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Académie Stanislas.
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RAPPORT DU PRÉSIDENT

En Séance du 27 Mars 1887

MESSIEURS,

Le rapport que je dois vous présenter aujourd 'hui a pour but

de vous faire connaitre les travaux et l'état de notre Société

pendant l'année qui vient de s'écouler. En vous disant l'énumé

ration des dons que nous avons reçus et des acquisitions que

nous avons faites, je vous donnerai la preuve que nous ne

sommes pas restés inactifs et que la Société a continué à suivre

la voie du progrès dans laquelle elle marche depuis sa fondation .

Il suffit de visiter notre bibliothèque et nos salles de collections

pour en étre convaincu . Vous pourrez voir que tout ce que nous

avons de place disponible a été occupé, je pourrais même dire

encombré, si je ne craignais pas de me servir d 'un mot qui

rappelle l'idée de désordre, là où l'ordre est de première

nécessité .

Avant de vous parler des travaux de la Société, je dois vous

rappeler les pertes qu'elle a subies dans le cours de cette année.

La liste en est grande :

MM . ARMBRUSTER,

BERTHOLD.

BUFFAULT.

J . - B . CLERC ,

FELLMANN,

MÉQUILLET, de Rougemont,

PÉQUIGNOT,

STECK ,

VIELLARD -MIGEON,

Henri VIELLARD.

Je crois remplir un pieux devoir en accordant, au nom de

tous, un sympathique souvenir à ceux que la mort nous a

enlevés,
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. . . Bibliothèque.

Cette année la bibliothèque a continué à se développer et

à s 'agrandir par les dons des particuliers et du Ministère et par

des acquisitions. Le catalogue que nous avons dressé et qui

s 'imprime en ce moment porte le nombre des volumes à plus

de 8 ,000. Tous les livres ont reçu un classement et un numéro

nouveaux . Un catalogue par lettre alphabétique, fait sur des

fiches permettra d 'intercaller les ouvrages qui arriveront après

l'impression ; il facilitera également les recherches.

Nous avons profité de l'étatde nos finances pour faire relier

presque tous les ouvrages qui en avaient besoin . Plusieurs in

folio , renfermant de nombreuses gravures, ont dû être montés

sur onglets et nous ont coùté fort cher. Vous ne serez donc pas

étonné du chiffre important que cet article comporte dans nos

comptes de dépenses.

La bibliothèque populaire est toujours très suivie. Quelques

fois , le dimanche et le jeudi, le bibliothécaire ne suffit pas aux

demandes des lecteurs .

Enfin , dans les deux bibliothèques nous aurons à prévoir

l'établissementde nouveaux rayons : presque toutes nos tablettes

sont garnies.

Archéologie .

Nos collections archéologiques ne se sont pas accrues d 'une

manière importante. Aucune découverte nouvelle ne s'est faite

dans notre champ d 'activité . Nous devons tout attendre du

hasard. Quelques objets d'époque, déjà représentés dans nos

vitrines, nous ont été offerts, mais le prix demandé étant trop

exagéré nous avons dù renoncer à leur acquisition .

Numismatique.

Cette collection , comme la précédente , n 'a pas pris une grande

extension . Nous sommes obligés d 'attendre les offres et ne pas

aller au devant d'elles, sans quoi nous serions exposés à des

exigences trop grandes.
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Beaux -Arts .

Ici je n 'ai rien å signaler de nouveau , si ce n 'est l'arrivée et la

mise en place du Fils du Gaulois, tableau de M . Ed . Fournier,

et du groupe en plâtre , Orphée et Eurydice, de M . Paris, dons

de l'Etat, que nous avions annoncés l'année dernière.

Histoire naturelle .

C 'est ici que j'ai à vous dire que nous sommes complètement

débordés par les dons qui nous arrivent de la Cochinchine, de

la Californie , de nos côtes , de nos montagnes, etc .

Nous avons reçu de Mlle Suzanne Bloch des batraciens, des

astréries de mer, un colibri, une araignée monstre, la taren

tule avec son nid ; de M . Fuchs, de Saïgon , une tête de tigre

(squelette), une tête de crocodile , des poissons et d'autres

animaux de Cochinchine, ainsi que plusieurs spécimens de

sculptures en bois fort curieuses provenant d 'anciennes pagodes

démolies. Deux vitrines nouvelles sont remplies par une

collection bien déterminée de coquilles marines des côtes de

France.

Nous avons dù renoncer à l'acquisition d 'une collection des

principaux poissons de même provenance, collection dans la

quelle figurent la plupart des espèces qui paraissent sur nos

tables. La place nous faisant défaut, nous avons du ajourner

cette acquisition à plus tard .

Aussitôt que le catalogue de la bibliothèque sera imprimé,

nous commencerons la publication de notre bulletin . A cette

occasion je m 'adresserai aux amateurs d 'histoire et je leur

dirai combien nous serions heureux d 'accueillir dans nos

mémoires ce qu 'ils voudraient bien nous donner sur l'histoire

de Belfort. Bien des lacunes existent encore dans nos chro

niques. Ainsi en l'année 1226 , Richard , comte de Montbéliard

et Frédéric, comte de Ferrette , firent un accord à propos du

mariage de Thierry de Montbéliard avec une fille de Frédéric.

Le Château de Belfort et ses dépendances devaient former une

partie de la dot de la mariée . C 'est la plus ancienne citation du

belli forti (Belfort), qui soit à notre connaissance. Cinq ans

apres, Thierry, devenu comte de Montbéliard , se déclarant
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homme-lige du duc de Lorraine, nous devenions, par ce fait,

vasalde ce duché en 1282, d'après un titre trouvé aux archives

de Nancy . Nous étions encore sous la dépendance des ducs de

Lorraine , malgré l'avis des historiens du XVIIIe siècle qui vou

laient que l'accord intervenu en 1226 entre Richard et Frédéric

n 'avait pas eu de suite .

Entre 1282 et 1307, nous devenons Bourguignons, on ne sait

par suite de quel événement, car, en 1307, nous voyons Renaud

de Bourgogne accorder des franchises à notre ville moyennant

finances, bien entendu .

Plus tard nous passions à la Maison d 'Autriche ; c'est encore

un mariage qui opère ce changement de nationalité, celui

d 'Albert d 'Autriche et de Jeanne de Ferrette. On ne sait rien ou

peu de chose des événements qui se passèrent entre ces diffé

rentes époques ; avis aux chercheurs.

On nous promet un travail sur les transformations de Belfort

à l'époque des fortifications de Vauban , il sera le bienvenu et

deviendra peut-être le point de départ d 'autres travaux : sou

haitons-le .

Je voudrais vous dire un motde notre situation financière, je

le ferais si j'avais à faire excuser un déficit dans la caisse et un

excédent de dépenses. Mais je veux laisser à notre trésorier le

plaisir de vous annoncer que, par suite d 'une gestion faite avec

ordre et exactitude, notre caisse est en excellente situation . Je

le remercierai en votre nom et au mien de sa bonne gestion .

C 'est le point capital de la prospérité d 'une Société .

ÉTAT ET SITUATION DE LA CAISSE

Excédent de recettes du compte de 1886 . . . . . . . . . fr. 551 23

Recettes de 1886 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . j 2,324 )

Total de la recette. .. .. fr. 2,875 23

Dépenses . . . . . . : . . . , 1 ,924 )

RESTE en caisse . . . . . . . fr . 951 23
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DES

DICTONS POPULAIRES

SUR LE TEMPS

PAR

G . CORBIS, Médecin militaire en retraite.

LES MOIS

JANVIER

Jours croissants ;

Froids cuisants.

Le jour , quand vient l'an neuf,

Croit du repas d 'un bæuf.

Au dix -sept janvier, Saint-Antoine,

Le jour croit du repas d 'un moine ;

A la Sainte-Luce

Du saut d 'une puce ;

A la Chandeleur

D 'une heure .

A la Saint-Vincent ( 22 janvier)

Tout gèle , tout fend ;

L 'hiver se reprend ou descend .

Au jour de la Saint-Vincent,

Cesse la pluie et vient le vent.

Quand l'année est neigeuse,

Croyez-la fructueuse.
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Janvier d 'eau chiche

Fait le paysan riche.

Les beaux jours du mois de janvier

Sont jours mauvais en février.

Saint-Vincent clair et beau ,

Plus de vin que d 'eau.

Si l'hiver ne fait son devoir

Au mois de décembre et janvier,

Au plus tard il se fera voir

Si beaucoup d 'eau tombe en ce mois ,

Lors peu de vin croitre tu vois.

DeSaint-Paul la claire journée ,

Nous dénote une bonne année ;

S 'il fait vent, nous aurons la guerre :

S 'il neige ou pleut, cherté sur terre ;

Si l'on voit épais les brouillards ,

Mortalité de toutes parts .

FÉVRIER

Février est de tous les mois

Le plus court et le moins courtois .

Deux février, la Chandeleur,

Le froid nous pique avec douleur ;

L 'hiver s 'apaise ou prend vigueur.

Au lendemain de la Saint- Blaise ( 3 février),

Assez souvent l'hiver s 'apaise .

Séverin , Valentin , Faustin (11, 14 , 15 )

Font geler sur leur chemin .

En février s' il grêle et tonne,

C 'est la marque d 'un bel automne.

Jamais février n 'a passé

Sans voir de groseiller feuillé.
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Le vent de Carême prenant

Reste toujours le plus fréquent.

Pluie en février

Vaut jus de fumier.

Si février ne fevrotte ,

Mars vient après quimarmotte.

Février chaud par aventure

A Pâques remet sa froidure.

Ce mois doit remplir les fossés ;

Mars après les rendre séchés .

Vaut autantvoir un loup dans un troupeau

Que le mois de février beau .

Fleur de février

Ne va pas au pommier .

Quand il tonne en février,

Montez vos tonneaux au grenier.

Selon les anciens se dit :

Si le soleil clairement luit

A la Chandeleur, vous verrez

Qu'encore un hiver vous aurez .

Pourtant gardez bien votre foin ,

Car il vous sera besoin .

Pour cette règle se gouverne

L'ours, qui retourne à sa caverne.

MARS

Quand il pleut à la Saint-Aubin ( 1er mars),

Il n'y aura ni foin , ni lin .

Vingtmars, vingt septembre, les jours

Sont égaux aux nuits dans leur cours.

L 'hirondelle en mars arrivant,

Ne fait pas toujours le printemps ;

Puis en septembre elle abandonne

Le ciel refroidi de l'automne.
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Brouillards en mars, gelées en mai ;

Jeunes fleurs ne comptent jamais.

En mars quand il tonne,

Chacun s'en étonne ;

C ' est nouvelle bonne.

Autant de brouillards en mars,

Autant de gelées en mai.

Brouillards en mars

Donnent gelées blanches en mai.

Lorsqu 'il tonne en mars,

Il faut dire : Hélas !

Mars pluvieux,

An disetteux.

Dans l'Est on dit : « Quand il tonne en mars, les vaches sont

tirées ; » signe de pénurie de foin .

Pour la vigne, c'est le contraire.

Quand en mars beaucoup il tonne,

Apprête cuves et tonnes.

Mars avide,

Mai le gai tenant de tous deux

Présage un été plantureux.

Jamais Savoyard,

Bise de mars,

Grésil d 'avril

N 'amènent l'abondance dans le pays .

Hâle de mars, pluie d 'avril, rosée de mai

Amènent la pâte à la maie .

Remplit le grenier ;

Mars

Est trop tard .

Taille tôt, taille tard ,

Il n ' est taille que de mars ,
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Mois de mars est-il poussiéreux,

Le bouvier devient orgueilleux.

De la neige en mars vaut du blé,

Mais donne un mois d 'avril gelé.

Quand mars entre comme un mouton ,

Il sort comme un lion .

Mars venteux,

Marie la fille du laboureux.

Mars venteux,

Verger pommeux.

En mars quand il fait beau ,

Prends ton manteau .

Le bourgeon de mars

Remplit les chars.

S'il gèle le jour des Quarante -Martyrs,

Il gèlera quarante nuits .

A la Saint-Aubin on tond

D 'ordinaire le mouton ;

Mais si vous voulez m 'en croire,

Tondez-le à la SaintGrégoire.

De fleurs en mars ne tiens compte.

Non plus que de femmesans honte .

Quand mars fait l'avril,

L 'avril fait le mars.

Au commencement ou à la fin

Mars a poison ou venin .

De Carême haute

De froid n 'a faute .

Quand mars bien mouillé sera ,

Beaucoup de lin se cueillera .

Au jour de Saint-Gertru . bon serait

De saigner un peu au bras droit ;

Celui quiainsi le fera ,

Des yeux de tout l'an profitera,
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Pâque tôt, Pâque tard,

Toujours en pleine lune demars .

Mars commence en courroux ,

Mais il finit toutdoux.

N ’es-tu pas, Mars, un maroufle ?

Puisque souvent par ton souffle

Tu retardes les voyageurs ;

Souvent tu les rends voltigeurs.

Si tu ne sais plus où souffler,

Souffle au derrière de l'hiver ;

Fais -le dénicher promptement

Jusque dans son retranchement.

AVRIL

Quand Saint-Ambroise fait neiger,

De huit jours froids gare au danger.

Quand avril commence trop doux,

Il finit le pire de tous.

Vent qui souffle au jour des Rameaux,

Pendant six semaines prévaut.

Pâques pluvieuses,

Souvent fromenteuses .

Sème ton orge ;

A la Saint-Marc ,

Il est trop tard .

Gelée aux mois d 'avril et de mai,

Misère nous prédit au vrai.

Il n 'est si joli mois d'avril

Qui n 'ait son chapeau de grésil.

En avril la nuée,

En mai la rosée .

A la Saint-Marc s'il tombe de l'eau

Il n 'y aura pas fruits à couteau .



- 25 -

Janvier le fier, froid et frileux ;

Février le court est fiévreux ;

Mars poudreux, avril pluvieux ;

Mai joli, riant et venteux

Amènent l'an plantureux.

Tantque dure la rousse lune

Les fruits sont sujets à fortune.

Quand il tonne en avril,

Le laboureur se réjouit.

Quand il tonne en avril

Prépare ton baril.

Bourgeon quipousse en avril

Met peu de vin en baril ;

Avril et mai de l'année

Font seuls la destinée.

Avril

Ne quitte pas un fil ;

Mai

Quitte ce qu'il te plait ;

Août

Quitte tout.

Pluies demars

Fou (fumier) de chat ;

Pluies d 'avril

Fou de brebis .

Il n 'y a pas d 'avril sans épis.

Avril froid , pain et vin donne .

Pluie d'avril remplit le grenier.

A la Saint- Vincent (5 avril)

Le vin monte au sarment,

Et s'il gèle , en descend .

S'il pleut à la Saint-Georges

Pas de cerises, ni de gobes.

Et mai venteux

Annoncent fécond et gracieux.
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Mars venteux, pluvieux avril

Fontmai gracieux et gentil.

23, 25 , 28 avril, 3 mai

S 'ils sont beaux, font vin parfait.

Pour connaître combien vaudra

La quarte de blé, il faudra

Tirer un grain germéde terre,

Etpuis compter sans plus tarder

Combien de racines il aura,

Car autant de fois il vaudra .

MAI

En mai rosée, en mars grésil,

Pluie abondante au mois d 'avril ;

Le laboureur est plus content

Que s'il avait beaucoup d 'argent.

En mai les trois Saint de glace .

Saints Mamert, Servais, Pancrace. (11, 13 , 14 .)

Pluie en avril. rosée en mai

Rendent août, septembre gais .

Avril et mai de l'année

Font seuls la destinée ;

Dumois demai la chaleur

De tout l'an fait la valeur.

Mai, juin , septembre gracieux

Plus que l'hiver sont pluvieux.

Regarde bien, si tu me crois,

Le lendemain de Sainte -Croix

Sinous avons le temps serein ;

Car on assure pour certain

Que quand cela vient, Dieu nous donne

L 'année ordinairement bonne ;

Mais si le temps est pluvieux

Nous aurons l'an infructueux,

TU
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JUIN

S'il pleut le jour de la Saint-Médard,

Il pleut quarante jours plus tard ;

Le tiers des biens est au hasard .

Mais vient le bon Saint-Barnabé,

Et parfois tout est réparé ,

Onmet alors la faulx au pré.

S'il pleutle jourde Saint-Gervais.

Il pleutquarante jours après.

Le vingt juin , jour de Saint-Silvère

Est le plus long jour de lumière.

Frais mai, chaud juin ,

Amènent pain et vin .

Si l'osier fleurit,

S 'il pleut à la Saint-Gervais ,

Pour les blés c'est signe mauvais .

Le jour de la Saint-Jean, la pluie

Rend la noisette pourrie .

Au vingt juin , soleil en son plein ;

Au vingt décembre, à son déclin .

Eau de Saint-Jean ôte le vin

Et ne nous donne pas de pain .

Saint-Pierre et Saint-Paul pluvieux

Pour trente jours sont dangereux.

Il pleut tous les dimanches de l'année.

Du jour de Saint-Médard, en juin ,

Le laboureur se donne soin ;

Car les Anciens disent : S 'il pleut,

Et s'il est beau , sois tout certain

D 'avoir abondamment du grain .
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JUILLET

Entre le dix et le vingt janvier

Le plus content c'est le drapier ;

Mais en plein milieu de juillet

Drapier ne vend pas de gilet.

En juillet, terre à l’aphélie ;

Fin décembre , au périhélie .

Qui veut bon navet,

Sème en juillet.

A la Madeleine,

Noix pleine.

Raisin formé,

Blé renfermé.

En canicule, beau temps,

Bon an .

Pour Sainte -Marguerite

Lorsque pluie est maudite

Chou réussit ,

Foin pourrit.

AOUT

Quand il pleut en août,

Il pleutmiel et bon moùt.

Au jour du gril de Saint-Laurent,

Mille charbons au ciel tilant .

Arrange ou défait tout.

S 'il pleut à la Saint-Laurent

La pluie arrive à temps.

A Notre-Dame

Chacun encore l'aime;

Mais à la Saint-Barthélemy

Tout le monde en fait fi.
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Quiconque en aoûtdormira

Sur midi, s'en repentira .

Bref, en tout temps je te prédis

Qu'il ne faut dormir à midi.

SEPTEMBRE

A la Saint-Lou (S ' Leu-de-Sens. 1er septembre.)

La lampe au clou .

Quand l'abricotier est en fleurs , ( 20 mars)

Jour et nuit ontmême longueur ;

Quand estpassé le vingt septembre,

L 'aïeule reste dans sa chambre .

Quinze jours avant Saint-Michel

L 'eau ne demeure pas au ciel.

A la Saint-Mathieu , les jours

Sont égaux aux nuits dans leur cours.

Si tu regardes après de Michel dans la pomme

D 'un chêne, tu trouveras comme

Sera l'un de ces trois divers :

Une mouche, une araignée. un ver .

Si une mouche, attends la guerre :

Siun ver , force biens sur terre :

Et s'il se trouve une araignée ,

Mortalité toute l'année .

OCTOBRE

Le jour de la Saint-Denis ,

Le vent se marie à minuit .

On peut après le vingt avril

Passer son vêtement de fil ;

L 'avoir encore au quinze octobre

De la ménagère est l'opprobre .

A la Saint-Vallier,

La charrue sous le poirier ;

La Toussaint venue,

Quitte la charrue.
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NOVEMBRE

De la Toussaint jusqu 'à l'Avent

Jamais trop de pluie ou de vent.

Il pleutau saint jour des Reliques ,

Et vente à décorner les biques ;

Mais souvent le grand Saint-Martin

Pour trois jours sèche le chemin .

Si l'hiver va droit son chemin ,

Vous l'aurez à la Saint-Martin :

S 'il retardait un seul instant,

Vous l'auriez à la Saint-Clément ;

S'il trouve son chemin barré,

Vous l'aurez à la Saint-André ;

Et si par hasard il s'égarait,

Vous l'aurez en avril ou mai.

A la Toussaint, les blés semés,

Et tous les fruits bien enserrés.

A la Saint-Martin , bois le bon vin

Et laisse l'eau pour le moulin .

Quand en novembre il a tonné,

L 'hiver est avorté .

DÉCEMBRE

A Noël, les moucherons ;

A Pâque, les glaçons.

Noël a son pignon ;

Pâque a son tison .

Le soleil la veille

De Noël, s'éveille .

Clair Noël,

Claire javelle .

Saint-Thomas gris, Saint-Thomas gris ,

Le plus court jour, la plus longue nuit.



DICTONS GÉNÉRAUX

SAISONS EN GÉNÉRAL

Printemps sec, été pluvieux,

Puis un automne gracieux .

Doux hiver, printemps desséché ;

Pénible hiver, printemps mouillé.

Hiver, sitôt qu'il est trop beau

Nous promet un été plein d 'eau .

A l'hiver, s 'il est en eau ,

Succède un été bon et beau .

D 'été bien chaud vientun automne

Pendant lequel souvent il tonne.

Eté, pluie : automne serein ;

Bel automne, printemps vilain .

Sec été souvent orageux

Amène un hiver rigoureux .

Si l'hiver est surchargé d'eau ,

L 'été ne sera que plus beau .

Sur neuf une fois , eau par le vent d 'Est ;

Mais une sur trois, par le Sud -Ouest.

Lorsque le vent contre le soleil tourne,

Méfiez-vous, car souvent il retourne.

Vent d'Ouest amène la pluie ;

L 'été la sueur il essuie .

Une heure avant le soleil

Froid sans pareil :

Deux heures après diné

Feu de damné.
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Dans sa marche le baromètre

Suit l'inverse du thermomètre .

Seme tes seigles en terre poudreuse

Et tes blés en terre boueuse .

CIEL

Rouge le soir, blanc le matin ,

C 'est la journée du pèlerin ;

Blanc le soir, rouge le matin ,

Fait tourner la roue du moulin .

Ciel pommelé, fille fardée ,

Ne sont pas de longue durée.

Soleil Llafard

Temps cafard .

Le ciel rose à la fin du jour

Du beau temps promet le retour.

Vois le coucher du soleil,

S 'il est rose ou bien vermeil,

Tu peux compter pour demain

Avoir un beau temps certain .

Coucher du soleil pâle et jaune

Est humide autour de sa zone ;

Crépuscule jaune et brillant

Pour un peu d 'eau beaucoup de vent.

Brumeuse matinée

Promet belle journée ;

Ciel bleu foncé

Vent renforcé.

Rose vêpre et blanc matin

Réjouissent le pèlerin .

Ciel rouge dès le matin

Est un pluvieux voisin .

Rouges nuages à l'aurore

De la pluie ou du vent encore.
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Voûte du cielpommelée

N 'est pas de longue durée ;

Flocons qui paraissent aux cieux

Font temps venteux et pluvieux.

Midi, ciel vilain ,

Minuit, ciel serein .

Soleil qui luit trop le matin

Ne conduit pas à bonne fin .

Soleil rouge promet de l'eau ;

Mais soleil blanc fait le temps beau.

Temps qui se fait beau la nuit

Dure peu quand le jour luit .

Coucher du soleil rouge

Le vent se fâche et l'eau ne bouge.

PHÉNOMÈNES DIVERS

Chaleur quimonte,

Bourrasque prompte .

Brouillard , air froid , chaude terre,

Rosée, on sent tout le contraire .

Grosse rosée

Nuit reposée ;

Vent qui s'élève

Rosée enlève.

Un léger brouillard blanc

Présage assez beau temps .

Epais et noir brouillard

Mauvais temps sans retard .

Léger brouillard blane

Après un mauvais temps

C 'est bon signe pour un moment.

Par la blanche gelée

La pluie est présagée .
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L 'arc-en- ciel du soir

Ne fait pas pleuvoir ;

Arc-en -ciel du matin

C 'est de l'eau pour certain .

Forte rosée

Prochaine ondée ;

Petit brouillard

L 'eau pour plus tard ;

Le brouillard monte

L 'eau sera prompte .

Année neigeuse

Année fructueuse ;

Année venteuse

Année pommeuse.

Gelée banche au croissant

Marque de beau temps ;

Gelée blanche au décours

De la pluie sous trois jours.

Année de foin ,

Prends du temps la règle commune

Au premier mardi de la lune.

Brouillard dans la vallée

Pauvre hommeva travailler ;

Brouillard sur les monts

Pauvre homme reste à la maison .

Du matin l'humide rosée

Fait tomber l'eau dans la soirée.

En hiver s'il fait de la bruine,

La neige ou la grêle est voisine.

Brouillard quine tombe pas

Donne de l'eau bientôt en bas.

Vent, tempête ou neige en hiver,

Si par hasard brille un éclair,

Arc-en -ciel double ou trop brillant,

De la pluie encore, commeavant.
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Le tonnerre au matin

Du vent signe certain ;

Tonnerre au soir présage

Un pluvieux orage.

En hiver un léger brouillard

Remet la tempête à plus tard .

Depuis centans le jour le plus chaud

Quarante degrés au -dessus de zéro ;

Du froid le plus bas numéro

Vingt-cinq degrés sous le zéro .

Par les vents du Nord etde l'Est

Le baromètre est froid et haut ;

Par ceux du Sud et de l'Ouest

Au contraire il est bas et chaud.

PLUIE

Petite pluie abat grand vent ;

Grand vent soutient l'eau menaçant.

Après gros tonnerre

Force eau sur la terre.

Pluie qui fume en tombant

Doit durer longtemps.

Quand il pleut de bise ,

Il pleut à sa guise.

Large guillée

Courte durée ;

• Du bruin

C 'est sans fin ;

Bruine obscure

Trois jours dure.

VENTS

Malgré les vents d 'Est ou du Nord

Si tu sens que la chaleurmonte,

Le vent du Sud approche alors

La pluie y trouvera son compte ..
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Ne juge pas d 'après ta peau,

Car les vents en été torrides

Contiennent cependant plus d 'eau

Que ceux d 'hiver froids et humides.

Vent du Sud -Ouest le plus chaud

Dans un pays toujours prévaut.

Ventdu Nord -Est est le plus froid ,

Bien moins souvent on l'aperçoit.

En été, ce ventau contraire

Etant sec, échauffe la terre.

Quand le soleil atteint le vent

On voit en l'air pleuvoir souvent.

A l'instant précis du passage

De la plus basse pression,

Le ventest la direction

Où le tourbillon se propage.

Vent du Sud-Occident

Souffle le plus souvent.

Souvent en haut de l'atmosphère,

Les nuages les plus élevés

Suivent une route contraire

A ceux du bas vite enlevés.

Bientôt on voit, en sens inverse,

Le vent du bas qui se renverse,

Pour souffler dans son changement

Comme il soufflait au firmament.

Si le vent se tient du bas

Quand la chaleur diminue,

L 'eau nemanquera pas,

Elle est déjà dans la nue.

Vents Nord -Est en hiver humides,

Pendant l'été sec et torrides.

LUNE

Au cinq de la lune on verra

Quel temps tout le mois donnera ,

Pourvu que des jours le sixième

Reste le même qu 'au cinquième.
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A la centième heure de la lune

Retiens bien le temps qu 'il fera ,

Sois certain que le temps sera

Celui du restant de la lune,

En été la lune nouvelle

Les vents des tropiques appelle ;

En hiver, la même au contraire,

Favorise le vent polaire.

Vents du Nord vers la lune australe ;

Vents du Sud vers la boréale.

En automne, au premier quartier ,

Vents tropicaux ; ne pas s'y fier,

Car on verra cesmouvements

Intervertis tous les neufs ans.

Quand la lune se fait dans l'eau ,

Deux jours après il fera beau .

La lune påle fait la pluie .

Elle baigne pour qu'on l'essuie ;

L 'argentine annonce un beau temps,

Et la rouge amène du vent.

Du brouillard dans le croissant

De la lune, c'est du beau temps ;

Du brouillard dans le décours

C'est de l'eau dans les trois jours.

Au moment de la lune pleine ,

Petit nuage dure à peine.

La lune est périlleuse au cinq ,

Au quatre, au six, au huit, au vingt.

La lune pleut à l'apogée

Quelque peu moins qu'au périgée .

Vers le neuf la lune est humide,

Mais vers le vingt elle est aride.

Lune qui baigne

D 'eau n 'est brehaigne.
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A l'époque de l'équilune

Ou ressent l'action de la lune ;

Mais à l'époque du lunistice

Au vent n 'est pas un temps propice .

Quand la lune rousse commence en lion ,

Elle finit en mouton .

ANIMAUX

Le canard crie

C 'est la pluie .

La carpe saute

De l’eau sans faute .

S 'il doit faire beau , la grenouille

Coasse au bord de ses étangs ;

Au fond de la vase elle fouille

S 'il doit venir un mauvais temps.

Hirondelle rasant la terre

De la pluie avant courrière ;

Mais si dans l'air elle va très haut

C 'est un signe certain de beau.

Pigeon qui reste sous le toit

De la pluie en l’air aperçoit.

Chat qui caresse son oreille ,

Laméfiance nous conseille ;

Encore de l'eau sûrement.

Une pie au printemps

Annonce un mauvais temps

Quand le coq chante le matin

Pluie bien sûr au jour déclin .
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LES QUATRE -TEMPS

Un vieux dicton rural prétend qu'il fait pendant la saison le

même temps que durant les trois jours de quatre-temps qui les

précèdent.

Beaucoup d'observateurs météorologiques prétendent l'avoir

vérifié.

Moyen de reconnaître les jours de gelée

du mois de mai.

Voici un fait qui intéresse sûrement tous les propriétaires

agricoles et surtout vinicoles. A l'occasion des expériences faites

à Suresnes pour la formation des nuages artificiels destinés à

préserver les vignes des désastres de la gelée blanche, M .

Drouyn de Lhuys, président de la Société des Agriculteurs de

France, a reçu du colonel Lefèvre une lettre à laquelle nous

empruntons une curieuse observation bonne à vérifier .

. Il est on ne peut plus facile de savoir à l'avance les jours de

gelée enmai. Je vous vois d 'ici sourire et me classer de suite

au rang de tous les prophètes du jour . Rien , cependant, n 'est

plus vrai que ce que je vais vous dire. Quarante -quatre ans de

remarques m 'en sont sûr garant. Mon père etmoi nous l'obser

vons depuis 1829.

Il s'agit tout simplement de noter avec soin les jours de fort

brouillard pendant le mois de mars ; il y aura en mai gelée

blanche les jours correspondants, soit un jour avant, soit un

jour après. »

Dicton concernant la Chandeleur .

Si le soleil donne, le jour de la Chandeleur, le matin, sur

l'autel quand le prêtre dit sa messe, l'ours rentre encore pen

dant six semaines dans sa caverne. Ce dicton est exprimé par

lesdeux vers latins suivants :

Si sol splendescatMaria purificante ,

Major erit glacies post festum quem fuit ante.
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Ce dicton s'est parfaitement vérifié en 1886 .

Le jour de la Chandeleur le soleil a lui le matin . Je ne sais

pas s'il a donné sur l'autel pendant que le prêtre disait la messe .

Je n 'ai pas cherché à vérifier le fait, cette circonstance, à mon

avis, n 'étant absolument pour rien dans cette remarque. Tou

jours est-il que le froid a repris avec vigueur et a duré, sans

discontinuer , pendant près de six semaines.

Il ne faut pas regarder comme superstition ce qui n 'est, en

somme, que la conséquence de remarques et d 'observations ; et

je pense qu'on a grand tort de faire une guerre insensée à cer

tains préjugés qui ont du bon et souvent un fond de bon sens,

et cela sous le prétexte de faire disparaître ce que certaines

personnes appellent des superstitions. Y a -t-il réellementdes

superstitions dans le sens propre du mot ? Je ne le crois pas.

Chaque croyance qu 'on regarde comme une superstition a un

but: elle renferme un sens caché, une légende. Or, toute

légende, comme on sait, repose sur un fait qu'il s'agit tout

simplementdedégager de son enveloppe.

Quelques exemples pris au hasard .

Le dicton de la Saint-Médard n 'est autre choseque la remarque

qui a été faite que, quand le temps devient pluvieux dans les

premiers jours du mois de juin , c'est une présomption que ce

temps se maintiendra pluvieux pendant une période plus ou

moins longue ; c'est une conséquence des perturbations atmos

phériques produites par le solstice d'été amenant, par exemple,

le régime des vents d 'ouest au lieu de celuides vents d 'est. Ona

donné à cette circonstance une date fixe, le 8 juin , quise trouve

être la Saint-Médard , lequel ne s 'occupe pointdemétéorologie .

Quand on recommande aux enfants de ne pas monter sur les

arbres le jour de la Saint-Henri, parce qu 'il leur arrivera sûre

mentun malheur, ce n 'est pas là une superstition , mais bien,

à mon avis , une sage précaution . En effet, à la Saint-Henri, qui

arrive le 15 juillet, les arbres sont chargés de fruits , et c'est

pour faire respecter les fruits qu'on a recours à la peur qui pro

duit, sur l'esprit des enfants, plus d 'impression que la vuedu

garde champêtre.

Chez les Romains, le dieu Terme, le dieu Sylvain et les

Nymphes faisaient bien autrement respecter les propriétés que

gardes champêtres et forestiers, dont le zèle , malheureusement.

vient se heurter contre le mauvais vouloir qu 'on apporte,

aujourd'hui, à respecter la propriété d'autrui.
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On recommande bien aux enfants de ne pas tuer le carabe

doré, connu sous le nom de jardinière ou de dame d 'or, parce

qu'il pleuvra infailliblement dans la journée. Cette recomman

dation a pour but de protéger un insecte très utile en ce sens

qu'il fait une guerre acharnée aux insectes nuisibles.

On connait le préjugé attaché aux nids d 'hirondelles. On est

convaincu qu'ils portent bonheur aux maisons et nombre de

propriétaires voient avec plaisir les encognures de leurs fenêtres

garnies de ces nids. Ces gens-là ne sont pas superstitieux , ils

sont intelligents, attendu que le bonheur consiste réellement

dans ce fait que les hirondelles débarrassent les maisons d 'une

prodigieuse quantité d 'insectes dont elles ont besoin journelle

ment pour nourrir leurs petits.

Depuis quelque temps, on a pris , dans le midi de la France,

l'habitudede faire la chasseauxhirondelles. Cela est regrettable

et insensé, car on tue, pour les manger, des oiseaux très utiles

qui se nourrissent très souvent de larves ignobles prises sur

des corps en décomposition . C 'est, on l'avouera , un mets peu

ragoûtant et qui peut très bien causer des accidents à l'imbécile

qui s'imagine qu’un plat d'hirondelles repues de larves vaut un

plat de grives gavées de baies de genièvre.

Cette chasse bête devrait être sévèrementinterdite , comme,

du reste, la chasse faite à tous les insectivores. L 'hommemange,

sans grand profit pour son alimentation , les oiseaux utiles, et

les insectes, à leur tour, mangent les récoltes.

Quiditque le phyloxera ferait des ravages aussi considérables

si on ne détruisait pas l'oiseau qui se nourrit de la mouche

donnant naissance à l'insecte redoutable .

Dans le midi, en Provence, notamment, on a constaté , coïn

cidant avec la disparition à peu près complète d 'une certaine

espèce d 'oiseaux, l'apparition en grand d ’un insecte, nommé

Taron,qui s'attaque à l'olive , la pique et la fait sécher.





1

HISTOIRE DE BELFORT

Il existe à la bibliothèque de la ville un manuscrit attribué à

l'abbé Descharrières dont la rédaction remonte pour une partie

à l'année 1811. Lemanuscrit résume ce que les archivesmuni

cipales renferment de plus intéressant sur l'histoire de notre

ville.

Le comité a pensé qu' il pourrait être utile que l'histoire du

vieux Belfort, inconnue à la plupart des habitants de la ville

moderne, soit publiée dans le Bulletin de la Société. Il a été

extrait de ce manuscrit une description du Château tel qu 'il

existait avant les constructions de Vauban et un aperçu des

rues etdes monuments de l'ancienne ville . Le style du manus

crit a été respecté, il n 'en a été retranché que quelques disser

tations sur l'origine de Brasse, sur celle de Cravanche, etc ., qui

ont paru sans intérêt pour l'histoire de Belfort .

Description de l'ancien Château

Le nom de Belfort ou Beaufort (Bellus fortis ) aura été donné

à cette forteresse de la beauté de sa situation , soit par rapport à

la plate-forme régulière sur laquelle elle est assise, soit par rap

port à la vue agréable dont on jouit sur une très grande étendue

etde tous côtés, soit aussi par rapport à la régularité des bâti

ments et à la force de ses murailles. Il convient de dire un mot

dechacun de ces objets.

Le roc sur lequel le Château de Belfort est bâti forme un

bancde pierre calcaire qui court du levantau couchant, escarpé

vers le nord où est la ville actuelle et incliné en pente assez

raide vers le midi, où se trouve, environ à six cents mètres du
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chemin couvert , une source salubre et abondante quialimente

l'étang de Rethenans et deux des plus anciennes fontaines de la

ville (1 ).

La plate-forme est élevée au -dessus de la Savoureuse qui

coule du nord au sud de la vallée, a plus de 60 mètres sans être

dominée à portée d 'aucune arme de brèche ni de trait en usage

lors de sa construction .

Il est vrai que par cela même on ne trouve ni dans son en

ceinte , ni dans ses fossés, aucune source suffisante pour abreu

ver les habitants ou la garnison . Mais on y avait pourvu, soit

par une citerne , soit par un puits large et profond qui fournit

en tout temps l'eau la plus saine, sa profondeur parvenant au

dessous des eaux souterraines. ( Il a environ 55 mètres dont 6

sous l'eau.)

La vue, au Château de Belfort, est d 'une grande étendue, soit

du côté du midi où elle parvient jusqu 'aux hauteurs d 'où la

Birse prend sa source, soit du côté nord où elle atteint le som

met des ballons et l'origine de la Moselle . Au couchant elle

découvre les montagnes du bassin de l'Ognon ; au levant elle

paraîtrait, peut-être , bornée par deux hauteurs qui la bordent

de ce côté ; on y avait paré par la tour du donjon dont on par

lera plus loin et qui avait une grande hauteur, plusieurs étages

voûtés et une superbe plate- forme, d 'où l'on découvrait le bas

sin de l’ III, le cours du Rhin et les beaux côteaux du grand

duché de Baden . C 'est de là que l'on faisait les signaux à cette

tour massive appelée la Pierre de la Miotte ou Pierre Muette,

espèce de télégraphie qui communiquait les ordres au château

de Ferrette et d 'autres du voisinage, ou qui donnait aux vas

saux l'ordre de prendre les armes à l'approche du danger.

Il ne reste plus aucun vestigede l'ancien Château nides vieux

bâtiments , mais la qualité du souverain qui les habitait, au

moins une partie de l'année, la beauté du local, l'importance de

la forteresse située à la frontière de plusieurs états voisins,

persuadent aisément qu 'ils n ' étaient pas indignes du nom de

Beaufort.

Quoi qu'il en soit, les fortifications étaient entièrement con

formes au meilleur style usité alors pour la défense depuis le

(1) L 'eau de cette source n 'alimente plus les fontaines publiques ;

elle ne sert plus qu'aux abattoirs nouveaux depuis 1880.
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temps deCharlemagne, des Romains même, qui bâtissaientde

préférence sur les hauteurs dont ils faisaient servir l'escarpe

mentà la défense, par la difficulté des approches. surtout des

tours mobiles et des béliers, qui tenaient alors la place de nos

batteries et de nos cavaliers de tranchée . Ainsi le local du Cha

teau de Belfort était parfaitement choisi, car le rocher sur

lequel il est assis se trouve coupé perpendiculairement et à une

grande bauteur sur tout le front nord . Celui du couchant ne

l'est guère moins et la pente du levant et du midi étaient de

nature à ne pas permettre d 'y placer facilement des anciennes

machines de guerre , du moins de les faire avancer sans de

grands dangers.

On aurait peut-être pu asseoir cette forteresse sur l'une des

deux pointes de rochers qui sont parallèles vers le nord et qui

sont plus élevées,mais il semble que la défense n 'y eut rien

gagné.

Le local bien choisi, tout le front des fortifications, du côté

nord, n'avait besoin , tout au plus, que d 'un simple parapet, si

cependant les habitations quibordaientcette partie n 'en tenaient

pas suffisamment lieu . Cependant, soit luxe de fortification ,

soit excès de précaution , il parait, par un plan ancien etmoderne

(ildate de peu d'années avant 1687) ( 1), que ce front avait un

mur et quelques tours à ses extrémités ; on en voit trois à la

pointe du levant, où celle du milieu flanquait la porte, et deux

collatérales. Les deux tours de la pointe du couchant servaient

à protéger le chemin quiétait entre le rocher et la rivière et qui

se partageait en deux branches dont l’une, appelée encore au

jourd'hui Vie de Bourgogne, conduisait aux villes du levant et

de la Franche-Comté, et l'autre, longeaut le rocher et la côte de

Danjoutin ,aboutissait à Montbéliard et à Porrentruy par Delle ,

villes alors de quelque importance. Il est vrai qu'il existait au

Château de Belfort une porte de secours du côté de ces villes,

qui était placée entre la basse cour et la porte du donjon ; mais

ces sortes de passage ne pouvant avoir lieu pour l'usage ordi

naire de la vie , surtout pour le commun 'des habitants , il en

résulte que le chemin qui passait sous les tours méritait quel

que attention en temps de paix comme en temps de guerre. Il

(1) Il existe une vue du Château datée de 1579, publiée dans les

Curiosités d 'Alsace, qui représente ce mur et ces tours .
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en était de même de celui qui aboutissait à la porte haute de la

ville et qui était protégé par la tour des Bourgeois. On l'appe

lait porte d 'Allemagne ; elle donnait sur la halle et la rue du

Rosemont. On donnait le nom de porte de l'Horloge à celle qui

donnait sur la rivière ou au nord. Mais on ignore en quel temps

ce nom lui a été donné et on n 'en peut tirer aucun indice sur

l'introduction de ces machines si utiles dans une ville . Il est

probable que c 'est lors du dernier agrandissement de la ville

qui a précédé celui fait par Vauban en 1687. Le plan dont il a

été question plus haut semble attester qu'il y avait alors deux

chemins pour arriver de l'ancienne ville au Château, et cela est

vraisemblable . Le premier était destiné uniquement pour le

Château , partait de l'extrémité occidentale des rues du Rose

mont et derrière le cloître, ou si l'on veut, de la porte de Bour

gogne, et parvenait, en laissant à droite l'emplacement occupé

actuellement par le demi-bastion du Fourneau et l'escarpement

du roc, jusqu'à l'ancienne porte du Château , entre la chapelle

et les bailles dont on fera plus loin la description.

Le second chemin n 'allait pas directement au Château, mais

au bourg , espèce d 'habitation fortifiée qui était située sur le

rocher , entre les bailles et la tour des Bourgeois, mais dont il

ne reste plus aucun vestige, si ce n 'est dans les chartes, les

fortifications actuelles ayant détruit ce qu'avaient épargné les

sièges et les incendies. Ce chemin , sortant de l'extrémité orien

tale de la rue du Rosemont, passait devant la halle, aujourd 'hui

hôteldela sous-préfecture (1 ), la tournait jusque derrière l'église

d 'alors, à l'entrée de la rue dite Derrière le Cloître, d 'où il

retournait par un crochet vers le centre du bourg . C 'est aujour

d 'hui le seul chemin du Château par la ville , l'autre ayant été

détruit avec raison , car il paraît n 'avoir été établi que pour

isoler, sous le régime féodal, le service du Château de tout pas

sage par le bourg , quoique le Château eut avec celui-ci une

communication particulière.

Le bourg n ’existant plus et le passage de ce côté étantmoins

escarpé, on a fait sagement de le préférer pour supprimer l'au

tre , puisque le Château y gagne en force et que le chemin , plus

long à la vérité, devientmoins raide et plus praticable. Du côté

( 1) Il est ici question de l'hôtel de Duras qui, après avoir servi de

sous-préfecture , est devenu collège communal, puis école normale.
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opposé et par une seule porte, le Château communiquait donc

directement avec la ville du nord par le fossé et avec le bourg

par le pont des bailles vers le levant ; on l'appelait aussi, dans

les titres d'alors, le Haut-Pont, pour le distinguer des autres

ponts de la ville et du Château ; comme il y avait une porte de

secours entre la basse cour et la tour du donjon et qui donnait

vers la campagne au midi, c'était pour le Château une troisième

issue.

Ces notions supposées d'après le plan que l'on vientde citer ,

on va lire la description de l'ancien Château de Belfort.

Cette forteresse, à qui la ville doit son origine et son nom ,

étaitcomposée de deux parties principales, comme la plupart des

places du moyen âge ; savoir : le corps du Château et les dehors.

L'un et l'autre réunis peuvent être regardés comme un arc dont

la corde a 155 mètres et la flèche 37 ; la terrasse et les bâtiments

compris. Dans ce petit espace de terrain se trouvaient cependant

réunis trois ouvrages de fortifications bien distincts qui en

comprenaient plusieurs autres.

Le premier était le donjon ou la tour, le second la basse cour,

le troisième les bailles ou dehors. De ces trois ouvrages, le

premier commandait le second , et le second commandait le

troisième, au moins d 'un commandement simple , estimé à

quatre pieds et demi; le commandementdouble se portait à neuf

pieds. Tous ces ouvrages étaient fermés de murs en bonne

maçonnerie dont il reste encore des vestiges en pierre de taille ,

la plupart des carrières de Perouse ou de Fettenans. Ils étaient

flanqués de tours rondes å la distance d 'environ 22mètres l'une

de l'autre. Les murs de ces tours, ainsi que ceux des remparts ,

étaientd 'environ deuxmètres et demi d 'épaisseur et tous fondés

immédiatement sur le roc,mais tousavaient pourbase des talus

plus considérables que les courtines pour servir d 'appui et de

contreforts aux voutes qu'elles supportaient, et qui, presque

toutes en plein cintre dont la naissance commençait environ à

deuxmètres et demi de hauteur, étaient en pierre de taille et

non en briques ou moëllons. Ces tours avaient trois et même

quatre étages, avec une plate-forme et des créneaux au -dessus,

Mais leur diamètre dans æuvre n 'étaient guère que de trois ou

quatre mètres. Les murs en avaient neuf de hauteur, en y

comprenant le parapet qui, en quelques endroits , surtout au

dessus des portes, était projeté en machicoulis , ce qui formait

une bonne défense ,
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Entre les murs et l'escarpe, on avait ménagé, le long de tout

le front de l'enceinte , une fausse braie , avec un parapet en

simple maçonnerie de deux mètres d ' élévation , avec des meur

trières plongeantes de distance en distance ; et cet ouvrage

contribuait beaucoup à la force de la place à qui il procurait un

feu rasant, un chemin de ronde estimé de Vauban , et une rue

plus directe dans l'intérieurdu fossé taillé dans le roc, mais qui

n 'avait que quatre mètres de large sur autant à peu près de

profondeur. Quoique les fausses braies soient aujourd 'huisup

primées, d 'après Vauban elles étaient, dans cette espèce de

fortification, d 'une grande utilité, en ayant une vue dans le

fossé, et tenant lieu du chemin couvertmoderne alors inconnu .

Au reste , en employant le terme de feu rasant, usité aujour

d 'hui, on ne veut qu'exposer la direction des projectiles , sans

prétendre qu'à cette époque les armes à feu fussent déjà

employées à la guerre.

Au delà du fossé ou de la contre-escarpe, on ne voyait niche

min couvert, ni glacis proprement dits ; ce sont des ouvrages

moins anciens ; mais le local s'étendant en pente fort loin et

jusqu'à 150 mètres sur une couche de terre de quelques doigts

seulement de profondeur, dont on avait soin d ’élaguer tous les

buissons, c'était un glacis naturel d 'autant plus avantageux

pour la défense, que les murs et les tours étaient très élevés,

avec un parapet garni de créneaux , embrasures et meurtrières,

qui dominaientau loin sur toute la campagne. Il faut remarquer,

à ce sujet, qu 'il y avait dans les tours et dans les courtines deux

sortes d 'embrasures, par rapport à leur hauteur et à la diver

gence de leurs jours. Par rapport à leur hauteur, elles étaient

toutes au dessusdedeux mètres, élévation ordinaire de la fausse

braie ; mais il y en avait aussi à une plus grande hauteur. Par

rapport à la divergence de leurs jours, celles qui se trouvaient

au milieu d 'une courtine ou sur la capitale d 'une tour cornière,

devaientavoir plus d 'amplitude que celles destinéesuniquement

à flanquer d 'une tour à l'autre , ou à donner à quelque ouvrage

une défense fichante .

Quant au relief de la place, on ne peut le fixer exactement,

mais il roulait de onze à douze mètres pour les ouvrages les

plus élevés, tels que la tour du donjon et les deux portes à

machicoulis et pour les ouvrages ordinaires deneuf à dix mètres.

Après ce long détail de tout ce qui formait l' enceinte de l'an

cien Château de Belfort, soit du front nord , soit de celui demidi,
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car ceux du levant etdu couchant se terminaient équivalemment

en pointes ou en angles saillants ; il convient de pénétrer dans

l'intérieur et d 'en esaminer les parties.

Le donjon était la partie principale , la plus élevée et la plus

forte de tout le Château , dans le système du moyen âge. C 'est

là que résidait le souverain , le sire ou seigneurou son capitaine,

terme qui équivalait à celui de gouverneur ou commandant de

place et le mot donjon , dans l'ancienne fortification , correspon

dait à celui de citadelle ou de réduit, et produisait en petit,

peut-être avec plus d 'énergie, tout ce qu 'on attend aujourd'hui

des forteresses isolées qui donnent une place de guerre. Le

donjon, par conséquent. était séparé du reste du Château par un

bon mur flanqué de tours et défendu par un fossé comme le

reste de la forteresse ; et l'on distinguait deux parties : les

habitations et la tour.

Les habitations étaient formées de bâtiments élégants de

style gothique ; pièces vastes et peu nombreuses ; fenêtres

étroites et rares, mais d 'une juste hauteur ; deux ou trois che

minées, mais assez larges pour chauffer toute la maison . On

n'avait pas encore imaginéde séparer l'appartementde Monsieur

de celuide Madame et d 'isoler les enfants de leurs auteurs ; le

sire et la demoiselle , son épouse, habitaient la même pièce et

leurs enfants étaient logés à côté d 'eux. Près de l'appartement

des maitres logeaient quelques gens de service, les plus néces

saires à leur service et quelqu ' s étrangers de distinction que

l'on n'y admettait presqne jainais en grand nombre. Dans cette

partie se plaçaient les objets les plus précieux du Château , les

meubles , les bijoux, les archives et quelques manuscrits ou

romans de l'ancienne chevalerie .

La tour du donjon en formait une autre partie principale, si

ce n'était la plus essentielle. Pour l'ordinaire , elle était séparée

des habitations par la cour ; ou si elle leur était contiguë, ce

n'était que par un pont-levis ou des bâtiments en bois , dont il

était facile de l'isoler en cas de siège. Dans la tour du donjon

résidait la dernière ressource du Château ; c'était d'elle que

relevaient les sujets les plus distingués par leur nombre et par

leur rang. C 'était là que se retirait , en cas de siège, le sire, le

capitaine ou le chatelain avec ses plus braves guerriers pour se

défendre jusqu'à la dernière extrémité . Dans la tour du donjon

se plaçaient ordinairement en réserve les armes les plus pré

cieuses et les plus utiles . Il y en avait de rechange pour les
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autres tours et pour les courtines ; et dans le cas d 'un siège

désespéré, on y transportait toutes les armes pour y vendre

chèrement ses propriétés et sa vie,

La tour du donjon du Château de Belfort était si solidement

bâtie que, dès avant 1226 . elle a subsisté jusqu 'en 1780 qu 'on

l'a démolie, et elle aurait plusieurs siècles si on avait pris soin

de l'entretenir ; mais on l'a jugée inutile . Telle que nous l'avons

observée il y a plus de trente ans (en 1780 ), elle était voûtée à

trois étages, non compris le rez-de-chaussée. Elle avait les

mêmes dimensions pour les voûtes et l'empâtement que celles

de l'enceinte, mais elle était, de plus , revêtue de pierre de taille

en bossage et avait sa plate -forme à l'épreuve des plus lourds

projectiles avec quatre embrasures pourbattreaux quatre points

de l'horizon les hauteurs voisines à une grande distance.

La longueur du donjon d 'orient en occident pouvait être de 32

mètres ; c'était la cour, triangulaire par sa forme extérieure,

mais réduite en formede quarré par la citerne quioccupait l'angle

du couchant et par la tour du donjon qui remplissait celui du

midi ; au milieu de la courtine formée au levant par l'angle du

nord et la tour du donjon se trouvait la porte ; on voyait un

écusson sans casque, cimier, couronne, ni support, que l'on m 'a

assuré porter deux bars ou barbeaux adossés, qui est Bar,

Montbéliard, etc ., mais ne l'ayant pas vu, je n 'ose rien assurer.

Cour ou basse-cour ; de cette porte on entrait dans la basse

cour. C 'est là que logeaient les gens de guerre , les valets, les

chevaux, les étrangers ; il y avait un magasin d 'armes pour le

service journalier et trois postes de sentinelles : le premier

devant la porte du donjon , le second vers les bailles et le troi

sième du côté de la porte de secours. On a vu plus haut que ce

front qui donnait sur la basse-cour avait environ 37 mètres, qui

est la plus grande largeurde la place , en y comprenant les bâti

ments et la terrasse située du côté de la ville, et de la porte du

donjon à celle des bailles on comptait environ 52 mètres. Ces

deux parties , la cour du donjon et la basse-cour, formaient une

esplanade horizontale bien nivelée, mais la descente commen

çait en approchantde la porte, dont le seuil était tout à fait en

pente . Cette porte, couverte des bailles, communiquait à la ville

par le fossé et un chemin escarpé dirigé vers le couchant et au

bourg par les bailles. Elle était surmontée d'une chapelle spa

cieuse , bâtie par le souverain et dotée ensuite, dit-on. par une

princesse de la Maison de Chalons. Quoi qu 'il en soit, c'était
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alors l'usagede placer les chapelles castrales, non dans le donjon ,

à la portée du maître,mais dans la basse-cour et très près des

bailles ,afin de donner au peuple , qui ne pouvait pas toujours

entrer dans le donjon, la faculté d 'assister aux divins offices. Ils

comprenaient, ces anciens chevaliers , qu ’un maître n 'est jamais

mieux servique quand il s'entoure d 'hommes religieux et qu 'il

est doux pour un souverain de prier Dieu au milieu de ses

peuples.

Mais qu'étaient donc que les bailles, ce nom qui est déjà

revenu si souvent? Les anciens avaient-ils des dehors à leurs

forteresses ?

Les anciens, quoi qu 'en disent quelques modernes peu ins

truits dans cette partie , avaient des dehors que l'on nommait

bastilles, barcanes, barbancanes, et le plus souvent bailles, dont

l'objet militaire était de couvrir les portes de la place contre

toute surprise ou attaque imprévue, et l'objet civil, de servir

auxmarchés,aux échanges de denrées, au payement des cens,

lods et redevances seigneuriales, perçus par un bailli, qui ien

dait aussi la justice au nom du seigneur, ce qui leur fit donner

le nom de bailles ; ce nom , du gaulois bailler, veut dire donner,

payer. On voit encore aujourd'hui (1811) des bailles devant la

porte Blanche à Strasbourg , devant plusieurs portes à Avignon .

La porte la plus méridionale de l'ancienne ville de Luxeuil et la

plus voisine de l'abbaye où résidait l'abbé, seigneur du lieu ,

s'appelait la porte des Bailles.

Mais quelle était la forme des bailles qui paraissent avoir

donné l'idée de nos demi-lunes modernes ? Nos demi-lunes ont

la forme triangulaire ou pentagonale ; les bailles avaient celle

d'un quarré souvent oblong, mais sans mur du côté de la place ,

à laquelle elles communiquaient par un pont, parce qu'elles en

étaient séparées par un fossé. Elles n 'avaient donc de murs

d'enceinte que de trois côtés : l’un, en avant, parallèle à la

place, était une espèce de face ; les deux autres, qui lui étaient

perpendiculaires, pouvaient s'appeler « flancs » , sous l'un des

quels la porte se trouvait pratiquée pour l'ordinaire si le terrain

le permettait.

Il est vraisemblable que chacune des deux portes du Château

de Belfort avait ses bailles, les premières plus considérables

devant la porte principale du côté du bourg et de la tour des

Bourgeois etdans la même direction , les secondes devant la

porte du secours, du côté de la campagne ; mais il n 'en reste
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aucun vestige, à cause des nouveaux ouvrages quiont remplacé

les anciens, tandis que l'on trouve encore des traces bien remar

quables des bailles devant la porte principale ou du bourg.

Depuis l'escarpement du rocher, du nord au midi, c'est-à-dire

en largeur, elles avaient environ 25 mètres sur 65 de longueur,

et dans cet espace en pente vers le levant, il y avait un corps

de garde, un petit magasin , quelques habitations et une porte

bourg. Cette enceinte était formée d 'un simple mur crénelé de

distance en distance et vraisemblablement flanquéd 'une tourelle

Telle est sommairement la description de l'ancien Château de

Belfort avec ses dépendances comme il existait vers 1228 . Il

reste à donner une idée sur les deux bourgs et les deux villes

de Belfort, la vieille et la nouvelle , telles qu 'elles ont existé

depuis environ 1307 jusqu 'à la nouvelle forine que leur donna

Vauban en 1687.



Description des deux Bourgs

ET DE LA VILLE VIEILLE ETNEUVE DE BELFORT

de 1307 à 1087.

C'est d'après les chartes et les anciens plans que l'on est

fondéà distinguer dans Belfort, après les premières preuves de

l'existencedu Château ,quatre parties différentes par leur époque

et leur situation respectives . L 'acte le plus authentique qu 'il

soit possible de citer là -dessus est l'affranchissement de cette

commune fait par Renaud de Bourgogne , comte de Montbé

liard, Guillaumine, son épouse , et Othenin . leur fils . Cet acte

date du mois demai 1307 . Il règle les redevances par maisons

ou chéseaux vieux, au châtel, au bourg et en la ville ; ces trois

lieux étaient donc habités, distincts et assez anciens pour qu'il

y eut déjà des vieux chéseaux, c'est-à -dire des maisons ruinées .

Ilest égalementquestion des foires etmarchés, ce qui marque

que la ville commençait à être importante et commerçante. Le

règlement pour la défense , en cas de guerre, des murs d 'en

ceinte et des portes preuve que la ville était déjà fortifiée à cette

époque.

De cet acte important il résulte , outre ce que l'on a dit plus

haut, que Belfort était du diocèse de Besançon , quoique très

voisin de celuide Bâle, etque les bourgeois , par leur conduite

etleur fortune,méritaient une pareille distinction de la part de

leur sonverain .

Au commencement du XIVe siècle , c 'est-à - dire de 13071 et

1322, on distinguait à Belfort un Château composé de trois

parties qu 'on a détaillécs, un bourg et une ville . Il ne parait

pasqu'il y eut déjà deux bourgs etdeux villes . Mais dans des

actos postérieurs et authentiques, on trouve deux bourgs bien

distincts placés entre le Château et ses bailles et la tourdes

Bourgeois ; ils occupaient ainsi la crète du rocher de ce côté-là

et s'étendaient en largeur du nord au midi. Le vieux bourg était

placé devant les bailles du Château et communiquait avec elles

au moyen d 'un pont. Le second , plus au levant, touchait à la
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tour des Bourgeois et se nommait bourg Resot, probablement

du nom de celui qui l'avait fortifié , car ils étaient l'un et l'autre

fortifiés et communiquaient par des portes avec le château au

couchant, avec la ville au nord et avec la campagne au midi.

Chacun de ces deux bourgs avait ses rues et ses places, mais

comme ils ont été détruits soit par les sièges , soit par les incen

dies, soit pour former la communication actuelle entre le Châ

teau et la tour des Bourgeois , on n 'en trouve plus aucun ves

tige, si ce n'est dans les chartes et les vieux titres qui expri

ment bien distinctement la différence du vieux bourg et du

bourg Resot.

Mais dès le milieu du XIVe siècle, on commença à distinguer

à Belfortdeux villes différentes , la vieille et neuve ; car Ursule,

petite-fille du comte Renaud de Bourgogne, par Jeanne, sa

fille . épouse du comte de Ferette , dans une charte de 1347, fait

mention d'une ville vieille et d 'une ville neuve. Belfort était

donc à cette époque composé de deux villes, de deux bourgs et

le Château . Le Château appartenait au seigneur, quoique quel

ques bourgeois y eussent des habitations en toute propriété,

surtout dans les bailles. Mais les deux bourgs et les deux

villes appartenaient aux bourgeois ou habitants, tout en payant

les redevances foncières au seigneur seul.

On appelait plus communément ces différentes parties « Bel

fort sur la roche » , ce qui comprenait le Château , les bailles et

les bourgs, et « Belfort sous la Roche » , qui désignait les deux

villes, la vieille et la neuve.

On n 'a rien laissé à désirer dans la description du Château et

de ses dehors. On voudrait en faire de même par rapport aux

deux bourgs, mais les différentes circonstances des sièges, des

incendies et de la construction du Château actuel n 'en laissant

aucun vestige que dans les chartes et les vieux titres, sans

plans réguliers, on se contentera de dire que les deux bourgs

réunis formaient un quarré oblong depuis les bailles du Château

jusqu'à la tour des Bourgeois ; que leurs fortifications étaient

assez analogues à celles du Château , c'est-à -dire flanquées de

turs rondes ; que le vieux bourg dominait le bourg Resot dont

il était séparé par un front de fortifications garni d 'un fossé ;

que le long de ce fossé passait une rue qui, de la porte des deux

bourgs vers la ville, conduisait à la porte des mêmes bourgs

vers la campagne ; que celle-ci était couverte d'une petite baille

ou harcane et l'autrede deux tours en forme de bastilles ; enfin
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que les deux bourgs, indépendamment de cette rue intermé

diaire ou de séparation , en avaient plusieurs autres, surtout

dans la direction du levant au couchant. Le marché du bourg ,

différent de celui de la ville, se tenait dans cette rue intermé

diaire qu'on appelait pour cela rue du Haut-Marché, pour la

différencier de celle du Marché-de-la - Vieille - Ville . Plusieurs

titres auciens remarquent que la partie méridionale au-delà des

deux bourgs était cultivée partie en nature de verger, partie en

nature de prés ;mais depuis les nouvelles fortifications de 1688 ,

la terre végétale en a été enlevée pour former les glacis et les

propriétaires ont été dédommagés, ainsi que le prouvent les

archives de Belfort.

Mais qu'était-ce donc que la tour des Bourgeois et pourquoi

portait-elle ce nom ? On a parlé plus haut de la tour du donjon ,

située à l'extrémité occidentale du front de fortifications de la

roche ; la tour des Bourgeois était à l'extrémité orientale ; dans

la tour du donjon consistait la principale force et la dernière

ressource du Château ; la tour des Bourgeois avait le même

avantage par rapport à la ville qui parait avoir fait les premiers

frais de sa construction ; de là l'origine du nom qui lui fut donné

avec d'autant plusde raison que sous le régime féodal en pleine

vigueur. les Bourgeois de Belfort, quelque part qu'ils demeu

rassent.avaient droit de retraite sous cette tour qui couvrait,

dans l'intérêt du bourg Resot, une cour ou place spacieuse

entourée de halles ou de hangards, soit pour les meubles qui se

réduisaient à quelques coffres , vases de cuisine, instruments

d'agriculture ou des arts , les plus nécessaires, soit pour le bétail

qui devenait plus précieux en temps de guerre , pour nourrir un

si grand nombre de réfugiés. Comme le peuple couchait alors

soit sur des peaux, soit du foin en hiver , en été sur de la paille ,

les matelas étaient choses rares. En cas de retraite, il était

cependant recommandéaux réfugiés d 'y amener leurs matelas,

parce qu'en cas de siège ils pouvaient servir de blindage contre

l'action du bélier, de la baliste , de l'onagre ,de la catapulte et

autresmachines de trait, de brèche et de l'artillerie qui était

alors très imparfaite. La tour des Bourgeois était aussi envi

ronnée d 'un fossé large et profond pour y faciliter la première

retraite du bétail, du foin , de la paille, des hommesmême, en

cas de ravages imprévus dans la campagne, en attendantqu 'on

put les abriter dans la placemême.

Comme cette tour subsiste encore aujourd 'hui, du moins en
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partie , et que les réparations que fit Vauban en 1689 ne l'ont

pas entièrement dénaturée, non plus que le revêtement qu 'on

lui donna il y a une trentaine d 'années, il sera facile d 'en faire

une bonne description . Fondée immédiatement sur le roc vif et

voutée en pierre de taille , elle avait autrefois quatre ou cinq

étages avec différentes embrasures en tous sens dans chacun .

Elle était terminée par une plate - forme fort élevée et garnie de

créneaux pour battre le prolongement dans la direction des

fourches, où il s'élèvemême à la hauteur de plusieurs comman

dements . Les différents sièges qu 'essuya Belfort au XVIIe siècle

ayant endommagé le revêtement de cette tour, en même temps

que la guerre des sièges avait subi des changements , Vauban

lui fit faire un nouveau revêtement avec une base plus étendue

et plus d 'épaisseur dans les murs . Ses embrasures furent alors

fermées et plusieurs étages démolis entièrement ; le plus haut

fut rasé et remplacé par une plate -forme qui put contenir du

canon . Avant ces changements , les premiers étages étaient des

tinés à renfermer les archives de la ville, les titres particuliers,

les bijoux, l'or et l'argent monnayés ou non . Enfin les étages

supérieurs contenaient différentes espèces d 'armes destinées à

la défense de la place ; on comprend par là combien le poste

était intéressant. Les bourgeois y avaient ordinairement une

garde, c'était le poste d'honneur d 'où ils étendaient leurs rondes

partout où le besoin le demandait ; comme à la tour du donjon,

les chevaliers employés à la garde du Château faisaient respec

ter l'autorité du maitre où il le fallait.

Les bourgeois de Belfort, aidés quelquefois de ceux des com

munes, suffirent habituellement à ces différentes espèces de

service , au Château et aux bourgs, au donjon même, dans des

cas extraordinaires, depuis le XIVe siècle jusqu 'en 1590, que la

régence autrichienne d'Ensisheim y établit une garnison régu

lière. Ce qui n 'empêche pas les bourgeois de continuer à avoir

la garde des deux bourgs et des deux villes , mais surtout celle

de la tour des Bourgeois , où leurs effets les plus précieux, entre

autre leurs archives, étaient ordinairement déposés. La garni

nison autrichienne n 'avait que la garde du Château, avec des

patrouilles au dehors, pour la sureté des grands chemins, des

foires et des marchés. Quant aux archives, on en déposait quel

quefois une partie , en temps de paix, dans l'ancienne maison

de la rue de l'Etuve, dont le magistratavait fait le lieu où se

tenaient les assemblées,avant la construction de l'hôtel de ville
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à la porte de Brisach en 1002: mais la majeure partie , surtout

en temps de guerre , resta constamment dans la tour des Bour

geois,depuis sa construction , vers le XIVe siècle , jusqu'à cette

dernière époque.

Pour terminer ce qui regarde les deux bourgs, on remarquera

qužil y avait deux sortes de bâtiments, les uns particuliers et

pour chaque famille et les autres communs, soit pour la défense

de la place et les munitions de guerre , soit pour servir de

retraite aux bourgeois domiciliés hors de la ville et qui se trou

veraient d’y venir chercher un asile pour eux et pour leurs

offices divins soit dans la chapelle du Chateau qui était assez

vaste, soit dans l'église paroissiale qui était immédiatement

sous la roche, lieu dit la Vieille -Prévõté : la citerne commune

aux bourgs était dans les fossés, prés de la rue du Haut-Marché,

et il y avait au nord de la tour des Bourjeois un chemin pour

aller chercher de l'eau à la source qui existe encore aujourd 'hui

à peu de distance de là , dans le grand fossé au-dessus de la

porte de Brisach .

les deux villes, le premier embarras de l'historien est de distin

guer la vieilledela neuve , les chartes qui seules peuvent guider

en cette matière n'étant entrées là -dessus en aucun détail. Il est

cependant raisonnable de croire que la vieille ville était la plus

voisine des bourgs et du Château , comme plus anciens, car

l'église paroissiale , le cloitre ou les habitations des chanoines,du

curé,de ses vicaires ou des chapelains s 'y trouvaient, ainsique les

écoles. Les rues y ontun système entier et indépendant de tout

autre arrangement, et dans quelques titres, la vieille ville est

aussi appelée la ville haute , comme la ville neuve est aussi

appelée la basse , à cause de la proximité de la rivière. Quoi qu 'il

en soit de cette conjecture, si toutefois on peut lui donner ce

nom , il est certain que les deux villes réunies formaient à peu

près ein quarré oblong qui s'étendait en largeur depuis l'escar

pement du rocher jusqu'à l'ancien lit de la rivière, c'est-à -dire

sur un espace de 210 mètres, avec environ 60 mètres de plus en

longueur. Tout cet espace était distribué en trois places et dix

rues, les unes parallèles à peu à l'escarpement du rocher et au

cours de la rivière , les autres leur étaient perpendiculaires.

Les trois places étaient décorées chacune d 'une fontaine , La

première entre la halle et la porte du Rosemont ou la porte
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Haute, se nommait Place de la Vieille - Fontaine ; elle tirait ses

eaux de la source du fossé dont on a parlé plus haut ; elle n 'était

pas abondante. Placée à la croisée de la rue du Rosemont et

celle des Deux-Bourgs, elle était la seule de la vieille ville du

XIVe siècle .

La seconde place était celle de la Grande-Fontaine, située à

la rencontre des six rues, la rue du Berceau et celle de l'Etuve

qui lui est parallèle , celle de la Tour-de-l'Horloge qui leur est

perpendiculaire, la Grande-Rue au levant, celle de Sainte -Barbe

ou de l'Hôpital, parallèle à celle -ci ; enfin la rue des Faivres ou

de la Porte-de-Brisach, qui leur était oblique. Cette place s'ap

pelait encore place du Marché-au - Poisson . La rue des Faivres

est aussi appelée, dans d 'anciennes lettres, rue des Moulins ou

du Moulin , et dans d 'autres rue des Tanneurs,

La troisième se nommait place de la Petite-Fontaine et se

trouvait à la bifurcation de la rue des Deux-Bourgs et de la rue

sur l'Eau . Ces deux dernières places, situées dans la ville neuve

du XIVe siècle , tiraient leurs eaux de l'étang de Rethenans,

situé derrière le Château , au moyen de tuyaux qui entraient en

ville en longeant la rive gauche de la Savoureuse. Ces trois

fontaines, dont la première n 'existe plus depuis longtemps,

formaient entre elles, ainsi que les places où elles se trouvaient,

une espèce de triangle, dont l'angle droit était à la Petite

Fontaine .

Les rues de l'ancienne ville se divisent en parallèles à la

Savoureuse ou à la roche et en perpendiculaires .

Les principales rues perpendiculaires étaient : 10 La rue du

Bourg ou des Deux-Bourgs (Grande-Rue en partie ) (1) qui, du

milieu de ces habitations, passait devant la halle et la Petite

Fontaine, se terminait à la rue de l'Hôpital ou de Sainte -Barbe,

en se divisant en deux branches dont l'une portait le nom de

rue sur l'Eau qu 'elle a conservé. 20 La rue de l'Eglise (rue

Traversière ) qui, pardes lignes brisées, descendaitde l'ancienne

église là où se trouve la caserne du Pavillon , presque derrière

l'église actuelle ; de la rue du Rosemont elle traversait les rues

du Marché et des Faivres, terminait la rue Malengin et abou

tissait à la rue de l'Hôpital. 3º La rue de l'Horloge quidescen

(1) Les noms de rue entre parenthèses sont les nomsmodernes de

ces mêmes rues.
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dait de la rue du Cloître et de celle du Rosemont, traversait la

place de la Grande-Fontaine et aboutissait à la tour ou porte

de l'Horloge. Etroite à ses deux extrémités, elle s'élargissait

vers son milieu pour former la place qui seule existe aujour

d'hui. 4°Larue du Château (n 'existe plus), débutant à l'extrémité

de la rue de l'Etuve et se dirigeant vers le Château et touchant

aux rues du Rosemont et Derrière le Cloître, elle pénétrait à la

forteresse par une rampe soutenue d'une fausse -braie dont il

existe encore des vestiges (détruits depuis 1820 ). Tout le terrain

de cette rue est aujourd'hui en jardins (qui n 'existent plus).

Ce sont les quatre rues perpendiculaires de la roche à la

Savoureuse désignées par les nomsanciens tels qu 'on les trouve

dans les chartes et les vieux titres .

Six autres rues étaient parallèles à l'escarpement de la roche

et au cours de la rivière. Savoir en commençant par les plus

voisines du Château :

1° La rue Derrière le Cloître (n 'existe plus) commençaitau

levant de la porte des Bourgs, passait derrière la Prévôté.

l'église, le cloitre, les écoles et d 'autresmaisons et aboutissait à

la rue du Château.

” La rue du Rosemont (rue du Pavillon ) était immédiate

ment au-dessous; elle donnait entrée par devant aux édifices

ci-dessus , au levant elle faisait face à la Vieille -Fontaine .

3. La rue du Marché (rue du Vieux-Marché) parallèle à celle

du Rosemont et immédiatement au-dessous.

Ces trois rues traversaient dans toute sa longueur, d 'orient

en occident, la ville haute, qui parait avoir été la vieille ville .

La pente , pour y arriver , était raide ; l'abord des autres rues

était plus doux.

La rue des Faivres (rue de la Porte-de-Brisach ), du milieu de

la rue des Bourgs, parvenait à la place de la Grande-Fontaine.

Cette rue tirait son nom de la quantité de forgerons qui l'habi

taient.

La rue du Berceau (aujourd 'hui condamnée) s'étendait de la

place de la Grande-Fontaine au rempart occidental. Son nom

lui vient de ce qu'elle était étroite et courte .

La rue de l'Etuve est placée au -dessous; elle avait la même

direction . La maison de l'Etuve, bien connueau XIVe siècle, lu

donna son nom .

Ces deux dernières rues étaient fort courtes, ainsi que la

suivante ,
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La célèbre rue Malengin (rue Christophe-Keller ?) était paral

lèle à celle des Faivres, entre celle des Bourgs et celle de l'Eglise.

Le nom de Malengin lui fut donné de l'arsenal d'alors, auquel

elle aboutissait au levant et qui était situé en partie dans une

tour contiguë au rempart, où est bâtie aujourd'hui la maison du

Dr Blétry ( J.- B . Clerc).

La rue de l'Hôpital, de Sainte-Barbe, ou des Moulins, prenait

un peu au -dessus de la tour de l'Horloge, pour aboutir à l'hô

pital Sainte-Barbe.

Au reste , on a rapporté ces noms tels qu 'on les trouve dans la

plupart des anciens titres de différentes époques ; quoiqu 'on

n 'ignore pas que dans quelques documents les rues sont quel

quefois désignées parle nom d 'un propriétaire marquant comme

la gasse de Pierrot-Lambelin , la rue Hugues-Chardoillet. la

place Jean -Bourquiniat, etc ., mais ces dénominations popu

laires n'étaient point permanentes et dans moins d 'un siècle on

les trouve fréquemment changées, tandis que les autres parais

sent plus constantes.

Parmiles édifices les plus remarquables, on distinguait alors

l'église paroissiale et collégiale , la Prévôté ou la maison du

prévôt du Chapitre, le cloitre ou habitation des chanoines, du

curé et de ses vicaires ou chapelains ; la halle ou maison des

tinée à la perception des droits seigneuriaux sur les blés aux

jours de foire ou marché, l'hôtel de ville ou maison commune

qui servait à plusieurs objets : rendre la justice, administrer

les biens de la commune, régler la police et le service militaire

suivant les lois et usages d 'alors.

Au commencement du XIVe siècle et plus anciennement,

Belfort, à proprement parler, n 'était composé que de la seule

vieille ville d'alors et n 'avait que deux portes, à moins qu 'on ne

veuille y ajouter les deux issues qui aboutissaient l'une au

Château , l'autre au bourg , uniques à cette époque.

La porte Haute, qui appartenait à la vieille ville, faisait

face à la halle et se nommait porte de Rosemont et quelquefois

porte d 'Allemagne. En dedans elle donnait sur les rues du

Rosemont et du Marché. En dehors elle se partageait en trois

chemins dont l'un . par le Rosemont. parvenait aux Ballons et

la hauie Lorraine, l'autre allait vers Colmar et le troisième vers

Bâle .

La porte de Bourgoingne, située à l'extrémité de la rue du

Rosemont, appartenait aussi à la vieille ville et se nommait
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quelquefois la porte Basse, parce qu 'elle était la plus rapprochée

de la rivière. Elle aboutissait à deux chemins, celui de Montbé

Tiard et de Delle par Danjoutin , et celuide Franche -Comté, dont

on trouve encore des vestiges dans un passage appelée a Vie

de Bourgoingne » et qui, de la droite de la Savoureuse qu 'on

passait sur un pont, conduisait à Vesoul et à Besançon.

Lorsque dès 1347 , on eut ajouté une ville neuve à l'ancien

Belfort,il fallut luidonner une nouvelle porte, sans quoi on eut

été obligé de remonter pour sortir de la ville : et on mit cette

porte sur le front de la fortification qui était au nord , les autres

fronts ayant chacun la leur. Comme cette porte fut placée à la

base d'une grosse tour qui portait une horloge, elle futnommée

porte de la Tour-de-l'Horloge ou simplement tour de l'Horloge.

Dans ces temps anciens. où ces instruments étaient rares, une

tour semblable était d 'autant plus remarquable que son cadran

indiquait les heures à l'intérieur de la ville et au dehors, pour

régler les occupations publiques et privées. Lorsqu 'il y eut, par

la suite, une autre horloge au Château , celle-ci fut appelée la

grande horloge.En agrandissant Belfort en 1686 , Vauban con

serva cette tour à cause de son utilité réelle . quoiqu 'elle rétrécit

considérablement le passage de la place d 'Armes et celle de la

Grande-Fontaine. Ce ne fut qu 'après 1750 qu'on la démolit, à la

suite d'un incendie qui la ruina en partie , et qu'on transféra son

horloge à la porte de Brisach , près de l'ancien hôtel de ville

bâti en 1602. On y voyait sur le portail, vers la ville, les armes

dela Maison d 'Autriche, qui sont d 'argent à une face de gueule

et à gauche celles de Belfort qui étaient de gueule à une tour

bastillée d 'argent.

L'horloge qui est sur le clocher de l'église actuelle vient de

l'ancienne église démolie vers le milieu du XVIIIe siècle (1). .

Après la description des places, des rues et des portes des

villes vieille et neuve du Belfort ancien , il est naturel de donner

une idée de ses fortifications depuis les premiers siècles de son

existence militaire jusqu'au temps où les ingénieurs français

commencèrent à se faire un nom en Europe, c'est-à -dire après

que les Italiens et les Hollandais eurentpréparé les esprits à

une révolution dans l'architecture militaire. Pour suppléer au

langage des ruines, devenues muettes en grande partie par une

(1) Elle a été remplacée vers 1841.
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multitude de constructionsmodernes, qui loin de permettre de

les interroger ne les laissent pasmême entrevoir, on se servira

de deux plans de Belfort ancien qui datent du milieu de la

guerre de Trente ans et qui représentent cette ville vue du cime

tière de Brasse à peu près ; en sorte que, sans en distinguer les

rues, ni la plupart des maisons, on voit cependantles remparts ,

les portes, les tours, et presque toute l'enceinte. Le premier est

gravé sur bois et placé à la suite d 'une mauvaise histoire mili

taire allemande des ravages des Suédois par les troupes du duc

de Saxe-Weimar, imprimée à cette époque. Il s'accorde parfai

tementavec le second , peint à l'huile , sur une grande échelle .

Il a été conservé longtemps au vieil hôtel de ville de la porte de

Brisach , d'où il a disparu , dit-on , pour aller giter dans un vil

lage de la Franche-Comté . Quoiqu 'il en soit, on l'a eu assez

longtemps entre les mains pour en extraire la description sui

vante :

On a vu , plus haut, que Belfort, adossé à la roche du Château

qui le domine et qui termine son enceinte au midi, avait à peu

près la formed 'un quadrilatère d 'environ 270 mètres de longueur

sur 200 mètres de largeur de la roche à la rivière. Mais les trois

fronts de fortifications qui formaient la ville , loin d 'être en ligne

droite. comme on aurait pu d 'abord le soupçonner, formaient

des lignes brisées, suivant les principes des Romains et des

anciens peuples guerriers. Les angles formés par la rencontre

des différentes lignes, pouvaient presque tous être rangés dans

la classe des angles obtus et même très obtus, ce qui augmen

tait leur force, et tous étaient terminés par une tour qui flan

quait la courtine intermédiaire. De ces angles, deux surtout

sont dignes de remarque, parce qu 'ils déterminentapproximati

vement la forme en quadrilatère de la ville ( 1 ). Le premier, au

nord , était couvert par la tour dite de Montbéliard et était un

peu au -dessous d 'un angle droit. C 'était l'angle et la tour les

plus au couchant ; l'école secondaire y est aujourd'hui adossée .

Le second angle , digne de remarque, avait quelques degrés

de plus que l'angle droit et se trouvait au nord-ouest, non loin

de la rivière, d 'où vient que la tour qui le couvrait se nommait

(1) D 'après un plan de 1675 , les remparts n 'avaient pas de lignes

brisées ; ils formaienttrois lignesdroites qui constituaientles trois côtés

d 'un trapèze dont le côté du nord était plus grand que celui du sud .
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tour del'Ecluse,du Batardeau et plus tard tour du Moulin . Il

était placé entre l'hôpital civil actuel (hôpital Sainte -Barbe) et

l'école primaire. Ces deux tours , d 'une grande importance alors,

parce qu'elles étaient moins bien flanquées que les autres , par

la nature de leurs angles, rachetaient ce défaut par des propor

fions plus fortes et un relief plus élevé. On les appelait en style

du temps tours cornières ; c'étaient les plus fortes de la place,

avec les tours portières, comme on les nommait alors.

Cesdifférentes espèces detours étaient voùtées, à trois étages,

de forme ronde, avec plusieurs magasins à l'intérieur. des em

brasures à différentes hauteurs et au sommet une belle plate

forme garnie de saillies en machicoulis, de meurtrières et de

garreaux ou guérites.

Les tours portières, outre la porte à deux battants, avaient

encore une herse ou sarrasine, et en dedans une seconde porte

etdes bailles au -dehors, à l'instar de celles du Château (1 ) ; mais

on ne trouve aucun vestige de pont-levis.

Les autres tours de l'enceinte, quoique moins importantes par

leur emplacement et leur grandeur, étaient cependant distri

buées avec art, de distance en distance environ de 60 à 80

mètres. Ainsi, en parcourant l'enceinte du levant au nord et

au couchant, depuis la tour des Bourgeois, on rencontrait celle

du Rosemont ou de la Halle qui était portière , environ à 80

mètres ; 60 mètres plus bas, la tour Malengin , portière de l'ar

senal d'alors , qui correspondait à la rue de ce nom ; entin la

tour cornière de l'Ecluse ou du Moulin qui était à la même

distance.

En descendant ensuite le long de la rivière, après cette tour,

une poterne surmontée de deux eschangettes répondait à la rue

surl'Eau ; au -dedans de la ville venait ensuite la tour de Sainte

Barbe, près de l'hôpitalactuel, à 50 mètres de la tour cornière ;

puis à la même distance, la tour des Tanneurs , ainsi nommée

des tanneries qui se trouvaient à proximité sur la rivière ; et å

60mètres , la tour de l'Horloge, dont le diamètre était de 18

mètres, qui fait conjecturer que le diamètre des autres tours

avait la même dimension .

Cinquante mètres après la tourde l'Horloge se trouvait, tou

(1) Le plan de 1675 porte une deuxième enceinte qui servait de

bailles .
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jours en descendant, la tour de la Justice ou des Larrons, parce

qu 'autrefois là les exécutions de moyenne et de la basse justice

se faisaient vis -à -vis , dans le local où sont aujourd 'hui l'arsenal

et l'hôtel de ville ; le terrain était alors couvert de sable et de

gravier, jusqu'au champ des Lépreux ou pré des Ladres ; c'était

la maladrerie dont le fond fut cédé en 1619 par l'archiduc Léo

pold d 'Autriche aux capucins de Bourgogne, pour y bâtir un

couvent de leur ordre qui a subsisté jusqu 'à la Révolution ;

c'est aujourd'hui l'hôpital militaire. 50 mètres plus bas, on

trouvait la tour cornière de Montbéliard , dont le sort a été

d 'avoir renfermé une glacière, la maison commune, avec les

archives, la maison des sours de la Présentation ou de la doc

trine chrétienne, et enfin l'école secondaire.

Il fautremarquer que suivant les deux plans cités plus haut,

on voyait au -delà du fossé et à peu de distance de la ville , une

espèce de petite chapelle, vis-à -vis la tour des Tanneurs ; mais

on n 'en connait pas le vocable qui se trouve peut-être dans les

archives de la maison Mazarine, déposées en grande partie à la

sous-préfecture .

Ces plans ne présentent aucun faubourg, mais des jardins de

différentes espèces et devant chaque porte des bailles semblables

à celles du Château .

La vue de Belfort, suivant ces plans, offre dans l'intérieur

une croix sur un clocher d 'église et une croix plus petite sur

une maison qu 'on croit être l'hôpital ; une troisième croix sem

blable à la dernière plus bas que la tour de l'Horloge, là où

devait être l'hôpital des Poules.

Cinq tours plus élevées que les autres et en forme de pyra

mides présentent des girouettes : ce sont les deux tours cor

nières et les trois portières ; mais toutes les autres de l'enceinte

de la ville sont en plate-forme avec des créneaux. La tour des

Bourgeois et celle du donjon sont surtout encore plus remar

quables que les principales de la ville et elles ont une semblable

pyramide.

Pour terminer avec l'enceinte de Belfort, la tour de Montbé

liard est encore appelée la tour de la Comtesse-Jeanne et la tour

des Poules, du nom de la comtesse Jeanne de Ferrette qui,

veuve de trois maris, fonda à Belfort, en 1349, un hôpital pour

douze pauvres qui fut aussi nommé hôpital des Poules . On

croit que ce fut l'administration de cet hôpital qui contribua à
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établir dans cette tour une étuve si utile aux malades sur un

plateau aussi élevé et aussi froid que Belfort.

A soixante mètres plus haut que la tour de Montbéliard , et

par un angle faiblement aign, se trouvait la tour portière de

Bourgoigne, ainsi nommée du pays où elle conduisait. De là

jusque sur la roche du Château , à peu près dans la direction de

la tour du donjon , il y avait plus de 110 mètres de rempart, et

tout cet espace était flanqué par une tour placée vers le milieu

et qu'on trouve nommée dans les vieux titres tantôt tour des

Ladres, sans doute parce qu 'elle donnait sur la maladrerie des

lépreux au couchant de la ville, tantôt la tour des Chanoines,

parce qu'étant située à l'extrémité de la rue Derrière le Cloitre,

les chanoines y avaient peut-être quelque propriété .

En examinant avec attention le peu de reste de ces anciens

remparts et des tours qui les flanquaient, on remarque que leur

épaisseur au rez-de-chaussée était d 'environ deux mètres et

qu'elle diminuait en proportion de la hauteur: que les pierres

de parement étaient de différentes carrières, les unes réfrac

taires, les autres calcaires, plusieurs gélines, ce qui contribuait

à rendre la maçonnerie moins forte et moins égale et qui prou

verait que l'exécution avait été moins soignée que le plan ; enfin

que les embrasures qu'on y trouve encore n ’annoncent pas

l'usage du canon.même d 'un petit calibre, mais tout au plus

ces espèces d'armes à feu que Monstrelet. Froissard et autres

chroniqueurs appelaient canon à main , canon portatif , etc .,

comme on l'a encore vu il y a moins d 'un siècle dans la tour

du donjon .

Au reste, il n 'est pas étonnant qu 'un style de fortification qui

dataitau moins de 1226 et de 1307, ne se ressentit pas de l'in

fluence de la poudre à canon sur l'architecture militaire . Belfort

pouvait être regardé comme une place facile à défendre avant

l'usage des bastions et des demi-lunes qui n 'ont été en usage

que plus tard en France dans les provinces voisines de l'Alle

magne, dans les Pays-Bas et en Italie.

On a parlé des fontaines de l'ancien Belfort à l'occasion de

ses places au XIVe siècle. Pour compléter la description de la

ville, il convient de dire un mot des puits dès les premiers

temps de son existence, c'est-à -dire dans les deux villes anté

rieures à Vauban .

Le puits le plus ancien à Belfort parait avoir été celui qui
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existait sous la vieille église (acte du 11 septembre 1487) ( 1) ;

le second , celui du Cloître ou de la Prévôté , qui était très pro

fond ( 1 ) ; le troisième celui de la Halle ( 2) ; le quatrième celui

des Bourguingnons, à l'extrémité occidentale de la rue du

Rosemont (1 ).

(1 ) Ils n 'existent plus aujourd 'hui.

(2 ) Probablement celui qui existe devant l'école normale .



NOTES SUR BELFORT

L'étude que nous venons de faire des archives de la Place, a

mis sous nos yeux divers documents fort importants pour

l'histoire de la Ville et du Territoire. La publication de ces

pièces pourra intéresser les lecteurs du Bulletin de la Société

avides de connaitre les textes et mémoires relatifs à l'histoire

du vieux Belfort.

Parmi les manuscrits dont nous donnonsdes extraits figure au

premier rang une série de mémoires fort remarquables, rédigés

en 1774 par l'Ingénieur en chefdu Roi, Tavernede Longchamps.

Dans ces extraits , on a respecté scrupuleusement l'ortho

graphe des minutes pour conserver à ce document plein d 'éru

dition la saveur du récit du 18e siècle .

A cesmémoires , nous joignons la description sommaire de la

Placede Belfort (ville et Château) faite par le maréchalde Vau

ban dans son mémoire du 1er mars 1687 et une note des sièges

soutenus par la ville de Belfort depuis 13 : 7 jusqu 'en 1870 ; les

éléments de cette note ont été recueillis dans divers mémoires

manuscrits sur la Place.

Il nous a paru inutile (pour faire suite à la note précédente )

derésumer le siège de Belfort par l'armée allemande en 1870 -71.

Cesiège a fait l'objet de nombreux livres écrits par des Fran

çais ou par des Allemands, et nous nous bornons à reproduire

la notice bibliographique des ouvrages qui, à notre connaissance,

ontété publiés sur ce sujet. Cette notice permettra aux curieux

d'augmenter au besoin leur instruction et leur bibliothèque sur

la matière.





EXTRAIT

des Mémoires rédigés à la date du 1er Décembre 1771 por

l'Ingénieur en chef du Génie , Tarerne de Longchamps.

MEMOIRE

sur l'histoire de la ville de Belfort, le nombre

des ses habitants , son commerce et ses

manufactures, en deux parties.

PREMIÈRE PARTIE

SOMMAIRE DE LA PREMIÈRE PARTIE

Origine vraisemblable de la ville , ancienne cronique relative à son

nom . Gronique des plus anciennes tirée de l'histoire. Marques

l'anciennes existances sur laquelle on tire une vraisemblance .

Preuves que les Romains ont connu Belfort par les noms des

villages des environs. Tems postérieurs aux Romains. Différents

sièges de Belfort. Fondation de charité. Fondation d 'un hopital

bourgeois. Ecole. Etablissement des Capucins. Notes relatives à la

Seigneurerie du Comte de Belfort. Droits seigneuriaux. Justice .

Droits.Octrois et pocessions de la ville . Nombre de ses habitants .

Privileges accordés à la ville par Renauld de Bourgogne. Fonda

tion du Chapitre de Belfort.

Origine vraisemblable de la ville.

La ville de Belfort est très -ancienne, on ne trouve dans ses

archives aucuns titres qui puissent éclairer sur les premiers

tems ny sur les auteurs de son existence, on la regarde com
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munement comme la capitale d 'une contrée de la Haute Alsace

connue dans la géographie sous le nom de Suntgaw , ce qui feroit

croire que cette ville a précédé en existance toutes les autres

villes du Şuntgaw qui existent cependant depuis des tems

immémorial.

Il est vraisemblable que l'existence des premières habitations

a commencé par des établissements sur la roche escarpée où

l'on voit aujourd 'huy son Château ou sa citadelle : dans ces tems

malheureux ou chaque seigneurs particuliers se ·regardoient

comme souverains, la rivalité qui les divisoit leur suggeroient

des précautions nécessaires à leur sûreté ; et dans les siècles ou

la poudre et le canon étoient encore dans le néant, ils s 'établis

soient sur les lieux les plus élevés. On trouve nombre de ves

tiges qui contirme cette vérité partout.

La roche de Belfort en protége les avenues. C 'est sans doute

ce qui a engagé les anciens seigneurs de la contrée et leurs

sujets à s 'y retirer et à s 'y fixer, comme dans un abry contre

les insultes d 'une multitude que la cupidité ou la misère

armoient plus que l'ambition .

Ancienne cronique relative à son nom .

Belfort étoit autrefois appelé Brax, Brasse ou Brässe ; un

petit hameau qui n 'est guerre éloigné de la ville actuelle que de

33 à 400 toises, conserve encore le nom de Brasse et renferme

l'église paroissiale ; la traduction d 'une ancienne cronique écrite

en vieux gaulois dit : Brasse despécée fut en après de rechef

estorcée par Sigismondus, et spécialement son Moustier (ou son

Eglise) dit à Dom St Xphorus ; l'église de Belfort est encore

dédiée à Si Christophe ; le Sigismond dont parle cette cronique

étoit le quatrième roy de Bourgogne regnant en 516 . Brax est

un nom celtique .

L ' étimologie du mot Belfort, et non pas Béfort, ainsy que

l’écrit la Martinière, est tout à fait incertaine ; quelques uns

veulent qu 'avant la construction du fort, il y ait eu sur la roche

une idole ditte Bel, d 'où ils tirent Belfort; mais quelle appa

rence qu 'un Dieu connü à Babilone et en Chaldée soit venu ten

ter fortune dans ce païs cy ? D 'autres veulent que ce nom soit

un composé signifiant Beaufort, ce qui parait plus vraisem

blable : effectivement Bel fut sinonyme de beau au 12 et 14e

siècle , Philippe le Bel, Charlesle Bel, etc. ; on dit encore à pré

sent c' est un bel homme.



Cronique des plus anciennes, tirée de l'histoire.

La situation de Brasse sur la petite rivière de Sebouze,

Sevouze, ou Savoureuse, lui valut aussi le nom de Sebusium ,

et c'est peut être les habitants du bord de cette rivière que

désigne Jules Cæsar quand il dit qu'Ariovist avoit parmis ses

troupes des peuples nommés Sebusiani (1 ) ; dès lors ces peuples

auroient été connus 59 ans avant Jésus Christ.

Cette ville étoit jadis comprise dans la partie de la Sequanie

occupée par les Rauraques, païs si bien désigné dans les com

mentaires de César qu'on est à l'abry de méprise à l'égard du

lieu où on le place: il n 'est pas aisé de désigner de quelpaïs ,

de quelle peuplade sortaient les premiers habitants ; les émi

grations, les invasions, les changements de domination ont dû

produire des mélanges ; on sait en gros que ce païs ci a été

occupé successivement par les Hérules, les Germains , les Celtrs ,

les Romains, les Francs, les Bourguignons, etc ., et qu 'en con

séquence les usages, les meurs , les langages ont beaucoup

variés .

Les Brassans comptoient le tems par nuit, mangeoient assis

sur des peaux de bêtes étendues par terre, buyoient de l'eau

mêlée avec du miel, mangeoient beancoup , s'adonnoient parti

culièrement à élever des bestiaux, cultivoient peu , batissoient

avec des pierres etdu bois , sacrifioient des hommes et des bêtes,

lapolygamie étoit permise chez eux, les serfs n ' y ont pas tou

jours été connus, non plus que les seigneurs, chaque chef avoit

droit de vie et de mort sur ceux de sa famille , ils faisoient la

cueillettedu guy de chêne, s'assembloient à certains tems en

l'honneurdu Dieu Teutatus , pour qui ils faisoient de grandes

cérémonies festoyant et banquettant en icelle en grande allé

gresse, et paillardise, faisant là toute contenance déshonnête , et

choses infâmes. Leurs prêtres appelés Dreulx, ou druides,

avoient selon le croniqueur dont on vient de citer quelques

inots,manoirs , péculiers, en notre tennement, à savoir Brasse,

et autres dits Mondreulx , noms baillés de par iceux : nous con

(4) Les Sebusiens étoient les habitants de Bresse et Bugey, César

dit qu'étant vers Genève, Duxit exercitum in Sebusianis hi sumt

trans Rhodanum primi. Il fit passer son armée chez les Sébusiens

qui se trouvent les premiers de l'autre côté du Rhône , ils ne peuvent

doncpas être les habitants des environs de Belfort.
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naissons encore de nos jours les villages de Brasse, et de jeune

et vieux Montreux.

Marque d'ancienneté existante sur laquelle on tire

une vraisemblance .

On trouve sur une pierre qui a été employée jadis dans les

anciens bâtiments du Château de Belfort, et qui sert encore

actuellement de clef à la voussure de la porte qui monte au

grenier du gouvernement près de la Chapelle , l'inscription sui

vante 339 : [ k [ . Les trois chiffres peuvent se lire 739. ou 719

ou 339, ou 319. ou 379, et l'on s'arrête assés à les regarder

comme signifiant 719 ; les trois lettres peuvent se lire B R B ;

ces trois chiffres et les trois lettres qui les suivent ne pourraient

elles pas signifier qu 'en 719, le Brassii Robur auroit été rétabli

et donner lieu depenser que c 'estlà le Robur que Valentinien III

fit reconstruire ?

Preuve évidente que les Romains ont connu Belfort

par les noms des villages des environs.

La demeure des Romains dans ce païs ci est attestée par les

noms latinisés que portaient encore les villages des environs au

13e siècle . Des écrits de ce tems là font mention des villages

d 'Occelus, Chalo, Angusta , Caprimont, Angustina, Perusa ,

Viscello , Romagus, Vatierimons, lesquels villages sont appelés

de nos jours Auxelle , Chaulx, Anjoutté , Chèvremont, Anjutin ,

Perouse, Vézelois , Romagny, Vautièremont

Le patois des gens de la campagne est un composé de fran

çais, d 'allemand et de latin corrompu ; l'auteur d'un ancien

manuscrit allemand traduit en 1290 se plaint amèrement de ce

que les Romains avoient introduit le luxe dans le pays : ils

rapportèrent aux Brassans, dit-il, aulcune manière d 'accoutre

ment, et chosesmobiliaires, à scavoir, cættes, couches, mages,

escabauts , etc. ; ils leur enseignèrent, poursuit-il, arrage et

accortesse, etc., lesquelles choses les Brassans cuident porter

à moleté, fruandise et degastement de couraige. Ces plaintes

font juger que les anciens peuples de cette contrée n 'étoient

guère à leur aise, puisqu'ils regardoient des lits, des tables et

des bancs comme des objets de luxe et sans doute qu 'une

humeur farouche leur faisoit regarder la bravoure comme incom

patible avec l'honnêteté.



Temps postérieurs aux Romains.

Depuis les démembrements célèbres de l'ancienne monarchie

francaise, la ville de Belfort a eu successivement pour maitre

les anciens souverains de Bourgogne et les archiducs d 'Au

triche, jusqu'à ce que par des événements dont le souvenir est

extrêmement cher aux bons citoyens, cette place est rentrée,

avec toute l'Alsace , sous l'obéissance et les premiers maitres

connus dans l'histoire des François.

Cette ville de nos jours est située sous les 24° 32' 30 " de lon

gitude et 47° 38' 18" de latitude, elle continue toujours d 'être

regardée comme la capitale de la partie de la haute Alsace nom

mée le Sungaw , quicomprend les baillages suivants : Belfort,

le Rozemont, Ferette , Thann , Altkirch , Delle , Moisevaux et

Brunstatt. La Maison d' Autriche la cédée à la France par le

traité de Westphalie en 1648 .

Différents siéges de Belfort.

En 1632, assiégée et prise par le rhingrave Louis -Othon , géné

ral allemand au service des Suédois .

En 1633,assiégée et prise par le duc Feria , général Espagnolau

service des Bavarois . En 163' , assiégée et prise par le rhingrave

Jean-Philippe, général allemand au service des Suédois .

En 1636 ,assiégée et prise par Pierre de Champagne, comte de

la Suze, général au service des Français .

En 1653, assiégée par le Maréchal de la Fertée et deffendue

par ce mêmecomte de la Suze qui s 'était engagé dans le parti

des princes.

Le Maréchal de la Fertée a commencé à cannoner la place le

25 décembre 1653, et la prise par capitulation signée le 23

février 1651.

En 1674, au mois de décembre, le duc de Holstein est venu

assiéger la place avec 24 pièces de canon, mais le siége a été

levé à l'approche de l'armée française aux ordres de M . de

Turenne qui passa les montagnes des Voges à Bussant et mis

l'armée des alliés en déroute à Mülhausen et à Turkeim .

Privileges accordés à la ville par Renauld deBourgogne.

Le7 mars 1307, Renauld de Bourgogne comte deMontbeillard,

sa femme et leur fils donnent des franchises et priviléges à la
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ville de Belfort qui les acquierre à titres oneraires ; le plus beau

de ces priviléges est la faculté aux bourgeois d 'élire leurs juges

au nombre de neuf, cet acte purement civil futmuni entr 'autres

des sceaux de l'officialité de Besançon .

En 1328, Henri de Bourgogne confirme les franchises etprivi

léges de la ville .

Fondation du Chapitre de Belfort.

En 1312 Jeanne de Montbeillard , fille de Henri de Bourgogne ,

comtesse de Catzenelenbogen , fonde le chapitre de Belfort ; ce

chapitre étoit composé primitivement d 'un Prévot et douze

chanoines. les revenus divisés en 13 prébendes dont deux pour

le prévot, 8 de ces chanoines devoient être prêtres, les 4 autres

pouvoient être clercs ; on ne sait point si ces prébendes ont

jamais été remplies, mais dans le tens présent ce chapitre est

composé de 6 chanoines prêtres dont un est prévot, à double

prébende, ce qui divise la totalité des revenus en sept, et un des

chanoines est nommépar le patron et institué par l'Archevêque

diocésain curé de la paroisse. C 'est par le mariage de cette com

tesse avec l'archiduc que la comté de Belfort passe à la maison

d 'Autriche.

Fondation et charité.

En 1349, la même Jeanne de Montbeillard fonde une espèce

d 'hospice de charité pour six pauvres vieilles impotentes ou

incapables de gagner leur vie ; ces petites prébendes sont à la

nomination des chanoines.

Fondation d 'un hopital bourgeois.

L 'hopital bourgeois de Belfort sous l'invocation de Ste Barbe

doit son établissement au corps des marchands de cette ville

confirmée par lettres patentes de l'archiduc Albert en 1462, par

Maximilien roy des Romains en 1492, par Charles empereur

et roy d 'Espagne en 1521, par Ferdinand archiduc d 'Autriche

en 1567 et par Louis XV roy de France en 1739 ; on y a admis

des Religieuses hospitalières en 1754 ; cette maison est dirigée

par un Directeur spirituel, un prévot laïque, douze directeurs ,

et un receveur, ils y entretiennent actuellement six religieuses

hospitalières ; le service de cette maison se fait avec édification ,

et à la satisfaction du public .
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Ecoles.

Il y adans cette ville une escôle pour les principes du latin ,

il y en a pour ceux de l'écriture et de l'arithmétique, partie

essentielle dans une petite ville qui se soutient principalement

par son commerce ; il y existe aussi une espèce d 'hospice de

saur chrétienne qui tiennent école de filles depuis plusieurs

années.

Etablissement des Capucins.

Le 14 juin 1619 , toutes parties intéressées consententes, les

capucins de la province de Bourgogne obtiennent dans le lieu

dit la plaine des Lépreux, sur la rive droite de la Savoureuse,

un peu en dessous de la ville , un emplacement pour y bâtir un

courent; le dimanche suivant, le Père provincial en prend pos

session et y plante une croix .

Nottes relatives à la Seigneurie du Comté de Belfort.

En 1460, l'archiduc Albert d'Autriche engage la comté de

Belfort à Pierre de Morimont qui reçoit le serment de fidélité

de ses sujets ; en 1562, l'Empereur Ferdinand retire cette comté

dont ses successeurs jouissent jusqu'au traité de Westphalie en

1618. Louis XIV, immédiatement après ce traité , fait don de la

Seigneurerie du comté de Belfort à Pierre de Champagne comte

de la Suze, quila perd en 1654 pour s'être engagé dans la partie

des Princes et avoir soutenu un siége dans le Château de

Belfort contre le Maréchal de la Fertée ; cette comté est régie au

profit du Roy par l'intendant Colbert jusqu 'au mois de décembre

1659 que le Roy Louis XIV en fait don au Cardinal de Mazarin

quimeurt en 1661après l'avoir transmiau ducde la Meilleraye,

mari de sa nièce Hortense de Manciny, avec charge de prendre

le nom et les armes de Mazarin ; Paul Jules de Mazarin la pos

sède ensuite jusqu'en 1729 et la transmet à son fils Guy Paul

Jules de Mazarin ,mort le 30 janvier 1738, laissant pour unique

héritier Louise Jeannede Duras aujourd 'huy duchesse de Maza

rin , fille de Charlotte Antoinette de Mazarin mariée à M . le duc

de Duras etmorte le 6 septembre 1736 .

Droits seigneuriaux .

Les droits seigneuriaux sont réduits dans la ville de Belfort

et sa banlieu à cause des concessions honorables que ses
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anciens maîtres lui ont faites aux droits de lots et ventes, à la

banalité des fours, aux moulins, au droit deminage qui se paye

sous la halle de l'hotel de Duras à raison d 'un bon denier par

Bourgeois du lieu qui vent ses grains, et d 'un vingt quatrième

d'une quarte par les particuliers étrangers qui ne sont pas

Bourgeois, aux droits d 'entrée sur les farines étrangères affer

mées aujourd'hui 1100', aux petits droits de menues ventes à

une redevance de six livres de cire de la part de la ville et à la

grande dixme.

Justice .

La justice patrimoniale de cette ville s 'étend tant au civil

qu'au criminel, les appels dedécisions ressortissent nüement an

conseil souverain d 'Alsace ; du tems des archiducs d'Autriche,

ces appels se portoient à un tribunaldont le siége étoit au Châ

teau de la Place, le grand Bailly y présidoit et en cas d'appel

ultérieur pour les causes qui en étoient susceptibles il falloit

aller au suprême Tribunalde l’Empire, qui siégeoit à Ensisheim ,

mais quand il étoit question d 'affaires qui regardoient directe

ment l’Empire, les causes étoient portées à Spire ou Wetzlar,

s'agissoit-il des intérêts particuliers des archiducs, les causes

se portoient à Jnsprück .

Depuis l'époque du 7 may 1307 , en vertu du diplome accordé

sous cette date par Renaud de Bourgogne, le Magistrat rendant

justice à Belfort a toujours été composé de neufbourgeois de la

ville , voicy les propres termes de sa lettre en forme de diplome,

Nous voulons octroions, ordonnons et expréssement consen

tons que les dits bourgeois et bourgeoises, et les habitants des

dits licux sans requérir nous ny nos noirr , ny nos suces

seurs, puissent et ayent pouvoir d 'élire neuf bourgeois des

leurs, par le consentement de la plus grande partie des bour

geois et des habitants des dits lieux", par les quels neufs les

sus dits soient gourernés, etc ., il est clair par ce diplome que

les Bourgeois ont véritablement un titre pour le privilége per

pétuel d'élire leurs magistrats à certaines époques périodiques

et réglées soit annuellement, soit tous les deux ou trois ans,

l'usage à cet égard a fait pendant plusieurs siècles ce qu 'un

arrêt du conseil d'état du Roy a confirmé de depuis ; il a fixé ce

que le diplome Renaud de Bourgogne avoit laissé indécis, on a

choisi l'élection annuelle , elle s'étoit introduite vraisemblable

ment du vivant même du premier souverain bienfaiteur, s 'est



conservée sous ses successeurs et s 'est perpétuée par uneposses

sion qui vaut bien un titre, puisqu 'elle étoit de plus de 400 ans

lorsque le 27 octobre 1719 l'arrêt du conseil d 'Etat a tout à la

fois interprété ce titre et confirmé la possession . (On y roit

confirmé et autorisé la délibération prise le 2 -4 juin précé

dant, en l'assemblée des Bourgeois de Belfort, portant nou

reau règlement pour l'élection du Magistrat de la dite rille.

tencur,el conformément à icelle, que pour les électionsqui

se feront annuellement à l'arenir le jour de la Saint Jean

Baptiste, les Bourgeois de la ville ayant droit de suffrages

seront partagés en quatre corps par un Rolle qui en sera fait

quelques jours arantceluy de l'élection ; lesquels quatre corps

s'assemblent séparément en l'hotel de ville, aux jours et

heures qui seront indiqués à cet effet éliront entre cur dix

notables Bourgeois de chaque corps, pour composer le nombre

de 10 , lesquels 10 quiauront été élus seront tenus de pretter

serment, auront seuls et à l'exclusion de tous autres Bour

geois roi.r délibératire, et procéderont au nom de la commu

nauté à l'élection du magistrat de la ville .) Les Bourgeois ont,

en conséquence de tout ce qui est cy avant, joui de leurs droits

et privileges jusqu'à l'époque de la Si Jean Baptiste 1769, qu'il

s'est élevé par rapport à l'élection qui devoit avoir lieu le dit

jour contestation entre eux et les magistrats en fonctions ; cette

contestation a interrompu l'usage des élections annuelles, et a

occasionnéun procès au conseil qui n 'est point encore jugé, ce

qui fait que la justice se rend actuellement par les mêmes nom

bres de la bourgeoisie qui jouissent provisionnellement d 'une

permanence contraire aux priviléges et préjudiciable au dire du

plus grand nombre à l'intérêt général et au bien public .

Les neuf Bourgeois qui forment le Magistrat exercent la

haute. moyenne et basse justice ainsi que la police conjointe

inent avec le prévot de ville , c 'est madame la duchesse de

Mazarin en sa qualité de comtesse de Belfort qui nomme le

prévot de ville, le procureur fiscal, et le greffier ; l'enceinte de

la Place, les faubourgs aux déhors toutes les habitations des

forges et fonderies situées à peu de distance de la ville avec un

village nommé Salbert éloigné d 'environ une lieue forment la

juridiction de ces magistrats .

Il y a à Belfort une subdélégation de l'Intendance de Stras

bourg, elle est une des plus forte de la province.
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Indépendamment de l'audience des prévots et magistrats qui

se tient le jeudide chaque semaine, il y a encore deux autres

justices seigneuriales, l'une du comté de Belfort composée de

18 villages ; et l'autre 10 villages appelés la grande mairie de

l'assise du comté, la première exercée par un Bailly qui tient

ses audiences le mardy, et la seconde par un Bailly grand

Maire qui tient les siennes le mercredy, c'est Madame la

duchesse de Mazarin qui dispose à sa volonté des offices de ces

Baillages.

Droits , octrois et pocessions de la ville .

La ville de Belfort a des charges , mais elle a des ressources

qui sont à peu près au paire de ses charges, elles dérivent

principalementde l'exercice des droits qu'elle tient de ses sou

verains anciens etmodernes, et qu 'elle fait percevoir , tant dans

son enceinte et sa banlieue, que dans les villages qui en dépen

dent des comtés de Belfort et de Rozemont sur les entrées et

débits des vins, eaux de vie , liqueur, sel et autres denrées de

premières nécessités ; une des branches de son revenu la plus

considérable est celle du droit de transmarchement : ce droit qui

se perçoit à raison de six sols six deniers pour chaque cheval ou

beuf conduisant les voitures de marchandises doit être d 'un

grand rapportparce que cette ville par sa situation à l'entrée de la

Haute Alsace est le principaldébouché de toute la partie méri

dionale du royaumepour toute l'Allemagne. Belfort n 'a d 'autres

biens immeubles que des forêts dont la principale est celle

nommée le Salbert située à une demi lieue des glacis au cou

chant de la ville , elle a encore les bois du Mont qui y est contigü ,

et le bois de la Miotte , ces différentes forêts contiennent ensemble

2070 arpens, elles produisent abondamment et avant l'époque

de l'édit des défrichements, elles pouvoient suffire aux besoins

des habitants dont à la vérité le nombre n 'alloit pas alors à la

moitié de ce qu 'il est aujourd'huy.

On tient régulièrement à Belfort deux marchés par semaine,

et six foires principales par an dont 4 anciennes et 2 nouvelles,

ces deux dernières sont franches,mais la ville perçoit des droits

sur toute espèce de bétail qui se vend pendant la durée des 4

anciennes, le nombre des autres petites foires qui ont lieu les

lundy de trois semaines en trois semaines plus ou moins n'est

pas limité, cela dépend assez des fermiers des revenus patrimo

niaux qui les gatent souvent à force de les multiplier.
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Nombre des habitants.

Il y avoit à Belfort d'après le dénombrement fait le 15 juillet

de la présente année 1774 :

Hommes ou garçons . . . . . . 3B01 5742

Femmes ou filles . . . . . . . . . 2312 )

y compris 1303 hommes de troupes qui formoient la garnison à

cette époque et 29 capucins ou religieuses hospitalières.

vasta

DEUXIÈME PARTIE

SOMMAIRE DE LA DEUXIÈME PARTIE

Agriculture, forges et mines de fer, mines d'argent, de cuivre et de

plomb,marbres, faussiles, génie des Belfortiens pour le commerce .

Le commerce florit à Belfort et décline par les artifices des ferniers

généraux. Les Belfortiens soutiennent le reste de leur commerce

avec beaucoup de peines, gênes qui leur sont imposés; inadver

tance au sujetde l'octroi sur les vins qui a anéanti cette branche

dle commerce. tanneries, blanchiries en cire , oisiveté des païsans de

la campagne pendant l'hiver, projet d'occupation pour l'en tirer,

poids, mesures et longueurs et de contenence .

Agriculture.

La ville de Belfort est située dans la partie la plus ingrate de

la province d 'Alsace , les terres de son voisinage sont générale

ment parlant seulement propres aux espèces de danrées les

moins précieuses , tel que l'avoine, le seigle . l’orge, le méteil,

les pommes de terre, le blé noir ou sarazin , etc . Le rapport

comparé à celui du reste de la province et des provinces voisines

est fortmodique, rarement dans une bonne année recueille-t-on

quatre boisseaux pour un qui aura été semé, et un tiers au

moins de terres labourables restent annuellement en jachère ;

le localmontueux et froid est peut être un empêchement cons

tant à l'atteinte d 'un rapport pareil à celui que recueille les

voisins ; il ne faut sependant pas se persuader que l'agriculture
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de cette petite contrée ne soit point susceptible d 'amélioration ,

des expériences prouvent le contraire ; que le laboureur soit

éclairé par l'exemple, seule leçon dontil soye capable de profiter ,

qu'il jouisse d 'un peu d 'aisance et bientôt ses bestiaux multi

pliés fourniront les engrais que les terres attendent pour pro

duire davantage.

Lemodique produit des terres ne suffisant pas à la consom

mation des habitants ne doit point être envisagé comme un

objet de commerce, les grains passent de la main du proprié

taire, ou fermier, dans celle du consommateur, la vente qui en

est faite étant assujettie aux formalités prescrites par la décla

ration de décembre 1770 (1 ), les grains renchérissent par le

payement des droits de hallage à charge au peuple , non profi

table au Roy , et seulement avantageux au Seigneur qui, ne

l'ayant jamais eu cy devant, probablement ne le demandait pas ;

ce droit est tel que la valeur d’un sac commercé trois fois aug

mente d 'un huitième ; ne pourroit -on point permettre de les

vendre ailleurs qu'au marché ainsi que cela s'est pratiqué si

longtemps sans inconvénients .

Forges et mines de fer .

Parmiş les différentes forges qui environnent la ville à plu

sieurs lieues à la ronde, celle de Belfort mérite le premier rang ;

les mines sont bonnes et bien exploitées, la qualité en est

excellente , le fer est liant, maléable, prenant un beau poli, il

est propre à toutes sortes d 'ouvrages, on se borne aujourd’huy

à le forger en barres, en verges, en cercles de tonneaux, et en

cloux ; on pourroit établir des manufactures d'armes, de coutel

lerie et d'ouvrage d'épronnerie, les courants d 'eau sont suffi

samment forts , le bois et le charbon moins cher icy que dans

bien d 'autres endroits peuvent encore être remplacés à profit

par la houille, ou le charbon de terre, que les mines de Cham

pagnier en Comté fournissent abondamment, ces mines ne sont

éloignées de la ville que de 4 petites lieues .

La transmutation d 'un excellent fer en acier de médiocre

qualité ne paroit pas un projet heureux, elle a lieu dans les

les forges d 'Odincourt et de Morvillard . Cette première forge

(1 ) Note du Rédacteur. — Depuis le commencementde ce mémoire,

la déclaration du mois de décembre 1770 a été révoquée.
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située dans la principauté de Montbeillard , fabrique du fer

blanc de bonne qualité, la forge de Morvillard située dans le

Baillage de Delle à deux heures de la ville , fabrique des fils de

fer, la forge de Moissevaux travaille beaucoup en sableries.

Mines d'argent, de cuivre et de plomb.

Les mines de Giromagny à trois lieues de Belfort, produisent

del'argent,du cuivre etdu plomb, mais elles n 'ont jamais rendu

à beaucoup près ce qu 'elles pourroient rendre, abandonnées cy

devant à des compagnies peu foncées , les travaux ont toujours

été mal conduits, on s'empressoit à recueillir peu ; au lieu de

faire encore des avances pour recueillir beaucoup plus à quel

ques temps de là , cependant les premiers percements faits ont

croulé et l'entreprise est devenue plus difficile pour ceux qui

ontsuccédé, l'unité de vue sinécessaire dans ces sortes d 'exploi

tations n 'a point été suivie , il paroit qu 'il seroit avantageux

qu'on dressa un plan pour leur exploitation , mais une pareille

entreprise ne peut jamais être conduite par des particuliers,

c'est l'ouvrage de l'Etat ou d 'une compagnie assez puissante

pour se mettre en grosses avances. Dans le moment présent

elles sont totalement abandonnées, le sieur de Haut Champ et

compagnie. entrepreneur des dites mines, paroit s 'attacher de

préférence à faire travailler différentes espèces de marbre.

Marbres .

Les montagnes voisines renferment des marbres blancs et

jaspes, des granites et porphires d 'une qualité équivalente à

ceux d'Egypte , ces carrières attendentdesbras, la mince fortune

des particuliers de Belfort et de ceux des autres petites villes

qui l'entourent, ne permet pas de profiter de ces avantages ;

sans rivière naviguable qui diminueroit les frais de transport,

on n 'ose porter ses vues sur des consommateurs éloignés qui

seroient en état de payer.

Fossilles,

On trouve aussy dans les environs une espèce d 'ardoises

imparfaites, des terres propres aux foulons, d 'autres paroissent

propres à la fabrication des porcelaines, l'usage qu’on en fait

est presque nul.
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Ainsy des productions territoriales que je viens de recenser,

il n 'y a que le fer qu'on puisse regarder comme un objet de

commerce, on l'exporte en Allemagne, en Hollande et en Suisse.

LeSeigneur est propriétaire des forges et mines, les bénéfices

qui en résultent sont presque tous pour luy.

Génie des Belfortiens.

Peu favorisés du côté de la fertilité des terres, les habitants

de Belfort cherchérent de bonne heure à se dédommager par

quelques autres endroits , le commerce fut leur ressource, leur

génie y paroit tout à fait propre, et si cette ville n 'est pas célèbre

par des manufactures qui leur fassent honneur, c 'est que les

des établissements projettés a été sourdement traversé par des

vues particulières. Dès l'an 1462 les marchands de Belfort

étoientréunis en corps, etavoient obtenu de l'Empereur Frédé

rick III des priviléges souvent renouvelles et confirmés depuis

par ses successeurs, on voit par là que l'esprit de commerce

existoit déjà dans Belfort longtems avant les érections de

justices consulaires en France, mais dans ces tems malheureux

la tranquillité de la ville étoit mal assurée pour que cet esprit

aye pu avoir des effets permanents .

Lo commerce fiorit à Belfort et décline par les artifices

des fermiers généraux .

L 'activité et l'industrie seurent cependant tirer un parti

merveilleux de position avantageuse de la ville, voisine de

l'Allemagne, et de la Suisse. Elle devint l'entrepôt des marchan

dises que ces états tiroient de l'ancienne France, ou de celles

qu'ils y envoyoient, la commission et le commerce propre s'ac

crurent et devinrent bientôt assez considérables pour mériter

l'attention des fermiers généraux, quidansdes temsd 'ignorance

ou de nécessité réussirent à établir des formalités destructives,

on en fourni deux exemples. Autrefois les marchandises qui

avoientacquités les droits à leur entrée dans la province ne les

payoient plus à leur sortie , moyennant qu 'elles passassent à

l'étranger pendant l'année, aujourd 'huy leur transit est rigou

reusement bornée à 15 jours, à datter de leur entrée dans la

province, délay souvent expiré avant qu'elles arrivent à Belfort,

ces 15 jours passés, elles sont assujetties à payer de nouveau
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les droits en sortantde la province ; les étrangers qui ne s'acco

modent pas de nos lois de finance ont cherché des routes détour

nées pours'y soustraire, maintenant la plus grande partie de leur

transport sontdirigés sur terres étrangères , la France perd tout

à ce changement, le remède à l'abus serait d 'accorder un plus

longdélay.

Autrefois les marchandises du levant et des colonies fran

çaises étoient expédiées pour acquit à caution que le fermier

déchargeoit au bureau de sortie de l'ancienne France, cette

marche donnoit l'aisance au négociant alsacien de conserver ses

marchandises chez lui jusqu'à ce que des circonstances avanta

geuses l’invitassent à les faire passer à l'étranger, aujourd'huy

il est de nécessité sous peine d 'acquittement de gros droits à

faire incessamment voiturer ses marchandises chez l'étranger

où il est dans le cas de payer des droits demagasinage, etc., et

de courir des inconvénients trop connus au petit nombre de

négociants qui ont encore le courage de surmonter toutes ces

difficultés , on ajouttera que cette formalité élevant la valeur de

certaines machandises du crù des colonies françaises au de la

du prix auquel on peut se les procurer en les achetant de

l'étranger, le négociant alsacien au lieu de faire achapt en

France des approvisionnements qu 'il destine pour l'étranger est

obligé deles commettre chez d 'autres étrangers : ainsy la finance

qui n'est point subordonnée au commerce nécessite les Natio

naux à encourager les colons étrangers ; un des moïens propres

à remédier au mal serait de remettre les choses dans leur pre

mier état, ce quivient d 'être cité dans ces deux exemples n 'est

point particulier à la ville de Belfort, il est applicable à toute la

province d'Alsace en entier.

Les Belfortiens soutiennent les restes de leur commerce

avec beaucoup de peines, gênes qui leur sont

imposées.

Malgré des lumières plus étendues, le commerce actuel à

Belfort est infiniment borné en comparaison du précédent, ce

n'est qu'avec de grandes peines que les habitants conservent ses

misérables restes qui consistent presque uniquement en com

mission, environnés de barrière, leur industrie ne peut point

parcourir un champ libre, ce n 'est point à dire par là qu 'il fau

draitque le négociant de Belfort jouisse de la faculté indéfinie
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de commercer sur toutes sortes de marchandises, il en est qui

doivent demeurer dans un état de prohibition à son égard, soit

pour favoriser les manufactures, les pêches, et l'agriculture

nationnalle, soit par un débit exclusif procurer à l'Etat des

fonds au besoin ; mais qu 'il soye permis d ' envisager commeune

loye mal entendue celle qui souffre l'introduction de certaines

marchandises dans l'ancienne France par les bureaux de S

Dizier et de Ste Menehoulde tandis qu 'elle les deffend par les

bureaux de Ronchamp: du Fayebilot, d ’Ericourt et d'Auxonne

qui sontbeaucoup plus près de la Haute Alsace, que diroit ton

d 'un financier qui auroit obtenu le pouvoir d 'interdire aux habi

tants de Charenton l'entrée de Paris par la porte St Antoine

pour les assujettir à prendre leur route par la porte de la Confé

rence ? Si ces marchandises sontdu genre de celles qui doivent

être interdittes, qu 'on n 'en permette l'entrée nulle part ? Si on

les tient permises, peut on refuser au peuple les moïens de se

les procurer au meilleur marché possible ? Que chaque province

communique par le chemin le plus court à celle qui la touche,

cette communication n 'a rien de redoutable pour le fermier

puisqu'elle se feroit sur des grandes routes où il a des bureaux

de visites et de perceptions établis ; c'est lemoyen de rendre au

commerce son cours naturel ; il n 'est point nécessaire d 'avertir

qu'on n 'a point entendu vouloir parler des marchandises dont

le gouvernement permet le transit par entrepôt ; tout homme

instruit en fait de commerce scait que cette matière doit être

envisagée sous d 'autres principes .

Inadvertance au sujet de l'octroy sur les vins qui a

annéanti unebranche de commerce .

Les habitants même de la ville n 'ont pas toujours connus

leur intérest, ils ont obtenus un octroy sur les vins à fin de

subvenir aux frais de la construction de leur église, dont la

première pierre a été posée le 16 octobre 1727, mais ils ont

oubliés de distinguer suffisamment les vins qui seroient con

sommés dans la ville et sa banlieue d 'avec ceux qui en sorti

raient ; ce oubli a annéanti ce commerce au détriment de la

ville , et les vins, les eaux de vies et les vinaigres qui se trou

voient autrefois en grande abondance dans la place et qui en

cas de siége inopiné auroient pu être de quelques ressources, ne

méritent plus d 'être regardé comme une branche de commerce ;
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le remède au mal serait d 'exempter du droit d 'octroy les vins

quine seroient pas consommés en ville , la suppression en plein

seroit le meilleur, car l'église est finie pour ce qu 'elle doit être

depuis plus de quinze ans.

Tanneries.

Les tanneries formoient autres fois un objet de commerce

très considérables pour Belfort ; il existait dans le faubourg du

Fourneau sous la ville 14 fabriquants en cuire à l'époque de

l'impôt de 1759; il n 'en existe aujourd 'hui que quatre, les 10

autres ayant été obligés de faire faillite et les quatre qui tra

vaillent encore ne fabriquent pas autant ensembles qu 'un seul

fabriquoit avant l'établissement de l'impôt ; le mal provientdes

entraves que les emploiés à la régie ne cessentdemettre aux

fabrications ; la consommation est cependant plus forte actuel

lement qu'elle ne l'a jamais été, c'est l'étranger quiprofite du

dépérissement de cette branche de commerce , parce que cette

ville lui est si voisine qu'il trouve toujours les moïens,malgré

les gardes, d 'introduire les cuires en fraude de droits . Cet

étranger trouve en outre des facilités pour se procurer les ma

tières premières, c'est-à-dire les écorces, par le moïen de passe

ports qui lui sont accordés contre l'intention du Roy qui, par

différents arrêts rendus en son conseil, en défend expressément

l'esportation , cela fait que l'écorce qui coutoit il y a 12 à 15 ans

44à 30 sols le quintal leur coute aujourd 'huy50 sols etquemême

à ce prix presque doublé difficilementpeuvent-ils s'en procurer,

le paſsan aimant mieux en faire l'exportation à l'étranger parce

sansdoute il y trouve son avantage.

Blanchirie en cire.

Les blanchiries en cire répondent à peine à la consommation ,

on tire de l'étranger cette marchandise devenue aujourd'huy

très précieuse ; le païs pourroit cependanten produire beaucoup

etd'une qualité excellente si on encourageoit le peuple de la

campagne à l'éducation des abeilles et qu 'on put parvenir à lui

persuader que les impôts n 'augmenteroient point avec son

industrie, cette malheureuse crainte paroit l’affecter trop puis

sament ; il existe dans les environsde la ville trois blanchiries

de cire .
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Oisiveté des païsans de la campagne pendant l'hiver,

projet d 'occupation pour l'en tirer .

La plupart des païsans de la province de Bretagne sont culti

vateurs et tisserants , ils passent au métier les saisons mortes

pour l'agriculture ; les païsans de cette contrée cy n 'ont presque

rien à faire pendant l’hiver qui est très long ; on pourrait les

engager à filer et à travailler au métier les laines, le cotton et

surtout le lin et le chanvre , productions abondantes de la Basse

Alsace enlevées brutes par les Suisses qui, après les avoir con

verties en toiles, viennent les leur rapporter et leur vendre bien

cher une main -d 'ouvre qu 'ils gagneroient sans s'en appercevoir

et sans être distraits de leurs travaux ordinaires pour l'agricul

ture ; les eaux propres aux blanchiries ne manquent pas.

Poids, mesures de longueur et de contenance.

L 'aune et le poids usités dans la ville sont exactement les

mêmes que ceux de Paris, il serait bien à souhaiter que la

même conformité aye lieu dans toute la province, les déclara

tions du Roy ont restées jusqu'ici sans effets à cet égard , parce

que les préposés à leur exécution se sont contentés de les faire

publier . Les grains se mesurentdifféremment : un sac de bléd

de seigle, d ’orge, etc . est composé de 5 cartes , la carte de 2

boisseaux , le boisseau est une mesure ronde qui a 13 pouces

de diamètre et 5 pouces et demy de profondeur, le sac d 'avoine

est composé de 4 cartes, la carte de 3 boisseaux .

Le pied , le pouce et la ligne sont les mêmes que ceux de

Paris, la toise est de six pieds et l'arpent usage de la ville est

de 833 2 / 3 toises quarrées.

Ce dont on se sert pourmesurer les liquides est appelé sim

plementmesure ; elle contient 21 pots 1 / 2 qui font à peu près

50 bouteilles de pinte de Paris .

Fait à Belfort, le 1er décembre 1774.

Signé : TAVERNE DE LONGCHAMPS.
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MÉMOIRE

sur les citernes et les fontaines, sur les moïens de se

procurer de l'eau , etsur la quantité d 'eau que peuvent

contenir les citernes existantes, et état des puits

de bonne eau actuellement existants dans les

différentesmaisonsbourgeoisesde la Ville

et du Château.

11 n'existe point de citernes dans la ville , elle est abbreuvée

par la fontaine de Rétenant dont les eaux sont abondantes et

bonnes, sujettes cependant à se troubler considérablement lorsque

les grosses pluyes sont continues, lorsque les corps de fontaines

sont bien entretenus, les sources de Retenant suffisent pour la

ville et la garnison autant cependant qu 'il n 'arrive pas de séche

resse trop longue car pour lors elles deviendroient insuffisantes

et c'est ce qu'on a éprouvé cette année ; mais en cas de siége

l'ennemi interromperoit aisément le cours de cette fontaine

parce que la source est située au pied de la hauteur de la Perche

à 400 toises en avantde la crête des glacis du front de l'ouvrage

å corne du Château, ainsy il faudrait se contenter des eaux des

puits existants dans la ville, des eaux du grand puits du Châ

teau et de celles des deux citernes dudit Château .

Pour connoître la qualité des puits existants dans les maisons

bourgeoises de cette ville, j'ai requis Messieurs les Magistrats

de vouloir bien m 'en procurer un état ; ils nous ont remis celui

ci-joint.

qu'il y a en cette ville trois puits publics, huit puits et neuf

pompes dans les maisons de particuliers pour leur usage, en

foi dequoy nous avons signé le présent. Fait à Belfort le 28

aoúst 1774. Signé de la Porte, Thomas, Donzé, Rey , Ventril

lon ,Moissionnier, Clavey, Touvet.

Pour copie conforme à l'original déposée dans les papiers de

la Place.Signé Taverne de Longchamp.

Ces puits ne tarissent jamais , mêmedans les temps des plus

grandes sécheresses, et les sources qui en fournissent l' eau , se

rencontrent à la profondeur de 15 , 16 à 20 pieds au plus ; l'eau
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de la plupart de ces puits est préférée à celle de la fontaine de

Rétenant, il seroit à désirer pour la garnison , que le Roy fit la

dépense de faire forer trois puits , l'un à l'extrémité du corpsdes

casernes cotté 82 près la cour aux boulets cottée 110. une autre

à l'extrémité des corps de cazernes cottées 84, et 85 derrière le

manège cotté 86 et un troisième à l'extrémité des corps de

cazernes cottés 88 et 90 derrière le grand Pavillon cotté 89 ce

seroit un petit objet de dépense, car on estime que chacun de

ces puits garni de sa pompe couteroit tout au plus 200 francs.

L 'usage en seroit commode pour la garnison en tems de paix ,

ces puits auroient leur utilité en cas d 'accident d 'incendie dans

les cazernes, principalement dans les années de sécheresse,

commela présente, ou les eaux du canal qui traversent la ville ,

tarissent au point de le laisser à sec et d'obliger la cavalerie à

chercher au loin l'abreuvement de ses chevaux, enfin ces puits

se trouveroient tous faits en cas de siége .

Le Château est mieux partagé que la ville pour les eaux en

tous temps,

Il y existe un très beau puits dans le pavillon cotté 4 sous une

voûte à l'épreuve de la bombe, assés élevée pour y placer le

rouagenécessaire à en tirer l'eau, ce rouage est tombé en ruine,

il devroit être rétabli quoy qu'on ne fasse plus usage dece puits,

les deux citernes dont nous parlerons cy après suffisant et au

dela pour la quantité nécessaire aux habitants du Château dans

le moment présent,mais on a éprouvé dans le temsoù les gros

ouvrages de maçonnerie exigeoientune grande quantité d 'eau au

Château qu 'en tirant de ce grand puits pendant un mois de suite

50 muids dans les 24 heures on parvenoit à peine à en baisser

l'eau de 6 pouces, ce qui prouve l'abondance de la source. La

surface de l'eau de ce grand puits est à 240 pieds de profondeur

du terre plein du Château , la profondeur d 'eau est de 10 à 12

pieds. Son diamètre est de 7 pieds ainsi on peut y maneuvrer à

l'aise deux sceaux de 2 pieds réduits de diamètre sur 3 pieds de

hauteurs, et tirer conséquement par chaque sceau 18 pieds 6 / 7

cubes d 'eau équivalants à deux muids 1 / 3 à peu près mesure

de Paris .

Les deux citernes existantes au Château sont situées , l'une à

côté du grand puits , sous le même pavillon cotté 4 , elle est

voûtée également comme le grand puits à l'épreuve de la bombe,

et l'autre sous la prison d 'Etat à l'extrémité du corps des

cazernes cotté 8 , cette dernière est sous une voûte de deux pieds
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d'épaisseur, assés forts pour pouvoir être chargée de fumier et

conséquemment être mise également à l'épreuve de la bombe.

Ces deux citernes ont les dimensions suivantes.

La grande citerne sous le pavillon 41.

Long 22 pieds Contient par conséquent cy

Larg' 16 ]
Hauts 15 , 1 5280 pieds cubes d 'eau. Ensemble

8160

La petite citerne sous la prison d'Etat.
( pieds cubes

Longs 15 pieds Cont
| Contient par conséquent cy ) d 'eau .

Largt 12 )
Haut 16 , 2880 pieds cubes d 'eau .

Lemuid mesure de Paris contient 288 pintes d'eau , la pinte

est équivalente à 47 pouces 2 / 7 de pouce cube d 'eau , ainsi le

pied cube ou 1728 pouces cubes d 'eau contient 36 pintes et 1 / 2

à peu près par conséquent le muid mesure de Paris contient un

peu plus de 7 pieds cubes 3 /4 de pieds cubes d'eau .

D 'après ce calcul, les deux citernes bien remplies peuvent

contenir ensembles 1146 muids et demi d 'eau .

Une pluie continuelle de 24 heures élève communement les ,

eaux de 7 à 8 pouces dans la grande citerne, etde 10 à 11 pouces

dans la petite .

Les citernes sont toutes deux en bon état et l'eau en est

excellente .

D 'après cet exposé on voit que le Château est munis surement

et abondament de bonne eau pour tous les tems.

Fait à Belfort le 1er décembre 1774 .

Signé : TAVERNE DE LONGCHAMP.
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ÉTAT

des fours appartenantau Roy , la quantité de pains qu 'ils

peuvent cuire dans les 24 heures, des fours etmoulins

civils, de leur nombre, de la quantité de grains

qu'ils peuventmoudre etde pain qu'ils peuvent

cuire dans les 24 heures, de leur usage in

terrompu ou non dans le courantd 'une

année en temsde paix , ou en tems

de guerre; des emplacements

propres aux dépots de

grains et farines, etde

leur capacité.

Les deux fours demunitions à la ville cottés 101, sont voùtés

à l'épreuve de la bombe, sont emploiés alternativement pour la

cuisson du pain à fournir aux troupes, chacun de ces deux fours

pourroit rendre dans les 24 heures 4000 rations de pain du poid

de 24 onces, si l'emplacement trop étroit pour les faire travailler

ensemble le permettoit, on restraint donc à 4000 rations la

quantité de pain qu 'ils peuvent fournir en 24 heures.

On observe que le magasin à pain n ' en peut contenir que

4000 rations, et qu'il n 'y en a point pour l'entrepot des farines

qu 'on est obligé d 'y faire conduire journellement à fur etmesure

de la consommation qui s 'en fait.

Il existe en ville un four banal appartenant à Madame la

Duchesse de Mazarine. ce four contient ainsy que ceux dont il

est parlé ci avant 500 rations, et peut rendre dans les 24 heures

4000 rations.

Il n ' y existe point d 'emplacement pour magazin à pain n 'y à

farines. Les fours boulangers au nombre de 15 seroient suffi

sants pour le service du public .

Le deux fours de munitions au Château , cottés 16 sont voûtés

à l'épreuve de la bombe, et peuvent rendre dans les 24 heures

ensemble 2000 rations de pain , il n 'y existe point d 'emplacement

pour magazins à pain et à farines, Madame la Duchesse de

Mazarin a deux moulins banneaux, dont un dans la ville et

l'autre sous et près d 'icelle dans le faubourg du Fourneau , cha
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cun de ces dits moulins peut convertir en farine en 24 heures

sacs de grains du poid de 2001, ces deux moulins ne souf

frent d'interruption dans le courant d 'une année que pendant 7

à 8 jours au plus en octobre, lorsque les fermiers de Madamede

Mazarin sontobligés de détourner les eaux du canal pour tra

vailler aux réparations des fonderies et usines, pour curer le

canal, et réparer la partie du dit canal construite en charpente ;

c'est la seule interruption que ces moulins banneaux supportent

en temsde paix mais en cas de siége l'ennemy seroit maître de

détourner les eaux à 4 et 500 toises au dessus de la ville ainsy

les dits moulins deviendroient pour lors de toute inutilité.

Fait à Belfort le 1er décembre 1774 .

Signé : TAVERNE DE LONGCHAMP.
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EXTRAIT

du mémoire de Vauban joint au projet de fortification pour

la ville de Belfort du 1er mars 1687.

DESCRIPTION DE LA PLACE

La montagne du Gibet sur laquelle est situé le Château est

une arreste de rocher longue et étroite dont un de côtés tombe

en escarpement presque partout; l'autre s'abbat par une pente

assez douce dans la plaine ; l'arreste en est si étroite qu'on n ' y

peut rien faire de considérable qui ait quelque largeur sans

tomber aussitôt dans le précipice ou dans la pente.

La ville est au bas de cette montagne, directement sous le

Château , consistant en 122 maisons fort serrées et quelques 550

personnes à tout compter . . . . . . .

Le surplus du circuit du côté de l'ouest est un fond de prairies

assez unies traversées par la petite rivière de Savoureuse dont

on a tiré un canal qui coule dans les fossés de la ville et en fait

tourner les moulins et des forges au dessus. Cette rivière fournit

assez d 'eau en tout temps pour faire aller deux roues de moulin

à la fois . C 'est pourquoi elle peut être fort utile au dedans pour

l'usage particulier des habitants et au dehors pour la défense

de sa fortification .

La ville n 'est fermée que d'un petit mur de cloître fort mau

vais flanqué de deux ou trois méchantes tours qui ne peuvent

servir à la fortification et le tout environné d 'un petit fossé

presque comblé qui n 'a de bon que le canal des moulins qui

coule dans la plus grande partie , lequel canal étant forcé se

pourrait ôter en demiheure de temps.

Comme la ville est fort petite de soi, il faut de nécessité

l'agrandir si l'on veut la rendre capable de pouvoir contenir

quelques troupes . »

On lit encore dans le corps du mémoire :

« On fera aux glacis un avant fossé dans lequel on établira le

lit de la rivière. » Le plan de 1689 donne l'emplacement de cet

avant-fossé qui devint le nouveau lit de la Savoureuse .
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EXTRAIT DES MANUSCRITS DE VAUBAN

TRACÉ DES FORTIFICATIONS DE BELFORT

· Les hauteurs dont cette ville est commandée et que je n 'ai

pu occuper faute de moyens m 'ont obligé d 'employer un nou

veau systèmedefortifications qui consistent dans des tours que

j'appelle bastionnées. Elles n 'ont guère que la capacité d 'une

bonne tour, mais elles sont construites en forme de bastion ,

couvert d'un autre bastion ou contregarde. Celles -ci sont coupées

de plusieurs grandes traverses pour éviter l'enfilade. La néces

sité du terrain m 'a forcé d 'adopter la forme pentagonale .

L'escarpement du Château du côté de la ville est censé une

courtine. Les quatre autres sont couvertes par autantde demi

lunes dont deux couvrent les portes. La grande enceinte, qui

enveloppe presque toute la ville depuis les hauteurs, est entou

rée d 'un fossé qui pourrait être plein d 'eau dans la partie nord

avec son chemin couvert et son glacis .Dans la nouvelle enceinte

les rues sont tirées au cordeau et les maisons d 'une égale symé

trie, la vieille ville est au dessus , au pied de la hauteur.

De l'ancien bâtiment du Château , il reste encore la tour du

donjon et quelques vieux murs (1 ), il y a une ligne de commu

nication pour la ville tirée de la pointe d 'un bastion qui est sur

la hauteur à une des ailes de l'ouvrage à couronne qui enferme

le Château.Le Château et le bastion sont entourés d 'un fossé et

d'un chemin couvert et la porte de secours ou de la campagne

est couverte d 'une petite demi-lune à flancs. Au delà du chemin

couvert on a avancé un grand ouvrage à cornes selon ma

méthode particulière entouré d 'un fossé sec et d 'un chemin

couvert.

(1) Il restait en outre, comme en font foi les plans de l'époque , un

grand bâtiment dont la façade ouest bordait l'escarpement du côté

de la ville etdont la façade est donnait sur la cour du Château, des

båtiments assez importants au-dessusde la porte d 'entrée (chapelle et

prison ) et des bâtiments accessoires ou communs (dont le local du

grand puits) adossés au parapetqui limitait à l'est la cour du Château .
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Sur la hauteur opposée au Château vers le nord on élève un

ouvrage à corne irrégulier construit par ressauts à cause du

commandement sur lequel il est assis. Son front est couvert

d 'une demi-lune et le toutenveloppé d 'un fossé, chemin couvert

et glacis, excepté dans les endroits où l'escarpement ne le

permet pas. »

Cet extrait des mémoires de Vauban – (postérieur à 1700 ,

puisqu'il contient l'indication de l'ouvrage à cornes du Château

fait vers 1700 ) a été publié par M . Armbruster dans le petit

livre (lectures courantes à l'usage des écoles. — Paris, Dela

grave, 1887) .

Belfort, le 4 février 1888 .

A . PAPUCHON.



NOTES

SUR LES SIÈGES DE BELFORT

Les troupes de la ville de Bâle, en guerre avec son évêque,

brúlèrent en 1347 la ville de Belfort qui appartenait à Léopold

d'Autriche, allié de l'évêque. Il ne parait pas que le Château ait

souffert de ce coup de main . Belfort a supporté cinq sièges pen

dantla guerre de Trente ans , de 1618 à 1648 .

for lips,1931. En 1631, l'alliance de la Suède avec la France attira l'armée

protestante sur Belfort ; beauconp d 'habitants, au lieu de défen

dre la ville, comme la charte d'affranchissement les y obligeait,

s'enfuirent; le feu prit à l'arsenal par la maladresse d 'un artifi

cier au moment où , pendant la nuit , l'armée du rhingrave

Othon tentait d'assaillir la ville. L 'incendie se propagea aux

édifices voisins dont l'éboulement entraina celui du rempart

adjacent ; les flammes empêchèrent les assiégeants de pénétrer

par cette ouverture et les bourgeois eurent le temps de dresser

une capitulation qui ne fut que projetée. Un nomméSt-Barle

man ,gentil Lorrain , qui s 'était jeté dans la place par ordre du

duc Charles IV, contribua à faire durer le siège trois semaines

deplus.

Lecanon des assiégeants ne fit que peu d 'effet, l'incendie de

l'arsenal et les feux d'artifices composés de poix , d 'écorce de

sapin et d 'étoupes que lançaient l'ennemi firent plus de mal que

tout le reste ; l'assiégé, terrifié , rendit la place à discrétion et

l'assiégeant s'empara même des vases sacrés des églises et

fouilla jusqu'aux tombeaux qui étaient présumés contenir des

objets précieux.

Le duc de Féria, gouverneur de Milan, envoyé avec 30 mille

hommes en 1631 par le roi d 'Espagne au secours de la maison

d'Autriche, passa le Rhin avec un renfort de 10 mille Bavarois

pourdélivrer la haute Alsace ; mais l'armée, bientôt réduite par

la défection des Bavarois, par la famine et par les maladies pes

tilentielles qui désolaient alors ce malheureux pays, ne put

livrer de bataille décisive ; elle se retira dans la haute Alsace et

por 103. se horna , au mois d 'octobre 1633 , à s 'emparer de Belfort où elle
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fut rejointe par un secours de 3 mille Comtois , qui ne porta

encore son effectif qu'à 7mille, le reste ayant été moissonné par

la faim et les maladies. La prise de Belfort coûta peu au duc de

Féria, car le peuple étant mécontentdes vexations des Suédois

et de l'insolence des protestants, il fut reçu comme un libéra

teur; malheureusement ses Espagnols et ses Italiens n'ayant pu

supporter la rigueur de l'hiver, il fut obligé de repasser le Rhin

3. Siège, 1634. à Brisach , et le 7 mars 1634, quatre mois après sa retraite, le

rhingrave Othon se présenta devant Belfort et y entra sans

résistance, mais ne trouva que 32 chefs de famille pour prêter

le serment de fidélité au vainqueur, le reste de la population

s' étant enfui ou retiré dans les bourgs fortifiés sous les coule

vrines du Château ; le rhingrave fit aussitôt dresser des batte

ries contre ce réduit qui faisait seulementmine de résistance et

qui capitula aprèsquelques décharges , sous la condition que les

officiers autrichiens seraient prisonniers de guerre et que les

soldats nés allemands seraient incorporés dans les troupes du

vainqueur. Le rhingrave, ayant quitté la haute Alsace, fut pro

hablementobligé de retirer la garnison de Belfort, comme celles

de beaucoup de petites places , après la perte de la bataille de

Nordlingen gagnée par les Impériaux le 27 août 1636 , évène

ment qui obligea les Suédois à concentrer toutes leurs forces,

car bien qu ’on ignore l'époque de cette évacuation , il est certain

que le 17 février 1635 la ville était au pouvoir des Autrichiens

qui l'occupaient avec une garnison assez forte pour que le gou

4 . Siège, 1635 .

embuscade au marquis de Bourbonne qui passait près de Bel

fort en retournant à son gouvernementdeMontbéliard .

L 'armée française , sous les ordres du duc de Rohan , vint

dans l'hiver de 1635 mettre le siège devant Belfort ;mais le duc

de Lorraine accourut au secours de la place, et au bruit de sa

marche, le duc de Rohan se retira dans les montagnes.

ans .

dernier de la Suse, commandant pour la France à Montbéliard , vint assiéger
guerre de Trente Polfort

Belfort avec la plus belle artillerie qu 'on eût encore vue dans le

pays ; il y avait entre autres des mortiers et des bombes avec

des carcasses ; aussi la place fut-elle obligée de se rendre à des

conditions peu favorables le 29 juin 1636 . Le vainqueur reçut

pour prix de ses services la seigneurie de Belfort et de Delle ;

la ville fut dans ce siège environnée d 'une artillerie formidable

et de lignes profondes creusées par les paysans du voisinage,
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car on commençait alors à faire les singes à la hollandaise,

c'est-à-dire en cheminant à la sape pied à pied , ce à quoi cepen

dantles Français étaient encore peu experts .

Dès qne le comte de la Suse fut maître de Belfort, il fit répa

rer l'enceinte ,mit en état le Château et y ajouta de nouveaux

ouvrages, cntre autres le couronné; il fit construire des case

mates en plusieurs lieux et éleva um chemin couvert et un gla

cis sur tout le pourtour des fortifications. Le couronné est le

premier ouvrage bastionné qui fut construit à Belfort, quoique

l'usage en fut connu ailleurs depuis plus de deux siècles. La

phaliede 1618 :mais bientat la guerre civile de la Fronde éclata

et le comte de la Suse, mécontent de ce que ses droits sur Bel

fort et Delle n 'avaient pas été ménagés par le traité, se jeta dans

le parti du prince de Condé contre le cardinal Mazarin . Par suite

de cette rébellion , Belfort fut bloqué par le maréchal d 'Har

court, depuis le mois de février jusqu'au 7 avril 105:3 ; on ne

connait aucune particularité de ce blocus.

* *.62 l'ers la fin de la même année , le roi chargea le maréchal de

qui se porta de la Lorraine devant Belfort ouvrit, malgré la

rigueur de la saison, la tranchée dans la nuit du 23 décembre

1653. La tranchée fut ouverte sur deux points : le premier au

défautde la roche sous l'étang de Retenantdans l'endroit où la

la tour du donjon ne pouvait voir depuis qu 'elle était tombée en

ruine. Comme on craignait d'être pris en queue on traça, en

remontant vers l'étang, une ligne gabionnée qui enveloppait le

front de fortifications, l'étang servit de prolongement à cette

ligne dontune tranchée parcourait en zig -zag la chaussée pour

rejoindre la contre-pointe du bois de la Perche où furent placées

quelques redoutes pour flanquer et soutenir ces ouvrages comme

il y en avait à la quenede l'étang.

La seconde tranchée partait du sommet de la montagne des

Fourches (la Justice ) et se dirigeait vers la tour des Bourgeois ,

l'une et l'autre étaient bordées d 'un côté par un escarpement de

rochers peu praticable, la première au couchant vers la Savou

rense etle champ des Lépreux, la seconde au nord vers la tour

de la Miotte , il y avait entre l'une et l'autre un terrain assez

vaste pour développer sur tout le front d 'un seul bastion les

différentes branches de tranchées et même les parallèles et

places d 'armes.
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Le comte de la Suse ayant répondu à la sommation du maré

chal qu 'il reconnaissait le roi pour son légitime seigneur, mais

que le roi Louis XIII lui ayant octroyé les terres et Châteaux

de Belfort et de Delle en récompense de ses services, il ne pou

vait en honneur s'en défaire sans que le roi lui accordât une

indemnité.

La garnison qui était bien approvisionnée se défendit avec

beaucoup de valeur, elle futmême attaquée avec plus d 'intelli

gence que l'on n 'en avait vu dans les sièges précédents , les

tranchées furent parfaitement défilées, blindées à cause de la

neige et gabionnées en sac à terre, parce que l'on cheminait sur

le roc vif ou sur la glace.

Les batteries étaient dirigées les unes pour la brèche, les

autres contre les défenses ; on essaya la mine à poudre contre la

tour des Bourgeois, mais le fourneau ne fit que l'effet d 'une fou

gasse ; l'assiégé tenta quelques sorties qui n 'eurent d 'autres

résultats que de ralentir les approches. Cependant les vivres se

consommaient, il n 'y avait plus que de la viande salée et le

comte réservait pour les malades le peu de viande fraîche qu'il

pouvait se procurer et que les habitants cherchaient à lui faire

passer la nuit dans des paniers qu'on montait au donjon ; la

comtesse soignait et exhortait les malades, on ressentit même

la disette de l'eau , le puits en fournissait peu dans les grandes

gelées de janvier ; enfin le 23 février 1654 la place fut rendue.

C 'est à la suite de ce siège que la famille Mazarin obtint la

seigneurie de Belfort et les immenses possessions en terre et

en forêts qui lui furent assignées.

Lorsque sur la fin de 1675 , Turenne parut se retirer dans les

montagnes de Lorraine et abandonner l'Alsace aux confédérés

afin de la reconquérir plus aisément ensuite comme il l'avait pré

dità Louis XIV . L 'électeur de Brandebourg détacha un corps de

6000 hommes commandé par le duc de Holstein pour entrer en

Franche-Comté. Ce prince, persuadé qu'il pourrait emporter

Belfort en six jours, fit battre la place par 24 pièces de canon ,

tandis que les Impériaux investissaient en mêmetemps Brisach .

Turenne,méprisant les difficultés de la saison et du pays ,

quitta les bords de la Sarre et après avoir remonté jusqu'aux

sources de la Moselle et traversé les ballons de Servance et de

Giromagny le 23 décembre, campait le 29 dans la plaine de

Mulhausen .

7e Siège, 1675 .
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Blocos

de 1518-1814.

Le duc de Holstein n 'eut alors d 'autre parti à prendre que de

lever le siège etde rejoindreau plustôtl'Electeur deBrandebourg.

La place de Belfort n 'eut pas de siège à soutenir depuis sa

transformation complète par Vauban ( 1687 à 1700 ) jusqu 'en

1814 ; elle a été seulementmenacée en 1774 et en 1793. Son action

pendant les guerres de la frontière du Rhin s'est bornée à être

une place d 'entrepôt soit pour la défensive , soit même pour

l'offensive, elle joua notamment ce dernier rôle pendant le siège

de Fribourg .

En 1813 , lors de la première invasion , la place était en fort

mauvais état, rien n 'avait été préparé pour assurer sa résistance

et ce n'est que peu avant le passage du Rhin , qui eut lieu le 22

décembre, que l'on y rassembla quelques subsistances tirées

des communes environnantes ; la garnison fut portée à 3000

hommes et 50 chevaux et formée de détachements de différents

corps et principalementde recrues presque nus, le 24 décembre

une colonne bavaroise s'approcha de la place par Chèvremont,

Perouse et Offemont et une autre par Delle et Danjoutin ; avant

la nuit, l’investissement fut complet.

Le 25 , le faubourg de France fut pris et repris , le 26 on brûla

le moulin neuf et plusieurs maisons voisines, le 27 on brûla

encore plusieurs maisons dans le faubourg de Brisach .

Le 30 décembre, environ 1. 200 obus furent lancés sur le Châ

teau et la ville par des batteries de campagne que l'ennemi fit

avancer, pendant la nuit, à la faveur des haies et d 'autres cou

verts ; la garnison fit une sortie insignifiante et déjà la disette

commençait à se faire sentir.

Le 31, l'ennemi canonna toute la nuit.

Le 1erjanvier, le feu fut beaucoupplus violent,mais toujours de

nuit; seulement l'ennemilança desbombes pour la première fois .

Les 5 , 6 , 7 et 8 , l'ennemi ne fit aucune démonstration ; les

Bavarois furent remplacés par les Autrichiens.

Le 8 , le général Bianchi somma la place.

Le 9, l'assiégeant tira encore 2 .500 coups et mit le feu en dif
férents endroits .

Le 10 , les hostilités furent suspendues pour traiter de la neu

tralité de la ville ; la garnison devait se retirer au Château . Le

général en chef, prince de Schwartzemberg, ayant refusé de

ratifier cette convention , le feu recommença le 15 et la ville fut

bombardée de minuit à deux heures du matin .
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Les 16 et 17, un corps russe remplaça le corps autrichien ; la

ville fut de nouveau sommée .

Du 18 au 26 , l'assiégeant resta dans l'inaction ; mais la garni

son ayant fait, le 27, une petite sortie pour ramener des vivres,

l'ennemi s'en vengea en tirant dans la nuit du 28 environ 200

coups de canon .

Du 29 janvier au 10 mars il n 'y eut pas d'hostilité . On s'aper

çut le 10 que l'ennemi faisait quelques travaux sur la route de

Perouse et de Bavilliers, qu 'il continua les jours suivants.

Le 13 , la garnison fit une grande sortie sur Danjoutin , d'où

elle ramena quelques pièces de bétail et dix sacs de blé .

Du 14 au 30 il n ' y eut pas d 'hostilité ; il arriva même que

l'officier qui commandait un poste avancé au Château fut puni

pour avoir sans nécessité engagé la fusillade .

On commença le 22 un batardeau dans la rivière vis -à -vis la

branche 34 , pour faire rentrer dans le bras forcé les eaux que

l'assiégeantavait détournées en rompant le barrage du Valdoie .

Ce travail. continué sans interruption pendant un mois par la

garnison et des corvées de la bourgeoisie , fut couronné de suc

cès ; le 3 mars on eut assez d 'eau en ville pour faire mouvoir

deux tournants du moulin .

Pendant tout le reste du blocus il n 'y eut plus d 'hostilité et

la garnison n'eut à souffrir que des rigueurs de l'hiver qui se

prolongèrent jusqu 'au milieu de mars et surtout de la disette ;

on mangea tous les chevaux et dans les derniers temps la ration

fut réduite à huit onces de pain d'avoine.

L 'eau manqua aussi au Château le 9 mars et l'on fut obligé

de faire surveiller la distribution de ce que fournissait le grand

puits . Enfin le 13 avril la capitulation fut signée et les Autri

chiens entrèrent le 15 dans la ville .

La garnison avait perdu prèsde 600 hommes par les maladies

et avait encore environ 300 malades. Ce blocus ne présente rien

de remarquable , ni de la part des assiégeants qui ne firent pas

de travaux d 'attaque, ni de celle des assiégés qui ne tentèrent

aucune action de vigueur ; mais la garnison eut beaucoup à

souffrir du manque d'approvisionnement, d 'argent et mêmede

vêtements pendant un hiver excessivementrigoureux ; l'hôpital

même manquait des ressources les plus indispensables et le

mal fut encore augmenté par l'imprudence des chefs qui, dès

que l'assiégeant commençait à tirer, faisaient inutilement pren

dre les armes à la garnison et garnir les remparts pendant toute
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la nuit; les habitants , mieux approvisionnés que la place ,

aidèrent les malheureux soldats de toutes leurs ressources dis

ponibles et acquirent par cette conduite généreuse un droit

éternel à la reconnaissance de l'armée.

A la suite de la convention de 1814 , les Autrichiens éva

cuèrentla place le 23 juin , après en avoir toutefois enlevé l'ar

tillerie et le matériel.



NOTICE

sur la défense de la haute Alsace par le

général Lecourbe.

BLOCUS DE BELFORT EN 1815

A son retour de l'île d 'Elbe, Napoléon s'était empressé d 'or

ganiser quatre armées et quatre corps d 'observation.

Le 1er corps d 'observation , placé à Belfort et commandé par le

général Lecourbe avait pour mission de défendre les issues de

la Suisse et de la Franche-Comté et il devait, selon les circons

tances, se lier par sa gauche à l'armée du Rhin ou par sa droite

à l'armée des Alpes (1 ).

Son effectif, qui n 'était d 'abord que de 4 ,500 hommes de ligne,

fut porté à 18 ,000 hommes au moyen du bataillon d 'élite de la

garde nationale.

Le généralAbbé était cantonnéavec sa division autour de Bâle,

dans les villages de St-Louis, Hésingue, Buschwiller et Wentz

willer.

Le 26 juin 1815, le général comte de Collorédo, à la tête d 'un

corps de 40, 000 Autrichiens, essaie de forcer la ligne que défend

le corps du généralLecourbe, pour gagner la route de Vesoul à

Paris . A cet effet, il envoie de fortes colonnes contre les déta

chements qui observent les routes de Ferrette, de Delle et de

Mulhouse, et attaque avec 15 bataillons d 'infanterie et 5 régi

(1 ) L 'armée du Rhin, sous les ordres de Rapp, forte d'environ

18 ,000 hommes, avait pour mission de protéger les frontières d ’Al

sace .

L 'armée des Alpes, commandée par le maréchal duc d 'Albufera ,

forte de 15 , 000 hommes de ligne et de 25,000 gardes nationaux ,

devait occuper les débouchés de l'Italie et la lisière du pays de

Genève,
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ments de cavalerie soutenus par 6 bouches à feu les troupes

françaises qui occupaient les premiers villagesde la rive gauche

du Rhin .

Le général Abbé, forcé de céder au nombre, se retire sans

perte et va prendre position à Tagsdorff.

Le 27 juin , il se porte derrière Altkirch , puis se rend à Dan

nemarie, où il est attaqué par 4 ,000 Autrichiens; forcé d'en

sortir, il reprend de suite le village à la tête du 52e de ligne et

du 102e. Le 2 de hussards fond sur l'infanterie ennemie , le ze

de hussards, commandé par le colonel Moncey mit en déroute

tous les escadrons autrichiens, et c'en était fait d 'eux si des

renforts considérables ne leur étaient arrivés.

Le général Abbé est forcé de quitter Dannemarie et va pren

dre position avec sa division , pendant la nuit, derrière la Lar

gue, à Retzwiller, où il reste le 28 juin . Les Autrichiens cher

chantà le déborder par les deux ailes, il ordonne la retraite sur

Chavanne-sur-l'Etang , où l'attendentquelque cavalerie et quatre

pièces d 'artillerie légère qui ontmission d 'observer les chemins

qui se dirigent sur la route de Colmar. Il dispose au -devant du

village de Chavanne son artillerie soutenue par le 6e et le 52e de

ligne ; les Autrichiens l'attaquent dans cette position, mais ils

sont repoussés avec pertes à plusieurs reprises.

Le général ennemi, ne pouvant forcer cette position , détache

denombreuses colonnes d'infanterie et de cavalerie sur Elbach ,

où est appuyée la gauche des Français et surMontreux-Vieux,

où est appuyée la droite . Ce double mouvement oblige le géné

ral Abbé à un nouveau mouvementrétrograde; il prend position

à Foussemagne, puis à Frais, disputant pied à pied le terrain à

l'ennemi: l'artillerie française fait d 'immenses ravages dans les

bataillons ennemis .

Enfin , forcé de céder au nombre et craignant d 'être débordé,

le général Abbé établit sa division : la droite à Chèvremont, le

centre à Bessoncourt et la gauche à Phaffans qu'occupe une

partie de la brigade du général Clavel.

Pendant que le général Abbé faisait une si belle résistance,

les autres troupes du corps d'armée se distinguaient aussi sur

différents points.

Le généralMeuziau , détaché à Delle avec 2 escadrons de hus

sards et un bataillon du 624 de ligne, avait chassé l'ennemi des

postes de Faverois , Fléchésy et Courtelevant dont il s'était
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rendu maitre . Il avait aussi poussé des reconnaissances sur

Porrentruy. Pfetterhausen et Seppois.

Dans le même temps, le général Bertrand, assailli dans son

poste retranché de Bourogne et isolé de la ligne occupée par

l'armée francaise, repoussait avec 2 bataillons de garde natio

nale toutes les attaques d'un ennemibien supérieur en nombre.

Il profita de la nuit pour se retirer i Montbéliard , où ils occu

pèrent ensemble les positions de Sochaux et Châtenois . Les

Autrichiens voulurent profiter de la trouée faite par l'évacuation

de Bourogne pour couper ces deux brigades du gros de l'armée,

mais le général Lecourbe arriva en toute hâte avec les 2e et 3e

bataillons de gardes nationaux de Saône-et-Loire et rejeta les

Autrichiensau -delà de Bourogne.

Le 2 juillet, l'ennemitoujours occupé du projet d 'intercepter

les communications au corps d 'armée français. déboucha avec

de fortes colonnes d 'infanterie etde cavalerie, soutenues par une

artillerie noinbreuse en arrière du village de Vézelois. Depuis

Roppe jusqu'à Chèvremont, toute la ligne française fut attaquée

au même instant. Les alliés pressaient ce mouvement avec

d 'autant plus de vivacité qu 'ils se proposaient de donner le

change à leurs adversaires et, pendant qu 'ils les occupaient sur

la droite, de leur couper la route de Montbéliard et par suite

celle de Besançon . Les troupes françaises soutinrent ce choc

impétueux avec une extrême bravoure, mais elles ne purent

empêcher l'ennemi de passer le Doubs à Pont-de-Roide. Le

général Rostembourg chargea l'ennemi à la tête de sa cavalerie ,

lui fit des prisonniers, mais pendant qu 'on se battait à droite et

à gauche. de fortes colonnes autrichiennes, en suivant la route

d 'Altkirch , vinrent,malgré la résistance la plus opiniâtre , s'em

parer du village de Bessoncourt. Celui de Chèvremont fut éga

lement emporté ,mais il fut repris quelques heures après par le

colonel Jacquet à la tête de son régiment, le 52e de ligne. Sur

ces entrefaites, le généralMeuziau avait reçu l'ordre de quitter

Blåmont pour se porter sur Audincourt où se trouvait un batail

lon de Saône -et-Loire et une compagnie du 62e de ligne. Il

aperçut le plateau d 'Etupes déjà couvert de cavalerie ennemie

etune colonne d 'infanterie de 3000 hommes s 'avancant vers lui

avec quatre pièces d 'artillerie . Cette vue ne l'intimida pas et il

se préparait à recevoir le chocde les forces redoutables lorsqu'il

apprit que l'ennemi se dirigeait en force et avec un matériel

considérable sur Héricourt et que Montbéliard était occupé par
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l'ennemi. Il dut alors se borner à se porter sur Belfort sous la

protection des redoutes.

Les Autrichiens commencèrent alors à serrer Belfort de prés,

tout en étendant leurs forces sur la droite dans l'intention de

gagner la grande route de Paris par Giromagny et par Ron

champ.

Le général Meunier St-Clair poussa , le 4 juillet, une recon

naissance vers Giromagny, il y fut grièvement blessé dans un

engagement qu'il eut à soutenir contre un parti ennemi, mais il

acquit la conviction que l'ennemicherchait à suivre cette direc

tion . Le même jour, un bataillon de garde nationale occupant la

lisière du bois qui est en arrière d 'Offemont, fut attaqué par une

brigade de cavalerie hongroise qui fut suivie d 'une colonne

d 'infanterie autrichienne. Le bataillon tintbon et assez de temps

pour permettre au général Lecourbe de venir ,avec deux batail

lons du Jura et le 3e hussards pour culbuter l'ennemi. Deux

pièces de canon placées sur la hauteur de la Miotte achevèrent

de jeter le désordre parmi les troupes autrichiennes qui se

retirèrent avec une perte considérable .

En présence des forces supérieures de l'ennemi qui débordait

la ligne française, le général Lecourbe sentit la nécessité de

couvrir Belfort et rapprocha de cette place la plus grande

partie de son faible corps d 'armée. Les gardes nationaux riva

lisèrent d 'intrépidité avec les troupes de ligne pour contenir

l'ennemi et le faire débusquer de Perouse où il était parvenu à

incendier quelquesmaisons.

Le général Castex, commandant la cavalerie du corps d ’armée,

occupait Bavilliers avec quelques troupes , il y fut attaqué par

une colonne nombreuse ; au bruit du canon, le général Lecourbe

accourut au galop , fit battre et sonner la charge et repoussa les

assaillants . Un carré de grenadiers hongrois qui marchait à la

baïonnette sur la redoute portant le nom du généralGudin , fut

enfoncé et sabré par un escadron du 13e de chasseurs. A la suite

de ces affaires, l'ennemi resta quelque temps dans l'inaction ,

observant et n 'osant pas attaquer les ouvrages qui formaient

l'espèce de camp retranché où le général Lecourbe avait établi

ses troupes sous Belfort.

Mais bientôt le manque de subsistances commença à se faire

sentir dans le même camp et dans la Place. Le général Lecourbe

attendait avec impatience le retour du colonel du 2e de hussards

Ségouville , qu'il avait envoyé avec un escadron et 300 hommes
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d 'infanterie sur Vesoulpour y rassembler un convoi de vivres.

quand il apprit que cet officier ayant trouvé le général Meuziau

et sa colonne à Vesoulmême, arrivait avec lui escortant ensem

ble cent soixante voitures chargées de farine, d 'avoine et d 'eau

de- vie .

Pour faciliter la jonction de ce convoi, le général Lecourbe fit

attaquer la ligne ennemie aux villages d 'Essert et de Bavilliers,

maneuvrant de manière à dégarnir la route de Lure.Le général

Meuziau et le colonel Ségouville profitèrent de cette diversion

pour faire entrer le convoi dans Belfort.

Le 11 juillet, le général Lecourbe fit encore attaquer avec

succès la ligne ennemie pour ouvrir un passage au général

Delosme qui venait de Besançon avec un nouveau convoi de

vivres .

Ce jour même, le général Colloredo ayant reçu la nouvelle

officielle de la rentrée du roi Louis XVIII à Paris , se hâta d 'en

faire part au généralLecourbe qui conclutavec le général autri

chien un armistice dit de Bavilliers, du 11 juillet 1815 .

Telle fut l'issue d 'une campagne dans laquelle 8 à 9 mille

Français dont les 2 / 3 étaient des gardes nationaux peu exercés ,

avaient soutenu , presque toujours avec avantage, du 26 juin au

12 juillet, pendant 15 jours, les efforts d 'une armée aguerrie de

plus de 40 ,000 hommes. Les alliés avouèrent eux -mêmes qu'ils

avaient eu , dans ce court espace de temps, près de 17, 000 hom

mes hors de combat. — Mais la France eut bientôt à regretter

le digne général Lecourbe qui mourut dans le mois d 'octobre

suivant d 'unemaladie chronique que les fatigues de la campagne

n 'avaient pas peu contribué à aggraver .

(Extrait des notes laissées par feu le chef de bataillon du

génie Bizot-Charmois .)
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BIBLIOGRAPHIE DU SIÈGE DE BELFORT

(1870- 1871)

OUVRAGES FRANÇAIS

BELIN . — Le Siègede Belfort, 1871 (Berger ).

BIBESCO. – Belfort, Reims, Sedan (Plon ).

CAMBIER . — Le Siège de Belfort et le colonel Denfert, 1878 .

Lille ( Petit).

DUC. – Souvenirs du Siège de Belfort, 1871, Aix (Macaire).

Dussieux. — Le Siège de Belfort (Cerf).

GELDERN. – Les Sièges de Paris et Belfort, 1873 (Dejey et Ce).

ImpressionsetSourenirsdu siège de Belfort, 1871 (Cherbuliez).

ETAT-MAJOR PRUSSIEN . — Guerre franco-allemande, traduct.

Costa de Serda (Beaudoin ).

THIERS ET DE LA LAURENCIE . — Histoirede la Défense de Belfort,

écrite sous le contrôle du colonel Denfert, 1873 ( Tanera ).

PRINSAC. — Le Colonel Denfert à Belfort, 1879 (Dumaine) .

Le Siègede Belfort, 1871, Porrentruy (Gürtler ).

WOLFF. – Geschichte der Belagerung von Belfort, traduit

par Bodenhorst (Schneider et Dumaine ).

OUVRAGES ALLEMANDS

BELIN, BIBESCO. – Traduction des ouvrages ci-dessus.

GELDERN, WOLFF. – Traduction en français , voir ci-dessus.

CASTENHOLZ. – Die Belagerung von Belfort , 1878 , Berlin

(Woss ).

Khton. – An der Belagerung von Belfort, 1875 , Karlsruhe

(Braun ).

WENGEN. — Die Kæmpfe von Belfort, 1875 (Brockhaus).

Belfort, le 24 janvier 1888 .

Le Commandant du Génie,

A . PAPUCHON .
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EXTRAIT

des a Declaration Recongnoissance et Renouvellement des

Coullonges rentes reunus droicts et pririlèges despenulans

de la Seigneurie de Delle faicte a la requisition et sollicita

tion de Noule sieur Maurice de Rouby Escrier -Comman

dant et Gourcincur pour le Roy des villes et Chasteaur de

Belfort et de Delle Et Intendant de Monscigncur le Duc

Mazariny en ses terres Seigneuries et Domaines d' Alsace....

sous le seing manuel du Notaire Juré..... J . Flottat. » (Clos

le 1er aoust 1667.) (1)

BOULLOINGNE

Folio 398 et suivants .

Le village de Boulloingneatanciennementconsiste et consiste

de Delle qui est et at tousiours estée la première et a ce subiet

se dict et nomme la haulteur.

La seconde cest la Seigneurie de Brinigkoff anciennementde

neufz Chatelz en Bourgougne quiest fiefz . ( 2 )

La troisiesme de Messieurs de Reinach ou autrement de

Landenberg.

La quatriesme de Messieurs de Cuermont.

La cinquiesme estoit de Messieurs de Spechpach .

La sixiesme estoit celle de Messieurs deMorimont qui a estée

incorporée a celle de Delle .

La septiesme et dernière estoit a Messieurs les Chanoines du

Chappitre de Montbeliard de laquelle son Altesse dud . Montbe

liard d 'auctorité sen est emparé et Lauroit cede aux dicts de

Brinnickhauff . (3 )

( 1) Livre terrier de la Seigneurie de Delle . Manuscrit in -quarto de

416 pages, 1667.

(2 ) Guillaume de Furstemberg céda, le 18 novembre 15:22, à titre

de don et de récompense à Hannemann deBrinighoden , la Seigneurie

de Bourogne que sa femmeBonne de Neufchâtel lui avait apportée

en dot, puis léguée par testament.

(3 ) Frédéric de Wurtemberg vendit à Jean -Georges de Brinighoffen ,

le 2 avril 1585, les possessions du Chapitre de Montbéliard à Bou

rogne ; il se réserva la dime.
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En outre ledict sieur de Brinnickhauff at attiré a soy pour

auoir une pluralite de sujets des dittes Seigneuries scauoir celle

de Reinach ou Landenberg (1). Celle de Cuermont ( 2 ) et celle de

Spechpach (3 ) ce qu 'occasionne pntement grandes difficultey

attentant Led . de Brinnickhauff sur plusieurs anciens droicts

immediatement appartenants a la Srie de Delle qui est tousiours

et doibt estre La hauiteur.

Dans le village dud . Boulloingne il ne sy retrouue pntement

sinon douze subiets resortissants de lad . Seigneurie de Delle

les aultres susnommes Seigneurs.

La ditte Seigneurie de Delle doibt auoir aud. lieu de Bourou

gne et dans tous le finage et territoire a l'exclusion des autres

seigneurs merum et mixtum imperium et ne reconnoist aultre

esgal a luy mais bien le Roy pour suprimeet souverain .

Lad . Seigneurie dud . Delle releue annuellement in fixo de la

mayrie de Boulloingne pour les deux tailles de Mars et d 'her

baux la sommede trente huit libures mon . balloise au paiement

desquelles les subjects de lad . Srie a Froidefontaine et Charmois

y sont contribuables comme aussi au Banuin . . .. . .. . . 38 1. t.

Laditte seigneurie releue encour annuellement in fixo a la

Pentecoste pour droict de Banuin tant dud . Boulloingne que

des dittes Froidefontaine et Charinois deux libures treize sols

huict deniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21. t. 13 s . 8 d .

Appartient a lad . Seigneurie sur une maison et prel de cense

fonciere annuellement et a un chascun jour de feste Sainct

Marthin d'hyner quattorze sols quattre deniers . .. . . 14 s . 4 d .

Les dicts subjects sont affectez enuers la ditte seigneurie

annuellement a chascun jour de feste Sainct Marthin d 'hyuer

de chascun vne poulle .

Sont Encour subiects a toutes sortes de courues comme a la

millitie a quantes fois que le cas le requiert et qu'ilz y sont

commandez.

( 1 ) 16 juin 1662 et 24 mars 1665. Jean -Christophe de Landenberg

vend sa part i Jean Brinighoffen .

( 2 ) Rodolphe baron de C @ urmont céda sa terre aux Brinighoffen

en 1613.

( 3 ) Les Spechbach avaient à Bourogne 4 maisons et leurs habitants ,

l'un d 'eux ayant épousé la seur d 'Herman de Brinighoffen , donna

à celui-ci ses maisons et ses sujets qu 'il avait achetés des Seigneurs

de Roppe.
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lionnage sur toutes les terres dud . finaige reserue sur les terres

des anciens Brinnigkhauff dict de neufz Chastel et de Reinach .

Toutes Espaues qui se retrouuent sur les communaulx fin et

finaige dud . Boulloingne appartiennent seul a la Srie dud . Delle .

La ditte seigneurie de Delle a vne Justice ordinaire aud. lieu

de Boulloingne laquelle se doibt composer par le grand mayre

en prenant cinq juges de lad. Seigneurie deulx des anciens de

Brinickhauff et le reste auec les auantpartiers des aultres sei

gneuries.

Toutes Esmandes qui sadiugent en lad . Justice sur les

subiects dud . Delle et sur tous les Estrangers appartiennent

audict Delle mais celle de dix libures ou qui excedent soixante

sols de quelles seigneuries qu'ilz soient ou Estrangers sont a

lad . seigneurie seulle . Et les Esmandes qui sont adiugees sur

subiects des autres Seigneuries retournent a leur seigneur. .

La Seigneurie de Delle prend Encour annuellement et releue

in fixo sur les grandes dixmes dud. Boulloingne cent et deux

quartes ou mesures par moitié Espiault ou auoinne.

Appartient Encour a lad . Seigneurie oultre et par dessus les

auantdittes cent et deux quartes ou mesures tous les Nouuaulx

qui sont seront ou aduiendront aud. Boulloingne, fin finage et

territoire d 'icelle cest a dire qui se sement ou semeront dans

des Esserts , aux bois ou ragies sur les communaulx ou dans

quelques Etangs que l'on laisse en frische ou de quelques aultres

lieux quine seront este par cy devant semes a l'exclusion de

leurs aultres Seigneurs.

De plus lad . Seigneurie at vn Canton de riuiere sur le finage

dud . Boulloingne ditte la riuiere de Champey qui se prend

depuis le finagede Morvillars iusquez a celluy d 'Allenjoye res

sort de Montbeliard et s'admodie a qui plus.

Oultre plus lad. Seigneurie at aud. Boulloigne vne petite

terre ditte la terre Girardot (1) qui consiste en quelques Euches

(1 ) A cette époque la terre Girardot se composait de « Maison

grange et estableries ou le dit Girardot faisoit sa residence, siz

audil Bourrongne proche de la fontaine dessoubs l'Eglise » qui fut

« ruinée et demolie par les guerres » et de 9 journaux de champs

dont 4 sont en friches ou couverts de broussailles et 5 fauchées de

prés « en estat et payssables » de quoy on pourroit tirer pntement

de rente par an cinq quartes par moitié bled et auoine avec cing
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champs et prels laquelle prouient du Leuant d . Srie de Mori

mont et at estee incorporee a la vendition de Granduillers a lad.

Srie de Delle .

De la part de la Srie dud. Delle il y auoit tousiour aud. Bou

rongne deulx officiers commis scauoir vn grandmaire et vng

sergent.

Les deffenses que l'on auait coustume faire annuellement

deuant l'Eglise de Boulloingne par le grandmayre sont conformes

a celles de la Ville de Delle . Vide folio 365.

Sensuivent les droicts et coustumes de la Justice dud . Boul

loingne. Les auant partiers ont pour leurs gaiges chascun vn

potde vin .

Item quand deulx parties viennenten Justice pour une plaincte

coullé ou pour une promesse non tenue. Il y a vne Esmande de

soixante sols le suigneur en prend deux libures dix sols et la

Justice dix sols.

Item quand deulx parties viennent à la Justice par vne requise

ou par une main leuée il y a sept sols d 'Esmande desquelles

l'officier en tire trois sols la Justice deulx sols quattre deniers

et la partie qui obtient la cause vn sol huictdeniers.

Item quand vne partie est demande au droict et faict deffault

sil ne trouue bonne excuse quand cest le demandeur a cause

quil faict deffaut il y at soixante sol d ’Esmande a payer comme

dessus et quand le deffendeur faict deffault il y at quattre sols

iusques a la troisiesme fois.

Item quand vne partie faict deffense pour quelque piece et

L 'aultre monte dessus sans main leuee et la partie se plainct il

y at soixante sols d 'Esmande pour le seigneur deulx libures six

sols et la Justice dix sols .

Item quand vne partie at sentence de laquelle il se tientgreué

et en appelle pour passer l'appellation par deuant la Justice il y

at deulx quartaulx de vin vn pour l'officier et l'autre pour la

Justice.

Item quand l'appellation est passée demeure rier l'officier

iusques a ce qu'il la porte au lieu de Delle au Baillifz et quand

il la porte qu'il est acheval il doibtauoir pour sa journee quattre

liures Tournoises d 'argent et lorsque les champs seroient tous en

estat on en pourroit tirer de quattre quartes dauantage. 1667 .

Desclaration et Desconfrontation d 'vne certaine terre appelez la terre

Girardot. – Archives communales.
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sols et ses despends iustes et raisonnable et quand il est a pied

deulx sols et ses despends.

Item quand l'on commet vn tuteur ou curateur par la Justice

pour qui que soit. Il y at deux quartaulx de vin vn pour l'offi

cier et l'autre pour la Justice.

Et quand il vient vn Estranger pour repeter quelques debte

et faict adiourne sa partie de gastguericht qui est en Justice

extraordinaire la Justice at ses despens justes et raisonnables

Et Lofficier vn quartal de vin .

Item quand la Justice sorte dehors pour Esborner quand il y

at six sepmaines que lon n 'at point Esborner la Justice at yn

quartal de vin et quand il y at moing de six sepmaines il y at

pour chascune borne que Lon plante vne channe de vin .

La Justice de Boulloingne se faiet de neufz Juges scauoir

cing de la seigneuriedeDelle deulx des anciens de Brinnickhauff

et des aultres hies aulx choix de Lofficier de Delle .

La Justice dud. Boulloingne s 'ouure et se ferme par Lofficier

dud . Delle et y faict toutes sortes de commandements et

deffences .

Item quand vne partie obtient sa cause il fault que partie

aduerse le paye auant septnuicts ou il fautEsmande de soixante

sols quand la partie se plainct.

Et quand cela se faict la partie reuient a la premiere Justice

pour faire adiuger LEsmande etse faire rembourser ses missions.

Item vn tuteur ou curateur at pour ses gages tous les ans

cinq sols Et s'il est employez dehors ses despens iustes et rai

sonnables.

Pour copie conforme,

A . LABLOTIER .



BIOGRAPHIE

La famille Rencker doit être originaire de la Suisse; ce qui

paraît le prouver, c'est que l'orthographe est issue de la langue

allemande helvétique : les vrais Allemands ne mettent pas de

odevant le k .

Le grand-père de M . Rencker est né à Colmar le 20 novembre

174 .5 ; il devint procureur fiscal du prince de Deux-Ponts, sei

gneur de Ribeauvillé . La branche actuelle des rois de Bavière

sort de cette famille .

La Révolution lui enleva son emploi et le chassa de Ribeay

villé ; sous l'Empire, nous le trouvons notaire d 'abord à Win

tzenheim , puis à Colmar où ilmourut en 1817.

Un de ses enfants , Frédéric-Jean - Baptiste Rencker, lui suc

ceda dans sa charge ; il fut expulsé de l'Alsace en 1870 sur son

refus de servir le régime allemand ; il renonça à poursuivre sa

carrière en France et mourut à Dijon le 2 décembre 1882 ; le se

cond, M . Marie -Antoine-Edouard Rencker. est né à Colmar le

21décembre 18:27, dans la maison qui a vu naître le poète Pfeffel.

Il fit des études solides au collège de Colmar ; reçu bachelier

es-lettres en 1845 . il suivit les cours de droit à la Faculté de

Strasbourg, de 1846 à 1849 ; il obtint le diplôme de licencié et se

destina au notariat ; à la mort de son père, en 1851, il n 'avait

pas l'âge requis pour lui succéder, et l'étude fut confiée à un

intérimaire.

M . Rencker voyagea alors pendant deux années, il visita le

midi de la France et séjourna quelque temps à Paris ; en avril

1853, il prit l'étude du père à son compte.

Le notaire Rencker avait à Colmar la réputation de l'homme

droit, juste, probe par excellence. Sa large intelligence et son

activité le mirentbientôt au premier rang ; les familles trouvè

rent en lui un conseiller sur et un ami dans les situations dif

ticiles.

Ces qualités devaient le mettre en vue pour la direction des

affaires communales ; il entra au conseilmunicipal en 1855 ;aussi

longtemps que l'Alsace resta francaise, M . Rencker fut réélu et

figura le premier sur la liste .
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Il fit honneur à son mandat et apporta aux délibérations de

cette assemblée le même zèle qu'à ses devoirs professionnels .

C 'était l'époque de la transformation du vieux Colmar ; l'avenir

de la cité exigeait des hommes de travail etd 'initiative. M . Renc

ker fut de ce nombre. Il a élaboré les budgets pendant plusieurs

années ; toutes les questions étaient traitées avec clarté et soul

tenues avec énergie ; ses collègues n 'ignoraient pas que le rap

porteur n 'avait en vue que l'intérêt général, ils se rendaient vo

lontiers à ses vues .

M . Rencker a épousé en septembre 1862 Mlle Julie Schirmer,

de Huttenheim .

De ce mariage sont issus deux fils :

Frédéric -Jean -Baptiste Rencker, né le 14 avril 1863, actuelle

ment avocat à Besançon ;

Paul-Eugène Rencker, né le 21 septembre 1869, qui a fait de

brillantes études au lycée de Belfort, et qui suit depuis le mois

de novembre dernier les cours de la Faculté de droit de Dijon .

Jusqu 'en 1870 . M . Rencker était heureux : entouré de l'affec

tion de sa famille , utile à ses concitoyens, jouissant d 'une for

tune qui lui permettait l'indépendance ; poussé par son caractère

à l'étude des lettres , ami des beaux-arts , sa vie promettait de

s 'écouler dans le calme de la ville natale.

La guerre éclata ; le 14 septembre les Allemands entrèrent à

Colmar et imposèrent à la ville et aux habitants leurs énormes

exigences.

Tous ses concitoyens ont admiré à cette époque la fermeté et

le sang-froid de M . Rencker ; on peut dire qu 'il était de perma

nence à l'hôtel de ville pour répondre aux difficultés de la situ

ation . Sa clairvoyance dès le commencement des hostilités était

remarquable ; après la bataille de Fræschwiller, dans une réu

nion où l'on discutait les questions du jour, M . Rencker écouta

quelque temps, puis, les larmes aux yeux : Mes amis , dit-il,

c 'est fini, tout est perdu.

Aux élections du 8 février 1871, M . Rencker se trouva tout

naturellement porté aux suffrages de ses concitoyens et il se

rendit à Bordeaux en qualité de représentant du peuple. Il

protesta contre l'annexion avec tous ses collègues d 'Alsace et de

Lorraine et donna sa démission de député.

La France n 'oublia pas les services rendus avant et pendant

la guerre ; le 2 novembre 1871, la Société de secoursaux blessés
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lui offrit la croix de bronze et le 29 octobre 1872, un décret du

Président de la République le nomma Chevalier de la Légion

d 'honneur.

Quelques jours après, l'autorité allemande le releva officielle

ment de ses fonctions de notaire : dans l'intérêt de ses compa

triotes, il a voulu rester à son poste jusqu 'au bout et lutter

quand même.

M . Rencker songea dès lors à quitter Colinar, mais l'amour

du sol natal était peut- être excessif et il croyait, comme bien

d'autres, que le Traité de Francfort serait bientɔt déchiré et que

le Droit primerait la Force.

Toujours est-il qu'il ne transféra son domicile en France

qu'en 1880 ; après avoir mis ordre à ses affaires en Alsace, il

vint s 'établir à Belfort.

Un grand changement, visible à ses amis, s 'était produit en

M . Rencker ; certainement il y avait toujours en lui l'urbanité

de l'homme bien né ; sa conversation avait encore le même

charme ; ses conseils étaient dictés par une grande expérience

des affaires, mais il était devenu mélancolique.

A quoi songeait-il pendant ses longues promenades solitaires ?

à Colmar, à l’Alsace.

Il avait pris une grave résolution ; il avait dit, en mettant le

pied à Belfort, qu'il n 'irait plus là -bas. Il a tenu parole , il n 'y

est retourné que deux fois pour rendre les derniers devoirs å

des amis .

A Belfort, on n 'est pas resté longtemps sans apprécier M .

Rencker. Dès son arrivée, en novembre 1880 , il fut nommé

membre de la Société de protection des Alsaciens-Lorrains ; il

entra dans la Société des Abris alsaciens. Il fut élu membre du

Comité et ses collègues le nommèrent président.

Cette cuvre patriotique qui consiste à secourir les annexés

que l'option chasse du pays natal, à loger à des prix très

modérés les ouvriers, à s'occuper d'une école fondée en faveur

des Alsaciens plaisait à M . Rencker ; il apportait à ses fonctions

de président un dévouement à toute épreuve.

La Société d'Emulation , en le nommant membre de son

Comité dans la réunion générale du 3 avril 1881, avait fait un

heureux choix, l'instruction supérieure de M . Rencker et son

amour pour les beaux-arts ont été utiles à la Société ; la biblio

thèque de la ville a largement profité de ses libéralités.

Au mois de juillet 1881, une place devint vacante au bureau
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d'administration du lycée. M . Rencker y fut appelé. Ce Conseil,

dont le but principal est de s'occuper du bien -être des élèves , se

souvient du concours actif qu 'il lui a prêté ; sa longue expé

rience des affaires a été précieuse dans bien des circonstances.

En 1882, M . Rencker est nommé délégué cantonal pour la

circonscription de Belfort ; le 1er janvier 1884 , les palmes d 'Offi

cier d 'Académie lui sont accordées pour services rendus à l'ins

truction publique .

Les élections du 'tmai 1884 l'appelèrent au Conseilmunicipal.

Cette assemblée a assurément apprécié son caractère franc,

honnête et loyale .

Récemment, en 1887, le Conseil départemental de l'instruc

tion primaire l'a nominé président de la délégation du canton

de Belfort. Il était, en outre, membre du Comité de patronage

de l'école supérieure des filles , ainsi que de la Commission

d'examen pour le certificat d' études primaires. Il faisait partie

du Comité de la Société des Sauveteurs et était président de

l'Alliance française, association nationale pour la propagation

de la langue française dans les colonies et à l'étranger .

Toutes ces fonctions, d 'autres peut-être encore. le temps qu'il

donnait à l'éducation de son plus jeune fils dont il s 'était fait le

maître-répétiteur, auraient pu remplir l'existence d 'un homme

et faire oublier les conséquences de l'Année terrible , mais le

ceur était malade, M . Rencker en est mort.

Cebon Français , cet homme de bien , s'est éteint à Belfort le

19 janvier 1888 .

SCHIRMER .
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SOCIÉTÉ BELFORTAINE DÉMULATION

ADMINISTRATION

PRÉSIDENTS D'HONNEUR

Le Général de division Gouverneur.

L 'Administr : teur du Territoire de Belfort.

Le Maire de Belfort.

COMITÉ D 'ADMINISTRATION

MM . PARISOT Louis , Président.

SCHIRMER, proviseur du Lycée, Vice-Président.

MÉNÉTREZ , avocat, Secrétair '.

VUILLAUME, professeur. id .

BARDY Victor, docteur en médecine.

VIELLARD Léon , manufacturier.

JUNDT, ingénieur en chef.

BORXÈQUE Eugène, de Beaucourt.

Corbis Georges, docteur en médecine.

BAUMANN, professeur de dessin au Lycé ? .

NETZER , ancien professeur en retraite .
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Henner, peintre , à Paris .

Scheurer-Kestner, sénateur.
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MM . le Supérieur des Bénédictins, à Delle.

Cestre, conducteur de travaux. à Brisach .

Le docteur Faudel, à Colmar.

Bleicher, professeur à la Faculté de Nancy .

MEMBRES TITULAIRES

MM. Abt, pasteur à Belfort.

Ackermann, vétérinaire à Delle.

Audran , professeur au Lycée, à Belfort.

Bardot, propriétaire à Belfort.

Bardy Henri, pharmacien à Saint-Dié .

Bardy Victor, docteur en médecine à Belfort.

Baumann , professeur de dessin , id .

Beck , commandant en retraite, id .

Beck , bibliothécaire, id .

Keloux Abel, propriétaire, id .

Beloux Auguste, pharmacien , Giromagny .
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Berger, sous-bibliothécaire à l'Institut, Paris ,

Bernheim , propriétaire à Belfort.

Berthold , juge d 'instruction , id .

Bertrand , vicaire, id .

Blanchot, ingénieur, id .

Bideaux, maire de Châtenois.

Blondé Victor, négociant à Belfort.

Bohl, rentier, id .

Boigeol Louis,maire de Giromagny.

Boigeol Charles, manufacturier, id .

Boigeol Jules, id . id .

Boigeol Fernand , id . id .

Bonnaymé, garde-mines à Belfort.

Bordes-Gesser , négociant, id .

Bornèque Eugène, manufacturier à Beaucourt.

Bourquard Célestin . propriétaire à Belfort.

Bourquard Célestin , secrétaire de Mairie , Belfort.

Bourquin , conducteur des ponts -et-chaussées, id .

Bretegnier, pasteur,

Brun Emile, négociant,

Brunhammer, régisseur,
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id .

MM . Bubendorff, docteur en médecine, Belfort.

Bumsel Jules, négociant, id .

Bury , id . id .

Cacheux, chef de section ,

Callias, ingénieur, id.

Canet Alphonse. Direct' du Comptoir d 'Escompte , Belfort.

Carbillet, capitaine du génie , Belfort.

Chambeau , ingénieur à Valdoie .

Chapuis, négociant à Belfort.

Charpiot, directeur à Morvillars .

Charpentier-Page, ingénieur à Valdoie.

Chaudel, id . id .

Chavin -Collin , professeur au Lycée de Belfort.

Chevalier, négociant à Colmar.

Chiron, agent-voyer à Belfort.

Christen, commis -greftier, id .

Clavey Célestin , fabricant à Foussemagne .

Clémencet, professeur à l'Ecole normale de Belfort.

Collignon , adjudant d 'artillerie , Belfort.

Collin , comptable , Valdoie .

Comte -Cogno. propriétaire à Belfort.

Corbis, docteur en médecine, id .

Cordier, architecte , id .

Corré Georges, professeur , id .

Cuenin , Directeur des Ecoles, id .

Danzas, négociant à Delle .

Dardar, id . Belfort.

Dauphin , ancien juge de paix, Belfort.

Delsart, pharmacien , id .

· Devantoy. propriétaire. id .

Devillers, lithographe. id .

Didier, négociant,

Diény, secrétaire général à Besançon .

Dirand , géomètre à Ronchamp.

Dirassen Emile , Belfort.

Dolbeau, propriétaire, Belfort.

Donzé, id . id .

Dubail-Roy, id . id .

Dumas, officier supérieur en retraite. Belfort.

Dupont, propriétaire ,

id .

id .
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MM . Duvernoy, docteur en médecine, Belfort.

Eissen, manufacturier à Valentigney.

Ehringer, dentiste à Belfort.

Engelspach , professeur au Lycée de Belfort.

Elliot, ingénieur à Ronchamp.

Felber, Directeur des Ecoles à Belfort.

Flamant, Directeur de l'Enseignement, Belfort.

Fleischhauer, droguiste, Colmar.

Fleury de la Hussinière, architecte, Belfort.

Folty , conducteur des ponts-et-chaussées, Belfort.

Fournier, ancien juge. Belfort.

Fournier, rentier, id .

Fournier , professeur à Epinal.

Freléchon ,

Fréry, sénateur, Belfort.

Gallet Auguste , instituteur, id .

Garnache, agent d 'assurances, Belfort.

Gasser, docteur en médecine, Chagny .

Gasser, pharmacien à Masevaux.

Géant, professeur, Belfort.

Géant, propriétaire, id .

Geiger , architecte , id .

Genot, propriétaire, id .

Genty, architecte, id .

George. juge, id .

Georgino , ancien pharmacien , Colmar.
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Goffinet, négociant, Belfort .
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Gromier, docteur en médecine. Delle.

Grünfelder, professeur au Lycée de Belfort.

Grunfelder, agent d 'affaires,

Geist, négociant, id .

Guthmann , entrepreneur', id .

Haas Joseph. banquier, id.

Hantz- Nass, ancien maire de Réchésy.



- 7 -

MM. Hattich. relieur. Belfort.

Herzog, manufacturier, Logelbach .

Hozatte. Directeur des Ecoles, Belfort.

Houbre Léon , ingénieur, id .

Huguelin, propriétaire à Altkirch .

Humbert, inspecteur de l'Association des propriétaire :

d'appareils à vapeur , Belfort.

Hummel, docteur en médecine, Colmar.

Huntzbuchler, propriétaire. Belfort .

Jenny, percepteur à Giromagny.

Jundt, ingénieur en chef, Belfort.

Japy Adolphe, inanufacturier . Beaucourt.

Japy Gaston , id . id .

Joachim Camille, négociant, Belfort.

Joachim Joseph , id . id .

Jourdain , propriétaire à Altkirch .

Juif-Conrad, négociant, Belfort.

Julliard, avocat,

Juvigny (de), id. id .

Katterlé, négociant.

Kauffmann, propriétaire.

Keller Emile,

Keller Jean.
id .

Keller, rentier,
id .

Koch ,manufacturier à Rougegoutte.

Kächlin , id . Belfort.

Kæbler, ingénieur, id .

Kræell Louis, pharmacien , Belfort.

Kuntz, sous-intendant, id .

kubler , directeur du musée, Altkirch .

Lablotier fils , Bourogne.

Lapostolest, ancien avoué. Belfort.

Lapostolest ,maitre d 'hôtel. id .

Lachiche fils , coiffeur,

Lacreuse , vicaire,

Laroyenne, négociant,

Lauxerois, id .

Lebègue, prefesseur,

Lebleu Xavier, négociant,

Lehmann , avocat.
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id .

MM . Lehmann, négociant. Belfort.

Lehmann . id . id .

Lehmann , id . id .

Lehmann -Sée, banquier. id .

Lesmann . propriétaire à Roppe.

Lévy Michel, négociant, Belfort:

Loth , directeur à Valdoie.

Mackler, docteur en médecine, Colmar.

· Maillard , propriétaire à Belfort.

Marchal, professeur au Lycée, Belfort.

Maré, capitaine des pompiers, id .

Mathieu , employé d 'octroi, id .

Marzloff, président du tribunal, id .

Martzloff, maitre d 'hôtel, id .

Martz, procureur de la République. Belfort.

Ménétrez, avocat,

Menétrez, docteur en médecine, id .

Mercelat, conducteur des ponts -et-chaussées, Belfort.

Mercier, instituteur à Bavilliers.

Merle , propriétaire, Belfort.

Mercky, opticien, id .

Mérot, percepteur à Seurre.

Meyer, clerc de notaire, Belfort.

Metz-Juteau , négociant, id .

Molck , docteur en médecine, Colmar.

Moret, géomètre à Ronchamp.

Morlot, propriétaire à Belfort.

Mourgeon , inspecteur des forêts, Belfort. .

Muller-Colasson , propriétaire , id .

Muller , vétérinaire, id .

Muller , notaire, id .

Mugnier, professeur au Lycée,

Munerot, id . id .

Netzer, ancien id .

Nicot, relieur,

Noblat, curé,

Olivier, ancien juge de paix, id .

Page, propriétaire , id .

Pagnard , agent-voyer, Besançon .

Papuchon , commandant du génie , Belfort.

id .

id .

id .
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id .

id .

id .

MM. Parisot, propriétaire , Belfort.

Pélot, imprimeur,

Pélot. libraire,

Pernelle, photographe, id .

Petitjean , entrepreneur, id .

Petit- Jean, docteur en médecine, id .

Picard Alfred , négociant,

Picard Gustave, id . id .

Pélisson. id . id .

Petitclerc. Directeur du musée , Vesoul.

Poisat, architecte , Delle.

Poly ,archéologue, Paris ,

Porterat, agentde la Compagnie de l'Est, Meaux .

Pourchot,maire de Chaux.

Pourchot fils , id .

Quiquerez, négociant, Belfort.

Ratte, inspecteur d'assurance, Belfort.

Renault, agent d'affaires, id .

Rey, préposé en chef de l'octroi, id .

Ricklin , rentier, id .

Rieber, avoué, Colmar.

Rusch, receveurdu télégraphe, Belfort.

Romond, avoué, id .

Romond, greffier au tribunal de commerce, Belfort.

Rossigneux, lieutenant-colonel d 'artillerie , Besançon .

Roy, juge de paix , Belfort.

Rueff Abraham , négociant, Belfort.

Saglio Emile , propriétaire, id .

Saglio Florent, rentier, Paris.

Schelle , capitaine des douanes, Belfort.

Saugier , directeur à Morvillars .

Scherrer, commissionnaire, Belfort.

Scheurer -Sahler, manufacturier à Lure.

Schlatter, pharmacien , Belfort.

Schlumberger, ingénieur, id .

Schirmer, proviseur du Lycée de Belfort.

Schirr, professeur à Lachapelle.

Schmidt , brasseur. Belfort.

Schmidt, libraire, id .

Senglé , conducteur, Belfort.
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id .

MM . Simon , pharmacien , Belfort.

Stehelin , préfet à Nancy .

Spindler,manufacturier à Plancher-les-Mines.

Spitzmuller, imprimeur, Belfort.

Spitzmuller Georges, rédacteur au Ralliement, Belfort.

Stractman , entrepreneur, Belfort.

Strasser, instituteur, id .

Taboureau , greffier, id .

Tagant, propriétaire,

Thiault, avocat, id .

Thiault Michel, avocat. id .

Thomas, professeur au Lycée, Belfort.

Thuriot, pharmacien .

Tisserand, architecte , id .

Tournesac, entrepreneur,

Touvet,négociant,

Tresch, agent-voyer ,

Triponé Adolphe, négociant,

Triponé Arsène, conducteur, id .

Triponé Emile , négociant. Paris .

Trouillet, contrôleur des douanes, Epinal.

Truchy, professeur, Belfort.

Vallet Charles, négociant, id .

Vaurs Antoine, propriétaire, id .

Vautherin , docteur en médecine, id .

Verny , contrôleur des douanes, id .

Viellard Félix, rentier, id .

Viellard Léon , manufacturier, Morvillars.

Viellard Armand, député, Paris .

Vital père, conducteur des ponts-et-chaussées, Belfort.

Vital fils, agent-voyer, Giromagny .

Voiland, conducteur des ponts -et-chaussées, Belfort.

Vællequin , greffier, Belfort.

Vuidard , notaire, . id .

Vuillaume, professeur, Belfort.

Walser Ferdinand , négociant, Belfort.

Walser Xavier, id . id .

Warnod, manufacturier, Giromagny.

Welté, rentier, Belfort.

Weiss. juge honoraire, Belfort.
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MM. Winckel. manufacturier, Rougemont.

Wwltlin , ancien notaire. Nancy .

Zanta , professeur à Belfort.

Zeptiel. conseiller de préfecture à Nancy.

Zeller, instituteur à Belfort.

hes.

ent, Belfort.

SOCIETES SAVANTES CORRESPONDANTES

Société nationale des Antiquaires de France.

Société industrielle de Mulhouse.

Société d'Histoire naturelle de Colmar.

Société d'Emulation de Montbéliard .

Société d 'Emulation du Doubs.

Société d'Histoir: naturelle de Toulouse.

Académie du Gard .

Société d'Emulation du Jura .

Société jurassienne d 'Emulation de Porrentruy .

Société d' Agriculture, Sciences et Arts de l'Eure.

Société philomatique de Saint-Dié.

Société de Médecine de Besançon .

Académiede Besançon .

Société des Arts et des Sciences de Vitry -le -François.

Société des Sciences et des Arts de la Haute-Saûne.

Société nationale académique deCherbourg .

Société des Sciences et des Arts agricoles du Havre .

Société des Archives historiques de l'Aunis et de la Saintonge.

Musée Guimet à Paris .

Société d'Agriculture. Sciences et Arts du Nord .

Bulletin des Antiquités africaines à Oran .

Société de Statistie de l'Isére .

Société des Sciences historiques de l'Yonne.

clete d'Histoire. L' Archéologie et de Littérature de Beaune .

Société nationale d ' Agriculture d 'Angers.

lete (l'Agriculture , Industrie et Scienc:'s de la Loire.

le des Lettres, Sciences et Arts de Bar-le-Duc.
Société académique de Laon.

emie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Marseille .

societé d ' Archéologie et de Statistique de Valence.

es, Belfort

Belfort
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Société d'Histoire naturelle de la Rochelle .

Smithsonia Institution a Washington.

Société des Antiquaires de Picardie .

Académie de Nîmes.

Académie Stanislas à Nancy.

Société des Sciences, Lettres et Arts des Alpes-Maritimes.

Académie de Dijon .

Société historique et archéologique de Langres.

Société philomatique de Paris .

Société d'Anthropologie de Paris.

Société littéraire, historique et archéologique deLyon .

Le Polybiblion .

Société archéologique de Lyon .

Société archéologique de Toulon .



RAPPORT DE M . LE PRÉSIDENT

MESSIEURS,

Je voudrais, comme les années précédentes , vous parler de

nos collections, de leur agrandissement, de leur classement,

mais je craindrais de tomber dans des redites. je serais obligé

de vous dire que c'est toujours la place qui nous manque ;

comme il n 'est pas en notre pouvoir de changer les choses, je

m 'abstiendrai.

Il est cependant un point sur lequel j'insisterai : c'est l'ac

croissement de notre bibliothèque ; là nous pouvons encore

loger nos dons et nos acquisitions qui, cette année, ontmarqué

par leur nombre et leur importance. En 1888, nous avons aug

menté nos collections de plus de 700 volumes , ce qui fait que le

catalogue que nous avons publié l'année dernière est déjà bien

incomplet et que bientôt nous serons dans la nécessité de faire

imprimer un supplément.

Mme Morlot nous a fait don d 'une importante série de la

Revue des Deuc-Mondes de 1860 à 1870 . Cette année, nous

avons trouvé à compléter cette revue, ce qui nous permet d 'of

frir aux lecteurs toutes les années depuis 1860 jusqu'à ce jour.

Nous avons également pu acquérir la collection complète de la

Nature, ce journal de sciences si intéressant. D 'un autre côté,

nous avons reçu denos Sociétés correspondantes leurs mémoires

qui nous donnent un aperçu du mouvement intellectuel des So

ciétés savantes de France ; nous leur donnons en échange notre

bulletin qui n 'est pas très volumineux, mais cette année nous

avons pu distribuer un ouvrage dù au docteur Muston , qui, par

suite d'une erreur, a été tiré en trop petit nombre pour que tous

nos membres associés puissent le recevoir . La famille en a fait

tous les frais et cela n 'a rien coûté à la Société . Nous avons

témoigné de notre reconnaissance à la mémoire de l'auteurau

quel il n 'a pas été donné de mettre la dernière main à son tra

vail qui n 'en est pasmoins très intéressant. C 'est sur les indi

cations de la famille que la distribution a été faite .

M . Papuchon, l'un de nos associés , a publié un très beau tra

vail sur l'histoira de Belfort. Qu'il nous soit permis de lui
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adresser ici nos plus sincères remerciements. Cet ouvrage a

nécessité des frais d' impression assez considérables et votre

comité vous fera les propositions pour arriver à payer ces frais

sans suspendre la publication annuelle de notre bulletin qui

n 'attend qu'une solution pour être livré à l'imprimeur. Déji

plus de 150 pages sont prétes : elles comprennent un article

nécrologique sur le docteur Muston : une étude sur les ruines

romaines de nos environs, de M . Corbis, et plusieurs écrits qui

concernent l'histoire de notre ville .

Notre bibliothèque populaire jouit toujours du même succès ;

elle a une clientèle nombreuse et suivie ; nous avons en tout

temps au moins 300 volumes en lecture, mais les livres s'usent

et nous avons décidé que ceux qui traiteni d 'histoire, de géo

graphie, de sciences et de littérature seraient seuls remplacés,

et que pour les romans, nous serions plus difficiles dans leur

choix .

Pour en finir avec nos collections, je dois vous parler de deux

nouvelles vitrines que nous avons fait faire : l’une pour y loger

nos collections de coquilles terrestres et l'autre pour mettre à

l'abri des insectes destructeurs une paire de paons quinous a

été donnée par M . Gschwindt. Nous avons encore organisé plu

sieurs cadres pour les papillons et les insectes, et, de plus, une

collection de fossiles du sinémurien de M . Scheurer-Sahler.

Je profite de l'occasion pour faire appel à tous les travailleurs ;

ils trouveront toujours asile dans notre bulletin ; nous pourrons

faire ainsi connaître les résultats de leurs recherches. Déjà

nous avons été entendus : l'histoire du pays a été pour quel

ques-uns d 'entre eux l'objet de leurs travaux ; mais il reste

quelques points dans le vague qui peuvent être élucidés, et

notre histoire locale y gagnera . Je suis persuadé qu 'on trouvera

de quoi fournir à nos bulletins de l'avenir : ce serait une bonne

fortune pour notre Société . •

Avant de terminer ce rapport et de laisser la parole à notre

trésorier, je dois vous parler des vides sensibles que la mort a

faits dans nos rangs .

L 'un de nos membres honoraires les plus anciens, M . le doc

teur Muston, nous a été enlevé au mois de juillet par une affec

tion douloureuse qui l'a retenu paralysé pendant plus de vingt

ans, ce qui ne l'a pas empêché de publier plusieurs volumes

sur les recherches et observations qu'il a pu faire dans le pays.
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Nous avons encore perdu M . Talon , un des membres de notre

comité. C 'était un chercheur et un travailleur qui laisse un

grand vide parmi nous . Enfin nous avons encore à regretter la

mortde plusieurs de nos sociétaires, MM . Himmelspach , Cusin ,

Chardoillet, Lollier , Monin -Japy et Houbre. Malgré les pertes

que je viens d 'énumérer, nous comptons encore 286 membres

participants ; les vides ont été comblés par les nouveaux adhé

rents que nous avons obtenus.

Messieurs, je viens de vous faire connaitre le résumé de nos

travauxde l'année : vous pourrez juger si notre Société est en

voje de progrès. La situation est prospère ; j'espère que cela

continuera , grâce au désir que nous avons de contribuer pour

notre part aux progrès de la science. Pour cela , n 'étant ni une

coterie ni une secte, nous ouvrons la porte à tous les amateurs,

leur laissant leurs croyances quelles qu 'elles soient et le droit

d'émettre leur opinion librement. Ce sera notre sauvegarde

dans l'avenir , comme cela a été notre force dans le passé.

L , PARISOT.



BIOGRAPHIE

LE DOCTEUR MUSTON

Le docteur Muston naquit à Sion , dans le Valais , le 10 avril

1818 . Il fit de fortes études qu 'il couronna en obtenant à Paris

successivement le diplôme de bachelier ès -lettres et le bacca

lauréat ès-sciences. L 'étude des sciences médicales a toujours

eu pour lui un attrait spécial; il eut le bonheur. jeune encore ,

de fréquenter la société de savants qui se réunissaient à Sion et

il fut admis dans l'intimité du chanoine Rion ; il eut la bonne

fortune d 'assister à toutes les discussions qui ont été soulevées

à propos de la question glacière d 'où est sortie la théorie qui

en a été la conséquence et qui a été adoptée définitivement à

Neufchâtel.

Ses brillantes études médicales le firent admettre interne des

hôpitaux en 1812. En 1846 , il obtint le diplôme de docteur en

médecine de la Faculté de Paris.

Une place de médecin -adjoint à l'asile des aliénés des Char

treux de Dijon étant devenue vacante, il fut nommé et resta

titulaire une année au bout de laquelle il vint occuper à Beau

court, la place de médecin des ouvriers des établissements in

dustriels de MM . Japy frères. Il y resta dix ans. C 'est pendant

cette période qu'il contracta un premier mariage avec une de

moiselle Japy dont il eut deux enfants, un garçon et une fille.

En 1855 , le choléra éclata dans cette grande population ou

vrière et y fit les ravages dont on se rappelle encore dans le

pays . C 'était une occasion pour le docteur Muston , qui ne la

laissa pas échapper, d 'exercer son ministère avec un entier dé

vouement. Doué d 'une vive intelligence, d 'un savoir profond et

d 'un diagnostic sûr, il mit tout en ouvre pour secourir ceux

qui étaient atteints dans cette malheureuse population ouvrière ;

aussi il vit bientôt sa santé s'altérer à la suite des fatigues

extraordinaires qui eurent pour conséquence une maladie très

grave,'une arthrite du genou droit ; une amputation du membre

malade avait été jugée nécessaire, et ce n 'est qu'avec des soins



- 17 -

inouis qu’on parvintà lui conserver sa jambe . C 'est à la suite de

cette épidémie qu'il écrivit les articles sur le choléra et la fièvre

typhoïde, articles qui ont paru dans les journaux spéciaux.

Souffrantdes suites de la maladie qu'il avait contractée dans

l'exercice de ses fonctions, éprouvé par la rudesse du climat de

Beaucourt, ildutquitter la médecine en 1857, pour se consacrer

entièrement à l'industrie . Malgré ses nombreusses occupations

commemédecin et plus tard comme industriel, il trouva le

temps de s'occuper de la fondation de la Société médicale en

réunissant autourde lui le plus grand nombre de ses confrères,

en leur adjoignant dans la suite tous ceux qui s 'occupaient de

travaux scientifiques ou qui s 'y intéressaient pour fonder la

Société d 'Emulation et le musée de Montbéliard . On connait la

prospérité de cette Société et les immenses services qu 'elle a

rendus par ses travaux scientifiques et historiques et par la réu

nion de tous les objets qu 'elle a su conserver à la science et à

l'archéologie.

Tout en s'occupant de la Société, il ne négligeait pas le bien

ètre et les intérêts moraux des ouvriers ; il créa successivement

les Sociétés de Secours mutuels de Beaucourt et de Badevel

dont il fut le président pendant de longues années ; elles n 'ont

pas cessé d'être prospères et aujourd 'huion sait à quel degré de

prospérité elles sont arrivées.

La création d 'une bibliothèque populaire destinée aux ou

à leur disposition un grand choix de bons livres. Toutes ces

euvres philanthropiques ont rendu ou rendent encore de nom

breux services .

Dans l'intervalle, denombreux malheurs domestiques étaient

venus l'atteindre ; la maladie de sa femme puis sa mort ontété

pour lui une épreuve douloureuse qu'il supporta avec résigna

tion et courage. Il profita de sa situation pour étudier å fond

son industrie et il publia sur l'horlogerie des montagnes du

tails la fabrication des montres et des pendules, ce qui ne l'em

pêcha pas de s'occuper d'histoire naturelle et de faire imprimer

le résultat de ses recherches ; c'est de cette époque que datent

les nombreux articles sur la géologie , l'anthropologie et l'his

toire quiont paru dans diverses revues ; il publia aussi sa rela

tion sur les schistes à poissons de Froidefontaine dans les mé

moires de la Société de Porrentruy .
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En 1863, il épousa en secondes noces Mlle Bornèque, de Beau

court, dont il eut un fils ; mais bientôt le mal dont il souffrait

fit de nouveaux progrès et il fut obligé de quitter l'industrie .

En 1867, il était à Paris ; c'est là qu'il fut frappé d 'une attaque

de paralysie qui lui enleva l'usage de sesmembres pendant plus

de vingt ans : la tête seule restait avec toute son intelligence et

son besoin d'activité. Depuis lors, nous l'avons vu entouré de

ses livres et de ses cahiers, travaillant à différents ouvrages,

n 'ayant d 'autres distractions à ses douleurs que d'aller visiter

les lieux qui l'intéressaient, les grottes ou les abris sous roche,

et de former cette belle collection archéologique, fruit des nom

breuses fouilles qu'il avait faites dans les lieux qu'il avait

visités.

Deux importants ouvrages qui ont paru successivement lui

ont valu deux médailles de la Société française d 'Encourage

ment au bien . L 'un , en trois volumes, est l' llistoire d'un vil

lage (Beaucourt) : le premier volume est consacré à l'histoire

du village depuis les âges préhistoriques jusqu 'à nos jours ; le

deuxième renferme l'histoire industrielle de Beaucourt, ou plu

tôt de la famille Japy, de la fin du XVIIIe siècle jusqu'au déve

loppementque chacun connaît; le troisièmeou supplément ren

ferme toutes les preuves à l'appui et toutes les archives dont il

s 'est servi.

Dans le second ouvrage ayant pour titre : Le Préhistorique

dans le pays de Montbéliard , l'auteur décrit avec soin toutes

les découvertes qui ont été faites par lui et par d 'autres dans le

pays. Enfin , le docteur Muston a laissé un ouvrage posthume

qu 'il n 'avait pas eu le temps d 'éditer : il vient de paraître sous

les auspices de notre Société et il a pour titre : Le Pays du

froid . Il a été imprimé sans que l'auteur y ait mis la dernière

inain ; nous n 'avons rien voulu y changer. C 'est l'histoire de la

théorie glacière appliquée plus particulièrement aux montagnes

des Vosges. Notre Société a voulu rendre un hommage mérité à

l'auteur, qu'elle avait nommé membre honoraire, en publiant

ses dernières æuvres.

Tel a été l'homme dont j'ai essayé de vous raconter la vie,

vie toute de dévouement à ses semblables, vie entièrement con

sacrée aux études scientifiques, même sur le lit de douleur sur

lequel il a été retenu pendant de si longues années, toujours

patient, toujours résigné, entouré des soins dévoués de Mme

Muston qui a été sa providence pendant son séjour sur cette
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terre qu'il a quittée le 29 juillet dernier, travaillant encore à son

dernier ouvrage. Il n 'a été encouragé que par une Société qui

l'avait fait l'un de ses lauréats . Trop modeste , il n 'a jamais

voulu demander à l'Etat la moindre faveur. Notre Société , con

naissant cette longue vie de labeur, avait sollicité pour lui les

palmesacadémiques, persuadé qu 'elles étaient largementméri

tées ; son bagage scientiqfiue était peut-être trop lourd pour

cette distinction , son ombre seule en a profité. Il est mort en

donnantune dernière pensée d 'adieu à ses amis qui s'honorent

de ce précieux souvenir.

L . PARISOT.



NOTICE

SUR

LES ÉTABLISSEMENTS GALLO -ROMAINS

DE BELFORT ET DE SES ENVIRONS

Le but que je me propose dans ce petit travail, c'est de rele

ver les erreurs où sont tombées toutes les personnes qui ont

essayé d 'écrire l'histoire des différents établissements de l'épo

que gallo - romaine qu ’on rencontre à Belfort et dans ses envi

rons. L 'erreur de ces personnes se justifie jusqu 'à un certain

point, en ce sens que ne connaissant absolument pas le pays ou

du moins imparfaitement, elles ont accepté lels quels les légen

des, les récits plus ou moins exacts , mais toujours grossis et

souvent erronés qu'on leur faisait.

Je vais, en conséquence , faire connaître les établissements

gallo -romains qu 'on rencontre à Belfort et dans ses environs ;

je vais les décrire, en donner le plan , dire quelle fut leur desti

nation et prouver que les ruines fortmodestes et fort restreintes

qu 'on rencontre au faubourg des Vosges ne sont pas, commeon

l'a écrit, celles de la prétendue ville de Brasse qui n'a jamais

existé. Je prouverai que les ruines d 'Offemont ne sontnullement

celles d'une villa , mais bien celles d 'un poste militaire impor

ant ayant eu sous ses ordres d 'autres postes militaires demoin

dre importance ; que les ruines du faubourg des Vosges sont

celles d 'unemansio et que, par conséquent, la route de Mont

béliard à Giromagny est nécessairement la voie romaine venant

de Mandeure, les mansiones étant toujours placées sur le bord

des routes principales.

Les articles porteront sur la prétendue ville de Brasse ; sur

Belfort, Cravanche , Danjoutin , Bavilliers , Offemont ; sur la

mansio de Belfort ; entin sur le cimetière gallo -romain décou

vert, par hasard , il y a quelques années.
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La ville de Brasse n 'a jamais existé.

Les anciens habitants de Belfort, s'appuyant sur l'existence

de fondations situées au faubourg des Vosges et sur lesquelles

s 'élevait un établissement gallo-romain , comme je le dirai plus

loin, ont créé la légende d 'une ville antique à laquelle ils ont

donné le nom de Brasse et celui de Brassans à ses habitants .

Cette ville qui, suivant leur opinion , occupait sur une grande

étendue tous les terrains environnant le cimetière, n 'a jamais

existé , comme je vais le démontrer.

Un fait qu 'on nepeutrévoquer en doute et qui, pour moi,est une

maxime en archéologie , c'est qu 'on trouve toujours des témoins

irrécusables d'une construction qui a disparu , et cela quel que

soit le temps qui s 'est écoulédepuis sa disparition . Ces témoins

sont les fondations desmaisons, desmurs , les débris de tuiles,

de poteries et toutes choses que les âges sont impuissants à

faire disparaitre, dùtmêmele terrain être livré, de temps immé

morial, à la culture, à une exploitation quelconque. Or, dans la

plaine qui s' étend de Belfort au Valdoie et que nul ne connait

mieux quemoi, j'en ai la conviction , on ne rencontre , à l'excep

tion , bien entendu , des substructions citées plus haut, que le

terrain primitif, naturel, c 'est-à -dire une couche d'humus d 'en

viron trente à quarante centimètres reposant sur du sable pur.

Depuis dix ans que les constructions ont pris à Belfort un

très grand développement ; que le faubourg des Vosges, qui

n 'avait jadis qu 'une seule maison , a pris l'extension que l'on

sait, on a fouilléavec rage le terrain , et pour élever des maisons

et pour extraire du sable . Eh bien ! je déclare que les ouvriers,

que je visitais tous les jours, n 'ont jamais mis à découvert une

seule construction ancienne ; ils n 'ont jamais rien trouvé que le

sol naturel, c'est-à -dire de la terre et du sable . Et cependant les

fouilles ont été faites sur toute la plaine qui s 'étend des chène

vières de Brasse au Valdoie , y compris les vastes usines Doll

fus, Kächlin et Société alsacienne.

M . Liblin , dans son ouvrage Belfort et son Territoire, dit, à

propos de Belfort : « L 'histoire de Belfort est étroitement liée à

celle de Brace , localité qui a disparu au XIIIe siècle et dont

divers historiens ont nié l'existence. Nous considérons cette

localité comme le berceau de la ville moderne et nous lui con

sacrons plus loin une notice spéciale . »
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L 'abbé Descharrières prétend , lui, que c'est Cravanche qui

est le berceau de Belfort. Qui a raison ? Aucun ; car les deux

sont dans l'erreur. Voilà donc, d'après M . Liblin , une localité

d 'une certaine importance qui a disparu au XIIIe siècle , c'est-à

dire depuis un temps relativement très court eu égard au temps

qui s'est écoulé depuis la destruction de l'établissement gallo

romain du faubourg des Vosges dont on trouve encore très bien

les vestiges à fleur de terre, et qui n 'a laissé, cette localité ,

absolument aucune trace palpable , aucun témoin de son exis

tence niée avec raison par tous les écrivains sérieux qui se

sont occupés de l'histoire de Belfort. Il a donc fallu pour cela

enlever, avec un soin toutminutieux, siir une vaste étendue ,

tous les débris et tous les restes d 'une ville , les transporter on

ne sait où , en faire un dépôt dans un endroit qu'on ne connaît

pas et cela au point qu'aujourd'hui on ne trouve plus que le sol

naturel, primitif. Est-ce admissible ? Evidemment non .

M . Liblin , pour prouver l'existence de Brasse qu 'il écrit Brace,

s'appuie sur une charte où l'on voit parmi les témoins un Wil

helmus villicus bracelis , qu 'il traduit par « Guillaume,maire

de Brace » . S 'ii avait été reellement maire de Brace, on aurait

dit , il me semble , Wilhelmusmajor bracelis , et non pas villi

cus, qui veut dire intendant d 'une ferme. Dans tous les cas,

bracelis , en admettantque ce futune cité d'une certaine impor

tance ou tout au moins un village, ne devait avoir aucun rap

port avec la ville supposée de Brasse, car alors on aurait écrit

brasselis , Brasse s' étant toujours écrit avec deux s. Ce Guil

laume n 'était donc probablement que l'intendant d 'une ferme

nommée bracelis , laquelle était située en un point fort éloigné

de Belfort, étant admise . bien entendu , l'existencede cette ferme.

Le mot bracelis pouvait tout aussi bien désigner une profession

- le mot rillicus semblerait l'indiquer — être un mot, un qua

lificatif, une expression quelconque ayant cours dans la langue

de l'époque et dont nous ne connaissons pas le sens.

On trouve aux environs de Belfort les restes incontestables

de cinq établissements datant de l'époque gallo -romaine, savoir :

Belfort, Cravanche, Offemont, Danjoutin et Bavilliers. Par leur

emplacement, il est facile de déterminer quelle fut leur destina

tion : c 'était à Belfort une mansio on hôtellerie -uite d 'étape ; à

Cravanche, Offemont, Danjontin et Bavilliers des presidium ou

postes militaires.

Ces postes militaires formaient, ainsi qu'on peut le voir en
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jetant un coup d ' oeil sur la carte , un quadrilatère coupé dans

son grand axe par la voie romaine venant de Mandeure. La

mansio était placée sur la voie à une distance à peu près égale

de Cravanche et d 'Offemont au faubourg des Vosges.

La « mansio » de Belfort ou hôtellerie- gîte

d 'étape .

En partant de l'axe de la rue de Strasbourg du faubourg des

Vosges, en se dirigeant vers le Valdoie , on trouve à quatre

vingts mètres les fondations d 'un établissement gallo -romain

situées à gauche de la route et à environ trente à quarante mè

tres dans les prés. Les fouilles pratiquées pour les constructions

élevées aujourd'hui sur une partie de cet établissement et celles

que j'ai exécutées moi-même m 'ont permis de déterminer la

direction et l'étendue des fondations dont j'ai pu lever exacte

ment le plan que je donne à la fin de l'article .

Cet établissement se composait d 'un corps de logis faisant

face à la route et d 'écuries, remises, dépendances. Le corps de

logis comprenait huit salles de dimensions différentes. A l'angle

de l'une d 'elles, on a découvert un petit caveau dans le fond du

quel reposait un squelette présentant cette particularité qu'il

avait dû être enterré sur le ventre. la face reposant sur la terre.

D 'après les renseignements que j'ai pu recueillir, le squelette

avait dù appartenir à un hommede forte taille ; il n 'était accom

pagné d 'aucun objet. Ce caveau , qui a été découvert par le plus

grand des hasards en enfonçant un pieu qui est tombé dans le

vide, était muré avec des briques ordinaires n'ayant rien des

briques de l'époque romaine, d 'où je conclus qu'il ne date pas

de l'époque de la mansio et qu ' il a dû être placé en cet endroit

pour des raisons difficiles à connaitre et à une époque difficile

aussi à préciser. Je n 'émettrai à cet égard aucune opinion et je

me garderai bien de dire que ce caveau date peut-être de la

guerre de Trente ans. Je pourrais me tromper. En tout cas, il

ne doit pas être de l'époque de la mansio , car dans cette hypo

thèse ilaurait été bien certainement construit en ciment et non

en briques.

En creusant les fondations pour la construction d 'une écurie ,

on a mis à découvert une salle dont l'aire, en contre-bas d 'au

moins un mètre de la route , est cimentée ; la salle qui lui fait
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suite est également cimentée et dans les mêmes conditions

comme niveau . Le propriétaire a profité de cette circonstance

pour la transformer en fosse à fumier. Ainsi voilà des salles

qui étaient peut-être réservées à des personnes d ’un rang élevé

et qui sont aujourd'hui transformées, l'une en écurie et l'autre

en fosse à fumier : triste retour des choses d'ici-bas. Dans la

salle sur laquelle est élevée l'écurie existe une espèce d 'enfonce

ment indiquantassez clairement que là avait dû être un placard

ménagé dans l'épaisseur du mur. J'ai dit que l'aire de ces salles,

toutes les autres étant dans les mêmes conditions, est en contre

bas de la route d 'au moins un mètre, ce qui indique que cette

route, qui n 'est autre que l'ancienne voie romaine, a été considé

rablementexhaussée , la mansio ayantcertainement été mise au

niveau de la chaussée d 'alors. La route de Montbéliard à Giro

magny est donc bien la voie romaine venant de Mandeure,

l'existence de la mansio, ce genre d 'établissement toujours placé

sur les voies principales, ne faisant plus aucun doute à ce sujet.

Le problème est donc résolu .

La petite salle faisant suite à la salle transformée en fosse à

fumier et qui, elle aussi, aura la mêmedestination , a présenté

une particularité qui m 'a fort intrigué. En exécutant les fouilles,

un de mes ouvriers a fait sauter un fragmentde ciment à peine

recouvert d'une couche de terre de dix centimètres. Je fis de

suite enlever la faible couche de terre , déblayer le terrain , opé

ration qui eut pour résultat de mettre à jour une large surface

rugueuse, cet aspect que prend une coulée de ciment qu'on n 'a

pas polie ; tout cela ne pouvait être un plancher. Je fis enlever

cette couche de ciment, et quelle ne fut pas ma surprise de

trouver dessous un beau dallage fait avec cette pierre blanche

connue à Belfort sous le nom de patate. Une des dalles mesu

rait quatre-vingt-dix centimètres de long sur cinquante -cinq de

large et huit d 'épaisseur (1). Je crus tout naturellement que

j'étais en présence d 'un caveau rempli d 'objets plus ou moins

précieux ; ce fut, du reste , aussi l'idée qu 'eurent les personnes

( 1) Ces dalles de patate , qui viennent évidemment des carrières de

Perouse (Petrosa ), indiquent que ce village existait du temps de la

construction de la mansio et qu 'il exploitait déjà cette espèce de

pierre ou tout au moins qu 'il la connaissait. Quant au village du

Valdoie, il est à supposer qu 'il n 'existait pas encore, car dans ce cas

la mansio aurait été très probablement construite en cet endroit.
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présentes. Je fis enlever les dalles ; elles reposaient sur une

couche de ciment forméde chaux et de tuiles pilées, cette es

pèce de ciment dont Vitruve donne la composition et dont il

recommande l'emploi pour les lieux humides. Cette couche

enlevée, j'en trouvai une seconde, puis une troisième, une qua

trième, une cinquième, enfin une sixième qui, perforée avec

une barre à mine, me donna quoi ? une source de purin prove

nant de la fosse à fumier. Toutes ces couches formaient une

masse de soixante-dix centimètres d 'épaisseur . A mon grand

désappointement, ce n 'était pas un caveau comme il m 'avait été

permis de le croire un moment. Quelle pouvait donc bien avoir

été la destination de cette masse de ciment formée de couches

successives ? Je n 'en sais rien et ne veux point chercher à ex

pliquer un fait dont d 'autres personnes plus compétentes que

moi en archéologie pourraient peut- être donner la solution . On

a peine à comprendre qu 'une couche de ciment recouverte de

quelques centimètres de terre et dont les bords faisaient en

certains endroits saillie à travers le gazon ait pu rester inaper

çue pendant une longue série de siècles.

Du corps de logis partait, parallèlement à la route , un long

mur se dirigeant sur la rue de Strasbourg, pour finir derrière

les maisons dn côté sud de cette rue. Une portion de la base de

cemur était voûtée et formait un petit canal destiné sans doute

à l'écoulementdes eaux pluviales et de celles du puits qui exis

tait certainement dans la cour de l'hôtellerie . De ce mur par

taient à angle droit d'autresmurs demoindre longueur. On voit

par cette disposition l'emplacement des écuries et remises de

l'établissement. Ces dépendances devaient occuper une certaine

étendue de terrain en rapport avec les exigences d 'une mansio

placée sur une route de premier ordre. Aujourd'hui, tout a dis

paru , par suite des constructions actuelles. Dans l'intervalle de

ces murs était un dépôt de tuiles à rebords, d'amphores , de

vases grossiers aujourd'hui dispersé : point de poterie fine. Le

col d'une amphore a été déposé au musée par les soins du re

gretté M . Dietrich , que j'avais convié à venir voir la salle mise

à jour. C'est la découverte de cette salle qui m 'a conduit à voir

dans ces ruines celles d 'une mansio et qui m 'a engagé, quel

ques années plus tard , à faire pratiquer des fouilles.

Lesmurs ont, au ras de terre , soixante centimètres d 'épais

seur; ils reposent, selon l'habitudedes Romains, sur une couche

de cailloux jetés dans le fond des tranchées ; il n 'est entré dans
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larges et recouvrent toute l'épaisseur du mur, de façon à rem

plir le rôle de bardin et donner ainsi plus de solidité aux murs .

L 'emploi de ces pierres plates me fait supposer qu'elles ont été

tirées de la carrière des Barres qui ne fournit guère que des

matériaux de cette espèce dont l'extraction était beaucoup plus

facile pour les carriers de cette époque. Du reste, la distance de

cette carrière à la mansio est à peine d 'un kilomètre en ligne

droite .

L 'ensemble de l'établissement pouvait occuper une superficie

de trente à quarante ares.

Il ne faut pas exagérer l'importance des objets trouvés ; il ne

faut pas non plus s'en rapporter à la description plus ou moins

pompeuse que certaines personnes ont faite d 'objets plus ou

moins nombreux et plus ou moins précieux qu 'on aurait exhu

més des terrains du faubourg des Vosges ; un seul a pour moi

une grande valeur, c' est l'enseigne de la mansio , qui a été heu

reusement retrouvée. Il est regrettable que le musée de Belfort

ne possède pas cette pièce. En somme, tout ce qui a été déterré

forme un bagage bien mince. Il doit en être ainsi, car cette

hôtellerie ne devait pas, je suppose, posséder un mobilier bien

important au point de vue du nombre des objets et surtout de

leur valeur, témoin le dépôt de débris d'amphores et de poterie

grossière dont j'ai parlé. Il n 'y avait dans ce tas de tessons in

formes que j'ai fouillé avec soin et à plusieurs reprises, parce

que je savais que les travaux allaient le faire disparaitre, aucun

fragmentmêmeminime de poterie fine. La petite tasse dont je

parlerai plus loin ne devait pas avoir beaucoup de représentants

du même type sur les dressoirs et dans les buffets d 'une hôtelle

rie placée dans un pays à peu près désert et où ne descendaient

pas tous les jours de hauts personnages. Je déclare que dans les

fouilles que j'ai exécutées pour mettre à découvert l'ensemble

de l'établissement, afin d 'en pouvoir relever le plan , je n 'ai ab

solument rien trouvé que deux ou trois morceauxde tuiles ; pas

un seul fragment de poterie ; aucunemonnaie . Le dernier pro

priétaire a eu très probablement le temps de déménager tout à

son aise les objets qui se trouvaient dans son établissement

dont la destruction n 'a pas dû être le fait d 'un incendie, attendu

que dans ce cas j'aurais certainement trouvé des débris de char

bon . On peut aussi admettre l'hypothèse que les Barbares ont

opéré avec un soin toutminutieux le pillage de la mansio .
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Voici à peu près tous les objets qui, à ma connaissance, ont

été ramassés aux environs des ruines de la mansio . Sur les

ruines mêmes, rien , comme je l'ai dit plus haut; vis -à -vis et

sur l'autre côté de la route , quelques pièces de monnaie d 'Adrien .

Chose à noter, ces pièces, qui m 'ont été données par l'inventeur

et que j'ai déposées au musée , ont toutes été trouvées sur un

espace très restreint ; aumême endroit j'aidéterré, par hasard ,

il y a une quarantaine d 'années, lesmorceaux complets , que j'ai

recollés, d 'une jolie tasse à pâte rouge très fine ornée dedessins ;

elle portait à sa base le nom du potier :Marinus. J'en ai fait

cadeau à l'abbé Froment qui, malheureusement. l'a donnée à

un musée autre que celui de Belfort. A cette époque, Belfort

était loin de posséder un musée ; on n 'y songeait même pas.

Quant à moi, j'attachais alors une importance médiocre à la

possession de cette tasse qui m 'a procuré autant de plaisir à la

donner qu 'en a éprouvé l'abbé Froment à la recevoir . Il n 'en

serait plus demêmeaujourd'hui.

Je lis dans Schöpflin , traduction de Ravenez, l'article sui

vant : « Bas-relief découvert à la dernière maison du faubourg

des Ancêtres, sur la route du Valdoje . Il fut déterré en 1847 par

des terrassiers ; il est en pierre calcaire très friable, très blan

chie , de l'espèce que les géologues appellent, je crois , molasse.

Ce bas-relief était accompagné de fragments de vases, de mon

naies romaines. On découvrit en mêmetemps une statuette en

bronze qui devint la propriété d 'un habitant de Belfort et deux

meules à farine à grès rouge .

« Les débris de vases étaient de la mêmeespèce que ceux trou

vés à Offemont et les médailles datent de la même époque .

« Le bas-relief dont nous nous occupons a une hauteur de cin

quante-deux centimètres et une largeur de cinquante -quatre. En

jetant les yeux sur le dessin que nous en donnons. il sera facile

de voir qu'il appartient à une époque de décadence. Cependant,

nous ne le croyons pas postérieur au IVe siècle, car il est évi

dent pour nous que les grandes invasions des Barbares qui

marquèrent la fin de ce siècle avaient jonché le pays de ruines

et que ce qui échappa à l'une ne futpas épargné par celles qui

suivirent. »

Ce bas-relief, découvert à la dernière maison du faubourg des

Ancêtres, aujourd'hui faubourg des Vosges. par conséquentnon

loin des ruines de la mansio , n 'est pas du tout un bas-relief.

Pour que cette pièce füt, en effet, un bas-relief, il faudrait
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qu 'elle eût appartenu à un monument quelconque ; or, ce n'est

pas à la mansio , construction solide, fort ordinaire et dépourvue

certainement de toute ornementation ; ce n 'est pas non plus à

un monument, à un édifice de la ville de Brasse qui n'a pas

existé ; une troisième raison , c'est qu 'un ouvrage de sculpture

de cette espèce n 'aurait jamais été taillé dans un morceau de

patate , cette pierre qui se fend, se brise et s'effrite à la moindre

gelée. Ce n 'est certes pas cette pierre-là que les Romains au

raient choisie pour bas-reliefs, s 'ils avaient construit, dans la

région qui nous occupe, des édifices réclamant ce genre d 'orne

mentation . Ils avaient à leur disposition mieux que la patate ;

ils avaient les carrières d 'Offemont d 'où sortent les deux meules

trouvéesavec ce soi-disantbas-relief. Non , cette pièce n 'a jamais

été un bas-relief, elle a été tout simplement l'enseigne de la

mansio. On sait que les maîtres de ces établissements plaçaient

toujours une enseigne, à l'éléphant, au coq, à la grue, etc. Le

maître de la mansio de Belfort a choisi pour enseigne un cava

lier. Cette trouvaille n 'en est pas moins très précieuse en ce

sens qu'elle nous fait connaitre la dénomination sous laquelle

l'hôtellerie était connue. Cette enseigne, qu'il est regrettable

qu'elle ne soit pas au musée de Belfort , sa véritable place ,

comme je le disais plus haut, n 'est certes pas un chef-d 'œuvre

de sculpture ; elle a été taillée dans un vulgaire morceau de

patate par un Phidias de dix -huitième ordre, moyennant quel

ques as, le maître de l' établissementne voulant pas mettre un

prix trop élevé à un objet qui, en somme, plus ou moins bien

réussi, atteignait le but qu'il se proposait. Si le traducteur de

Schepflin avait connu les ruines de la mansio et qu'il n 'ait pas

été imbu de l'idée qu'une ville avait existé dans la plaine du

Valdoie, il est probable qu'il eùt vu commemoi dans son pré

tendu bas-relief l'enseigne de la mansio , à laquelle il aurait

assigné une existence bien antérieure au IVe siècle et ne datant

pas d 'une époque de décadence.

Les deux meules à farine ont appartenu évidemment à l'hô

tellerie , et il est plus que probable qu 'il y en avait un plus

grand nombre, deux meules étant insuffisantes à fournir chaque

jour la farine nécessaire à un établissementqui comptait, outre

les passagers, un nombreux personnel. Je passe sous silence

les autres objets cités dans l'article de Raveney . Leur intérêt

consiste en ce qu'ils sont de l'époque gallo -romaine, ce qui

prouve que l'établissement dont ils proviennent date bien de
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cette époque-là . Quant à la statuette en bronze, à laquelle il ne

faut pas attacher plus d 'importance qu 'elle ne mérite, provient

elle bien de la mansio ? N 'aurait-elle pas été jetée ou perdue par

un Barbare de passage qui l'aurait prise dans un lieu peut-être

fort éloigné de Belfort, ou pendant la période du moyen âge, ou

à une époque plus rapprochée de nous ? Tout cela est bien pro

blématique ?

J'ai avancé que l'établissement gallo -romain de Belfort devait

être unemansio , ou hôtellerie-gîte d ' étape. En effet, sa position

sur la route de Mandeure, à une journée de marche de cette

ville , indique assez cette destination . Lesmansiones, comme

on sait, étaient disposées sur les routes principales, à peu près

à la distance d'une journée de marche. Elles comprenaient,

outre les remises, les écuries et les greniers, un corps de logis

pour les gardiens, les conducteurs et les voyageurs qui y cou

chaient, parce qu 'on n 'avait pas l'habitude de voyager la nuit.

Lemansiones étaientmoinsnombreuses que les simples relais,

où l'on changeait seulement d 'attelage et de voitures. Chaque

mansio comptait au moins quarante chevaux et quelquefois da

vantage, suivant les circonstances, dans ses stabula , indépen

damment des bêtes de somme d 'un autre genre. Tel était,

comme on le verra , le plan de la mansio du faubourg des Vos

ges : corps de logis d 'où partaient, dans la direction de la rue

de Strasbourg , les remises et les écuries qui paraissent avoir

eu une certaine étendue et avoir répondu par conséquent aux

exigences requises.

Taverne de Longchamps, ingénieur en chef du génie, dit dans

ses mémoires rédigés en 1771 et insérés dans le bulletin de la

Société belfortaine d 'Emulation , années 1886 - 1887 : « Belfort

était autrefois appelé Brax , Brasse ou Brasse, un petit hameau

qui n 'est guère éloigné de la ville quede 3 à 100 toises, conserve

encore le nom de Brasse et renfermel'église paroissiale. » C 'est

là une erreur. Ce hameau n 'est autre que le Magasin qui doit

son origine à l'installation des ouvriers venus à Belfort pour

travailler aux fortifications du temps de Vauban . C 'était là qu 'on

avait installé les magasins, les hangars, les différents ateliers,

d 'où son nom de Magasin . Je m ' étonne que cet officier du génie

n 'ait pas connu, à l'époque où il écrivait une notice sur l'his

toire de Belfort qu 'il fait remonter à une haute antiquité, telle

menthaute, selon moi, qu'on en arrive presque au doute le plus

sérieux , qu'il n 'ait pas connu, dis-je , l'origine de ce qu'il appelle
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ce petit hameau , ni les causes qui lui ont fait donner le nom de

Magasin .

Brax, d 'après Taverne de Longchamps, serait un mot celtique

qui serait devenu Brasse, lequel aurait été le nom primitif de

Belfort. Cela se peut. Cependant, je ferai remarquer que brax

- acis est tout simplement un mot de basse latinité synonime

de braca , qui veut dire braie , chausse longue et large. Quant à

moi, le mot Brasse est probablement moins ancien qu 'on pour

rait le supposer et n'est peut-être que le nom vulgaire d 'un lieu

dit dont on ne connaîtra jamais l'étymologie nila raison qui lui

a donné naissance. En pareille occurence et en présence d 'une

question qui paraît assez obscure, il est permis d 'émettre cette

opinion toute aussi plausible que les autres qui sont loin , à mon

avis, de résoudre le problème. Qui sait ? C 'est peut-être le cas

de dire ici : Simplex sigillum veri.

Je crois devoir mentionner ici l'opinion assez bizarre de l'abbé

Descharrières qui prétend que le mot Brasse vient de brassica,

parce que, dit-il, on cultivait jadis spécialement les choux de

choucroûtedans les chènevières de Brasse. Cela ferait supposer,

d 'après cet auteur, que ces chènevières étaient livrées de temps

immémorial à ce genre de culture, ce quime parait fort dou

teux, attendu que ces terrains ne sont absolument pas propices

à la culturede la crucifère quidonne le mets cheraux Alsaciens.

Si la ville de Brasse ou Brace, commeon voudra l'orthogra

phier, avait réellement existé, la construction de la mansio du

faubourg des Vosges n 'aurait pas eu sa raison d 'être , parce que

cette hôtellerie est placée précisément au centre du terrain que

devait occuper cette ville problématique. Mais,mediront peut

être les fanatiques quand même de l'existence de cette cité , la

mansio était une hôtellerie de la ville. Dans ce cas, je leur po

serai cette question : Commentse fait- il, si la mansio était une

hôtellerie de la ville de Brasse ou Brace, que ses ruines aient

bravé l'injure du temps et soientarrivées intactes jusqu'à nous,

alors que passé les trente à quarante ares qu 'occupaient les bà

timents, on ne trouve absolument,mais là absolument plus rien

que le terrain primitif, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer ? Il

faudrait donc, dans ce cas, avoir recours à une loi que j'ignore,

laquelle consisterait à conserver pendant une longue série de

siècles des substructions en un point donné, quand les substruc

tions voisines disparaîtraient si minutieusement qu 'on ne trou

verait plus un atome de leurs débris .
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En admettant l'existence de Brasse ou Brace, il est évident

que la route de Mandeure devait traverser la ville et former la

rue principale dans laquelle s 'élevait l'hôtellerie qui nous oc

cupe ; dans ce cas, l'autre côté de la route faisant face à l'hôtel

lerie était bordé de maisons. Comment se fait- il que les fonda

tions de ces maisons, alors que celles de la mansio sont intac

tes, aient disparu et qu 'on n 'en rencontre plus traces, quelles

que soient la profondeur et l'étendue des fouilles que l'on pra

tique .

Lamansio de Belfortest donc bien une preuve irrefutable de

la non -existence de Brasse ou Brace.

:

Plan de la «mansio » . - 1 , route de Belfort à Giromagny ou voie

romaine venant de Mandeure ; 2 et 3, chambres dont l'aire, en con

tre-bas de la route d 'au moins un mètre, est cimentée , une écurie est

construite sur la chambre 2, la chambre 3 est transformée en fosse å

fumier ; 4 , petite chambre dont l'aire est cimentée jusqu 'à fleur de

terre, la masse de ciment est enlevée et le vide est devenu une fosse

à fumier ; 5 , grande salle réservée peut-être aux détachements de
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légionnaires de passage ou à des passagers subalternes ; 6 , petit

caveau dans le fond duquel se trouvait un squelette ; 7 , 7 , 7 , écu

ries, remises et probablement le logement des employés subalternes ;

8 , cour ou doit se trouver le puits.

Le cimetière gallo -romain .

A environ cent à cent cinquante mètres de la mansio , en se

dirigeant vers Belfort et sur le même côté de la route, des fouil

les pour extraire du sable ontmis à découvert un cimetière. La

nouvelle de cette découverte fit une certaine sensation et mit en

jeu l'imagination des nombreuses personnes qui allaient par

curiosité visiter les travaux et assister au déterrementdes sque

lettes et des objets qui les accompagnaient quelquefois . Il ne

faut pas croire, comme on le prétend , que chaque cadavre ait

été enterré avec des objets quelconques. J'ai assisté à une fouille

qui n 'a fourni que les os d 'un squelette , l'ouvrier me disant que

c'était là à peu près la règle et que ce n 'était que de temps en

temps qu 'il trouvait des fragments d 'armes et des squelettes

avec colliers . Pour quelques-unes de ces personnes, c'était la

vaste nécropole d 'une antique et grande cité ; pour les autres ,

c'était le lieu où l'on avait enterré les morts provenant d 'une

grande bataille qui avait dû être livrée dans la plaine du Val

doie. Toutes voyaient là une abondante mine d 'objets précieux

à exploiter. Il faudrait, disaient- elles, continuer les fouilles sur

une certaine étendue, afin de récolter de ces objets une quantité

capable de former un musée complet. On n 'a pas idée jusqu'où

peut aller, à un moment donné, la naïveté de certaines person

nes qui voient toujours les choses à travers une loupe grossis

sante. Eh bien , non ! ce cimetière. qui est perpendiculaire à la

route , n 'est pas celui d 'une grande ville qui n 'a jamais existé en

cet endroit : il n 'est pas non plus le lieu où l'on a enterré les

morts provenant d 'une bataille qui certainement n 'a jamais été

livrée dans la plaine du Valdoie ; c'est au contraire un cimetière

fort restreint, fort modeste et qui est loin d 'avoir l'importance

qu ’on a bien voulu lui donner. Il n 'a certes pas cent à centcin

quante mètres de long sur cinquante à soixante mètres de large,

et la preuve, c 'est que de chaque côté, à environ une soixantaine

de mètres tout au plus, on a pratiqué des fouilles qui n 'ont



- 33 -

donné que du sable et du gravier ; aucun squelette n 'a été dé

terré, aucun fragment d 'objets anciens tels que tuile , poterie n 'a

été trouvé .

Ce cimetière était tout simplement le lieu ou l'on enterrait

les personnes qui mouraient dans la mansio et surtout les

légionnaires qui mouraient dans les postes militaires d 'Offe

mont, Cravanche, Bavilliers et Danjoutin , ce qui explique le

nombre relativement grand d'armes déterrées . Sa proximité de

la mansio , sa situation sur le bord de la route suivant l'habi

tude des Romains, sa distance à peu près égale et peu éloignée

des præsidium désignés plus haut confirment assez cette desti

nation .

Les objets trouvés pendant les fouilles sont loin d 'avoir ,

comme nombre et comme valeur, l'importance qu 'on leur prête :

une petite tasse qui a fait beaucoup de bruit et qu 'on a fini par

retrouver chez un habitant de la Forge qui ne l'a pas cédée gra

tis ; deux boucles d'oreille en or dontune brisée ; demodestes

colliers qui n 'étaient peut-être que des chapelets primitifs sem

blant indiquer que les malheureux qui les portaient autour du

cou appartenaient déjà à la nouvellle religion ; c'étaient évidem

ment ceux qui mouraient dans l'hôtellerie servie par des gens

de basse extraction , le plus souvent des esclaves qui furent, en

général, comme on sait, les premiers chrétiens : enfin , des frag

ments d 'armes assez nombreux, il est vrai, indiquant, comme

je l'ai dit plus haut, que le cimetière était presque spécialement

le lieu de sépulture des légionnaires enterrés avec les honneurs

militaires consistant, chez les Romains, à revêtir le mort de ses

armes ou plutôt d 'arines hors d 'usage. car je ne pense pas que

le peuple romain devait être bien prodigue de ses armes et en

fouissait de gaité de cour avec les cadavres des armes neuves

en cours de durée . Qu 'on se tienne donc en garde contre la des

cription fantaisiste qu 'on a faite concernant les richesses pro

blématiques retirées de ce modeste champ de repos.

Les objets trouvés sont donc peu nombreux et peu variés. Il

devait en être ainsi, le cimetière étant un cimetière privé, tout

particulier, si je puis m 'expliquer de la sorte , et non celui d 'une

ville . Il est probable que jamais un personnage demarque n 'a

été enterré en cet endroit avec des objets précieux. Je ferai re

marquer, en outre , qu 'on n 'a trouvé aucune pierre tombale , pas

le moindre vestige, pas le moindre débris demonuments funé

raires . Il est bien certain que s 'il avait existé dans la plaine qui
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s 'étend de Brasse au Valdoie une ville mêmede faible importance ,

il se serait bien rencontré quelques familles assez riches pour

élever à leurs parents des mausolées dans le genre de ceux qui

bordent la rue des tombeaux de Pompeï, moins somptueux si

l'on veut , mais enfin elles en auraient élevé et aujourd'hui

on en retrouverait les restes, les fondations, les petits caveaux

dans lesquels elles auraient déposé les urnes renfermant les

os calcinés de ceux qui leur étaient chers. Le hasard aurait

bien voulu , il me semble , qu 'un de ces caveaux, dans le nom

bre, eùt été mis à découvert par les ouvriers. Or, rien de tout

cela n 'a eu lieu , comme on sait. L 'absence donc complète de ces

restes, de ces débris , de ces substructions, toutes choses qui

constituent les parchemins indestructibles et authentiques de

toute construction remontant même à la plus haute antiquité,

tout cela , dis -je, indique qu'on est en présence d 'un champde

repos restreint, privé, particulier et destiné seulement à la sé

pulture de gens appartenant à la classe peu élevée de la société

etmourant dans des conditions exceptionnelles. Certainement,

parmi les individus enterrés à cet endroit, il en est par hasard

quelques-uns qui ont appartenu à un rang plus ou moins élevé,

notamment quelques chefs militaires, témoin un modeste frag

mentde ceinturon que j'ai déposé au musée. Ce morceau porte

une légère emprunte argentée ; il provient donc d 'un ceinturon

ayantappartenu à un officier et non à un soldat. Comme on le

verra plus loin , les officiers attachés à la garnison des postes

devaient être assez nombreux, il est donc tout rationnel d 'ad

mettre qu'on en a enterré quelques-uns dans ce cimetière .

Le « præsidium » de Cravanche ou poste

militaire .

A Cravanche, dans un champ connu sous le nom de « les

Combes-la -Dame», vis -à -vis la gorge formée par le Salbert et

le Mont, a existé un établissement gallo -romain qui, par sa po

sition , était un præsidium ou poste militaire destiné à garder ,

à protéger et à défendre l'entrée de cette gorge.

Cet établissement occupait la partie moyenne du champ. Il

comprenait trois corps de logis ou casernes parallèles ; chaque

caserne comprenait quatre salles relativement peu spacieuses,

ce qui portait à douze le nombre de ces salles. Le tout était en
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touré d 'un mur d'enceinte présentantune solution de continuité

vis- à-vis le chemin qui va de Cravanche à Essert. Cette dispo

sition avait très probablement pour but d 'exercer su ve chemin

une surveillance de tous les instants .

Comme les substructions al ras de terre compromettaient les

récoltes et apportaient un obstacle sérieux au labourage du

champ, la charrue venant à chaque instant se heurter contre

lesmurs, à peine recouverts de terre, le propriétaire du champ

fit, il y a une cinquantaine d 'années, défoncer tout le terrain et

enlever les murs à une profondeur d 'environ quarante à cin

quante centimetres. Ce sont ces travaux quiontpermis de cons

tater le nombre à peu près certain des salles dont se composait

chaque caserne . Du reste , avant d 'entreprendre ce travail, il

était déjà facile de se rendre compte du nombre de chambres

qu'on aurait à déblayer, par ce fait que les murs faisant pres

que saillie à fleur de terre, les graminées qu 'on semait restaient

chétives sur l'emplacement des murs et formaient des carrés

fort visibles donnant le plan et la surface des salles. Les fouil

les n 'ont pas été poussées jusqu'au niveau du plancher des

chambres, c'était inutile . Aujourd 'hui, on ne trouve plus rien ,

en tant que matériaux émergeant de terre ; la partie nettoyée

est devenue un champde première qualité : c'était le butque le

propriétaire voulait atteindre. Cependant, de temps en temps,

la charrue fait encore sortir de terre quelques morceaux de

tuile que le laboureur rejette dans le sillon qui sépare les

champs. Un de ces morceaux, formant presque une tuile en

tière , est déposé au musée. Les salles existent encore sous une

couche plus ou moins épaisse ; comme elles sont toutes cons

truites sur le même plan , il suffirait d 'en mettre une à décou

couvert pour se rendre compte des antres,

Lesdéblais ont été déposés, une partie dans un bas-fond de

la route forestière, l'autre partie ayant été éparpillée un peu

partout dans la forêt. Ces déblais se composaientuniquement

de grosses briques rouges et de briques à rebord . A part quel

ques rares fragments de poterie ordinaire . on n 'a absolument

rien trouvé, pasmêmeune seule pièce de monnaie ; c'est ce qui

faisait dire aux ouvriers. pendant qu'ils déblayaient le terrain ,

que ceux qui avaient habité cette maison devaient être bien

pauvres, puisqu 'ils n 'avaient pas même de batterie de cuisine .

Cela peut s'expliquer jusqu 'à un certain point, en songeant qu'à

cette époque l'ameublement l'une chambre occupée par des
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soldats ne devait pas être d'une grande importance, ni surtout

d 'une grande richesse, de même que la batterie de cuisine d 'une

cinquantaine de légionnaires, plus robustes et moins dorlotés

que le sont les soldats d 'aujourd 'hui, était réduite à quelques

vases grossiers. Il a bien pu arriver aussi que lors de la des

truction des bâtiments, les occupants aient eu à l'avance le

temps d 'enlever tous les objets , tous les ustensiles de cuisine,

en unmot, d 'opérer le déménagement complet, d 'où absence de

débris dont le nombre est d 'autant plus grand dans les décom

bres que la destruction d 'un bâtiment a été plus prompte et

plus brutale .

Je tiens tous les renseignements que je viens de donner sur

le déblaiement du terrain , sur le nombre des casernes et des

chambres, de la fille de celui qui a fait le travail ; elle avait

alors quatorze ans et se rappelle fort bien ce travail auquel elle

assistait tous les jours, les ruines étant à quatre cents mètres

tout au plus de la maison que son père habitait ; c'est sur les

indications les plus précises qu'elle m 'a données sur le terrain

même que j'ai pu reconstruire le plan.

Je mentionnerai la découverte d 'une allée finement sablée

faite par l'ouvrier qui a creusé le fossé de délimitation de la

forêt de Cravanche avec les Combes-la -Dame. Cette allée n 'in

diquerait-elle pas que la garnison de ce poste entretenait un

jardin potager ou d 'agrément ? Il n ' y aurait en cela rien d ' éton

nant, car il faut bien reconnaitre que ce poste, placé au milieu

du bois, ne devait pas être, pour ceux qui le gardaient, un

séjour bien agréable.

Dans son article sur Cravanche, M . Liblin dit : « Cravanche

avait son château féodal. Il était près du village. Schæpflin le

cite parmi ceux qui avaient disparu dans la période germani

que. » Cravanche n 'a certainement jamais eu de château féodal;

avancer un pareil fait, c'est commettre la plus grande des er

reurs, c 'est avancer un fait faux. Si Schapflin , au lieu de s'en

rapporter à la légende créée par les naïfs habitants du village,

s 'était donné la peine d 'aller visiter, aux Combes-la -Dame, les

ruines peu étendues dont je viens de parler, ce savant ne s'y

serait certes pas trompé et n 'aurait pas hésité un seul instant à

reconnaître dans ces ruines les restes d 'un praesidium roma

num . L 'exiguité des constructions, leur peu d 'étendue, leur em

placement dans un bas-fond et surtout les briques, les tuiles et

les fragments de poterie de l'époque franchement gallo -romaine,
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et non de celle du moyen âge, rejettent toute idée de château

féodal. Les châteaux féodaux, bien postérieurs aux établisse

ments gallo -romains, étaient toujours placés sur un lieu élevé

et non dans un bas-fond . On ne peut citer qu'un seul château

féodal ayant existé près de Belfort, c'est celui d 'Essert, sur une

petite colline.

En avançant que le prétendu château féodal a disparu dans la

période germanique, Scheptlin donne peut-être la date vraie de

la destruction du præsidium qu'il a tort, je le répète , de pren

dre pour un château féodal. C 'est possible , il est même fort

probable . sinon certain , que presque tous les établisements

gallo-romains du genre de ceux que je décris , ont dù disparaître

pendant la grande invasion des Barbares du Ve siècle . Les rui

nes des Combes-la -Dame de Cravanche, celles du faubourg des

Vosges et toutes celles qu'on rencontre aux environs dateraient

donc de cette époque. Les Barbares avaient toutes les raisons

du monde pour détruire de fond en comble des postes militaires

qui, en somme, leur présentaient une certaine résistance. La

prudence leur commandait de ne pas les laisser intacts derrière

eux .

Schæpflin , en dotant Cravanche d 'un château féodal disparu

dans la période germanique, a -t-il bien réflécbi que les châteaux

féodaux datent nécessairement de la féodalité, époque qui a

suivi de plus d 'un siècle au moins l'invasion des Germains. Il

arrive donc que Scheeptlin fait disparaître un château féodal

bien avant l'établissement de la féodalité , c 'est-à -dire bien avant

l'époque de l'apparition des premiers châteaux féodaux . Je me

plais à croire que cette erreur capitale du château féodal de

Cravanche est la seule qu'on rencontrerait dans l'Alsatia illus

trata .

Cependant, pour justifier Schapflin de son erreur , je crois

devoir mentionner la légende qui courait de son temps à Cra

vanche sur les ruines des Combes-la -Dame et sur laquelle cet

auteur se sera très probablement appuyé pour avancer que ce

village avait eu son château féodal. Pendant les veillées, on

racontait qu 'un château avait existé près du village, qu 'il avait

été détruit dans les grandes guerres et que la dernière châte

laineapparaissait de temps en temps sous un costume entière

ment blanc, ce qui lui avait fait donner le nom de « la Dame

blanche » , d 'où le nom de Combes-la -Dame donné par consé

quent au champ où avaient lieu les apparitions. La personne
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qui racontait l'histoire n 'avait jamais vu la dame blanche, bien

entendu , mais elle affirmait que son grand -père l'avait aperçue

plusieurs fois , naturellement. C 'est l'éternelle histoire des appa

ritions : celui qui raconte n 'a rien vi , mais il ticnt le fait d 'une

personnequi a vui .

Aujourd'hui que le paysan est soi-disant plus éclairé ; qu 'il

boit moins de bon lait. mais davantage de vin fabriqué de toute

pièce par les procédés perfectionnés de la chimie ; qu'il ne s 'ha

bille plus avec du droguet fait dans sa maison avec la laine de

ses moutons ; qu'il porte , avec plus ou moins d'élégance, des

paletots taillés dans un drap tissé avec du til provenant de l'effi

lochagedemorceaux ramassés un peu partout, il ne parle plus

de légendes, il ne croit plus aux apparitions ; en revanche, il

croit ilux promesses toutes plus insensées les unes que les

autres qu'on lui fait et que naturellement on ne tient pas. Il ne

voit pas, lui qui se croit malin , que plus les promesses sont

invraisemblables, irréalisables même, et mieux les naïfs les

gobent. Eh bien ! moi qui suis assez sceptique à l'endroit des

choses surnaturelles, j'estime qu 'il est préférable , à un moment

donné, de croire aux légendes dont le récit, on a beau dire. pro

cure des moments agréables pendant les longues veillées d 'hi

ver, que de croire aux promesses fallacienses qui ne vous pro

curent, elles, que des désillusions et vous exposent à passer

pour des naïfs, pour ne pas employer un autre qualificatif.

Là où M . Liblin est dans le vrai, à mon avis , c'est quand il

dit que Cravanche remonte à une haute antiquité. En effet, ce

village, sans conteste plus ancien que Belfort, doit avoir pour

origine la présence de quelques marchands qui sont venus

s 'installer près du poste militaire, pour y faire le commerce des

choses nécessaires aux légionnaires. Bavilliers, Danjoutin et

Offemont, où l'on voit les restes d 'établissements du genre de

celui de Cravanche, ont très probablement la même origine ,

laquelle est commune, en France, à beaucoup de localités même

très importantes. Il peut aussi se faire que l'origine de ces vil

lages soit due au groupement de malheureux sans défense qui

venaient se mettre sous la protection d 'un poste militaire.

Le village de Cravanche a du prendre le nom du poste mili

taire qui avait bien certainement un nom officiel sous lequel il

était connu et désigné. Que cenom soit séquanais et dénote une

origine gauloise et non romaine, comme le prétend M . Liblin , .

je n 'en disconviens pas : pour moi la chose est fort probable ,
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attendu qu'à l'époque de la construction du præsidium , tous

les noms de lieux devaient encore appartenir à la langue du

pays conquis .

Le chemin qui va de la route du Valdoie à Cravanche, très

près de l'emplacement de la mansio , était la voie qui conduisait

au præsidium . Là il s 'engageait dans la gorge et gagnait le vil

lage de Bavilliers , où se trouvait un poste , comme je le dirai

plus loin .

Ainsi que je l'ai fait remarquer, les légionnaires quimou

raient à la caserne étaient certainement enterrés dans le cime

tière situé près de la mansio et peu éloigné du præsidium . Il

en était de même pour ceux qui mouraient dans les autres

postes.

Je lis dans un manuscrit de l'abbé Descharrières, qui a beau

coup écrit sur la ville de Belfort, les lignes suivantes : « En fai

santdes recherches sur l'origine de Belfort, objet sur lequel la

tradition du pays n 'est pas d 'accord avec les monuments histo

riques, je n 'ai pas résisté à l'idée lumineuse de placer le véri

table berceau de cette ville non pas à Brasse, dont le nom est

entièrement inconnu avant la fin du moyen âge, mais à Cravan

che, connu dans la plus haute antiquité sous le nom de Grama

tum . Voilà donc un logement militaire , station ou mansion

pour les légions romaines en route , dans un lieu habité sous le

nom de Gramatum , entre Mandeure et Largitzen , c'est-à -dire

dans le plateau de Belfort, et ce ne peut être que Cravanche. »

L 'idée lumineuse de l'abbé Descharrières l'a tout simplement

conduit à écrire des choses fausses etmême des absurdités. Si

Cravanche avait été , dans l'antiquité, la fameuse Gramatum ,

cette ville sur l'emplacement de laquelle les savants ne sont

encore pas bien fixés et qui de toute façon était fort éloignée de

Belfort, le village serait jonché de substructions d 'autant plus

nombreuses et importantes que Gramatum , selon l'abbé Des

charrières, servait d 'étape aux légions romaines. Il fallait donc,

dans ces conditions, que la ville possédât de grands établisse

ments pour loger des légions entières et remiser leurs impedi

menta . Or, les terrains de Cravanche sont, on peut être certain ,

absolument dépourvus de substructions anciennes , excepté ,

bien entendu , celles du præsidium . Les trous, les tranchées,

les fossés, tous les travaux qui se font en grand et journelle

ment, à Cravanche comme dans tous les autres villages, n 'ont

jamais fait sortir un fragment imperceptible de tuile , de poterie ,
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de fondation quelconque, la chose ne fait aucun doute et j'aides

raisons pour avoir le droit d 'affirmer le fait, connaissant le vil

lage depuis ma jeunesse . Du reste, la configuration et la nature

des terrains n 'auraient jamais permis la construction d'une

ville , surtout sur un terrain connu sous le nom de Haut-Pré,

ou tous les ans il se forme des trous très profonds dus à un

courant d 'eau souterrain . Il y a quelques années, pareil phéno

mène s'est présenté dans un pré situé au pied du Mont.

Cravanche, ce modeste village qui n 'a pas la prétention de

descendre de Gramutum , n 'a jamais pu prendre de l'extension

et n 'en prend pas, malgré la présence des nombreuses usines ,

et cela par sa position au pied du Salbert et du Mont qui plon

gent de bonne heure dans l'ombre ce village par suite de l'inter

ception des rayons du soleil qui se couche derrière deux forêts

d 'une certaine altitude. Pour ce motif, il est fort probable que

les anciens n 'ont jamais eu la velléité de jeter les fondements

d 'une grande ville dans des terrains mouvementés, humides ,

plongés le plus souvent dans des brumes épaisses etmal parta

gés du côté du couchant comme le sont les terrains de Cra

vanche.

Je m 'étonne que l'abbé Descharrières, qui cependant devait

connaitre Gravanche peut-être aussi bien que je le connais, n 'ait

pas constaté , comme je viens de le faire , l'impossibilité que

présenteraient les terrains de ce village à la construction d 'une

grande ville . A quoi donc servent les idées lumineuses, si elles

ne vous mettent pas à mêmede voir ce quicrève les yeux ?

Je cite encore mon auteur : « La route romaine, qui longeait

la Savoureuse depuis Montbéliard , aboutissait, en effet, par

Cravanche à Auxelles ; de Cravanche, il partait un embranche

ment de cette route dans la direction des Airrues , pour arriver

à Largitzen , et on en trouve une preuve dans la dénomination

d 'un vieux chemin au -dessous de Cravanche, vers la Savou

reuse, lequel a conservé le nom de « vie du barquot », parce

que cette rivière était alors assez considérable pour exiger un

bac pour les gens de pied et peut- être pour les voitures dans le

temps des grandes eaux. Quoi, dira -t-on , un bac sur la Savou

reuse de Cravanche aux Airrues ? Quelle absurdité. Ce n 'est ni

un conte ni une absurdité. » Je le crois , excellent abbé Des

charrières, car c'est au moins un comble , si ce n 'est pas plutôt

une plaisanterie demauvais goût ; on n 'écrit pas ainsi certains

points de l'histoire d 'un paysqu'on a la prétention de connaitre.
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Il suffit de visiter le village, la vie d 'Auxelles , l'endroit de ce

chemin dit vie du barquot, pour être convaincu des divagations

de l'abbé Descharrières en ce qui concerne Cravanche.

La Savoureuse est au moins à deux kilomètres, si ce n 'est

pas davantage, de Cravanche ; la vie d 'Auxelles est un petit

chemin qui part du Valdoie , passe au bas de Cravanche et va

aboutir à la route d 'Essert. Dans son parcours, il sépare les

communes de Belfort et de Cravanche ; il est parallèle à la route

du Valdoie dont il est éloigné d 'au moins un kilomètre ; il ne

peutdonc avoir été la voie romaine venantde Mandeure, puis

qu'il est bien établi que c 'est la route de Montbéliard à Giroma

gny qui était cette voie . Il parait que ce chemin serait l'ancienne

route de Belfort à Paris ; quelques personnes me l'ont assuré ,

je n 'affirmerai pas le fait, il suffirait pour cela de faire des re..

cherches dans les archives . Dans son parcours du Valdoie à la

route d ’Essert, la vie d 'Auxelles prend, au bas de Cravanche, le

nom de vie du barquot. parce qu'en cet endroit exisiait un cas

sis qui, par sa forme, ressemblait assez grossièrement à une

barque, de là le nom de barquot donné à cet endroit du chemin

par les habitants du village . Ce cassis est aujourd'hui remplacé

par un petit aqueduc sous lequel passent les eaux d 'un chétif

ruisseau , dit ruisseau de Cravanche, lequel prend sa source à

la Goutte Cheneau, traverse le village, la vie d 'Auxelles, s'en

gage dans la plaine de Belfort et va se perdre dans la Savou

reuse. C 'est ce ruisseau , sec les trois quarts de l'année, que

l'abbé Descharrières a pris pour une grosse rivière . On ferait

bien rire les habitants de Cravanche, si on leur disait que leurs

ancêtres se servaient d 'un bac pour traverser, à un moment

donné, la rivière du village.

Une légende veut que la Savoureuse aît passé autrefois entre

la route du Valdoie et le chemin de fer. C 'est là une erreur. En

effet, si notre rivière avait coulé en cet endroit, il est certain

que les Romains n 'auraient pas placé sur le côté gauche de la

route en se dirigeant sur le Valdoie, c'est-à -dire sur le côté de la

rivière, la mansio quiaurait été exposée à être inondée pendant

les grandes eaux ; ils l'auraient placée sur l'autre côté de la

route ; en second lieu , ils auraient été obligés de jeter sur le

chemin qui va de la route du Valdoie à Cravanche et qui était

celui qui conduisait au præsidium , un pont dont on retrouve

rait les culées. Donc, la Savoureuse a toujours coulé à l'endroit

où elle coule aujourd 'hui.
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Ainsi donc, dans les ruines d 'une construction qui ne cou

vrait pas plus de quinze ares de terrain , l'un voyait ies restes

d 'un château féodal, l'autre ceux d'une grande ville. Ce serait

presque le cas d 'avoir le droit de se méfier de certains articles

d 'archéologie , cette science pour laquelle on croirait qu'a été

créée cette maxime : Quot cupita, tot sensus.
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Plan du « præsidium » , — 1 , 1 , 1 , casernes ; 2 , 2 , 2 , murs de clôture,
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Les « præsidium » de Bavilliers et de

Danjoutin .

On rencontre à Bavilliers et à Danjoutin les vestiges de cons

tructions anciennes indiquant que dans chacun de ces villages

a existé un établissement gallo -romain . Le développement

qu 'ont pris ces villages a fait disparaître à peu près toutes les

les substructions sur lesquelles se sont élevées des maisons.

Ces établissements étaient des postes militaires semblables à

celuide Cravanche ; ils ne pouvaientpas avoir une autre desti

nation ; ils devaient être construits sur le mêmeplan et n 'avoir

pas plus d 'étendue. Des briques identiques à celles du præsi

dium de Cravanche trouvées à Bavilliers corroborentmon opi

nion et indiquent assez que tous ces postes militaires élevés

autour de celui d 'Offemont, ce poste principal et central, étaient

éditiés avec les mêmesmatériaux, ce qui parait rationnel. puis

qu 'ils ont dû être construits en même temps.

Le « præsidium » d 'Offemont ou poste mili

taire principal et central.

Au bas de la forêt d 'Offemont, à gauche en entrant dans le

village, on a découvert, en 18/11, à la suite d 'une coupe de bois ,

les ruines d 'un établissement gallo -romain . La grande étendue

des substructionsmises à jour par les fouilles , le nombre et la

variété des objets trouvés,une jolie salle à laquelle aboutissaient

des tuyaux de plomb et que pour cette raison l'abbé Froment,

qui dirigeait les travaux de déblaiement, déclarait être une salle

de bain communiquant avec son hypocauste noirci et calciné,

tout cela indiquait que là fut un établissement de grande impor

tance . Qu'avait dû être cet établissement? Quelle avait été sa

destination ? Pour quel usage les Romains l'avaient-ils construit

en cet endroit ? Autant de questions que se posaient les nom

breux curieux qui allaient à Offemont assister aux fouilles. Là

dessus, les imaginations d 'aller bon train . Les uns y voyaient

les ruines d 'une grande cité , une Gramatum quelconque, car à

cette époque, Gramatum était le dada de tous ceux qui allaient

des ruines d 'Offemont à celles de Cravanche , ne pouvant se
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décider à placer cette ville antique et quelque peu probléma

tique soit à Offemont, soit à Cravanche ; je comprends l'embar

ras où se trouvaient ces personnes de résoudre un problème

insoluble . Les autres y voyaient les ruines d 'une villa opulente.

La première de ces opinions n 'a pas eu un succès de longue

durée ; il n 'y a que la seconde qui a joui et jouit encore d ’un cer

tain crédit . Pour nombre de personnes, les ruines d 'Offemont

sont celles d 'une villa ; elles y voient la somptuense demeure

d 'un richissime citoyen romain . Eh bien ! non ! les ruines d 'Of

femont n 'ont jamais été et n 'ont jamais pu être celles d 'une

villa , elles sont tout simplement celles d 'un præsidium .

Je pose à toute personne réfléchie et sérieuse cette question :

Peut-on admettre raisonnablement, logiquement, qu'à une épo

que où la domination romaine n 'était pas encore bien établie ,

un riche citoyen romain soit venu de Rome ou des environs se

fixer dans un pays à peu près désert, construire une demeure

opulente dans un endroit éloigné de tout centre populeux, vis

à -vis un rocher nu, aride, effrité. sur lequel, quelques siècles

plus tard , devait surgir la ville de Belfort ? Est-ce vraisembla

ble ? Est-ce admissible ? Evidemmentnon .

A cette époque, les Romains devaient se tenir en garde contre

un pays encore mal soumis et prendre leurs précautions contre

toute tentative de révolte et d 'insubordination ; la prudence leur

commandait de se fortifier, et c 'est dans ce but-là qu 'Auguste,

vers la fin de son règne, pour défendre la frontière du Rhin

contre les Germains, créa deux provinces militaires dont une,

la Germanie supérieure ou première, était située entre les

Vosges et le Rhin , de Colmar à Mayence. C 'est à la suite de ce

décret que fut, à n 'en pas douter. décidée la construction d'une

série d 'ouvrages destinée à empêcher les incursions des voisins

et à maintenir la tranquillité dans le pays. La mansio dont j'ai

parlé devint la conséquence de cette disposition qui apportait

un certain repos dans la région , permettait aux transactions et

au commerce de se faire librement et nécessitait, dans un pays

encore peu peuplé , l'installation d 'une hôtellerie pour les voya

geurs .

Les præsidium de Cravanche, Bavilliers et Danjoutin ne de

vaient pas être les seuls ; il en existait bien certainement d 'au

tres comme à Perouse, Denney, Roppe, Eloie, Sermamagny,

Evette, etc . Je cite ces villages , non comme position réelle ,

mais comme points approximatifs de l'emplacement de ces
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postes qui formaient comme un cercle dont Offemont occupait

le centre.Des monnaies trouvées aux environs de Chaux indi

queraient une occupation romaine. Tous les tronçons de voies

romaines dont parle M . Liblin dans son livre Belfort et son

Territoire, article « période gallo -romaine » , tronçons reliant

presque tous les villages des environs de Belfort, corrobore

raientmon opinion qu'autour d 'Offemont, comme point princi

pal et central. existaient des postesmilitaires secondaires tous

reliés nécessairement entre eux et au centre principal par des

voies de second ordre devenues nos chemins vicinaux. Ces pe

tits postes n 'étaient pas abandonnés à eux-mêmes, ils ne se

géraient pas eux-mêmes, en un mot, ils ne se pourvoyaient pas

eux-mêmes de toutes les choses nécessaires à leur entretien ,

ils devaient dépendre d'un centre principal sous le commande

ment duquel ils se trouvaient. Ce poste fort important devait

donc couvrir une grande étendue de terrain , puisqu 'il était oc

cupé par la garnison destinée soit à fournir les détachements

des petits postes , soit à repousser l'ennemi quand il lui prenait

fantaisie de faire irruption sur la région confiée à la garde du

tribun militaire. C'est ce qui existait, en effet, comme on peut

s'en convaincre en jetant les yeux sur le plan dressé par les

soins de l'abbé Fromentqui a dirigé les fouilles. Il est facile de

voir que ce plan , par son étendue, sa forme, sa disposition , n 'a

jamais pu être une villa , ce mot servant à désigner ou une ex

ploitation rurale ou une maison plus ou moins somptueuse

entourée de jardins. Le plan d 'une villa est celui d 'unemaison

ordinaire formant un carré occupant un espace restreint, en un

mot, le terrain que peut occuper une maison , tandis que les

ruines d 'Offemont couvrent un vaste terrain ; dans ce plan , on

reconnait parfaitement à droite la partie occupée par le chef

supérieur, laquelle est flanquée de nombreuses constructions

fort importantes destinées au logement de la garnison et aux

magasins et dépôts de toutes sortes, le tout enfin entouré d 'un

mur d 'enceinte s'étendant au loin . Les fouilles ont donné, pa

rait-il, un certain nombre d 'objets, principalement des frag

ments d 'armes, ce qui n 'a rien d ' étonnant, vu la destination de

cet établissement.

Comme tous les postes étaient, à n 'en pas douter, construits

sur le même plan, il est facile , d 'après celui de Cravanche, de

connaitre d 'une manière approximative quel était l'effectif des

hommes de chacun d 'eux . Le præsidium de Cravanche com
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portait, comme on sait, une douzaine de chambres ; en suppo

santque chaque chambre était occupée par quatre hommes –

on a vu que les salles étaientrelativement petites — on arriverait

à un effectifmoyen de 48 à 50 légionnaires ; et en supposant, en

outre, l'existence de dix postes relevant d 'un centre principal,

on arriverait à une garnison totale d 'au moins 500 hommes. Or,

pour relever à des époques déterminées tous ces détachements ,

il fallait bien que le dépôt principal eùt une garnison perma

nente égale au moins à celle de tous les postes ; mais comme la

garnison centrale , outre le relèvementdes postes. doit avoir un

effectif de réserve, afin de pourvoir aux vides qui surviennent

pour une cause ou pour une autre, tels que décès, maladies gra

ves, renvoi d 'hommes dans leurs foyers après leur temps de

service expiré , on peut, sans se tromper , je crois , porter la

garnison totale du poste d 'Offemont à 600 ou 700 hommes. On

voit donc quelle importance, au point de vue militaire, devait

avoir cet établissement occupé par une garnison nombreuse,

ayant en magasins les approvisionnements nécessaires à l'en

tretien de cette garnison et de celles des petits postes, comme

vivres, habillement, armement et peut-être même une infirme

rie, le tout commandé par un officier d 'un grade élevé dontla

demeure était nécessairement en rapport avec sa position.

En résumé, la région où devait, quelques siècles plus tard .

apparaitre Belfort était, comme on vient de le voir, solidement

gardée par une série de postes militaires formant comme une

ceinture au centre de laquelle se trouvait le poste principal

d 'Offemont qui n 'a donc jamais été une villa .

Les communications de ce poste principalavec les petits pos

tes de Danjoutin . Bavilliers et Cravanche et les communica

tions de ces petits postes entre eux existent encore commeche

mins vicinaux, et ce n 'est pas, je crois , commettre une erreur

en disant que le chemin qui conduisait du poste d 'Offemont il

celui de Danjoutin passait par les Forges, le Fourneau et ce

petit chemin de la côte élargi sous l'administration de M . Mény,

alors qu 'il était maire de Belfort. En un mot, le chemin d 'Offe

mont à Belfort et de Belfort à Danjoutin par la côte du Fourneau

a été certainement créé par les légionnaires romains qui, du

reste , comme tous les soldats appelés à faire des corvées, sa

vaient toujours trouver la ligne la plus courte pour aller d 'un

point à un autre. Je ne crains pas d 'affirmer qu'il n 'est jamais

venu à l'idée d 'un légionnaire en garnison à Offemont de gagner
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la voie romaine longeant la rive droite de la Savoureuse, pour

se rendre au poste de Danjoutin , situé sur la rive gauche, et

cependant, il devait exister sur cette rivière deux petits ponts

ou plutôt deux passerelles, l'une pour le chemin d'Offemont à

Cravanche et l'autre pour celui de Danjoutin à Bavilliers.

Le chemin conduisant du poste d'Offemont à celui de Cra

vanche gagnait le bas du village des Forges, traversait, en fai

sant un coude, le champ deMars, la Savoureuse, la voie romaine

et s'engageait dans le chemin qui va de la route du Valdoie à

Cravanche, longeait le côté ouest du Mont, passait devant le

poste de Cravanche, entrait dans la gorge formée par le Mont et

le Salbert et aboutissait en fin de compte au poste de Bavilliers.

mettantdu même coup le poste deCravanche en communication

avec celui de Bavilliers. Ce chemin étroit, abrupt et rocailleux

à partir du village deCravanche, suffisait à la stratégie romaine;

mais aujourd 'hui, il ne doit plus en être demême, et je ne doute

pas qu'un jour le génie militaire ne sente la nécessité de l' élar

gir, de l'améliorer et de le mettre dansles conditions à satisfaire

aux exigences de la stratégie moderne, par exemple , comme

voie de dégagement et de sortie ; il pourra alors , perdant son

titre de chemin stratégique, devenir chemin de communication ,

quand viendra le moment, peut-être moins éloigné qu 'on pour

rait le supposer, de reléguer dans un musée préhistorique la

guerre que Voltaire disait être un mal nécessaire , mais qui

n 'est, en définitive , qu’un assassinat d 'un genre tout particulier ,

à savoir un assassinat ne ressortissant pas de la cour d 'assises,

mais qu 'on récompense d'autant plus largement qu 'on a assas

siné plus en grand .

J'ai avancé que le chemin qui conduisait du poste principal

d 'Offemontau poste secondaire de Cravanche traversait la Sa

voureuse. Il devait en être ainsi , nécessairement, et la preuve

c'est que le regretté M . Dietrich , qui ignorait absolument l'exis

tence des ruines de la mansio et celles du poste militaire de

Cravanche, avait constaté, sur les bords de la Savoureuse, à

l'endroit à peu près que j'indique comme passage de la rivière

pour gagner le chemin de Cravanche, c'est-à -dire dans l'axe pro

longé de ce chemin vers le champ de manoeuvres , la présence

de débris indiquant que là avait dù exister sinon un pont, tout

au moins une passerelle d 'une certaine importance. A mon avis ,

ce devait être plutôt une passerelle qu 'un pont en pierres ; car,

dans ce cas, on trouverait infailliblement encore des substruc
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tions, des restes de culées , toutes choses résistant plus facile

ment aux injures du temps que les matériaux d 'une simple pas

serelle , toujours construite en bois . Du reste, la construction

d 'un pont en pierres pouvait présenter, à un moment donné, des

inconvénients au point de vue de la défense de la région et de

la sécurité du poste central ; c'est probablement ce que les Ro

mains ont voulu éviter en jetant sur la Savoureuse une simple

passerelle qui pouvait toujours être détruite.

J'ai acheté d 'un ouvrier terrassier. qui l'avait trouvée dans les

parages supposés de la passerelle, une monnaie d'argent très

bien conservée sur le revers de laquelle on lit les mots : Pontif .

Maxim . et sur la face , Augustus, les autres mots abrégés ne

pouvant être lus et traduits que par un numismate , ma compé

tence en numismatique laissant beaucoup à désirer. Cette pièce

se trouvait-elle en cet endroit perdue par le hasard , ou bien

n 'aurait-elle pas été jetée là selon la coutume qu 'avaient les

Romains de lancer, en traversant un pont, une pièce demon

naie dans l'eau , pour se rendre les dieux favorables ?

C 'est dans le quadrilatère formé par les différents chemins de

communication que je viens d'énumérer, que se trouvaient assis

sur les bords de la voie romaine venant de Mandeure, aujour

d 'hui route de Montbéliard à Giromagny, la mansio et le cime

tière dont j'ai parlé , la mansio étant bien certainement le seul

établissement de la région qui devait être déserte au moment de

la construction des postes militaires auxquels Offemont, Cra

vanche, Bavilliers et Danjoutin doivent leur origine, le Valdoie

devant la sienne probablement à la présence de la mansio.

Belfort.

Il ne faut pas, je crois , porter trop loin l'ancienneté de Bel

fort qui, commebeaucoup de localités surgies pendant le moyen

âge, doit son origine à la construction , sur le sommet du rocher

où s'élève aujourd'hui la citadelle, d 'un château -fort autour du

quel sont venues se grouper quelques maisons dont le nombre ,

augmentant d 'années en années, a formé la ville actuelle. Si les

documents les plus anciens que l'on possède remontent au XIIIe

siècle, on pourrait, sans crainte de se tromper, admettre que la

petite ville naissante existait déjà bien depuis un siècle. ce qui
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donnerait approximativement l'époque de la construction du

château- fort. C 'est une idée que je soumets aux personnes qui

écrivent l'histoire de Belfort.

Que Belfort, d'après Taverne de Longchamps, se soit appelé

Bras,Brasse ou Brässe avant d'être connu détinitivementsous

le nom de Belfort, ce qui donnerait à la ville une antiquité fort

respectable, c'est possible,mais, à mon avis, tellementproble

matique qu'on en arrive presque à la négation. En effet, si Bel

fort avait réellement l'antiquité que veut bien lui prêter cet au

teur et peut-être d 'autres personnes, il est certain que les Ro

mains qui, en fait de conquêtes , étaient assez peu scrupuleux

sur le tien et le mien , se seraient bien gardés de construire à

grandsfrais le poste si important d'Offemont etqu 'ils se seraient

purement et simplement installés à Brax-Belfort. Par suite de

cette occupation, la ville se serait développée, aurait pris de

l'extension et la population aurait augmenté . Les nouveaux oc

cupants auraient, sans nul doute, construit des casernes, des

magasins : l'augmentation de la population aurait nécessité la

construction de maisons nouvelles , d 'établissements de tous

genres dont on aurait retrouvé incontestablement les substrnc

tions, des débris de tuiles, de poterie , etc ., dans les nombreuses

tranchées qu'on a faites dans les rues pour l'installation des

égoûts et des conduites d 'eau et de gaz . Les limites de Brax

Belfort ne se seraient pas arrétées à la tour de l'Horloge, petite

place de l'Arsenal, limite de Belfort en 1675 . Dans ce cas aussi,

les Romains auraient reporté plus loin les petits postes de Dan

joutin et de Bavilliers comme trop rapprochés du centre princi

pal etlamansio n 'aurait pas eu sa raison d 'étre, les voyageurs

auraient préféré descendre dans les hôtelleries de la ville que

d'aller dans une auberge située sur le bord d 'une route å prés

dedeux kilomètres de la ville .

Ce que je viens de dire concernant Brax-Belfort s'applique

aussi à Magétobrie dont l'emplacement, selon M . Poly, antenr

d'un travail remarquable sur la bataille d ’Arioviste publié dans

le Bulletin de la Société d'Emulation , serait Belfort, d 'où la

conclusion que les Belfortains sont, non de la pierre dela Viotte

les petits rejetons, mais ceux des Magétobriens . Cependant, je

ferai remarquer que Magetobria ou Amagetoria , ville des

Sequanais, est généralement placée au confluent de la Saône et

de l'Oignon et par d 'autres près de Luxeuil on d 'Autun , aucun

des auteurs qui se sont occupés de l'histoire de cette ville, dont
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l'existence serait, paraît-il, quelque peu problématique, n 'ayant

songé à la placer à Belfort. M . Poly , qui a donné incontestable

ment l'endroit vrai où a été livrée la fameuse bataille d 'Ario .

viste, donnerait aussi l'emplacement véritable de Magétobrie ,

s 'il voulait renoncer à Belfort comme étant cet emplacement et

se livrer à d 'autres recherches qui, j'en ai la conviction , abouti

raient à un résultat satisfaisant.

Dans le vaste triangle dont les sommets sont occupés par

Belfort, Offemont et Cravanche, je mets au défi qu 'on trouve,

dans un point quelconque de ce triangle , excepté , bien entendu ,

la mansio du faubourg des Vosges, le moindre vestige d 'une

construction datant de l'époque gallo-romaine, voire mêmedu

moyen âge .

Ainsi tombe la légende de l'existence de la ville de Brasse

créée par les anciens habitants de Belfort et celle de l'existence

de la ville de Brace imaginée par M . Liblin . Ces deux villes ou

grands villages , coinmeon voudra l'entendre, n 'ont certainement

jamais existé soit sur l'emplacement et autour du cimetière

actuel, soit dans la plaine du Valdoie , terrains absolument dé

pourvus de toutes substructions anciennes.

Voici, en résumé, les divsrses opinions émises sur l'origine

de Belfort :

1° L 'abbé Descharrières prétend que Cravanche, qui n 'est

pour lui que l'ancienne Gramatum , est le berceau de Belfort ;

20 M . Liblin affirme que Brace, disparu dans le XIIIe siècle ,

est le véritable berceau de Belfort ;

3º Taverne de Longchamps déclare que Belfort est l'antique

Brax, Brasse ou Brässe ;

4° M . Poly est arrivé, de déductions en déductions, à dire

qu'il est logique de penser que Belfort est bien l'antique Mage

tobrie .

Qui a raison de ces quatre auteurs ? Evidemment chacun en

particulier croit que son opinion esť la bonne, la seule vraie .

Cependant, si Cravanche -Gramatum est le berceau de Bel

fort, M . Liblin est dans l'erreur, Brace ne pouvant pas l'être ;

mais si Brace est réellement le berceau de Belfort, c'est l'abbé

Descharrières qui est dans l'erreur, Cravanche-Gramatum ne

pouvant l'ètre ;mais si Taverne deLongchamps et M . Poly sont

dans le vrai en avançant, le premier que Belfort est bien l'anti

que Brax et le second l'ancienne Magétobrie , ce sont l'abbé

Descharrières et M . Liblin qui sont tous deux dans l'erreur
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dans laquelle seraient Taverne de Longchamps et M . Poly si

Cravanche -Gramatum et Brace étaient par hasard l’me ou

l'autre le berceau de Belfort.

Ma foi, en présence de cette multiplicité d 'opinions concer

nant l'origine de Belfort. c'est le cas de s'écrier :

Devine si tu peux et choisis si tu l'oses.

Ah ! s'il en était ainsi , si réellement Gravanche était l'an

cienne Gramatum de l'abbé Descharrières, la plaine du Val

doie, le terrain de la Brace de M . Liblin , et Belfort, l'antique

Brax de Taverne de Longchamps ou l'ancienne Magétobrie de

M . Poly , quelle riche mine tous ces terrains seraient pour les

amateurs d 'antiquités. Un onvrier ne pourrait pas ouvrir une

tranchée dans les rues de la ville sans exhumer des choses tou

tes plus précieuses les unes que les autres, sans se heurter aux

solides substructions des nombreux monuments et des somp

tueux palais de l'antique Brax ou de la vieille Vagétobrie ; les

terrassiers payés pour extraire du sable dans les chènevières

de Brasse ou la plaine du Valdoie ne pourraient pas donner un

coup de pioche sans faire sortir de terre de riches bas-reliefs ,

des vases précieux plus ou moins complets , des monnaies de

valeur de tous les âges, tous objets dont la vente leur rapporte

rait de bonnes journées. Quelle joie pour la Société d 'Emulation

qui formerait ainsi un musée pouant presque rivaliser avec le

musée pompéien de Naples. Hélas ! ce n 'est malheureusement

qu’un rêve, car si la preuve de l'existence d 'une ville antique

repose sur la présence d 'objets enfouis dans la terre, il suffit

d'interroger les ouvriers qui répondront ce qu'ils m 'ont toujours

répondu quand je leur demandais s'ils ne trouvaient pas des

objets anciens : – Monsieur, nous ne trouvons que de la terre ,

du sable et des cailloux, rien autre chose.

En somme. le plus simple est de reportar l'origine de Belfort

à la construction , pendant le moyen - ige. d 'un château -fort qui,

celui-là , par exemple , serait le véritable berceau de la ville .

Dr CORBIS.



DESCRIPTION

DE LA PROUOSTÉ DE BELFORT

SUIVANT UN ESTAT EN ALLEMAND DE L'AN 1573 (1)

Cette seigneurie a cinq mairies, scauoir : Chastenoy, Perouse ,

Bethonvelier, Bavillier et Buc.

Description de ces mairies, villages et sujects qui en

despendent.

CHASTENOY. -- Les villages cy aprés escripts despendent de

la mairie de Chastenoy auecque toutes servitudes et droits de

justice : Chastenoy, Vournenans,Oye, Bermont, Botans. Sujects

dependants de cette mairie et justice demeurants dans des autres

seigneuries : Nomaix , village dependant du comté de Mombel

liard , dans ce lieu la seigneurie a quatre sujects ; Brugnard

dessus, village du mesme comté , la seigneurie de Belfort y a

deux sujects ; Dampierre outre les bois , village aussi dependant

deMombelliard , la seigneurie de Belfort y a aussi quatre sujects.

Cournéés et sujettions des sujectsde la mairie de Chastenoy.

Toutes les couruéés de ces villages et sujects quidespendent de

cette mairie appartiennent sans aucune difficulté a la seigneurie

de Belfort, exceptez les trois sujets de Francmont demeurants

audit Chastenoy et les sujects d ’Essars habitants à Botans,mais

sorte que ce qu 'ils commettentdemal et les amendes qu'ils font

sur les communes sont punis et chastiez par la seigneurie de

Belfort.

Premierement. Toutes et quantes fois qu 'on a besoing d 'eux

pour le bastiement du chasteau de Belfort ils sont obligéés de

faire couruéés a bras, à cheval et auecque chariots .

Secondement. Ils sont obligéés de faire garde audit chasteau

(1) Estrait d 'un manuscrit des archives municipales de Belfort

intitulé : Tiltres ne la seigneurie de Belfort, traduils d 'allemand

en français, 1667.



- 53 -

auecque autant de monde que l'on demande quand la necessite

le requert. Pour cela , quand ils arrivent le soir à la garde, la

seigneurie leurs donne du potage et du pain .

Troisiesmement. Ils sont obligéés de couper le froment et

seigle sur les terres et champs de la seigneurie de Belfort, de

l'amasser, lier les gerbes, les charger et descharger, les mener

et mettre au lieu qu 'on leur's commandera . Pour cela , la sei

gneurie leurs donne honnestement à manger ,mais on ne leurs

doit pointde vin .

Quatriesmement. Ils sont obligéés de fener en foin et regain

la grande pré comme on a vu de Belfort à Danjoutin , nommé la

pré dla Prince, contenant environ dix-huit faucies, charger ledit

loin et regain , le descharger etmener ou on leurs commandera .

Pour cela on leurs donne le matin à neufheuresdu pain et du

fromage, à midy semblablement, le soir à souper du potage et

du pain .

Cinquiesmement. Ils sontobligéés de venir mondre au moulin

de Belfort. encor bien qu 'il y ayet vnmoulin a Chastenoy nomme

le moulin du Rone. Toutefois les sujects iusqu 'a present n 'ont

pas encore esté obligéés d ' y moudre et vn chacun qai a feu doit

pour l'entretien de l'escluse du moulin de Belfort vn couppetde

Belfort.

Il se trouve à la marge de ce livre allemand que depuis par

vne sentance rendue à Ensisheim , ils ont este obligéés de mou

dre au moulin de Chastenoy .

Tailles. Les sujects de cette mairie sont taillables a la sei

gneurie de Belfort et payent tous les ans a ladite seigneurie une

taille fixe se montant a trente liures basloises. De plus, les su

jets de ladite mairie, scauoir de Chastenoy, Vouruenans,Oye,

Brugnard, Dampierre outre les bois payent tous les ans pour la

giste aux chiens trois liures; chasqne village scait ce qu'il en

doit payer et est a noter que les sujects de Mombelliard habi

tants dans cette mairie doiuent aussi en payer leurs part. Il n 'y

a point d 'ongelt dans cette mairie .

Contributions. Les sujects de cette mairie de Chastenoy doi

uent les contributions quand on en impose . Chasques sujects,

exceptez ceux de Botans, doiuent trois rappes pour la garde de

l'estang d 'Offemontquand on lepesche. De plus doivent de chas

que feu tous les ans vne poulle à la St-Martin , exceptez seule

ment les sujets de Francmont.
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Le feuage. Ils donnent tous les ans a la seigneurie de Belfort

a deux termes scauoir : a la St-George et a la St-Martin quatorze

liures dix solz . Plus payent à Ensisheim en argent pour le bois

tous les ans a la St-Martin deux florins.

Espaues. Tout ce qui se trouue dans les fins, finages et ter

ritoires de cette mairie eschoit à la seigneurie de Belfort,

Vaul. Quand vne personne marié meuret sans heritiers de

son corps , la seigneurie de Belfort prend vn vaux soit la meil

leure piece du bestiail ou le meilleur meuble et habit, lequel il

plait a ladite seigneurie . De plus quand vn de cette mairie vend

quelque chose , ses heritiers jusqu'au neuficsme degré ont le

droit de retractation . De mesme quand vn estranger achepte

quelque chose et qu 'il n 'y a pointde parens du vendeurdans le

lieu , le premierdu village qui a de largent a droitde le retracter.

Memoire desvillages de cette mairie, de leurs droits, ordres

et coustumes. Premierement Chastenoy . Le village de Chaste

noy est situé et appartient sans difficulté a la seigneurie de

Belfort auecque toutes hautes, moyennes et basses justices et

les confronts de son finage sont telles, scauoir : Nomaix, Grand

Charmont, Betoncourt, Dambenoit dependants de Mombelliard,

Burcerei. Brevillier dependants d 'Hericourt, Oye, Trestudans,

Vouruenans de la seigneurie de Belfort.

Nombre des habitans. Dans ce village de Chastenoy il y a

trente cinq feus desquels il faut deduire celuy du curé et trois

qui sont des sujects deFrancmont, restent trente un . Hommes

portans les armes qui passent vingt ans, il y en a a present qua

rante un desquels se trouuent trente huict de mariées, sans

comter ceux de Francmont, plus il y a dans ce village quatorze

chariots ou charruës (sans comprendre celle du maire) qui peu

uent seruir a la seigneurie , mais quelques fois ils se trouuent

faibles en bestiaux pour tirer. Il y a dix hommes a bras ou ma

nouuriers qui n 'ont ni cheuaux nicharruë. Ce village a tous les

ans en reuenuës et rentes des communes environ . . . . . . .

Plus les sujects de ce village quimenent charruës donnent a la

seigneurie tous les ans par charruë, scavoir deux quartes de

bled graine de froment.

Charge du maire touchant la justice. La seigneurie de Belfort

establit vn maire ou hommede charge dans ce village par lequel

se font toutes ordonnances et deffences de la part et au nom de
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la seigneurie . Il y a vne justice dans ce lieu et le maire en tient

le sceptre de la part de la seigneurie . Lemaire ou bommede

charge peut tenir la justice tous les huict jours si la necessite

le requerre. Ordinairementelle se tient lemardy de quinze jours

en quinze jours . Tous les sujects cy dessus nomméés depen

dants de cette mairie doiuent comparoistre , demander et res

pondre a cette justice . La justice est establie de neuf juges de

pendants de la seigneurie de Belfort. Il y a deux procureurs,

mais ils n 'ont point de voix aux jugements , sont aussy des

sujects de la seigneurie de Belfort qui pour ce suject doiuent

auoir preste serment. Les appellations de la vont par delant les

maistres bourgeois et conseilliers de la ville de Belfort et la sen

tance qu'ils rendent doit estre reporté a la justice de Chastenoy.

Que si l'vne ou l'autre partie ne se contentoit il pourroit en ap

peler deuant les officiers de la seigneurie de Belfort, puis a En

sisheim a la Regence de la haute Alsace, de la a Insbruck . Et

quand vne sentance se redige par escript, le demandeurdoit a

celuy qui tient le sceptre son salaire. Quand vne partie appel

lante ne poursuit point son appellation , il y a amendes de trois

liures.

Coustumes de la justice. L 'appelléé ou l'accuséé peut a la

premiere citation demander aduis pour quinze jours, a la seconde

citation peut demander temps pour sa detience eta encore quinze

jours, a la troisieme il faut que le deffendeur comparoisse et

responde a la demande.

Amendes. Toutes les amendes qui se commettent aux fins et

finages de Chastenoy appartiennent a la seigneurie de Belfort

exceptez le droit que ceux de Francmont pretendent dans trois

maisons comme cy apres sera declaré. Les petites amendes sont

de sept solz dont celuy qui a le sceptre en tire quatre et les juges

trois . Demesmes aussy les deflants de la justice appartiennent

au maire et se montent chasques fois a quatre solz .Les grosses

amendes sont de trois liures et par droit de justice ne se iugent

pas plus hautes dont la seigneurie a 2 1. 15 s . et les juges 5 s.

Les dirmes. Le dixme de Chastenoy se monte d 'années a au

tres a 20 et se paye moitié fromentmoitié avoine, il appartient

au priorédud . lieu et se liure au chapitre de Mombelliard .

Nouaux. Il y a aussi jusqu 'a deux cents journeaux ou arpents

de nouaux dont le dixme et rentes appartiennent a la seigneurie
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de Belfortet se sontmonté l'an 1572 a six bichots moitié froment

moitié auoine.

Le scruice diuin . Il y a audit Chastenoy un prioré qui est

l'église parochiale des habitans dud . lieu et les sujects de la

seigneurie de Belfort qui demeurent a Nommaix sont obligéés

d 'y respondre comme aussy les sujects de Francmont demeu

rants au village de Chastenoy.

Collation . Pour la collation les chanoines de Mombelliard

estoient les collaleurs,mais commepresentement ils sont tous

morts et qu 'il n 'y en a plus, les gouuerneurs et conseilliers de

Mombelliard pretendent s'attribuer la collation ; il est a dispu

ter scavoir si elle appartiendra à Messieurs les conseilliers de

Mombelliard de la religion lutherienne ou a la maison d 'Autri

che comme aux princes du pays. Cette eglise a enuiron 30 liures

de reuenus de la chapelle Nostre Dame qui est dans led . lieu .

Auant la religion de Luther ce prioré etoit mieux gouuerné.

Bois et forests au finage de chastenoy et touchant à la

chasse . Il y a dans le village de Chastenoy un beau bois, la

plupart des arbres sont des chaisnes, on estime que ledit bois

a vne lieuë de longueur et une demy de largeur. Le village peut

prendre son fuöge dans ledit bois touteffois ne doit abattre bois

propre a bastir pour le chauffage. Ceux qui veulent bastir doi

uent demander du bois aux deux juréés et aux Banvards les..

quels lui monstrent et donnent ce que luy est necessaire. Les

branches et ce qui reste de bois abattu sontaux premiers du

lieu qui les emmenent. Il est a scauoir qu 'il y a encore vn vil

lage ruiné nommé Villars le sus et que ceux de Chastenoy

jouissent dud . finage. Et le susdit village avoit droit de prendre

aussi de bois dans cette forest, il se voit encor quelquesappa

rences ou il y a eu des murailles autrefois . presentement tout

est creu de grands chenes . Les confrons et limites de ce bois

sont les finages de Nomaix, grand Charmont, Betoncourt, Bur

cerey, Breveiller et Oye.

Chasse . La chasse dans ce bois appartient sans contredit a la

seigneurie de Belfort. Dans ce bois lon y fait deux hayes, l'une

est appelé la longue haye, qui commence auprès de Nomaix ,

village du comté de Mombelliard , monte le long des terres de

Mombelliard et va finir aux champs de Brevillier, village de

pendant d'Ericourt et faut que ladite haye soit faite par les

sujects de la mairie qui doiuentaussi la garder quand on chasse,
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elle contient enuiron 180 couises. Les possesseurs du prioré de

Chastenoy donnoient tousjours aux sujects quand on faisoit les

hayes du pain pour leurs necessite et vn morceau de viande a

deux et vn pot de vin entre quatres,mesure de Chastenoy . Pre

sentement cela ne se fait plus en payant ce qui est compris dans

vu accord et traité , qui a esté faict pour ce suject. Il est a sca

uoir que ceux de Mombelliard ont vne haye pas loing de cette

grande haye qui en plusieurs endroits touche aux bornes de la

seigneurie de Belfort,mais jusqu 'a present il n ' y a pas encore

eu d 'opposition . Il est fort necessaire de faire des hayes et d 'en

avoir soing particuliere. L 'autre haye se nomme Chevray et

commence auprès des champs de Brevellier, passe entre les

bois de Chastenoy et Oye jusqu'aux terres labourables de Chas

tenoy . Les sujects sont obligéés de faire cette haye et de la gar

der quand on chasse. Et le prioré estoit obligé de donner aux

sujects comme est dit cy dessous du pain et de la viande quand

on tenoit la chasse ethayes. Ledit prioré payet presentement a

la seigneurie de Belfort suivant le traité qui a esté fait tous les

ans deux bichots moitié fromentmoitié auoine plus trois thines

ou mesures de vin , ou au lieu dudit vin trois liures basloises,

pour cela que l'on entretien la chasse demonde et de chiens.

Jouissance du glandage dans ces bois . Quand il y a de la

paisson ou du glandage dans ces bois, ceux de Chastenoy y

mettent leurs cochons et s'il y en a abondamment ils en pren

nent d 'ailleurs puis partagent largent esgallement entre eux ,

entre les riches comme entre les pauures. Ce bois est gardé par

deux banvards. Quand quelque habitant dudit lieu est attrapé

de jour dans ces bois faisant faute, il paye l'amende de dix s.

pour chasque pied d’arbre, si c'est de nuict il paye 20 s . mais

vn estranger paye doublement, scavoir de jour 20 s . et de nuict

10 s . Ceux de Chastenoy leuent et prennent lesdites amendes.

Rivieres et eaux a poissons a Chastenoy. Il y a vne riuiere

a Chastenoy quiappartient a la seigneurie de Belfort, elle com

mence au dessoub du moulin de Bavillier et va jusqu 'a l'escluse

du moulin de Nomais appartenant a Mombelliard et que dans

cette escluse il y aye tousjours une ouuerture entretenu afin

que le poisson puisse monter. Cette riuiere n 'a point de nom

particuliere et ne se nommet pas autrement que la riuiere de

Chastenoy. Et si ceux de Nomaix ferment ladite escluse par

trop en sorte que les poissons ne peuuent monter et que l'eau
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n 'a pas son cours libre, la seigneurie de Belfort a pouuoir de

l'enuoyer rompre, ce qui est deja arriué plusieurs fois et a

quoy les inaires , juréés et communes doiuent esgard particu

liere. Cette riuiere s 'amodiet et s 'affermet sur le finage de cette

mairie et de Chastenoy et celuy qui la prend en general a pou

uoir de la donner a d 'autres et la relaisser en particuliere, mais

il faut que celuy qui la prise et admodie paye la somme entiere

a scauoir tous les ans 20 1. et la rente s'eschoit tous les ans a

Noel. Et n 'est permis à personne de pecher dans ladite riuiere

que ceux qui l'ont affermé reseruant tousjours a la seigneurie

de le faire selon son plaisir , celuy qui peschera sans permission

donnera 3 1.

Sujects et droits des seigneuries estrangeres qu 'elles ont

audit Chastenoy. Francmont a 3 sujects dans ledit village de

Chastenoy qui sont obligéés de respondre en tout et partout a la

mairie et justice de Chastenoy, exceptez ce qui se commet dans

leurs logis et pour cette cause s'obserue de mesme façon a No

maix, Brugnard et Dampierre outre les bois envers les sujects

de la seigneurie de Belfort.

Difficultez qu 'il y a eu entre ceux de Mombelliard, Ericourt

et Francmont. Le seigneurde Francmont vouloit faire tenir jus

tice dans les maisons de ses sujects, ce que la seigneurie n 'a

pas souffert et la derniere fois qu 'ils y vinrent, les juges furent

meinéés a Belfort prisonniers et firent serment ensuitte de ne

plus tenir justice a l'advenir , ce qui se fist l'an 156 ) . Les sujects

de Francmont ont aussi voulu vendre vin , ce qu 'ils ont fait

quelque temps, mais depuis que le mauuais denier a esté leué ,

ils s'y sont opposéés. C 'est pourquoy les commissaires de sa

majesté royale des romains leurs ont deffendu de ne plus vendre

vin ou de payer le mauuais denier, depuis ce temps ils ont

quitté et ne vendent plus vin . — Ericourt. Depuis il se fait une

haye du costé de Brevellier qui a causé une dissension entre

ceux de Belfort et d 'Ericourt de sorte que ceux d ’Ericourt l'ont

souuent rompu ,mais est fort facile a les en empescher. — Mom

belliard . Après la mort de monsieur de Raincourt. les officiers

de Mombelliard emmenerent par force plusieurs papiers et let

tres deffensives. De plus il y a vne difficulté touchant vne croix

qui est sur le chemin du costé de Dambenoy, village du comté

de Mombellard ; quand ceux de l'ouruenans dressent cette croix ,

ceux de Dambenoy la coupent et l'emmenent.

Description du village de l'ouruenans. Le village de Vour
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nenans appartient avec haute ,moyenne et basse justice entiere

ment a la seigneurie de Belfort et depend de la justice de Chas

tenoy. Les bornes et limites du village de Vouruenans sont

Chastenoy, Boulogne, Dambenoy, Trestucans.

Estat des maisons et hommes . Il y a dans ce village treze

maisons, il y a neuf chariots ou charruës qui peuvent seruir a

la seigneurie. Il y a aussi seze personnes capables de porter les

armes entre lesquels il y a quatre manouuriers qui n 'ont ny

cheuaux ny charruës.

Corruéés. Ils sont obligéés aux cornées comme il est fait

mention .

Justice. Les sujects de ce village sont obligéés d 'obeyr a la

justice de Chastenoy.

Amendes. Toutes les amendes qui se commettent dans le

finage dudit village appartiennent a la seigneurie de Belfort.

Dirmes de ce village. Ledixme de ce village s’admodie tous

les ans et se partage en trois , scauoir : le ministre de Dambe

noy vne gerbe de trois, les comtes de Mombelliard prennent la

seconde et ceux de Franemont leuent la troisieme. Touteffois

cette troisieme gerbe est partage comme s 'ensuit, scauoir : ceux

de Francmont en prennent trois et la quatriesme appartient a

monsieur de Chastillon . Mais le ministre lene tout seul le dixme

de chanure, poids , febues, horges et autres semblables. C 'est

pourquoy sa part est plus forte que celle des autres.

Nouaux. La seigneurie de Belfort a les nouaux et retire les

rentes et reuenus qui en procedent.

Seruice diuin . Ce village n 'a point de curé, il depend de la

cure de Dambenoy,mais Dambenoy est presentement luthérien ,

les sujects de Vouruenans doiuent encor l'offrande tous les ans

au ministre et vne journé de charruë, lui payent pour cela 5 s .

A present le comte de Mombelliard tire le dixme et la part du

ministre auecque les 5 s. duës, mais il donne pension audit mi

nistre .

Bois et forests au village de Vouruenans. Ce village a vn

bois enuiron d 'une demy lieue de longueur et de deux courses

de cheuaux de largeur. Les habitants de ce village peuuent

prendre du bois pour leurs necessité dans ladite forest et il y a

fort peu de chene, ce sont presque tous bois tendres, veu que le

village a este brusle il y a 7 au 8 ans.
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Glandage. Le glandage est aux sujects et il n 'y a guère d ’a

bondance.

La chasse. La chasse appartient a la seigneurie de Belfort

dans les fins et finages de Vouruenans. Dans ces bois il y a vne

haye qui commence a Trestudans et vient jusqu'a la haye de

Boulogne, elle est chassé par tous les sujects de la mairie de

Chastenoy, elle contient 120 courses . Quand on chasse etqu'on

tient la haye, la seigneurie de Belfort donneau sujects yn mor

ceau de pain gratuitement. Dans ce village il y a vn juré et ban

vard , ils sont obligéés de garder les bois et les champs. Celuy

qui est attrapé faisant faute soit de nuit ou de jour, du lieu ou

estranger, quand il est gageable il fautqu 'il s 'accomode auecque

la communauté, selon le dommagequ'il a commis. La commune

retire ces amendes.

Rivieres . La riuiere passante a Chasténoy passedans le finage

de Vouruenans et s 'afferme comme il est dit, il n 'est pas permis

a ceux du lieu d'y pecher. Il n ' y a pointde sujects de seigneu

rie estrangere dans ce village. Il y a quelques dissensions tou

chant la croix quiest sur le grand chemin comme nous auuons

dit.

Description du village d 'Oye. Ce village appartient entiere

ment auecque toutes seruitudes a la seigneurie de Belfort et

depend de la justice et mairie de Chastenoy. Les confronds du

finage sont Trestudans, Bermont. Doran , Brevellier, Chastenoy.

tans les armes ou capables de les porter , aussi y a -t-il deux ma

nouuriers. Il y a deux chariots ou charruës quipeuuent seruir

a la seigneurie . Cette communaute donne tous les ans pour les

Justice. Ils dependent entierement de la justice de Chastenoy

pour toutes affaires. Toutes les amendes appartiennent a la sei

gneurie de Belfort. Il n 'y a ny dixme ny nouaux dans ce lieu et

ne s 'y faict point de seruice diuin .

Bois. Il y a dans ce finage un grand bois qui appartient a la

seigneurie de Belfort et a des bornes partout hors du costé de

bois mort dans cette forest, mais n 'osent prendre de bois a bas

tir sans le demander a la seigneurie .

Chasse. La seigneurie de Belfort a le droit de chasse et de
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haye dans cebois. Il y a deux petites hayes dans ce bois nom

méés les hayes du bois d 'Oye. contiennent environ cent courses.

Ceux de Dorans font ces hayes et sont obligéés de les garder

quand on chasse et on donne a chacun vn morceau de pain .

Glandage. Le glandage appartient a la seigneurie de Belfort,

touteffois ceux du village y peuuent chasser leurs cochons.

Pour la garde de ce bois, la seigneurie a establit dans quelques

endroits des banvards et les amendes sont de 3 1. et vont a la

seigneurie.

Description du village de Bermont. Le village de Bermont

appartient auecque toutes justices et seruitudes a la seigneurie

de Belfort et despend de la mairie de Chastenoy . Les confrons

et limitesdu finage dudit Bermont sontOye, Dorans, Seuenans,

Trestudans. Il y a dans ce village huict feus auecque celuy du

cure. Il y a vnze hommes portans les armes dont huict sont

mariez. Il y a six charruës,mais sonuent se joignentdeux pour

faire une charruë. Ils sont obligées aux couruéés de mesme que

les autres sujects de la mairie de Chastenoy. Ce village n 'a

point de reuenuës particulieres et ne doit point d 'argent de

charruë.

Justice. Les sujects de Bermont sont sujects de la justice de

Chastenoy et doiuent y comparoistre pour demander et res

pondre.

Amendes. Toutes les amendes quise commettentaux fins et

finage de Bermont appartiennent a la seigneurie de Belfort.

Dicmes. Le dixme de Bermont se monte d'années a autres a

16 bichots 21 quartes moitié froment moitié auoine. Les posses

seurs du prioré de Chastenoy afferment tous les ans ledit dixme

etdonnet au curé de Bermont 1 bichot, au chapellain de Saint

aussy 2 bichots et au prioré de Chastenoy 2 bichots.

Nouaua .Les nouaux appartiennent entierement a la seigneu

rie de Belfort et se sont montéés l'an 1561 a 8 quartes moitié

fromentmoitié auoine. Il y a vne paroisse dans ce village et vne

eglise et les villages cy après scauoir Trestudans, Dorans, Seue

nans et Oye dependents de ladite paroisse.

Colation . Les seigneurs du pays princes de la maison d 'Au

triche sont les protecteurs du curé et quand yn curé vient à

mourir, le maire de Chastenoy prend les clefs de la cure et ne
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les rend a personne qu'il n 'ayet un commandement expres de la

seigneurie de Belfort ou de la Regeance.

Bois . Dans ce village y a vn bois contenant enuiron 100 arpents

qui ioingt celuy d 'Oye et de Dorans qui fournit a la commune

du bois pour brusler et pour bastir . Quand vn habitantdu lieu

desire de bastir il en peut couper selon sa necessite . Quand vne

personne est attrapé malusant des bois, les amendes qu 'il com

met de jour sont de 10 s . de nuit 20 s . lesquelles vont a la com

mune.

Chasse. La chasse appartient a la seigneurie de Belfort ; il y

auoit autres fois une petite haye dans ce bois, mais l'on ne s'en

est point serui depuis 18 ans a cause qu 'elle touche a celle de

Chastenoy et d 'Oye. Les hayes se font et se chassent par les

sujects de la mairie de Chastenoy. Le glandage appartient a la

commune et disent qu 'ils n 'en ontpas assez pour leurs propres

porcs, le bois et le finage sont gardéés par un banuard. Il n 'y a

point de differends dans ce lieu .

Description de la mairie de Perouse et des villages depen

dants d ' icelle . Perouse et Offemont sont les deux villages de

cette mairie.

Sujects dependants de cette mairie. A Bessoncourt il y a 4

sujects de cette mairie, a Ventregne il y en a deux. a Dernoy il

y en a quatre.

Courucés et sujettions. Tous les sujects dependantsde cette

mairie sont obligéés aux couruéés pour la seigneurie de Belfort

de mesme que ceux de la mairie de Chastenoy. En outre ils

sont encor obligéés de moudre au moulin de Belfort et d 'ayder

a mener et payer les pierres du moulin . Deplus sont aussi obli

géés de sombrer les champs apres Pasques ou d'y semer de

l'auoine. De plus sont obligéés quand on seme de l'auoine de la

recueillir etde la mener ou on leurs commande. De plus ils sont

obligéés de faucher le pré quiest entre Belfort et Damjustin en

foing et regain .

Tailles. Tous les sujects de cette mairie de Perouse sont

obligéés de contribuer tous les ans a vne taille qui se paye a

deux fois scauoir au mois de mars et a l'automne et se monte

-
-

-
-

-
-

-
-

ce lieu . Ils sont obligéés de payer leurs parts des contributions

quand on en impose.

-
-
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Mauuais denier . Le mauuais denier se paye dans cette mai

rie, mais il n 'y a point d 'ongelt.

Argentdu bois. Dans cette mairie se paye tous les ans a deux

termes argent pour le bois 15 1. 10 s .

Espaues. Tout ce qui se trouve dans les fins et finages de

cette mairie escheoit a la seigneurie de Belfort sans contredit .

l'aus . Les sujects de cette mairie ne doivent point de vaux.

Quand il se vend quelques choses dans cette mairie , le plus

proche parent du vendeur a droit de retraction pendant vn anct

vn jour. Quand il y meurt vn suject de cette mairie et que ses

heritiers sont estrangers, autant d 'heritiers qui se presentent

autant de florins sont deuës a la seigneurie de Belfort.

Description du village de Perouse. Le village de Perouse

appartient auecque toutes justices entierement a la seigneurie

de Belfort et les villages qui joignent son finage sontCheure

mont, Vezelois , Damjustin, Belfort, Derney, Bessoncourt. Ce

village n 'a point de renenuës particulieres. Il y a dans ce vil

lage 23 feus en toutet y en a deux qui veulent estre francs ; il se

trouuent dans ce lieu jusqu'a 29 hommes portans les armes

entre lesquels il y a 4 manouuriers. Il y a vnze charrucs qui

peuuent seruir a la seigneurie sans comter les deux sujects de

Montjoye .

Boilans. Les francs nomméés Boilans sont obligéés d 'entrete

nir vn chariot de bagage et des chenaux.

Charge du maire. La seigneurie de Belfort establi vn maire

ou officier qui est de la part de ladite seigneurie pour faire tou

tes deffenses et ordonnances, il tient le sceptre.

Justice et coustumes. Il s 'y tient vne justice de huict en huict

ou quinze en quinze selon la necessite, le lundy ordinairement.

Tousles sujects de cettemairie doinent respondre a cette justice

et y comparoistre quand ils ontquelques affaires. Tous les ter

mes qui sont obseruéés dans la justice de Belfort s 'obseruent

demesme dans celle de Perouse. Cette justice est composé de

9 hommes qui ont presté serment tant du village de Perouse

que de Derney et d 'Ofremont.

Amendes. Toutes les amendes qui se commettentdans ladite

mairie et adjugées dans cette justice appartiennent a la seigneu

rie de Belfort. Les grandes amendes sont 3 1. 12 s. et se parta

gent, scauoir : la seigneurie prend 2 1. 15 s., celuy qui obtient
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la sentance 9 s. et la justice 8 s ., ce qui s'obserue pour les ap

pellations expiréés. Les petites amendes sont de 7 s. dont le

maire en prend 4 et les juges 3 . Quand quelqu 'on veut appeler,

il faut qu 'a la passe de l'appellation il donne a disner au maire

et aux deux procureurs et aux juréés de la justice , puis le pro

uost de Belfort scelle l'appellation et pour cela est deu vn quar

tal, la moitié au prouost, l'autre moitié au maire.

Le seruice diuin . Il y a vne eglise dans ce vilage de laquelle

dependent tous les habitants de Perouse. Cette eglise est paro

chiale . L 'abbé de Lützel en est collateur.

Dixmes. Le dixme appartienta l'abbe de Lutzel, a la seigneu

rie de Roppe, a la chapelle Ste-Catharine de Belfort et au chapi

tre dudit Belfort et se partage ainsy : Madame Catharine de

Roppe prend de six gerbes deux,monsieur l'abbé de Lützel en

prend vne, le chapitre vne, la chapelle Ste-Catharine vne et

Jean -Henri de Reinach la 64, puis de 4 gerbes monsieur de Rei

nach en rend vne a madame Catharine de Roppe. Il n ' y a point

de nouaux.

Bois . Dans ce village il n 'y a pointde grands bois , mais il y

en a bois petits qui sont tous de chene. La chasse appartient a

la seigneurie de Belfort et n 'y a point d 'autres gibiers que des

renards et lieures.

Glandage.Ceux de Perouse se seruentdu glandagedans leurs

bois pour leurs cochons et ont droit d 'y couper du bois pour

bastir et pour brusler. Et ces petits bois sont a eux . Quand

quelqu 'vn veut faire bastir il faut qu'il demande du bois a la

commune. Quand quelqu'vn coupe du bois sans permission soit

vne personne du lieu ou d'ailleurs, il doit 1 l. d'amende a la

commune; ce qui reste des bois coupéés se vend par la com

mune et on depense l'argent qu 'on en retire a boire. Ces bois

sont gardés par deux jurés et un banuard.

Sujects estrangers dans Perouse. Les messieurs de Montjoie

ont quatre sujects dans Perouse. Ils doiuent tailles et rentes des

biens qui sont de la seigneurie de Belfort, s'imaginet estre

francs de couruéés. Ceux de Perouse ont quelques differents

auecque ceux de Derney et l'affaire est a la Regeance en sus

pend et ont vne supplication a la chambre contre lesdits de

Derney.

Description du village d 'offemont. Ce village appartient en
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tierement i la seigneurie de Belfort et est snert a la justice ale

Perouse. Ses voisins sont l'entraigne, Roppe.Drey. Perouse.

Belfort, Vaidoye , Esloye. Il a dans op villano 17 felis et

d 'hommes a porter les armes, 22 ct 1: charmnis qui perment

servir a la seigneurie anecame 3 manonwiers. Ce village auoit

un pré qui a resté enige per paver les contributions.

Service divin . Ils dependent de la paroisse de Brasse et y

vont a leglise ou a Belfort.

Dismes. Les dixmes se montent d'années à autres enuiron a

9 bichots et appartient entierement au chapitre de Belfort.

Bois et forests. Il y a un beau bois dans les fins ile ce village

nommée Arssat, il appartient a la seigneurie de Belfort. Les

sujects d 'Offemont ont le pasturage dans ledit bois et pement

prendre bois mort qui est tombé pourbrusler. Les seigneurs de

Roppe y ont pris leurs chaulage pour eux au chasteau de

Roppe,ne leurs est permis cependant l'abattr. ancun arbre ny

chene soit pour brusler ou pour bastir sans la connoissance de

la seigneurie de Belfort. Quand quelqu 'un est gagé dans ces

bois les amendes sont selon l'ordonnance des bois et appartien - ,

nent a la seigneurie .

Glanlage. Les sujects d'Offemont ont le droit demettre leurs

cochonsdans ce glandage en payant ? rappes par piece a la sei

gneurie de Belfort a laquelle appartient le glandage it s 'entend

seulementdes cochons qu'ils ontnouris puis les peuvent vendre

ou tuer . La chasse appartient a la seigneurie et y avoit antres

fois vne have dans cette forests , le bois est fort cher et sont

presque tous bois tendres .

Sujects de ce village qui se nomment francs sont Jean Guil

laume Vergier, les heritiers de Sylvestre Keller, les Rossels ,

les Picquets , les Bouillions, Jean Pronost Pacquenoy. Ces ay

dessus nomméés croyent estre francs de couruéés, les biens qui

dependent de leurs logis ne doinent aucunes charges que de la

cyre. Il est a scanoir qu 'il n ' y a que deux sujects le francs dans

cette mairie , in a Perouse et l'autre a Olremont, mais les biens

dans le partage se sont tellementdiuiséés que tous ceux qui en

ont acquis quelques parties croyent estre francs. Ils donnent

tous les ans quelques choses a la seigneurie pour leurs fran

chises .

Description de la mairie de Bauillier . Bauillier etCravanche

dependentde cette mairie .
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Courućés et sujettions. Toutes les couruéés de cette mairie

appartiennent a la seigneurie de Belfort. Les sujects d 'Essars

refusent d 'en faire, mais on ne leurs quittera pas. Premierement

ils sont obligéés aux couruéés pour les bastiments du chasteau

de Belfort ; ils sont obligéés au moulin de Belfort et d 'ayder a

mener et payer les pierres dudit moulin comme ceux de

Chastenoy , et chacun doit vn coupet de froient pour l'entre

tien de l'escluse dudit moulin . Ils sunt obligéés de faire garde

au chasteau de Belfort et venir toutes les nuicts tant qu 'on

demande de inonde pour cela , on leur donne le soir du pain et

du potage . Les sujects de Bauillier fenent tousjours au foin et

regain dans le grand pré proche de la ville de Belfort aupres de

la riviere et faut qu 'ils menent ledit foin et regain ou l'on leurs

commande. Ils sont obligéés selon l'ancienneté de faire vn jour

de couruéé auecqs leurs charruës pour labourer quand on les

mande Ils sont obligéés demoudre au moulin de Belfort. Tous

ceux qui ont feus doiuent une poule a la St. Martin a la sei

gneurie .

Tailles. La mairie de Bauillier paye de taille fixe tous les ans

a 2 termes 24 1. plus pour la giste aux chiens tous les ans 9 s.

Et est a scauoir que les sujects d'Essars qui demeurent a Bauil

lier payent aussi leur part de la giste aux chiens.

Contributions. Les sujects de cette mairie sont obligéés de

payer leurs parts des contributions quand on en impose. Le

mauuais denier est deu dans cette mairie commeailleurs , mais

point d 'ongelt. Argent pour le bois . Les sujects de cette mairie

payent tous les ans a Ensisheim a la St.Martin d 'argent pour le

bois i l. 5 s. au chasteau de Belfort a deux termes en mars et a

la St. Martin aussi pour le bois 6 I. 10 s .

Espaues. Ce qui se trouue dans les fins et finages de ce te

mairie doit escheoir a la seigneurie de Belfort.

Vaux . Quand vne personnemeurt sansheritiers de son corps,

on en obserue et use demesme quedans la mairie de Chastenoy.

Description du village de Bauillier . Le village de Bauillier

appartiententierement auecque fins. finages, hautes ,moyennes

et basses justices a la seigneurie de Belfort et ses voisins sont

la ville de Belfort, Damjustin , Froideuaux, Argiesans, Urceray ,

Essards, Crauanche.

Reuenuës. Ce village a peu de reuenuës, il y a treze feus qui
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despendent de la seigneurie de Belfort, y a aussi 24 hommes

portans les armes y compris ceux d'Essard qui sontobligéés en

temps de guerre d 'aller et suivre la bande de Belfort. Il y a dans

ce lieu cinq charruës qui peuvent seruir a la seigneurie et sept

manouuriers .

Charge dumaire. La seigneurie de Belfort establit vn maire

dans ce lieu qui tient le sceptre et de la part de la seigneurie fait

toutes ordonnances et deffenses. Il y a vne justice ordinaire com

pose de 9 personnes juréés. 5 des sujects de Belfort et 4 d 'Es

sars et la justice se tient le mardy tous les quinze jours. Et

tous les sujects de la mairie sont obligéés d ' y respondre , aussi

toutes les choses qui se commettent dans cette mairie se deci

dent dans la justice dudit lieu . Il y a deux procureurs juréés

qui n 'ont point de voix , ils sont assermentés par la seigneurie

de Belfort .

Appellations. Touchant les appellations, on y procede de

mesme façon que dans la mairie de Chastenoy. Quand quel

qu'vn appelle et qu 'il ne poursuit pas pas son appellation, il y a

amende de 3 l. 12 s. dont il appartient à la seigneurie 3 1. 4 s .

Quand on passe vne appellation , le demandeur doit a l'officier

quatres pots de vin et autant aux juges, selon le prix du vin .

Quand quelqu'vn se plaint a tort deuant l'officier , il est a l'a

mende de 3 1. 12 s. dont les juges prennent 8 s . la partie offence

prend 12 s. et la seigneurie 52 s .

Amandes. Les amendes qui se commettent dans le fin et

finage de Bauillier quand elles sontjugéés elles se payent comme

s 'ensuit : les amendes jugéés a 3 1. appartiennent a la seigneurie

de Belfort, les amendes jugéés des sujects d 'Essard qu'ils com

mettent eux mesmes s 'il n ' y a que 7 s. 4 d . ou moins elles ap

partiennent a cette seigneurie d 'Essard ,mais si les sujects de

Belfort commettent de telles natures d 'amende le maire de

Bauillier tire 5 s . et les juges 2 s .

Dirmes. Les dismes de Bauillier appartiennentaux chanoi

nes de Besançon et au curé de Bauillier, semblablement il n ' y a

point de nouaux.

Seruice diuin . Il y a a Bauillier vne eglise parrochiale et vne

maison de curé, les paroissiens de cette eglise sont les habitans

de Bauillier, Argiesans, Banuillard , Urserey et la moitié du

village d 'Essars , cette eglise a enuiron 101. de rentes. Messieurs

les chanoines de St. Etienne et de St. Jean en sont collateurs
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presentement un chanoine nome Monsieur Francois Bonualot

seigneur d'Escolle .

Buis et forests. Dans le finage de ce village , il y a vn petit

bois nomméla Fossette , de plus vi) intre bois nommé la Talle ,

de plus vn autre petit bois dit le bois du chestean , de plus le

Mentde Cravanche. Ceux de ce village peunent prendre du bois

pour leurs chantiage et pour bastir . Les sujects d'Essar's jouis

sent du mesme droit que ( aux de Belfort, entendu ceux qui

demeurent a Biluillier. Ces bois appartiennent a la seigneurie de

Belfort et les sujets n 'y ont rien sinon ce droit oy dessus

nommé. Il y a deux banuards dans ce lieu qui doiuvent garder

les bois comme le tinage.Quandon sujectdu lien coupequelques

bois tendres il n 'est pas a l'amende, mais vn estranger paye js.

Mais si vne personne du lieu couppe du bois profitable si cest

de jour il fautqu'il donne 10 s . de nuit 20 s., un estranger de

jour donne 20 s. de nuit 40 s .

Chasse. La seigneurie de Belfort a la jonissance de la

chasse dans ces bois . Dans le bois de la talle entre Vrserey,

Bauillier et Essard , il y a vne have qui contient environ 150

courses. Les sujects de cette mairie et eux d ’Vrserey doiucent

faire cette have et la garder et chasser. De plus il y a vne haye

au Vontde Crananche que les sujects de la mairie aussi doiuent

fairs et chasser. touche d 'un costé anx bois d'Essars, en Salbert

il y a plusieurs lieux propres pour la chasse aux renards et aux

lieures .

Glandage. Il n 'y a point de glandage dans ces bois et faut

ord'. qu'ils acheptent du glandage pour leurs cochons.

Rinieres. Il y a vne rivière qui commence au moulin dudit

lieu et depuis la jusqu'a l'endroit de l'eglise les sujects ont

pomoir d 'y pescher, mais depuis la jusqu 'a Chastenoy clle

s ’amodie et personne ny peut pescher que les admodiateurs a

peine de 31. d 'amendes.

Sujects estrangers.La seigneurie d 'Essars a 12 feus a Bauillier.

mais il y a 14 maisons qui dependent de cette seigneurie .

Mairie de Buc. Cette muirie n 'a point d 'autres sujects que

ceux du village de Buc.

Courucés. Ils sont obligéés de faire couruéés pour les bas

tientants du chasteau et autres elitiies de la seigneurie dhe

Belfort. Ils sont obligéés a la garde du chasteau de Belfort.

Chasque habitant de Buc doit par an vn jour de charruë a la



- 69 -

seigneuriedansquelle tempsqu'on lesmande soit pour bled d'esté

ou d'hyuer.Doiuentaussi chacuns yn jour moissonner, lier et

charier. Ils sont obligéés de moudre au moulin de Belfort, als

doiuent aussi payer les pierres du moulin . Ils ont aussi fait

cournées au balstiement audit moulin toutes fois qu'on les id

mande, croyent que cedernier n 'est pas vne obligation . Ils sont

obligées de venir tous arméesall chasteau de Belfort quand on

les mande. Chasque habitant doit 3 rappes pour la garde de

l'estany d'Offemont quand on le pesche.

Tailles. Ils doivent tous les ans a 2 termes 12 I. de tailles

a la seigneurie de Belfort. Contributions : Dojuent aussi leurs

parts des contributions qui s'imposent. Doiuent k mauuais

deurer de mesine qu'ailleurs mais n 'ont point d 'ongelt ny de

banvein . Argent du bois : Ils donnent i dens termes 5 1. et a

Ensisheim 12 s. 6 d .

Espaues. Si l'on trouve quelques choses dans le linaye dudit

village il escheoit a la seigneurie de Belfort. Quand quelque

habitant dudit lieu vend quelques biens ses proches parents ont

droit de retraction , l'espace d'un an et d 'un jour.

Le rillage de Bur. Ce village appartient inecque haute ,

moyenne etbasse justice a la seigneurie de Belfort et ses con

fronts ou voisins sont Mandreuillar dependant d 'Ericourt et de

Lure Eschenant dependant de Belchamps et d'Ericourt, Cha

lonuillard appartenant à Lure, Vrserey dependantdeRosemont.

Dans ce village il y a quatorze feus sans la maison du curé et ? !

hommesportanslesarmes. Il y a onze charruësqui peuuent seruir

a la seigneurie sans y comprendre celle du maire et y a quatre

Inanouuriers. Chasque feu doit vne poulle a la seigneurie de

Belfort par an.

Charge du maire. La seigneurie de Belfort y establi vn

maire qui est pour faire toutes ordonnances et deilences de la

part de la seigneurie. Il n 'y a point de justice establi dans ce

village, il faut qu'ils comparoissent deuant celle de Bauillier.

Pour les amendes on procede demesme façon qu 'a Bauillier et

pour les appellations aussi de mesme.

Dismes.Le dixme se leue, se mene et se bat tout ensemble

dans vne grange puis se partage comme s'ensuit. D 'un bichot

la seigneurie d'Ericourt en prend 9 quartes, ceux de Mombelliard

6 quartes, puis a Ericourt encore 4 quartes , le curé de Buc 2

quartes, le chapitre de Belfort vne quarte et demy, puis encor le
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me.

curé de Buc vne quarte et demy et le dixme se leue a Buć,

Mandreuillars. Eschenant et renient 8 annéés a autres depuis 18

jusqu'a 23 bichots moitié fromentmoitié auoine.

Seruice diuin . Il y a vne eglise parrochiale dans ce lieu et

les sujectsdudit Buc sontparoissiens, aussi six de Mandreuillars

dependant de la seigneurie de Lure. Auant le lutherianisme,

tous les sujects d 'Esch nant et de Mandrenillars en dépendeoint.

Le curé a vn dixme particulier qui se releue sur le finage et se

monte jusqu 'a 40 quartes moitié froment moité anoine. Il y a

encore des dixmes qui appartiennent a l'eglise et s'afferment

tous les ans a 39 1. peunent monter a 6 ou 7 bichots. .

Forests et bois . Dans ce village il n 'y a pointde bois et sont

obligéés d'achepter leurs bois chez leurs voisins de la seigneurie

de Lure ou d 'autres. Ils sont obligéés a la haye du Mont de

Crauanche et Salbert et la Talle comme toute la mairie de

Bauillier aussi.

Le village de Crauanche. Ce village est situédans la seigneu

rie de Belfort dont les voisins sont Bauilliers, Essars, Vaidois

et est a scauoir que le finage de Belfort et celuy de Crauanche

l'autre. Il y a dins ce village six feus et 9 hommes portans quatre

charruësqui peuuent servir a la seigneurie et deux manouuriers.

Dirmes. Les dixmes de Crauanche samodient auecque ceux

de Belfori. Les habitants sont piröissiens de Brasse.

Bois . Tout proche du village il y a vn bois nommé le Mont et

le Vernois, ils y peuuent prendre du bois pour leurs chaufage

et est commun auecque ceux de Belfort. Quand ils veulent

bastir il faut qu 'ils acheptent le bois ou ils peuuent. Ils ont droit

demettre les cochons qu 'ils ont nourit durant l'année dans le

glandage au bois de Salbert et donnent par pièces deux rappes

et vn quart et quand in habitant achepte des cochons vers la

St-Laurent et les veutmettre aux glandages il faut qu 'il donne

4 rappes par pièces .

Chasse. La chasse appartient a la seigneurie de Belfort et y a

vne haye dans ces bois que les sujects de la mairie de Buc etde

Bauiller doiuent chasser et faire. Le glandage de ces bois appar

tient a ceux de Crauanche.

Sujects estrangers. La seigneurie de Moruillars a 4 sujects a

Crauanche qui ne payent ny tailles ny impos. Ils donnent tous

les ans quelques reconno issances a la seigneurie de Moruillars

-
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pour les couruées ; ils jouisseut de tout comme les autres

sujects ; ils ont aussi autres fois fait couruées au moulin de

Belfort ; ils ne donnent point d 'argent de bois mais il faut qu 'ils

payent tous les ans quelque chose de tise aux autres sujects de

Belfort. Ils sont aussi sujects de la justice de Bauillier.

La mairie de Bethonuillier . La justicede cette mairie haute,

basse et moyenne releue de la seigneurie de Belfort et il y a

audit Bethonuillierdeux maisons qui sont en deça de la riuière

dependantes de la seigneurie de Rongemont.

Sujects demeurants en d 'autres seigneuries dependants de

cette mairie. La seigneurie de Belfort a vn suject a Menoncourt

qui doit obeyr a la mairie de Bethonuiller. Cette mairie a deux

sujects a Esguenigue. La seigneurie de Belfort a vne maison au

village de Coulonge qui se ruine et est a noter que la seigneurie

de Rougemont a la haute justice sur ces sujects .

Cour'uées et sujettions. Ils disent n’estre obligées a faire

couruées pour les batiements du chasteau qu 'a bras et a chariots .

Ils sont obligées de faucher vn pre et le fener en foing et regain ,

doiuent aussi faucher les auoines puis ceux de Peruse, les lient

et les charient. Ils sont obligées a la garde du chasteau comme

ceux des autres mairies. Il y a vn moulin a Bethonuiller mais

ne sont pas obligées d ’y moudre, toutefois doiuent achepter ou

aller querir les pierres dudit moulin . De plus chasque feu doit

tous les ans yne poulle a la seigneurie .

Tailles. Ils doivent tous les ans 16 1. de tailles fixes a la sei

gneurie de Belfori a 2 termes. Ils payent aussi leurs parts des

contributions quand on en impose ; ils donnent aussi le mauuais

denier mais point d 'ongelt : ils donnent tous les ans a 2 termes

81. d 'argentpour le bois et a Ensisheim 1 l. 5 s .

Espaues. Ce qui se trouue dans les finages de cette mairie

escheoit a la seigneurie de Belfort.

Vaux. Ils ne doiuent point de vaux mais quand quelqu'vn

de la mairie et seigneurie vient a mourir et que ses heritiers

sontestrangers , ils doiuent chacun yn florin a la seigneurie de

Belfort . Quand vn suject vend quelques biens, le plus proche

tice a la seigneurie de Rougemont ont un jour et yn an , mais

eux qui dependentde la seigneurie deBelfort en haute moyenne

et basse justice n 'ont que 7 jours et 7 nuits . Le droit n 'est pas

osté a ceux qui sont hors du pays ny aux enfans qui n 'ont pas

encore l'aage de le connoistre .
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Le village de Bethonuillier. Ce village appartient en toute

haute , moyenne etbasse justice a la seigneurie de Belfort excep

tées les deux maisons quidependentde la seigneurie de longe

mont. Ses voisins sont Grange. Menoncourt, la Coulonge, St

Germain qui est vn petit village. Ce village a enuiron 6 I. de

rentes . Il y a 11 feus dans ce village en y comprenant les ?

maisonsquidependent de Rougemont. Il y a 14 hommes portans

les armes dans cette mairie. Il y a aussi 9 chariots on charrnös

et des manouuriers, il y en a quatre. .

Chargedemire. Il y a dans ce lien en maire establie de la

part de la seigneurie de Belfort pour faire toutes defiences et

ordonnanc: s.

Justice et coustumes. Quand un suject de celte mairie a

affaire auecque vn autre, de mesme quand on estranger a des

differents auecque ceux de l'autre coste de la rivière, il faut le

citer en justice au chasteau de Belfort ou le prouost de la sei

yneurie tient le sceptre. Les juges sont lesmaires de Chastenov,

Perouse, Bethonuillier, Bauillier et Buc jusqu'a 9 personnes et

la justice est establit des cinq 'maires sus dits. Le maire de

Bethonuillier cite toutes les parties au droit . Quand on tient

justice. il faut que les deux parties ou vne seule selon la recon

noissance des juges soustienne toutes les despences jusqu'a la

definition de la cause, et cette justice se tient seulement a la

requisition des parties.

Amendes. Toutes les amendes que cette justice reconnoit

appartiennent a la seigneurie de Belfort. De mesme quand

quelqu 'vn se plaind a l'officier a tort il doit lamende et se juge

par les maires en cas que les parties ne l'accordent. Quand il se

commet quelques amendes dans les maisonsaudeca de la riuière,

elles appartiennent a la seigneurie de Rongemont, aussi se fait

de mesme dans les maisons d 'Eguienigue, Menoncourt et la

Coulonge. Les grosses amendes se montent pour la seigneurie

a 1 1. 10 S ., les parties ny les juges n 'en ont rien . Quand le

maire cite un suject a la justice de Phatians et qu'il y a une

petite amende adjugé qui se monte a 3 s., elle doit appartenir

au maire de Bethonuiller. Les sujects qui dependent en haute

justice de la seigneurie de Rougemont, doiuent comparoistre

en cette endroit quand ils sont citées par des estrangers, mais

les vns et les autres habitants , quand ils ont quelques differents

ensemble il faut qu 'ils aillent a la justice au chasteau .
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Dirmes. Dans ce village il y a trois dixmes, le premier appar

tient a l'abbé de Lützel, le second a l'abbé de Valdien et le

troisiesme a messieurs de Roppe. L 'abbé de Lützel prend de

tous trois la moitié , celuy de Valdieu prend deux gerbes et

messieurs de Roppe la troisième gerbe.

Seruice diuin . Ceux qui sont habitans dans cette mairie et

qui sont de la seigneurie de Belfort au delà de la rivière doivent

aller a St-Germain a l'église. Ceux qui dependent en haute jus

tice de Rougemont sont paroissiens de Phaffans.

Collation . La collation de ces deux cures appartient a mon

sieur l'abbé de Lützel.

Bois. Ce village n 'a qu'vn petit bois de chenes dans lequel

personne n 'y peut prendre du bois si ce n 'est du bois mort ou

tombé. Pour leurs bois il faut qu 'ils l'acheptent s 'ils n 'en ont

sur quelques heritages , mais quand on veutbastir, la commune

faict presentde quelques bois, ou en donne a achepter. Si quel

qu'vn est attrappé abattantdu bois soit vne personnedu lieu ou

estranger de jour comme de nuit doit par pied 1 1. Tous les

habitants ont pouuoir d 'y gager comme le banuard .

Chasse. Ce bois est si clair que l'on y seme. C 'est pourquoy

on y chasse pas veu qu'il n 'y a point de venaison .

Glandage. Les sujects de Bethonuillier ont le glandage dans

ce bois pour leurs cochons mais il n ' y a point d 'abondance.

Rivière. Il y passe vne petite riuiere par le village de

Bethonuillier, il y a peu de poissons. Chacun y peut pecher qui

veut, elle n 'est pas bannalle , en esté il n ' y a presque point d 'eau .

Sujects estrangers a Bethonuillier . La seigneurie de Rouge

mont a deux maisons et deux habitans a Betlionuiller en deça

de la riuiere et a aussi la haute justices dans ces deux maisons .

Ces sujects jouyssent de tous les biens communaux mais aussi

ils contribuent a toutes charges communes comme les autres et

est a noter que ces deux sujects sontdans le finage de Menoncourt

et aydent aussi a supporter toutes les charges communes. C 'est

pourquoy ils profitentdes biens communaux comme les autres

de Menoncourt. Les sujects de ce lieu n 'ont point de disputes

auecque leurs voisins mais ils sont scandalizéés de ce que

Nicolas Pinat a este pris prisonnier dans la maison d ’Eguenigue.

(Communiqué par D. R .)



COPIE DU LIURE ROUGE

Renouuellé par tous les maires et juréés de la seigneurie

de Belfort

L 'AN DE GRACE 1487 (1)

Premierement. Les rentes de l'alle et du marchef de Belfort

vallent d'années a autres chacun an plus ou moins cent liures

monove courante andit Belfort selon le temps et que l'on les

peutmieux les faire valoir. Le four dudit Belfort appartient au

seigneur, est bannal et se laisse s'il plaist audit seigneur pour

le faire cuire chascun an plus ou moins au plus offrant et der

nier encherissant ainsy qu'il se peut mieux laisser d 'années a

autres a trente six liures monoye courante audit Belfort . Le

moulin dudit Belfort appartient au seigneur, est bannal et se

laisse s'il plaist audit seigneur par termes ou par années au

plus offrant et dernier encherissant plus ou moins par commu

nes années dix, vnze ou douze bichots graines nues, dix , vnze

ou douze liures de cire et est presentement laissé a vnze bichots

et vnze liures de cire desquels les prouosts et chapitre de Bel

fort prennent quatre bichots et la fabrique monsieur St. Chris

tophe de Brasse dudit Belfort quatre liures de cire tous les ans.

Mais de plus par chascun an le musnier fermier doit quatre

liures basloises en argent pour monseigneur. Les dixmes des

graines dudit Belfort sont a monseigneur et se laissent tous les

ans s'il plaist a monseigneur au plus offrantet dix huict bichots

et dix huict liures de cire dont le chaspellain de la chapelle du

chasteau prend pour la deserte de ladite chapelle tous les ans

cinq bichots par moitie et ne prend point de cire. Les glandages

des bois sont a monseigneur et doit payer chasque bourgeois ou

habitantdudit Belfort pour chasque porc de son entretien qu 'il

metandit glandage trois deniers et pour chasque porc d 'achapt

c'est a scauoir de ceux quiauront esté achepte depuis le jour de

( 1) Extrait d'un manuscrit des archives municipales intitulé :

Tiltres de la seigneurie de Belfort, traduicis d 'allemand en fran

çois , 1667.
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St. Jacques et St. Christoffe payeront douze deniers forte mo

nove comme ci dessus. De plus, ceux d 'Offemont et du Valdove

penyent mettre leurs porcos au bois d ' Assat et payent pour

chasque porcq qu 'ils y mettent 4 deniers monoye susdite. Vn

chascun trouué malusant dans les bois de monseigneur qui con

pent bois de fau pommier ou poirier paye l'amende a mondit

seigneur soixante solz estuuenants ou forte monoye faisant huict

pour vn solz . Et chascun trouué coupant chaisne paye d 'amende

andit seigneur trente solz dite monoye . Quiconque faict ou com

met amende en la ville ou finage de Belfort doit pour chasque

grosse amende soixante solz a monseigneur et a la partie douze

solz reserué la corde au cas criminels.

Amende pour coups sans effusion de sang se monte pour mon

dit seigneur a 30 solz estuuenants et a la partie six solz . Re

seruéés les amendes faites aux jours de foires ou de marché

depuis lemidy du jour vueille des foires ou de marché jusqu'au

lendemain midy desdits jours de foires ou de marché auxquels

les amendes qui se font audit Belfort ou dans le finage vaillent

a monseigneur chasques petites amendes quatre solz et a la par

tie 3 solz dite monoye et par jours de foires ou de marché le

double comme « y dessus. Et les petites amendes sontau prouost

qui tient ladite justice pour le seigneur. Le prouost qui tient

la justice pour le seigneur prend un marché tous les ans entre

Noel et le jour de la feste St. Hilaire. Et ledit prouost n 'a point

d 'autres gages s'il ne plaist a monseigneur, pas davantage que

lesdites petites amendes etlemarché entre Noel et la St. Hilaire

pour tenir la justice .

Les estangs. En la seigneurie de Belfort y a quatre estangs

appartenants a monseigneur. Premierement le vieul estang de

Belfort qui est situé pres d 'Assat, le second s'appelle le grand

estang qui est dessus Roppe, le troisième est dessoub Perouse,

le quatrieme est dessoub le village de Derney. Ayme le Fayure

et Thiebaud son fils mareschal bourgeois de Belfort pour eux et

leurs heritiers ont retenu a ferme les Sezelips qui sont du costé

de la rüe du moulin de Belfort, le batan qui est dessoub la ville

dudit Belfort comme on vat a Damjustin , et le petit estang qui

est deuant les bois en payant tous les ans au seigneur au jour

de la feste St. Martin d 'hyuer trois liures de cire a condition que

les aluins qui viennent et croissent dans ledit estang si le sei

gneur en a besoing qu 'il veuille les avoir il doit estre preferé et

les doit auoir deuant tous autres et le possesseur dudit estang
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ne les peut n 'y doit vendre sans permission du seigneur s'il ne

les veut pour prix raisoimable il peut les vendre ou bon lui

semblera .

Pierrat Baquexon mareschal bourgeois de Belfort non con

traint a reconnu deuant le tabellion soubscript et les tesmoings

en bas nomméés et s'est constituédeuoir tous les ans a la roche

de Belfort au jour de la feste St. Martin d 'hyuer vne liure de

cire loyalle et marchande au poid dudit Belfort pour le cours ou

decours de l'eau de la ribbe sise sur la riuiere comme on vat a

Damjustin tant que ladite ribbe sera en bastiement et usage.

Fait ce 6e jour du mois de juillet 1595 , en presence des venera

bles et discrettes personnes messire Jean Cler prestre prouost

du chapitre, messire Jacques aussi prestre docteur en theologie

de Vezoul predicateur en ce lieu de Belfort, Pierrat de Besançon

et Nicolas Amyot de Chaux, temoins a ce priez et ainsy siné.

S . HENRISAT.

Claudat Thieri drappier bourgeois de Belfort non deceu a re

connu pour lui et ses heritiers pardeuant le tabellion soubscript

et temoings en bas nomméés et s 'est constitué deuoir tous les

a la Roche de Belfort au jourde la feste St. Martin d'hyuer vne

liure de cire pour le cours et decours de leau de son batan , sis

sur la riviere ainsy que l'on vatde Belfort a Damjustin pendant

jour de juillet 1595, en presence de venerables et discrettes per

sonnes messire Jean Cler prestre prouost du chapitre, messire

Jacques aussi prestre docteur en theologie predicateur audit

Belfort, Pierrat Besançon et Nicolas Amyotde Chaux temoins

requis, siné

S . HENRISAT.

Balthazar et Jacques Keller freres bourgeois de Belfort non

contrainds ont reconnu pour eux et leurs heritiers pardeuant le

tabellion soubscript et tesmoings en bas nomméés et se sont

constituéé deuoir tous les ans au jour de la feste St. Martin

d 'hyuer a la Roche de Belfort demy liure de cire loyalle et mar

chande au poid dudit Belfort pour le cours et decours de leau de

leurs batan sis sur la riuiere ainsy que l'on vat de Belfort a

Damjustin pendant que ledit batan sera en estre et usage, fait

le cinquiemede majmil six cent en neuf, en presence de Phil

bert et Jacques Ruche bourgeois de Delle temoings Rossel bour

geois de Porrentruy, siné
S . HENRISAT.
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Tailles. La terre de Belfort doit tous les ans cent et quatorze

liures basloises monoye courante audit Belfort. De plus, ladite

terre doit tous les ans cinquante liure defeuage de mesine mo

noye qui se payentcomme cy apres sera escript.

Chastenoy . La mairie de Chastenoy paye de tailles de cette

somme de vent et quatorze liures monoye que dessus, trente

liures scauoir pour les tailles demars quinze liures dite monoye

et pour tailles de vahin autres quinze liures font trente liures.

De plus cette mairie de Chastenoy paye tous les ans des cin

quante liures deffouage quatorze liures et demy scavoir a chas

cun jour de feste St.Georges sept liures cinq solz dite monoye

et a chascun jour de feste St. Martin diners autres sept liures

cinq solz qui font dite monoye quatorze liures et demy. La

mairie de Chastenoy doit et paye aussi tous les ans au jour et

feste de la Nativite de Nostre Seigneur pour tailles ou giste aux

chiens soixante solz dite monoye, dont ceux d 'Oye en payent

six sols estuuenants, ceux de Vouruenansautres six solz estuue

nants , ceux de Broignard dessus et dessous payent sept solz

quatre deniers baslois au jour et feste de la nativité de Nostre

Seigneur, ceux de Dampierre outre les bois tant pour eux que

pour ceux de Fesche en payent vingt solz estuuenants et ceux

dudit Chastenoy et de Villers le Sac vingt un solz baslois .

Doiuent aussi ceux de Chastenoy et ceux d 'Oye pour chasque

beste tirante a la charruë, bæufs , cheuaux ou austres bestes

chascun an au seigneur par pièce vn coupet de froment au jour

de la St. Martin d 'hyuer. Et a esté traitté pour la diminutiou du

village d 'Oye et accorde jusqu'a la volonté de monseigneur que

les habitants dudit Oye sont remis de payé par an six quartes

de froment et ceux de Chastenoy pour chascune beste tirante vn

coupot. De plus les habitants de Dampierre outre les bois

doiuent tous les ans a mondit seigneur au jour et feste de la

St. Martin d 'hyuer sept quartes d'auoine. De plus chasque habi

tantdemeurant en ladite mairie de Chastenoy qui tient feu en

icelle au jour et feste St.Martin d 'hyuer une poulle au seigneur.

Item le maix Bacquoillard lequel tient presentement Jean

d 'Oye et Loinot fils Jean Pierre de Chastenoy doit audit jour de

la St. Martin d 'hyuer tous les ans deux poulles. De plus ceux

de Broignard , scauoir les habitants qui ont charruë pour chas

que charruë de chasque seigneurie six yrands blancs dont le

seigneur dudit Belfort prend la moitié et les seigneurs des au

tres seigneuries l'autre moitié .
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Riuiere. La riuiere de Chastenoy est bannale et est a mon

seigneur et commence a la grosse salle de dessoub l’escluse de

Nomaix. Etaussi a mondit seigneur la riuiere qui vat au long

des escluses dudit Nomaix jusqu 'a Oye dessoub et y doit avoir

un troup auxdites escluses pourmonter le poisson . Jean Lovyat

fils de Jean de Chastenoy doit pour certains mais qu 'il tient a

mondit seigneur tous les ans au jour de la St. Martin d 'hyuer

deux liures de cire. Perin Cruchat autresfois Bacquoillard de

meurant audit Chastenoy doit tous les ans pour sa franchise

deux ljures de cire a la St. Martin d 'hyuer. Huguenin Febure

dudit Chastenoy et partages doiuent chacuns a monseigneur

tous les ans pour le grenier sobelle demy liure de cire. Ceux de

Botans doiuent tous les ans a la St. Martin d 'hyuer pour leurs

franchises trois liures de cire .

Aujourd’huy vingtiesme d ’avril 1553, en presence du notaire

soubscript et des tesmoings ci apres noinméés Jean Regnauld

demeurant a Oye a confesse estre attenu perpetuellement et a

jamais a la Roche de Belfort le prix d 'un solz et ce pour vn

accensement d 'vne ragiere qui est pres de la maison , les tes

moings sont sinéés manuellement.

Et monseigneur audit lieu de Chastenoy y a toutes justices

hautes, moyennes et basses et toutes les amendes qui se font et

commettent audit Chustenoy par quelques gens que ce soit sont

a monseigneur et se payent lesdites amendes en forte monoye.

Les habitants etmanans audit Chastenoy doiuent toutes coruéés

a mondit seigneur. Les habitants , manans et sujects de ladite

mairie de Chastenoy sont obligéés de payer vn chacun deux vn

couppot au moulin de Belfort pour l'entretien des escluses dudit

moulin . Monseigneur doit prendre et auoir de chascun homme

ou femme qui vient a mourir (estants sujects de cette mairie )

sans laisser heritiers legitimes de son corps vn . . . . . . . . . . . . . . .

Et pour ce que le village de Villers le Sac est presentement

en ruines et n 'y a rien monseigneur laisse et preste le pasturage

de Villers le Sac et est presentement laissé pour trois francs.

Aujourd'huy 22e jour du mois de novembre l'an 1500, Hugue

nin Simonatre maistre escheuin de Chastenoy estants auecque

luy Richard Lovyat et Broicquillard demeurants audit Chaste

noy, Girard Percquet maistre escheuins de Vouruenans estant

auecque luy Jean Bryola Percquet, Henry Moingin de Vourue

nans, tant en leurs noms qu'au noms de tous les habitants et

manans desdits Chastenoy et Vouruenans ontconnu et confessés,
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connoissent et confessent deuoir estre attenus chascun an a

chascun jour de la St. Martin d 'hyuer de payer a monseigneur

vingt cinq sols baslois par moitié , scauoir ceux de Chastenoy

douze solz et demy et ceux de Vouruenans autres douze solz et

demy. Et ce pour les Exers et Jouyssance des Exers faicts par

eux anciennement.

En l'an mil cinq cent dix huict selon le style de Besançon

Richard Mellière de Chastenoy a payé à Monseigneur baron de

Morimont et de Belfort vne poulle a cause de sa maison qu 'il a

edifié nouuellement au lieu de Chastenoy du costé du chemin

comme on vat a Mombelliard . En cette annee le lundy de caresme

preuant Jean Melliere a fait le guet au chasteau de ceans et aussi

ses partages les autres jours suivants a leurs tours.

Perouse. La mairie de Perouse paye chacun an de ladite

somme de cent et quatorze liures, trente deux liures, a

scauoir pour la taille de mars seze liures et pour la taille

de vahin autres seze liures qui font 32 1. De plus la mairie

de Perouse paye tous les ans des cinquante liures de feuage

quinze liures et demy, scauoir a chacun Jour feste St. George

sept liures quinze solz et a la St. Martin autres sept liures

quinze solz quifont quinze liures et demy. Et est a scauoir que

le Maigny borroil auoitaccoustumede valoir tous a Monseigneur

quatre liures mais pour recompense de leurs dommages qu'ils

ont eu a l'estany de Derney ontles a remis tous les ans a soixante

solz .Lechesalestpourpris contingenta celuy estantauditPerouse

que tient presentement Jean fils forin duit Perouse. Entre la

maison des heritiers Jean Pepol d 'vne part et le communal des

trois autres costées qui appartenoit aux bourgeois de Belfort et

doivent tous les ans a Monseigneur cinq solz . De plus le maix de

Petermand que tient presentement Jean Vienat Masson estant

audit Perouse doit tous les ans a la St. Martin d 'hyuer deux solz

en argent etdeux liuresdecyre.De plus Vuillelmin dudit Perouse

pour trois fauciez de prez qu 'il a acquises l'vne etdemydes faucies

de pres de feu comme Jacob Chanterey au finage d 'Offemont

l'autre faucié et demy au fiange d 'Oiſemont au lieu dit en

vautroye entre les heritiers Jacob Chantereel d 'vne part et ledit

Vuillemin Jean Guillaume et les heritiers Vuillemin Raiffelin

d 'autre part , doit tous les ans a la St.Martin d'hyuer pour

chacune faucié deux solz et pour la demy douze deniers

qui sont par an sept solz .

Aujourd'hui vingtroisième Jour du mois de Feburier Jean
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henry Precquert Maire d 'Offemont, et Pierrat Precquert et ses

partaiges ont reconnns deuoir les six solz douze deniers contenu

en l'article cy dessus. En presence de Simon gros Jean Notaire

publicque et du notaire souscript puis a fait le serment en tel

cas appartenant. De plus lesdits Vuillelmins et ses freres ou

partaiges doiuent pour vne faucies de pres qu 'il tiennent audit

finage d 'Offemont au jour et feste St. Martin d 'hyuer tous les

ans deux solz . Les enfants et heritiers de Guillaume Raiffelin

et leurs partaiges doiuentaussi tous les ans pour vne pré d 'vne

faucié qu 'ils font et tiennent tous les ans deux solz a la St.

Martin d 'hyuer pour la pré qu'il tientau mont d ’Elocés dans le

finage d ’Offemont vne liure de cyre.

Jacob Bouillon dudit Perouse doit aussi tous les ans a la St.

Martin d 'hyuer pour sa franchise quatre liures de cyre. Les

francs d'Offemont doiuent tous les ans pour leurs franchises

vne liure de cyre a la St. Martin . Tous les sujects de cette Mairie

doiuent tous les ans a Monseigneur a la St. Martin chacuns vne

poulle , les francs seuls en sont exceptées. Tous les habitants de

cette Mairie doiuent a Monseigneur toutes courruées tout de

faux que de faucilles.

Amendes. Toutes les amendes qui se commettent dans cette

Mairie grandes ou petites sont a Monseigneur et les grandes

amendes vallent soixante solz baslois. Les petites amendes

vallent à Monseigneur quatre solz et a la partie trois solz dite

monoye. Tous les habitants de la mairie de Perouse dojuent

chacun tous les ans pour l'entretien de l'escluse du moulin de

Belfort deux coupets et sont obligées de moudre audit moulin

de Belfort sans aller ailleurs soub peine d 'amende.

Auoine. Qu 'un chacun doit à Monseigneur dans la mairie de

Perouse GuillaumeRaiffelin et ses partages doiuent tous les ans

a Monseigneur pour le fuit la femmes Pierrette deux quartes

d'auoine. De plus quatre quartes pour des cheneuières qu'ils ont

acquit de Besoncourt. De plus doit vne quarte pour vn pré qu'il

a acquis de Bourquin fils Jeanneney d 'Offemont et vn coupet

pour le grand pré qui partauecque les heritiers Radicque, Jean

Pepol dudit lieu pour sa part, du grand pré de Vaul pour luy et

ses partages doit un couppet d'auoine et pour la terre , au goulu

deux coupots. Jean Vernier de Derney doit tous les ans pour

son mais quatre quartes et a cause de guillaume jean Droilley

cinq quartes . Henrion fils a Voulant de Derney doit tous les

ans pour ce qu 'il tient en vaux cinq quartes. De plus yne quarte
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pour vne piece de terre sise en vaul en la pommeray, qui est

engagé. De plus Jacotey et Jean hothin auecque leurs partages

doiuent tous les ans pour le mais de Roppe et pour le maix

paniot huict quartes . Vuillelmin fils de Vuillelmin de Perouse

pour luy et ses partages de ce qu'il tient en vaux du maix

cocqueniotdoit tous les ans six quartes. Jacob Chanterey doit

tous les ans a cause du maix a Beucle dix quartes d 'auoine. De

plus pour vn champ qu'il tient engagé à Jacotey Chanterey de

deux quartes. De plus ledit Jacob et les heritiers Jeanneney

pour le maix la fille alis cing quartes, Jacob Bacelin doit tous

les anssur lemaix d 'Offemontdeux quartes d 'auoine. Jeanneney

Piecquet de Derney doit tous les ans à cause du mais aimot du

Vaul, neufquartes. Les heritiers henrion Bagnet doivent tous

les ans pour vn champ qu 'ils tiennent au finage d'Offemont sur

le pertu , trois quartes Perrin fils Richard d'Offemont et ses

partages doiuent tous les ans trois coupots d 'auoine et les

heritiers Isaac henry aussi trois coupots . Jean hoingney de

Perouse doit tous les ans au grenier de Monseigneur a cause de

feu hoingney neufquartes surla moitié dumaix Jean Vuillemenot

d 'Offemont il y a six quartes. De plus pour le maix Vuillemin

Jean Droilley tous les ans dix quartes Guillaume Robistey doit

tous les ans trois coupots pour son maix et pour le maix Bernard

cinq quartes et pour la moitié du maix Jean Vuillemenot six

quartes . Jean horry Verrey Jeune Bourquin fils de Jeanneney

doit tous les ans pour le maix Jeanneney treze quartes Jean

Pillard doit tous les ans deux quartes. Jean henry genne

petitjean de Ventrengne vne quarte.

Bauillier . La mairie de Bauillier paye tous les ans de ladite

somme de cent et quatorze liures de tailles vingt et quatre

liures scauoir la taille de mars douze liures et la taille de vahin

aussi douze liures qui font vingt quatre liures par an . De plus

ladite mairie paye tous les ans de la sommede cinquante liures

de feuage, sept liures a scauoir a la St. George soixante et dix

solz . Et autres soixante et dix solz a la St. Martin d 'hyuer qui

font sept liures. Les sujects de la Mairie de Bauillier et habitants

dans icelle tant ceux deMonseigneur que les autres des mesmes

seigneuries doiuent tous les ans pour la giste aux chiens neuf

solz a payer a noel. Les possesseurs du maix de Jean Bourquin

andit Bauillier doiuent tous les ans a la St. Martin d 'hyuer deux

liures de cyre et deux poulles. Le four dudit Bauillier est bannal

par moitié a Monseigneur et aux Seigneurs d 'Essard lequel vaut
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presentement pour cette année un bichot de froment dont

Monseigneur prend la moitié et lesdits seigneurs d 'Essard l'autre

moitié , et est au vouloir desdits seigneurs de faire ledit four. De

plus tous ceux qui tiennent feu dans la mairie de Bauillier

doiuenta Monseigneur chascuns tous les ans a la St.Martin vne

poulle . De plus toutes les amendes grosses et petites qui se

commettent en ladite Mairie se payent comme a Belfort. De

plus toutes hautes, moyennes et basses Justices dans cette

Mairie appartiennent a Monseigneur. Reserué que Messieurs

d 'Essard leuent en moyenne et basse seigneurie l'amende de

leurs sujects, mais en cas criminel la Juctice est a Monseigneur.

De plus doiuent toutes couruées a Monseigneur de charüe, faux

et faucille . De plus les habitants de cette Mairie sont obligées

de moudre au moulin de Belfort et payer pour l'entretien des

perouse.

françois Beau de Bauillier et Jean l'hoste dudit lieu cautions,

et chacun deux l'vn pour l'autre , l'vn seul et pour le tout renon

çant au Bénéfice et diuision et a l'exception que ledit premier

fait conuenir le principal debteur françois Beau lesquels pour

eux et leurs heritiers ont reconnus et se sont constitué par

deuant le tabellion soubscript et tesmoings nommés en bas

deuoir tous les ans et perpetuellement a la Roche de Belfort a

chacun Jour de feste St. Martin d 'hyuer deux liures de cyre et

deux poulles qui sont deja mentionné cy deuant et se payoint

cy deuantpar les possesseurs du Maix Boucquin au finagedudit

Bauillier et dont lesdits principalle s'en sont chargées par vertu

du renouuellement et esgallement fait par l'ordonnance des Srs

gouuerneurs et officiers, copie duquel est Inséré aux actes de la

seigneurie . Lesquelles deux liures de cyre ils ont chargées

commeaussi les deux poulles en sur la maison , chesal et vergers

dudit principal sise et situéau village de Bauillier vers la fon

taine. Entre Jean l'hoste plaige d 'vne part vers soleil leuant Jean

gros girard et ses partages, vers soleil mussant d 'autre part.

vers midy le communal et Jean Beau devers minuit, de plus sur

vne oiche finage de Bauilliers , entre Claudotte Beau et femme

Perin Peroney d 'une part, deuers midy les vefues et héritiers de

feu Nicolas Beau deuers minuit d'antre part Anthoine Vernier

a l'vn des bouts et le communal a l'autre bout. De plus sur vn

champ mesme finage en la pied sur la coste dit en retienaux

contenant enuirons trois quars entre les heritiers du Sr Jean
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harily autres fois Receueur de Belfort d 'une part deuers leuant

et guillaumeJean pierre d 'autre pari vers soleilmussant, Nicolas

pouchon a l'vn des bouts et particuliers a l'autre bout, francs

hors ces charges seigneurix sinon ladite maison aussi de la

poulle accoustumé et generalle dont ils se sont obligées fait a

Belfort le vingtquatriesmeoctobre 1629 en presence de notables

sieur Jean André prouost dudit Belfort Jean geoffroy et Claudot

l'hoste dudit Bauillier tesmoings siné Claude Rossel.

Buc. Lamairie de Buc paye tous les ans douze liures de tailles

de la somme de cent quatorze, scauoir pour chacune taille de

mars six liures et pour celles du vahin autres six liures qui font

douze liures. Cette Mairie paye tous les ans de la somme de

cinquante liures de feuage, cing liures, scauoir a la St.George

cinquante solz et a la St. Martin d 'hyner vne poulle a Monsei

gneur. Le mais de feu guillaume de Bue tenii presentement par

Jean d 'Offemont est suject a Monseigneur toutes et quantes fois

qu 'il est necessaire il est requis de fournir a la lance. Les heri

tiers de feu feitey sont sujects de la lance a mondit seigneur.

Bethonuillier . La mairie de Bethonuillier doit et paye chacun

an de la somme de cent quatorze liures de tailles , seze liures

scauoir pour la taille de mars huit luures et pour la taille de

vahin autres huits liures qui font seze liures . De plus ladite

inairie paye des cinquante liures de feuage tous les ans huict

liures, scauoir quatre liures a la St. George et quatre liures a la

St. Martin d 'hyuer. Tous ceux qui tiennent feu dans cette

Mairie doiuent tous les ans a la St. Martin d 'hyuer vne poulle a

monseigneur.

Le moulin de Bethonuillier est a monseigneur et se laisse au

plus offrant et dernier encherissant et vaut presentement quatre

bichots d 'auoine mesure de Belfort a rendre au chasteau dudit

Belfort et vne liure de cyre. De plus toutes et quanteffois qu 'il

y a proces dans la Mairie de Bethonuiller par ceux de cette

mairie contre d 'autres, le proces se doit mener par deuant les

officiers de la seigneurie de Belfort et vaut l'amende trent solz

et la petite trois solz et n 'y a pointd 'amende a la partie qui obtient

sentence sur ou contre la partie condamné. Ceux de Bethonuillier

doiuent les couruées appartenantes a la forteresse de Belfort

ainsy et perpetuellement comme les autres. Les sujects de la

mairie de Bethonuillier sont obligées demener du bois pour les

reparations de l'estang deRoppe etdoiuentaussi la garde quand

on pesche ledit estang.
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L 'assize. Les tailles de l'assize vallent par an cent liures

basloisesmonoye courantanlit Belfort desdites cent liures doit

et paye tous les ans ladite Mairie de l'assize soixante six liures

treze solz quatre deuiers, a scauoir a chacune taille de mars

trente trois liures six solz huict deniers qui font ensemble la

sommecy dessus.

Monseigneur à chacun an le dixme de Seuenans en ladite

Mairie de l'assize qui vaut d 'années a autres vn bichot plus ou

moins ainsy qu'il se preste on laisse par moitié . Tous les habi

tants de cette Mairie doiuent chacuns par an a la St. Martin

d'hyuer vingt liuresdecyre. Desquelles vingt liures de cyre ceux

d 'Andelnans en doiuent et paventchacun an huit liures, scauoir

les habitants. De plus Simon Connoisier dudit d 'Andelenans et

son frere en doiuent tous les ans quatre liures. Le Maix Ruille

haut en doit et paye tous les ans quatre liures. Le commendant

ou l'hospital de St. Anthoine de Froidenal en doit quatre liures

qui font ensemble 20 1. La riuière de ladite Assize est a Monsei

yneur et se laisse s 'il plaist audit seigneur tuus les ans au plus

offrant et dernier encherissant plus ou moins. La Justice de

ladite Assize est a Monseigneur haute , moyenne et basse. La

grande amende vaut a Monseigneur soixante sols basloises et a

la partie vautdouze solz . La petite amende vaut septsolz quatre

a Monseigneur et 3 a la pariie . Ceux de l'assize doiuent toutes

couruées a Monseigneur. En ladite Assize se tient tous les ans

le L 'vndy apres le quasimodo genitj vn plai lequel se tient trois

fois le jour, auquel doiuent comparoistre en personne les neuf

Jurées de ladite Justice soub peine d 'amende a chacun défaillant.

Aussi doiuent estre et comparoistre audit L 'vndy gui se tient le

plai trois Jurées de la Justice de Cheuremont ensemble les

francs scauoir henry curie de fousmeugne et perrin pecquignot

de Damjustin a cause du maix Ruille haut dudit Damjustin

soub peine d'amende.

Censes d'argent a Eue chascun an de ladite Assise a Mon

seigneur. Premierement a Damjustin le Maix a Rebaut doit

tous les ans a Monseigneur sept solz baslois et les suiuants a

scauoir les heritiers perin chandoile Jean Berthin alias coumoet

d ’Andelnans. Jeannenot Bichet dudit Andelnans curé dudit

D ' Amjustin . Le Maix Vuillemenot doit tous les ans deux solz

deux deuiers et pierre gourmand dudit Damjustin et ses par

taiges le tiennent. Le Maix Vuilleme doit tous les ans sept solz

et pierre gourmand et ses partages le tiennent. Le Maix Coste
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chiere doit tous les ans sept solz et est possédé par les heritiers

de Jacob Musnier fils et grand girard . De plus doiuent encor

pour leurs Maix vnze solz sis deuiers de plus pour le mais ou

pour le chesalbon voisin trois solz six deuiers. De plus le Maix

a la gardesse doit tous les ans a Monseigneur quatorze solz

quatre deuiers. Jean Groual doit a Mondit Seigneur pour l'oiche

a chaicol qu'il tient quatre solz . Le pré Basemagny doit tous les

ans sis solz de quoy Jean Damjustin doit 18 deuiers, perrin

monalautant. Les heritiers perrin de lampe trois solz . Le Mais

de feu hugueuin vuillechant doit tous les ans cinq solz et les

et leurs partages doiuent pour la chose a la fille dite Belin tous

les ans trois solz . De plus pour la chose a Rambour tous les ans

trois solz . De plus ledit Perrin chardoillet et ses partages pour

lemaix Saradin tous les ans deux solz quatre deuiers. De plus

le Maix girard Sebille tous les ans neuf solz huict deuiers, il est

tenu par iedit chardoillet. Ledit Perrin chardoillet doit de plus

pour l'oiche Collu trois solz six deniers. De plus le maix Jean

de fallon doit tous les ans dix sept solz et est tenu par les Enfans

Jolis bois et leurs partages.

Trestudans. Le Maix lagerot lequel tient ledit layerot et ses

partages doit tous les ans douze solz et six deuiers, Le Maix

Olivier tenu par les heritiers perrin lagerot et leurs partages

doit tous les ans cing solz . Le Maix aux filles Sacinet tenu par

perrin lagerot et ses partages doit douze solz par ans. Le Maix

Bourrequin Sollognon tenu par le Bidal et ses partages doit par

ans huit solz six deuiers. Le Maix fuillat tenu par girard

Bourquenat et ses partages doit à Monseigneur par ans vnze

solz quatre deuiers. Le Maix Picquard tenu par Jean Mengnin

de Trestudans doit par ans quatre solz cinq deuiers. Le Maix

au quellent tenu par ledit quellent et ses partages doit tous les

ans dix huict solz Perrin Partagert pour son mais doit par an

trois solz. De plus pour le maix au chipont tenu par ledit par

tagert doit trois solz. Lemaix Dromet tenu par Jean de la Cour

et Jean Bourquenot doit par an dix-huit deniers. Le Maix

Babillot tenu par Jean la Comte doit cinq solz par an, dont jean

le court les donne. Le Maix Angeley tenu par Jean de la Cour et

Jean de Belmont doit dix-huit deniers par an. Le Maix Berthin

tenu par perin gros vespras doit trois solz par an. Le Maix

philletey doit trois solz par ans. Le Maix Bellon tenu par Jean

de Belmont doit quatre solz . Le Maix Angeley doit trois solz
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par ans dont jean moine en doit et en paye dix -huict deniers et

les heritiers Petamand cuchal autres dix-huict deniers, Le Maix

au Vallon tenu par girard moine doit par an trois solz , Le Maix

Bocholde doit par an quatre solz . Perrenald de Moualdoit quatre

solz pour son maix tenu par les fils de Richard la foy et ses

partages.

Dorans. Le Maix Paimen tenu par perin gachette et ses par

tages doitdouze solz par ans, le Maix gachette tenu par perin

gachette doit quatre solz par an . Guillaume Perrenot et perin

guiot doiuent par ans pour le maix fallenot tenu par jean perin

gachet six solz . De plus le mais de Beriodate tenu par jean perin

doit deux solz par ans . Le Maix de feu grosse colle de l'Empe

qui estoit a jean drollet tenu par les hoirs Jean de l’Empe doit

quatre solz par an . Le Maix Jeanneney tenu par perin gauchet

doit par an trois solz huict deniers. Le Maix perin de feu

Renaudin tenu par Jean Renaud dudit lieu doit par an six solz

six deniers. Simon convoier pour les censes doit a monseigneur

par an deux solz . Ledit Simon courier et ses partages dojuent

par an a Monseigneur vn chapon . Richard convoyeur d 'Andele ..

nans doit a Monseigneur par ans douze deniers. Huguenat

Nouot de Damjustin et de Cheuremont doiuent chacun an au

grand maire de l'assize vingt et deux quartes d 'auoine.

Cheuremont. La mairiedudit Cheuremontpayeparansdesdits

cents liures trente trois liures six solz et huicts deniers. scauoir

la taille de mars seze liures treze solz quatre deniers, la taille

de vahin autres seze liures treze solz quatre deniers qui font

trente trois liures six solz ethuict deniers. Tous ceux qui tiennent

feu doiuent par an a la St. Martin vne poulle a la Seigneurie . Le

disme de Cheuremontappartient a Monseigneur et vaut d 'annees

a autres plus ou moins selon qu 'il peutestre affermécinq bichots

dont vn bichot se paye en froment le reste moitié espiotte moitié

auoinemesure de Belfort. Celuy qui a ledit dixmepaye en outre

quarente solz baslois en argent. De plus aussi deux liures de

cyre. Le quart du dixme de Bessoncourt se monte d 'années a

autres a enuiron six bichots plus ou moins dont vn bichot est

froment le reste espiot et auoine. De plus ledit Dixme doit en

argent vingt solz et celuy qui tient ledit dixme doit aussi deux

Jiures de cyre. Toutes les amendes appartiennent a Monseigneur

et vallent les grosses amendes a Mondit seigneur soixante solz.

et a la partie douze solz . Les petites amendes vallent a Monsei

gneur quatre solz et a la partie trois solz . Audit lieu de Cheure
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mont se tient chacun an vn plai general auquel toutes les

amendesqui se commettent et qui se font par quelles personnes

et de quelle Seigneurie qu 'elles soint appartiennent a Monsej

gneur Item toutes les amendes qui se font par plaintes sont à

Mondit Seigneur.

Censes deuës à Cheuremont. Censes deuës chacun an a

Monseigneur par ceux dudit Cheuremont au jour et feste de la

St. Martin d 'hyuers . Declarées renouuellés par ceux quidoiuent

lesdites censes. Lesquels ont été appelées et requis et ont Jurée

aux Sis Euangils de Dieu et aux maires du Notaire Tabellion .

Premierement Vuillemot Noblot de Cheuremont a jure aux

SI Evangils de Dieu et a dit que du temps de son souvenir qui

est de 56 ans plus ou enuiron , deuoir et payer tous les ans a la

Seigneurie de Belfort la somme de dix huit deniers, scauoir

pour et a cause d 'vn sien chesal éstant audit Cheuremont a la

fontaine Pierrot entre la Croissatte et le communal d 'vne part

et le bailly que tient presentement Jean Nimot d 'autres part dix

deniers et pour un champ contenant six quars estant entre les

heritiers Jean huguenot d 'vne part et d 'autre les autres huit

deuiers qui sont en somme lesdits dix huit deniers. Merrat

dudit Cheuremont a Juré commedessus et a dit et connu deuoir

et payer chacun an audit Jour et terme six deniers pour vne

oiche estant audit Cheuremont entre guillaume girardot d 'vne

part et perrin mariée et ses partages d 'autre part. Guillaume

Girardot a Juré comme dessus, dit et connois deuoir chacun an

dix sept deniers sur un chesal deuant la maison des heritiers

Jacob d'angeot Jean Nimat d'vne part et Jean son fils d 'autre

part. Jean faiget dudit lieu a Juré et dit deuoir et payer par ans

à Mondit Seigneur vingt trois deniers ne scay sur quoy ou

pourquoy sur tout ce qu'il tient. Perrin Coyat dudit lieu a Juré

et dit tant lui que ses partages deuoir pour le maix aux faiures

sept solz quatre deniers et deux chappons. Jean Nivot Jeune a

a juré et dit deuoir et payer tous les ans pour le maix a Bailli

qu'il tient. quatre solz .

Jean Guillemaiche a Juré et dit deuoir payer tous les ans

pour ce qu'il tientdu maix Matillard sept deniers et que tous

les possesseurs duditmaix doiuentpar an vn chapon . Perrin de

Geneney dudit lieu a Juré et dit luy et ses heritiers deuoir tous

les ans trois solz et trois deniers pour le maix Jeanneney .

Huguenin de la Caique a Juré et dit qu 'il paye tous les ans pour

lemais peleterey quatorze engroingnes qui font deux solz quatre
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deniers. Jean Vuillemot Cartellier a Juré et dit qu 'il paye tous

les ans treze engroingnes qui font deux solz , et vne engroingne,

ne scay sur quoy sinon sur le sien Petit Jean horry Coyat a Juré

et dit payer tous les ans quinze deniers sur ce qu 'il a acquis de

ses predecesseurs. Jean Gotfelin et hainemand de Chenremont

ont Juré et dit auoir ouit dire a feu leurs pere qu'il payoit tous

les ans sur le maix goffay de Cheuremont huit engroingnes qui

font vn solz quatre deniers. Henri goilla maire audit lieu a Juré

et dit ne scauoir deuoir pas d 'auantage de cense que sept

engroingnes. Cuenin fils de Henry Jean Huguenot a Juré et dit

deuoir pour sa part quatre deniers et Jean autres 4 deniers

lesquels quatre deniers petit Jean frere Jean a reconnu deuoir

tant luy que son frere . De plus ont connus et rapporté qu 'vne

faucié de pré estant au finage dudit Cheuremont nommé la

faucié aux hilles entre petit Jean fils Jean henry Coyat d'vne

part et ses partages d 'autre part doit chacun an vn chapon et

Celuy qui iouit du pré le doit payer Girard perreney a Juré et

dit que la Terre de girard la Ciatte dudit Cheuremont paye tous

les ans a Monseigneurhuict solz quatre deuiers. De plus dit que

tant luy que henry goilla et petit Jean Coyat payent entre eux

trois chacun an vn chapon .

Dit encor que les possesseurs du Jardin Vuillesin payenttous

les ans deux chapons. Les heritiers de henry camuse doiuent

cinq deniers par an . germain fils de feu Jean huguenat de

feu son pere que luy aussi petit Jean fils de feu henry Jean

huguenat et leurs partages payent tous les ans a Monseigneur

pour le chesal dudit feu huguenatqui est audit Cheuremont ou

qu 'ils demeurent a present entre la terre de l'Eglise d 'vne part

et le communal du long et de tous costé, trois solz de censes.

De plus ils doiuent pour le maix Vuillemot Martellei la moitié

de sept engroingnes qui font sept deniers ainsy comme ledit

gallemaiche. De plus a dit que les héritiers gallemaiche et luy

deuoint par an la moitié d 'un chapon et les heritiers de Renaud

dudit Cheuremont l'autre moitié qui est assigné sur certains

prées que tient presentement Vuillemot Noblot dudit lieu .

Bessoncourt. Perrin desprées de Bessoncourt a Juré en pre

sence desdits Seigneurs et presens auantnommé et a dit et de

claré deuoir tous les ans sur vne oiche qui est derriere chez

Piquignot le communal d 'vne part Jean Segert d 'autre part et

sur yn prée aux breulles, trois solz monove de basle . De plus
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encor trois solz sur vne oiche entre Jacob marchand d 'vne part

it les heritiers le partier d'autre part. Heurs fils de perrin

Renaud duditLessincourt al jure et commedenoir et paver louis

les alls septrngoingnes d'un costé six ceniers l'autre costé et

doit paverkssept engroingnes sur le mais lexandellier et les

sixdeniers sur anda y de pré rabattu deuant chez perin des prées

aus breulles. Guillaume gadinot dudit Bessoncourt a jure ditet

reconnu depuis enuiron narinte ans passée auoir tous les ans

pavéquinze deniers et de trois ans en trois ans yn chapon sur

le maix de la fille Siniot au finage dudit Bessoncourt. Villinatte

Kaile defuncte de Bessoncourt doit tous les ans an chasteau de

Belfort quatre deniers, de plus elle et ses partages doiuent tous

les trois ans yn chapon , d 'vn bien nommélemais jean le grand .

Petit Jean fils de grand guillaume de Bessoncourt doit tous les

ans sur les maix maisons et vergers qu 'il a audit Bessoncourt

quatre solz.et vne poulle , le fils perrin renauld a d 'vne part et

les heritiers Jean Jacob de Derney d 'autre part.

Et sur le champ du vergier qui vat au long de Jean Violard

et les heritiers Jean lenroy d'autre part, Claude hisset dudit lieu

doit tous les ans dix solz baslois et deux poulles et en a lettre

demonseigneur Jean de Morimontseigneurde Belfort scelé de

ses armes. Jean Mariel de Derney a juré connu et dit qu 'il doit

et paye tous les ans pour yn champ qu'il a au finage dudit

Bessoncourt en la longe Rove entre le fils Perrin Renauld dudit

Bessoncourt d 'vne part et pecquignot d'autre part six deniers.

Huguenin Bourgeois de Bessoncourt doit tous les ans sur le

maix, Maison et vergers que perrin bretol tenoit audit Besson

court entre henry fils de perrin d 'une part et les heritiers de Jean

Jacol)deDerney d 'autre part et sur le champ andit verger qui

vat au long de jean violdire et les heritiers jeanneney Jean

laureyd 'autre partseptsolz deux poulles. Nicolas Viney confesse

deuoir tous les ans deux solz et yne poulle a la Rochie de Belfort

sur un chesal audit Bessoncourt entre le communal d 'une part.

Jean tisset d'autre part. Nicolas Colinet doit tous les ans deux

solz et vie poulle sur vn chesal entre jean perrin godard d 'vne

part et les heritiers henry brottier d'autre part.

La terre de Rozemont. S 'ensuivent les renses d 'or, d 'argent.

froinent, auoine, cire, poulles, planches et autres choses denës

tous les ans en la seigneurie de Rozenont declariet renouuelle

l'an mil quatre cent huictante et sepi. Estant honoré seigneur

Messire gaspard de Morimont seigneur dudit lieu tenant les
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seigneuries de Belfort etde Rozemont en gages, heuslin lieber

Lieutenant et maire en la mairie de Chaux. Richard Lithol

demeurant a la Chapelle , Bandelin de ladite terre deRozemont,

perrin barbier maire de Rougegoutte Jean , maire de Rozemont,

Jean Noblat Maillard du Vald’oye Maire dudit Vald ’oye, Jean

planteauoine,maire d 'Estueffond, Jean Cordiermairede Vezelois ,

perrin fierrot, Maire d 'Argiesans. La dite terre de Rozemont

paye tous les ans de tailles a Monseigneur quatre cent liures

basloises scauoir tous les ans au mois de Mars deux cent liures

et au vahin autres deux cent liures.

Chaulx . La mairie de Chaulx paye tous les ans de quatre cent

liures de tailles pour sa part soixante et six liures basloises ,

scauoir au mois de Mars tous les ans trente et trois liures et

pour les tailles de vahin autres trente et trois liures qui font

soixante et six liures basloises. De plus ladite mairie de Chaulx

paye et donne tous les ans au jour et feste de la St. Martin

d 'hyuer pour la taille de la giste aux chiens vingt et quatre solz.

baslois . De plus, ladite mairie de Chaulx paye tous les ans pour

les censes des prées cinquante trois solz quatre deniers, Les

dixmes dudit Chaulx vallent tous les ans plus ou moing trois

bichots par moitié mesure deBelfort et autantde bichots autant

de liures de cire. .

Les clixmes de la Chapelle vallent tous les ans plus ou moins

trois bichots et pour chacun bichot aussi vne liure de cire. Le

dixmede Sermamaigny vaut tous les ans plus ou moins sept

bichots et pour chacun bichot aussi vne liure de cire . Tous ha

bitants et sujects de la inairie de Chaulx qui tiennent feu

doiuent tous les ans a la St. Martin vne poulle chacuns. De

plus le chastelain de la seigneurie de Rosemont prend tous les

ans sur chacun dixme six quartes de bled . Plus yne gerbe encor

de tous ceux qui tiennent feu . Les bandeliers de la Chapelle

doiuent tous les ans yne liure de cire et deux poulles a cause de

l'estang de la vauchiere. Jean Dupin d 'Esloye donne tous les

ans pour son moulin , et batans en l'un de ses estang vne liure

de cire etdeux poulles .

Les auoines dcuës par la mairie de Chaulx . Perrin et Jean

horry Bachelard dudit Chaulx doiuent tous les ans au grenier

de Monseigneur dix huict quartes d'auoine , dix huict deniers

estuuenans, et trois poulles. Jean perrin Bachelard doit tous les

ans pour le maix de perrenolle voze quartes d 'auoine vnze bons
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tous les ans pour le majx drojmidix quartes et demy d 'auoine

et trois poulles,aussi dix-sept deniers et demy. Guillaume Colly

de grumaigny pour ce qu'il tientduditmaix droimi doit puatre

quartes et demy d'auoine quatre bons deniers et demy et vne

geline. Perrin Noizel doit tous les ans pour le maix Noizel neuf

quartes d'auoine neuf bons deniers et vne poulle . Jean henry

cheualier doit tous les ans treze quartes et demy d 'auoine treze

bon deniers et demy. deux poulles et de quatre ans en quatre ans

vne poulle plus haut. Jean horry cheualier frère dudit Jean

henry doit tous les ans a Monseigneur vingt quartes d 'auoine

ringt bons deniers et trois poulles et la troisiesme partie d 'vne

poulle.

Pierre Drolz pour sa part du Maix de Drolz doit tous les ans

rize quartes d 'auoine vize bons deuiers et deux poulles. Amyot

fils de petit Jean de Chaulx doit tous les ans pour le mais de

huguenin Lobart vnze quartes d'auoine, vnze bons deniers et

deux polles. Simon fils de Jean girard horry doit tous les ans

pour ce qu'il tient du maix dudit feu girard horry lequel denait

tous les ans treze quartes d 'auoine et puis que ledit Simon n 'en

tientqu'vn quart, il ne doit que trois quartes et vn quartier et

trois quartes d 'acquisition de foley, ainsi il doit six quartes et

in quartier. Nota de Recouuret doit neuf quartes et trois quar

tiers. Jean et guillaume prouost de Chaulx doinent tous les ans

pierpetuellement a Monseigneur le jour de la St.Michel Archange

ou de la St. Martin vne liure de cire et vne poulle a deliurer au

chasteau de Mondit Seigneur à Belfortpour deux pieces de terre

appellé au fay qui contiennent cinq faulciés qu 'ils ont acquit de

Mondit Seigneur selon les lettres d'acquisition que ledit pronost

ildildatte du 184 Juillet 1518 scelé par mondit seigneur Guil .

laume fils de Jean guillaume de chaux Jean et perrin ses freres

cloinent tous les ans vingt et cinq quartes d 'auoinequatre poulles

et de six en six ans encor vne poulle , vingt et cinq bonsdeniers

et est comprise vne quarte dudit Maix au Receueur. Petit Jean

Menuson pour ce qu 'il tient du maix Jean le Clere a scauoir la

quatriesme partie doit tous les ans vne quarte d 'anoine aux

greniers de Monseigneur de six ans en six ans vne poulle et tous

les aus vn bon denier. guillaume henry de Rongegoutte pour sa

quatriesme partie du maix de feu Jean le Clerc doit autant que

deprecedent Jean horry Barbier de Rougegoutte pour ce qu'il

tientdudit Maix dudit Jean le Clerc doit par an demy quarte et

demydenier et la poulle a proportion . Jean horry blanc pain
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Martin tils de Belinde Bessoncourt pour e qu 'il tient du mais

dudit Jean le Clere doit vneqarte d'auoine, vn bon denier par

an et vne poulle de six en six ans.

Esloyes. Jean henry choppart d 'Esloyes doit deux quartes

d 'auoine deux bons deniers et de trois ans vne poulle Jean horry

tilsdeperrin elfopartdoit tous les ans quatre quartes d 'auoine

quatre bons deniers et la poulle a proportion . Jean perin son

frere doit demesme. Jean Richard genrede perresey doit tous

les ans cinq quartes d 'auoine cinq bons deniers et la poulle a

proportion . Vuillelmin de Souuance demeurant a Esloyes doit

quatre quartes quatre bons deniers et la poulle a proportion .

Le l'aya'noye. Jean Richard de Vard'hoye doit tous les ans

deux quartes deux bons deniers et en trois ans vne poulle Jean

henry Rossel doit de mesme. henry Barbier aussi. Vuillelmin

gendre de hugueney doit toutautant, Jean Othin de mesme. Et

Girard le tisserand , scauoir tous ceux ey dessus nommées

doinent chacunspar an a Monseigneur de censes . deux quartes

d'auoine,deux bons deniers, vne ponlle en trois ans.

La Chapelle qui est de la mairie de Chlr. Girard Verilon

vne poulle . Jean Verdon doit tous les ans pour sa part dudit

Maix trois coupots yn denier et demy estuuenaps et vne pulle

de quatre en quatre ans. Jean Taborat pour le maix de leu le

gaitlot doit tous les ans neuf quartes neuf bons deniers et tous

les ans vne poulle et demy. Richard Bandelier de la Chapelle

doit tous les ans tant pour le maix de girard son pere que pour

des acquis qu 'il a fait sept quartes et un quartier, sept bons

deniers et vn quart et les poulles a proportion . Girard Du pont

doit tous les ans pour le mais de Jean Bourquin que pour ce

qu 'il a acquis scauoir seze quartes pour ledit maix et pour son

acquisition deux quartes qui font dix huietquartes dix huit bon

deniers et demy et trois poules et de douze ans en douze ans

vne d 'avantage Jean girard doit tous les ans pour le maird feu

jean Clere son pere dix quarts d'auoine dix bonsdeniers et les

poulles a proportion et paye c 'la tous les ans pour sa part dulit

maix . Regnauld le Clerc son frere doit tous les ans pour sa part

dudit Maix cing quartes (l'auoine cing bons deniers et la poulle

a proportion. Marie fille de Jean girard de ladite Chapelle doit



— 93 -

laume Reguillat doit tous les ans pour sa part du maix de Jean

de landon que pour ce qu'il a acquis dix- sept quartes et dis-sept

deniers et les poulles a proportion Regnaud Jeamenotde ladite

Chapelle doit tous les ans pour son mais de la Chapelle dix

quartes etpour celay deChaulx quatre quartes qui fontquatorze

quartes, quatorze bons deniers et deux poulies et la troisiesme

partie d 'une

Jean girardin de la Chapelle pour le maix qula eu de Juan

d'Auxelle neufquartes d 'auoine neuf bonsdenies et ne poulle

et demy. Richard Jean d 'Auxelle tant pour son mais que pour

ce qu'il a acquis doit quatre quartes etdemy quatre deniers et

demy et la poulle a proportion. Girard Willat doit tous les ans

tantpour son mais que pour le reste sept quartes et un quartier

d'auoine, sept deniers et un quart vne poule , puis de quatre en

quatre ans encor vne poulle. Jean Vuillelmin de la Chapelle

doit tous les ansau grenierde Monseigneur builquartes d 'auoine

et un quart.aussihuit deniers et un quart, les poulles a propor

tion . Jean guillame frère dudit Jean Vuillemin en doit autant

commeson frère , Jean et girard Briel doivent tous les ans au

grenier de Mondit Seigneur douze quartes et demy d'auoine,

douze deniers et demy deux poulles et de six en six ans une

d'auantage. Les Bandeliers de la Chapelle terre de Rozemont

doiuentpourleurs gros estang rendu a Varquard hess, scanoir .....

Sermamaigny. Vuillemot girod doit tous les ans au grenier

de Vondit Seigneur sept quartes d 'auoine sept bons deniers et

tous les six ans deux poulles, mais vue par w . Perrin Sebille

pour le maix doit tous les ans douze quartes douze bons deniers

et deux poulles. Guillaume fils de perrin gonche doit tous les

ans au grenier de Monseigneur pour lemaix de grand perrin et

pourl'oiche qu'ila acquise de jean Voillartcinq qartes et demy

d'auoine cing bons deniers et demy et la poulle a proportion ,

Guillaume Saigey et Regnaud son frere doinent aussi cing

quartes d'auoine par an cinq bons deniers et la poulle in propor

tion Guillaune gonche et jean gonche donnent tous les ans cinc

quartes etdemy d 'anoine, six bous deniers et demy, yne poule

et de douze en douze ans vie d 'auantage, Guillaume Belat

marit d'Ezibel fille de Petit jean doit tous les ans pour le maix

desa dite femme six quartes et pour le maix de Billot quatre

quartes qui font dix quartes l'anoine, dix bons deniers et les

poulles a proportion Jean Marteney doit tous les ans pour son

mais sept quartes moins vi quartier sept bons deniers moins la
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troisiesme partie d'vn denier et les poulles a proportion . De

plus pour le mais de Blanchart ledit Jean Marteney doit tous

les ans au grenier de Monseigneur vn coupot d 'anoine. Les heri

tiers de feu Noble homme de Chaulx jadis Lieutenant de Roze

mont donnent tous les ans pour le maix Blanchet cinq quartes

d 'auoine cinq deniers et la poulle a proportion . De plus lesdits

heritiers doiventpour le maix droltous les ans vne demy quarte

et le reste a proportion . Girard favure audit Sermamaigny doit

tous les ans trois quartes d 'auoine trois bons deniers et vne

demy poulle . Michelot son frere dudit lieu en doitmesme. Clande

gendre de guillaume petit jean doit tois les anspour son maix

trois coupots et pour le mais de girard horry vue quarte, ainsy

il doit tous les ans deux quartes et demy deux bons deniers et

demy et la poulle a proportion . Guillaume Bassat doit tous les

ans deux quartes pour leurs mais et vne quarte pour le maix a

Drolle qui sonttrois quartes par an trois deniers et vne demy

poulle . De plus yn conpot pour le maix Blanchard etaussipour

ses partage . Jean Bessat tils de jean henry Bessat doit tous les

asdeux quarts d 'auoine deux deniers et une poulle en trois

ans Perrin fils de Jean henry Bessat doit demesme que le pre

cedent, jean Michelot fils de jean henry de lexenl doit tous les

ans cinq quartes et demy d 'auoine. le reste a proportion.

Guillaume le Conuoisier doit tous les ans pour le mais de

jean perrin Bessat et pour ce qu'il a acquis , trois quartes etdemy

d 'auoine et le reste a proportion Jean Alizon doit tous les ans

neuf quartes d 'auoine autant de deniers et vne poulle et demy.

Richard Bellot doit tous les ans au grenier de Monseigneur

huict quartes d'auoine huict deniers et poulles a proportion.

guiot Bellot doit tous les ans trois quares et demy trois deniers

etdemy et poulle a proportion . Girirdi Bessot doit tous les ans

neuf quartes d 'auoine neufdeniers et vne pouletdemy. Bessot

doit par an sept quartes d 'auoine sept bons deniers et la poulle

a proportion . Horry Bessot doit par an quatre quartes d 'auoine

In couppot pour le maix Blanchard tantluy comme ses pariages.

Jean Peltus doit pour luy tous les ans einnmartes, deux quartes

pour Jeannotte frere de guillaume Peltuy ainsi doit sept quartes

par an sept bons deniers et poulles à proportion . Les heritiers

de petit Regnaud doinent tous les ans ceux quartes deux boons

deniers et en trois ans vie poulle . Guillaune girey doit parall

sept quartes et demy d 'avoine sept deniers et demy et poulles il
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proportion , scanoir pour son mais quatre quartes, deus quartes

pour un champ et demy quarte pour le maix i Drot. De plus

Regnaude femme deGuillaume Richardey doit tous les ans trois

quartes d 'auoine trois bon deniers et vne demy poule .

Rougegoulle. La mairie de Rouge zoutte doit tous les ans

desditesquatrecent liures de tailles,aparente trois liures baloises

pour sit part, scauoir au mois de Mars vingt et vue liures et

demy et pour la taille de vahin autres vingt et vne liures et demy

qui font la somme de quarente trois par an . Ladite Mairie de

Rougegoutte doit par an pour la taille et giste aux chiens huit

solz et dix deniers baslois. Et pour cense de prées vingt et deux

solz et neuf deniers qui font par an pour giste aux chiens et

censes de prées le tout ensemble trente et in solz et neufdeniers.

Demoingin Cudoul dudit Rouzegoutte paye tous les ans a la St .

Martin d 'hyuer pour sa taille centescuelles et cent trenchoirs de

bois.Et depuis le 23eme jour du mois de Maj de l'an 1996 par

consentement du Noble homme Charles Radhmer Chastellain .

Le fils dudit Demoingin Cudoul nommé Guillaume aussi de

Rongegoutte sonbiis et obligé de rendre et payer à l'anenir i

Mondit Seigneur pour les cent escuelles, vingt et cinq plats de

bois etde largent suffisamment pour lesdits cent trenchoirs

propres à couper des deux costez . Le dixme de Rougegoutte

vaut tous les ans trois bichots plus ou moins ainsy qu'il se peut

laisser tous les ans plus ou moins et pour chacun bichot une

liure de cire . Tous Crux qui tiennent feu dans ladite mairie

doinent tous les uns au jour et feste de la St. Martin d ’liyuer

vne poulle. De plus le Chastellain prend tous les ans sur ledit

dixme six quartes de bled . De plus ledit Chastellain prend tous

les ans de chascun tenant feu dans ladite mairie de chascun yne

gerbe.

A uoines deuës audit Rougegoulle. Le mais de feu Richard

Maistre Jean doit chascun an six quartes d 'auoine aux greniers

de Monseigneur six bons deniers et vue poulle. tenu presente

mentpar perrin Barbier et ses heritiers de Grumaingny Jean

Barlier son frere, guillaume Mathiot Jean et perrin Barbier

pour le mais de feu Jean Barbier leurs père doiuent tous les ans

sept quartes d'auoine audit grenier sept bons deniers et poulles

a proportion. De plus les deux frères susdits doiuent tous les

ans pour le maix au peletier six quartes d 'auoine six bons

deniers et vne poulle. Jean horry fils de feu henry Barbier doit
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tous les ans pour sa part quatre quartes, quatre bons deniers et

la powle a proportion . Guillaume Barbier frérecudit Jean horry

Barbier doit pour sa part tous les ans trois quartes trois bon

deniers et vne pouile par deux ans. Jean Vuillemey fils de Jeau

Vuillemey de Vicemontdoit tous les ans pour ce qu'il tient du

maix de feu lichardptit Jean dudit Rougezoutte sept quartes

sept bons deniers et la poulle a proportion . Guillaume Mathiot

Demoingin doit chacun an pour le maix de feu son père huict

qartes et demy: pour le Maix Jean Richard petit Jean deux

quartes et pour le max Richard Maistre Jean ve quarte qui

sont vnze quartes et demy. vnze bons deniers et deux poulles

Jean horry Claué doit pour le mais de feu son père tous les ans

quatre quartes et demy pour le maix de henry Mathiot deux

quartes qui font cinq quartes les poulles etdeniers a proportion.

Petitjean frere dudit Jean horry pour le maix de son père doit

tous les ans deux quartes et demy, pour le maix de henry

Mathiot deux quartes et un quartier, pour le maix Jeannenot

Chambey quatre quartes et vn quartier sont huict quartes et

demy et un quartier et huict bons deniers et les poulles a pro

portion .

Anthoine fils de Mathieu Chanbey doit tous les ans pour ledit

mais quatre quartes et un quartier, encor vne quarte pour le

maix de henry Mathiot qui funt par an cinq quartes et vn quar

tier cing deniers et vn quart. les poulles de mesme Jeanne fille ·

de Girardin de Chaulx doit tous les ans pour le mais de son

pere demy quarte demy denier et la poulle il proportion . Guil

laume fils de henry Maicomart pour le mais de son pere doit

tous les ans sept quartes d 'auoine et une poulle aussi quelque

chose d'auantage a proportion . De plus vie quarte pour le mais

de henry Mathiot et vn denier et vne poulle a proportion. De

plus cinq quartes pour le maix de Russat et vne quarte pour le

camus quifont six quartes. De plus vne quarte pour le maisde

Mathiot goutte girard de plus pour petit sol encor vne quarte

qui font en tout seze quartes seze bons deniers et trois poulles.

Petit jean Menuson et Petit Jel Menuson son fils doiuentpar ans

deux quartes et demy, les deniers et la ponlle a proportion .

Jean Bellot pour le maix Jean Vuillemey. Demoingin et ses

partages pour vne partdu Maix Menuson quatre quartes d 'auoine,

les deniers et la poulle a proportion .

Demoingin de Coudoul pour le maix de son père doit tous les

ans huit quartes d'auoine, les deniers et poulles a proportion.
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Perrin Noizelpour ce qu'il tient à Rougegoutte doit tous les ans

vne quarte etdemy d 'auoine, les poulles et deniers al proportion .

Jean Perrin Faibure de Rougegoutte doit tous les ans huit

quartes et demy d'auoine, les deniers et poulles a proportion .

Jean Colin de vecemont doit tous les ans un quartier d 'auoine ,

henry fils de feu Rabet on Rabul doit tous les ans pour le maix

de Rabet six quartes d 'auoine six deniers et vne poulle .

Grumaingny. Perrin Bainot pour le maix de Jean Girard

fils de Bonnechose doit tous les ans dix quartes etdemy, pour

le maix de Picquey cinq quartes, vne quarte pour la grande

Noyequi font par an seze quartes et demyseze deniers etdemy

etdes poulles a proportion. Guillaume fils de Jean le Clerc et

guillaume son frère pour le maix de défunt leurs père doiuent

par ans trois quartes trois bons deniers et vne demy poulle .

De plus quatre quartes pour la chaussé i len le prouido ainsy

doiuent lesdits frères sept quartes septbons deniers et les poulles

à proportion.Guillaume et Jean fils de feu Picquegnot doiuent

tous les ans pour le maix dedit feu leur pere quatre quartes

quatre bons deniers et la poulle a proportion . Jean henry Andrey

pour le maix de Mathiot fils de henry Mathiot de Grumaingny

doit tous les ans six quartes pour le maix de jean girard treze

quartes ,ainsy ce sont dix -neuf quartes dix neufbons deniers et

trois poulles puis tous les six ans vne d 'auantage. Perrin Correy

de Grumaingny doit tous les ans pour luy et pour ses partages

huit quartes d 'auoine huict bon deniers et la poulle a proportion

et cela se paye sur le maix a henry Belle bouche. De plus paye

cing quartes sur le maix de festizon Exers.

Jean fayure Mary de la fille de Jean Vueillin doit tous les ans

pour le maix a Russal cinq quartes pour le mais de perrin

picquet cinq quartes qui sont dix quartes et dix deniers par an

et les poulles a proportion . Le mais de feu Jean henry Picquey

doit tous les ans trois quartes d 'auoines les deniers et poulles a

proportion. Jean Chouuartdoit tous les ans sept quartes d 'auoine

sept bonsdeniers et la poulle a proportion . Jean Louys doit tous

les ans pour le maix de jean de lure huict quartes d 'auoine

huict bon deniers et les poulles a proportion . Item doit ledit

Jean Louys pour le maix aux Espreuils tous les ans quatre

quartes d 'auoine quatre bons deniers et les poulles a proportion .

Jean henry doit tous les ans pour l'héritage Jean Noble huit

quartes d'auoine huit bons deniers et les poulles a proportion .

Le Maix de Jean henry Rossel doit par an trois quartes trois

-
-

-
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deniers et la poulle de deux en deux ans. Le Maix des Enfans

de Demoingin doit tous les ans trois quartes et trois deniers et

la poulle de mesme. De plus le maix de Jean Vuillemey et de

henry fils de Musnier doit tous les ans trois quartes qui font par

an six quartes Jean Richard gendre de Perrin Pauiel pour le

maix de Jean Pauiel et ses partages doit tous lesans sur l'estang

deux quartes deux bons deniers et les poulles a proportion .

Perrin Myelle d 'Esloyes doitdeux quartes par an qu 'il dit estre

deuë tousjour pour Monseigneur pour l'Estang.

La Muirie de l'ecemont. La Mairie de Vecemontdoit tous

les ans sa partdesdites quatre cent liures et doit pour la taille

de mars vingt et quatre liures basloises et pour la taille du

vahin autres vingt et quatre liures quifont tous les ans quarante

et huit liures basloises. De plus ladite Mairie de Vecemont doit

tous les ans pour la taille ou giste aux chiens douze solz et yn

denier. Et pour les censes de prées trente et vn solz qui font

ensemble quarente et trois solz et in denier. Jean Richard de

Vecement doit tous les ans pour sa taille soixante liures de

fromage. Guillaume fils de Jean perin dudit Vecemont doit tous

les ans pour sa taille cinquante liures de fromage. Le dixmede

Vecemont est à Monseigneur est monte a quatre bichots et pour

quatre bichots quatre liures de cire. Le dixme de giramaingny

vaut tous les ans par communes années ainsy qu'il se peutlaisser

plus ou moins vn bichot et pour chacun bichot vne liure de cire .

Ledixmedu puix vaut tous les ans par communes années plus

ou moins ainsy qu 'il se peut prester vn bichot et pour chacun

bichot vne liure de cire. Tous ceux qui tiennent feu dans cette

Mairie doiuent tous les ans au jour et feste de la St. Martin

chacuns vne poulle. LeChastellain dudit Rozemontdoit et prend

sur chacun dixme six quartes de bled , plus tous ceux qui

tiennent feu dans ladite Mairie doivent vne gerbe par un audit

Chastelain . La riuière soub Rozemont est bannalle et est à Mon

seigneur. Girard Carle forestier a giramaingny pour luy et ses

heritiers connoit et confesse par cette lettre tenir et auoir de

Messieurs les gouuerneurs et officiers de Belfort au nom de

leurs altesse serenissime d ’Austriche nos souverains princes,

honneste hommepierre Keller Receueur dudit Belfort presente

ment stipulant et a scauoir vn canton de terre la pluspart en

ragers et buissons situé au dessus de Vecemontsoub le chasteau

de Rozemont contenant enuiron vne fauciés et demy selon les

bornes mises entre les forests de Nosdits Souuerains princes
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presentement en communal vers dessus et les prées de Xosdits

Souuerains princes vers dessoub , et celuy a esté octroyé par les

Septembre 1611 dernier passé payant à Nosdits Sounerains

princes entre les mains de leurs Receueurs à Belfort tous les

ans a la St. Martin d 'hyuer cinq solz baslois, de quoy le premier

payement se fera audit jour de l'an present 1612 à peine de tous

despens a la poursuitte a condition qu'en cas ledit Carles oul ses

heritiers voudroint reuendre ou aliener autrement ladite piece

deuront la presenter a ladite seigneurie , aussiattendu qu 'on luy

aborné vers la montagneen quelque façon large qu 'il se soumet

oster le muver de pierre qui empesche le passage du bestail

quand bien on deuroit faire et se seruir d 'yn murat pour bou

chure de ladite piece et ne doit aussi préjudicier a escauer les

prées de nos souverains princes au dessoub, mais leurs laisser

suiure leau, toutesfois que luy Carles et sesdits héritiers en

jouyssent aussi le tout sans fraude. fait à Belfort le :Zeme jour de

feburier l'an 1612 en presence de henry Ravet Bourgeois dudit

Belfort Nicos Jean d 'Esloyes de giramainyny tesmoins requis .

S . HENRIZAT.

Auoines dle Vecemont. Jean Mignot de Vecemont pour la

part de son maix quatre quartes pour ce qu 'il a acquis du maix

de perrey trois quartes et du maix gros vieney vne quarte qui

font huict quartes d 'auoine qu 'il doit par an et huit deniers vne

poulle et la troisiesme partie Vauthier nimat frere de Jean

Mignatdoit aussi trois quartes pour sa part du maix parrey et

vne quarte pour le mais gros vieney qui posent quatre quartes

quatre deniers et la poulle a proportion . De plus ledit Vauthier

doit huit quartes d 'auoine huit deniers et vne poulle anecg la

la troisiesme partie d 'vne. Jean perrin fils du tisserand doit tous

les ans a Monseigneur six quartes d 'auoine six deniers et vne

poulle. Jean horry fils de Jean henry mignat doit tous les ans

pour son maix trois quartes trois deniers, demy poulle et pour

les six ans vne poulle. Richard fils de pavot doit tous les ans

pour son mais quatre quartes, pour ce qu'il a acquis du maix

Claué peulde chars et du maix Babillot douze quartes demy,

douze deniers et demy deux poulles et dans douze ans trois .

Jean borry fils de feu Jean Vuillelmin pour son maix et pour sa
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part du maix Claue peul de chars doit par ans huit quartes

d 'auoine aux greniers de Monseigneur huit deniers et vne poulle

et en trois ans deux. Jean hennemaud geney dudit Vecemont

doit tous les ans audit grenier quinze deniers et vne poulle et

demy. Le Maix de perrard doit tous les ans six quartes d 'auoine

six bons deniers de plus deux poulles et en six ans quatre

poulles et sont rabattu dix quartes pour les partages de Mignot

et pour Jean Vuilhaut. Jean Maire fils de perrol de vecemont

doit tous les ans pour le maix de Jean Martin treze quartes treze

deniers deux poulles et en six ans vne ponlle plus haut. De plus

doit pour le maix de perrol son pere maire de Vecemont cinq

quartes et demy d 'auoine vne poulle cinq deniers et demy.

Guillaume fils de petit Jean Mignot doit tous les ans pour le

maix de feu son père cinq quartes d 'auoine cinq deniers et la

poulle a proportion . De plus pour ce qu'il a acquis du maix de

perrol doit deux quartes deux deniers et la troisiesme partie

d 'vne poulle . Martin fils de feu perrin lamen tant luy que ses

frères et partages doiuent tous les ans pour le maix dudit feu

leur père six quartes vne poulle et six deniers . De plus doiuent

pour ce qu'ils ont acquis du maix babillot vne quarte et pour le

maix de la Sonnoperre vne quarte deux deniers et la poulle a

proportion . De plus Jean Vuillehaut et son frere doiuent tous

les ans pour leurs maix neuf quartes neuf deniers et vne poulle

etdeny et pour ce qu'ils ont acquis du maix parray deux quartes

deux bons deniers et la poulle a proportion . Jean horry fils de

Jean henry blanc pain pour lemaix de Demoingin Mignotte de

cequ'il tient doit tous les ans pour leditmais de Demoingin cinq

quartes cinq deniers et la poulle a proportion . Besançon fils de

henry Mignotte doit tous les ans pour son maix six quartes six

deniers et vne poulle. Guillaume fils de Mathiot Demoingin doit

tous les ans pour le maix de henry Mathiot et de Mathiot

Demoingin deux quartes d'auoine deux deniers et en trois ans

vne poulle . Les heritiers de Jean Barbiers et de henry Barbier

doiuent tous les ans vne quarte d 'auoine vn bon denier et vne

poulle en six ans. Jean henry Andrey de Grumaingny doiuent

tous les ans pour le maix de Jean girard de grumaingny vne

quarte d'auoine vn denier et vne poulle en six ans. Petit jean

fils de Claue de la goutte doit tous les ans pour le maix de feu

son père deux quartes d 'auoine deux deniers et la poulle a pro

portion . Jean henry frère dudit Jean doit tous les ans pour ledit

mais aussi deux quartes d 'auoine , deux deniers et la poulle a
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proportion . Jean d'Esloyes demeurant a Giramaingny doit tous

les ans pour le mais de perrin Mathiot huit quartes d 'auoine

huit bons deniers et vne poulle et la troisiesme partie d 'vne

autre.Guillaumeheurielle de Rougegoutte doit tous les ans pour

le maix de Claue peul de chars vne quarte d 'auoine yn bon

denier et en six ans vne poulle. Perrin Tisserand fils de Claue

perol doit tous les ans pour le maix de son pere quatre quartes

d'anoine quatre bonsdeniers et demy et la poulle a proportion .

Plenches deuës a Vecemont. Les fils de perreney l'amend de

Vecemontdoiuent tous les ans pour leurs sies vne douzaine de

planches. Richard perrol et Jean Vuillehard doiuent vne dou

zaine par ans aussi pour leurs sies. Jean Mignot Vauthier et

perrin tisserand en doiuentaussi vne douzaine par ou pour leurs

sies. Jean horreldudit lieu en doit vne douzaine par an pour sa

sie.Guillaume petit gey, guillaume fils de Jean perrin et Jean

perrin et Jean fils de Vuillemey en doinent vne douzaine parans

pour leurs sies. Jean richard pour sa sie doit tous les ans vie

douzaine de planches suffisantes. Jean Vauthier et jean perrin

de Rougegoutte doiuent tous les ans vne douzaine de planches a

Monseigneur pour leurs sies. Les planches que les sies rendent

a Monseigneur se montent presentement a quatorze douzaines

comme il apparoist. Jean pierre Rossel de Vecemont en doit

aussi une douzaine par an pour sa sie .

Giramaingny en ladite mairie de Vecemont. Nardin fils de

Jean Moingin doit tous les ans a Monseigneur pour le maix de

feu son pere cinq quartes d 'auoine cinq bons deniers et pour

jean de lure deux quartes aussi denx deniers qui font sept

quartes sept deniers vne poulle et de six en six ans encor vne

poulle.De plus ledit Nardin doit pour le maix de Jean girard

neufquartes d'auoine neuf deniers et vne poulle et demy. De

plus pour lemaix languard tous les ans deux quartes et deux

deniers et dans trois ans vne poulle. Jean henry abertin doit

tous les ans pour le maix de girard abertin six six bonsdeniers

et vne poulle. Girard muot doit tous les ans pour le maix de

Demoingin trois quartes d 'auoine trois bon deniers et yne demy

poulle. Le Maix perreney gaigne maille doit tous les ans deux

quartes d 'auoine deux deniers et vne poulle en trois ans. Jean

fils henry deMignotdemeurant a Giramaingny doit tous les ans

pour le maix de jean droyen quatre quartes d 'auoine quatre

deniers et la poulle a proportion . De plus ledit Jean doit pour son
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partage a Vecemont deux quartes d 'Ile deniers ei ca trois ans

vne poulle . De plus doit pour le mais d 'aignay vue quarte vn

bon denier et en six ans vne poulle . Guillaume Marecot dudit

lieu doit tous les ans a Monseigneur dix solz basloises de taille

et vne poulle a li St. Michel. Richard çaingiemaille dudit lieu

doit tous les ans de taille a mondit seigneur au jour et fes e de

la St. Martin A . change dix solz basloises et vie poulle. Les

heritiers de Jean d 'Esloves doinent et payent tous les ans aux

grenier de Monseigneur huit qartes d 'auoine huit deniers vne

poulle et dans trois ans deux poulles. Jean henry fils de lenry

Moingnat de giramaingny et Besançon son frère doiuent tous

les ans pour leurs sies de giramaingny vne douzaine de planches

suffisantes.

Le Puix dans la Mairie de l’ecemont. Girard Richardey doit

tous les ans pour le maix de Rossel quatre quartes d 'auoine

quatre bon deniers et la poulle a proportion . Jean henry fils de

girard plancon doit tous les ans six deniers six quartes et vne

poulle . Jean de fessey pour le maix de perreney plançon doit

tous les ans trois quartes d'auoine trois deniers et vne poulle.

Jacob gendre de henry du puix doit tous les anspour le maix de

feu girard quartier six quartiers ou six quartes six deniers et

me poulle. Gir:ird huppet du puix doit tous les ans pour le

maix de jean huppet son pere six quartes d'auoine six deniers

et vne poulle . Vauthier fils de jean Bachier doit tous les ans

trois quartes d 'auoine trois deniers et en deux ans vne poulle .

De plus ledit Vauthier doit tous les ans pour le maix de galey

quatre quartes d 'auoine quatre deniers et la poulle a proportion .

Girard fils de henry fourney doit tous les ans quatre quartes et

demy quatre deniers et demy et la poulle a proportion . Grus

Jean fils de jean Richard Demoingin doit tous les ans pour le

maix de feu son pere deux quartes d'auoine deux deniers et en

trois ans vne poulle. Girard fils de Jean Moingin doit tous les

ans cinq quartes cinq bons deniers et la poulle a proportion .

Girard fils de feu girard L 'hoste doit tout autant que le prece

dent.

Les enfans de Jean henry doinent tous les ans douze quartes

douze bons deniers et deux poulles. Le Maix de henry Jouel

tenu par Claue plauson doit paran quatre quartes quatre bons

deniers et la poulle a proportion . Mathiot Chassignet pour le

maix de petit Jean doit par ans six quartes six deniers et vne

poulle . Le Maix de perrin chanel doit tous les ans vie quarte
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vn denier et en six ans vne poulle. Nicolas fils de Moingin fayly

demeurant a puix pour le maix de Jean Thiebaud doit par an

trois quartes trois deniers et tous les deux ans vne poulle. Jean

fils de Jean Noy doit tous les ans pour le mais de Jeannenotde

Chaux estant au puy trois quartes trois deniers vnedemy poulle .

Etest a scauoir que ceux dudit puix doiuent tous les ans pour

le bois que l'on dit le fey Martin demy bichot d 'avoine.

Planches deuës tous les ans au puix déclarées par les posses

seurs des sies qui doivent et payent lesdites planches et déclaré

le Mardy et Mecredy anant la St. Hilaire l'an que dessus mil

quatre cent huictante et cinq . En presence de Noble homme

Thieband d ’Angeot chastelain , henzelin lieutenant de Chaux

Richard de la Chapelle Bandelier de Rozemont, perrin Barbier ·

maire de Rougegoutte . Jean maire de Vecemont et de moy

bonard fingerlin de Rechesis Tabellion de Belfort lesquels pos

sesseurs ontdéclaré deuoir lesdites planches par foys, serments ,

juré aux Stes Euangiles touché et dit comme apres est escript.

guillaume L 'Hoste , Jean henry plaux, girard Richardey , gros

Jean Girard plansant tenants la sie dessoub puix doinent tous

les ans deux douzaines de planches suffisantes. Girard Huppet,

girard Maigny, girard forney dudit puix et leurs partages doiuent

tous les ans pour la sie de la ville deux douzaines de planches

suffisantes. Jean Bernier du puix doit par an vne douzaine de

planches pour sa sie. Mathiot Chassignet, perrin Barbier de

Rougegoutte doit par an pour la sie de guillaume vne douzaine

de planches. Aujourd'huy cinquiesme jourdu mois de Maj 1552

en presence de mon Tabellion soubscript et des tesmoings cy

apres nommées Claudot Vessat pour luy et ses freres a reconnu

deuoir tous les ans quinze planches pour ve sie nouuellement

faite par ledit Claudot et ses freres sise alpres de Robert finage

du puix , en presence de Claude Meilliere de Chastenoy et de

Richard Voillard dudit lieu témcins requis et appelées.

S . C .BESANÇON.

Taidhoye. La Mairie de Vaidhoye doit tous les ans desdits

quatre cent liures de tailles quarente quatre liures pour sa part

tous les ans, pour la taille de inars vingtetdeux liures et pour la

taille de vahin autres vingt etdeux livres qui font par an quarente

et deux liures. De plus cette Mairie doit tous les ans pour la

taille et gistes aux chiens quatorze solz monoye que dessus

dite et en doiuent payer toutes personnes des hautes et petites
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seigneuries. De plus ceux de la Mairie de Vaidhoye doiuent

vnze solz et huit deniers des censes de prées. Le dixme de

vettes vaut tous les ans plus ou moins quatre bichots ainsy qu'il

se peutlaisser et pour chacun bichot vne liure de cire. Le dixme

Desloyes vaut tous les ans plus ou moins ainsy qu'il se peut

laisser vn bichot etpour chacun bichot vne liurede cire et excede

le bichot est a Monseigneur. Doit et surquoy le prouost et Cha

pitre demande vn bichot. Tous ceux qui tiennent feu dans ladite

Mairie doiuent par an a Monseigneur à la St. Martin d 'hyuer

chacuns vne poulle . Le Chastelain a tous les ans sur lesdits

dixmes six quartes de bled et de ceux qui tiennent feu de cha

cuns vne gerbe .

Auoine deuë en la mairie de Vaidhoye . Les auoines deuës en

la mairie de Vaidhoye quise payent tous les ans a Monseigneur

déclaré dans l'an 1187 par les debteurs en presence de Monsei

gneur de Morimont et d 'autres . Premierement Jean horry et

Jean perrin fils légitimes de feu perrin cheppart d’Esloyes

ont déclaré deuoir tous les ans deux quartes d'auoine pour le

mais de feu leur dudit père et deux deniers Estuuena? s et en

trois ans vne poulle . Jean henry guillaume et perrin fils légi

times de feu Richard Choppart desdits Loyës doiuent tous les

ans pour les mais de feu leurs dit père trois quartes d 'auoine

trois bons deniers et en deux ans yne poulle . De plus doiuent

pour le maix qu'ils ont acquis de perrin saiget de mesme que

l'article precedent. Jean Richard demeurant esdits Loyes marit

de Jeannette fille de feu perrin parisey doit tous les ans pour le

maix cinq quartes d 'auoine cinq deniers et la poulle a propor

tion . De plus doit le maix de gaidot desdits loyës tous les ans

deux quartes d 'auoine deux bons deniers et en trois ans vne

poulle . Perrin fils de feu perrin Rossel doit tous les ans pour son

mais quatre quartes d 'auoine quatre deniers et la poulle a pro

portion . Ledit jean perrin doit tous les ans pour le mais de

henry fils de Monnir d 'Estueffond deux quartes d'auoine deux

bonsdeniers et en trois ans vnepoulle. Vuillelmin fils de Richard

petit Colin doit tous les ans pour le maix de Jean perrin fils de

pansey desdites Loyes demy quarte d'auoine demy denier et

en douze ans vne poulle.

Esuettes . Huguenin Bailly d 'Esuettes doit tous les ans pour

le mais de girardin fils de grel et pour ce qu'il a acquis du

mais de feu huguenin Jerdat pour sa part du maix de Jeannette
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fille de Jeannin Moingel etpour sa part du maix Jean Menestrey

quatorze quartes et deiny d 'auoine quatorze deniers et demy et

denx poulles et demy. Besancenot fils de Vuillelmin gerdot doit

tous les ans pour son maix et d'autres qu 'il tient trois quartes

et in quartier. Perrin fils dudit Vuillemin Jerdot doit tous les

ans pour ce qu 'il tient trois quirtes et så part d 'un quartier.

Richard frere de Besancenot etde perrin doit tous les ans trois

quartes aussi pour ce qu 'il en tient et sa part d 'un quartier. Ces

trois frères Besancenot, perrin et Richard doinent ensembles

neuf quartes et demy d 'auoine au Seigneur par an pour leur

mais. Jean Noblat fils de petit Jean Jerdat doit tous les ans six

qartes six deniers et me poulle . Thiery d ’Esuette huguenin

freres et jean horry doinent tous les ans huit quartes et demy

d 'auoine huit deniers et demy et les poulles a proportion .

Besancenet (l'Esuette doit pour le mais de feu son pere pour

celuide fauerney et pour ce qu 'il a acquis douze quartes douze

deniers et deux poulles par an . Richard gendre de Jean Jacob

Varit de Jeannette fille de feu Jean Jacob doit pour le maix de

sadite femme tous les ans et pour le mais de tournier tous les

ans dix quartes et deny d 'auoine dix deniers et demy et la

poulle il proportion . Jean henry Bicheney d 'Euette doit tous les

ans quatre quartes quatre deniers et la poulle a proportion . Jean

Noblat d 'Euette fils de feu Jean le Clere doit tous les ans inize

quartes et demy alanoine vnze deniers et demy et de la poulle in

proportion . Renaud fils de girard Jean huot doit tous les ans

deux quartes et demy d 'auoine deuxdeniers et demyet la poulle

i proportion tant pour le maix de son pere que pour la terre de

Jean Noblat acquise. Jean fils de Jean henry doit tous les ans

demy quarte demy denier et en douze ans yne poulle .

Les héritiers de Nicolas fils le Clerc d'Euette doiuent tous les

ans vne quarte d 'auoine pour leurs maix et pour ce qu 'ils ont

acquis de la terre du grand horry demy quarte . Lambeley

d 'Euette au nom de phelice fille de guillaume Joliat doit tous les

ans six quartes d 'auoine moins vn quartier. Jean guillaume fils

de petit Jean Joly doit tous les ans pour son maix deux quartes

d 'auoine deux deniers et vne poulle en trois ans, Guillaume

guerrey fille de feu guerrey pour la moitié du maix au grand

horry et pour lemais qu'il a acquis de chanel doit tous les ans

deux quartes d 'auoine deux deniers et vne poulle en trois ans.

Jean fils de Jean horry boiteux (l'Esuette doit tous les ans yne

quarte pourson maix et pour le maix qu'il a acquis de feu Jean
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perrenotdeux quartes qui font trois quartes trois deniers et yne

poulle en deux ans.

Sommeen auoine 3 bichots 21 quartes 1 quartier

2 couppots

Nota que pour chacune quartes d 'auoine est tousjours deu vn

bon denier dans ces mairies susdites. De plus est aussi deu vne

poulle par six quartes d 'auoine . De plus les frotages des bois se

laissent par Monseigneur pour dix liures de cire dont les petites

seigneuries de basse justice prennent le tier de ce qu 'ils se sont

laissé et Monseigneur prend les deux quarts . De plus chacun

porc paye pour le glandage des bois tous les ans quatre deniers

dont lesdits bas seigneurs prennent le tiers sur les trois Mairies

a scauoir Chaulx Rougegoutte et Vecemont. De plus doiuent

pour chacun porc qui aura esté achepté depuis le jour et feste de

St. Laurent douze deniers . Il est aussi a scauoir quedans lesdites

Mairies chacune grosse amende vaut a Monseigneur soixante

solz Baslois et pour la partie douze solz . Chasque petite amende

vaut a Monseigneur quatre solz et a la partie trois solz monoye

de Bâle . De plus tous sujects de la seigneurie de Rozemont

doiuent toutes couruées a Monseigneur. Le Chastelain de Mon

seigneur de la seigneurie de Rozemont a et prend sur chasque

dixme six quartes. De plus doit auoir ledit Chastelain sur chas

cuns qui tiennent feu tous les ans yne gerbe de bled .

La Mairie de Vezelois . La mairie de Vezelois paye tous les

ans a Monseigneur quarente et cinq liures basloises pour la

taille de Mars et autres quarente et cinq liures pour la taille de

vahin qui font par an quatre vingt et dix liures monoye de Basle

en deduction des quatre cent liures qui se doiuent leuer tous les

ans sur ladite seigneurie de Rozemont. Mais l'hospitalde Belfort

prend a vne chacune taille vingt et cinq liures qui sont par an

cinquante liures. Et se vend tous les ans dans ladite Mairie de

Vezelois vne charre et demy de vin ban dit le banvin qui est a

Monseigneur et Mondit Seigneur prend sur chacun pot qui se

tire a la cannette in denier. ou pour iceluymondit Seigneur s'il

luy plaist prend cinquante solz baslois . Et Monseigneur peut

achepter ledit Banvin le charger sur le chariot et les sujects de

cette Mairie sont obligées de le mener au lieu , et s'il arriue que

ledit vin soit versé les sujects sont obligées de le payer et la

valeur dudit vin et pour chasque pot vn denier baslois plus haut

ainsy qu 'il auroit esté vendu . De plus tous ceux qui tiennent
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feu dans cette Seigneurie doiueni a chascune taille vne poulle

qui sont tous les ans deux poulles. Le dixme dudit Vezelois vaut

tous les ans ainsy qu 'il se peut se laisser plus ou moins quinze

bichots par moitié. Etpourchascun bichotde bled vne liure de

cire touteffois l'auoine ne doit point de cire. Et est a scauoir que

sur lesdits deux dixmes cy deuant, L 'HospitaldeBelfort prend

trente bichots parmoitié mais ne prend point de cire.

Les decimateurs desdits dixmes sont obligées de donner au

Chastelain de Belfort de chascun dixme six quartes qui font par

an douze quartes desdits deux dixmes susdits et au Maire de

Vezelois autant qui font autres douzes quartes de froment.

De plus tous ceux qui tiennent feu doinent vne gerbe audit

Chastelain . Deplus Monseigneur a et prend sur lesdixmes dudit

Vezelois tous les ans huit quartes de pois et sur le dixme de

Meroux six quart's qui font par an quatorze quartes de pois .

De plus Monseigneur a sur le dismede Vezelois trois cent et

demyde paille et sur celuy de Meroux aussi trois cent qui font

six cent et demy et on luy doit rendre au chasteau dudit Belfort.

Dans ladite Mairie il y a l'Estany de Meroux que ceux de ladite

Mairie doiuent garder faire le guet et l'arrache des essaux et

dessoub ses cors le garder de nuit afin que l'on ny pesche aussi

le Banuard de Meroux, mesme lener les cors s'il est necessaire.

De plus ceux de Vezelois doiuent pour chacun porc de glandage

toutes les fois quatre deniers. Jean henry Jobelot et ses partages

doinent chacin an a la St. Martin d 'hyuer deux livres de cire

pour leurs franchises.

Mairie d'Argiesans. La Mairie d 'Argiesusdoit tous les ans

a chacune taille scauoir a celle de Mars vingt huit liures a celle

de vahin autres vingt huit liures qui sont par an pour lesdites

deux tailles cinquante six liures sur les quatre cent liures qui

se payent dans la seigneurie de Rozemont. Tous ceux qui

tiennent feu dans ladite Mairie doiuent par an a la Seigneurie a

la feste de St. Martin chacuns vne poulle . De plus dans ladite

Mairie d 'Argiesans il y a vn moulin qui se laisse tous les ans.

ledit moulin est au dessoub de l'estang et se laisse plus ou

moins ainsi qu 'il est possible enuiron par an et deux bichots de

froment et ceux de ladite Mairie doiuent y moudre. Et quand il

est necessaire d 'auoir des meulles audit moulin il faut que le

Musnier les achepte et les paye puis les sujects de ladite Mairie

sont obligées de les aller querir et mener a leurs depends. De

plus il y a en cette Mairie vn estang ou les sujects de ladite
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Mairie sont obligées d 'y faire l'arrache des essaux et d 'y mener

les bois necessaires comme aussi pour le moulin , Ils doivent

mesme garder ledit Estang quand on le pesche. Chasque suject

qui tient feu dans cette Mairie doit par an au Chastelain de

Rozemont vne gerbe .

Mairie d 'Estueffond . La Mairie d 'Estueffond doit tous les ans

cinquante et trois liures de taille monoye de Basle scauoir vingt

et six liures dix solz a la Nostre Dame en Mars et autres vingt

et six liures dix solz pour la taille du vahin en deduction des

quatre cent liures que doit la seigneurie du Rozemont. Ladite

Mairie d 'Estueffond doit tous les ans pour chacun pot d 'vne cherre

de banuin qui se tire audit lien , vn denier plus haut par pot. Et

le Banuin doit se vendre selon la mesure dudit lieu . Les dixmes

d 'Estuetfond vallent d ’annees a autres plus ou moinz quinze

quanils de graines mesure de Moisenaux le tiers seigle et les

deux autres parts auoine. Ledit dixme vaut encor par an quatre

liures de cire. De plus les sujects de la Mairie d 'Estueffond

doiuent par an dix huict quartes d'auoine a Monseigneur de

rentes. Le frotage dudit lieu vaut tous les ans vingt solz a Mon..

seigneur. De plus la Riuiere vautaussivingt solz paran a Mondit

Seigneur. Ladite Mairie doit encor pour la taille et giste aux

chiens vingt solz par an . Chascun porc doit tous les ans pour le

glandage quatre deniers. Le moulin dessus d 'Estueffond vaut

tous les ans plus ou moins seze quartes d 'auoine ainsy qu 'il se

peut laisser. De plus ledit Moulin vaut aussy chascun an deux

liuresdecire a Monseigneur.Le pre et las du moulin D 'Amjustey

est a Vonseigneur et vautpar an plus ou moins sept quanils de

bled qui se payent par an plus ou moins comme il est dit.

Monseigneur et Monsieur Jean henry de Roppe les partagent.

De plus a Monseigneur vne liure de cire et a Monsieur de Roppe

aussi vne liure . Tous ceux qui tiennent feu doiuent par an deux

poulles. Toutes amendes hautes moyennes et basses qui se font

en ladite Mairie sonta Monseigneur et l'amende vauttrente solz .

la grosse amende dix liures et la partie n 'a rien .

De chasques heritages quise vendentdans ladite Mairie Mon

seigneur prend le troisiesme denier du prix qu'il est rendu .

quand ils se vendent aux sujects de basses seigneuries. Ceux

d 'Estueffond doiuent a Monseigneur toutes couruées de faux et

de familles. Dans ladite Mairie d'Estueffond se tiennent tous

les ans deux plais scauoir au mois de Maj et de Septembre et
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donc pour fournir ladite Justice avec le Maire de Monseigneur

audit lieu d 'Estueffond doiuent estre les Maires de Nobles

bommes Donzel Estienne de St. lupt conseigneur à Roppe.

Celuy de Monseigneur Jean Henry aussi conseigneur audit

Roppe aussi le Maire de la Chapelle autrement ils seroint

amendables, et lesdits plais doiuent estre annoncées par cris

publicques faits deuant l'Eglise quinze jours auant de les tenir .

Toutes les amendes qui se font et forment auxdits plais sont a

Monseigneur, de quelconques personnes que ce soit et quiconque

ne prend droit en ladite seigneurie de quel lieu il soit.

Declaration de ce qui est deu a Monseigneur a Estueffond ,

Anjustey et autres parts . dont est faite mention cy apres par

commission et ordonnance de Monseigneur. En presence des

honnestes hommes Jean plant auoine Maire d 'Estueffond Jean

Maire jadis Maire dudit lieu et d 'autres ou que je Leonard

Fingerlin Tabellion dudit Belfort estois present commis par

Monseigneur Gaspard de Morimont déclaré par les possesseurs

des terres et maix cy apres escripts. Lesquels possesseurs ont

Juré aux Sis Euangils de Dieu pour ce donné et touché de dire

et connoistre vérité fait le mardy auant le Jourde la Natiuité de

St. Jean Baptiste L 'an 1488 .

Premierement henry fils de Jeannenin dudit Estuetfond a

Juré aux Sis Euangils de Dieu touché et connu deuoir tous les

ans a Monseigneur et payer en son grenier au jour de la

St. Michel cinq quartes d 'auoine mesure de Moiseuaux sur ce

qu'il tientdeladite seigneurie Guillaume gendre de gouget fils

de fen girard ajertin de Giramaingny a juré aux Sis Euangils de

Dieu et confessé deuoir tous les ans a Mondit Seigneur six

quartes et demy d 'auoine mesure de Moiseuaux. Jean Colin fils

de lamend d 'Estuetfond a juré comme les autres deuoir a Mondit

Seigneur tous les ans au jour de la St. Michel quatre quarterons

d'auoine. Colin genne de feu Estuuenin le Clerc durit Estueffond

a juré deuoir tous les ans sur ce qu'il tient audit lieu trois

quartes d 'auoine. Henri fils de perrin fouhey dudit Estueffond a

Juré et dit deuoir tous les ans au jour de la St. Michel trois

quarterons d 'auoine mesure que dessus dite. Jean de Chaux

gendre de Cramet à Juré, comme et dit deuoir tous les ans a

Monseigneur pour l'héritage de Cramet six quartes d 'auoine au

mesme Jour et mesıne mesure, Guillaume gaille demeurant

audit Estuetfond a Juré deuoir tous les ans deux quarterons et
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demy demesmemesure. Jean Maire dudit Estueffond dessoub

a juré deuoir aussi mesme mesure et au mesme jour pour le

maix terres et héritages qu 'il tient trois quarterons. Petit Jean

fils de Jeanneney Vuillemey de Rougegoutte Jure et confesse

deuoir tous les ans pour le mais de henrisson Betandier trois

quarterons d 'auoine au jour et terme comme dessus. Henry fils

d 'Ambressey dudit Estueffon dessoub a Juré aux Stes Euangils

de Dieu touché et dit deuoir tous les ans a Monseigneur trois

quarterons d 'auoinemesure comme dessus.

Jean Ambressey partage duditHenry a Juré et dit deuoir tous

les ans a Monseigneur aussi trois quarterons au mesme jour.

Jean henry gendre de Jean Colin d 'Estueffond a aussi Jure

deuoir tous les ansmesme mesure audit Jour de la St. Michel

pour sa femine vn quarteron d 'auoine. De plus par déclaration

faite et détermination entre luy et autres officiers de Monsei

gneur doit tous les ans huict quarterons a Mondit Seigneur Jean

Berteran d 'Estueffond dessoub a Juré dit et connu deuoir a

Monseigneur audit Jourmesure de Moiseuaux vne quarte . Les

officiers lors presents ont dit connu et rapporté que Henry

Chemion dudit Estuetfond qui estoit absent doit tous les ans à

Mondit Seigneur vn quarteron moins yn couppot Henry gendre

d 'Amée d 'Estueffond a connu deuoir au mesme terme tous les

ans deux quarterons.

Le Petit Maigny. Jean fils de Jean Vuillemey de Rougegoutte

marit de Jeannotte Jeannette d 'Estueffond fille de Jean Maire il

confessé et iuré deuoir tous lesans a Monseigneurpour quelques

héritages qu 'il tient a part a cause de l'héritage d 'ateney et de

Jean friey deux quarterons et demy d'auoinemesure que dessus,

Jeanneney fils de petit Jean de Maingny a Juré dit et connu

deuoir tous ies ans a Monseigneur deux quarterons d 'auoine et

de trois en trois ans vn quarteron pour vne place qu 'il tient.

Jean d 'Esloyes demeurant audit Maingny a jure et confessé

deuoir tous les ans a Mondit Seigneur au mesme jour et terme

vn quarteron d 'auoine et la moitié d 'vn couppot. Otheney son

frere a jure commeest dit deuoir a Mondit Seigneur tous les ans

un quarteron et la moitié d 'vn coupot. Perrin Vuillin de Maigny

à aussi Juré et dit deuoir tous les ans a Mondit Seigneur vu

quarteron d 'auoine. De plus ledit perrin et Jean plant auoine

ont juré deuoir tous les ans et leur sæure deux quarterons

d 'auoine. Henry plant auoine a juré deuoir pour soy tous les

ans trois quarterons et demy d 'auoine.
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Anjustey. Perrin Bachei d'amjustey a juré deuoir tous les

ans pour soy a cause de ce qu'il tient de feu son pere sept

quarterons d'auoine puis encor trois quarterons qui font dix

quarterons. Jean henry Buenant d 'Amjustey a connu deuoir

pour soy tous les ans aumesme jour deux quarris . Jean henry

fils du musnier d 'amjustey a reconnu deuoir tous les ans sept

quarterons et dems et pour la chose Estuueney trois quarterons

qui fontdix quarterons et demy. Jean Cueney fils de petit Jean

d 'Amjustey a jure deuoir pour soy tous les ans a Monseigneur

un canil d 'anoine tant luy que ses partages. Les heritiers de

Vuillemey d'amjustey ont connu deuoir tous les ans comme il a

esté déclaré et rapporté par les officiers et Jurées presents selon

Barbe a connu auoir pavé et denoir payer presentement et tous

les ans a Monseigneur deux quartes d'auoine. La femme de

Renaud de Rougemont doit tous les ans au jour de la St. Michel

Archange vn couppot d 'auoine mesure de Moiseuaux.

fin du liure rouge .

(Communiqué par D . R .)





CATALOGUE

DES

Mollusques terrestres et fluviatiles

DU MUSÉE DE BELFORT

Sous publions aujourd 'hui le catalogue des mollusques

ajouté celles de ces coquilles qui vivent dans le Territoire de

Belfort et qui ont été signalées par le commandant Vorlet dans

un travail qui a paru dans le Journal de Conchyliologie en

janvier 1871.

Vous faisons cette publication dans le but de signaler les

espèces qui, quoique se rencontrant alitour de nous. manquent

encore à nos collections. Nous espérons que les amateurs s 'em

presseront de combler cette lacune et que notre Musée sera

bientôt au complet. Les explorations pourront se faire de préfé

rencedans les ruisseaux de Bourogne, de Delle, de Châtenois,

d'Héricourt, etc ., etc . qui ont été incomplètement visités et qui

renfermient pour la plupart des espèces nombreuses et souvent

rares.

Nous conseillons d 'étudier surtout les terrains calcaires, très

favorables au développement des coquilles ; la montagne avec

ses roches siliceuses ne sera pas négligée, elles peuventcontenir

quelques espèces intéressantes , quoiqu'en nombre limité .

Nous avonsmarquéd 'un 'les espèces que nous possédonsilans

notre Musée ;ce signe pourra être ajonté aux autres , in tur at

à mesure qu'elles prendront place dans notr. collection .



- 114 –

CATALOGUE

DES

MOLLUSQUES TERRESTRES ET FLUVIATILES

DU TERRITOIRE DE BELFORT

ARION DES CHARLATANS. ARION RUFUS, Michaud . Bois , fossés,

lieux ombragés, commun , partout.

ARION RUPICOLA. Mabille. Bois, forêts le long des ruisseaux ,

rare .

ARION MABILLEANUS. Variété, mêmes stations que le précé

dent, rare.

ARION DISTINCTUS, Mabille . Sous les pierres et le bois pourri.

lieux humides, abondant.

LIMACE BRUNE. LIMAX BRUNNENS, Draparnaud . Sous les pierres

et le bois pourri, humide, abondant.

LIMACE AGRESTE, LIMAX AGRESTIS , Linné. Champs. bois , jar

diins, commun.

LIMACE GRIS -NOIR , LIMAX CISEREO -NIGER , Sturm , Sous les

pierres, au -dessous des forts de la Justice et de la Miotte, rare.

* VITRINE DE DRAPARNAUD, VITRINA MAJOR , Ferussac. Bords

des rivières, bois humides, sous la mousse, les feuilles, les

pierres, dans l'Arsot, à Froideval.

VITRINC DIAPHANE . VITRINA DIAPHANA . Draparnaud . Aux pieds

des rochers, sous la mousse humide, Vosges de Giromagny,

rare .

* VITRINE DE MULLER . VITRINA PELLUCIDA , Draparnaud. Dans

les bois montueux, sous la mousse, peu commune. dans les

grands bois.

AMBRETTE AMPHIBIE . SUCCINEA PUTRIS, L . Sur les roseaux,

les herbes, aux bords des sources et des rivières, per commune,

aux bords du canal du Rhône au Rhin .

AMBRETTE DU PFEIFFER , SUCCINEA PFEIFFERI, Rossmæssler.

Bords des ruisseaux et des rivières particulièrement sur les

jones et les plantes aquatiques, ruisseaux de la Douce, canal de

Boulogne.
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* AMBRETTE OBLONGUE , SUCCINEA OBLONGA , Draparnaud. Bords

des ruisseaux et des sources, sur les plantes aquatiques, peu

commune.

AMBRETTE SABLINE , SUCCINEA , ARENARIA. Bouch . Bords des

ruisseaux, dans les prairies, ruisseaux à Roppe et à Perouse,

assez rare .

AMBRETTE DE CHARPENTIER, SUCCINEA CHARPENTIERI, Drum .,

Mortillet. Ruisseaux et rivières, ruisseau de la Femme à

Vétrigne. la Douce de Bavilliers à Botans.

AMBRETTE ÉLÉGANTE. SUCCINEA ELEGANS, Risso . Ruisseaux et

rivières, Rinisseau de la Femmede Perouse à Cherremont, dans

l'Arsot.

ZONITE FAVE, ZONITES FULVTS. Müller: Sons la mousse, sons

les pierres, dans le vallon de Cravanche. peu commune.

* ZONITE PORCELAINE , ZONITES CANDIDISSIMA, Vog . Sur les

pierres , les rochers, rare .

* ZONITE BUILLANTE. ZONITES NITIDUS. Müller. Sous les pierres,

sous la mousse, sous l'herbe humide, dans les bois, Vallon de la

Miotte , peu répandue.

* ZONITE LUCIDE, ZONITES LUCIDUS, Michaud . Sous les pierres,

près des habitations, sous le gazon , le long des fossés, peu com

mune.

* ZONITE CELLIÈRE, ZONITES CELLARICS, Müller. Dans les caves,

les puits , sous les pierres , peu commune.

ZONITE NITIDULE, ZONITES NITIDULUS, Draparnaud . Dans les

bois , les lieux humides, rare, aux abords du canal du Rhône au

Rhin .

* ZONITE LUISANTE , ZONITES NITENS. Dans les bois et lieux

humides, sous les pierres et la mousse.

* ZONITE CRISTALLINE, ZONITES CRYSTALLINUS, Müller, et la

var. MYDATINUS, Rossmæssler. Dans les bois , sous les haies,

rare ; dans le Petit-Salbert, le Mont, etc ., répandue.

ZONITE de DiTALLY, ZONITES DUTAILLYANTS, Mabille . Sous

les pierres, poil commune.

ZONITE PURE . ZOSITES PURUS, Gray. Dans les bois, les haies,

commune, bois de Perouse, des Perches, etc .
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· HELICE RCPÉRALE. HELIX KUDERATA, Stud . Sous les pierres ,

la mousse, les feuilles mortes.

" HELICE BOUTON , HELIX ROTUNDATA, Müller. Sous les pierres,

la var. ALBA , rare, jardins, Belfort.

* HELICE PLANORBE , HELIX OBVOLUTA, Müller. Bois, au pied

des arbres, sous la mousse, les feuilles mortes.

* HELICE GRIMACE, HELIX PERSONATA , Lam . Sur les rochers,

sous la mousse, sous les feuilles, commune, dans les bois .

* HELICE PORPHYRE, HELIX ARBUSTORUM. L . Rochers yra

nitiques, bords des ruisseaux, peu répandue.

" HELICE LAMPE , HELICE LAPICID . , L . Vienx mirs, presque

partout.

* HELICE MIGNONNE , HELIX PULCHELLA, Draparnaud . Au pied

des murs, frais et humides, au pied des arbres, dans la mousse.

* HELICE VERMICULÉE, HELIX VERMICULATA, Müller. Dans les

jardins. sur les plantes sèches, peu commune.

HELICE NEMORALE , HELIX NEMORALIS, L . Dans les haies, les

buissons, contre lesmurs , peu commune.

* HELICE JARDINIÈRE. HELIX HORTENSIS , Müller. Dans les bois ,

les jardins, les baies, commune.

HELICE SYLVATIQUE , HELIX SYLVATICA , Draparnaud . Dans les

haies, les bois.

HELICE CHAGRINEE , HELIX ASPERSI. Müller, Jardin , Ciamps,

assez commune.

· HELICE VIGNERONNE , HELIX POMATIA , L . Jardins, bois. vignes ,

très commune partout.

HELICE RUPESTRIS, HELIX RCPESTNIS , Stud. Rochers, pierres,

les fortifications, abondante .

* HELICE TROMPEUSE. HELIX PRUTICUM, Müller, Dans les bois .

les haies, sur les arbrisseaux, bois de Pérouse, Chèvremont.

Danjoutin .

· HELICE DOCTEUSE . HELIX INCARNATA , Müller. Bois et haies,

partout, bois de la Miotte, je Perouse , Bavilliers .

• HELCE STRIGELLE . HELLY STRIGELLA, Draparnan . Bois et

haies, parmiles feuilles mortes, assez rare.
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* HELICE ROUSSATRE. HELIX RUFESCENS, Pennant. Dans les

bois , les champs, les jardins, les lieux humides, bois de Dan

joutin , peu commune.

* HELIX PUBESCENTE , HELIX SERICEA , Müller. Bois , champs,

jardins, lieux humides, répandue.

HELICE PLÉBÉINE, HELIX PLEBEIA , L . Dans les bois, sous la

mousse, dans les lieux humides et frais , assez commune.

* HELIX VELUE , HELIX VILLOSA, Draparnaud . Bois , lieux frais ,

sous les feuilles mortes .

HELICE CHARTREUSE, HELIX CARTHUSIANA, Müller. Dans les

champs, sur les chardons, les arbustes.

HELICE HEKISSÉE , HELIX ACULEATA, Müller. Bois, lieux hu

mides et frais, bois du Mont, d ’Essert, etc ., rare .

HELICE NATICOÏDE , HELIX APERTA , Born . Vignes, jardins, etc .,

rare .

* HELICE UNIFASCIÉE , HELIX UNIFASCIATA, Poir. Bois , lieux

humides, peu répandue, à la Justice.

* HELICE SALE , Helix CONSPUREATA, Draparnaud . Sur les

pierres, les vieux murs, les décombres, rare.

" HELICE RUBAN , HELIXERICETORUM ,Müller. Bords des chemins,

champs, lieux secs, partout.

HELICE VARIABILE, HELIX VARIABILIS , Draparnaud. Bords des

chemins, dans les champs, les arbustes.

* HELICE BULIMOIDE , HELIX BULIMOIDES, Draparnaud. Champs ,

bords des champs, lieux secs.

* BULIME MONTAGNART, BULIMUS MONTANUS, Draparnaud . Sous

les feuilles, les pierres, la mousse .

' BULIME OBSCUR , BULIMUS OBSCURUS, Draparnaud. Haies,

bois , sous les feuilles mortes, les pierres, bois de Perouse, de la

Miotte, des Fourches.

* BULIME RADIÉ, BULIMUS DETRITUS, Stud. Dans les bois, sous

les feuilles, dans les bois calcaires.

BULIME TRIDENTÉ , BULIMUS TRIDENS. Brug. Haies, bois, fentes

des rochers, bois de Perouse, de la Miotte .
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* BULIME BRILLANT, BULIMUS SUBCYLINDRICUS, Poir. Bois et

haies, humides, partout.

* BULIME AIGUILLETTE , BULIMUS ACICULA , Brug . Bois et haies,

sous les feuilles mortes, exclusiment dans les terrains calcaires.

* CLAUSILIE LISSE , CLAUSILIA LAMINATA , Turton . Sous les

écorces, Ja mousse, au pied des arbres, très commune, aux en

virons de Belfort.

* CLAUSILIE NAINE, CLAUSILIA PAI:VULA, Stud . Vieux murs,

sous la mousse, commune, partout.

* CLAUSILIE DOUTEUSE, CLAUSILIA NIGRICANS, Pult., et var.

OBTUSA , Pfeiff. et DUBIA , Draparnaud . Troncs d 'arbres, rochers,

vieuxmurs, peu commune, Perouse, Bessoncourt.

CLAUSILIE RUGUEUSE , CLAUSILIA PERVERSA , Desh ., var.

Reboudii, Dupuy. Aux pieds des fortifications, peu commune.

à Belfort.

* CLAUSILIE BIPLISSÉE , CLAUSILIA BIPLICATA, Leach . Sous la

mousse, bois des Fourches, à Belfort, rare.

" CLAUSILIE PLISSÉE . CLAUSLIA PLICATA . Draparnaud . Sous la

mousse, des bois , et des rochers, commune .

CLAUSILIE PLICATULE , CLAU'SILIA PLICATULA, Draparnaud, Vieux

murs, rochers, sous la mousse, commune.

* CLAUSILIE VENTRUE, CLAUSILIA VENTRIGOSA , Draparnaud .

Troncs d ’arbes, rochers, sous la mousse, peu répandue.

CLAUSILIE SOLIDE . CLAUSILIA SOLIDA , Draparnaud . Murs,

rochers, sur la pierre, peu commune.

MAILLOTAVOINE , PUPA AVENACEA, Moq . Tand. Rochers, vieux

murs, peu commune.

MAILLOT FROMENT, PUPA FRUMENTUM , Draparnaud. Sur les

rochers, et les vieux murs , assez répandu .

* MAILLOT SEIGLE, PUPA SECALE, Draparnaud . Sous les pierres,

sous la mousse, répandu .

MAILLOT BARIL , PUPA DOLIUM , Draparnaud . Dans les fentes

des rochers, sous les pierres, sous la mousse, peu commune.

MaillotEILLET, PUPA DOLIOLUM , Draparnaud . Sur les rochers,

dans la mousse , rare.
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MAILLOT OMBILIQUÉ, PUPA CYLINDRACEA, Moq . Sous la mousse,

sous les pierres, sous les vieilles écorces.

* MAILLOT MOUSSERON , PUPA MUSCORUM, Lam ., et la var.

BIGRANATA , Rossmæssler, MARGINATA , Draparnaud . Sous la

mousse, les feuilles mortes, commune.

VERTIGO COLONETTE , VERTIGO COLUMELLA, Rossmæssler .

Var. INORNATA . Dans les alluvions, peu répandu.

VERTIGO EDENTÉ, VERTIGO EDENTULA, Draparnaud . Dans les

haies, sous la mousse, sous les pierres, à la Justice, rare.

* VERTIGO PYGMÉE , VERTIGO) PYGMEA, Draparnaud . Sous la

mousse, et les pierres, bois de Perouse, de la Miotte, etc , rare .

VERTIGO ANTIVERTIGO, VERTIGO ANTIVERTIGO , Draparnaud .

Sous la mousse , lieux liumides, abondant.

* CarYCHIE NAINE, CarYCHICM MINIMUM, Müller. Sous la

mousse et les pierres, Cravanche, le Mont, peu commune.

PLANORBE BRILLANT, PLANORBIS NITIDUS, Müller. Après les

plantes, dans les eaux vives, rare.

PLANORBE MARGINÉE , PLANORBIS COMPLANATUS, Stud . , et la var.

SUBMARGINATUS , Crist. Sur les plantes aquatiques des eaux vives.

ruisseaux à Perouse , Offemont, Eguenigue, commun.

* PLANORBE CARÉNÉ , PLANORBIS CARINATUS , Müller. Bassins ,

fossés, cau stagnante, Andelnans, Bavilliers.

* PLANORBE TOURBILLON , PLANORBIS VORTEX, Müller. Dans les

eaux dormantes , les fossés, après les lentilles d 'eau , Belfort,

peu répandu .

PLANORBE BOUTON , PLANORBIS ROTUNDATUS. Poiret. Dans les

fossés, les ruisseaux à Perouse, Chèvremont. Froideval, dans

la Douce.

' PLANORBE BLANC, PLANORBIS ALBUS, Müller. Cours d 'eau ,

fossés , Bavilliers , Essert, commun .

" PLANORBE LISSE, PLANORBIS CONTORTUS, Müller. Dans les

eaux dormantes, sur les plantes aquatiques, Perouse, Chèvre

mont, Phaffans, etc .

* PLANORBE CORNÉ, PLANORBIS CORNEUS, Poir . Dans les eaux

dormantes, les fossés, commun .
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* PHYSE FONTINALE .PHYSA FONTINALIS , Draparnaud. Ruisseaux

d'eau vive, Sévenans, Trétudans, Bermont.

* PaYSE AIGUE . PHYSA ACUTA, Draparnaud , et la var. SUBOPACA,

Lam . Ruisseau , eau vive, Bourogne, Charmois.

* PHYSE DES MOUSSES, PHYSA HYPNORUM , Draparnaud . Sur les

plantes aquatiques, dans les ruisseaux, Bourogne, etc .

* LIMNÉE AURICULA , LIMNEA AURICULARIA , Rossmæssler. Cours

d 'eau vive, canal de Petit-Croix à Bourogne.

' LIMNÉE VOYAGEUSE ,LIMNEA PEREGRA, Draparnaud . Fontaines,

ruisseaux , étangs, environs de Belfort, commun .

* LIMNÉE STAGNALE, LIMNEA STAGNALIS. L . Etangs, ruisseaux,

à l'étang du Malchaussé, de la Forge, etc .

* LIMNÉE PETITE . LIMNEA TRUNCATULA, Beck . Ruisseaux ,

petites rivière, assez rare.

LIMNÉE PALUSTRE, LIMNEA PALUSTRIS, Flem ., et la var.

VOGESIACA. Etang , marais , canaux, commune.

LIMNÉE ALLONGÉE. LIMNEA GLABRA. Dup. Etangs, marais,

fossés inondés , Belfort, peu commune.

LIMNÉE OVALE , LIMNEA LIMOSA , Stud . Sources, ruisseaux,

rivières, Roppe, Phaffans, Bermont, source la Suze.

ANCYLE FLUVIATILE . ANCYLUS FLUVIFAILIS . Müller., et les var.

CAPUTOÏDES, RIPARIUS ET STRICTUS, vit fixée sur les pierres, les

rochers, humides. Cravanche, le Valdoie , Perouse, Essert,

Eguenigue. etc ., commun .

* CYCLOSTOME ÉLÉGANT, CYCLOSTOMA ELEGANS, Draparnaud .

Sous les haies, lesmurs gazonnés, etc , commun.

* CYCLOSTOME MACULÉ , CYCLOSTOMAÈ SEPTEMSPIRALE , Drap .

Vit dans les lieux humides, sous la mousse, etc ., à Belfort,

commun .

BYTHINIE RACCOURCE, BYTHINIA ABBREVIATA, Dup. Sources,

eaux vives, etc ., répandue et commune.

* BYTHINIE JMPURE, BYTHINIA TENTACULATA, Gray. Sources,

ruisseaux d 'eau vive, etc . , commune.

PALUDINE COMMUNE, PALUDINA CONTECTA . Eaux stagnantes,

fossés , etc., commune, dans le canal.
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* PALUDINE FASCIÉE, PALUDINA VIVIPARA , Desh . Rivières,

étangs, canaux, canal de Rhône au Rhin .

* VALVÉE PISCINALE, VALVATA PISCINALIS, Fer. Vit dans les

eaux stagnantes, à Perouse et à Chèvremont.

VALVÉE MENUE , VALVATA MINUTA, Drap . Dans les sources,

peu commune.

" VALVÉE PLANORBE , VALVATA CRISTATA,Müller. Dansles fossés,

les eaux stagnantes, sur les plantes, ruisseau de la Femme, du

Trouvère, etc .

* NERITA FLUVIATILE , NERITA FLUVIATILIS , L . Dans l'eau , sur

les pierres, les rochers , peu commune.

* ANODONTE DES CYGNES, ANODONTA CYGNEA , Rossmæssler, et

la var. CELLENSIS . Dans les étangs, les rivières, étang de

Malchaussée ,de la Forge, etc.

* ANODONTEANATINE,ANODONTA ANATINA,Lam . Dans les étangs,

les ruisseaux, canal, étang d 'Autruche.

* ANODONTE COMPRIMÉE , ANODONTA COMPLANATA, Zieg. Etangs ,

rivière , la Douce, la Luzine.

ANODONTE PISCINALE, ANODONTA PISCINALIS , Rils, canaux,

étangs, la Cluvièr» . la Douce, l'Autruche, commune.

" MULETTE PERLIÈRE , UNIO MARGARATIFER , Rivière, torrents,

etc., peu commune.

MULETTE EPAISSE . UNIO CRASSUS, Retz, Ruisseaux, ruisseau à

Bavilliers, rare .

* MULETTE NOIRE, UNIO ATER, Nilsson . Ruisseaux, eau cou

rante , commun à Bavilliers.

* MULETTE BATAVE ,UNIO BATAVUS, Nilsson . Rivières, ruisseaux

à Roppe, à Phaffans, etc .

* MULETTE DES PEINTRES, UNIO PICTORUM , Rossmæssler.

Rivière, ruisseaux , canaldu Rhône au Rhin , la Bourbeuse .

* PISIDIE FLUVIALE , PISIDIUM AMNICUM , Jen . Dans les mares,

les fossés, les ruisseaux, peu repandu. .

PişiDIE DE HENSLOW , Pisidium HENSLOWIANUM , Jen . Ruisseaux,

fossés, parmi les racines, à Perouse.

* PISIDIE DE CAZERTE , PISIDIUM CAZERTANUM , Poli. Ruisseaux,

sources des terrains calcaires, à Perouse , à Froideval, commune.
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PISIDIE BRILLANTE , PISIDIUM NITIDUM , Jen . Fossés, mares,

Cravanche. Perouse.

* PISIDIUM NAINE, PISIDIUM PUSSILUM ,Gmel. Fontaines,marais,

canal du Rhône au Rhin , Perouse.

PISIDIE OBTUSE , PISIDIUM OBTUSALE, Pfeiffer. Etangs, fjssés.

Offemont, les Forges, Bavilliers. Essert.

* CYCLADE CORNÉE , CYCLAS CORNEA , Lam ., et var. NUCLEUS.

les etangs, les eaux stagantes, les rivières, à Perouse. à Chèvre

mont, etc.

* CYCLADE LACUSTRE, CYCLAS LACUSTRIS. Draparnaud. Dans

les marais, les fossés, rare .

* DREISSÈNE POLYMORPHE , DREISSENA POLYMORPHA , VAN BENED.

Canaux, riviéres, étangs, canal du Rhône au Rhin .



NOTA

La Société d 'Emulation a publié cette année, un ouvrage de

M . le lieutenant-colonel Papuchon , « L 'histoire militaire de

Belfort » qui comprend un atlas de huit planches in -folio dont

une double représentant le développementde la ville de Belfort

à différentes époques, depuis 1575 jusqu'au siège de 1870 -1871

avec un texte explicatif. L 'ouvrage est mis en vente par la So

ciété au prix de deux francs pour les membres de la Société et

de cinq francs pour les étrangers .
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MM. Charpentier-Page, ingénieur, à Valdoie.
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Clément Désiré, propriétaire, à Offemont.
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MM . Clerc , vétérinaire au 11e Hussards, à Belfort.

Clerc, instituteur, id .

Courdane, receveur d'enregistrement, id .

Cointet, commis principal des postes, id .

Collin , comptable , à Valdoie.

Conraux , négociant, à Belfort.

Comte -Cogno, propriétaire,

Corbis, docteur en médecine, id .

Cordier, architecte ,

CoréGeorges, professeur, id.

Cuenin , directeurdes écoles en retraite , id .

Cusin , commissaire de surveillance de la gare, à Belfort.

Cusin ,caissierde la Banquede France, à Boulogne-sur-Mer.

id.

id .

id .

id .

Dantzer, propriétaire, à Belfort.

Danzas, négociant, à Delle .

Dardar, id . à Belfort .

Daul, dentiste, id .

Dauphin , ancien juge de paix, à Belfort .

Mlle Daval, institutrice, à Chèvremont.

MM . David , agent d 'affaires, à Belfort.

Delsart, pharmacien , id .

Devantoy: propriétaire ,

Devillers, lithographe,

Deubel, négociant,

Didier , id .

Didier, employé de commerce, id .

Diény, secrétaire général, à Besançon .

Dirand , géomètre , à Ronchamp.

Dollfus Georges, manufacturier, à Belfort.

Dollfus Daniel, id .

Dolbeau, propriétaire,

Mlle Dorvaux , institutrice , id .

Doucelance, id . id .

MM. Donzé, propriétaire ,

Dreyfus, gérant de la Frontière,

Dubail, chef d 'état-major, à Epinal.

Dubail-Roy, négociant, à Belfort.

Douchy , conseiller de Préfecture, id .

Doumerc, directeur de la Société Alsacienne, à Belfort.

Dumas. officier supérieur en retraite, id .

id .



id .

MM . Dupont, propriétaire, à Belfort.

Dupont fils,

Duquesnoy,médecin -vétérinaire, id .

Duvernoy, docteur en médecine, id .

Eissen ,manufacturier , à Valentigney .

Ehringer, dentiste, à Belfort.

Emonet, colonel du 50e de ligne, à Périguerx .

Erhard,manufacturier, à Rougemont-le -Château .

id .

Faivre,employé des postes, à Belfort.

Félène, entrepreneur, id .

Felber, directeur des écoles , id .

Feltin , avocat, id .

Flamand ,directeur de l'enseignement, à Belfort.

Fleury de la Hussinière, architecte,

Fournier, juge honoraire ,
id .

Fournier, propriétaire, id .

Fournier, caissier à la Banque de France,

Fournier, professeur, à Epinal.

Frappier, entrepreneur, à Belfort.

Freléchoux, directeur, à Grandvillars .

Fréry , sénateur, à Belfort.

Fricker, négociant, id . .

Frisch-Lang, propriétaire , à Belfort.

Gallet Auguste, instituteur, id .

Garnache. agent d'assurances, id .

Gasser, docteur en médecine, à Chagny .

Gasser, pharmacien , à Massevaux.

Gautherot, professeur demusique , à Belfort.

Géant, professeur,
id .

Géant, propriétaire ,
id .

Gehin , capitaine en retraite ,
id .

Geiger, architecte,
id .

Geist,négociant,
id .

Genot Emile. propriétaire,
id .

Genty , architecte,
id .

George, juge,

Georgino, ancien pharmacien , à Colmar.

tu , capitaine au 11e régiment d ’Artillerie , à Versailles.
Girard , maire de Montreux-Château .

id .
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id .

id .

MM . Girardey, huissier , à Belfort.

Giroux , id . id .

Gærung , professeur à l'Institution Sainte -Marie, à Belfort.

Goffinet, négociant, id .

Gosson , conducteur des ponts- et-chaussées, id .

Goumoëns (de), directeur des houillères, à Ronchamp.

MileGrandvaux, institutrice, à Giromagny.

MM . Grasser, négociant, à Beaucourt.

Greiner , directeur de la Banque de France, à Belfort.

Grisez, député du Territoire de Belfort.

Grille , serrurier, à Belfort. '

Grosborne, négociant, id .

Grosjean , ancien député , à Montbéliard.

Gromier, docteur en médecine, à Delle .

Grumbach , Jacques,négociant, à Belfort.

Grunfelder, agent d 'affaires, id .

Guldemann , entrepreneur,

Guthmann , entrepreneur,

Haas Joseph , banquier,

Haas, Prosper, id .

Hanrion , généralde division en retraite, à Belfort.

Hattenberger, brigadier d’octroi,

Hattich , relieur ,

Hauser Fernand, étudiant,

Hauser Léon , négociant,

Henry , géomètre, à Ronchamp.

Heilmann , ingénieur, à Belfort.

Hechinger, dessinateur , id .

Herbelin Eugène, propriétaire, à Belfort.

Herbelin Louis , agent d 'affaires. id .

Hepp, général de division . à Besançon .

Hosatte, directeur des écoles, à Belfort.

Houbre Léon , ingénieur, id .

Huckel, libraire, id .

Humbert, inspecteur de l'Association des propriétaires

d'appareils à vapeur, à Belfort.

Humbrecht, curé de St- Joseph , id .

Hummel, docteur en médecine, à Colmar.

Huntzbuchler, instituteur, à Belfort.

Jeanneret, professeur, id .
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MM . Jenny, percepteur, à Giromagny.

Jundt, ingénieur des ponts -et-chaussées en retraite, à

Belfort.

Japy Jules, manufacturier, à Beaucourt.

Japy Adolphe, id . id .

JapyGaston , id . id .

Japy Henri, id . id .

Japy René, id . id .

Joachim Camille , négociant, à Belfort.

Joachim Joseph, id . id .

Jobert, secrétaire d 'Académie en retraite , à Gap.

Jobin, avoué, à Belfort.

Jolivet, négociant, id .

Joseph , instituteur, id .

Jourdain , propriétaire à Altkirch .

Julien , avoué,

Juvigny (de), avocat,

id .

id .

Kaltenbach , employé, à Danjoutin .

Kauffmann , dessinateur, à Paris .

Kauffmann, propriétaire , à Belfort.

Keller Emile, ancien député, à Saint-Nicolas.

Keller Jean, propriétaire, à Belfort.

Keller, rentier,

Kiener, employé, id .

Kissel,dessinateur, id .

Kessler Fritz, fabricant, à Soultzmatt .

Klem , receveur des Contributions indirectes, à Champa

id .

id .

Koch , manufacturier, à Rougegoutte .

Kæchlin , id . à Belfort.

Kæhler, négociant,

Kræll, pharmacien , id .

Kuntz, sous-intendant, id .

Kubler, directeur du Musée, à Altkirch .

Lablotier fils, à Bourogne.

Labussière, employé, à Belfort.

Lafosse, propriétaire, jd .

Lamy, docteur en médecine, à Foussemagne.
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id .

MM . Laurent Paul, fabricant, à Plancher-les-Mines .

Lapostolest, ancien avoué, à Belfort.

Lapostolest, maître d 'hôtel, id .

Lachiche Amand, coiffeur , id .

Lacreuse, vicaire, à Etueffont-Haut.

Lardey , libraire, à Belfort.

Laroyenne, agent d 'assurances, id .

Lauxerois , négociant, id .

Lebleu Xavier , id .

Le Derof, professeur, id .

Lelımann , avocat, id.

Lehmann Salomon , négociant,

Lehmann Isidore, id .

Lehmann Léonard, id . id .

Lépine, propriétaire, id .

Lesmann , président du Tribunal de Commerce, à Roppe.

Lévy Michel, négociant, à Belfort.

Lévy. instituteur, à Beaucourt.

Lévy Nephthalie, négociant, à Belfort.

Ley , négociant, id .

Loillier, médecin-major, id .

Loth , directeur, à Valdoie .

Louis , professeur, à Belfort.

Loviton , horticulteur, id .

Mathey, directeur d 'usine, à Rupt.

Mackler, docteur en médecine, à Colmar.

Magnien , substitut du procureur, à Belfort.

Malher, chefde bureau à la gare, id .

Maillard , propriétaire, id .

Maître, ingénieur des mines, à Morvillars.

Marchal, professeur, à Belfort .

Maré, capitaine des pompiers, id .

Marmet, employé à la Préfecture , id .

Marzloff, présidentdu Tribunal, id .

Martzloff,maître d'hôtel, id .

Martz, procureur de la République, id .

Meillère, Dr ès-sciences, chef des travaux chimiques de

l'Académie de médecine, à Paris .

Menétrez, commandantau 129e, à Paris.

Menétrez, docteur en médecine, à Belfort.
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id .

MM . Menétrez, avocat, à Belfort.

Mény, chef de bureau , à Paris .

Metz Arthur, négociant, id .

Mercelat, conducteur principal des ponts -et-chaussées, à

Belfort.

Mercier, instituteur, à Bavilliers .

Merle, propriétaire, à Belfort.

Mercky, opticien , id .

Mérot, percepteur, à Seurre.

Metz, représentant de commerce , à Belfort.

Metz- Juteau , négociant,

Mile Metzger, institutrice , à Giromagny.

MM . Meyer, inspecteur d'Académie, à Gap .

Meyer Emile, caissier, à Belfort.

Meyer, clerc de notaire,

Minéry Charles fils ,

Monnier, instituteur,

Monnier , vicaire , id .

Molck, docteur en médecine, à Colmar.

Moret, géoinètre, à Ronchamp.

Morlot, propriétaire, à Belfort.

Mourgeon , inspecteur des forêts , id .

Muenier Alexis , hommes de lettres , à Vesoul.

Muller, vétérinaire, à Belfort.

Muller , négociant, id .

Muller , notaire, id .

Mugnier, professeur,

Munerot, id .

id .

id .

id .

Nardin , pharmacien ,

Netzer, professeur honoraire, id .

Nicot, relieur,

Niedergang, docteur en médecine, id .

Noblat, curé-doyen de St-Christophe. id .

id .Olivier, ancien juge de paix ,

Oriez , coutelier,

Page, propriétaire,

Pagnard, agent-voyer, à Besançon .

Pajot, professeur, à Belfort.

Mme Papillon, rentière, id .
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id .

id .

id .

MM . Papillon, capitaine au 9e bataillon d 'Artillerie, à Belfort.

Papuchon, lieutenant-colonel du Génie, id .

Parisot, lieutenantau 1er régiment de Dragons, à Gray .

Paronelli, propriétaire, à Belfort.

Pellier, professeur à l'école normale, à Belfort.

Pélot, imprimeur,

Pélot, libraire,

Pernelle , photographe, id .

Petit, employé à la Banque de France, id .

Petitjean , entrepreneur,

Petit-Jean , docteur en médecine, id .

Phelpin , professeur,

Picard Alfred , négociant, id .

Picard Gustave, id .

Pélisson , id . id .

Perron , employé, id .

Pétard, marchand-tailleur, . . id .

Petitclerc , directeur du Musée, à Vesoul.

Phetter, lieutenant au 42e de ligne, à Belfort .

Pezet, comptable.

Plubel, professeur à l'école normale, id .

Piningre, instituteur,

Pochard , serrurier,

Potdevin , négociant,

Poisat, architecte, à Delle.

Porterat, agentde la Compagnie de l'Est, à Meaux.

Pourchot, conseiller général, à Giromagny.

Pourchot fils ,

Prétet, comptable , à Belfort.

Puig , professeur, id .

Quiquerez , négociant, id .

id .

id .

id .

id .Raclot, notaire ,

Ratte, propriétaire , id .

Renault, agent d 'affaires, id .

Rey, préposé en chef de l'octroi, id .

Richert, pharmacien , à Neufchâteau .

Ricklin , propriétaire, à Belfort.

Ricklin, négociant, id .

Ricklin , notaire, à Rougegoutte .

Rogenmoser, receveur des postes et télégraphes , à Belfort.
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MM . Ræsch , pharmacien à Belfort.

Rælly, négociant, id .

Romann , agent d 'assurances, id .

Romond , avoué, id .

Romond , greffier au Tribunal de Commerce, à Belfort.

Rossigneux, lieutenant d 'Artillerie , à Besançon .

Rouget, directeur de l'école normale , à Belfort.

Roy , juge de paix, id .

Rueff, négociant,
id .

id .Saglio Emile , propriétaire,

Saglio Florent, id . à Paris .

Salomon , négociant, à Belfort.

Schad, entrepreneur, id .

Schelle . capitaine des douanes, id .

Saugier , directeur , à Morvillars .

Scherrer , commissionnaire, à Belfort .

Schlatter, pharmacien, id .

Schirmer, proviseur du lycée, id .

Schirr, professeur, à Lachapelle .

Schmerber Charles, manufacturier, à Rougemont-le-Châ

teau .

Schmidt, ingénieur, à Belfort .

Schmidt, brasseur, id .

Schmidt, libraire, id .

Schneider, négociant, id .

Schultz , entrepreneur, id .

Senger, contrôleur des Contributions directes, à Belfort.

Senglé , conducteurdes ponts-et-chaussées, id .

Seydel, propriétaire, id .

Sigrist , directeur de teinturerie, id .

Simonin , inspecteur primaire, à Corte (Corse).

Sombstay, chancelier de résidence, à Hanoï.

Sombstay, propriétaire, à Morvillars.

Sombstay, commis des Contributions indirectes, à Epinal.

Spalinger, photographe, à Belfort.

Simon , pharmacien , id .

Stehelin , préfet, à Nancy.

Steiner , manufacturier, à Belfort.

Stoll, procureur de la République, à Montbéliard .

Spindler,manufacturier, à Plancher-les-Mines.
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MM . Spitzmuller, imprimeur, directeur du Ralliement, Belfort.

SpitzmullerGeorges, rédacteur en chef du Ralliement, id .

Mlle Stiegler, institutrice, id .

Stiegler , propriétaire,

Stractman , entrepreneur, à Belfort.

Strasser, instituteur,
id .

id .

Taboureau , greffier, id .

Tassin de Villepion , professeur, id .

Tauflieb , docteur en médecine, à Giromagny .

Thiault, avocat, à Belfort.

Thiault Michel, avocat, id .

Thomas, employé des postes , id .

Thomas, professeur,

Thouvenin , avoué, id .

Thuriot, pharmacien ,

Tisserand , architecte , id .

Tisserand, géomètre,

Tournesac, entrepreneur,

Touvet, négociant,

Touvet, directeur des manufactures de l'Etat, à Paris .

Tresch , agent-voyer , à Belfort.

Triponé Adolphe, négociant, id .

Triponé Arsène, conducteur, id .

Triponé Emile , négociant, à Paris .

Trouillat, contrôleur des Douanes, à Epinal.

id .

id .

Valin , professeur, à Belfort.

Vallet Charles, négociant,

Vaurs Antoine, propriétaire , id .

Vaurs Jules, négociant, id .

Vautherin , docteur en médecine, id .

Vautherin , pharmacien , à Paris .

Mlle Velle , rentière, à Belfort.

MM . Vermot Arthur, industriel, à Châtenois.

Verny, contrôleur des Douanes, à Belfort.

Viellard Félix, rentier , id .

Viellard Léon, maître de forges, à Morvillars.

Viellard Armand, id . id .

Villemin , receveur des Contributionsindirectes en retraite ,

à Belfort.
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id .

MM. Vital père, conducteur des ponts -et-chaussées, à Belfort.

Vital fils,agent- voyer , à Giromagny.

Voiland, conducteur des ponts -et- chaussées , à Belfort.

Vuidard , notaire, id .

Vuillaume, professeur,

Warnod-Herr, manufacturier, à Giromagny.

Walser Ferdinand , négociant, à Belfort.

Walser Xavier, id . id .

Welté, rentier, id .

Winckler, manufacturier, à Rougemont.

Walflé, vicaire , à Belfort.

Wiss , instituteur, à Trétudans .

Walflin , ancien notaire , à Nancy .

Zanta, professeurhonoraire, à Belfort.

Zapfflel, conseiller de préfecture, à Nancy .

Zeller , recteur de l'Académie de Chambéry .

Zeller, instituteur, à Belfort.

SOCIÉTÉS SAVANTES CORRESPONDANTES

Société nationale des Antiquaires de France.

Société industrielle de Mulhouse .

Société d'Histoire naturelle de Colmar.

Société d’Emulation de Montbéliard .

Société d'Emulation du Doubs.

Société d 'Histoire naturelle de Toulouse.

Académie du Gard .

Société d'Emulation du Jura .

Société jurassienne d ’Emulation de Porrentruy.

Société d 'Agriculture, Sciences et Arts de l'Eure.

Société philomatique de Saint-Dié.

Société de médecine de Besançon .

Académie de Besançon .

Société des Arts et des Sciences de Vitry -le-François .

Société des Sciences et des Arts de la Haute-Saône .

Société nationale académique de Cherbourg.

Société des Sciences et des Arts agricoles du Havre.

Société des Archives historiques de l'Aunis et de la Saintonge.
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Musée Guimet, à Paris.

Société d 'Agriculture, Sciences et Arts du Nord .

Bulletin des Antiquités africaines, à Oran .

Société de Statistique de l'Isère.

Société des Sciences historiques de l'Yonne.

Société d 'Histoire, d 'Archéologie et de Littérature de Beaune.

Société nationale d 'Agriculture d 'Angers.

Société d'Agriculture, Industrie et Sciences de la Loire.

Société des Lettres, Sciences et Arts de Bar-le -Duc.

Société académique de Laon.

Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Marseille .

Société d'Archéologie et de Statistique de Valence.

Société d'Histoire naturelle de la Rochelle.

Smithsonia Institution, à Washington.

Société des Antiquaires de Picardie.

Académie de Nîmes .

Académie Stanislas, à Nancy.

Société des Sciences , Lettres et Arts des Alpes -Maritimes.

Académie de Dijon .

Société historique et archéologique de Langres .

Société philomatique de Paris.

Société d'Anthropologie de Paris.

Société littéraire, historique et archéologique de Lyon .

Le Polybiblion .

Société archéologique de Lyon .

Société archéologique de Toulon .



RÉUNION GÉNÉRALE DU 22 JUIN 1890

La séance s'ouvre à 2 h . 1/4 , dans une des salles

del'Hôtelde Ville ,sousla présidence de M . SCHIRMER ,

vice -président, qui prononce l'allocution suivante :

MESSIEURS,

Vous savez par suite de quelles circonstances la réunion

générale a été ajournée cette année : le regretté M . Parisot, en

partantpour Nancy, nous avait annoncé qu' elle aurait lieu à son

retour. J'ai l'honneur de présider cette séance. Le Comité n 'a pas

encore nomméson président; il a décidédene constituer le bureau

qu'après l'élection que vous êtes appelés à faire aujourd'hui.

Messieurs, la Société a fait une grande perte en la personne

de M . Parisot.

Votre ancien président était un savant ; tous les hommes de

science rendent justice à sa vaste érudition et à ses précieuses

recherches. Son éloge n 'est pas à faire devant vous qui l'avez

connu. Vous n 'ignorez pas que pendant ses dernières années,

lorsque ses forces ne lui permettaient plus de s'occuper de

l'administration de la ville , il les a employées à embellir le

musée, à cataloguer la bibliothèque. Son souvenir nous restera

aussi cher que celui du fondateur de la Société belfortaine

d 'Emulation . Est-ce à dire qu 'il faille se décourager et déses

pérer de l'avenir de notre Société ? Je ne le pense pas. Nous

avons dans notre sein des hommes dévoués, dignes de succéder

aux Parisot et aux Dietrich .

M . VUILLAUME, secrétaire , lit le rapport suivant :

MESSIEURS,

Le Comité de la Société d 'Emulation m 'a fait l'honneur deme

désigner en qualité de secrétaire pour vous rendre compte de ce

qui a été fait pendant l'année 1889 au sein de la Société.

Ma première parole sera , vous le pensez bien , une parole de

regret pour l'homme distingué que nous avions à notre tête et

que nous avons perdu, elle sera un témoignage respectueux

rendu à sa mémoire.

Depuis plusieurs années , nous étions habitués dans cette
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réunion générale à entendre le rapport sur les travaux de la

Société prononcé par M . Parisot lui-même, C 'était pour nous un

plaisir d 'écouter ce compte-rendu ; c'était aussi un plaisir pour

lui de le faire. Comme il était heureux de dire ce qui avait été

fait ! Avec quel soin scrupuleux il énumérait ce qui avait été

donné, acheté ! c'est qu'il était l'âme du Comité ; il en était ,

passez-moi l'expression , la cheville ouvrière. Il s'occupait de

tout, il veillait à tout. Il passait des heures, presque des jour

nées entières dans la bibliothèque ou dans lemusée, arrangeant,

classant, cataloguant, correspondant avec l'un ou avec l'autre :

il était bien là dans le milieu qui convenait à ses goûts pour

l'étude et pour la tranquillité . N 'est-ce pas là ,Messieurs, qu'il a

éprouvé les plus douces joies de sa vie publique ?

En parlantdebibliothèque et demusée. je nepuis m 'empêcher

de reporter ma pensée en arrière et de comparer ce qui est

aujourd'hui et ce qui était il y a une vingtaine d 'années. De

musée, il n 'en était pas question . La bibliothèque...? Quelques

uns d ' entre vous l'ont connue : une petite chambre dans les

combles de l'Hôtel de Ville ; des livres entassés sans ordre et

couverts de poussière ; quelques caisses pleines par -ci, par-là

dans les greniers ; au Collège, la collection des auteurs grecs et

latins. Il y avait des livres, il est vrai ; 4 ,000 environ , mais il n 'y

avait pas de bibliothèque; aucune recherche n ' était possible ,

aucune communication ne pouvait être faite.

En mars 1872 , se créait la Société d ’Emulation , sous l'impul

sion ardente d 'un hommeque la perte de l'Alsace venait de jeter

au milieu de nous, M . Dietrich . Celui-là avait trouvé dans M .

Parisot un collaborateur empressé, et c 'est à ces deux érudits ,

aussi modestes que savants, que notre Sociétédoit son existence.

En tête des statuts, ils mirent que « le but de la Société est

de développer le goût des lettres et des sciences et de réorga

niser la bibliothèque de la ville » . Non seulement la bibliothèque

a été réorganisée, mais elle a été augmentée ; on y compte

aujourd 'huiplus de 10 ,000 volumes. Lemusée aussi a été créé.

C 'est donc à la Société d ’Emulation, dirigée parMM. Dietrich

et Parisot, que la ville de Belfort doit et son musée et sa biblio

thèque. Vos deux premiers présidents ont droit à notre recon

naissance. Vous savez qu 'un médaillon de M . Dietrich existe au

musée ; vous ne désapprouverez pas votre Comité d 'avoir , dans

sa dernière séance, décidé de faire pour M . Parisot un médaillon

semblable qui sera placé à côté du premier:
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J'arrive à la partiematérielle du rapport :

Bulletin .

Vous avez trouvé dans le Bulletin qui vous a été remis il y a

quelques mois les travaux publiés sous les auspices de la Société

pendant l'année 1889 ; je ne ferai que les rappeler ici :

1° Biographie du Di Muston , par M . Parisot ;

20 Liste des Mollusques vivantdans les rivières et les étangs

du Territoire, par le même ;

30 Notice sur les établissements gallo-romains des environs

de Belfort, par M . le Dr Corbis ;

4° Etude sur la Prévôté de Belfort, d 'après les archives de

l'Hôtelde Ville, par un auteur trop modeste dont jeme plais å

à trahir ici l'anonyme, M . Dubail,un denos collègues du Comité,

Et 5° le grand travail de M . le colonel Papuchon : Notice sur

l'histoiremilitaire de Belfort, avec cartes et plans.

Je ne vous ferai pas l'éloge de ces travaux, vous l'avez fait

vous-mêmes en les lisant.

Musée.

Notremusée s'est enrichides dons suivants :

10. L 'épée du général Lecourbe offerte par son petit-neveu, M .

L'homme, d 'Arbois ;

2. Unmédaillon de Lazare Carnot offert par l'Etat ;

3. Une magnifique collection de coquillages offerte par la

famille Kestner, de Thann .

Bibliothèque.

La bibliothèque a reçu en dons un assez grand nombre d'ou

vrages. Les principaux donateurs sont : MM . Parisot, Corbis,

Dubail, Edmond. Nombreux aussi ont été les envois du minis

tėre. M . le Maire nous a remis un bel ouvrage de M . Gauthier

intitulé : 1789. Le Comité a fait plusieurs acquisitions, je ne

citerai que les principales : dix années de la Revue des Deux

Mondes qui manquaient à notre collection ; 15 volumes de la

Bibliothèque des Merveilles. Nous en avons la collection com

plète. 39 volumes de la Bibliothèque des Mères de famille (ces

deux derniers sont destinés à la bibliothèque populaire) ; la

Revue d'Alsace, de 1850 à 1870 ; l'Alsace, de Kæppelin ; les

Etudes, d ’Hanauer. sur les monnaies d' Alsace ; la Correspon

dance de Mme de Sabran ; Grotius ; Elisée Reclus; Oraison
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funèbre du peintre Heim , etc., etc . Nous avons continué les

abonnements que nous avons faits depuis plusieurs années à la

Revue des Deux -Mondes, le Tour du Monde, les Annales

de l'Est, les Annales Franc-Comtoises, la Revue d'Alsace,

la Revue Alsacienne, la Revue de Géographie, le Magasin

pittoresque, le Polybiblion , etc . Il estagréable de voir la biblio

thèque s'augmenter ainsi, mais il fautloger les livres, etla place

nous fait défaut ; vous vous en assurerez vous-mêmes dans la

visite que vous allez faire dans quelques instants à la biblio

thèque et au musée. Il appartiendra au nouveau Comité de

remédier à cette situation fâcheuse.

Bibliothèque populaire.

La bibliothèque populaire a toujours un grand succès. Pen

dant l'année 1889, elle a été fréquentée par 496 lecteurs qui lui

ont empruntée 7 ,028 volumes. Il y a continuellement 550 à 600

livres en circulation et à chaque séance se présentent de 80 à 100

emprunteurs. Il est regrettable d 'être obligé de dire que ce sont

les romans qui attirent le plus les amateurs de littérature bel

fortains.

Situation numérique de la Société.

Si elle n ' était venue frapper M . Parisot, la mort aurait été

clémente pour nous pendant l'année 1889, nous n 'aurions eu à

regretter aucun des nôtres. Lenombre desmembres de la Société

9 membres honoraires,

306 membres titulaires.

Elle est associée à 45 sociétés correspondantes.

Je termine, Messieurs , par les paroles que M . Parisot vous

adressait en 1883 : « Nous faisons appel à toutes les bonnes

volontés afin que notre auvre se maintienne dans sa marche

progressive. C 'est une cuvre éminemmentbonne et utile . »

M . BECK ,trésorier, présente son rapport sur l'état

financier de la Société :

RECETTES

En caisse le 19 mai 1890 . . 101 60

Subvention de la ville : A la bibliothèque populaire . . 200 »

A la Société d 'Emulation . . . . 649 90

A reporter . .. . .. ..
951 50
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Report. . . . .

Cotisations des années 1889 et 1890 . . . .

Vente de cotalogues et de bulletins

Retrait de la Caisse d 'épargne . . . . . . .

Remboursement pour reliure. . . .. . . .

951 50

500

1772 80

577 )

691 »

2 )

Total. . . . . . . . 4494 30

DÉPENSES

Achat de livres et abonnements . . . . .

Reliure.. .. .

Gardien du musée et concierge . . . .. . .

Nettoyage dumusée ... ..

Fournitures et achats pour le musée . . . .

Ports et correspondances.. . . . . . . . . . . . .

Commission pour livres (Chossomery) .. . . .

Grottes de Cravanche.. .. . .. . . .. . . .

Encaissement et transport des Bulletins . . . . . . .

Couronne pour les obsèques de M . Parisot. . . . .

Note Devillers (supplément au Bulletin ). . . .

Spitzmuller (Bulletin N°9 ).. . . . .. . . .

Lecture (vitrerie et peinture) . . . . . . . .

Tallet (menuiserie ). . . . . .

Total. . . . . . . .

576 15

272 10

202 »

20 )

107 50

101

43 60

234 15

80 ,

120 g

1367 75

575 50

65 35

132 05

3897 15

Recettes . . . . . . . . . . 4494 30

Dépenses . .. . . . .. . 3897 15

Excédent. . . . 597 15

Les comptes du trésorier sont approuvés par

l'assemblée.

Il est procédé à la nomination pour trois ans de

cinq membres du Comité en remplacement des

membres sortants : MM . BORNÈQUE, VUILLAUME,

PAPUCHON (ce dernier élu en 1889 pour une période

d 'une année ), NETZER ,
démissionnaire et PARISOT,

décédé.
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Sontnommés : MM . BORNÈQUE, PAPUCHON, VUIL

LAUME, BÉCOURT et MERLE .

La séance est levée à trois heures.

A l'issue de la réunion générale, le Comité se

réunit pour procéder à l'élection du bureau. Sont

présents : MM . SCHIRMER , vice-président sortant;

VUILLAUME, secrétaire sortant ; BARDY, BAUMANN ,

CORBIS, DUBAIL ,MERLE, PAPUCHon et TOUVET,mem

bres du Comité.

M . le D ' CORBIS est élu président; M . SCHIRMER ,

vice-président, et M . DUBAIL , secrétaire.



LA

CONSPIRATION DE BELFORT

ÉTUDE HISTORIQUE

PAR

GEORGES SPITZMULLER





PRÉFACE

« Où ai-je pris les éléments de mes diverses his

toires, disaitMichelet ? En province. Danslesarchi

ves des départements etdes villes. »

C 'est là , en effet , que se trouvent les histoires

véritables et la véritable histoire.

Le jour où ilsurgirait un écrivain assez puissant,

pour fondre ensemble , pourrésumer , dans un vaste

et impartial travail, tous les documents épars dans

nos bibliothèques communales, dans les dépôts de

titres, de chartes, de diplômes et procès-verbaux

recueillis aux préfectures, sous-préfectures et mai

ries, ce jour-là , une nouvelle histoire serait créée ,

infiniment supérieure à toutes celles qui ont éclairé

les ténèbres du passé, éveillé les méditations des

moralistes, des philosophes, des simples érudits et

excité la curiosité et l'admiration du peuple de plus

en plus considérable des liseurs.

Michelet , le premier, nous y insistons, a tento

cette expérience . C 'est pour cela que ses livres ont

un si particulier accent de sincérité, cette sorte de

« goût de terroir » cette originalité de déductions,

cet art de la pittoresque mise en scène qu 'on ne

rencontre - sans remonter plus loin — ni chez

Thiers, ni chez Louis Blanc, nichez Henry Martin ,

ni chez Charras, Vaulabelle , Norvins, Guizot et
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autres, tous, à l'exception peut-être d 'Augustin

Thierry, historiens officiels , quelques prétentions

contraires dontils puissent exciper.

Mais souvent, dès le début, et il le reconnait lui

même,Micheletseheurtail à d 'insurmontables dif

ficultés. Les sources inexploitées où il jugeait néces

saire de puiser, élaient à peu près constamment

troubles. En termes moinsmétaphoriques, les piè

ces intéressantes à consulter gisaient ça et là , au

milieu de paperasses sans importance, dans des

cartons que les agents, plus ou moins compétents

ou plus ou moins dépourvus de zèle desadministra

tionslocales,avaientgénéralementnégligédemettre

en ordre. Perles enfouies dans le fumier d 'Ennius

et que nulne se donnait la peine de dégager.

Cela se comprend.

gne, ailleurs encore, l'esprit provincial garde sa

sphère d 'action et de retenlissement. Les livres

d 'Oxford et de Leipzig , se répandent comme ceux

de Londres et de Berlin . En France , au contraire,

avec la centralisation exclusive qui fait tout rayon

ner et converger sur un point unique , les travaux

que Paris n 'a point estampillés restent éternelle

ment obscurs ; et les savants , les littérateurs, les

artistes qui vivent sur leur coin de terre natale , y

demeurent oubliés. Pas d 'expansion . Pas d 'encou

ragement. Le jeune homme qui se sent, comme

Chénier, « quelque chose-là » va chercher, dans la

grande ville, la consécration de son talent ou l'ef

fondrementde ses espérances. Et que nous reste -t

il ? Les impuissants ou les résignés. Il s'en suitque

ceux mêmes qui ontdes ailes n 'ont point d'essor.



- 27 -

— Mes ailes ! nous disait un poète demeuré fidèle

au sol des aïeux. On les prend icipour une bosse.

Hâtons-nous, cependant, de le constater, une

réaction commence à se produire. Les sociétés sa

vantes ontcontinué, dansnotre temps, lauvre des

moines d 'autrefois ; elles ont sauvé de l'oubli les

annales et les traditions de la province ; malgré les

dédains et les railleries donton se plaisait à couvrir

leurs travaux , ceux-ci ont fini par s'imposer. Cha

que année , dans la réunion générale de ces socié

tés , quelques Quvres attirent l'attention du gou

vernement,de la presse et du public , etprovoquent

ainsi l'émulation , excitent les instincts laborieux

des auteurs et de leurs collègues.

D 'autre part, depuis l'institution du régimerépu

blicain , depuis l'application surtout des nouvelles

lois scolaires, un mouvement qu 'il importe de no

ter s 'est produit dans les esprits ; et, chaque jour,

on sent de plusen plus la nécessité de se rapprocher

des sources dontnous parlons.

— Qu'est-ce que la patrie , en somme, s'est-on

demandé ? La collectivité des communes. Pour arri

ver au sommet, il faut partir de la base. Nous vou

lons que nos enfants n 'ignorent rien de ce qui a

touché ou dece qui touche à la nation . Qu 'ils com

mencent donc par l'élude de leur commune , de

leur canton , de leur département.

De là , cette multitude de précieux petits trailés

locaux destinés, pour la plupart, aux élèves de nos

écoles primaires, mais que les « grandes person

nes » elles -mêmes ne consultent pas sans fruit. Ils

contiennent, en effet, d 'utiles notions sur l'histoire,
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la géographie , la géologie , l'agriculture, l'industrie

et le commerce, présentées sous la forme la plus

simple et la plus saisissable .

Enfin , des tentatives de décentralisation intellec

tuelle se manifestent partout. Le théâtre , particu

lièrement, tend à se soustraire au monopole pari

sien . Sur la plupart des scènes,même de deuxième

et troisième ordre, on joue des opéras, des drames,

des vaudevilles qui n 'ont point essuyé le feu des

rampes de la Ville-Lumière.

Il est présumable , par conséquent, que la pro

vince netardera pas à prendre le rang quiluiappar

tient légitimementetne restera pas à l'état de sim

ple colonie vis- à -vis de la métropole .

C 'est souhaitable , à bien des points de vue. Nous

avons conservé, nous provinciaux, la sève vigou

reuse et jeune, la personnalité nettement tranchée,

la conscience, la santé morale , qui manquent sou

vent à ceux qui s 'érigent en directeurs spirituels de

l'âmefrançaise etdont l'incontestable talent rappelle

bien plutôt,suivantl'expression du vieux classique:

le clinquant du Tasse que l'or de Virgile .

Unefois quenousnousseronsmiscourageusement

à l'æuvre et que nous aurons conquis notre autono

mie définitive, ces qualités apparaîtront avec un

relief plus puissant et notre part de suprématie

dans le domaine des esprits ne sera pas la moins

large .

C'est à l'histoire, suivant nous, qu 'il convientde

nous attacher, d 'une manière plus spéciale, pour

les raisons qui ressortent des observations mêmes

que nous venonsde présenter. En dehors des faits
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généraux, nous connaissons, en réalité, peu de

chose de notre passé ; encore quelques-uns de ces

faits, privés des éclaircissements qui pourraient

jaillir de l'examen des chroniques provinciales,

sont-ils parfois difficilement explicables ; et, chose

singulière, ce sontles événements les plus relative

mentrécents,qui sontsouvent pour nous, les plus

obscurs.

Nous citerons, pour exemple , l'époque de la Res

rauration , c'est-à-dire les quinze ans qui se sont

écoulés entre la chute de l'empire et la disparition

de la royauté traditionnelle . Qui donc distingue

quelques formes, quelques linéaments précis , dans

ledessin de cette période, qui ressemble aux limbes

de notre histoire contemporaine ? Prise , compri

mée , pour ainsi dire , entre deux personnalités

étranges : celle du premier Bonaparte et celle de

Louis-Philippe , la Restauration ne s'offre à nous,

qu'on veuille bien nous pardonner cette expression ,

que commeun pont de ténèbres jeté entre deux révo

lutions. Que voyons-nous passer sur ce pont ? Des

figures quiressemblent à des brumes etdes brumes

quiressemblent à des figures . Quelquesnomsémer

gent bien de cette ombre, comme le Mane Thecel

Phares de la muraille de Balthazar : Manuel, Foy ,

Lamarque, etc. Mais interrogez la génération d 'au

jourd'hui! Qu'est-ce que ces noms rappellentà son

esprit, sinon le souvenir d 'un libéralisme vague et

indéterminé, que nulne saurait définir et dont on

parle comme du pessimisme de ce Shopenhauer

dont personne ne s'est donné la peine de lire les

cuvres.
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Cette période, cependant, est une des plus inté- .

ressantes que le philosophe puisse étudier. Elle a

élé, en effet, la transition entre deux états de choses

absolument distincts ; peut-être pourrait-on dire :

abolument opposés. On sortait de l'épopée impé

riale ,de la lutte des idées et des hommes,du choc

effrayantde la société moderne contre les forces sé

culaires du passé. Un poète a dit :

D 'un côté, c'est l'Europe et de l'autre la France.

La pensée est grande, mais elle n 'est point d'une

parfaite justesse . D 'un côté, c'étaient les vieilles

institutions caduques qui s 'obstinaient à ne point

vouloir disparaître ; de l'autre, c'était le remuement

sonore , inquiélant parfois, de tous cesmarteauxqui

construisaient l'avenir. Les marteaux étaient tom

bés, aprésde longues heures de bataille , des doigts

qui les avaient maniés. Les uns cherchaient à les

ramasser ; les autres à les rompre. Quelque puis

eussent donné à ceux-ci, il est clair qu'ils devaient

finalementsuccomber à la làche.

La civilisation , le progrès , ont ceci de particulier,

c 'est que ,ne fussent- ils incarnés que dans un seul

homme, ils arrivent lòt ou tard à triompher. Un de

nos vieux amis , un poète que Lamartine a qualifié

Deschamps, a exprimé celle pensée en beaux vers.

« C 'est la bouteille à la mer, a - t- ildit. Le flot la passe

au flot quila suit. Le ventla fait dévier de son che

min , la pousse dans les algues qui la déliennent

dans la viscosité de leurs liens. Un autre soutlle

passe qui l'en arrache. Elle nage de nouveau : elle



passe entre les écueils . Un navire survient qui la

recueille et elle livre son secret. »

Cette odyssée de la bouteille à la mer s 'est accom

plie pendant la Restauration . .

Le spectacle qu 'en ce temps présentait la France

était particulièrement curieux. Lasse de nos lon

gues guerres , des ruines et des deuils qu 'elles

avaient entraînés , accablée par cette effroyable fa

mine de 1817, « l'année, disent encore aujourd 'hui

nos paysans, où les chiens ne voulaient pas de

pain » , la nation ne demandait pas mieux,malgré

de trop justes grieſs contre une dynastie revenue en

France « dans les fourgons de l'étranger » , que de

faire une « halle dans la paix » et de s'accommoder

du gouvernementde Louis XVIII. Ce roi lui-même

ne déplaisaitpas.On le savait animéde bonnes in

tentions.Havail pour luiles femmes quine pardon

naient point à Bonaparte ses perpétuelles campa

gnes – bella matribus detestata . - - Il ne tenait, par

conséquent, qu'au gouvernementde se faire aceep

ter et d'effacer peu à peu de la mémoire des popu

lations les souvenirs humiliants de son origine .

Ilmanqua de lact ; il manqua de mesure ; il man

qua de discernement politique. Dès le principe, il

nesut pointcontenir les excès d 'une réaction féro

cement absurde. En rendons-nous responsable

Louis XVIII lui-même ? Non . Il n ' était ni vindicatif

ni cruel; mais il n 'avait pas l'énergie nécessaire

pour dominer son entourage . On le trompa et il se

ne fut prise au sérieux nipar ses ennemis nisurtout

par ses amis.
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- Défiez-vous des excès de zèle , disait Talley

rand, donton vient de publier les mémoires si bi

zarrementexpurgés.

L 'excès de zèle se manifestait sur tous les degrés

de l'échelle hiérarchique. Un immense réseau d 'es

pionnage enserrait la France . Des hommes qu'on

eut pu facilement ramener, notamment après la

mort du captif de Ste-Hélène, événement qui avait

anéanti leurs espérances, étaient l'objet d 'une sur

veillance , d 'une série de mesures tracassières qui

les exaspéraient et les poussaient à l'irréconciliabi

lité . La police qui doit rassurer, inquiétait. Elle

cherchait toutes les occasions de faire éclater son

« loyalisme » et se servait des prétextes les plus

grotesques.

Rappelons un fait.

Un négociant de Lyon écrit à l'un de ses corres

pondants :

– Les trois-six sont en baisse .

Le billet tombe entre les mains d 'un agent très

ingénieux qui s 'écrie :

- Trois fois six font dix -huit. Il est clair qu'il y a

là une allusion au gouvernement de Sa Majesté

Louis XVIII.

Et le négociant fut arrêté .

A ces vexations s'en joignaient d 'autres d 'un or

dre plus délicat. Ardemment soutenu par le Comte

d 'Artois, depuis Charles X , quiétait le chef du parti

ultra-royaliste , le clergé était redevenu tout puis

sant et se souvenait peu du jugum autem læve de

l'Evangile . Beaucoup se plaignaient, non seulement



- 33 -

de la tyrannie qu 'il exerçait surles consciences,mais

encore de ses audacieux empiétements sur le pou

voir civil, spécialement dans les villages où l'auto

rité dumaire s'effaçait,en toute circonstance,devant

celle du curé.

Mais c'étaient les soldats de la vieille armée qui

supportaient,avec le plus d 'impatience, la situation

que leur avait faite le nouveau gouvernement ; et

leur mécontentement, il faut bien le reconnaître ,

n 'était point du tout injustifiable . De quelque dé

vouement personnel qu'ils eussent témoigné envers

l'empereur, ils n 'en avaient pas moins servi la

France avec la plus admirable bravoure . Louis

XVIII à quil'on avait prêté le mot fameux : « il n 'y

a qu’un Français de plus » aurait compris sans

doute la valeur de cette considération , mais bon

nombre d 'officiers émigrés , revenus de l'exil avec

lui,en avaient rapporté moins d 'enseignements que

de rancunes ; et, trouvant l'occasion de se venger

des Bleus, les Blancs s'étaient empressés de la sai

sir.Mises en demi-solde, contestation des grades,

suppression des pensions, des décorations, etc., tels

sontlesmoyens quemit en æuvre le gouvernement

pour plaireaux « Voltigeurs de l'armée de Condé » ,

dont l'insolence, d 'ailleurs, dépassait toute mesure

et qui, non contents d 'avoir à peu près réduit à la

misère les héros de l'Iliade nationale, les traitaient

de brigandset affectaient de les regarder comme les

derniers des misérables.

L 'indignation de ceux -ci était à son comble , A

Paris, elle se traduisait par des duels incessants qui

se multipliaient à tel point qu 'on se croyait revenu
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à l'époque des Pompignan, des Végole et autres

« raffinés d 'honneur » . Mais, quels qu 'en fussent

les résultats , ces rencontres ne pouvaient exercer

aucune influence sur la situation générale . En pro

vince , on le comprenait ; on regrettait ces incidents

qui n 'aboutissaient à rien de sérieux. On cherchait

des moyens plus pratiques de sortir d 'un état de

choses qui semblait de plus en plus intolérable.

C 'est sous l'empire de cette préoccupation que

s'établirent, sur le modèle des Carbonari d 'Italie et

des Bons cousins de France, une foule de sociétés

secrètes qui empruntèrent à la franc -maçonnerie ,

sinon ses rites, du moins son organisation et ses

procédés et quine tardèrentpas à étendre leurs ra

mifications d 'un boutde la France à l'autre.

Un de nos jeunes confrères, M .Georges Spitzmul

ler, dont les articles, soit sous son nom , soil sous les

divers pseudonymes quül a cru devoir prendre, ont

été fort remarquésdans le Ralliement,journalquire

présente , dans TEst, avec beaucoup d 'autorité , la

politique républicaine modérée, a pensé qu 'il était

intéressant de se reporter à celle époque et d 'en

rappeler un des événements les plus caractéristi

ques et lesmoins connus. Il s 'agit de la Conspiration

de Belfort de 1822, sur laquelle planent encore tant

de doutes et que personne n 'a pris, jusqu'à présent,

la peinedemettre en lumière.

A l'aide de documents authentiques, puisés dans

les archives de sa ville natale et corroborés par le

témoignage des hommes — rari nantes — qui ont

survécu aux scènes qu'il s'est appliqué à retracer ,

M . Georges Spitzmuller a su reconstituer, de lama



- 35 -

nière la plus saisissante , non seulement la physio

nomie d 'un coin de terre française sous la Restau

ration , mais encore celle de la France toute entière ;

puisque, nous venons de le dire, les sentiments qui

dominaient ici dominaient également là et que le

mêmemouvement d 'opinion se manifestait partout

à la fois.

Bien que ce soit là uneauvre de début, elle mé

rite, par sa sincérité, par le souflle très libéral et

très moderne qui l'anime, par l'accumulation des

preuves présentées à l'appui des faits, d 'être classée

parmi celles qui honorent le plus notre province.

Nous sommes donc convaincu qu 'elle obtiendra un

vif succès, non seulement parmi nos compatriotes

de l'Est,mais encore auprès des hommes qui cher

chent, dans l'histoire du pays, en même temps

qu'un sujet d 'étude, des leçons pour l'avenir. Cha

teaubriand l'a dit, en effet, dans ses Essais, d 'une

manière un peu précieuse peut-être :

— Celui qui lit l'histoire ressemble à un homme

voyageant à travers ces bois fabuleux de l'antiquité

dont les arbres prédisaient l'avenir.

ALEXIS MUENIER .





LA CONSPIRATION DE BELFORT

AVANT-PROPOS

Parmiles événements historiques dont Belfort a été le théâtre,

il en est un , notamment, qui eut une importance considérable ,

quoique bien effacée aujourd'hui, depuis que le siège de 1870 -71

a pris dans nos cours la place réservée à ces choses auxquelles ,

selon le mot d'un grand patriote , il faut penser toujours sans en

parler jamais .

C'est la conspiration de 1821- 22, dont les vieux Miottains ont

conservé le souvenir.

La génération actuelle ignore presque complètement cette

page de notre histoire locale . Et cependant, la conjuration de

1821-22 eutdans le pays entier un retentissement énorme, que

justifiaient l'audace des promoteurs de ce mouvement libéral,

les péripéties qui le signalèrent et le procès célèbre qui en fut le

dénouement.

Mais tandis que le livre et la scène s'emparaient d 'autres faits

contemporains du même genre, tels que l'affaire de la Rochelle

et le complot du général Mallet, la conspiration de Belfort n'a

tenté aucun écrivain .

C'est cette lacune que nous avons essayé de combler, en

entreprenantde relater les incidents mémorables quiontprécédé,

accompagné et suivi le soulèvement politique dont notre cité et

ses environs furent les témoins au commencement de ce siècle .

Narrandum , non probandum : raconter, non prouver. Nous

nous inspirerons de cette devise de Quintilien pour tâcher de

mener à bien unecuvre qui a pour but de faire revivre un passé

digne de ne pas tomber dans l'oubli.
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TABLEAU GÉNÉRAL

En 1820 , la France souffrait de divisions nées des excès

auxquels s'était livrée la seconde Restauration . On n 'avait pas

oublié les vengeances furieuses que les baïonnettes ennemies

avaient couvertes de leur protection : la Terreur blanche, les

assassinats commis à Avignon , à Toulouse, à Nimes, à Uzès ;

l'exécution de Chartran , de Labédoyère, de Mouton -Duvernet,

des deux Faucher,du maréchal Ney ; la dégradation du général

Bonnaire, mort de chagrin dans son cachot, avaient affecté

vivement les amis de la liberté.

L 'impopularité des Bourbons s'accroissait, en outre , des

atteintes que le gouvernement ne cessait de porter aux droits

les plus respectables.

La Chambre « introuvable ) - dont les ultras disaient : Sa

gloire sera d 'avoir relevé tout ce que la Constituante avaitabattu

- aggrava encore cette situation en votant la suppression de la

liberté individuelle , l'établissement des cours prévõtales et la

prétendue loi d 'amnistie qui n ' était, en réalité , qu’uneodieuse

mesure de proscription .

Devant les exagérations de la majorité de cette Assemblée

« plus royaliste quele roi » , lesmasses populaires se reportaient

aux dernières années, pleines de grandeur, de l'Empire ; et ces

souvenirs de l'épopée napoléonienne provoquaientdes agitations

sur certains points du territoire : la conspiration de Grenoble se

dénoua par de cruels massacres ; le complot dit des Patriotes

eutpour épilogue, à Paris, des exécutions capitales.

Le pays était tenu en état de siège et, comme il faut que

l'histoire ait sa parodie , l’horrible se doublait du grotesque : un

clarinettiste appartenant à la musique de la garde nationale

d 'Orléans était poursuivi « pour avoir joué des airs chéris des

Français avec peu d'enthousiasme et une mollesse qui peignait

son mécontentement » ; quelques mois plus tard , on exécutait, à

Melun , quatre paysans coupables « d 'avoir voulu s'emparer de

Fontainebleau » ; un ancien militaire, impliqué dans l'affaire de

l'Epingle noire, fut « accusé et convaincu d 'avoir tenté de

s 'emparer de la forteresse de Vincennes, et , pour paralyser la

bravoure de la garnison , d'avoir eu dessein de jeter dans le

conduit d 'eau qui alimente la place une grande quantité de
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substances éminemment purgatives ». En tous les cas, lorsque

la peine capitale n'était pas prononcée, les accusés se voyaient

condamnés à la prison ou à l'amende, pour leurs détestables

opinions.

La réaction sévissait dans toutes les classes de la société ;

elle n 'épargnait ni la sience, ni le génie, ni le talent ; elle ne

tenait aucun compte des services rendus à la patrie . La plupart

des anciens conventionnels étaientobligés de quitter la France ;

Carnot, le grand peintre David , devaient aller en exil pour n 'en

plus revenir ; le professeur de droit Bavoux était destitué parce

qu'ilaffichaitdans ses cours un libéralisme inquiétant ; l'autorité

mutilait l'Institut en en expulsant plusieurs académiciens.

Aumilieu de toute cette agitation , le sabre continuait à jouer

son rôle : le général Canuel réprimait avec une cruelle énergie

les troubles du Rhône. En plein Parlement, M . Duplessis de

Grénédan demandait le rétablissement du gibet : « Plus de

guillotine, s'écriait-il. la vieille potence ! » M . Pasquier formulait

solennellement cette prédiction : « Le gouvernement des Bour

bons sera le gouvernement éternel. »

Les divisions qui irritaient la nation s'accentuèrent encore

après les élections de novembre 1816 ; elles ne tardèrent pas à

être envenimées par les discussions véhémentes de la tribune,

où brillaient alors Foy, Manuel, Benjamin Constant, de Serres,

Casimir Périer .Royer -Collard, Laffite et tant d 'autres, et par les

attaques passionnées de la presse, dont les organes autorisés

étaient le Conservateur, la Minerve, le Publiciste , le Globe, et

le Courrier , feuilles remarquables à tous égards, dans lesquelles

écrivaient des journalistes tels que Jay, Etiennede Jouy, Fiévée ,
Chateaubriand .

Cependant la liberté perdait chaque jour du terrain dans ces

débats énervants, et plusieurs citoyens hardis se disaient que le

meilleurmoyen de les faire cesser était d 'en supprimer la cause .

Cette cause, c 'était le gouvernement lui-même.

II

PREMIÈRE RÉACTION . – SES EFFETS

C 'est dans ces conditions que se forma l'association connue

sous le nom de Loge des Amis de la Vérité, composée avec les

éléments des anciens clubs secrets : le Nain tricolore, le Lion
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dormant,les Francsrégénérés etl' Epingle noireou les Francs

Amis de la Patrie, dissous après les événements de 1816 .

Cette société clandestine avait pour but de « délivrer la France

du joug de l'étranger ».

La Chambre venait de s'assembler , et déjà les débats parle

mentaires faisaient retentir le Palais -Bourbon de leurs violences.

Une vive effervescence régnait également dans Paris, où les

esprits , travaillés par les Amis de la Vérité , s'animaient d 'une

ardeur insurrectionnelle. L 'exclusion de l'abbéGrégoire, chassé

comme « indigne » de l'enceinte législative, peu après avoir vu

son nom sortir victorieux de l'urne à Grenoble , inaugura la série

des mesures vexatoires ; par l'intolérance des doctrinaires

royalistes, il était interdit à un ancien conventionnelde s'asseoir

sur les bancs de la représentation nationale !

La discussion de la loi du double vote donna lieu à de nombreux

incidents . On vit le vieux libéral de Chauvelin , malade, se faire

transporter à la Chambre dans sa chaise longue, afin de prendre

part aux délibérations ; il fut acclamé par ses amis , bafoué par

ses adversaires. Tandis que des attroupements se formaient

dans les rues, aux cris de : « Vive la Charte ! », les députés se

jetaient l'anathème ;MM . de Serres, Royer-Collard, La Fayette ,

Camille Jordan prononçaient des discours tels que n 'en avait

plus entendu la tribune française depuis Mirabeau, et Foy

lançait aux ultras cette virulente apostrophe :

- Croyez-vous que nous allons encore supporter les insultes

les outrages, les atrocités d 'une poignée de misérables que nous

avons vus, depuis trente ans, dans la poussière ?

L 'émeute grondait au dehors. Un jeune étudiant en droit,

Lallemand , fut tué, au milieu d 'une rixe, par les militaires du

parti féodal ; ses funérailles provoquèrent une nouvelle échauf

fourée au faubourg Saint-Antoine. A cette heure même, la

Chambre était le théâtre d 'un autre orage pendant lequel le

noble et courageux Manuel, frémissant, le poing tendu vers la

droite, lâchait cemot terrible qui éclatait commeune détonation

de foudre :

– Assassins !

Après l'adoption de la loi du double vote, les Amis de la

Vérité estimèrent que le moment d 'agir était venu . Dirigés par

des chefs actifs autant que braves : Manuel, dont nous venons

de parler, les colonels Fabvier, Brach et Caron , le capitaine

Nantil, ils essayèrent un complot qui devait éclater le 19 août
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1820, simultanément à Paris, à Lille , à Epinal. à Mulhouse.

Cette conspiration avorta . La plupartdes conjurés se dispersèrent

après l'insuccès de leur tentative ; plusieurs durent s'expatrier ;

d'autres furentpoursuivis et jugés par la Cour des Pairs qui les

acquitta, faute de preuves suffisantes.

Cet événement fournit aux anciens émigrés et aux absolutistes

l'occasion de jeter, encore une fois , feu et flamme contre les

libéraux. L 'assassinat du duc de Berry, au mois de février

précédent, avait déjà déterminé une semblable campagne. Si

l'on ne s'avisait plus, maintenant, de dénoncer les régicides, ni

de dire que le poignard qui avait frappé le prince était une idée

libérale, par contre, les journaux bien pensants s'érigeaient en

pourvoyeurs des tribunaux et désignaient à la justice les citoyens

qu'elle devait atteindre.

La tranquillité, pourtant, se rétablit peu à peu . De même

qu'on voit parfois un ciel pur succéder à un coup de tonnerre,

une accalmie relative suivit l'insurrection d 'août. Il n ' y avait

plus de troubles à l'horizon ; les luttes oratoires devenaient

moins ardentes. L 'éloquence se reposait. Leministère Richelieu

semblait réussir dans son æuvre d 'apaisement et de conciliation ,

Mais,quelques semaines après le soulèvementde 1820 . naissait

le duc de Bordeaux, gage d 'avenir pour la dynastie. Aussitôt les

dissentiments éteints se ranimèrent.

L'année 1821 fut signalée , dès son début, par de nouvelles

attaques contre la liberté , telles que l'extension de la censure

aux journaux littéraires. Le royalisme à outrance triomphait

avec le comte d 'Artois, le futur Charles X .

Lientôt la Congrégation naquit de ce parti de la persécution et

de la haine, « comme la mousse sort du bois pourri ». Cette

association anonyme était patronnée par MM . de Polignac et de

Rivière . Inspirée par les Jésuites, affublés du nom de Pères de

la Foi,mue par un fanatisme oculte , elle ne tarda pas à exercer

une influence souveraine sur le roi lui-même qu 'elle dominait

par l'intermédiaire d 'une hétaïre du grand monde, la du Cayla .

DeMontrouge, quartier général etnoviciatde la secte , des nuées

de missionnaires furent envoyés sur tous les points du territoire

pour y exalter un ultramontanisme intransigeant.

Maintenu sous le charme de la du Cayla , Louis XVIII ne

s'inquiétait point. Le vieux monarque laissait les nuages

s'accumuler au -dessus de sa tête, confiant dans l'affermissement

d'un trône qui devait tomber neuf ans plus tard . Les gardes

suisses lui semblaient suffire à sa sécurité .
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Mais le mouvement d 'opposition allait en s'accentuant. Les

prédications de la Congregation avaient provoqué dans le pays

une irritation manifeste . Dans les villes, surtout, on voyait d 'un

mauvais æil ces croisades à l'intérieur, qui n' étaient, au fond,

qu ’un appel aux passions, dissimulé sous un prétexte religieux.

De vieilles rancunes faisaient battre les cours des hommes de

89 et des partisansde l'Empire; de jeunes espérances poussaient

à la lutte ceux qui rêvaient de continuer læuvre des combattants

de la Révolution . Les uns et les autres, las des humiliations

bourbonniennes, brûlaient de jouer un rôle dans les événements

qui se préparaient.

III

LA CHARBONNERIE FRANÇAISE

Plusieurs membres de l'ancienne Loge des Amis de la Vérité

s'entendirent alors pouraviser aux moyens de réparer l'échec de

1820 . Il s 'agissait de constituer une nouvelle société secrète,

d 'après un plan plus large et plus inùrement combiné.

Cette organisation eut pour berceau un cabaret borgne de la

rue du Copeau (actuellement rue Lacépède), à Paris .

Amand Bazard , alors employé à la préfecture de la Seine,

division de l'octroi, en avait jeté les bases avec son collègue

Flottard et l'étudiant en médecine Buchez. Toute la jeunesse

intelligente de Paris s 'empressa d ' y adhérer. Les réunions avaient

lieu chez Bazard , rue de la Clef, ou au domicile de Buchez qui,

dans sa chambre de la rue Vieille -du- Temple. exerçait ses

compagnons au maniementdes armes.

Les trois promoteurs, après avoir hésité quelque temps entre

le Tügendbund.allemand et le carbonarisme italien , s 'arrêtèrent,

sur les conseils de Dugied , un Amide la Vérité qui revenait de

Naples, à ce dernier mode, plus propre à favoriser leurs vues et

à seconder leurs intérêts .

En février 1821 eut lieu à Paris, dans le logementde Bazard ,

une réunion pour élaborer les règlements de la Charbonnerie

française.

« Attendu, disait l'acte de fondation, que force n 'est pas droit

et que les Bourbons ont été ramenés par l'étranger, les char

bonniers s 'associent pour rendre à la nation française le libre

exercice du droit qu'elle a de choisir le gouvernement qui lui

convient. »
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D 'après les statuts , il y avait quatre ventes (ou loges) subor

données les unes aux autres.

La première – celle de moindre importance – était la vente

particulière, composée de vingt carbonari, qui élisaient un

président, un censeur et un député , et dont chaque membre

pouvait créer unenouvelle vente, lorsque la sienne était complète.

La deuxième était la vente centrale , formée par vingtdéputés.

Il y avait ensuite la haute vente , qui était nommée par les

ventes centrales.

Enfin la baute vente désignait un délégué au moyen duquel

elle communiquait avec la vente suprême.

A cette hiérarchie civile correspondait une hiérarchie militaire

qui, à commencer par l'échelon le plus élevé, se subdivisait en

légions, cohortes, centuries,manipules.

Pour appartenir à l'association , il fallait jurer secret et fidélité.

s'engager à obéir aveuglémentaux ordres émanant de la vente

suprême, vouer sa fortune et sa vie à la cause de la patrie et de

la liberté . La trahison était punie de mort.

Chaque récipiendaire devait se munir d 'un fusil avec vingt

cinq cartouches à balle et verser une cotisation de un franc par

mois , plus un droit d 'entrée de cinq francs.

Cette organisation était très simple ; elle était également fort

propice aux desseins des charbonniers, attendu qu 'il n'existait

aucun lien tangible entre les diverses ventes. Pour échapper, en

effet, aisémentaux investigations de la police , les chefs n 'avaient

jamais recours aux communications écrites ; les délégués de la

vente suprême apportaient verbalement leurs instructions aux

ventes inférieures, et ils justifiaient de leurs pouvoirs au moyen

de mots de passe ou de signes de reconnaissance dont le plus

usuel consistait en un boutde carton bizarrement découpé, aux

dentelures duquel s'adaptait une autre carte en possession de la

vente à laquelle ils s'adressaient.

Quantaunom decarbonaridont les conjurés s'étaient affublés,

il possédait à leurs yeux la valeur d 'un symbole : le charbon est

un agent purificateur, et, par analogie , ils qualifiaient leur

association d 'œuvre de salubrité publique.

Parmi les hommes éminents que la Charbonnerie française

comptait à sa tête , il convient de citer La Fayette , Manuel,

Voyer-d 'Argenson, Dupont (de l'Eure), Jacques et Nicolas

Koechlin, Chevalier , Laffite , Buonarotti,Mérilhou, Barthe, Teste ,

Arnold Scheffer , de Corcelles, Monchy, Cauchois-Lemaire, les
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colonels Brach , Caron . Fabvier, déjà nommés, et dont le pre

mier était allé s'installer à Mulhouse,avantl'affaire d 'août 1820 ,

comme graveur lithographe chez Engelmann, pour se livrer å

une active propagande, sous le couvertde cette profession artisti

que. Les huit premiers remplissaient avec les généraux Tarayre ,

Thiard et Corbineau les fonctions de directeurs et se réunissaient

fréquemment en comité dans les salons du baron de Schonen ,

conseiller à la cour royale, le même qui devint député de la

Seine et fut créé pair de France après 1830.

De virulents pamphlets sortirent bientôt de ces ventes dont

le chiffre se monta rapidement à deux mille, comptant qua

rante mille adhérents. Ces écrits portérent leurs doctrines

déclarées subversives dans toutes les classes de la société ; ils

gagnèrent l'industrie et le commerce, envahirent les écoles, se

l'épandirent dans l'armée et pénétrèrent dans les départements .

L 'avidité avec laquelle on les recherchait témoignait de l'anti

pathie générale qu'inspirait le pouvoir et engageait aussi les

carbonari à håler le moment de l'action .

Entre temps, la mort de Napoléon, à Sainte-Hélène, avait fait

les conspirateurs bonapartistes et libéraux.

Tous tendaientdoncmaintenant, sans arrière-pensée, vers un

butunique : la suppression d 'un gouvernement odieux.

L 'heure tant souhaitée arriva bientôt.

Les ventes régionales, qui avaient tâté les dispositions des

pays où elles opéraient, entrèrent en relations suivies avec la

vente suprêmede Paris , Lyon ,Marseille . Strasbourg, Mulhouse,

Belfort, cent autres villes correspondirentavec la capitale, et la

France se trouva bientôt couverte d 'un vaste réseau étendant

ses mailles jusque dans les localités les plus dévouées au roi.

Les ventes jugèrent que le peuple et l'armée étaient assez

préparés, et s 'estimèrent suffisamment fortes pour entrer ouver

tementen lutte avec le gouvernement. Elles se décidèrent donc

à agir.

C 'était vers la fin de 1821 .

Le département du Haut-Rhin , Belfort principalement, furent

choisis comme théâtre du coup de main audacieux qui devait,

dans la penséedespromoteurs, précipiter la chute des Bourbons.
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IV

LE COMPLOT DE BELFORT

Au mois de novembre 1821, l'on vit arriver à Belfort des

hommes sans but apparentniaffaires connues.

Paraissant obéir à un mot d 'ordre, ils étaient descendus les

uns chez Beaume à l'auberge du Petit- Versailles, les autres à

l'hôtellerie de la Vieille - Poste (aujourd 'hui l'Ancienne-Poste ),

tenue par François-Nicolas Dauphin .

Tous ces voyageurs étaient des carbonaride Paris . Plusieurs

d 'entre eux parcouraient les environs pour recruter des partisans

et concerter l'attaque.

Jamais les diligences n 'avaient été plus multipliées sur les

routes de l'arrondissement ; les voitures publiques ne suffisant

plus, les particuliers purent louer à un bon prix leurs véhicules.

Les conjurés n 'avaient pas tous élu domicile à Belfort même;

certains logeaient dans les villages d 'alentour, où leurs allées et

venues mystérieuses intriguaient fort les habitants.

Il y en avait qui demeuraient à Valdoie, chez Courtot ; à

Chaux , chez Vincent Provost ; à Rougemont, chez Cordier et à

l'auberge Beuret. L 'un d 'eux était en pension à la ferme du

Ballon de Giromagny , appartenant à Nicolas Kächlin , de Mul

house.

L 'acte d'accusation dressé contre les conspirateurs rapporte

qu'à Sermamagny , deux étrangers qui y avaient pris logement,

et qui sont restés inconnus, payèrent du vin en abondance à

une foule de personnes du pays, cherchant à les exalter par la

boisson et par les cris de : « Vive la patrie ! vivent les bons

Alsaciens ! » Ces deux hommes, jeunes et fort bien mis , invi

taient tous ceux qui se présentaient à eux, et ne buvaient eux

mêmes qu’autant qu'il était nécessaire pour exciter leurs con

vives.

A Belfort surtout, l'agitation fut singulièrementmarquée.

L 'autorité, toutefois ne paraissait point s'émouvoir . D 'ailleurs

les nouveaux arrivés étaient en règle avec la loi. Leurs passe

ports semblaient parfaitement authentiques, et les professions

qu'ils mentionnaient comportaient pour leurs possesseurs l'obli

gation de voyager. Ainsi, les uns s 'annonçaient comme repré

sentants de commerce, les autres commepropriétaires de vigno

bles ou négociants ; celui-ci se disait peintre-paysagiste , celui-là

parcourait le département pour visiter les imprimeries ; un
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troisième déclarait qu 'il était maître fondeur et qu 'il venait voir

les mines de plomb argentifère deGiromagny et d 'Auxelles.

En outre, pour ne pas éveiller l'attention de la police, les con

jurés évitaient de se réunir en ville . Ceux qui se trouvaient

dans les mêmes établissements affectaient denepas se connaître

et avaient l'air de vaquer, chacun de son côté, à leurs occupa

tions.

Les principaux meneurs étaient : l'ex-colonel des grenadiers à

pied de l'ancienne garde impériale Antoine Pailhès; un collègue

de Bazard dans l'administration de l'octroi, Joubert, revenu d'I

talie quelquesmoisaprès son amiDugied , et compromis, comme

lui, dans l'affaire d'août 1820 ; Buchez ; Brue Marcelius, ex-lieu

tenantde la légion de la Seine, demeurant à Masevaux ; Dublar

Brutus-César, ex -sous -lieutenant des tirailleurs de la garde ;

Pégulu Antoine, ancien officier, demeurant à Oberbrück ; Bru

nel Gabriel, Vernière Antoine, étudiants en médecine, domici

liés à Paris ; Pance Benjamin , Rouen Alphonse. Grenier Ignace

et Salveton Frédéric , ces quatre derniers étudiants en droit,

également à Paris.

Parmi ces conspirateurs, quelques -uns, militaires mis à la

retraite sans pension ou avec demi-solde après 1815 , étaient

hostiles à la dynastie régnante, autant à cause de leurs intérêts

lésés que par fidélité au souvenir du grand vaincu de Waterloo ;

les autres appartenaient en grande partie à la population des

écoles, à cette brillante génération de l' époque qui, avide d ’é

motions, délaissait volontiers les cours pour les clubs et les

séances du Parlement, et rêvait sinon un martyrologe comme

les héros de 93, du moins le bruit de la bataille politique et les

glorieux périls des combats pour la liberté .

C 'est dans les rangs de cette admirable jeunesse qu'avaient

été recrutés les adeptes les plus fervents et les plus résolus.

Ceux que nous venons de citer avaient reçu de la vente

suprême l'ordre de partir dans les vingt-quatre heures pour

Belfort. Ils savaient qu 'on les envoyait au danger, à la mort

peut-être ; mais leur mission ne leur en apparaissait que plus

belle . Ils obéirent avec empressement, avec joie même, et quit

tèrent la capitale dans la nuit.

L 'un de ces braves avait un duel pour le lendemain matin et,

comme un de ses camarades le lui rappelait :

- Je passerai pour un lâche, répondit-il, mais mon sacrifice

en sera d'autant plus méritoire. Il ne m 'est pas permis maintenant
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lieu !

Parole sublime, digne d 'un Roinain de Corneille !

Deux députés du Haut-Rhin , nous le savons, Jacques Kach

lin et Voyer -d 'Argenson , étaient initiés au complot.

Le premier, un des plus distingués représentants de la famille

alsacienne de ce nom , avait été élu député en 1820 . Caractère

énergique, aussi ingénieux dans la conception des projets que

fermedans leur réalisation , c'était un homme d 'idée et d'action ,

à la fois. Il jouissait d 'une grande popularité dans le départe

ment, dont il s'était acquis la reconnaissance, grâce à de nom

breux bienfaits, notammentpar la fondation d 'un hospice pour

les orphelins.

Le second, qui possédait de vastes propriétés dans le pays,

avait rapidement mérité au Palais -Bourbon , une place en vue

comme orateur et comme patriote . Avocat autorisé des libertés

publiques, il paya maintes fois les amendes des journaux de

l'opposition . Ses deux plus beaux titres de gloire sont d 'avoir

protesté, avec une minorité courageuse, contre la fermeture des

Chambres par les alliés et de s'être élevé, seul, contre l'institu

tion des cours prévõtales.

Kæchlin et Voyer-d 'Argenson appartenaient, suivant l'expres

sion d'un contemporain , « à cette noble et courageuse phalange

de l'extrême-gauche qui, du haut de la tribune nationale , battait

incessamment en brèche le vieil édifice que des athlètes, plus

vigoureux encore, devaient faire crouler. )

• Voilà , en une brève esquisse, quels étaient les deux hommes

qui avaientl'honneur de représenter le beau départementaujour

d'hui perdu – et que le Haut-Rhin avait celui, non moins

grand, de compter parmises plus estimés citoyens .

Nous avons dit que Belfort, et plus généralement l'Alsace ,

était le lieu où devait éclater l'insurrection . C 'est là que la

révolte se trouvait le mieux organisée, qu'elle avait rencontré

le plus d 'adhérents .

Notre ville avait été choisie à bon escient. D 'abord , la belle

défense de Lecourbe. contre les alliés, l'avait rendue célèbre ; en

cas de succès, le nom seul de Belfort provoquerait, mieux que

tout autre, la rébellion sur tout le territoire. Ensuite, dans l'é

ventualité d'un revers, le voisinage immédiatde la Suisse était

de nature à faciliter la fuite des conjurés malheureux.

Aussi le comité directeur avait-il songé à Belfort, lorsqu 'il
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s'était agi de désigner le point où l'émeute porterait ses pre

miers coups.

La garnison se composait alors de plusieurs compagnies du

29e de ligne, où Armand Carrel servait en qualité de lieutenant,

en détachement à Neuf-Brisach . Ce régiment avait été gagné à

la cause, et la Charbonnerie comptait des affiliés dans presque

tous ses officiers et sous-officiers.

Naturellement, le concours d'hommes du pays était assuré.

Ils n 'avaient pas été difficile à découvrir . C 'est une chose

reconnue que tout gouvernement, si parfait soit-il, s'attire des

ennemis ; un parti considérable de mécontents , composés de

citoyens hostiles à une monarchie quasi-étrangère, était né à

Belfort, où l'on subissait avec peine le joug de la dynastie

ancienne.

L 'âme de ce parti était un jeune lieutenant du 29e, Louis

Désiré Peugnet, qui s' était jeté å corps perdu dans la conspira

tion , faisant de la propagande antibourbonnienne jusque dans

la compagnie où il servait. Ferme, actif, courageux, esprit orga

nisateur, il avait été chargé par la vente suprême de diriger le

mouvement, plus spécialement au pointde vue militaire.

Ses associés : Charles Blétry, commissionnaire, l'un des plus

notables négociantde la ville , quidevintmaire en 1830 ; Rechou ,

père, « le patriote de 89 » , dont l'esprit libéral avait, le premier

dans la cité , salué l'aube des idées nouvelles ; Rechou fils ;

Roussillon , Lacombe et Desbordes, officiers en non -activité ;

Jacques Netzer, ancien maréchal-des-logis de hussards, vieux

soldat d 'une bravoure à toute épreuve ; l'avocat Petitjean ; l'ex

artilleur Noël Lapostolest, dit Cassation , étaient des hommes

sur le dévouementdesquels on pouvait compter. De conditions

diverses, ils se trouvaient rapprochés par de communes espé

rances. Plusieurs, comme Blétry étaient issus d 'anciennes famil

les miottaines.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L 'organisation du carbonarisme français dans la région de

l'Est faisait chaque jour denouveaux progrès. A Belforton rece

vait des nouvelles fort rassurantes sur la marche du complot,

quiminait sourdement l'édifice gouvernemental, comme le taret
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ronge le cuivre des navires. Des intelligences sérieuses étaient

ménagées à Metz et à Nancy. Joubert s 'occupait de la corres

pondance entre Belfort et Mulhouse. Le commandantConrad se

chargeait de Strasbourg . La garnison de Neuf-Brisach offrait

un appui précieux. Lemaire de cette ville ,MM . Peugnet, Leroy ,

colonel d'artillerie en retraite ,Morel, ex-maire de Colmar, Blan

chard, ancien intendant des armées impériales, Frédéric Hart

mann, de Munster, et Nicolas Kächlin , de Mulhouse, formaient

une sorte de comité central alsacien , dont la mission consistait

à assurer la prompte exécution des ordres.

Dans la plupart des villes d 'Alsace , les adhérents du complot

avaient jeté les bases d 'une administration municipale organisée

sur le modèle de la Constitution de l'An III ; celle de notre ville

devait être présidée par M . Blétry, auquel s'adjoindrait M .

Rechou .

La vente suprême choisit, pour frapper le coup final, la nuit

du 31 décembre 1821, date qui par la suite, fut reculée de vingt

quatre heures .

C 'est pendant cette nuit que les garnisons de Belfort et de

Neuf-Brisach prendraient les armes et arboreraient le drapeau

tricolore. La dernière se dirigerait ensuite sur Colmar, dont le

généralDermoncourt n 'aurait aucune peine à entraîner les régi

ments de cavalerie. Les carbonari de Mulhouse et de Nancy

répondraient, de leur côté, au signal en soulevant autour d 'eux

tout le pays ; le colonel Brice, secondé par les deux fils du maré

chal Ney, tiendrait les Vosges avec les débris des corps francs

formés lors des invasions de 1814 et 1815 .

Un gouvernement provisoire , composé de cinq directeurs :

Lafayette, de Corcelles père. Dupont (de l’Eure ), Jacques Kach

lin et Voyer d'Argenson , serait proclaméà Belfortmême. ensuite

installé à Colmar, jusqu'au moment où Strasbourg, puis Paris

pourraient lui ouvrir leurs portes.

Pendant tous ces préparatifs , le nombre des adhérents aug

mentait dans la classe bourgeoise et dans le peuple ; les parti

sans n'attendaient que le premier éclat pour rayonner dans

toutes les directions et propager le soulèvement.

Enfin, des cinq députés désignés pour composer le gouverne

ment provisoire , deux se tenaient en permanence en Alsace .

C 'étaient Koechlin et Voyer d 'Argenson . dont le premier restait

à Mulhouse et le second était descendu dans ses propriétés , aux

forges d'Oberbrück , près de Masevaux .
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M .Rechou avaitmis samaison de campagne,située au faubourg

de Montbéliard, à la disposition des trois autres et de Georges

Lafayette fils . L 'uniformede ce dernier, ainsi que celui de son

père, avaient été cachés par Pailhès à la Vieille- Poste.

Les futurs directeurs devaient arriver à Belfort dans la nuit

du 1er janvier.

VI

EN VILLE ET AUX ENVIRONS

Pour passer de l'organisation à l'action , il fallait de nombreux

agents subalternes qui seraient autant d 'unités pour le combat.

Dans notre ville , ils étaient recrutés parmi los Miottains de la

vieille roche, ouvriers ou commerçants , tous bons vivants et

francs gaulois , aimant le rire autour des tables, mais repré

sentantaussi le type du citoyen patriote et probe dans sa médio

crité : tels les aubergistes Boltz et Beaume, Meillère le tailleur,

le maréchal-ferrant Boulantier et bien d'autres, sans oublier

Maître Antoine Viron , le terrible maître d 'armes.

Ainsi, tous avaient leur rôle : à certains d'entre eux était

dévolu l'honneur de conduire le mouvementavec quelques offi

ciers de la place et les chefs du carbonarisme parisien ; à d 'au

tres était assignée la tâche de rechercher des partisans dans

toutes les classes de la société, de préparer l'insurrection , de

régler la prise d 'armes ; au plus grand nombre on ne demandait

que de se grouper, pour la bataille, sous l'étendard libérateur.

Il nous reste maintenant à jeter un coup d 'ail sur les environs

de Belfort.

Là comme en ville, le complot avait de solides racines , car

les conjurés avaient su s'y ménager des intelligences en y éta

blissant, en quelque sorte, des représentants .

Le soin de convertir au mouvement antibourbonnien les vil

lages situés au Nord avait été confié à l’étudiant en médecine

Brunel, qui résidait à la ferme du Ballon . et à l'ex-garde du

corps Lacombe, demeurant à Anjoutey ; Lapostolest était, en

outre, particulièrement chargé des communes d 'Essert, Offe

mont et Valdoie . Le secteur Est était attribué à Desbordes,

ancien lieutenant de la légion de la Seine, qui comme Lacombe,

habitait Anjoutey . On avait confié la partie alsacienne du pays

à ses deux camarades, Brue et Pégulu , dont le domicile se trou
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Delle et Beaucourt étaient du ressortde Dublar, qui connaissait

la région , ayant des parents à Montbéliard , et d ' Ingénu Japy .

Ce dernier avait abandonné ses études d 'horlogerie , qu 'il ter

minait à Paris sous la direction de Bréguet, pour s'affilier au

carbonarisme et prendre part à la conspiration de Belfort. Il fut

initié à la vente à laquelle appartenait Dublar en même temps

que Lafayette. Japy et Dublar s 'étaientaussitôtoccupés d ’armer

les corps d 'ouvriers de Badevel. Beaucourt et Montbéliard , avec

une quantité de sabres et de fusils de chasse que le premier

avait achetés avantde quitter la capitale , et qu 'il avait réussi,

malgré des difficultés sans nombre, à transporter à Beaucourt.

Afin d'assurer le service des communications, les conjurés se

servaient d 'estafettes,militaires pour la plupart, qui portaient

aux intéressés les ordres et les convocations.

Car les réunions étaient fréquentes. Elles avaient lieu parfois

chez les conspirateurs qui prêtaient leurs logis à tour de rôle ,

mais le plus souvent dans les bois , où malgré la nuit et la

rigueur de l'hiver, les carbonari belfortains se rendaient aux

endroits désignés. On raconte qu 'ils se rencontrèrent tous, pour

la première fois , sous le chêne de l'Arsot, cet arbre cinq fois

centenaire, et que c'est là qu 'il se décernèrent le titre de « Che

valier de la Liberté ». A chaque conciliabule, il y avait de nou

veaux mots d 'ordre et de ralliement. Ceux de la nuit du 1er jan

vier devaient être : Belfort — Bayard .

Pour tout insigne, les conjurés reçurent des cocardes tricolo

res, dont Dublar alla faire l'acquisition à Paris . Par la suite, on

confia à Meillère le soin de tailler des uniformes pour les chefs .

Disons ici que tous ces costumes ne purent être prêts à temps

et que Meillère dut vendre en Suisse ceux qu'il avait confec

tionnés.

VII

AUX ARMES CITOYENS !

En 1821, il existait, sur la place du Manège, un restaurant

sans enseigne tenu par le sieur Boltz , frère du directeur des

postes d 'alors, et par ses deux filles.

C 'est là que les chefs belfortains de la conspiration et les

principaux carbonaride Paris se rassemblèrent dans un ban
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quet, quelques heures, avant le soulèvement. Ce repas fut pré

sidépar le colonel Pailhès. Armand Carrel, venu le jourmême

de Neuf-Brisach , y assistait . Au dessert, il chanta la Marseil

laise. Et si jamais l'immortel chef-d 'ouvre put paraître d 'actua

lité , ce fut bien à cemoment. Cet hymne vibrant, d'un lyrisme

intense, est le chant de la liberté ; il exprime, dans sa mâle

fierté , la rédemption d 'un peuple vivifié par la Révolution et

par la déclaration des Droits de l'Homme. C 'est un appel héroï

que où passent des éclairs et des salves de canon .

Le signal de la prise d 'armes devait être donné à minuit par

la cloche de Saint-Christophe. A cette heure, en effet, le tocsin

retentit.

En un clin d 'ail, les conjurés eurent quitté la salle pour se

diriger sur la place d 'Armes, où tous devaient se rencontrer.

Sur tous les points de la ville se manifestait une animation

extraordinaire. On voyait sortir de beaucoup de maisons des

hommes enveloppés demanteaux, qui marchaient avec précipi

tation , comme s'ils eussent craint d'arriver en retard . Tous por

taient des armes qu'ils cherchaient à dissimuler. A voir ces

silhouettes glisser ainsi dans l'ombre, on aurait certainement

dit des malfaiteurs fuyant après un mauvais coup . Souvent

aussi, des groupes nombreux passaient, éveillant les échos des

carrefours. En général, ceux -là étaient moins disposés à pren

dre des mesures de précautions ; ils parlaient à voix haute et

ne cherchaient point à assourdir le bruit de leurs pas sur les

pavés. Plusieurs mêmemontrait une gaieté expansive. C ' étaient

évidemment ceux dont les jeunes carbonari parisiens amenés

par Pailhès — Dubochet, Didier, Lescuyer, Roberjot de Larti

gues, de Bächlin , Guinand , Paulin , Sigaux, Canizi, Guinard,

etc . – avaient ranimé le zèle . réconforté l'enthousiasmedans

les petits cabarets de la ville . Tous étaient armés également.

La cité s'emplissait d 'une rumeur sourde, étrange....

Et le tocsin sonnait toujours ....

Pailhès et ses convives longèrent quelques instants la rue du

Manège, tournèrent à gauche par la rue du Repos, et bientôt ils

débouchèrent sur la place .

Là , une centaine d'hommes attendaient.

A la lueur blafarde et incertaine de la lune d ’hiver, le spectacle

était imposant.

Tous les conjurés portaient, comme signe de ralliement, la

cocarde tricolore. Maintenant qu'ils étaient tous réunis et qu'il
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n 'y avait plus lieu de manifester les mêmes craintes que pen

dant le trajet de leur domicile à l'endroit du rassemblement, il

ne dissimulaient plus leurs armes, qui brillaient par éclats

fugitifs.

Au son de la cloche d'alarme, tous étaient accourus, empres

sés, prêts à verser leur sang pour soutenir leur cause .

Pailhès et son état-major arrivaient sur la place.

. A leur vue le silence se fit .

Le colonel, d 'une voix sonore , donna les dernières instruc

tions :

- Camarades, dit-il, l'heure est venue d 'élever vos courages

à la hauteur des difficultés que nous avons à vaincre ..... Les

deux bataillons qui marchent avec nous attendent sur le pont

du faubourg, où ils sont arrivés par le chemin des glacis . Allons

les rejoindre ; nous passerons facilement, le poste de la Porte

de France étant composé de nos amis . Suivez moi .....

Pailhès sortit alors de dessous son mandeau un drapeau tri

colore avec une hampe articulée qu 'il ajusta ; il le remit à un

des conspirateurs. Bientôt nos trois couleurs flottèrent au vent.

Le groupe, précédé de Pailhès, Peugnet, Dublar, Netzer,

Blétry et de tous les chefs , se mit en marche. Le poste de la

Porte de France vint le renforcer.

C 'est ainsi qu'il arriva au pont du faubourg.

De l'autre côté se tenait une petite armée dont les baïonnettes

luisaient parmoments.

Pailhès fit arrêter sa troupe .

Il se porta en avant de quelques pas et, de son organe mâle et

vibrant, lança le mot d'ordre dans la nuit profonde :

- Bayard !

Il y eut une pause, et l'écho des remparts répéta faiblement,

commeune voix qui serait venue de très loin :

- Bayard ! ... .

Pailhès parut surpris .

Il répéta une seconde fois, d'un ton d 'impatience anxieux :

- Bayard !

• De l'autre côté du pont, on ne répondit pas: « Belfort ! ) mais :

- Qui vive ?

Pailhès sentit son cour battre plus vite.

- Trahis ! nous sommes trahis ! fit-il avec rage.

Mais il n 'était pas homme à se laisser abattre.
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Reprenant aussitôt tout son sang-froid, il mit sabre au clair ;

puis, s'adressant aux conjurés , il s'écria :

- En avant, pour la France et pour la liberté !

La voix qui avait prononcé « Qui vive ! , répondit à ce défi.

On entendit ces mots :

– En avant, pour la France et la gloire des Bourbons ! Mort

aux rebelles !

Pailhès répliqua :

- Mort aux tyrans !

Maintenant, personne ne parlait plus. Les deux petites trou

pes marchaient l'un contre l'autre ; les pas résonnaient sur le

vieux pont de pierre ; les sabres sortaient en grinçant des four

reaux et les fusils s'armaient. Une bataille réglée allait s'en

gager.

Tout-à - coup les soldats s'arrêtèrent.

Les conjurés en firent autant.

Du premier groupe se détachérent deux hommes.

C 'était le lieutenant de roi Toutain , commandantde place , et

le lieutenantGeorge.

- Citoyens, s' écria Toutain , il faut à tout prix éviter une

effusion de sang...., de sang français .... Retirez-vous, il en est

temps encore !.... Au nom de Sa Majesté Louis XVIII, je vous

ordonne de vous disperser !

– Jamais ! répondit Peugnet. Nous ne reconnaissons pas une

autorité qui a eu pour asile les fourgons des ennemis de la

France !

- C 'est un officier de l'armée qui parle ainsi de son souverain ?

Au nom de la loi, je vous arrête, lieutenant. Soldats , assurez

vous de sa personne !

- Oui, je suis de l'armée française, répondit Peugnet avec

fermeté, mais pas de l'armée du roi. Soldats , oserez-vous tou

cher à un officier de votre régiment ?

A ces mots , le commandant de place s'avança sur lui, le sabre

à la main .

- Monsieur Peugnet, dit-il, rendez-moi votre épée.

Mais Peugnet arma son pistolet en s'écriant :

- Colonel, vous êtes à moi !

En même temps, il faisait feu sur l'officier supérieur qui

tomba, frappé d 'une balle amortie par la croix de Saint-Louis

qu'il portait sur lui.

Immédiatementaprès la détonation , le cri : «Aux armes! , part
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du rassemblement des conspirateurs. Mais la plupart, démora

lisés, crurent inutile de continuer la lutte . Il se dispersèrent.

Quelques-uns d 'entre eux furentimmédiatementarrêtés, entre

autres Peugnet et Dublar.

Guinand , un jeune carbonaro de la capitale, également pris

sur place, fut trouvé porteur de quatorze paquets de cartouches .

Fidèle à la cause qu'il servait, il cherchait,même dans lesmains

des soldats , à les intimider et à les ébranler, en leur disant ces

paroles rapportées par l'acte d 'accusation :

- Que faites-vous,misérables scélérats ? Malgré vous le dra

peau tricolore sera arboré demain . J'ai de nombreux amis , je

serai bientôt en liberté .

Pendant que cette scène se passait au faubourg, Peugnet,

Dublar, Brue, Pégulu , Lacombe et Desbordes, qu ’un détache

mentemmenait au poste , étaientdélivrés par un groupe de con

jurés qui fondirent sur les militaires et les réduisirent à l'im

puissance.

Aumême instant, quelques personnes furent aperçues cou

rant dans la campagne par le factionnaire du Château ; on enten

dit fuir sous les remparts une douzaine d'individus. Les conju

rés, complètementdéconcertés, nepoussèrentpas plus loin leurs

tentatives.

La police, la garnison étaient sur les dents . Indépendamment

des conspirateurs pris sur le lieux de l'échauffourée, on arrêtait,

par excès de précaution , jusqu'aux femmes et aux enfants . Les

patrouilles firent des captures toute la nuit ; la prison , ne pou

vant contenir tout ce monde, la sous-préfecture fut momentané

ment transformée en maison de détention . De sorte que la

moitié de la ville était sous les armes, et l'autre sous les ver

roux.

Voilà donc le résultat auquel on était arrivé. Tant de courage

dépensé, tantde ressources perdues, tant d 'illusions évanouies,

au moment où l'on croyait toucher au but ! C 'est ainsi qu 'abou

tissait un mouvement qui avait légitimement de si vastes espé

rances au parti libéral !

Que s'était- il donc passé ?
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VIII

Pendant qu'avait lieu chez Boltz le banquet dont nous avons

parlé, l'adjudant Tellier, du 29e , réunissait au restaurant Phi

lippe Jean -Pierre une vingtaine de sous-officiers de son régiment,

parmi lesquels les sergents-majors Wattebled, Pacquetet, Fra

che, Gosselin et Saint-Venant, et les sergents Oudin , Viéville ,

Pollet, Passieux , Battisti et Montfalcon .

On s 'exalta en buvant du vin chaud en abondance, on arbora

des cocardes tricolores.

Néanmoins, les sous-officiers nemontraient pas tous un égal

enthousiasme.

Au milieu du repas. Frache ayant exprimé des doutes sur la

réussite de l'entreprise et sur le concours du général Lafayette,

Tellier sortit de sa poche une bourse remplie d 'écus, et, la jetant

sur la table :

– Tenez, dit-il, vous savez que je ne suis pas riche et que je

ne fais pas d 'économies. D 'où tiendrais -je cet argent, sinon du

gouvernement provisoire ?

Cet argument parut convaincre l'incrédule sergent-major.

Tellier avait, en effet, reçu cent francs de Pailhès et autant

de Roussillon . De plus, commeavant le festin , l'adjudant, au

vu des sous-officiers, avait causé pour affaires de service au lieu

tenant-colonel de Reynac, devant le café Stroltz, il n 'eut pas de

peine à leur persuader que cet officier supérieur était du com

plot, ce qui était faux.

Pour exciter davantage le zèle des convives, Tellier ajouta

encore :

– Les Bourbons ont violé la Charte ; nous ne voulons pas

être esclaves . Si nous réussissons, il y aura une distribution

d 'argent et un mois de solde de gratification . Vous passerez tous

officiers. Vousaurez un gouvernement provisoire avec Lafayette .

A minuit, les cloches sonneront ; cent un coups de canon seront

tirés . Strasbourg suivra la mêmeimpulsion , et, si le temps est

favorable, vous entendrez ronfler le canon de Neuf-Brisach !

Pendant ce temps, la caserne du 29e était commemobilisée.

D 'après les instructions de Peugnet, tout se préparait pour une

prise d 'armes. Les soldats , commandés par Pacquetet sorti du

banquet pour surveiller l'exécution des ordres, font leurs sacs,

s'équipent,mettent des pierres aux fusils. Le bruit d 'un soulè
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vement libéral enflamme les militaires, une agitation de bon

augure se propage de proche en proche , et l'affaire semble pren

dre une tournure des plus favorables.

Mais , à l'issue du repas des sous-officiers, une heure avant la

conflagration , Oudin et Viéville ne retournèrent pas immédiate

ment au quartier. Ces deux sergents étaient revenus de permis

sion le matin même, et certainement ils ne devaient pas possé

der, comme les autres conjurés, la foi nécessaire pour se jeter

de gaité de ceur dans une entreprise qui leur paraissait fort

hasardeuse. Après s 'être concertés, ils décidèrent d'en référer à

leurs officiers avant de se lancer dans l'affaire. Cette démarche

ne constituait nullement unedénonciation , commeon l'a dit. En

la faisant. Oudin et Viéville n 'avaient d 'autre but que de vérifier

les assertions de l'adjudant et de s'assurer de la solidité du

terrain sur lequel ils devaient s'aventurer .

Ils furent donc trouver le capitaine Plomb, chez qui veillait

en ce moment le capitaine Etienne. Ces deux officiers subalternes

n 'étaient ni l'un ni l'autre dans le secret ; la communication

des sergents fut pour eux une révélation . Ils se rendirent aus

sitôt chez le colonel Debaute, lequel ignorait également le com

plot. Tous trois coururent, en hâte, chez le lieutenant-colonel de

Reynac, commandant le 29e de ligne. Etonnement de celui-ci,

qui envoya les trois capitaines au quartier pour arrêter l'insur

rection . Il alla lui-même prévenir le lieutenant de roi Toutain ,

qui était couché, et que la nouvelle du complot jeta dans la stu

péfaction . Se lever et venir à la caserne avec le colonel fut, pour

le lieutenant de roi, l'affaire d 'un instant.

A leur arrivée au quartier , ils trouvent le régiment sans des

sus-dessous. Une animation insolite règnait dans les chambres,

où les capitaines Etienne, Plomb et Debaute faisaient désarmer

et déséquiper les soldats prêts à partir. Il était alors minuit

moins un quart. Le sergent-major Pacquetet tenait, depuis neuf

heures, les hommes sacs au dos. Il avaitmenacé etmême frappé

à coups de plat de sabre ceux qui refusaient d 'obéir. Le capi

taine Debaute le fit arrêter. Mais Pacquetet ne s'en émut point:

- Je combattais pour la bonne cause, dit-il ; malheureuse

ment j'ai échoué. Je vois bien que je perds en un jour le fruit de

dix années de bons services.

Enfin l'agitation cessa peu à peu . Le régiment, comme une

machine obéissante , s'était immédiatement replacé sous les

ordres de ses chefs. Pour parer à tout événement, le lieutenant

colonel retint une compagnie sous les armes.
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Tandis que tout cela se passait au quartier, le capitaine

Etienne, qui était sorti un moment, vint prévenir M . de Reynac

que des groupes nombreux stationnaient sur la place d 'Armes

et semblaient avoir des relations avec le poste de la Porte de

France.

C ' est alors que le lieutenant de roi prit le commandement de

la compagnie en armes et se dirigea avec elle sur le pont du

faubourg de France, en passant par les glacis . Par les indiscré

tions d 'Oudin et de Viéville, il savait que cet endroit était le

pointde jonction des conspirateurs civils et militaires. C 'était

donc là qu'il pourrait se rendre maître des premiersavec le plus

de facilité .

Nous avons vu plus haut quel fut le résultat de la rencontre

des deux troupes.

Au moment où Peugnet tirait sur le lieutenant de roi, une

chaise de poste s'arrêtait devant l'hôtel de la Vieille -Poste. Un

voyageur, enveloppé de fourrures, en descendait. C 'était Jacques

Koechlin . Il était accompagné de Joubert, parti de chez Boltz à sa

rencontre, et venaitde Neuf-Brisach où il avait réglé les dernières

dispositions du soulèvement.

En entrant dans l'hôtel, ils trouvèrent, tout effaré et au déses

poir, Armand Carrel, qui faisait à la hâte ses préparatifs de

départ.

– Hé bien ? demanda Kächlin d'une voix brève .

-- Tout est perdu ... .

- Malédiction !

Mais ce n'était pas l'heure des récriminations inutiles.

– Partons ! Partons vite, s 'écria Carrel, dans quelques ins

tants il sera trop tard !

Les trois hommes montèrent dans la diligence, qui regagna

la route de la Haute -Alsace par un chemin détourné. Voilà

comment il se fit que le député du Haut-Rhin ne fut pas com .

pris dans la conspiration .

Le commandant du bataillon du 29e qui tenait garnison à

Neuf-Brisach , était hostile à Carrel à cause de sa franchise et

de ses allures indépendantes . Ayant appris, le 31 décembre ,

qu'il venait de s'absenter sans permission , il commanda pour le

lendemain une revue générale à laquelle il savait que le jeune

lieutenant ne pourrait assister. C 'était une excellente occasion

de lui infliger une punition . Mais le trajet de Belfort à Neuf

Brisach fut parcouru avec une rapidité prodigieuse , et Carrel
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était de retour au moment du rassemblement. Comme il était

parti en tenue, il n'eut qu'à aller prendre rang dans sa compa

gnie, à la confusion du chef de bataillon .

Après avoir déposé Armand Carrel dans une localité d 'où il

atteignit Neuf-Brisach , Jacques Kachlin et Joubert se rendirent

aux forges d'Oberbrück , près de Masevaux , — où Voyer d 'Ar

genson se préparait à prendre la direction de Belfort. — etde

là, à Mulhouse .

La tentative ayant avorté, un nouveau danger restait à crain

dre : la venue de Lafayette . On sait, en effet, que l'apôtre de la

liberté des deux mondes devait entrer à Belfort, avec son fils ,

pendant la nuit du 1er janvier.

De Corcelles fils , comprenant que sa présence est inutile , ne

songe plus qu'à empêcher Lafayette d 'arriver. Il monte en cour

rier et vole à ses devants par la route de Valdoie . Bazard part.

de son côté , à cheval par la route d 'Essert, car Lafayette pouvait

arriver par l'une ou l'autre de ces deux voies. Ce simple détail

montre combien , dans le complot, tout était prévu avec intelli

gence, et quels hommes avaient la direction du mouvement.

Nos deux estafettes rencontrèrent à Lure la voiture de La

fayette . Ils apprirent au héros l'issue malheureuse de la conju

ration . On dit qu 'il en pleura. Il rebroussa aussitôt chemin et se

rendit, pour écarter tous les soupçons qu'aurait pu faire naitre son

départ de sa terre de la Grange, à Gray, chez son ami le député

Martin . Quant à de Corcelles et à Bazard , ils continuèrentà sui

vre la route de Paris. Il faisait un froid de quinze degrés. Bazard

avait une oreille gelée. Les postillons disaient qu'il fallait avoir

tué père etmère pour voyager par un temps pareil. Enfin les

fugitifs arrivèrent sans être inquiétés à Paris où ils annoncèrent

la fatale nouvelle .

Tous les conspirateurs n 'eurent pas la même chance .

Pailhès et Dublar purent s'échapper momentanément,mais

nous verrons ce qu 'il advint d 'eux plus tard .

Guinand et de Grometti furent arrêtés immédiatement, ainsi

que Pance, Rouen , Salveton , Vernière etGrenier.

Ingénu Japy gagna Paris . Son absence de la capitale, coïnci

dant avec l'affaire de Belfort, donna l'éveil à la police. Par bon

heur, un de ses amis, nommé Fries, employé au service de

sûreté, le prévint à temps qu 'une perquisition devait être opérée

à son domieile d 'étudiant. Japy brûla aussitôt les papiers com

promettants qu 'il possédait ; il dut son salut à cette précaution .
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Tellier et Wattebled se tinrent cachés pendant deux heures à

l'hôtel de la Vieille- Poste, dans le lit d 'un juif d 'Altkirch ,

nomméHauser, quine savait ce qu 'on lui voulait. Vers quatre

heures du matin , ils montèrent dans la diligence en partance

pour Montbéliard , et gagnèrent le baillage de Porrentruy.

Ils n 'auraient peut- être pas été découverts s'ils n 'avaient com

mis l'imprudence d 'envoyer , le 2 janvier , une lettre à Belfort

par un paysan de Montbéliard, nomméAntoine Bainier . Adres

sée à Batisti, cette missive fut interceptée et la lecture des révé

lations qu 'elle contenait amena l'arrestation de ce sous-officier

vaguemestre et celle de Netzer. Elle est très curieuse :

Mon cher Battisti,

Nous sommes arrivés à bon port, et nous attendons tous des évé

nemens ; tu voudras bien prévenir M . Peugnet et les amis Netzer,

ainsi que tous ceux qui étaient participans à la bonne cause, que

nous sommes au désespoir que nos vœux, bien légitimes, aientman

qué ; ils savent tous que nous étions bien prononcés, et que si nous

n 'avons pas réussi, ce n 'est pas faute de courage ; peut-être avons

nousmanqué d 'un peu de précaution ; nous-mêmes fûmes trompés,

et c'est là le plus grand de nos chagrins. Tant que nous serons en

fonds, nous jouirons d 'une certaine liberté , et nous sommes avec

des amis qui ne nous ne laisseront manquer de rien , et qui nous

mettent à l'abri de toute poursuite.

Donne-nous au plustôt des détails de ce qui s 'est passé après notre

départ, et demande aux amis Netzer tout ce que nous pouvons atten

dre des libéraux, car nous comptons entièrement sur eux jusqu' à la

réussite de leurs projets (dignes de tout Français) et nous sommes

toujours prêts pour rejoindre les braves amis de la liberté et vaincre

ou mourir pour leur juste cause. Si tous ces projets que tout bon

Francais doit admirer ne pouvaient avoir leur exécution , nous atten

dons tous des secours des libéraux pour aller en Grèce où nous cour

rons les hasards de la guerre et par là nous quitterons pour long

temps le premier peuple du monde, celui de qui tous les autres

devraient recevoir des lois .

N 'oubliez pas les traitres qui se trouvent parmivous, et que par

vous ils soient punis , si nous nepouvonsnous-mêmes aller leur faire

mordre la poussière. Adresse-nous ta réponse et les secours qu'on

pourrait nous envoyer, à M . Jacques Bainier, rue des Frères, No 388 ,

à Montbéliard .

P .- S . - Surtout déchire, brûle notre lettre , parce que si l'on avait

connaissance que nous sommes en Suisse, on pourrait nous réclamer

et nous perdre ; nous sommes bien en lieu de sûreté , mais il est

urgent que l'on garde le plus grand secret.
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La lettre n 'était pas signée, mais Antoine Bainier, le messa

ger des deux fugitifs , pressé de menaces, finit par en déclarer

les auteurs, ainsique le lieu de leur retraite .

En vertu d 'une autorisation du gouvernement suisse, Tellier

et Wattebled furentpoursuivis dans le baillage de Porrentruy.

Quelques jours durant, ils parvinrent à se soustraire aux recher

ches , mais enfin on les découvrit dans une ferme isolée où ils

s'étaientréfugiés ; ils se barricadèrent dans le grenier à foin .

Sur le point d 'être pris , Wattebled se brûla la cervelle . « Ce

sous-officier , ajoute l'acte d 'accusation, on se rendant lui-même

cette terrible justice, sembla reconnaître la grandeur de son

crime et l'impossibilité de s'en disculper ! ,

Cette phrase est très importante, car au cours des débats du

procès, les avocats contestèrent le suicide et soutinrent que

Wattebled fut tué par un des gardes chargés de l'arrêter. On

conçoit que le ministère public avait tout l'avantage, dans l'in

térêt de l'accusation qu'il soutenait, à laisser s'accréditer la pre

mière version , parce qu 'il en résultait pour les inculpés une

charge morale dont le commentaire de la mort de Wattebled est

l'expression très nette. Quoi qu'il en soit, le point n 'a jamais été

éclairci.

Tellier fut saisi au moment où — toujours d 'après l'acte d’ac

cusation — il essayait de se donner la mort. Ramené à Belfort,

il retraça les différentes phases de la conspiration et fit des révé

lations complètes d'où résultèrent les arrestations de Frache,

Saint-Venant, Pacquetet, Chotteau , Gosselin , Roussillon et Du

bochet. Ce dernier futarrêté à Paris ,

La police découvrait presque en même temps Buchez à Metz,

Paulin à Rougemont- le -Château , ainsi que Brunel et Canizi, à

quelque distance de ce village.

• Quant aux autres accusés, que nous n 'avons pas tous dési

gnés par leurs noms supposés ou réels , on perdit leurs traces.

Leurs premières tribulations et les poursuites de la police sont

consignées dans l'extrait suivant de l'acte d 'accusation , dans

lequel le lecteur trouvera tous les noms que nous avions omis à

dessein pour ne pas allonger inutilement le récit : .

« . . . . . .Le 29e régiment d'infanterie de ligne, était depuis le

mois d 'octobre en garnison à Belfort, Neuf-Brisach et Ensis

heim ; des intelligences coupables avaient été ménagées dans

ce corps. Trois officiers et plusieurs sous-officiers , furent suc

cessivement initiés et chargés d 'assurer le régimentaux rebelles,
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« Le lieutenant de Grometty , appartenant à un des bataillons

en garnison à Neuf-Brisach , fit dans le courant de décembre,

plusieurs voyages à Mulhouse et à Belfort. Le 24 , en passant

par Ensisheim , il fut voir le lieutenant Croff, qui se trouvait en

détachementdans cette dernière ville. Après une conversation

d 'une heure, sur des objets relatifs aux intérêts de Grometty ,

qui devait changer de corps, celui-ci annonça à Croff, qu 'un

complot allait éclater sur plusieurs points du royaume. Il dési

gna Marseille et quelques autres grandes villes, en ajoutantque

déjà un gouvernement provisoire était organisé. Il parla d 'un

général de l'ex -garde, qui devait commander la colonne de Bel

fort ; ilmontra de l'or, et assura qu'il voyageait lui-même pour

le compte de ce gouvernement provisoire ; il demanda des ren

seignements sur la force de la gendarmerie et des brigades de

douanes à Ensisheim ; il prétendit que le régiment était enlevé,

qu 'on en était sûr, à l'exception des officiers supérieurs et des

capitaines qu’on surveillerait ; qu'il était chargé de s'assurer du

commandant Bourgeois , et même de lui brûler la cervelle en

cas de besoin ; il ajouta que l'événement aurait lieu le 28 du

même mois de décembre, et que la veille ou le lendemain on

en verrait un courrier au détachement d 'Ensisheim , pour lui

faire prendre la cocarde tricolore. Dans le coursde son discours,

de Grometty nomma plusieurs généraux commedevant diriger

et commander la révolte , sans doute pour donner à ses asser

tions, une plus grande confiance et pour entraîner plus facile

mentle lieutenant Croff, qui malgré cela, ne put se persuader

de la vérité de pareilles trames. . . . . .

a . . . . . . Presque toutes les personnes arrivées à Belfort

étaient en mouvement à l'heure du tumulte ; on sait où se

trouvaient Pailhès , Dublar, Brue, Pégulu , Lacombe et Des

bordes, et si parmi les autres on ne peut désigner ceux qui,

outreGuinand, ont fait partie du rassemblement de la porte de

France , il est certain , toutefois, qu'il était presque entièrement

composé d 'individus étrangers à la ville , et qu 'excepté Salve

ton et Vernière, dont on ne peut pas prouver la sortie , quoique

Vernière convienne d 'être allé un instant prendre l'air,

ces étrangers étaient tous hors de leurs logis . L 'événement

n 'ayant pas secondé leurs væux, les coupables ne songèrent

qu 'à se soustraire aux recherches de l'autorité et aux poursuites

de la justice. Cinq accusés, Rouen , Pance, Grenier , Salveton

et Vernière ne purent point s 'échapper, ayant été renfermés
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dans la ville.Mais il convient de suivre les coupables dans leur

fuite, et dans les diverses directions qu 'ils prirent à la faveur

des ténèbres . Leurs actions fourniront encore de nouvelles preu

vesde leur culpabilité . Les individus quiavaient pris les noms

de Petit, de Corrulet, de Crochet, de Lesmyer, de Pigeau , de

Petitot et de Tredondin disparurentaussitôt sans laisser aucune

trace. Beaume, fils de l'aubergiste chez lequel s'étaient réunis

Guinand et quelques-uns de ses co -accusés, arriva le soir même

tout effaré chez le nommé Martin comme pour se cacher ; il

envoya quelqu 'un s 'informer du résultat de l'événement et ne

quitta cette retraite que lorsqu 'il n 'eut plus à craindre les recher

ches ; le lendemain , il alla rejoindre Brue. Pégulu et Desbordes ,

avec lesquels il disparut, et depuis il a quitté la contrée avec

eux etles accusés Manoury et Lacombe. Tellier et Wattebled ,

les corrupteurs des sous-officiers, qui s' étaient échappés de la

caserne, pour se réunir au rassemblement du faubourg , se reti

rèrent, après la déroute, dans l'hôtel de la Vieille -Poste ; ils s' y

tinrent cachés pendant deux heures dans le lit d 'un juif, tout

tremblant de leur présence ; après quoi ils montèrent dans la

diligence quipartait au milieu de la nuit pour Montbéliard , et

ayant soin de pas laisser écrire leurs noms sur les registres du

départ, et gagnèrent enfin précipitamment dans la même jour

née le baillage (Suisse) de Porrentruy. D 'un autre côté , Brue,

Pégulu , Desbordes et Lacombe, évadés avec le lieutenant Ma

noury, du corps de garde, où on les avait déposés , partirent

ensemble,mais se séparèrent au milieu de la nuit ; Manoury et

Lacombe prirent la même route , les trois autres gagnèrent

Anjoutey . Pégulu en partit peu de temps après pour Masevaux,

où il arriva vers les quatre heures du matin , et rejoignit de là

les forges d 'Oberbruck . Brue, dans la soirée du 2, après avoir

eu une conférence avec Beaumefils, qui était venu les rejoindre

à Anjoutey. se transporta en charrette à Masevaux ; en arrivant

il coupa ses moustaches pour se déguiser ; après quoi il se fit

conduire par celui-ci mystérieusement auprès de Pégulu , logé

chez d 'Argenson ; il y arriva au milieu de la nuit, revint immé

diatement à Masevaux et disparut. Desbordes partit également

dans la soirée du 2 avec Beaume fils , prenant la direction de

Belfort; on les perd de vue sur cette route , mais ils se réuni

rent le lendemain à Pégulu, Lacombe, Brue et Manoury pour

gagner ensemble l'étranger.

« Portonsmaintenant nos regards sur Peugnet, et sur ceux
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qui, après l'avoir entraîné, dirigé, secondé dans la révolte, s'é

chappent avec lui dans des routes de traverse et peu fréquen

tées ; ils étaient au nombre de sept ; à minuit ils passèrent au

Valdoie, village situé à trois quarts de lieue de Belfort ; Peu

gnet, accompagné d 'un seul individu, se présenta à la première

maison du village pour demander s 'il n 'y avait point des offi

ciers à demi-solde ; on lui signala le sieur Courtot ; il se fit con

duire à son habitation , mais son aspect ne le disposant à ce

qu 'il paraît. à s 'ouvrir à lui, il lui souhaita le bonsoir, s 'éloigna

brusquemment et rejoignit ses compagnons. Arrivés au village

de Chaux, vers les deux heures du matin , deux d 'entr'eux se

présentèrent chez Vincent Provost, auquel ils offrirent dix francs

pour les conduire jusqu'à Rougemont. Celui-ci ayant accepté,

ils pressèrent vivement le départ et rejoignirent à une demi

portée de fusil les cinq autres accusés, qui les attendaient. Vers

six heures du matin , à l' entrée du village de Rougemont, ils

renvoyèrent Provost ; après quoi ces sept accusés se séparent ;

le colonel Pailhès, Dublar et Paulin furent loger à l'auberge de

Cordier ; Peugnet, Brunel, Canizi et un quatrième qui est resté

inconnu, se rendirentdans celle de Beuret, où ils s 'occupèrent

immédiatement d 'assurer la retraite du plus compromis d 'entre

eux, et que ses vêtements pouvaient le plus facilement trahir .

A cet effet, Canizi demanda s'il y avait dans la commune des

officiers en non activité ; sur l'indication qui lui fut faite du

lieutenant en retraite Fernay , il se fit conduire chez lui et le sup

plia instamment de donner asile à un de ses camarades, quedes

motifs urgents obligeaient à se cacher. Fernay se rendit chez

Beuret où Peugnet lui annonça qu'il avait eu le malheur de se

battre la veille en duel et de tuer son adversaire. Fernay per

suadé qu'il ne s'agissait que d 'une affaire d 'honneur, l'emmena

dans son domicile où il resta caché toute la journée du 2 jan

vier ; vers les deux ou trois heures, il fut visité par Canizi et le

soir après avoir demandé qu 'on lui indiquât des anabaptistes

chez lesquels l'hospitalité est un devoir rigoureux, il prit seul,

s'il faut en croire Fernay , le chemin de la montagne. Cependant

Paulin après avoir resté quelque temps chez Cordier avec Dublar

et le colonel Pailhès, put rejoindre ses autres compagnons, dont

l'un d 'eux le 3 au matin , se fit conduire à Belfort par Beuret,

et descendit chez Dauphin . Au retour de Beuret, Brunel, Canizi

et Paulin expriment aussi l'intention de se rendre à Belfort ; ils

se mirenten effet en route,mais bientôt ils furent arrêtés. Ainsi,
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de ce groupe de fuyards arrivés à Rougemont, il ne reste plus

qu'à examiner ce que sont devenus le colonel Pailhès et Dublar,

qui étaient logés à l'auberge de Cordier, d'où ils n 'osèrent sortir

pendant tout le jour ; à l'entrée de la nuit ils demandèrent un

guide ; le nommé Roque leur fut indiqué et ils partirent avec

lui vers les 5 ou 6 heures du soir pour la montagne, cherchant à

gagner Sl-Maurice, dans les Vosges. Ils arrivèrent dans la nuit

dans une ferme appelée le Ballon , appartenant à Nicolas Kæch

lin , de Mulhouse ; après s'y être reposés, ils essayèrent de con

tinuer leur route ;mais voyant qu 'il y avait trop de neige et se

trouvant d'ailleurs très fatigués , ils furent forcés de retourner

à la ferme, envoyant leur guide chercher à Masevaux, du vin ,

du pain et du papier ; ils restèrent là jusqu'au 5 au matin , jour

où ils retrogradèrent vers Thann ; leur arrivée dans cette ville

éveilla les soupçons ; on leur demanda leurs noms et leurs pas

seports, mais sans donner aucune explication , le colonel Pailhès

prend la fuite, traverse à la nage la rivière et gagne la monta

gne, ou bientôt atteint, il essaye de se défendre en portant la

main sur le poignard dont il était armé; Dublar avait préféré

se cacher et on le trouva au -dessus d 'une étable à porcs, blotti

sous de la paille de foin ; une paire de pistolets chargés å balles

dont il a reconnu la propriété fut trouvé dans le même lieu .

Paulin , Canizi, Brunel, Pailhès et Dublar n 'avaient au moment

de leur arrestation , d 'autres effets que ceux qui servaient à les

vêtir ; dans tous leurs interrogatoires, ils ont cherché à égarer

la justice sur le voyage ; ils ont constamment nié les faits les

plus évidents .Une disposition semblable avait lieu sur les autres

routes.

« On se rappelle l'inconnu que Joubert, le 1er janvier, avait

été chercher en hâte au Neuf-Brisach ; arrivé avec lui à Bel

fort un peu avant minuit, heure fixée pour agir , ils descen

dirent chez Dauphin ,mais apprenant que le coup était manqué,

ils témoignèrent aussitôt le désir de repartir sans s 'arrêter,

demandantdeux bidets de poste, afin de s'éloigner plus rapide

ment; n 'en pouvant obtenir , ils firentmettre des chevaux à la

voiture qui les avait conduits, ils remontèrentavec un troisième

individu et reprirent la route de Colmar, en sorte qu'ils furent

de retour à Lachapelle en même temps que les chevaux qui

les avaient conduits en allant. Arrivés à Aspach , l'un d 'eux ,

celui-là même qui était venu de Brisach , quitta les autres et se

fit ramener en poste dans cette dernière ville, changeantde char
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à banc à chaque relai et payant les guides à deux francs ; il

descendit hors des portes de Brisach , renvoya la voiture et ren

tra seul dans la place. Joubert et le troisième individu qui avait

quitté à Aspach l'inconnu de Brisach , se firent conduire à Mul

house, où arrivèrent aussi Didier et Dubochet ; ces deux der

niers avaient avec eux le nommé Corrulet, se disant négociant

de Paris, personnage qu 'il a été impossible de découvrir ainsi

que Delacroix , Didier, Duval ou Vallier.

« Joubert partit presque aussitôt par la route de Strasbourg ,

mais peu de jours après, il revint prendre la diligence de Mul

house pour retourner à Paris ; Corrulet gagna la montagne et le

cabriolet quiavait servi à Joubert pour faire toutes ses courses,

futabandonné à l'auberge tenue par Zetter et réclamé ensuite

par un individu porteur d 'un billet signé Schneider ; il parait

qu 'il a été conduit à Bâle par l'aubergiste lui-même; au surplus,

la disparition de cette voiture est enveloppée d 'un mystère que

Zetter n 'a jamais pu ou voulu expliquer.

« Duval, Dubochet. Delacroix et Didier se jetèrent, le 2 jan

vier, dans la diligence de Nancy . Arrivés le 3 , versminuit, dans

cette ville, ils soupèrent ensemble au Petit -Paris ; l'un d 'eux

se décida précipitamment à partir , et après de grandes démons

trations d'amitié, notammentavec Lacroix , quipaya sa dépense,

il mit sa valise à la diligence à l'adresse de Buchez, à Metz ;

après quoi il fut prendre un bidet de poste, en changeant le nom

de Duval en celui de Vallier, gagna à franc étriers Pont-à -Mous

son , où il entra dans la diligence qui allait à Metz . Ce départ de

Vallier, parut aux postillons d 'autant plus extraordinaire, qu 'il

il était en bas et en souliers. Les trois autres compagnons pri

rent le lendemain la diligence de Paris ; mais pour ne pas lais

ser de traces de leur arrivée, ils eurent la précaution de descen

dre de voiture à Pantin , et d 'entrer à pied dans la ville ; ils

étaient, comme presque tous les voyageurs dans cette affaire,

sans valise et sans aucun paquet. Dubochet ne s'arrêta pas à

Paris , et repartit le pour Mulhouse, en passant par Belfort.

Vallier arriva à Metz, s'empressa de faire rechercher dans toutes

les auberges, l'accusé Buchez ; il écrivit deux billets, il en remit

un à un commissionnaire de l'auberge, pour lui être porté dans

son hôtel, et en fit déposer un autre poste restante à son adresse.

Ce dernier est ainsi conçu : « M . Buchez est prié de passer

« sur le champ à l'Hôtel du Nord, où il trouvera un voyageur

« qui désire vivement lui parler. « Signé : VALLIER , »
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« Après avoir écrit ces deux billets , cet accusé fut rechercher

la valise mise à l'adresse de Buchez. Sur le refus du directeur

desmessageries de la lui remettre , il l'ouvrit, y jeta du linge

sale et la fit adresser à un sieur Bonnet, à Paris , rue Notre

Dame-des- Victoires, au bureau des messageries de Lyon. Val

lier disparutde son auberge et de la ville de Metz, sans qu'on

ait pu découvrir de quelle manière.

« Depuis , la valise adressée au sieur Bonnet a été réclamée

par un individu prenant le nom de Prélat, auquel on l'a remise

fort inconsidérément ; ce Prélat se dirigea sur Auxerre, dispa

rut comme Vallier à Metz, lorsqu'il fut arrivé à Joigny, où l'on

a perdu ses traces.

« Quant à Buchez, il arriva à Metz le 8 janvier, venant de

Strasbourg , d 'où il était parti le 6 ; on a déjà dit que cette ville

parait avoir été le point centraldes opérations de ce mystérieux

voyageur, qui, depuis le mois de juillet, a fait six fois la route

de Paris à Strasbourg, qui est allé à Belfort, Mulhouse, Neuf

Brisach, sans qu'il puisse donner, de ses voyages multipliés ,

une explication satisfaisante . Une lettre saisie sur lui, cachée

entre la coiffe et la forme de son chapeau , semble lever un coin

du voile ; elle est signée Arnold Schæff ou Scheffer ; elle est

datée de Neuf-Brisach et adressée à un sieur Marchand , de

Strasbourg , ex-rédacteur du Patriote alsacien , et actuellement

étudiant en droit ; sa rédaction présente un sensmystérieux que

l'accusé Buchez , ni le sieur Marchand n 'ont pu ou voulu expli

quer. « Mon cher Marchand , il y est- il dit, je vous adresse M .

< Buchez , l'un de mes meilleurs amis ; il est, on ne peutpas plus

« important que vous vous entendiez avec lui ; je vous engage et

« vous prie au nom de notre amitié et de tous nos intérêts com

« muns de faire ce qu'il désire » . L 'impossibilité où a été la

justice de découvrir cet Arnold Scheffer ou Schæff, a empêché

d 'obtenir de plus grands éclaircissements . Buchez, pressé de

s'expliquer sur les relations qu 'il pouvait avoir avec Vallier , ce

fuyard de Belfort, dont on a parlé, a refusé tous renseignements

à cet égard ; il a été arrêté à Metz, où l'empressement des re

cherches de Vallier avait éveillé sur lui les soupçons de l'au

torité .

« D 'autres individus qui avaient des relations avec Buchez,

prirent aussitôt la fuite , dès qu 'ils eurent connaissance de son

arrestation . Sur la route de Paris, on voyait également fuir les

conspirateurs ; parmi ceux qui échapperent, favorisés par le
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défautde précautions dans le premier momentde trouble et par

un événement aussi inattendu , par les changements de noms,

par la facilité qu 'offre la multiplicité des routes qui aboutissent

en Alsace et des voitures publiques qui les servent, on doit dis

tinguer deux accusés : Sigaux , arrivé le 1er janvier, de Lure au

ban de Champagney , où il passa toute la journée, attendant une

voiture à six chevaux qu 'il avait annoncée et Bazard , arrivé de

Mulhouse, à Belfort le 31 décembre, qui dans la journée du 1er

janvier, courut au ban de Champagney , avec le chevalde Jou

bert, pour conférer avec Sigaux , d 'où il retourna à Belfort, pour

attendre l'événement. Après que le complot eut échoué, Bazard

s' enfuit à pied de cette dernière ville , retourna au ban deCham

pagney , où il arriva entre onze heures et minuit, et rejoignit

son complice , auquel il annonça en présence des postillons que

le coup était fait. Ils demandèrent aussitôt une voiture pour

les conduire en poste , et partirent en abandonnant le cheval sur

lequel l'un d 'eux était arrivé le matin . On les suivit de poste en

poste , jusqu'aux Granges, changeant de voiture à chaque relai,

et payant les guides à deux francs, afin de courir plus rapide

ment ; en traversant Troyes, ils fermèrent soigneusement la

voiture pour ne pas être aperçus ; enfin , arrivés aux Granges,

ils s'arrêtèrent un instant, dirent qu 'ils étaient des environs de

Langres, et montèrent dans la malle poste, après avoir montré

leurs passeports au courrier Guinard . Arrivés à Paris , ils se

perdirent dans la foule des habitants , sans qu'on ait pu les

découvrir , malgré les recherches actives qu 'on en a faites . Non

loin du ban de Champagney, et sur la même direction , étaient

encore d 'autres individus qui, comme Bazard et Sigaux, avaient

pris position pour attendre le résultat et agir en conséquence ;

ils s'échappèrent aussi en se faisant passer pour des contre

bandiers » .

Ces détails sont d 'autant plus importants que l'accusation

devaitmanquer de preuves lors de l'instruction du procès.

A l'appui de la lettre de Tellier et de Wattebled vint s'en

ajouter une autre écrite par Guinand à sa mère. Cette missive

apporta au ministère public des preuves qui empruntaient sur

tout leur valeur aux circonstances et aux dispositions du tribu

nal. Nous la reproduisons en soulignant les passages incri

minés :

Belfort, le 1er janvier 1822.

Ma chère mère,

Des circonstances graves m 'ont empêché de te faire mes adieux,
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à M . Depouilly aussi, à toutes les personnes de ma connaissance.

Aujourd 'huimêmeje suis obligé de t'envoyer cette lettre en la fai

sant passer par Lyon ; j'espère que dans quelques jours tu sauras la

cause de mon départ et que tu voudras bien m 'excuser ; j'espère

même être assez heureux pour que dans quelques temps j'y puisse

aller moi-même.

La promptitude de mon départ m 'a empêché de prendre aucun

arrangement. A Auxerre, je fis le billet ci-inclus, pour donner 25 fr .

à Mlle Canaple et 15 fr . à Daussigny, rue de la Tour d 'Auvergne, No

2 . J'espère pouvoir donner les autres 15 fr . , dès que mes affaires

seront terminées, car j'ai l'argent tout prêt.

Mes effets sont restés dans une chambre, rue Vaugirard . No 40 ;

mon linge chez une blanchisseuse à côté , dont on donnera l'adresse

à l'hôtel et 5 fr . pour les frais de port de lettres, etc . Je fais des

voux pour ton bonheur ; sois persuadée que tu seras bientôt con

tente . N 'aie aucune inquiétude sur mon compte, il ne peut rien

m 'arriver de désagréable à moins de quelques accidents.

Combien je suis fâché pour cette pauvre demoiselle Canaple , elle

a dû me croire de mauvaise foi ; j'espère qu 'elle n 'aura pas manqué

d 'argent, car je me le reprocherais longtemps. Je l'avais sur moi,

mais une heure seule quime fut donnée, m 'a mis dans l'impossi

bilité de rien faire . Adieu chère mère ; ce soir l'on va souhaiter

une bonne année de telle manière que beaucoup de personnes s'en

passeraientbien .

Cette lettre fut une révélation pour les magistrats. Elle leur

parut, plus encore que celle de Tellier, éclairer l'instruction . Ils

en rapprochèrent la découverte de certaines preuves matérielles.

Dès le 2 janvier, en effet, au matin , on trouva quelques armes

dispersées dans les rues : deux sabres de cavalerie paraissant

n'avoir jamais servi ; deux pistolets à double canon , chargés à

balles forcées ; de nombreuses cocardes tricolores foulées dans

la boue. Des cartouches furent retirées de divers endroits de la

Savoureuse.

Le 4 janvier, deux drapeaux tricolores en soie, trois cravates ,

six cents cocardes tricolores de soldat, dix huit cocardes d 'offi

cier à bords argentés , soixante paquets de cartouches, et près

de quatre cents balles étaient retrouvées dans les latrines de

Petitjean . Les balles semblaient de fabrication récente, car elles

n 'étaient ni ébarbées ni arrondies. D 'ailleurs, Petitjean les avait

commandées la veille du soulèvement, et il les possédait telles

qu 'elles sortaient du moule.

Plus tard , on retira du fond de la rivière trente-quatre plaques

de shakos à aigles , portant le N° 3 .
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Petitjean , le détenteur d 'un grand nombre de ces objets sus

pects, s'était enfui dans la nuit du soulèvement avec Brue,

Pégulu , Desbordes et Lacombe. Il arrivait le 2 à Masevaux. De

là il se dirigea sur le Håvre avec le fils Beaume, dans l'intention

de partir pour l'Amérique. Mais il mourut subitement, au mo

mentde s'embarquer. Beaumecingla donc seulvers le Nouveau

Monde où il a réussi à faire fortune.

Telle fut l'odyssée des conspirateurs.

Elle ne manque certes pas d 'intérêt. Mais pour quel ques-uns,

elle n 'est pas encore terminée.

IX

A BELFORT

Que se passait-il, pendant ce temps, à Belfort ?

Telle est la question que doit naturellement se poser le lec

teur.

Si la découverte de la conspiration avait été une révélation

pour certains habitants de la cité , pour le plus grand nombre,

par contre, il n 'en était pas demême.

Mais les plus compromis surent se tirer d 'affaire avec habileté .

De sorte que les principaux chefs dumouvementbelfortain ,tels

que Blétry et Rechou , ne furent point inquiétés. On ne songea

mêmepas à les soupçonner, pas plus d 'ailleurs que les députés

du Haut-Rhin , pas plus que Lafayette . qui était réellement l'âme

de la conspiration générale.

A Belfort, l'émotion fut grande pendant les premiers jours de

janvier 1822. Puis le calme revint peu à peu, et, vers la fin du

mois , la ville ne présentait plus aucune trace de l'agitation poli

tique qui l'avait tout récemment secouée.

Il n 'en était pas demême dans les sphères officielles où tout

le monde continuait à rester sur le qui-vive. Toute l'adminis

tration du département, depuis les aristocrates de bureaux jus

qu'au plus infimedes ronds de cuirs, était sur les dents. Ce n 'é

taient que recommandations pressantes, que communiqués ,

transmis aumoyen d'estafettes par le préfet, qui était alors M .

de Puymaigre, à ses subalternes ; que signalements, renseigne

ments et autres documents envoyés par les gardes-champêtres,

gendarmes, commissaires, sous-préfets, à l'administration cen

trale du département du Haut-Rhin .
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Pour une fois , par hasard, les fonctionnaires fonctionnaient,

et vraiment, c'était une chose extraordinaire, surtout si l'on

songe qu 'il n 'avait fallu rien moins qu 'une conjuration contre la

sûreté de l'Etat pour provoquer ce remue-ménage.

Si, comme on l'a dit, le premier soin des sociétés secrètes est

de réclamer le combat, à peine organisées, le premier souci des

autorités légales est de s'agiter à outrance, sinon pour aviser

aux moyens qu'il aurait fallu employer afin de déjouer tel ou

tel complot – ce qui serait trop naïf ! – du moins pour don

ner, par un redoublement d 'activité , le change sur leur incapa

cité antérieure,

A la suite du complot de Belfort, toute la haute paperasserie

avait été mise en cuvre, ainsi que le prouve la lettre suivante

adressée au sous-préfet d 'Altkirch :

Belfort, ce 14 janvier 1822.

Monsieur et cher collègue,

J'ai l'honneur de vous adresser un supplément aux signalemens

qui vous sontdéjà parvenus et je vous prie d'en remettre une partie

à M . l'Inspecteur des Douanes qui voudra bien recommander l'arres

tation des prévenus aux brigades sous ses ordres.

Rien de nouveau depuis la grande alerte du premier de l'an . L 'ins

truction se poursuit avec vigueur et donne chaque jour de nouvelles

lumières sur l'étendue du complot qui devait jeter au moins un

grand trouble dans le pays que nous habitons. Tout porte à faire

espérer qu'on aura des preuves suffisantes pour procurer quelques

exemples salutaires et propres à effrayer les méchans.

J'ai l'honneur, etc.

Le sous-préfet de Belfort,

DE TESSIÈRES.

Quelques jours auparavant, le même fonctionnaire adressait

la communication suivante au bailli de Porrentruy :

Belfort, le 2 janvier 1822.

A Monsieur de Diemer , Grand Bailly du canton de Porrentruy,

Monsieur leGrand Bailly ,

Un complot évidemment ourdi contre le gouvernement et l'ordre

de successibilité du trône a été découvert hier soir dans cette ville ,

un peu avant qu'il n 'éclatât. Minuit était l'heure à laquelle

devait etre donné le signal ; une révélation d 'un sous-officier fidèle

contre l'attente des conspirateurs nousmit tous sur nos gardes ,mais

malheureusement l'activité et le zèle de M . le lieutenant de Roi,

pour arrêter l'exécution du complot et ceux des conspirateurs quilui
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étaient désignés, lui ont été extrêmement funestes et ont failli enle

ver au roi et à la patrie un de ses plus fermes appuis. Ce malheu

reux, en voulant arrêter un officier qui se trouvait à la tête d 'un

rassemblement, a reçu une balle qui a pénétré dans la poitrine et

qui, cependant grâce à la croix de St-Louis que portait ce brave com

mandant, a été détournée de la direction du cour où l'assassin l'a

vait parfaitement ajustée ; c'est le seul malheur que nous ayons à

déplorer dans cette circonstance. Nous n 'avions pour garnison que

le 3e bataillon du 29e régimentde ligne qui. grâce au dévouement et

au zèle des chefs, ainsi qu 'à la fidélité des soldats, a suffi pour faire

avorter le complot, concurremment avec l'effet de l'appareil déployé

par toutes les autorités contre l'attente des conspirateurs. Le reste

de la nuit a été parfaitement tranquille et maintenant nous n 'avons

plus rien à craindre des suites de la conspiration sur le point de

Belfort.

L 'instruction commencée cette nuit offre déjà des indices impor

tants sur les auteurs de la partie du complot dirigée sur Belfort.

Trois officiers du 29e régiment évidemment complices du crime sont

en fuite. L 'un d 'eux , nommé Peugnet, d 'une haute stature, paraît être

l'auteur de l'assassinat du lieutenant de roi ; il est très important

que ces trois officiers soient arrêtés, et je viens vous prier , dans le

cas où ils auraient passé la frontière du côté de Porrentruy, de don

ner des ordres pour qu'ils soient arrêtés et extradés par devant M .

le juge d 'instruction de Belfort.

L 'adjudant sous-officier Tellier, que les conspirateurs avaient choisi

pour chef de l'insurrection du régiment est également échappé aux

recherches qui ont été faites ; je vous prie aussi de nous aider, s'il y

a lieu , à cette importante capture, et en un mot de nous renvoyer

sous bonne escorte tout Français qui ne serait pas à même de justi

fier de titres suffisans.

Les sieurs Pégulu, Desbordes, Lacombe et Brue, ex-officiers de

l'armée française , tous quatre compromis dans la conspiration du

19 août 1820 , et acquittés par la Cour des Pairs de France, furent

aussi arrêtés hier soir et confiés à la garde d'un des officiers infidèles

dont je vous ai parlé plus haut. Par suite de cette circonstance

fâcheuse, les quatre individus arrêtés, qui sont évidemment princi

paux complices de la conspiration , se sont évadés avec leur gardien .

Je vous fais, Monsieur le Grand Bailly, la même prière à l'égard

de ces quatre individus que relativement aux autres coupables dé

nommés ci-dessus.

Je vous prie aussi. Monsieur le Grand Bailly , deme donner, avec

toute la célérité possible , les renseignemens ultérieurs qui pour

raient vous parvenir de cette conspiration et de ses fauteurs . Vous

ne devez pas douter de la vive reconnaissance que j'aurai pour un
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service si importantde bon voisinage, et vous savez qu 'en toute cir

constance vous me trouveriez prêt à user de réciprocité .

J'ai l'honneur d' être, avec une haute considération et un sincère

attachement, Monsieur le Grand Bailly, etc .

Le sous-préfet de Belfort,

DE TESSIÈRES .

La même lettre avait été expédiée aux sous-préfets du dépar

tement et des départements limitrophes , mais avec quelques

modifications.

Ainsi les mots : ils auraientpassé la frontière du côlé de

Porrentruy, étaient remplacés par ceux-ci : « auraient paru

dans votre arrondissement pour y gagner la frontière » . Extra

dés était remplacé par « conduits » . Au lieu de : tout Français

qui ne serait pas à même de justifier de titres suffisants , il y

avait : « tout individu qui paraîtrait avoir pris part à ce com

plot » . Enfin , à l'appellation Monsieur le Grand Bailly, était

substituée celle de : « Monsieur et cher collègue » .

Autres documents officiels :

Le 3 janvier , M . le lieutenant-général Pamphile de Lacroix faisait

publier à Strasbourg l'ordre du jour suivant :

« Ordre du jour :

« Le dévouement de M . le lieutenant de roi Toutain , du lieu

tenant-colonel de Raynac, et des officiers du 3e bataillon du 290

régimentde ligne, vientde faire échouer, à Belfort, une tenta

tive criminelle , ourdie à l'instar de Saumur, par des hommes

échappés à la conspiration du 19 août 1820 .

« Un rassemblement d'une trentaine de mal intentionnés s'é

tant formé, au milieu de l'avant-dernière nuit, dans le faubourg

de France , l'un d 'eux a tiré à brûle-pourpoint un coupde pistolet

sur le brave lieutenantde roi et l'a blessé grièvement. A la faveur

de la nuit, ce misérable a échappé à la vengeance des troupes.

« Cette tentative insensée, comprimée et renversée à l'instant,

n 'a servi qu 'à faire ressortir les bons sentiments de la garnison

de Belfort : officiers et soldats, tous éprouvent un même senti

ment d'horreur pour les méchants qui ne rêvent que désordres

et catastrophes.

Le lieutenant-général s'empresse de communiquer par la

voie de l'ordre ces nouvelles, afin de dissiper les bruits men

songers de la malveillance.

« Le lieutenant-général,

( Baron PAMPHILE DE LACROIX . »
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Lettre du Ministre de la Guerre à M . le marquis Jumilhac, com

mandant à Lille .

« Monsieur le marquis,

« Une nouvelle trame, formée contre l'autorité du roi, vient

d 'être découverte à Belfort ; elle a été déjouée encore une fois

par la fidélité des troupes dont, à l'exception de quelques indi

gnes Français, rien n 'a pu ébranler le dévouement.

« Le 1er de ce mois , le lieutenant-colonel de Reynac, com

mandant en l'absence du colonel le 3e bataillon du 29e régiment

de ligne en garnison à Belfort, vintavec les capitaines Etienne,

Plomb et Debaute , déclarer au lieutenant de roide la place, M .

le chevalier Toutain , qu’un complot contre le gouvernement du

roi devait éclater à minuit et que la cocarde tricolore devait être

arborée .

a Toutes les mesures de précaution et de défense furentaus

sitôt concertées et mises à exécution par ces officiers qui répon

direntdu zèle et de la fidélité des troupes.

« En allant donner des ordres à la porte de France, le cheva

lier Toutain remarqua quatre individus cherchant à s'échapper

de la place, qu 'il fit arrêter et consigner au poste de cette porte,

commandé par Manoury , sous-lieutenant du 29e régiment.

« Ces quatre individus étaient les sieurs Pégulu , Desbordes.

Brue et Lacombe, ex-officiers impliqués dans la conspiration du

19 août et employés dans les manufactures du sieur Kæchlin .

« Le lieutenantde roi, allant ensuite de sa personne arrêter,

au faubourg de France, un sous-officier du 29e régiment, dési

gné comme chef du complot, rencontra , dans ce faubourg , un

groupe qu'il somma de se dissiper, lorsqu’un officier de haute

stature, qui en faisait partie , lui tira un coup de pistolet pres

qu'à bout portant sur la poitrine. L 'effetde ce coup fut heureu

sement amorti par la croix de St-Louis dont il était décoré.

« Quoique blessé et perdant son sang , M . le chevalier Toutain

poursuivit, l'épée à la main , son assassin , qui réussit néan

moins à s 'évader.

« Cet officier, retournant ensuite à la porte de France, eût l’é

tonnement de ne plus y trouver les quatre individus qu'il y

avait consignés.

« La vigueur desmesures prises, le dévouement des officiers

de toutes armes de la place et la contenance des troupes, ont

achevé de faire tout rentrer dans l'ordre.
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« Les conspirateurs avaient sondé, l'or à la main , la garnison

du Château ; ils l'ont trouvée inaccessible à la séduction .

Le roi m 'a donné l'ordre de témoigner sa satisfaction aux

officiers et aux troupes de la garnison de Belfort, pour les preu

ves de fidélité et de dévouement qu'ils ont données dans cette

occasion ; de proposer pour des récompenses les officiers , sous

officiers et soldats dont la conduite aurait mérité d' être distin

guée ; de faire passer dans la garde dix hommes du 3e bataillon

du 29e régiment, désignés comme les plus dignes de cette

faveur ; de nommer sur le champ commandeurs de la Légion

d 'honneur :

« MM . Toutain , lieutenant de roi à Belfort ; Reynac, lieute

nant-colonel au 29e régiment de ligne.

« Officiers du même ordre :MM. Debaute et Plomb, capitai

nes au même corps ; et de rayer des contrôles de l'armée, les

officiers qui ont déserté, sans préjudice des peines qu'ils ont

encourues pour le fait de leur désertion ou de leur participation

au complot.

« Paris, le 8 janvier 1822 .

« Signé : Maréchal Duc DE BELLUNE » .

Extraits du Journal des Débats :

« On écrit de Strasbourg , le 8 janvier :

« Le complotde Belfort est complètement avorté. M . le général

Rambourg, commandant le département du Haut-Rhin , est

venu donner aujourd'hui à M . le lieutenant-général, comman

dant la 5e division, les assurances les plus positives. Plusieurs

arrestations importantes mettent les magistrats sur la voie du

délit, et le voile qui couvre encore les véritables auteurs de ces

odieuses menées sera sans doute bientôtdéchiré. »

« On écrit de Colmar, le 18 janvier :

« Les sieurs Tellier et Wattebled , adjudant sous-officier et

sergent-major au 29e de ligne qui, à la suite de leur trahison ,

s 'étaient réfugiés à Porrentruy, y ont été arrêtés ;mais peu de

temps après, ils ont été mis en liberté , ayant pris les nomsde

Castor et Pollux , auxquels la police de cette partie de la Suisse

n 'a trouvé aucune ressemblance avec les noms de Tellier et de

Wattebled .

« Nous avons des détails sur les objets trouvés dans la mai

• son du sieur Petitjean , avoué à Belfort ; ce sontdeux drapeaux
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tricolores et les cravates qui en étaientdétachées, 17 cocardes à

bord argenté, 600 cocardes de laine, une contre -épaulette de

chef de bataillon , 400 balles et environ 1,200 cartouches ; quel

ques sabres neufs ont été trouvés dans les rues de Belfort,

abandonnés par des hommes qui voulaient échapper aux recher

ches de l'autorité lors de l'avortement du complot. Le fils du

sieur Petitjean est en fuite et le nombre des personnes arrêtées

est aujourd'hui de 37. »

« On écrit de Schlestadt, 29 janvier :

« Le lieutenant-général Pamphile de Lacroix, commandant la

5me division militaire, a passé hier la revue et a fait, aux trou

pes assemblées, la distribution des faveurs accordées par le roi

au 29e régiment de ligne. Le général a adressé aux soldats les

paroles suivantes :

« Soldats , le roi, dont la sollicitude paternelle, lente à punir ,

« est plus prompte à récompenser, m 'a adressé la noble tâche de

« venir distribuer les témoignages éclatants de sa satisfaction

« royale au 3e bataillon du 29e régiment de ligne pour sa con

« duite à Belfort, dans la nuit du 1er au 2 de ce mois. L 'æuvre

« d 'iniquité dont ce bataillon a brisé la trame n 'a servi qu'à

« faire éclater sa fidélité et ses loyaux sentiments . Réjouissez

« vous, braves soldats, d 'avoir attiré sur vous les regards bien

« veillants du père de la patrie ! Sa munificence a parcouru vos

( rangs et a voulu laisser dans tous des faveurs insignes. Dix

« d 'entre vous sont appelés à l'honneur de faire partie de la

« garde personnelle de S . M . Qu 'ils sortent des rangs et appro

« chent de leur général ! Approchez aussi, sergent Oudin, ser

« gent Viéville ! Là décoration de l'honneur va désormais parer

« vos cæurs généreux . Approchez lieutenant Georges, capitaine

« Etienne, capitaine Debaute, capitaine Plomb ; approchez lieu

« tenant-colonel de Reynac ! Vous êtes les élus de la prédilec

« tion royale, attirée sur vous par un ministre, juste appré

< ciateur du mérite et des vertus guerrières. Vive le roi ! ,
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LE PROCÈS

Vingt- trois conspirateurs étaient détenus dans la prison de

Colmar.

C 'étaient, dans l'ordre où ils sont cités par l'acte d 'accusa

tion :

Pailhès (Antoine), âgé de 44 ans, né à Béziers (Hérault), de

meurant à Paris , colonel en non-activité ;

Dublar (Brutus-César), âgé de 27 ans, né à Lille (Nord), offi

cier du 29e de ligne ;

Guinand (Jean), âgé de 24 ans, né à Lyon (Rhône), demeurant

à Paris ;

Brunel (Antoine-Gabriel), âgé de 25 ans, né à Issoire (Puy

de-Dôme), demeurant à Paris. étudiant en médecine ;

Paulin (Nicolas-Jean -Baptiste ), âgé de 25 ans, né à Bizancourt

(Haute-Marne), demeurant à Paris, maître d 'études, au collège

Henri IV ;

Canizi (Alfred ), âgé de 23 ans, né à Paris , et y demeurant ;

Pance (Benjamin ), âgé de 21 ans, né à Boulogne (Seine),

demeurant à Paris, étudiant en droit ;

Rouen (Alphonse), âgé de 44 ans, né à Coubert (Seine-et

Marne), demeurant à Paris , étudiant en droit ;

Grenier (Ignace), âgé de 22 ans, né à Brioude (Haute -Loire),

demeurant à Paris, étudiant en droit ;

Salveton (Frédéric), âgéde 21 ans,néà Brioude (Haute -Loire),

demeurant à Paris , étudiant en droit ;

Vernière (Antoine). âgé de 25 ans, né à Bessège (Puy-de

Dôme), demeurant à Paris , étudiant en médecine ;

Buchez (Benjamin ), dit Janin , âgé de 25 ans, né à Montagné

(Belgique), demeurant à Paris , ex -employé ;

Roussillon ( Théodore), âgé de 26 ans, officier en non -activité,

né à Voray (Haute-Marne), demeurant à Belfort ;

De Grometti (Jean-Baptiste -Hippolyte ), àgé de 25 ans, né à

Dun (Moselle), lieutenant au 8e d'infanterie en garnison à Neuf

Brisach ;

Tellier (François- Joseph ), âgé de 25 ans, né à St-Omer (Pas

de-Calais ), demeurant à Belfort, adjudant au 29e de ligne ;

Chotteau (Camille), âgé de 21 ans, né à Sl-Amand (Nord ),

demeurant à Belfort, sergent au 29e régiment ;
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Pacquetet (Pierre-Nicolas), âgé de 29 ans, né à Mézières (Ar

dennes), demeurantà Belfort, sergent-majorau 29e régiment ;

Frache (André), âgé de 25 ans, né à Cambrai (Nord), demeu

rant à Belfort, sergent-major au 29e régiment ;

Gosselin (Nicolas), âgé de 28 ans, né à Lille (Nord), demeu

rant à Belfort, sergent-major au 29e de ligne ;

Sl-Venant (François - Joseph ), âgé de 23 ans, né à Liège (Bel

gique), demeurant à Belfort, sergent-major au 29e de ligne ;

Battisti (Hyacinthe), âgé de 23 ans, né à Fano (Corse), ser

gent-vaguemestre au 29e de ligne, demeurant à Belfort ;

Netzer (Jacques), âgé de 28 ans, né à Belfort, et y demeurant,

ex -maréchal des logis des hussards ;

Dubochet (Jacques-Julien ), âgé de 22 ans, né à Vevey

(Suisse), demeurant à Paris, étudiant.

Les accusés contumaces étaient:

Joubert (Nicolas), âgé de 25 à 30 ans, se disant négociant et

demeurant à Paris ;

Vallier, dit Duval, dit Bauval, commis-voyageur ;

Bazard (Amand ), âgé de 20 à 25 ans, demeurant à Paris ;

Un individu se disant Jacques-Louis Petit, âgé de 25 ans,

propriétaire, demeurant à Paris ;

Lacroix (Pierre ), âgé de 25 à 30 ans, peintre-lithographe,

demeurant à Paris ;

Didier (Cimbre), âgé de 25 à 30 ans, se disant étudiant en

droit, demeurant à Paris ;

Un individu se disant Corrutet (François), demeurantà Paris ;

Brue (Marcelin ), âgé de 27 ans, né à Quimperlé (Finistère),

demeurant en dernier lieu à Masevaux (Haut-Rhin ), ex -lieute

nantde la légion de la Seine ;

Pégulu (Antoine), âgé de 31 ans, né à Antibes (Var), demeu

rant en dernier lieu à Oberbrück (Haut-Rhin ), ex-lieutenant de

la légion de la Seine ;

Lacombe (Alexandre), âgé de 30 ans, né à Paris , demeurant

en dernier lieu à Anjoutey (Haut-Rhin ), ex -garde du corps ;

Desbordes (Jean -Baptiste), âgé de 31 ans, né à Bourganeuf

(Creuse), demeurant en dernier lieu à Anjoutey (Haut-Rhin ),

ex-lieutenant de la légion de la Seine ;

Sigaux (Claude-François-Alphonse), âgé de 25 à 30 ans, de

meurant à Paris ;

Peugnet (Louis -Désiré), âgéde 28 ans, demeurant en dernier

lieu à Belfort, ex-lieutenant au 29e de ligne ;
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Petitjean (Joseph ), âgé de 25 ans, né à Belfort, et y demeu

rant ;

Baume (François -Joseph ), âgé de 30 ans, né à Belfort, et y

demeurant;

Cinq individus se disant : Crochet Paul-Félix , demeurant à

Paris, se disant voyageur ; Lesmyer Victor-Albert, id . ; Pigeau

Charles, id . ; Petitot Louis, demeurant à Dijon , se disant voya

geur ; Tréblondin François , id .

Tous étaient a mis en accusation pour avoir pris part à un

complot et s' être rendus coupables d 'un attentat ayant pour but

de détruire le gouvernement et d’exciter les citoyens à s'armer

contre l'autorité royale , ou de s 'être rendus complices des dits

complot et attentat, en aidant et en assistant avec connaissance

les auteurs dans les faits qui les ont préparés, facilités ou con

sommés. Crimes prévus par les art. 87, 88, 89, 59 et 60 du Code

pénal » .

L 'acte d 'accusation mentionnait en outre , à l'égard de Pailhès,

Dublar, Brue, Pégulii, Lacombe et Desbordes, qu'ils avaient

pris part aux « maneuvres criminelles de quelques individus,

dont le but était de corrompre la fidélité du peuple et des trou

pes, afin de renverser le gouvernement du roi, d 'attenter à sa

vie , de proscrire son auguste famille, de briser le pacte de la

légitimité et d 'abolir la charte, ainsi que les institutions qu'elle

garantissait ».

Là-dessus, l'auteur de l'acte d 'accusation partait en guerre

contre les sociétés secrètes qui, après avoir « nourri et propagé

l'exaltation révolutionnaire en Europe », ont été « importées en

France et sont venues souiller cette terre de l'honneur avec

leurs serments affreux, leurs complots détestables et leurs poi

gnards, armes dignes de seconder leurs projets ! »

Les autres conspirateurs n 'avaient pas été inquiétés.

Voici quelle était la composition de la cour d 'assises :

M . Millet de Chevers, premier président près la cour royal ;

MM . Jacquot-Donat, deRocque, Ebert, Brunck , conseillers ; et

M .Maulbon-d ’Arbaumont, juge suppléant.

MM , les gens du roi:

MM. Desclaux, procureur général ; Rossée et Costé , avocats

généraux ; Cramer, substitut du procureur général.

Jurés :

MM . Baffrey, Vilmet, Scherb . Heinrich. Iach , Chaufour le

jeune. avocat. Willig . Becklé. Boll, Leib , Henriet. Diemuntsch .
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Avocats : Accusés :

Mes Barthe, de Paris . .. Guinand , Rouen et Brunel.

Verny . . . . . . . . Le colonel Pailhès.

Antonin . . . . . . . Pance, Canizi et Netzer.

Sandherr. . . . . Pacquetet et Chotteau .

Baillet . . . . . . . De Grometti.

Dornès. . . . . . . Paulin .

Marande . . . . . Frache et St-Venant.

Belin . . . . . . . Gosselin .

Maudeux. . . . . Roussillon

Raspieler. . . . . . .. . Salveton, Vernière et Grenier.

Plusieurs accusés se plaignirent de n 'avoir pas vu agréer, par

le garde des sceaux, le choix des défenseurs qu'ils avaient fait

dans le barreau de Paris . Dubochet, qui n 'avait pu obtenir Me

Berville , s' écriait :

- Je n 'accepte pas le bouclier avec lequel je dois parer les

coups qu'on me porte .

Dublar, de son côté, déclarait :

- Je ne veux pas de défenseur. S'il faut une victime politi

que, je me résigne à mon sort; je n 'ai pas craint la mort sur le

champ de bataille , je saurai la recevoir sur l'échafaud !

M . Rossée, avocat général, prononça un discours d 'introduc

tion aux débats . En voici les passages principaux :

« Il est dans l'histoire des nations des époques funestes, qui

semblentmarquées au coin d 'une fatale influence. Celle où nous

nous trouvons parait devoir présenter aux contemporains, le

douloureux spectacle du déchirement et du bouleversement suc

cessif de quelques-unsdes Etats d 'Europe.

« C 'est, messieurs, un triste sujet de méditation pour les

hommes doués de quelque sagesse et de quelque prudence :

ce sera pour nos descendants un monument caractéristique de

notre siècle. . . . .

« Puisse-t-il ne pas déposer hautementcontre nous !

« Toutefois, messieurs, en ce qui concerne la France, l'his

toire, ce juge sévère et redoutable , au tribunal duquel les sou

verains, aussi bien que les individus sont ajournés à comparai

tre ; l'histoire saura faire la part des temps et des circonstances.

A la suite d 'une révolution longue et cruelle, qui a froissé les

intérêts des anciens, créé des intérêts nouveaux, la nation

entière s 'est vue tout à coup entraînée par l'ascendant d 'un

homme extraordinaire, dans un mouvement offensif, violent et
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prolongé, qui,en déplaçant les masses , a déplacé également tous

les individus. Cette agression continue, a enfin produit un

résultat qu'il n 'était pas difficile de prévoir ; les gouvernements

étrangers,menacés dans leur existence politique, se sontunis

et ligués , et le colosse est tombé.

a La France refoulée , comprimée dans ses anciennes limites ,

a été rendue à son gouvernement légitime. Cependant, si par

suite de cette répulsion , l'équilibre de l'Europe fut trouvé réta

bli, le royaume lui-même est loin d 'avoir recueilli un pareil

avantage. D 'un côté, le déplacement qui s'était opéré dans toutes

les conditions, les événements de fortune tellement extraordi

naires etmultipliés que la postérité refusera peut-être d 'y croire,

ayantdonné l'essor à des ambitions trop souvent justifiées, et

qui désormais perdaient leur principal aliment ; d 'un autre, une

carrière, à la vérité, semée de beaucoup de dangers, mais qui

néanmoins offrait à la jeunesse une perspective brillante de

séduction , s'est trouvée fermée tout à coup. Tel est l'état des

choses que la paix produisit en France.Mais cette paix, si dési

rée par les hommes sages, remplaçait un assez grand nombre

d 'individus dans quelques classes de la société , dont les devoirs

et les habitudes leur étaient depuis longtemps devenus étran

gers. Cette position d 'un assez grand nombre de Français, pour

qui la tranquillité semblait être un malheur, a été aperçue par

ces hommes, qui n 'ont d' autres occupations que de spéculer sur

le mécontentement et l'agitation des esprits . Ils eurent bientôt

résolu de le faire tourner à l'avantage de leurs sinistres projets .

Il ne dut pas être fort difficile de persuader à ceux qui avaient

puissamment contribué à ériger des royaumes et des souverai

netés , qu 'il était digne de leur effort d 'entreprendre ce qu'on

appelait la régénération du gouvernement que l'on peignait

comme essentiellement vicieux ; en conséquence, on ne tarda

guère à les affilier à ces associations coupables qui, sous l'appa

rence de la philanthropie , ourdissent en secret des haines qui

tendentau renversement de l'ordre établi. Ce premier pas fait

devait être promptement suivi de beaucoup d 'autres ; car,

messieurs, la carrière du crimea une pente si rapide, qu'il faut

souvent de l'héroïsme pour rétrograder, lorsqu'on y est entré,

tandis qu'une vertu ordinaire peut suffire pour empêcher de s'y

engager . Pourquoi faut-il que des Français n 'aient pas aperçu le

piège tendu à leur honneur ? C 'est du sein de ces réunions, aux

quelles on avait aussi initié une jeunesse ardente que l'exas
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pération de ses sentiments et une inquiète activité rendaient

susceptible de céder à une impulsion habilementdonnée ; c'estde

leur sein que sont sortis ces émissaires, qui, successivement et

sur divers points du royaume, sont allés fomenter des troubles,

organiser des complots, que la Providence a toujours heureuse

ment déjoués.

« Au milieu de ces agitations d 'un si triste présage, notre

province s'applaudissait de jouir d 'une tranquillité , qu 'elle espé

rait d'autantmieux conserver, qu 'elle trouvait à cet égard une

garantie complète dans la pureté de ses sentiments et dans une

conduite antérieure non équivoque. En effet, messieurs, qui

aurait cru , qu'après avoir traversé sans orage les époques désas.

treuses et sanglantes de notre révolution , on méconnaîtrait

assez ses sentiments de fidélité et de patriotisme, qui s'allient

si bien à la franchise et à la droiture des Alsaciens, pour oser

se promettre un succès criminel, en choisissant leur pays afin

d ' y établir un foyer de conspiration etde révolte .

« Vous l'avez sûrementpressenti, la cause qui vous est en ce

moment soumise, messieurs les jurés, signale à votre patrio

tisme, à votre fidélité et à votre sagesse, un de ces écueils dont

une association téméraire n 'aurait pas craint de menacer le

vaisseau de l'Etat.Le complot auquel les accusés sont prévenus

d 'avoir pris part, avait pour objet le renversement du gouver

ment établi et d'exciter les citoyens à s 'armer contre l'autorité

royale .

« Vous avez pu vous convaincre, par la lecture qui vous a été

faite hier de l'acte d 'accusation , qu'il ne s 'agit pas ici d 'un de

ces rêves politiques, enfant de l'exaspération et du délire, et

qui indiquerait plutôt des désirs insensés que des résolutions

ou des actes coupables : la trame aurait été plus sérieuse et plus

vaste, ses fils sont étendus si nombreux ; vous avez vu que si

l'exécution n 'a pas suivi les démarches des accusés , c'est par

un de ces événements qu 'ils ne pouvaientprévoir . En effet, les

révélations des sergents Oudin et Viéville sontdes circonstances

que la participation plénièrede leur chef immédiat, Tellier, avait

donné au complot, empêchaient certainement de soupçonner.

« Vous savez que les conjurés, excepté ceux qui déjà se trou

vaient sur les lieux au signal donné, se sont mis en route en

quittant Paris, à peu près lemême jour, pour se trouver tous au

point indiqué, Belfort, le 1er janvier.

« Vous savez qu 'avant d 'arriver dans cette ville, ils s'arrête
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rent d 'abord les uns à Lure, les autres à Mulhouse, villes peu

éloignées du point fixé, et que, dans chacun de ces endroits, ils

trouvèrent des affiliés placés pour les attendre et leur donner

des instructions relatives aux localités .

« Vous savez que par suite de ces renseignements , en arri

vant successivement et par petits pelotons à Belfort, ils se sont

répartis dans certaines auberges désignées à l'avance, toutefois

en assez petit nombre pour ne pas éveiller le soupçon. Vous

connaissez les événements qui avaient été préparés et qui sont

arrivés le 1er janvier dans la soirée à Belfort, aux casernes et

aux faubourgs. Vous aurez remarqué comment, après l'échec

survenu, presque tous les accusés ont pris simultanément la

fuite dans des directions diverses, passant ou séjournant dans

les lieux écartés , où un motif extraordinaire, imprévu , pouvait

seul les conduire .

« Assurément, messieurs les jurés, le rapprochement de l'ap

préciation de ces circonstances ne permettent pas de douter de

l'existence du projet formé, concerté à l'avance : son but ne

saurait être un mystère, les tentatives d 'exécution qu 'il a reçues,

les pièces de convictions qui sont sous nos yeux le dévoilent

suffisamment.

« Mais quels sont les principaux auteurs du complot, car on

ne saurait les reconnaître parmi les accusés, qui tous parais

sent avoir reçu une impulsion première. Il est impossible de

répondre catégoriquement à cette question ; mais ce que l'on

doit admettre comme certain à cet égard , c'est que c' est à Paris ,

que paraît s 'être tramée cette détestable machination : sur qua

rante-quatre accusés que signale l'accusation , il y en a vingt-six

qui tous habitent ou résident dans cette capitale.

« Vous éprouverez sans doute, comme nous, messieurs les

jurés, un sentiment pénible en réfléchissant avec quelle adresse,

après avoir ourdi cette cuvre criminelle, les chefs ont su se

tenir cachés et n 'exposer à la vengeance des lois que des hom

mes beaucoup trop faibles pour oser un jour, en cas de succès,

leur disputer le pouvoir dont la possession est le véritable objet

de leurs menées ténébreuses et coupables !.... Ainsi la destinée

de ces agents d 'exécution , est et sera toujours de se forger de

honteuses chaînes sous les chefs dont ils suivent les projets : ils

ne préparentpas seulement l'esclavage de leur patrie, ils créent

aussi le leur et c'est leur premier châtiment. »
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L 'avocat-général, après avoir développé la théorie des atten

tats contre l'Etat, terminait en ces termes :

« Les questions qui vous seront posées laisseront sans doute

un champ libre à vos consciences, le système de l'accusation

vous étant connu . vous en tiendrez facilement le fil durant

les débats . Vous y rattacherez tous les éléments de conviction ,

qui viendront frapper votre jugement, et après avoir formé votre

opinion d 'abord sur la nature et la gravité des faits, ensuite sur

le degré de participation de chacun des accusés vous vous trou

verez en état de faire une exacte justice.

« Car la loi qui a tout prévu pour la conservation de la société

n 'a pas dû perdre de vue un seul instant l'intérêt des individus:

la loi ne veut que des peines justes et nécessaires. Elle punit,

et ne se venge pas. Organes de cette loi impassible et tutélaire,

c 'est dans ses nobles inspirations, et dans la conviction d 'une

conscience impartiale et éclairée que vous puiserez vos juge

ments . Vous avez promis de ne trahir ni la société qui réclame,

votre appui, ni les accusés qui invoquent votre justice ; vous

saurez remplir vos serments , vous sortirez de cette pénible

cause avec la vénération et la reconnaissance publique, et ce

qui est encore plus précieux à l'homme de bien , avec votre pro

pre estimeet le calme d 'une conscience pure » .

Les témoins étaient au nombre de 184. En voici les noms,

dans leur ordre d'appel :

Témoins à charge :

Les sieurs : Cussac , capitaine en garnison à Marseille ; Nau

roy père , demeurant à Paris ; Nauroy fils , lieutenantau 5e régi

ment de ligne ; Gast, notaire à Soultz ; De Tessières , sous-préfet

de Belfort ; Desmazure, maréchal-des-logis d 'artillerie ; Bussiè

res, sergent-major de la garde ; Bardot, maire de Sermamagny ;

Oudin, Viéville , sergents -majors au 29e de ligne.

Plomb, Etienne, Debaute, capitaines au 29e de ligne ; lieute

nant-colonel de Reynac ; Brice, soldat au 29e de ligne : Arnaud ,

caporal au 29e de ligne ; Noral, sergent ; Lavaud , caporal au

29e de ligne ; Saladin , sergent au 29e de ligne ; Porret, sergent

au 29e de ligne.

Noblet, sergent-major ; la femme d'un anabaptiste ; Beaume,

père d'un contumace : Toutain , lieutenant de roi ;George, capi

taine au 29e ; Liénard , soldat au 29e : Lebourg , soldai au 5e régi

ment de la garde ; Maximi, soldat ; Gambier, soldat au 29e ;

Brunet, soldat au 29e.
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Oudard , autrefois au 29e de ligne et aujourd'huidans la garde ;

Oriez, portier-consigne à la Porte de France ;Grenet, au 29e de

ligne ; Labussière François ; Verrier, négociant à Belfort ; Noi

rejean . domestique ; Stroltz ; un individu des environs de Lure ;

Rémy, soldat au 29e de ligne ; Bouhier, soldat au 29e de ligne ;

Georges, caporal de garde à la citadelle ; Gelly , soldat.

Tiberville , soldat ; Camiade, lieutenant ; Mlle Sophie Béran

ger, couturière ; Mile Renaud , marchande de mercerie ; Yely,

armurier ; Vivoltny ; Estournaux ; Hauser, juif d 'Altkirch ; Une

femme de chambre de la Vieille -Poste ; Jacquot, voiturier.

Bainier,deMontbéliard ; MmeCaumat ; Couvert, fourrier dans

les grenadiers du 29e ; Deschamps, lieutenant de gendarmerie ;

Maillard , cultivateur ; Singer, brigadier de gendarmerie ; Redel ,

aubergiste à St-Ursanne ; Delongchamp. chapelier à Paris ; De

Nonancourt, ancien colonel d 'artillerie ,maire à Thann ; Bürrer,

sergentde police.

Jean Weiss ; Scheiller ; Rogne, charpentier ; Belchamp, fer

mier de M . Mathieu Kächlin , de Masevaux ; la femme Bel

champ ; Cordier, cabaretier à Rougemont ; la demoiselle Ger

vais , femme de chambre de Mme Pailhès ; le portier de l'hôtel

où restait le colonel Pailhès ; un loueur de carrosses de Paris ;

Haim , entrepreneur de voitures, logeant à l'hôtelde Washing

ton à Paris .

Boltz , aubergiste à Belfort ; la demoiselle Boltz ; Mlle Boltz ,

cadette ; Lehmann , négociant à Belfort ; Jeanpierre, aubergiste ;

Beuret , aubergiste à Rougemont; Auvray, proviseur du collège

royale de Henri IV à Paris ; la femme Beuret, aubergiste à

Rougemont ; Montavon , cultivateur à Larivière ; Fernet, auber

giste à Rougemont.

Provost, laboureur, demeurant à Chaux ; un garde- forestier de

Valdoie ; M . le capitaine Chauvelot, de Valdoie ; le lieutenant

en retraite Court, de Valdoie ; M . de Saint-Séran , rentier à

Paris ; Gérard , d'Anjoutey : Thiébaut Monnier , à Anjoutey ;

Jean Meunier, charpentier à Anjoutey ; Jean -Pierre Foiez,

d 'Anjoutey ; Thiébaut Meunier, d 'Anjoutey.

Lévy, aubergiste à Masevaux ; Delalain , employé dans la

régie ; une servante en condition chez M . Voyer-d 'Argenson , à

Oberbrück ; Grave, de Saint-Germain , près Belfort ;Grosdidier,

cordonnier et logeur à Paris ; femme Sylvestre, portière à

Paris ; Orsat, avocat à Paris ; le portier de l'hôtel où logeait les

accusés Salveton et Grenier ; une servante à l'hôtel du Petit

Paris , à Nancy ; Nelsor, commissionnaire, à Nancy .
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Le directeur des diligences à Nancy ; le conducteur de la

diligenre de M . Duranton à Nancy ; le directeur desmessageries

à Metz ; Schwartz , directeur des messageries à Strasbourg ; la

portière où logeait l'accusé Buchez ; Marchand , ex-rédacteur du

Patriote Alsacien à Strasbourg ; le directeur des messageries à

Vesoul: le directeur des messageries de Lure ; la dameBarberet,

aubergiste à Lure ; une servante de l'auberge à l'Ecu de France

à Lure.

Un domestique de l'auberge à l'Ecu de France à Lure ; le

maître de poste de Lure ; un loueurde voitures à Lure ; Charles

Nicot, voiturier à Lure ; Pétermann , loueur de voitures à Lure ;

Pétermann fils, de Lure : Villemé, de Paris ; Marc, rentier à

Paris ; Monvalon, voiturier à Vesoul ; l'aubergiste du Lion à

Héricourt.

L 'aubergiste du Sauvage à Belfort ; un postillon de Vesoul:

un second postillon de Vesoul ; un troisième postillon de Vesoul;

un postillon de Lure ; la veuve Lallemand , aubergiste à Ron

champ ; un domestique de la veuve LaHemand ; Comte, loueur

de chevaux à Belfort ; la dame Ringenbach , aubergiste à Plan

cher-les-Mines ; Ringenbach , aubergiste à Plancher-les-Mines.

Un aubergiste de Melisey ; la femmedu témoin précédent; le

maître de poste au Ban de Champagney ; l'aubergiste demeurant

à côté de la poste au Ban de Champagney ; le garçon de l'écurie

de la poste du Ban de Champagney ; Sigaux, avocat à Ville

franche ; un postillon du Ban de Champagney ; un postillon de

Fay - Billot ; un postillon de Langres ; Bourot, directeur de la

poste aux lettres des Granges ; Favier , aubergiste au Petit

Paris à Nancy.

Favier Jules ; Prudent, loueur de voitures à Vesoul ; le maître

de poste de Lachapelle (Haut-Rhin ) ; un postillon d ’Aspach ; un

postillon d 'Issenheim (Haut-Rhin ) ; Birckel, postillon à Colmar ;

Mezin , postier à Brisach , à la porte de Colmar ; Hest, postillon

chez Dauphin , à Belfort ; Meunier, postillon à Lachapelle ; un

postillon d’Aspach .

Un postillon de Hattstatt ; Glaser, postillon à Colmar ; un

postillon de Mulhouse ; Chade Pierre ; Chade Catherine, chez M .

Zetter , aubergiste de l'Ange à Mulhouse ; Lang, sommelier à

l'auberge du Dauphin à Belfort ; Baumgartner, maître de poste à

Mulhouse ; Strick , domestique à l'Ange à Mulhouse ; Chano,

conducteur de la diligence d 'Epinal.

Ottoman , sommelier à la Couronne ou à la Poste aux che
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vaux à Mulhouse ; Rosset, conducteur de diligence de Stras

bourg à Paris ; une demoiselle en service chez M . Dubochet à

Paris ; le fils Rairot, ouvrier dans une fabrique de Belfort ;

Etienne Duplan ; Forget, militaire retraité et agent de police ;

Jean- Baptiste Hermann, âgé de onze ans et demi, fils d 'un ébé

niste de Belfort ; Jean Leroux ; Bavellaer, directeur de la maison

centrale d 'Ensisheim ; Henri Croff, lieutenant au 29e de ligne.

Le baron de Pinguern , ancien colonel du 29e de ligne ; Tristan ,

voiturier à Brisach ; de Lanneau, adjudant-major du régiment

des chasseurs de l'Allier ; de Sausset , capitaine dans les chas

seurs de l'Allier .

Témoins à décharge :

Gallois , capitaine en retraite à Paris ; Gaunois , officier en

retraite , demeurant à Belfort ; Monchot, travaillant au fort, à

Belfort ; Barthélemy fils , garde-magasin à Belfort ; Joseph Rey ,

huissier à Belfort ; Pescheteau , commissaire de police à Belfort ;

Gros, gendarme au canton de Berne.

Le procès devait avoir un retentissement incroyable . Les

journaux s'en occupaient, et l'opinion publique s 'y intéressait

vivement. On écrivait de Colmar, le 8 mai 1822 :

« La chambre des mises en accusation de la cour royale de

Colmar s'est assemblée chaque jour depuis jeudi dernier, 2 du

mois courant, pour délibérer sur le sort des prévenus dans

l'affaire dite de Belfort. On attendait sa décision avec autant

d 'impatience que d 'intérêt ; cependant les prévenus paraissent

être sans inquiétude. Quel que soit le voile qui couvre encore

cette longue et volumineuse procédure, on croit savoir , et cela

sans indiscrétion , qu'en exceptant des charges ce qui peut avoir

trait à l'officier qui a blessé le lieutenant de Roi de Belfort, le

matériel de la prévention ne repose que sur des ballots de signes

séditieux, sur quelques cartouches trouvées dans les latrines

d 'une maison ouverte et jetées dans ces latrines par.... je ne sais

qui. Les autres charges ne résultent, dit-on , que sur la dénon

ciation du sieur Tellier, adjudant-major au 29e régiment de

ligne, lui-même prévenu , et dont la conduite est encore unmys

tère pour bien des gens.

« Les prévenus présents et détenusdans les prisons de Colmar

étaient au nombre de vingt-huit, savoir : F . Netzer, ancien

maréchal-des-logis de hussards ; Roussillon , lieutenant en non

activité ; Dublar, ex-officier ; de Grometti, lieutenant au 29e de

ligne ; Tellier, adjudant au 29e ; Pusieux, tambour-major, id ;
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Baptisti, Pacquetet, St-Venant, Frache, Goselin , sergents

majors, id . ; Polet, sergent, id . ; Choteau, id . ; Montfalcon ,

Corsin , soldats, id . ; Fustel de Coulange, soldat au 55e de ligne ;

Pance, Salveton , Canizi, Paulin , étudiants en droit ; Guinand ,

commis -négociant ; Court, brigadier degendarmerie à Masevaux;

Rouin , clerc de notaire ; Brunel, Buchez, Vernières, Grenier ,

étudiants en médecine.

« Le nombre des prévenus contumaces est à peu près lemême

que celui des détenus présents .

« La chambre, par sa décision d'hier soir , a renvoyéde l'accu

sation et ordonné la mise en liberté des détenus suivants : Cor

sin , Court, Pusieux , Polet, Montfalcon , Fustel de Coulange ; et

plusieurs prévenus contumaces ont été également acquittés . Ce

sont, entre autres, le généralDermoncourt ; François Bechlin ,

étudiant en droit ; Rusconi, employé aux manufactures d 'in

dienne ; Bodin , étudiant, et Arnold Schäffer, hommede lettres. »

Voici quelques-unes des plus intéressantes dépositions :

Le sieur Cussac, capitaine en garnison à Marseille. – Un

individu bien mis et qui paraissait avoir servi, vint le saluer dans

un café, et l'engageant à boire avec lui; il l'entretient, comme

d 'une nouvelle du jour, de mouvements criminels qu’organi

saient des agitateurs à la Guiroga . Le ministère changea alors ,

et j'en félicitai, dit-il, un personnage de Paris ,avec lequel j'avais

l'honneur d 'entretenir quelques relations.

Le procureur-général. - Cet inconnu vous a -t-il parlé de

l'Alsace ?

R . Oui ; il disait que c'était là que la première impulsion

devait se donner.

M . le président fait observer que le ministère public avait

appelé ce témoin aux débats, pour se fixer sur la tendance de

quelques esprits à l'époque du complot de Belfort.

Me Barthe. – Ce témoin ayant déposé sur ces mêmes faits ,

le ministère public devait nous communiquer le procès-verbal

de ses déclarations ; sinon , c'était à M . le président seul qu'il

appartenait de le faire entendre en vertu de son pouvoir discré

tionnaire ; nous reconnaîtrons sa sagesse dans ses détermina

tions, toutes les fois qu 'il jugera convenable d 'user de la faculté

que la loi lui donne.

M . le procureur-général. — Le témoin a été entendu à Lyon ,

le 13 juillet ; le procès-verbal est arrivé récemment, et il a été

déposé sur le bureau . D 'ailleurs , tout témoin porté sur la liste

signifiée, doit être entendu .
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Dublar. — Le témoin n 'a-t- il jamais été employé dans une

administration secrète, de police , par exemple ? Il paraît qu 'il

en existait dans quelques régiments, à en juger par le procès

du 19 août.

M . le président. — Cette question est injurieuse pour un offi

cier français .

Sur la demande du même accusé, M . le président. – Con

naissiez-vous l'inconnu ?

R . Non :mais il m 'a paru, d 'après la couleur de ses expres

sions, que c'était un hommemal pensant.

Le témoin (avec vivacité). – Bien servir le roi, lui être fidèle

Le sieur Nauroy père, demeurant à Paris . — Il avait reçu , le

25 ou 26 décembre, une lettre de son fils, en garnison à Mar

seille , qui lui annonçait que quelqu 'un venait de lui confier

qu 'il était question d 'une conspiration , et qu'il en ferait la révé

lation aussitôt que cette personne l'en aurait instruit.

M . le président. — Votre fils ne vous donna -t-il point d 'autres

détails ?

R . Il dina avec la personne dont il tenait ces communications:

« Tu es un bon enfant, lui dit-elle ; on ne te fera pas de mal ;

mais tu devrais être des nôtres » .

Le procureur-général. -- Ne vous parla -t-il pointde l'Alsace ?

R . Cela se fera probablement là , me dit- il.

Un deMM . les jurés demande à voir la lettre dont il s'agit.

On insiste pour qu 'elle soit produite au débat.

Le témoin . -- Je ne l'ai pas. C 'est une lettre d 'un fils à son

père ; n 'enlevez rien à personne.

Le sieur Gast, notaire à Soultz . — Le 31 décembre, Joseph

Erhard , officier, de Bolwiller, est venu lui apporter une lettre

de l'homme d 'affaires de M . Voyer d 'Argenson . Le garde du

château de ce dernier dit à la femme du témoin : Vous appren

drez sous peu du nouveau . Le 5 janvier, le sieur Gast, le ren

contrant, lui dit : Eh bien ! vous nous parliez de quelque chose

de nouveau , saviez-vous ce qui devait se passer à Belfort ? Il le

fautbien . Non , répondit- il ;mais je vous dirai ce que m 'a appris

Lorentz, un des domestiques de M . d'Argenson. Ce dernier lui

avait confié que son maître se tenait caché depuis quelques

jours dans son château , et paraissait s'être sauvé de Paris, ou

avoir été obligé d'en sortir .
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Un de MM . les jurés . – Précisez le jour où M . d 'Argenson

doit s 'être tenu caché.

R . Je ne le puis : le garde ne me l'a point appris.

Me Verny. – N 'étiez-vous pas au service de M . d 'Argenson ?

R . J'étais son homme d 'affaires. jusqu 'en 1817, et alors il a

supprimé la recette de Bollwiller, pour confier l'administration

de toutes ses affaires au sieur Maire, son homme d 'affaires

actuel.

M . le président. — Est-il à votre connaissance que le sieur

Maire ait acheté du bois à Colmar, et y ait fait ses approvision

nements ?

R . Non . M . le président.

Me Verny. – Le témoin n 'a -t-il pas écrit à quelques person

nes en termes injurieux de M . d 'Argenson ?

M . le président. – La question n 'a aucun trait à l'accusation ;

et j'invite messieurs les défenseurs à se renfermer dans les faits

qui s'y rattachent.

MeBarthe. – La correspondance, d'ailleurs, est sacrée.

M . de Tessières, sous-préfet de Belfort. — Le 1er janvier, vers

5 heures etdemie du soir, M . Goll, ancien garde-de-corps, lui

confia sous le sceau du secret, qu 'il a cru devoir l'instruire d'un

propos qui était échappé à Mme de St-Hubéry , seur de l'accusé

Netzer, qui doit avoir dit à Mme Barthélemy : « Il y aura au pre

mier de l'an un bal sans violon » . Cette dernière dame dit le

1er janvier , à l'autre : vous nous parliez d 'un bal, et cependant

il n 'y a rien de disposé pour cela . Tu es bien pressée, lui dit M .

Goll, la journée n 'est point passée. — « Il a raison , répliqua

Mme de St-Hubéry , minuit n 'a point encore sonné » . M . Goll,

ajouta , que cette dame luidemanda où je passerais la soirée . Je

crus alors que ces propos ne voilaient aucun dessein criininel

contre l'Etat, et qu 'ils ne me pouvaient concerner personnel

lement ; toutefois, comme je ne meconnaissais pas d 'ennemis à

Belfort. je ne m 'arrêtai pas à cette pensée. Mais je ne fus pas

peu surpris , lorsqu 'on vint le soir, m 'appeler chez M . Auclair

et qu 'on me pria de prendre vite mon chapeau ; ce fut alors

que le propos de Mme de St-Hubéry vint se rattacher, dans

mon esprit, à cet événement et je m 'imaginai que mon enfant

pouvait être en danger. Je sors à la hâte : qu 'est- il arrivé,deman

dai-je à deux personnes que je rencontrais ? — Le lieutenant de

roi a été assassiné. – Emu, troublé d 'un événement qui frap

pait un homme auquel une conformité de sentiments m 'avait
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attaché, j'en donnai avis au lieutenant de gendarmerie , et

ordonnai qu'on en prévint égalementle lieutenant-colonel du 29e.

Le témoin continue sa déclaration . Après avoir écrit au lieu

tenant de gendarmerie, et prévenu le juge d 'instruction des pro

pos deMmede St-Hubéry,afin qu'il l'interrogeât, il va lui-même

porter sa lettre au lieutenant de gendarmerie, se dirigeant sur

le lieu de la scène, où il est arrêté par un piquet de soldats postés

par le lieutenant-colonel ; et conduit chez lui, où l'on vit les

militaires protester de leur dévouementau roi.

M . le procureur-général. -- N 'avez-vous fait aucune décou

verte importante ?

R . Je fus instruit, par un avis particulier, du dépôt d 'insignes

de rébellion qui devaient se trouver chez Petitjean, j'en donnai

avis à M . le procureur-général, des perquisitions eurent lieu et .

on en connaît le résultat.

Me Antonin , regrette que Mme de St-Hubéry n 'ait point été

appelée aux débats ; le témoin ne parle que par ouï dire ; on ne

peut donc contrôler sa déposition . Mais que du moins, M . le

sous-préfet qui a cru pouvoir se dégager de son serment. quant

au sieur Goll, ne soit pas plus réservé aujourd 'hui et nomme la

personne qui lui a parlé de signes séditieux, qui devaient se

trouver au domicile du sieur Petitjean .

M . le procureur-général. – Le témoin est le juge de la discré

tion qu'il doit se prescrire dans cette circonstance.

L 'accusé Netzer se plaint qu 'on ait gardé pendantdeux heures

son beau -frère, qu'on avait fait appeler,malgré son état de ma

ladie, pour l'interroger .

zer et Roussillon, et ajoute qu'il y avait à peu près 6 ou 7 jours

au 1er janvier, que Mme de St-Hubéry parlait du bal sans vio

lons.

Sur la demande de M . Barthe, M . le président. — M . le sous

préfet s'était-il aperçu d 'un mouvement extraordinaire en ville

avant le jour de l'an .

R . Il ne peut l'assurer.

Bardot, maire de Sermamagny. -- La veille du 1er janvier,

deux jeunes gens de 20 à 25 ans, vinrent manger, boire du vin

rouge chez lui ; ils en versaient à tout le monde : vous êtes des :

Alsaciensnous dirent- ils : viventles braves Alsaciens ! ils dépen

sèrent 18 fr. chez moi. Henri, partons, dit l'un d 'eux à l'autre.

M . le procureur-général. — Vous parurent- ils étrangers ?
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R . Je les croyais de Belfort ; je les prenais pour des ribo

teurs : il n 'entendit rien qui se rattachât au complot de Belfort ;

mais un hommelui apprit que, dans cette nuit, il avait conduit

dans sa voiture quatre ou cinq hommes.

Oudin , sergent-major au 29e de ligne. — Le 1er janvier , à huit

ou neufheures du soir , Tellier me fit appeler dans sa chambre,

un instant après, il sortit pour recevoir quelques ordres, du

lieutenant-colonel, relativement au service. « J'espère.me dit

il, après être rentré, que tu es un brave et qu 'on peut compter

sur ta parole. — Qui, répondis -je, si tu neme compromets point !

Eh bien ! reprit-il. une insurrection va éclater ici à minuit. Je

demandai si les officiers en étaient instruits ; ilmerépondit que

oui etqu'il lui était indifférent que je leur parlasse de ce qu'il

me communiquait. Il m ’invita en même temps à un souper

chez Netzer ou Philippe, pour dix heures etdemie ; un général

de division y viendra, dit-il, pour nous distribuer des cocardes

tricolores. Puis , il nous demanda nos cahiers de rapports et les

déchirant, les foulant aux pieds, voilà , dit- il, où en est le régi

ment. Je sortis et allai révéler le tout au capitaine, qui me dit

que sans doute Tellier était ivre, et qu'il fallait le mettre à la

salle de police. A mon retour vers la caserne ; d ' où viens-tu ,

lâche que tu es ?medit Tellier en m ’abordant, tu m 'as sans doute

trahi ; va , retourne dire à ton capitaine que j'étais ivre. Je le

fis ;mais le capitaine qui trouva qu'on ne plaisantait pas ainsi,

ordonna néanmoins de l'arrêter : mais je le cherchai en vain .

Peugnet arrive peu après . Qu 'y a -t-il ? Tellier, répondis-je, parle

d 'une conspiration , et que vous y trempiez. Ce n 'est que cela ;

oui j'en suis , reprit-il d 'un ton animé, j'en suis : voici deux

pistolets, si vous dites un mot, vous serez cause que je me

brûle la cervelle .

M . le président. — Où alla Peugnet, après vous avoir quitté ?

R . Je l'ignore .

M . le président à Tellier. – Convenez -vous de ce que dit le

témoin ?

R . Veuillez demander d 'abord au témoin combien il y avait

de sous-officiers dansma chambre après l'appel.

Cinq ou six ; j'oubliais de déclarer que Tellier avait tiré une

poignée d'or en disant : vous saviez que j'étais sans le sols,

voyez maintenant si j'ai de l'argent ?

M . le président à Tellier. – Répondez à ma première ques

tion ?
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Tellier . – Il est vrai que j'ai parlé d 'un gouvernement pro

visoire ; mais je n 'ai point parlé de Lafayette, ni des Bourbons,

pour avoir violé la Charte .

M . le président au même. – Avez-vous parlé d 'un général

de division ?

R . De division ou de brigade, je neme le rappelle pas positi

vement.

Le témoin . – De division ; je neme trompe pas.

D . à Tellier. – Etes-vous allé exprès au devant du témoin ,

venant de voir son capitaine.

R . Non .

Le témoin . – J'ai présumé que, comme Tellier nous avait

recommandé de nous armer de nos fusils et de prendre nos sacs,

ilaura craint d 'être trahi, ne nous trouvantplus au quartier .

Tellier. - Je ne devais pas avoir cette crainte ; je croyais que

tous les officiers y étaient.

M . le président à Tellier. -- Déclarez ce que vous savez ?

Tellier. - C 'est le lieutenant Peugnet qui, à un déjeuner

auquel il l'invita , lui parla le premier d 'une insurrection qui

devait éclater dans toute la France, en citant Paris, Saumur,

Strasbourg : un gouvernement provisoire est établi à Lyon ,me

dit- il ; déjà les Bourbons sont loin de la capitale, et en ce mo

ment vous êtes aux ordres du gouvernement provisoire ; allez

instruire les sous-officiers ; vous commanderez un dîner pour

les réunir ; quant aux officiers supérieurs, il vous en parleront

eux-mêmes. Peugnetmemontra une lettre de Strasbourg : tu

vois bien , reprit-il, nous pouvons compter sur une pleine réus

site .

M . le président. — Quelles étaient vos liaisons avec Peugnet?

R . Nous étions ensemble à l'école militaire ; c'est pour cela.

qu 'il aura préféré s 'adresser à moi. Il me parla d 'un général qui

viendrait au souper, boire à la santé du gouvernement provi

soire : quand le bataillon sera sous les armes, il viendra , ajouta

t -il, avec un drapeau tricolore, vous haranguer : 101 coups de

canon seront tirés à minuit pour avertir les villes voisines que

tout est terminé, et que le gouvernement provisoire est établi .

D . Est-il vrai que vous ayez montré de l'or, et quivousl'avait

donné ?

R . J'avais cinq ou six pièces d 'or de vingt francs, que je

disais tenir du gouvernement provisoire. J'avais observé à Peu

gnet que je n 'avais pas le moyen de payer le souper ; il m 'a
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dressa à Netzer, à qui j'en parlai d 'abord au café Stroltz, et qui

me fit donner cet or par Roussillon . qui m 'en promit davantage

mêmesi j'en avais besoin ; ensuite chez Manouri, dont Peugnet

m 'avait parlé comme d 'un des affidés . Manouri m 'invita à le

suivre, et nous entrâmes dans une maison que j'ai su depuis

être celle où demeurait Roussillon que j'y avais vu quelques

fois : nous entrâmes dans une chambre où je trouvai cinq ou

six personnes.

D . N 'avez-vous reconnu personne parmi ces cinq ou six per

sonnes ?

R . J'ai remarqué un militaire en habit de colonel, avec une

ceinture rouge, et armé d 'un poignard et de pistolets . Je crois

, avoir distingué aussi un uniforme d 'aide-de-camp, les autres

me paraissaient être des officiers en demi-solde. Je me suis con

vaincu depuis, que l'officier supérieur était le colonel Pailhès,

je n 'ai pu d 'abord reconnaitre bien Dublar ; mais après l'avoir

souvent fixé en prison, j'ai été convaincu qu'il était du nombre :

on s'arma et sur la remarque qu’on fit que je ne l' étais point, le

colonel Pailhèsmeremit un pistolet. Nous allâmes au faubourg ,

par le guichet qui reste ouvert jusqu 'à dix heures du soir :

Manouri rentra ; nous trouvâmes sur le pont, des étrangers

inconnus qui nous accostèrent. . .

D . Le faubourg ne fut-il pas éclairé ?

R . Nous étions loin des réverbères ; les étrangers arrivèrent

en sens inverse ; nous nous dirigions à l'extrémité du faubourg ,

sur ces entrefaites, nous entendimes la patrouille du lieute

nant de roi : le groupe se dispersa alors un peu , et lorsque je

fis quelques pas en arrière, pour voir si on ne nous suivait

point. j'entendis tirer un coup de pistolet, et il mesembla voir

que c'était Peugnet qui avait tiré. Je restai encore à Belfort,

jusqu'à deux heures du matin , et partis ensuite avec Wattebled ,

par la patache, pourMontbéliard , où nous prîmes un guide qui

nous dirigea sur Porrentruy . Pailhès était resté au corps de

garde ; nous avions vu beaucoup de personnes venir de la Porte

de France.

D . Vîtes-vous le lieutenant de Roi et le lieutenantGeorge ?

R . Je ne vis pas bien le premier, et n 'aperçus pas le second ;

nous étions assez éloignés lorsqu'on tira le coup de pistolet. Je

le répète, je partis à deux heures du matin , nous nous arrêta

mes d 'abord en Suisse, à Bures ; de là à Porrentruy, et après

avoir été à St-Ursanne, nous nous retirâmes dans la ferme, où
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nois fùmes arrêtés. Nous apprimes par un individu, que l'au

tor té française avait fait des recherches dans les environs ; c'est

ce qui nous détermina à changer si souvent. Effectivement,

vingt gendarmes déguisés en bourgeois , tant français qu 'étran

gers , cernèrent de nuit notre asile ; nous nous retirâmes au gre

nier par une trappe que nous avons refermée sur nous.

Nous ne pûmes nous dissimuler le danger de notre position ;

nous nous embrassâmes, et Wattebled tomba mort dans mes

bras ; cinq fois je tentaideme suicider aussi ; et cinq fois mon

pistolet trahitmon attente ; je survécus à mon ami, j'allai me

rendre au lieutenant de gendarmerie Deschamps et nous mon

tâmes ensemble au grenier, moi le premier et le propriétaire de

la fermenous éclairant. On espérait, à tort, y trouver encore de

nos camarades. On me conduisit à pied garotté à St-Ursanne ;

de là je fus transféré à Porrentruy , dans la voiture de M . Des.

champs.

La femme d 'un anabaptiste . (Elle refuse de prêter le serment).

- Elle dépose que trois semaines avant les événements de Bel

fort, elle laissa entrer chez elle , pendant qu'elle était seule, un

mendiant tout déguenillé qui lui demanda et obtint d' elle une

vieille culotte ; il voulait également une paire de bas qu' elle ne

put lui donner. Vous avez l'air bien malheureux. — Je le suis

effectivement ; les invasions m 'ont ruiné. - Vous avez des

enfants . – Oui, trois fils, dont l'un est déserteur. Il sera

bientôt délivré. — Comment? — Après ce colloque il lui raconta

mystérieusement qu'il s'agissait d 'un complot. J'ose bien le

dire ; sous peu on parlera à bouche ouverte de Napoléon . -

Vous badinez ? – Du tout ; vous verrez.

François Labussière. - - Le 1er jour de l'an , vers dix heures

du soir, je venais de la maison de mon beau-père, où je bus

une chopine. En arrivant au corps-de-garde, où je fusmené par

une trentaine d'hommes, j'y trouvai un monsieur qui se prome

nait. Vous v 'là commemoi, que faites-vous ici ? Il en est ainsi

pourtant en France. — Comment ? – Demain vous verrez flot

ter le drapeau tricolore ; mais retirez-vous, si on vous voyait,

on pourrait vous croire mon complice . — Je fus effrayé. Je ne

sortis que le lendemain matin , vers huit heures.

D . Etiez-vous ivre ?

R . Non ; mais j'avais bu un coup , et du bon .

Verrier, négociant à Belfort, et parent éloigné de l'accusé

Netzer. — Il fut prévenu par un domestique qu'il y avait du
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tumulte au faubourg et qu 'un coup de pistolet avait été tiri. Il

sort et voit devant lui deux hommes se battre (c'étaient Gui

nand etGambier ). Je m 'imaginais qu'il s'agissait d 'une simple

rixe. — C 'est bien vilain de la part d 'un bourgeois de fare du

bruit, dis -je à l'accusé Guinand ; si on vous fait du tort, il y a

des magistrats en ville . Eh bien ! répondit-il tranquillement,

j'irai, donnez-moi mon chapeau. Le jeune Stroltz le prt et y

trouva des cartouches ; il faut les remettre, repris -je, à la garde .

Hauser, juif d 'Altkirch (il dépose en allemand), on inierprète

sa déclaration . — Je passais la nuit du 1er janvier, chez Dau

phin , en attendant le départ de la patache pour Monibéliard ;

j'étais un peu pris de vin , et allais me coucher de bonne heure,

après avoir adossé une chaise contre la porte dégarnie de ser

rure. A neufou dix heures on tâtonnedansma chambre ; je me

réveille — qui est là ? — sois tranquille , tu n 'as rien à crain

dre, je ne suis pas un voleur — que voulez -vous ? – je vous le

dirai après. – Il reste un instant tranquille , et je le croyais

parti, lorsque voyant de la clarté à ma fenêtre , il s'élance sur

mon lit, et se pelotte à côté de moi, se cachant sous la couver

ture, silence, silence.... Mais bientôt apercevant une demoiselle

dans la chambre, il saute en bas du lit et sort. A une heure du

matin je me lève, pour partir, et en entrant dans la patache, je

vois un officier et un sergent-major : l'un d 'eux me demanda

s'il y avait des gendarmes à Montbéliard , et à combien de dis

tance cette ville est de la frontière . Ils y déjeunèrent ; et là je

les quittai.

Provost, laboureur, demeurant à Chaux. – Le 2 janvier ,

vers une heure du matin, je medisposais à conduire une voiture

d 'écorces à Guebwiller, lorsque deux messieursme crient, eh !

paysan .... — Que me voulez-vous ? – Où est le chemin de

Giromagny ? Combien y a -t-il d 'ici à Masevaux ? – Ce n 'est

point le chemin par ici. – Tu auras dix francs si tu veux nous

y conduire.

Je m 'habille ; l'un d 'eux entre et jette dix francs sur la table . -

Je les conduis à Rougemont ; toujours l'un m ’accompagnait ; ils

alternaient ; les autres suivaient. Arrivé dans ce village, je vis

de la lumière dans une grange ; et m 'y rendis pour prier l'un

des batteurs d 'indiquer à ces messieurs, qui étaient au nombre

de sept, une auberge, n 'en connaissant pas moi-même. On

déjeûna en arrivant ; je ne saurais dire quelle heure il était ;

mais il faisait encore nuit .
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D . Comment étaientmis ces étrangers ?

R . Ils étaient habillés en bleu ou noir , et avaient des chapeaux

couverts de toile cirée ; l'un d'eux cependant avait une capote

grise .

D . Commentavez -vous pu remarquer qu 'elle fut grise ?

R . Eh ! parce qu'elle était grise (avec vivacité).

Un garde forestier du Valdoie . – Un inconnu vint, le 1er de

l'an , à dix heures du soir, à la croisée de la chambre où j'étais ,

etmedemanda s'il n 'y avait pas d'officier en retraite ou à demi

solde au village. (Il disait venir de Giromagny.) — Est-ce au

capitaine Chauvelot que vous voulez parler ? — Qui, je ne me

rappelais pas bien son nom .

Nous y allons ; il se dit officier du 29e de ligne ; la demoiselle

de la maison lui offrit un verre de vin qu'il accepta ; il partit

une demi-heure après. Je n 'ai pas fait beaucoup attention à lui;

j'étais plus occupé d'un livre de chansons que je tenais en main .

Cet officier avait une belle taille ; il portait un shako. Il s'était

approché du fourneau et ne pouvant obtenir un lit du capitaine

qui n 'en avait que pour sa famille , je ne suis plus loin de

Belfort, dit-il ; j' y retournerai encore ce soir . Il partit sans guide.

D . La nuit était-elle obscure ?

R . Très obscure.

Girard , d 'Anjoutey. — Le 2 janvier , vers deuxou trois heures

dumatin ,deux étrangers, dont l'un avaitdesmoustaches, vinrent

me demander une bouteille de vin , et s 'ils ne pouvaient pas

trouver un guide qui les menât à Rougemont ou à Masevaux.

A la pointe du jour, ils chargèrent un jeune homme de faire

tenir une lettre à M . Beaume fils, à Belfort. — Aime-t -on bien

le roi dans ce pays, me dit l'un d 'eux. - Qui certainement,

parce que c'est notre souverain . — Ils restèrent chez moi, lorsque

vers onze heures, il passe un domestique de Masevaux . — C 'est

toi, Pierre, dit la Moustache, n 'y a -t-il rien de nouveau ? Avez

vous vu de la troupe, des gendarmes dans les environs ? Tiens,

prends mes bottes et porte-les à Masevaux. Vers une heure,

arrive un jeune homme à cheval ; la Moustache l'appelle ; ils

causèrent un moment ensemble , et la Moustache partit bientôt

après.

D . Vous disiez que Beaume fils arriva vers une heure ; le

connaissiez-vous donc ?

R . Non ;mais c'est la Moustache quidisait que c'était lui.
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D . Vous avez dit, dans votre première déclaration , qu'on eut

peur, à l'arrivée de Beaume fils , et qu 'on s'imagina d 'abord que

c' était un gendarme.

R . Cela se peut ; si je l'aidit, je le soutiens encore ; il y a si

longtemps que cela s'est passé !

-
-

R . Je crois que la Moustache était M . Brue, que j'ai vu chasser

pendantdeux mois dans nos environs.

Le sieur Crave, de Saint-Germain , près Belfort. – Vers trois

heures ou quatre heures du matin , un jeune homme vint me

demander une chopine. – J'arrive bon matin , me dit-il ; il y a

eu du train à Belfort ; je me suis sauvé dans la crainte d 'être

pris pour témoin , comme votre juge de paix mel'a fait l'an passé.

Il envoya une lettre à Masevaux, à l'adresse de M . Girol, se

coucha et partit à onze heures du matin . - Vous neme con

naissez pas ? dit-il en partant. Je suis le fils de M . Petit- Jean,

avocat à Belfort. Il faisait mauvais temps.

Le fils Rairot, âgéde treize ans, travaillant dans une fabrique

à Belfort. — Le témoin est admis à la prestation du serment.

Quinze jours environ après le nouvel an , je vis passer Etienne

Duplan : jure, lui dis -je, que tu partageras avec moi, et je te

montrerai un paquet blanc dans la rivière ; il me le jura. Ne

pouvant l'enlever avec une perche, il entra dans la rivière et

saisit le paquet ; c' étaient des aigles ; j'en eu douze pour ma

part. Mais, bientôt après, M . Forget (un agent de police de

Belfort), me les prit et me donna quatre sols .

On représente au témoin des aigles , qui se trouvent parmiles

pièces à conviction ; il les reconnaît pour ceux dont il vient de

parler.

Le sieur Gaunois, officier en retraite, demeurant à Belfort. –

Le 1er de l'an, je restai au Fourneau (auberge au faubourg),

depuis quatre jusqu'à neuf heures et demie du soir. Je sortis

enfin avecmes camarades pour rentrer par la porte de France ;

mais l'ayant trouvée fermée, je crus, étant attaché aux travaux

du fort, que je pourrais entrer en ville par ce point ; mais la

sentinelle s' y refusa. Je fis le tour de la ville pour rentrer au

faubourg et fus arrêté bientôtaprès par la patrouille , vers minuit

et demie.

Le sieur Etienne, capitaine au 29e de ligne. — Lorsque Oudin

et Viéville vinrent faire leurs révélations, il s'est rendu à la ca
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serne. « Voltigeurs, dit-il à sa compagnie , des insensés qui

ne nous connaissent point, ont cru pouvoir nous tromper. Je

compte sur vous, et,montrantune baïonnette , le premier, dis-je ,

qui désertera son devoir , je le perce demille coups. » .

Rémy, dans le 29e à l'époquedu 1er janvier. – Il était de garde

à la citadelle dans la nuit du 1er janvier, lorsque des individus

se présentèrent à la porte pour se faire ouvrir . - Je vous en

supplie , dit l'un , je suis le fermier de la citadelle. — Je ne con

nais que le garde du génie . – Il m 'offrait une récompense ; je

fus sourd à sa promesse ; je lui dis qu 'il fallait une permission

du commandant. - On ne veut pasmelaisser sortir par la porte

de France . — C 'est une raison de plus pour ne pas vous ouvrir

celle-ci. Lorsque je lui eus dit que j'allais éveiller le garde du

génie, il s'en alla , préférant coucher au Fourneau .

Le sergent de police Bürrer, de Thann . - Le 3 janvier, le fils

de l'auberge du Lion Rouge vintmeprévenir qu'il venait d 'ar

river chez eux trois étrangers d'une mine suspecte ; je prends

deux hommes de garde, et les laisse à la porte de l'auberge. Je

monte et demande à leur guide son passeport ; ilmerépond qu'il

ne croyait pas en avoir besoin ; au même instant le colonel file

dans la cour ; je descends et le trouve au corridor, – Passez

vous ici la nuit ? lui demandai-je poliment. — Cela ne te regarde

point ; je n 'ai pas de compte à te rendre. – Je suis sergent de

police ;montrez -moi votre passeport. – Laisse-moi tranquille .

te dis-je . — Je vous arrête au nom du Roi. — Ilmepousse alors,

franchit rapidement le corridor, et se dirige en courant vers le

canal. Je le poursuis : il se jette dans le canal, ettraverse le pré ;

je le suis ; il s'élance dans la rivière, et moi idem ; mais ne

sachant pas nager, le torrent m 'emporte, et je n 'atteins qu'avec

peine la rive opposée. Le colonel Pailhès cherchait à gagner la

montagne : je parvins enfin à le saisir par son manteau ; il porte

la main à son poignard encore dans le fourreau . – Voilà une

arme de coquin ; il était attaché à une ficelle ; je l'arrache. — Si

vous saviez qui je suis, vous me lâcheriez ; je ne suis pas un

brigand ; je suis le colonel du 61º. – Nous le conduisîmes

ensuite à la salle de police. Je rentre à l'auberge et l'on m 'ap

prend que le second étranger s 'était caché dans la maison ; après

quelques recherches, une garde urbaine le trouvait couché dans

la paille , sur l'étable à porcs. (C ' était Dublar.)

Le sieur Lang, sommelier à l'auberge du Dauphin , à Belfort.

- Le 1er ou le 2 janvier, à onze heures du soir, deux étrangers
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arrivèrent en poste : l'un d 'eux était logé depuis huit jours chez

nous ; c'est M . Joubert ; ils se remirent en route entre minuit et

une heure .

Un instant après qu' on eut entendu le coup de pistolet, la fille

de la maison me prévient qu 'un officier était caché dans une

chambre ; j'y trouvai effectivement M . Tellier, tout habillé, au

lit avec un juif. Il me dit qu'il s'était caché pour attendre que la

patrouille fut passée.

Nous ne pousserons pas plus loin ces citations de dépositions.

Celles qui précèdent, choisies parmiles plus curieuses, suffisent

à exprimer la physionomie des séances et à donner une idée de

la partialité avec laquelle le président dirigeait les débats.

Il nous reste à reproduire quelques extraits significatifs du

réquisitoire et de la défense .

Voici donc comment débuta le procureur général Desclaux :

« Messieurs les jurés,

« Cette cause est trop grave et nos fonctions sont trop sévères

pour nous permettre rien d 'inutile dans nos réquisitoires ; la

défense pourra et devra même recourir à tous les moyens, à

toutes les ressources de l'éloquence, pour essayer de vous émou

voir ; mais notre mission doit s 'accomplir sans art ;nous sommes

magistrats , et c'est par des faits , par de solides raisons, que nous

devons prouver notre accusation ; à quoi nous servirait l'exorde

le plus habilement préparé ? A vous disposer à nous écouter

avec ferveur ?Mais nousne voulons pas surprendre votrejustice,

et le langage le plus simple doit être le plus favorable au triomphe

de la vérité ; nous ne demandons que ce qu 'il n 'est pas en votre

pouvoir de nous refuser, c'est-à -dire l'expression franche. indé

pendante et courageuse de votre conviction . Vous remplirez vos

devoirs, Messieurs, votre vie entière nous le garantit ; nous

allons achever d ’accomplir les nôtres, quelqu 'austères qu'ils

puissent être.

« Quoique toute accusation se divise en deux parties distinctes,

l'existence du crime et la culpabilité desaccusés ; nous pourrions

dans la cause , éviter sans inconvénient de détailler les preuves

qui établissent le crime ; le complot et l'attentat se prouvent, en

effet, d 'unemanière irrésistible par leur existencemême; ce qui

est clair , dit Vatel, n 'a pas besoin d 'être prouvé.

« Il estmêmedes faits dont la grande évidence rend difficile

ou embarrassante la démonstration méthodique de leur réalité ;
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aussi l'on ne peut, par exemple , mieux prouver la sensation que

par la sensation même, et la lumière que par la lumière ; si l'on

niait la clarté du soleil, nous ne pourrions que supplier d'ouvrir

les yeux ; de même, si l'on niait le complot et l'attentatde Bel

fort, notre meilleure réponse serait sans doute de supplier ceux

qui se permettaient, en Alsacesurtout, cette étrange dénégation ,

de consentir à être de bonne foi et de ne pas s'obstiner à

repousser la vérité .

« Toutefois , Messieurs les jurés, dans une affaire telle que

celle quinous occupe, on ne doit pas craindre les démonstrations

inutiles, il faut que la mauvaise foi ne puisse argumenter sur

rien et qu 'elle ne trouve d 'appui que dans son audace. On ne

saurait, d 'ailleurs, dans une accusation aussi capitale , trop

pénétrer dans les détails et, certes, lorsque les preuves sont

aussi multipliées, lorsque les faits sont aussi puissants , notre

ministère ne doit pas redouter de parcourir la lice dans tous les

sens et de combattre à toutes armes.

Pour démontrer le complot, dit-il, le fait qui se présente le

premier, c'est celui de l'existence des sociétés secrètes ; il suffi

rait même seul, parce queces réunionscriminelles ne sont elles

mêmes qu’un complot permanent contre la monarchie , l'ordre et

les institutions consacrées par la charte .

« Nous avons dit que les sociétés secrètes étaient une conspi

ration permanente et, certes, le but qu 'elles se proposent ne

saurait être douteux : leurs secrets ont cruellement été dévoilés

dans le Piémont et à Naples ; en France , les règlements saisis,

la procédure de Toulon et de Saumur, les aveux de Poitiers , de

Nantes et de Paris nous démontrent trop clairement qu'elles

tendent à renverser le gouvernement du Roi et établir l'usurpa

tion , à animer les citoyens les uns contre les autres et, par

conséquent, à renouveler toutes les horreurs d 'une guerre civile.

« Lorsque l'on sait l'existence et le but des sociétés secrètes ,

on ne saurait méconnaître la part qu'elles ont prises au complot

de Belfort : elles nous expliquent ces comités directeurs, ces

gouvernements provisoires, ces agents de révolte et jusqu'à

l'assurance des conjurés qui, après leur arrestation , leur faisait

parler de leurs nombreux amis et des efforts qu 'ils feraient pour

les délivrer ; ces comités directeurs, que Peugnet et deGrometti

annonçaient à Ensisheim et à Belfort, commele général Berton ,

et le colonel Alix à Thouars et à Brest, ne peuvent être, en effet,

que des ventes ou sociétés supérieures qui dirigent les mystères

de la rébellion .
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« D 'ailleurs , la part que les sociétés secrètes ont prises au

complot de Belfort, nous a été démontrée, puisque nous savons

que déjà à Saumur, à Toulon , à Marseille , les initiés annonçaient

ce qui devait éclater en Alsace.

« Vallé, exécuté à Toulon disait : « Dans ce moment, Stras

bourg est en mouvement. » Un officier prévenait, en décembre,

à Marseille , le témoin de Cussac, que le foyer de la révolte était

en Alsace ; le témoin de Nauroy père recevait une lettre de son

fils qui lui disait, à la date deMarseille, du 20 au 21 décembre,

qu ’une révolte se préparait et qu'elle devait éclater principale

mentdans cette province ; enfin , les conjurés de Saumur, ainsi

que vous en ont déposé Bussière et Demazures, comptaient sur

les conjurés qui se rendraient à Belfort ou à Strasbourg .

Mais la conspiration et son étendue n 'est-elle pas d 'ailleurs

établie par les faits les plus notoires ?

« Les tentatives criminelles qui ont, en effet, eu lieu en même

temps dans les derniers jours de décembre et les premiers jours

de janvier dernier, sur vingt points différents , et dans l'Est et

dans l'Ouest, et dans le Nord et dans le Midi du royaume. Les

crimes de Vallé , de Delon , de Berton , de Sire-Jean et tant d 'au

tres ; les poignards de Paris, de La Rochelle n 'ont-ils pas gravé

ces téméraires efforts dans l'histoire des conspirations contre la

légitimité, le gouvernement royal et la France ?

« Certes, on ne cherchera pas à contester des événements

aussi récents, reconnus par la justice et dont quelques coupables

ont été atteints , ni à affaiblir l'indignation et la douleur qui doi.

vent émouvoir toutes les âmes vertueuses, quelle que soit la

nuance de leurs opinions. Mais sans doute on voudra isoler le

complotde Belfort, et l'on nous sommera d 'établir les rapports

qui existent entre ces crimes commis au loin et celui qui nous

occupe.

« Les provocateurs à la révolte partent tous de Paris, les évé

nements préparés sur un point sont annoncés sur les autres

avant qu 'aucun moyen humain ait pu en faire parvenir l'avis ;

les mêmes chefs sont désignés partout ; les conjurés de Toulon ,

de Saumur comptent sur les mouvements de Belfort et d 'Alsace,

comme ceux de Belfort espèrent sur ceux des autres points du

royaume, ainsi que cela résulte de propositions de de Grometti

et de Peugnet, l'on trouve dans divers complots les membres

d'une société que prend le voile demaçonnerie, enfin lesmoyens

de séduire, le but indiqué aux conjurés, les préparatifs, les

espérances conçues sont partout lesmêmes.
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« Que faut-il de plus ? nous en appelons à tout homme impar

tial, que faut-il de plus, pour démontrer le concert qui a dû

préparer ces divers complots et les rapports qu 'ils ont entre

eux ; que faut-il de plus pour établir la réalité du crime ? Pre

.nons l'expérience pour guide, jugeons avec le calme qui con

vient à une matière aussi grave et les doutes qu'on voudrait

élever.

« Nous vous en supplions donc, messieurs, méditez sur tous

ces événements divers , comparez ce qui se préparait ailleurs ,

avec ce que l'on a découvert ici ; mettez les drapeaux de Thouars

etde Saumur à côté de Belfort, examinez les moyens employés,

le but annoncé, les espérances données à l'école de Saumur, au

45° de ligne en garnison à La Rochelle et à Paris, au 29e en gar

nison à Belfort et à Brisach , et décider si, sans vouloir mécon

naitre l'évidence, on peut douter des liens qui unissaient ces

divers conspirateurs et des trames ourdies par des étrangers

dans notre département.

« Mais , d'un autre côté, le complotne se démontre-t-il pas

encore par les voyages multipliés de ces émissaires qui parcou

raient la France avant le 1er janvier, et notamment en Alsace ?

Pour nous renfermer dans notre sphère, n 'y reconnaitra -t -on

pas ces députés des hautes-ventes du carbonarisme, qui venaient

transmettre les ordres aux ventes centrales et préparer ou con

certer l'attaque ?

« Ces voyages étaient environnés de mystères ; quelques-uns

de ces émissaires étaientmunis de faux passeports et prenaient

la précaution de changer de nom ; ils prenaient tous des qua

lités qui ne leur appartenaient point ; ils se disaient négociants

ou commis-voyageurs, sans se livrer pour leur compte à aucune

spéculation et sans être attachés à aucunemaison de banque ou

de commerce, ils arrivaient dans nos villes, dans nos places for

tes, ils parcouraient les campagnes, sans qu'on pût connaître

ni le butde leur voyage, ni leur genre d 'affaire, ni leur occupa

tion pendant leur séjour ; dans leurs courses ils avaient la pré

caution , ou de ne prendre aucun guide, ou de les congédier

avant d 'arriver au lieu où ils se rendaient.

« C 'est là ce qui caractérise l'apparition en Alsace, de Joubert,

de Bazard , de Buchez, de l'individu qui prenait le nom de

Sigaux , de celui qui était porteur du passeport faux, délivré

sous le nom de Petit, du mystérieux Vallier , enfin et tant d 'au

tres que la procédure signale et que la justice n'a pu retrouver,
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« Il n 'en faut pas davantage pour prouver l'existence d 'une

trame criminelle, on ne change pas de nom , on ne prend pas de

fausses qualités, on ne trompe pas sur le butde son voyage, on

ne s'entoure pas de précautions, pour cacher les relations qu'on

a dans un pays, on ne s 'obstine point à refuser à la justice de

faire connaître le but de ces départs et de ces retours précipités

lorsque l'on a des intentions pures, et certes , lorsqu’un complot

vient à éclater après de pareilles machinations, on ne peut que

voir en elles les preuves de ces complots : elles servent énergi

quement à la démontrer, parce qu 'elles constituent les démar

ches préliminaires et les préparatifs nécessaires pour l'exécu

tion .

« Qu'on explique, s'il est possible, les courses de Buchez, de

Joubert, de Bazard , de Sigaux ou de celui qui a pris son nom

et son passeport, de Petit, de Vallier, qui, étudiants en droit ou

militaires, viennent tout-à -coup s 'improviser commis-voyageur

pour exploiter Mulhouse, Belfort, Strasbourg, Neuf-Brisach et

les environs, qu'on nous dise le genre d 'affaires qui les a attirés

dans nos contrées ; qu'on nous signale les personnages qu'ils

ont vus surtout à Mulhouse, Belfort et Lure , où ils paraissent

avoir, tour à tour, établi leur quartier général,

août était chargé, d 'après les révélations de Laverderie , de pré

parer les étudiants en médecine et en droit au soulèvement

qu'on méditait alors ; de ce Joubert, qui, après s'être montré

partout, avait activé tout, recordé tous les principaux conjurés,

s 'est transporté, en quittant Belfort, à Joigny pour recommen

cer le rôle qu'il avait fini de jouer ici, et essayer de soulever

par les mêmes maneuvres le régiment des hussards du Nord ,

en garnison dans cette ville . Il est poursuivi, en conséquence,

pour ce nouveau fait devant la cour royale de Paris .

« Mais comment expliquer des faits si accablants , et à qui

persuadera-t-on que ces inconcevables voyageurs sontautre chose

que des émissaires de révolte , lorsque surtout on les voit agir

de concert. entretenir entre eux des relations mystérieuses et se

rechercher avec hâte, après que le complot est déjoué, comme

Buchez, et le prétendu Vallier ou Duval, Bazard et celui quipre

nait le nom de Sigaux.

« Nous savons d 'ailleurs, que quelques-uns de ces émissaires

se sont entièrementdémasqués le jour de l'événement. Joubert
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a été chercher en poste à Neuf-Brisach . payant les guides à trois

francs, un de ses complices , que les plus actives investigations

n 'ont pu faire connaitre , il l'a ensuite amené en hâte à Belfort,

et trouvant que le complot était découvert, il a fui vers Mul

house en renvoyant son compagnon mystérieux à Brisach .

Bazard , sur la route de Belfort à Lure, s'entretenait. se concertait

le mêmejour avec celui qui prenait le nom de Sigaux, et le soir

après la déroute des conjurés, il a été prévenir son complice

que le coup était fait, en s'empressant de fuir avec lui, la même

nuit, en poste sur une charrette, et en abandonnantle chevalqui

devait servir à faire les campagnes de ce prétendu Sigaux.

a Mais avançons dans le développement des preuves du com

plot : chaque jour de ceux quiprécèdent le 1er janvier, va nous

fournir des faits aussi incontestables quemultipliés.

« Et d 'abord arrêtons-nous sur la circonstance décisive en la

cause, de la présence à Belfort, ou dans les environs, de ces

nombreux étrangers qui, tout à coup après lesmenées, les cour

ses, les maneuvres de Bazard. de Joubert, de Peugnet et de de

Grometti, sont arrivés dans cette ville ou dans ses environs

sans motifs apparents , sans affaires connues.

« La procédure en signale plus de trente, sans parler de ceux

qui, profitant des premiers moments de trouble et de désordre ,

ont échappé sans laisser aucune trace de leur apparition ; car

il est impossible de ne pas être persuadé que beaucoup d 'indi

vidus se sont soustraits aux recherches de l'autorité , qui dans

les premiers moments, croyant que les complices de l'attentat

étaient concentrés à Belfort, ne songeait pas à les rechercher

ailleurs.

« Dans toutes les saisons, le séjour de ce nombre d'étrangers

à Belfort aurait été extraordinaire ;mais en hiver il est inexpli

cable si on ne l'attribue au complot. Presque tous ces individus

venaient ou étaientde Paris , et cette affluence ne pouvait avoir

lieu sans une cause grave dans le mois le plus rigoureux de

l'année, dans un pays inconnu pour la plupart d 'entre eux, ou

aucun n 'avait de rapports de famille ou d 'intérêts .

« Ce motif devait être d 'autant plus pressant que tous ces

voyageurs avaientabandonné leurs études, leurs occupations,

leurs affaires, sans que presque aucun d'eux soit assez favorisé

de la fortune pour entreprendre, par partie de plaisir, un voyage

de plus de cent lieues, fort coûteux surtout pour ceux qui voya

geaient en poste.



- -106

« Or, quel motif grave peut-on attribuer à cette réunion . à

cette coïncidence bien remarquable ?

« Vous avez entendu les explications que les accusés ont don

nées individuellement et pour ce qui les concerne. Eh bien !

nous le demandons, leurs réponses ont-elles pu lever des doutes

et satisfaire à vos consciences ? Leurs hésitations, leurs contra

dictions, l'impossibilité où ils ont été si souventde répondre, la

différence qui existe entre les explications qu'ils donnent aujour

d 'hui et celles qu 'ils avaient données pendant tout le cours de

l'instruction , hésitations, refus de répondre aux contradictions

qui accablent les accusés , parce que l'innocence et la vérité n 'ont

qu'un langage ; tout ce travail enfin de l'imagination , pour

arriver à détourner nos regards, a -t-il pu vous expliquer ce pro

blème à leur avantage, et en éloigner l'idée d 'un complot ?

« Hélas ! nous n 'hésitons pas à affirmer le contraire, et quelles

que soient les ressources employées, quelle que soit l'habileté

des défenseurs, des conseils des accusés, votre jugement ne

saurait être douteux ; et la présence à Belfort ou dans ses envi

rons, de ces étrangers à votre province, qui y sont venus porter

le trouble et le désordre, pesera de tout son poids dans la cause.

« D 'ailleurs, Messieurs, cette présence n 'est pas isolée : tout,

au contraire, démontre , dans cette foule d 'individus, un but

commun et concerté entre eux.

« Ils partent en effet du même lieu , ils se dirigent sur le

mêmepoint, leur départ s 'opère à la même heure ; ils se divi

sent par pelotons qui prennent les mêmes voitures et les mêmes

moyens de transports ; ils arrivent en même temps ; ils s'arrê

tent aux mêmes lieux, ils confèrent ensemble, ils logent dans

lesmêmes auberges.

« Ainsi Guinand, Vernière, Brunel et Paulin prennent le

même jour, le 24 décembre, leurs passeports à la préfecture de

police de Paris .

« Ainsi tous ces voyageurs partent de Paris du 24 au 27 ou

28 décembre, et arrivent à Belfort avant le 1er janvier ou le 1er

janvierau plus tard .

« Ainsi Salveton , Vernière, Grenier, Brunel, Pailhès, Pance ,

Rouen et cinq autres individus qu'ils refusentde nommer, par

tent le 26 décembre, à 6 heures du soir .

« Ainsi Salveton , Vernières, Grenier , un compagnon , qu'ils

refusent de nommer, et Brunel arrêté ensuite à Rougemont, où
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il venait d 'accompagner Peugnet, partent par la diligence de la

rue Notre-Dame-des-Victoires.

« Ainsi Pance, Rouen et quatre autres personnes qu'ils ne

veulent pas faire connaître, partent en poste dans une berline ;

cette berline, rétrogradée deLure, est de nouveau attendue le

1er janvier, au ban de Champagney par le prétendu Sigaux.

« Ainsi Guinand, Salveton , Vernière, Brunel et Grenier se

trouvent à Vesoul et puis à Belfort.

« Ainsi un grand nombre d 'accusés se concertent ensemble et

quelques-uns, à Lure, trouvent un inconnu qui les entraine

chez Barberet, aubergiste, d 'où ils se sont ensuite dirigés sur

Belfort.

a Ainsi, lorsque ces voyageurs se rencontrent en route, il se

saluent avec un air de connaissance, et ils confèrent, soit avec

l'individu qui recrutait à Lure, soit avec celui qui se trouvait à

cheval sur la route de Lure à Belfort, soit enfin avec les indivi

dus qui, par tous les moyens de transport possibles , se ren

daient dans cette dernière ville .

« Ainsi arrivés à Belfort, ils logent par groupes dans les

diverses auberges ;Guinand, après être descendu au Dauphin ,

va rejoindre Pance, Rouen , Petit,Grenier, à l'Hôtel de Versail

les , tenu par Beaume, dont le fils a servi d ' émissaire le lende

main de l'attentat, à Brue, Pégulu , Desbordes et Lacombe. et a

pris ensuite la fuite avec eux .

a Leur fuite, la nuit du 1er janvier et les jours suivants , ne

peut, en effet, laisser aucun doute . Considérez les efforts qu'ils

ont faits pour éviter les regards de la justice, pour se soustraire

à ses investigations, et détruire les traces de leur coopération ;

vous reconnaîtrez , qu'à moins de les avoir tous pris , comme

Guinand, sur le fait, sur le lieu même de la rébellion, pour les

munitions dans leurs poches, on ne pourrait pas avoir de plus

nombreuses preuves de leur participation au complot et, par

conséquent, de son existence. Vous verrez les principaux conju

rés réunis chez Boltz pour attendre le moment de l'exécution ,

se précipiter dans les faubourgs pour y réunir tous les complices

et aviser aux moyens d 'échapper au danger que les révélations

d'Oudin etde Viéville attiraient sur eux.

« Vous verrez Joubert, après avoir été en grande hâte et à

grands frais chercher l'inconnu de Neuf-Brisach , arriver avec

lui vers onze heures du soir à Belfort, témoigner les plus grandes

inquiétudes en apprenant que la conspiration était découverte ,
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demander des bidets deposte pour courir plus vite et, n 'en pou

vant obtenir , se hâter de remonter dans sa chaise de poste en

emmenant un troisième complice.

« Vous verrez Didier, Dubochet, Lacroix, Duval ou Vallier

disparaître et se hâter de quitter, dès le 2 janvier, l'Alsace,

s 'arrêter à peine à Nancy ; un d 'eux, changeant de nom , se

diriger sur Metz pour y aller trouver Buchez, tandis que les

autres, poursuivis par l'effroi, n 'osent pas rentrer en voiture.

« Vous verrez Petit disparaître de Belfort en abandonnant un

passeport, qui a été reconnu faux, et qu'il avait pris pour échap

per sans doute aux recherches.

« Vous verrez plusieurs inconnus, abandonnant des sacs de

nuit, des chapeaux, divers effets, enfin , dans plusieurs auberges

de Belfort, notamment chez Dauphin , n 'osant pas, sans doute ,

aller les retirer, dans la crainte d 'être arrêtés ou afin de n 'être

pas embarrassés dans leur fuite.

« Vous verrez Sigaux, ou l'individu qui prenait son nom , fuir

avec Bazard, vers onze heures et demie, après que celui-ci était

venu le prévenir du résultat de leur criminelle entreprise.

« Vous verrez Pailhès, Dublar, Paulin , Canizi, Brunel fuir,

ainsi que Peugnet, un nes principaux auteurs du complot ou du

moins, et pour mieux nous exprimer, un des coupables le plus

notoirement connu .

« Vous verrez Pailhès se précipiter dans une rivière, le 6

janvier, la traverser à la nage et, par la fuite ou par unemenace

de résistance, chercher à se soustraire à la plus légale et à la

moins inquiétante desmesures, tandis que son compagnon allait,

dans son effroi, se cacher soigneusement.

« En un mot. enfin , vous verrez dans presque tous ces agents

de rébellion une déroute commune et le désordre ou la démora

lisation qui s'en suit. »

. Le procureur général examine ensuite les charges particulières

à Tellier, Guinand , Pailhès et Dublar ; puis , s'adressant aux

jurés, il termine ainsi :

« Les accusés et la société attendent avec anxiété le jugement

que vous dictera votre conscience. S 'il vous reste des doutes,

ah ! n 'hésitez pas à vous déclarer pour l'acquittement : le plus

grand malheur qui puisse affliger la terre, c'est la condamnation

d 'un innocent. Mais si la conviction de la culpabilité vous est

acquise, la France , l'Europe réclament de vous un vote libre et
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courageux. Il faut, enfin , que les ennemis de l'ordre, de la

monarchie et de la patrie apprennentqu'il est une justice, que

les conspirations ne sont pas sans danger et sans infamie, que

les lois ne sont pas sans force et que la paix publique ne sera

plus troublée . »

La parole est ensuite donnée à l'avocat général Costé qui

s'attache à réfuter les déclarations des accusés Roussillon et

Netzer.

Après avoir relevé les charges concernant Pacquetet ,Chotteau ,

Frache, Gosselin , Saint-Venant et Battisti, l'avocat général

Costé concluait à l'indiscutable culpabilité des accusés.

Puis l'avocat généralRossée prenait la parole et, sans exorde,

arrivait à la discussion des charges personnelles à Brunel,

Paulin ,Grenier, Pance. Rouen , Salveton , Vernière,deGrometti,

Buchez et Dubochet.

La défense commença par une plaidoirie de Me Fleurent en

faveur de Tellier.

C 'est Mº Barthe, le célèbre avocat, qui assistait Guinand . La

parole de cet éminent orateur produisit une impression profonde

sur l'auditoire. Son plaidoyer résume, efface tous les autres ;

son éloquence domine le procès.

Voici comment débuta ce maître du barreau , avec la hardiesse

et l'énergie dont, plus d'une fois encore, il devait donner des

preuves : (1 )

(1 ) Il n 'est point inutile, ici. de tracer une courte biographie de Me

Barthe.

Né à Narbonne le 28 juillet 1795, Félix Barthe fut reçu avocat en

1817. Il s'affilia au carbonarisme et devint bientôt très populaire en

défendant plusieurs accusés politiques. . Son arrivée à Colmar, en

1822, fut un événement ; une ovation lui fut faite , et il obtint un

succès considérable . On le retrouva , quelques mois plus tard , assis

tant, à Paris, le député Jacques Kochlin , coupable d 'avoir publié un

écrit offensant pour l'administration du Haut-Rhin .

Après la révolution de 1830 , à laquelle il avait tant contribué, les

électeurs des 11e et 12e arrondissements de Paris le nommèrent député.

Il devint ministre de l'instruction publique, et garde des sceaux

dans le cabinet Casimir Périer, puis dans le cabinet Molė.

Il occupa les fonctions de procureur du roi à Paris et de premier

président de la Cour des Comptes.

Félix Barthe entra au Sénat en 1852. Il mourut, en 1863, à Paris ,

membre de l'Académie des sciences morales et politiques.
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« Lorsque le pouvoir semble avoir pris hautement, par des

insinuations multipliées, l'obligation de prouver que des cons

pirations permanentes couvrent un pays tout entier, et que les

lois menacées de toutes parts réclament une grande énergie de

mesures contre quelques accusés sans appui ; dans cette lutte

de la force contre la faiblesse, dans cette lutte où la puissance

publique vient se mettre en cause contre un individu, quelles

garanties pourront paraître suffisantes pour protéger le droit

des accusés ? De quelle évidence les preuves de l'accusation ne

doivent-elles pas être environnées pour que, si elles étaient

condamnées à triompher, leur triomphe ressemblât à la justice

plus qu'à la force....

« Parmi les garanties qui appartiennent à la défense, une

seule subsiste, et elle nous suffit ! Elle repose dans la conscience

de Messieurs les jurés. Ici s'abaissent toutes les influences ; ici

on ne reconnaît plusaucune supériorité humaine. Cette précieuse

garantie nous est acquise ; rien ne peutnous l'enlever.

« Si j'avais à choisir, dans toute la France, une contrée pour

lui soumettre particulièrementla défense demon client, j'aurais

choisi celle où l'habitude des travaux utiles, où l'activité du

commerce, ajoutant à la richesse du sol toutes les richesses de

l'industrie , apprissent à chacun combien est précieuse la vie des

hommes, et terrible le droit d 'en disposer ; j'aurais choisi sur

tout la contrée qui, pendant nos tourmentes révolutionnaires, se

serait conservée pure de toute effusion de sang humain . C 'est

vous dire assez que j'aurais choisi l'Alsace. Ici les meurs publi

ques sont à la fois si fortes et si libres, qu'elles paralyseraient

l'influence des mauvaises lois . C 'est des mains de l'autorité elle

mêmeque nous avons reçu douze jurés sages, probes et libres,

tels que nous les aurions choisis nous-mêmes : c 'est aussiavec

confiance que je vaismelivrer à la défense deGuinand .

« De tous temps et chez tous les peuples, la jeunesse a eu

un droit sacré à l'existence ; et quand une loi sévère frappe un

adolescent, l'âmese soulève et serait tentée de murmurer contre

la Providence. Les révolutions ont respecté la jeunesse, et se

sont laissé désarmer par elle . C 'est sous la protection de ces prin

cipes et avec la confiance que m 'inspirentmes juges, que je vais

melivrer à la discussion des charges de l'accusation .

« Les débats vous ont fait connaître, Messieurs , que l'accusa

tion ne se contenait qu'en frémissant dans les limites que les

faits lui ont tracées. Nous l'avons entendu tonner contre les
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sociétés secrètes, contre les comités directeurs, et nous regret

tons qu 'à côté de l'accusation n 'aient point figuré les noms des

accusés. L 'instruction ne s'est pas fait scrupule de discuter des

faits généraux et de nous envelopper dans cette immensité ; de

tous côtés on a appelé des témoins ; chaque contrée a payé son

tribut : l'épouse a été interrogée sur son époux , le domestique

sur les actions les plus secrètes de son maître. Un fils a été

entendu sur la conduite de son père ; on a vu violer jusqu 'au

secret d'un testamentmystique ; et un pasteur est descendu de

la chaire pour révéler à un juge d 'instruction un fait assez

indifférent en lui-même, dont il avait été témoin pendant qu'il

annonçait au peuple la parole de Dieu .

Telle a été l'instruction de ce procès, ouvre demystère , où

la défense n 'a pu pénétrer. Eh bien ! à quoi a -t-elle abouti ? Il

s'agissait de démontrer l'existence d 'un complot, et sans exé

cution ou au moins un commencement d 'exécution . Comment

le ministère public a -t-il procédé ?

« Dans des accusations de ce genre , tout est grave, rien n 'est

indifférent, tout doit être prouvé, tout équivoque disparaître ;

ici, le vague serait plus qu 'une erreur. Ah ! combien nous

devions être étonnés de voir le ministère public faire un complot

en abstraction et ne pas même donner la définition légale de ce

crime. Cependant tous les auteurs, la loi elle -même, l'a donnée ;

ses caractères doivent être déterminés pour savoir si les faits

signalés dans la cause peuvent s'y adapter.

« Si le crime de haute trahison est le plus grave de tous les

crimes politiques, il doit être le plus positivement déterminé :

c'est bien assez que le gouvernement ait armécontre les fauteurs

de troubles toute la sévérité des lois , pour que le juge sache du

moins à quel caractère il faut reconnaître leur criminalité . Au

lieu de faire un complot en abstraction , comme l'a fait le minis

tère public, souffrez, Messieurs, que je vous donne la définition

légale du complot.

« Il y a complot, dit l'article 89 du Code pénal, dès que la

résolution d 'agir est consentie entre deux conspirateurs ou un

plus grand nombre , quoiqu'il n 'y ait pas eu d'attentat. » Ainsi ,

d 'après cette loi, il ne suffit point qu'il y ait résolution de ren

verser le gouvernement établi ; ilne suffit point qu 'une intention

hostile ait été manifeste , il faut encore qu 'il y ait concert. Ici ,

Messieurs, une impression bien naturelle se fait sentir. Quoi !

parce qu 'un jeune homme se sera jeté au devant d 'un soldat
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pour arrêter son brasmeurtrier, pour empêcher que la faiblesse

ne succombe sous la force, il faudra le frapper de mort !

« Un instinct d'équité etde raison révèle ici la loi et la sagesse

de la loi ; il fautavoir concerté les moyens d 'agir, il faut qu 'ils

n 'aient point effrayé l'audace ou le crime pour qu 'il y ait com

plot ; autrement on confondrait l'imprudence avec la perversité ,

et la fougue de l'âge serait punie de mort.

« Ce n 'est pas tout ; il faut que la résolution d 'agir ait été con

certée entre deux ou plusieurs personnes que l'accusation doit

désigner ; et, qu 'après avoir déterminé les moyens d'exécution ,

on les ait définitivement arrêtés .

« Ici, Messieurs , vous sentez combien la loi est exorbitante .

Dans le droit commun , les caractères que nous venons de

signaler , et qui donneraientnaissance au crimede hautre trahi

son , ne constitueraient pas encore l'existence d 'un autre crime.

Je suppose l'intention la plus perverse ; trois frères machinaient

la mort de l'auteur de leurs jours ; ils s'arment, se rendent sur

le lieu que va souiller un parricide : eh bien ! il n 'y a pas encore

crime ; la loi, sous les inspirations de la morale et de l'humanité ,

suppose encore la possibilité du repentir : elle détourne ses

regards de ces enfants dénaturés, et ils ne doivent encore compte

qu ’à Dieu de leurs faits et de leurs pensées.

« La loi sort donc, ici, des limites naturelles ; la pensée, la

seule pensée est punie ; ah ! du moins no perdons pasde vue les

caractères qui donnent naissance au complot ; car tout, ici, est

exceptionnel. Il fautune résolution concertée et arrêtée définiti

vement; Il faut que le but soit clairement exprimé. Il y aurait

attroupement, résistance à l'autorité du Roi; il y aurait soulè

vement de place, qu'il n 'y aurait pas encore complot ; si la

sûreté de l'Etat n 'était point menacée, et au haut de l'échelle se

trouverait toujours le crime de haute trahison . Ici, l'équivoque

serait l'erreur la plus dangereuse.

« Si le droit de vie ou de mort, que s 'arroge notre législation

sur les citoyens, lui est contestée par la religion , il faut, du

moins, qu 'avant d 'exécuter ce pouvoir formidable , la conviction

se raisonne et n'admette que des preuves directes et des preuves

énergiques .

« Si le crime de haute trahison , dit Blackstone, est le plus

grave de tous ceux que le membre d'une société puisse com

mettre , c'est celuiaussi qui doit être le plus clairement et le plus

positivement déterminé. C 'est assez , dit le président Montes
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quieu, que le crimedelèse-majesté soit vague pour que le gou

vernement dégénère en despotisme.

a La principale raison que l'écrivain anglais en donne, c'est

la crainte que le sujet ne devienne la victimede fausses conspi

rations, lorsqu'elles ont été, dans tous les temps, l'instrument

des politiques adroits et pervers.

« Blackstone était réputé, dans son siècle , un hommemodéré ;

c'était le Montesquieu de l'Angleterre.

« L 'accusation devait donc nous démontrer cette résolution

d 'agir prise par deux ou plusieurs personnes, et arrêtée défini

tivement ; elle devait, en un mot, prouver l'existence d 'un pacte

criminel, dont le but avoué ou évident fut le renversement du

gouvernement du Roi. En vérité , ne livrer à vos méditations

que des suppositions, ce ne serait pas unemanière de raisonner

digne du jury.

« On annonce que le complot a pris naissance à Paris . Je

croyais qu ’on allait nous apprendre entre quelles personnes les

mesures criminelles avaient été concertées ; mais non , on ne

donne pas mêmela définition du complot ; on s'est servi du mot,

on n 'a pas allégué la chose.

« Que fait-on pour la démonstration de l'existence d'un com

plot ? On parle de sociétés secrètes, de comités directeurs, de

voyages, et on appelle cela des faits généraux. Pas un mot qui

explique le complot. qui démontre que Guinand a concerté, avec

un autre individu, et arrêté définitivement le projet de renverser

le gouvernement.

« Le systèmedes faits généraux est injuste et immoral. Que

diriez -vous si on alléguait les faits généraux à l'accusé, si on lui

opposait des faits contre lesquels la défense est impossible ?

L 'accusation , basée sur des faits généraux , est une information

contre la société tout entière, et qu'on fait retomber sur un

individu. Ainsi l'Europe entière peut être citée en jugement; la

société se divise en deux partis ; et l'un cherche à frapper

l'autre dans une victime signalée. Ainsi, parce qu 'il y a des

corporations ou des sociétés secrètes, ou des loges suspectes,

bien qu'elles soientautorisées par le gouvernement, on tourne

l'arme qu 'on se fait de cette crainte ou de cette suspicion contre

ceux-là même quine sont pointmaçons.

« Quelque faible que soit une pareille argumentation, j'entrerai

en discussion avec le ministère public . »
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Ici, l'orateur combat l'assertion du procureur général, qui

signale les sociétés secrètes comme un complot permanent contre

la légitimité.

« Si je consulte, dit-il, l'histoire des peuples, je vois les chré

tiens fuyant les persécutions d 'un empereur cruel et fanatique

pour se livrer , dans la retraite ou dans les catacombes, à l'exer

cice d'un culte naissant. Toutes les religions, dans leur berceau ,

ont eu leurs retraites, leurs sociétés secrètes . Quand Luther com

muniqua à la vieille Europeun mouvement quilui était inconnu ,

des protestants , dans un pays intolérant , pratiquèrent en

secret, le nouveau culte . Dans les tempsmodernes, alors qu'une

partie de l'Europe gémissait sous un joug trop pesant, je vois

des sociétés secrètes, autorisées par des potentats pour neutra

liser ou détruire la prépondérance d'un souverain puissant ; il

s'agissait de reconquérir l'indépendance de leur patrie. Que si

ces sociétés eussent franchi les Alpes pour pénétrer en France,

il faudrait s'applaudir qu 'elles y eussent laissé un levain contre

les vieilles erreurs. Mais , je le demande, quel rapport ces sociétés

ont-elles avec les mouvements de Belfort et l'accusation de

Guinand ?

« On parle d 'un comité qui tiendrait les fils de ces divers

complots et répandrait sur tous les points de la France une

guerre de troubles et de désordres ; il y a , dit-on , un comité

directeurI... Je répondrai au ministère public par un triste

souvenir de nos annales. Quand le parti de la Gironde commença

à déplaire à la commune de Paris , une circulaire de la Conven

tion annonçait l'existence d 'un comité directeur. d 'une conspi

ration permanente contre la République. Le prétendu comité

succomba ; et sans preuve aucune quiles incriminait, les députés

de la Gironde payèrent de leur vie leur tribut à ce qu'on appela

la Montagne. Ainsi, quand l'accusation ne peut objecter à Gui

nand un fait énergique qui tendit directement au but où doit

amener un complot, on l'enveloppe dans les soupçons et on

l’écrase sous les faits généraux !

« A quoi se réduit donc le systèmedes preuves générales ? Il

se compose des faits généraux . Ne nous semble-t- il pas voir ici

une atmosphère empoisonnée où un homme périt sans se défen

dre ? Sydney et Russelontaussi péri victimes des faits généraux

et l'on s'était emparé des moindres circonstances pour les acca

bler , Mais leur nom vit encore, environné de gloire , et leurs
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accusateurs ont reçu pour eux une tout autre célébrité. En

1792, les faits généraux étaient admis . Ah ! que ce ne soit pas

du moins sous un régime constitutionnel qu'on évoque un

système aussi désastreux pour étayer une accusation ! »

Le défenseur de Guinand passe alors aux faits particuliers

relevés à la charge de son client. Il combat l'argumentation du

procureur général relative au brusque départ deGuinand , à son

arrivée à Belfort et à sa participation au mouvementdu 1er jan

vier ; il retient une à une les allégations du ministère public ,

mêmecelle , considérée si grave, d 'après laquelle l'accusé « avait

connaissance du bal sans violon » qu'on devait donner à l'occa

sion de la nouvelle année et dont avait dû parler Mme St-Hubéry .

Il conclut ainsi :

« J'ai rempli ma tâche, messieurs les jurés. J'ai démontré

que le ministère public n 'avait forméqu ’un complot en abstrac

tion ; dès lors l'accusation était sapée dans sa base ; il ne lui

resterait donc plus qu 'un simple délit à opposer à Guinand .

Guinand ne peut avoir fait de pacte contre le gouvernement,

puisqu 'on ne peut le mettre en relation avec personne. Je pour

rais jeter ici, en terminant, des considérationsmorales quiarri

veraient peut-être à vos âmes. Je pourrais vous dire qu'il serait

temps enfin , après trente années de révolution que la modéra

tion et l'humanité pénétrassent dans le sanctuaire de la jus

tice ; qu 'il serait temps qu'on ne dressât plus les échafauds poli

tiques et qu 'on ne recommençât plus une carrière si heureuse

ment abandonnée sous le régime constitutionnel. Voilà ce que

réclament la morale, les véritables intérêts des gouvernements ,

non pas cet intérêt du moment qui n 'est autre chose que le

besoin des passions et le cri des partis , mais leur intérêt sage

et permanent, c'est-à -dire le besoin de se concilier les affections

populaires et la nécessité d 'éviter tout ce qui pourrait enveni

mer les haines et réchauffer les dissensions politiques. Lorsque

le roi d 'Angleterre, Jacques II, fut précipitédu trône des Stuarts ,

sur lequel il ne s 'assit qu ’un instant, s 'il ne trouva au temps

de l'infortune que des cours aigris contre son administration ,

c 'est que le souvenir des échafauds politiques qui, sous son

règne, avaient épouvanté l'Angleterre, et que celui de sa persé

vérance à suivre ce systèmedésastreux, était encore tout vivant,

et avait ruiné les affections des Anglais. Alors il comprit que

les meilleurs, ou plutôt les seuls amis des rois ne sont pas les
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Jefferies, ces conseillers qui, invoquant le salut de l'Etat, alors

qu'ils ne cédaient qu 'à la perversité de leur instinct ou de leur

ambition , faisaient couler à flots le sang de leurs concitoyens ;

mais les hommes sages et modérés qui avaient en horreur ce

sang.

« Vous recueillerez ces pensées, messieurs les jurés ; elles

sont vraies , elles sont l'expression des besoins de la France.

Ah ! si vous les méconnaissiez, si, confondant dans vos esprits

l'imprudence avec le crime, vous alliez.... je n 'achève point....

Mais lorsque le sacrifice serait consommé, lorsque la victimeet

nous tous , nous aurions acquis une triste célébrité ; si l'ombre

du jeune Guinand allait vous poursuivre jusque dans le sein de

vos familles, vos consciences seraient-elles bien rassurées par le

souvenir de cette résistance qu 'il a opposée à un soldat, par l'in

terprétation forcée du sens d 'unemissive, ou par quelque autre

présomption de cette nature ? Peut-être ces consciences vous

diraient-elles ,mais trop tard, qu 'on peut se repentir quelquefois

d 'avoir fait ce que les accusateurs appellent justice ,mais jamais

d 'avoir épargné le sang des hommes !

« Dans quelques pays de l'antiquité, la patrie reconnaissante

adoptait les enfants des citoyens morts pour sa défense.... Eh

bien ! c'est la veuve du colonel Guinand,mort pour son pays

qui vous redemande son fils ! Le lui refuseriez-vous ? Le sang

de nos guerriers n 'a -t-il pas assez coulé sur le champ de bataille

et faudra-t- il l'épuiser encore sur l'échafaud dans la personne

de leurs enfants ? Répondrez-vous par une condamnation ?

Non .... Guinand vivra, il vivra pour sa mère, ce Guinand , si

noble, si pur, si aimant, il vivra protégé par sa jeunesse et par

le souvenir de son père dont l'âme est attentive à ces débats ;

et si quelque jour son nom , recommandé par d ’utiles travaux,

parvient jusqu 'à vous, vous vous applaudirez de ne l'avoir point

moissonné à la fleur de son âge, et le souvenir de ce que vous

aurez fait, vivra éternellement dans son cæur. »

Cette entraînante péroraison souleva dans l'auditoire des

applaudissements aussitôt réprimés par le président. quimenaça

de faire évacuer la salle à la première manifestation favorable

ou hostile du public .

En retournant s'asseoir à son banc, l'éminent avocat reçut de

ses confrères les plus vives félicitations pour sa plaidoirie aussi

éloquente que courageuse .
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Il restait à entendre les autres défenseurs .

Me Verny prit la parole pour Pailhès. Après quelques mots

d 'introduction , il présenta ainsi son client :

« D 'abord , qu'il me soit permis de jeter un regard sur les

antécédents du colonel Pailhès ! C 'est un homme qui compte

trente ans de service ; pas une punition , pas un mot de repro

che, pas deux heures d 'arrêt.

« Simple soldat en 1792, dans le régiment d ’Angoumois , il fut

nommé caporal, puis sergent dans le 61e régiment de ligne, qui

se recrutait parmi les enfants de l'Alsace, et où, élevé enfin au

grade de colonel, il a servi pendantdouze années. Qu'on demande

à ces jeunes braves élevés à son école , et ils vous parleront de

l'aménité de ses meurs, et de sa franche amitié. Peut- être est

il dans cette enceinte un de ces anciens frères d 'armes ? il ren

drait sans doute hommage aux qualités distinguées du colonel

Pailhès. Qu'on demande à sa famille , à ses nombreux amis, à

ceux qui l'ont connu dans la vie privée , et l'on saura que jamais

plus de tendresses, plus de bontés, plus de soins affectueux, ne

sont alliés avec plus de droiture et d 'intégrité . Jamais il n ' y eut

d 'époux plus tendre, de père plus aimant. Ah ! si vous l'aviez

vu , commemoi, déchiré dans ses plus chers attachements, lors

qu'il vit sa femme arrêtée, ses enfants abandonnés ! Quel

déchirant spectacle ! Mais aussi quels transports à la vue de

Mme Pailhès qui s 'était fait ouvrir les verroux pour lui apporter

ses douces consolations.

« Parlerai-je ,messieurs, de sa bravoure ? Son corps est cou

vert des honorables blessures de neuf coups de feu , dont trois à

la tête , toutes reçues en faisant face à l'ennemi. Roses, Mon

dovi, Fossano . le Mincio , etc ., déposeront de son intrépidité ;

l'ennemi louait sa loyauté, son humanité, sa probité. Officier

supérieur d 'état-major, aide-de-camp d 'un général commandant

en chef pendant plusieurs années, placé souvent dansdes postes

qu'il pouvait rendre lucratifs , il est resté pauvre, parce qu'il est

resté probe.

« Deux cents insurgés espagnols pris dans la dernière guerre

d 'Espagne, en combattant pour l'indépendance, et qu'il avait

ordre de faire fusiller, ont été par lui envoyés en France comme

soldats prisonniers ; ils sont maintenant rentrés chez eux et

bénissent sa mémoire ; 300,000 piécettes lui avait été offertes

par les autorités locales, comme récompense de cet acte d 'hu
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manité, il les a refusées ; et pourtant il était sans fortune. Voilà ,

messieurs, des faits que je dois proclamer solennellement,

dussé-je blesser la modestie de celui qu'ils honorent.

« Le colonel Pailhès est sans fortune : un regard jeté dans

l'avenir, le fit songer à l'établissement de ses enfants. Il avait

fait la connaissance du sieur Lurine, en Espagne :dirai-je encore

à quelle occasion pour ajouter un nouveau fleuron à sa couronne ?

M .Lurine avait fait des achats de draps considérable en Espagne:

on s'en empara. Vertueuse résistance de la part de Pailhès con

tre cet abus de la force. « C 'est un Français que vous pillez,

disait-il » , et le gouvernement remboursa M . Lurine, qui ne

put faire consentir son bienfaiteur à partager avec lui les som

mes qu'il recouvra . Je dois ajouter , messieurs, que c'est d 'un

tiers que je tiens ce beau trait de la vie de Pailhès. »

Après Me Verny, Me Bach prit la parole pour Dublar. Il for

mula ainsi sa conclusion , qui est un appel ému à la pitié :

« Messieurs les jurés, je termine ici la défense de Dublar,

que l'accusation a accolé au colonel Pailhès ; il s'honore de se

trouver à côté de ce vétéran de la gloire, que l'on vous a repré

senté comme un conspirateur, comme un ennemi de sa patrie,

pour laquelle il a versé son sang ; les décorations dont sa poi

trine est couverte , sont le prix de 30 années de service. Dublar,

trop jeune encore, ne compte point un si grand nombre d 'années

de service militaire ; soldat à l'âge de 19 ans, il fit la campagne

désastreuse de 1813 en Allemagne, et fut promu au grade de

lieutenant sous les murs de Dresde où il fut blessé ; il est

aujourd'hui le seul appui d 'une mère dont les veux et les lar

mes intercèdent pour son fils auprès de vous .

« Sans doute, messieurs les jurés, que toute considération

particulière doit disparaître devant le salut de la patrie ; mais

la patrie demande-t-elle le sang de ses enfants ? Est-ce par la

terreur des échafauds, est-ce par des flots de sang que l'on

éteint les dissensions politiques ? Henri IV , dont Louis XVIII

nous retrace le cœur et les vertus, étouffa la Ligue par sa clé

mence, un Louis XI l'eùt fait revivre de ses cendres. ,

La parole fut ensuite donnée , pour Netzer, à Me Antonin , qui

s 'attacha à réfuter l'accusation en laissant de côté les faits

généraux pour ne s'arrêter qu'aux faits particuliers .

Ensuite on entenditMMes Sandherr pour la défense des sous
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officiers, Belin pour Gosselin , Maudheux pour Roussillon , Verny

pour Battisti et Dornès pour Paulin .

La plaidoirie de ce dernier , conçue en termes très vifs ,offensa

la cour et donna lieu à un incident. Le lendemain , 9 août,

à l'ouverture de l'audience, M . le premier président fit cette

déclaration :

« Messieurs les avocats,

« Bien que ceux d'entre vous qui ont été entendus semblent,

par la décence et la modération de leurs défenses, me dispenser

de vous renouveler l'avertissement de la loi, je le fais néan

moins, parce qu'hier , le sieur Dornès, défenseur de l'accusé

Paulin , s'est permis , dans un discours écrit, des choses blâma

bles et tout à fait étrangères à la défense de son client.

« Il semble avoir voulu apprendre aux magistrats qui prési

dent les assises, combien ils doivent être réservés pour accorder

des défenseurs qui n 'appartiennent point à votre ordre.

« Il paraît aussi avoir voulu , en parlant de réactions, de gou

vernements qui ne sont jamais plus près de leur chute, quand

ils multiplient les supplices, faire germer la crainte , ou adresser

la menace aux juges et aux jurés, et c 'est la toute première fois

qu 'un pareil langage a été tenu devant des jurés de cette pro

vince patriotique et fidèle à son Roi.

« J'ordonne que cet avertissement soit consigné en entier dans

le procès-verbal. »

A la suite de cette admonestation , l'avocat de Paulin se leva

pour demander la parole , qui lui fut refusée par le président.

Nous ne nous arrêterons pas aux plaidoiries des autres ora

teurs, MMes Marande, qui parla pour Frache et Saint-Venant,

Baillet pour de Grometti .

MeBarthe reprit la parole pour Brunel et Rouen , Me Antonin

lui succèda , au nom de Pance et Canizi. Enfin , Me Raspieler

présenta la défense de Vernière, Salveton et Grenier.

Après une réplique du procureur général, qui provoqua une

nouvelle intervention de MMes Verny, Bach et Sandherr, Me

Barthe se leva et, au milieu d 'un silence profond, s'exprima en

ces termes :

a Messieurs ,

« Les derniers accents de la défense vont se faire entendre

devant vous, et, après tant de jours consacrés aux débats, c'est
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un suprême effort que je sollicite de votre attention , vous daigne

rez me l'accorder. Toutefois , ne craignez pas de longues disser

tations, dont vous n 'avez plus besoin désormais ; le ministère

public s 'est chargé du soin d'abréger notre tâche.

« Ce que nous avions prévu d 'avance est arrivé : cette accu

sation , si menaçante d'abord , vous a enfin expliqué ce qu 'elle

voulait depuis longtemps. Le grand nombre des accusés a dis

paru du dernier discours du ministère public. M . le procureur

général ne s'est réservé que contre quatre privilégiés de son

choix. C 'est ainsi que la justice s'approche peu à peu de nous,

et l'accusation , fugitive de retranchement en retranchement, est

déjà disposée à recevoir de vous le dernier coup qui doit

l'anéantir.

« On nous accuse du plus grand des crimes politiques : selon

l'accusation , il ne s'agit point d 'une résistance à la garde, d'un

rassemblement séditieux , de propos séditieux, mais bien du

crimede haute trahison ! Et encore peu importe au ministère

public qu 'on soit auteur, fauteur ou complice du complot ou de

l'attentat ; peu lui importe encore que ce soit par dons, pro

messes, ou en fournissant des moyens d'exécution, que les

accusés y aient participé, chacun de ces mots est capital, la mort

est partout.... Il faut donc que l'attention se fixe bien sur les

caractères du crime; la précision , ici, est essentielle . »

L'éminent avocat rentre dans la discussion du complot.

Voici sa péroraison :

« Je termine, Messieurs ; on insiste encore contre nous, et l'on

vous a engagé à vous défier d 'une pitié dangereuse : les dangers

de la pitié l... C 'est peut- être pour la première fois, depuis cer

taine époque, que ces mots se sont trouvés réunis. Ainsi il vous

faudrait, selon le ministère public , fouler aux pieds le senti

ment le plus noble , le plus doux, celui qui honore le plus

l'humanité. Ah ! après les discordes civiles, à la suite des révo

lutions, au lieu de faire un appel aux passions haineuses, c'est

à toutes les affections douces que la société doit se confier ; et,

loin de proscrire la pitié, il faudrait plutôt lui élever un temple !

Mais lorsque le ministère public a parlé des dangers de la pitié,

lorsqu'il a semblé vous prescrire de méconnaître les angoisses

d 'une mère, d 'oublier froidement les services d 'un père mort

pour son pays ; lorsqu'il vous a interdit de ne considérer ni la

jeunesse de l'accusé, ni son inexpérience, ni la douceur de ses
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moeurs, ni la pureté de son âme, a -t-il bien compris l'insti

tution du jury ? Lorsque cette noble institution vint s'élever

dans les matières criminelles, sur les ruines des tribunaux

permanents ou des cours prévõtales, la société apprit avec

reconnaissance que l'humanité allait pénétrer dans l'administra

tion de la justice ; et le jour où , sur la chambre des délibérations

du jury , un accusateur écrirait ces mots : Ici, la pitié ne pénètre

point.... serait un jour de deuil pour la patrie ; et, au lieu d 'ins

pirer le respect et la confiance, la justice n 'inspirerait plus que

l'horreur et l'effroi. Je le dis avec conviction, lorsque l'accusation

a été forcée d 'avouer que, pour triompher, elle avait besoin de

juges sans pitié , elle s'est frappée elle-même, et m 'a rassuré

davantage sur le sort des accusés ! ,

Après cette péroraison, des applaudissements se firent enten

dre. Sur quoi M . le procureur général prit des réquisitions

pour faire évacuer la salle ; mais le temps de l'audience étant

écoulé, M . le président répondit qu'il n ' y avait pas lieu , pour

cette raison , de statuer sur le réquisitoire.

Dans la séance suivante, M . le premier président fit son

résumé, dont nous allons donner les principaux aperçus et les

points de doctrine :

« Messieurs les jurés,

« Après les débats solennels, après le plus vaste champouvert

å l'accusation et à la défense , et dont vous concevez qu'il est

impossible de vous rendre tous les arguments , tous les détails ,

je viens, Messieurs, vous en exposer les points principaux.

« Vous connaissez les événements de Belfort, l'heureuse et

courageuse intervention des chefs, l'obéissance remarquable de

braves soldats , dont aucun n 'est séduit, et qui croyaient obéir

aux ordres de leurs officiers ; vous voyez la coopération infruc

tueuse de quelques sous- officiers qui reviennent à la voix de

leurs chefs , ou quinepeuvent empêcher que toutne rentre dans

l'ordre, et que la place et le bataillon du 29e ne soient conservés

à la patrie et au Roi. Mais le repos public a été troublé, le sang

d 'un chef, d 'un excellent serviteur du Roi a été versé, la guerre

civile a été invoquée , et le département s'est vu menacé de la

dévastation et de tous les fléaux qui accompagnent ce genre de

guerre.

« C 'est du sein des acquittés du grand procès du 19 août et de

ceux que la commission despairs avait renvoyés de l'accusation ,
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que sontsortis une partie desmoteurs apparents de cette nouvelle

tentative sur le département. Deux sont sur le bancdes accusés ;

quatre, quivivaient au milieu de nous sous un patronage trop

hospitalier, sont arrêtés en flagrant délit ; ils parviennent à

s'évader ; ils avaient perdu une première fois leur état, ils

avaient réussi à se créer une existence, ils sont forcés d ' y renon

cer, d 'aller vivre dans les angoisses sur un sol étranger, ou de

se dérober dans l'intérieur à la vue de leurs concitoyens....

« .... C 'est au sein d'une paix profonde que l'orage s'estmani

festé ; c'est lorsqu 'on se flattait d 'une heureuse tranquillité et

que la nuit fatale s'écoulait partout dans les fêtes , que la con

juration éclatait à une journée de nous.

Vous le savez , les symptômes des agitations avaient disparu ,

les autorités semblaient croire superflue une trop grande sur

veillance, des circonstances particulières avaient tenu éloignés

du département les premiers fonctionnaires ; mais si le crime

veillait, le génie de la France veillait aussi.

« Je vous entretiendrai peu ,Messieurs les jurés, de ces sociétés

secrètes, dont l'accusation vous a fait le tableau et d 'où sont

exclus les pères de famille ; non que leur action et leur existence

ne soient suffisamment constatées par des révélations et des

faits, mais parce que les initiations importées sur le sol français

ne sauraient y prospérer longtemps. C 'est sans secrets et sans

mystères que les jeunes Français aimeront à concourir au ser

vice de leur Roi, à la gloire et surtout au bonheur de leur pays,

et le poignard italien nesaurait rester longtemps dans desmains

françaises.

« Les défenseurs se sont fait un moyen principal de ce qu'on

impliquait les accusés dans un complotauquel, en en admettant

l'existence, ils doivent demeurer étrangers, n 'ayant pu être

censés concourir à sa perpétration qu'au moyen de ce qu'ils ont

appelé les faits généraux . Ces faits généraux tendent à enfler

sansmesure l'accusation , en la grossissant de toutes les conjec

tures, de toutes les présomptions, de tous les raisonnements , de

tous les faits connus, avérés ou non avérés, concordants ou non

concordants , . qu 'il plaît à l'imagination d 'y faire entrer. C 'est

ainsi, Messieurs les jurés, qu'on vous dira qu 'on conspira à

Belfort, parce qu 'on a conspiré à Marseille, à Saumur, à La

Rochelle , et si on a conspiré à Belfort, tel accusé qui s'y trou

vait se trouve, par là même, un conspirateur ; ce système est

destructif de la sécurité, de la liberté des citoyens.
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« Avec ce système des faits généraux , dit la défense, une

accusation qui ne pourrait se soutenir contre aucun accusé, en

se renfermant dans les preuves spéciales, cherche au loin sa

défense ; elle s'étaye de ce qui se passe ailleurs et quine peut

vous être qu'imparfaitement connu ; elle vous présente une

situation politiqueplusou moins exagérée , et après avoir effrayé

vos imaginations, elle fait de ces questions politiques des ques

tions judiciaires , qu 'elle fait peser de tout leur poids sur de

malheureux accusés. Avec ce système et son extension , que

rien ne limite , l'homme le plus innocent, le meilleur citoyen ,

peut être enveloppé dans des filets dont il devient impossible à

sa faiblesse de se débarrasser.

« La réponse à ce reproche fait à l'accusation est toute simple,

Messieurs les jurés, et sans examiner à quel point elle s 'en est

lavée, ce que je dois abandonner à votre discernement, je vous

dis : Attachez-vous vous-mêmes aux faits particuliers à chaque

accusé, aux preuves spéciales, tant pour l'accusation que pour

la défense ; prenez pour point de départ les faits qui vous sont

bien connus, ceux qui vous paraissent certains et avérés, et

demandez-vous quelle part cet accusé vous paraît y avoir prise ;

arrêtez-vous également et invariablement à tout ce qui vous

paraitra allégué avec vérité en faveur de tel ou telaccusé.

« Il existe , dans une accusation étendue, nécessairement des

faits communs à plusieurs accusés ; car, sans connexité dans

les faits , chaque accusé serait l'objet d 'une poursuite particu

lière. Mais des faits communs à plusieurs accusés, communs

même à tous, ne sont pas ce qu'on peut entendre par des faits

généraux.

« Quels sontdonc les faits généraux ? Ce sontceux quientrent,

pour le moment ou pour des temps rapprochés, dans la situation

politique d 'un pays. Citoyens, et appelés à juger des crimes

politiques qui intéressent la sûreté publique. Vous ne pouvez

être sans aucune connaissance de la situation politique de votre

pays ; or, dans les crimes politiques caractérisés graves, impor

tants , les faits ne peuvent guère être sans rapport avec cette

situation générale , soit des esprits , soit des partis, et souvent

pour l'intelligence suffisante des faits , il faut connaître ces

rapports .

« Penserez-vous, Messieurs les jurés, qu'on puisse dire que

lorsque vous avez à prononcer sur un grand complot qui com

promet la sûreté de votre gouvernement, votre tranquillité , le
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salut de votre patrie , on puisse vous défendre de regarder autour

de vous et vous dire : Déterminez-vous comme si vous étiez å

à Constantinople ou à Philadelphie !... Je ne le pense pas ; je

crois que ces faits généraux sont quelque chose dans les crimes

politiques , qu'il est de votre devoir d 'en faire une juste appré

ciation ; je crois que ces faits généraux peuvent être établis

devant vous ; que, d'une part, l'accusation peut vous les exposer,

chercher à bien vous les faire comprendre ; que, de l'autre, la

défense a le droit, comme le devoir, de combattre les aperçus

qui vous sont donnés , d 'établir, si elle le peut, des aperçus con

traires, afin que de ce débat puisse se former une opinion dans

vos esprits ; mais jamais des faits généraux ne doivent, ni ne

peuvent servir debase à aucune accusation , et je pense qu'aucun

de ceux dont le pénible devoir est d 'être les organes de la société

qui accuse, ne sauraitnourrir une pareille pensée ; il y a mieux .

Messieurs les jurés, vous ne pouvez jamais être dans une trop

sageméfiance des conséquences que, soit l'accusation , soit les

accusés , pourraient tirer des faits généraux.

« Une autre question , en quelque façon générale et prélimi

naire dans cette affaire , est celle de savoir s'il y a eu complot

dans le sens de la loi. Sans recourir à Blakstone et aux publi

cistes étrangers, nous avons une loi ; elle est sévère peut-être ;

l'auteur auguste de la Charte en a déjà rayé la confiscation des

biens qui y est répétée seize fois ; mais elle est bien douce

auprès de cette législation romaine qui punissait comme sacri

lèges et coupablesde lèse-majesté, non seulementceux qui atten

taient contre les officiers du prince, mais bien ceux qui avaient

osé douter du mérite de ceux qu'il avait appelés à quelque

emploi.

« Notre loi dit quand il y a attentat, quand il y a complot : il

y a attentat dès qu 'un acte est commis ou commencé pour par

venir à détruire ou à changer le gouvernement ou exciter les

citoyens à s 'armer contre l'autorité royale, quoique ces crimes

n 'aient pas été commencés. Ainsi , vous avez à vous demander

s 'il y a un acte commis ou commencé, et l'appréciation de ce

fait est livrée tout entière à votre discernement.

« Il y a complot dès que la résolution d 'agir est concertée et

arrêtée entre deux conspirateurs ou un plus grand nombre,

quoiqu 'il n ' y ait pas eu d'attentat. Dans cette matière , le crime

existe dans la seule résolution d'agir, dans la seule pensée ; le

suprême intérêt de l'Etat l'a voulu ainsi. Le complot peut donc
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être recherché, quoiqu'il n 'y ait pas eu d 'attentat ;mais l'attentat

prouvé, connu , manifesté par un acte ou des actes, dispense de

rechercher le complot. Ainsi, d 'après la loi, d 'accord avec le bon

sens, la résolution d 'agir se prouve par des faits, et, quand il

n 'y a point de faits , elle devient très difficile à prouver. Car on

ne prend pas de pareilles résolutions sur la place publique, on

s 'enveloppe des voiles de la nuit, on craint l'indiscrétion des

murailles, on n 'est point rassuré par la solennité des serments .

Là aussi, presque tous les témoins ont été des complices, les

révélateurs cèdent à des motifs d 'intérêts particuliers, et ceux

qui agissent par des motifs purs et désintéressés sont plus

recommandables et plus utiles en ce qu 'ils mettent l'autorité à

même de prévenir ou de déjouer l'exécution d 'un complot, qu'en

ce qu 'ils lui facilitent les moyens d 'en prouver l'existence ?

« Aussi est-il de la nature des complots que le grand nombre

reste enseveli dans l'ombre ; c'est, heureusement pour la paix

des cités, que beaucoup de pensées criminelles restent ignorées ;

et, dans les complots qu 'on parvient à découvrir , peut-on tou

jours atteindre les moteurs principaux ? Sont-ils toujours visi

bles ? Sait-on jamais tous les plans des conjurés, toutes les

personnes qui les ont favorisés, toutes celles qui s'apprêtaient à

le faire ? Non , sansdoute.

« Mais , pour vous et devant vous, Messieurs les jurés, la

résolution d 'agir se démontre par les actes, et il y a eu résolution

d 'agir, quand vous voyez manifestement qu'on a agi de telle

manière qu'on n 'eût pu agir ainsi sans préméditation , sans une

résolution arrêtée. »

Après avoir retracé les diverses phases de la conspiration , le

président conclutainsi :

« Penserez-vous que ces événements aient été spontanés, qu'ils

ne soient pas la suite d'une vaste combinaison ? Cela parait

difficile à concevoir ; rappelez-vous l'histoire de votre pays. A

une époque qui n 'est pas éloignée, et lorsque déjà les ennemis de

la monarchie des Bourbons ont voulu faire de ce département

un de leurs centres d 'action , on l'a vu parcourir par une foule

d 'agents , la plupartmilitaires, subitement transformés en com

mis -voyageurs, en marchands de toile , de soies, de vins, en

agents et inspecteurs de toutes sortes de sociétés d'assurances .

Le 19 août 1820 a eu lieu , et subitement toutes les courses ont

cessé, tous ces commerces de la veille ont disparu , il ne s'est

plus rien trouvé à inspecter.
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« C 'est ainsi que l'accusation vous montre, au 1er janvier , une

foule d'étrangers, la plupart dans la classe avantageuse de la

jeunesse, qui se dirigent sur Belfort, choisissant la saison des

pluies et des neiges pour voir un pays, où la plus belle saison

n 'amène que bien peu de curieux ; et, quelques jours après le

1er janvier, les voyages avaient cessé.

« La découverte du complot du 19 août a donné lieu à un grand

procès ; il est déjà du domaine de l'histoire, on y a puisé des

leçons et vous pouvez vous demander si la clémence produit

toujours le repentir . « Acquittés, a dit le premier magistrat du

royaume, je vous cite au tribunal de votre propre conscience,

vous y trouverez peut-être des juges plus sévères que ceux qui

ont prononcé sur votre sort.

a Messieurs les jurés,

« Vous avez entendu tout ce qui est relatif à cette longue et

importante affaire ; une des obligations que m 'impose encore la

loi est de vous rappeler les devoirs que vous avez à remplir ;

j'ai, à ce sujet, peu de choses à vous dire .

Si vous avez acquis la conviction de la culpabilité de tous

ou de partie des accusés, aucune considération humaine ne doit

vous empêcher de le déclarer .

« Si, ayant cette conviction , quelque motif de crainte ou

d ’affection (ce qu 'à Dieu ne plaise), pouvait dénaturer le pro

noncé que vous avez à faire. à quoi servirait de vous rappeler

et les intérêts de la société et ceux de votre département en

particulier ?

« Vous avez jurédevant Dieu et les hommes d 'examiner avec

l'attention la plus scrupuleuse, les charges qui seraient portées

contre les accusés , de ne trahir ni leurs intérêts, ni ceux de la

société qui les accuse ; de ne communiquer avec personne sur

ce qui les concerne, jusqu 'après votre déclaration , de n ' écouter

ni la haine ou la méchanceté, ni la crainte ou l'affection ; de vous

décider d'après les charges et les moyens de la défense, suivant

votre conscience et votre intime conviction , avec l'impatialité

et la fermeté qui conviennent à des hommes probes et libres. ,

Quatre questions sont posées à MM . les jurés ; la première,

portant sur le complot et l'attentat ; la seconde, sur la complicité

relative à ces crimes ; la troisième, sur la non révélation dans le

délai prescrit par la loi ; et la quatrième, sur une proposition de
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complot, non agréée . Les trois premières propositions sont

communes à tous les accusés, la quatrième est unique et ne

concerne que l'accusé de Grometti.

La déclaration du jury est sur la première et la seconde ques

tion , non , pour tous les accusés.

Sur la troisième, oui, à l'unanimité, pour Tellier ; oui, à la

majorité absolue de huit voix, pour Guinand ; oui, à la simple

majorité de sept contre cinq voix , pour Pailhès et Dublar ; non

pour tous les autres accusés.

Sur la quatrième question , non , l'accusé de Grometti n 'est

point coupable.

Dispositif de l'arrêtde la Cour :

« La Cour acquitte les accusés François- Joseph Tellier, Jean

Guinand , Antoine Pailhès et César Dublar du crime à eux

imputé ; statuant correctionnellement et, faisant droit sur les

réquisitions du ministère public, les condamne à la peine de

cinq années d 'emprisonnement chacun et solidairement en cinq

cents francs d 'amende, et solidairement aux frais du procès

envers l'Etat.

ia Ordonne qu'après avoir subi leur peine, ils demeureront

pendant cinq années sous la surveillance de la haute police de

l'Etat, fixe à trois mille francs le cautionnement de bonne con

duite à fournir, en exécution de l'article 44 du Code précité, par

chacun d 'eux.

« Ordonne, enfin , que le présent arrêt sera exécuté à la dili

gence du procureur général du Roi. »

L 'AFFAIRE CARON

Il est impossible de s'occuper de la conspiration de Belfort

sans parler d 'un autre mouvement qui en dériva et dont le

retentissement fut tout aussi considérable : l'affaire Caron .

· Engagé volontaire à seize ans en 1789, Augustin - Joseph Caron ,

dont il a déjà été question dans cet ouvrage, était rapidement

parvenu au grade de lieutenant-colonel de cavalerie . Il accomplit
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en brave les campagnes de la Révolution et de l'Empire, et sa

carrière militaire ne fut point exempte d 'un certain éclat. A

Bar-sur-Ornain , en 1814 , à la tête de 276 cavaliers, il avait fait

mettre bas les armes à 2 ,000 hommes et pris 200 chevaux . La

chute de l'Empire brisa cette carrière pleine de promesses. Mis

en non -activité avec demi-solde, puis sans solde, il se retira à

Colmar, où la police le soumis à une surveillance rigoureuse et

tracassière. Aussi n 'hésita - t-il pas à s'affilier au complot d 'août

1820, qui avorta . Arrêté à Epinal et traduit devant la cour des

pairs , il fut acquitté, grâce à l'admirable défense de Me Barthe.

Au moral, Caron était la droiture, la loyauté même; énergi

que et brave, mais froid , inaccessible à l'emballement, il per

sonnifiait bien le type du guerrier véritable .

Le physique répondait au moral. Visage régulier, regard net,

front découvert, taille moyenne et membres aux solides atta

ches, tel était Caron .

Après le procès de l'affaire d 'août, le colonel s'était retiré à

Soissons avec sa femme et son fils. Il n 'eut connaissance des

événements de Belfort que par les récits des journaux . Il fut

vivement affecté de l'arrestation de plusieurs conspirateurs, ses

amis ou camarades de l'armée, et entre autres de Pailhès , avec

lequel il s 'était étroitement lié dans les prisons de Paris .

Aussitôt, il forma le généreux projet de délivrer les détenus

de Colmar. Sans hésiter, il quitte, avec sa famille , la ville de

Soissons où il venait de commencer l'exploitation d 'une entre

prise agricole, et revient se fixer dans la capitale du Haut-Rhin ,

pour y préparer le mouvement qu'il avait conçu .

A cet effet, il s'aboucha avec un de ses vieux compagnons, le

maitre d 'équitation Roger, antibourbonnien résolu , hommefranc

et courageux.

On se trouvait au commencement de l'été de 1822 ; l'ouver

ture des assises était fixée au 8 juillet.

Nous allons suivre les péripéties de cet autre drame politique ,

qui devait servir de préface au procès des conspirateurs.
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XI

L 'INSURRECTION (1 )

Le 2 juillet 1822, à quatre heures du soir, un escadron du

régimentde l'Allier, fortd 'environ 90 hommes, sortait de Colmar

par la porte de Belfort. L 'escadron , en petit uniforme et armé

du sabre seulement, était commandé par le maréchal des logis

Thiers .

Arrivé à un quart de lieu de la ville , sur la grande route , la

troupe rencontra un hommehabillé en bourgeois , et à cheval.

Le sous-officier accosta ce cavalier et le salua avec respect.

C 'était Caron .

Tous marchérent ensemble jusque vers leshauteurs d 'Hastatt.

Là, Caron entra dans un chemin creux qui conduit à Naglins

hoffen ; il pénétra dans un petit fourré latéral d 'où il sortit bien

tôt, revêtu de son uniforme de dragons, portant le casque et les

épaulettes de son grade.

Dès qu 'il reparut, Thiers fit faire halte et luiadressa ces mots :

— Mon colonel, veuillez prendre ce sabre ; je vous remets le

commandement de l'escadron ; mes soldats etmoi, nous jurons

de vous être fidèle et d 'obéir à tous les ordres que vous nous

donnerez !

Caron s 'étant alors avancé, répondit à cette invitation et à ce

serment par une courte harangue :

- Merci,mes amis ! C 'est avec fierté que je me place à votre

tête . Je n 'attendais pas moins de ces braves jeunes gens du 6e

régiment, qui, avant d 'être les soldats du roi sont les soldats de

la France. Vous avez juré d'obéir à vos sous-officiers ; les

militaires français n'ont jamais manqué à leur parole . Je suis

envoyé par l'empereur pour vous commander, j'espère que nous

le servirons avec zèle.

« Vive la France ! Vive l'empereur ! Vive la liberté ! »

L 'escadron entier répéta ces cris à plusieurs reprises, notam

ment en traversant Hastatt ; quelques militaires y ajoutèrent

ceux de : Vive Napoléon II ! A bas les Bourbons ! Mais ces

exclamations ne rencontrèrent pas d 'écho .

(1 ) La plupart des détails qui suivent sont empruntés à des publi

cations documentaires de l'époque et à la Relation des événements

de Colmar, par Jacques Kachlin .
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Le maréchaldes logis Darantière dit alors aux chasseurs :

- Le colonel Caron ne veut pas que les soldats travaillent

sans profit ;. il promet à chaque homme trois francs par jour ;

mais il ordonne que tout ce qui sera pris chez l'habitant soit

exactementpayé.

Les cris de : Vive l'empereur ! redoublerent, et l'on y ajouta

ceux de : Vive Caron !

A quelque distance d’Hastatt, la troupe quitta la direction

de Belfort, suivie jusque là , pour prendre celle de Mayenheim ,

localité où se trouve le premier relai de poste sur la route qui

conduit à Mulhouse. Elle allait entrer dans le village lorsqu'un

escadron des chasseurs de la Charente se présenta tout à coup

et vint se joindre à celui du colonel Caron .

Ces chasseurs étaient équipés et armés comme ceux du régi

ment de l'Allier ; le maréchal des logis Gérard les commandait.

Ils amenaient avec eux l'ami de Caron , Roger, qui les accompa

gnait, habillé en bourgeois , une casquette sur la tête, et, pour

toute arme, une cravache à la main .

Lesdeux troupes réunies, les acclamations recommencèrent.

Caron ayant ordonné une halte , entre dans le village avec

quelques chasseurs. Il se rend à l'auberge de la veuve Pfulb ,

maîtresse de la poste aux chevaux , et fait servir à manger à sa

troupe ; il demande du vin et de la bière en abondance, et du

fourrage pour les chevaux .

Le tout fut transporté sous les saules où se faisait la halte .

• Les gardes-champêtres, attirés par le bruit, y étaient déjà et

secondés par le beau -frère de la veuve Pfulb , capitaine de hus

sards en retraite, que celle-ci avait chargé de veiller aux distri

butions, ils versaient à boire aux soldats .

Quelques soldats s'approchèrent de l'ex -capitaine.

- Eh bien , lui dirent-ils , que pensez -vous de tout cela ?.....

Nous voulons arborer le drapeau tricolore dans votre village ;

est-ce que nous ne trouverons pas de bons garçons qui veuillent

se joindre à nous ?

- Puisqu 'il en est ainsi, camarades, je vous garantis que

demain la commune entière sera des vôtres.

Et comme on lui demandait qui était le maître de l'endroit :

-- Ce sont, dit Pfulb en riant, les vieilles femmes et le curé.

Pendant ce temps, les libations marchaientbon train sous les
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des militaires, se mélaient le bruit des cruchons de bière qu'on

ouvrait sans discontinuer, et dont les bouchons allaient se per

dre dans le feuillage.

Lorsque les chevaux eurent fini leur ration de fourrage. Caron

fit sonner le boute-bride, puis le boute-selle. La troupe remonta

à cheval, traversa le villageau galop,au milieu de la poussière ,

des clameurs, du fracas énorme causé par les sabots des che

vaux et la danse désordonnée des fourreaux de sabres .

On arriva ainsi à la petite ville d 'Ensisheim , qu’occupaient

deux détachements , l'un de cavalerie , l'autre d 'infanterie , char

gés de la garde des prisons.

Caron voulait enlever ces deux détachements. L 'un de ses

sous -officiers propose d 'envoyer d 'abord une reconnaissance ; le

colonel y consent, et le même sous -officier la dirige.

Au bout de quelques minutes, la reconnaissance revient,

annonçant que la garnison d 'Ensisheim se préparait à résister.

On se remet en marche pour tourner la ville et suivre le che

min de Mulhouse. Cette grande cité était renommée pour son

industrie et son patriotisme; elle abritait une population que le

travail et le commerce rendaient indépendante . Ses ateliers

offraient asile au courage indigent et laborieux quiaimaitmieux,

comme l'a dit un de ses illustres enfants . Jacques Koechlin ,

gagner son pain à la sueur qu 'à la rougeur de son front.

En 1819, après bien des vicissitudes politiques, Mulhouse se

trouvait administrée, par un maire de son choix , avec désinté

ressement et probité . Ce maire était Jacques Kachlin , dont

nous venons de rappeler le nom . Libéral dans toute l'étendue

du terme, il jouissait de l'estime de tous ses concitoyens, qui

lui en donnèrent la preuve la plus flatteuse en lui offrant de

le porter candidat aux élections législatives. Mais ce projet n 'a

vait sans doute pas l'assentiment des autorités supérieures ;

car aussitôt qu'elles en eurent vent. environ quinze jours avant

les élections, le maire fut officieusement prévenu que sa con

duite n 'était pas agréable au gouvernement ; que lui et sa

famille, indignes de la confiance du roi, seraient déclarés inca

pables de remplir aucune fonction publique ; que le seul moyen

d 'éviter un éclat fâcheux était de donner sans retard sa démis

sion .

Kæchlin répondit qu'ayantaccepté sa place uniquement pour

servir et obliger ses concitoyens, il attendrait pour se retirer

que ceux-ci lui en eussent témoigné le désir .



- 132 -

Quelques jours avant les élections, le préfet du Haut-Rhin ,

qui était alors le comte de Puymaigre, vint à Mulhouse, se ren

dit à l'Hôtel de Ville, où il avait, à l'insu du maire, fait convo

quer quelques-uns des membres du Conseil municipal et quel

ques particuliers étrangers à l'administration . Il communiqua à

l'assemblée une ordonnance royale destituantlemaire,les adjoints

et une dizaine de membres du Conseil ; il installa le nouveau

maire en lui allouant un traitement de 5 ,000 fr . à la charge de

la commune, etnomma de même des successeurs aux conseil

lers dont il venait d'annoncer la révocation . Il fit prêter serment

à tous et remonta à cheval. laissant au commissaire de police

l'honneur de remettre à Jacques Koechlin un chiffon de papier

contenant l'avis de sa destitution .

Peu de temps après, l'ex-maire de Mulhouse fut élu député

par le collège du département, pendant que son remplaçant

demeurait sans pouvoir trouver d 'adjoints qui voulussentadmi

nistrer avec lui, et sans conseil municipal, presque tous les

anciens membres restants ayant donné leur démission .

Au lieu de chercher à concilier les obligations politiques de

leurs fonctions avec les intérêts de leurs concitoyens, le maire

et son digne acolyte le commissaire de police paraissaient n 'a

voir d 'autre préoccupation que d 'incriminer, aux yeux des auto

rités supérieures, la conduite et les intentions des Mulhousiens,

et de prêter aux choses les plus innocentes en elle-mêmes les

conséquences les plus fâcheuses.

Ainsi, comme des vols fréquents se produisaient dans les

blanchisseries , un fabricant acheta, pour exercer une surveil

lance efficace autour de ces établissements , le fusil de munition

d 'un ancien garde nationalde la ville . Le commissaire de police

eut connaissance de cette acquisition ; il en rendit compte au

procureur du roi ; et il arrangea si bien les choses que, bien

qu'il fût prouvé que l'armeavait toujours été la propriété parti

culière du vendeur, le fabricant se vit condamner à cent francs

d 'amende, en vertu d 'une ordonnance de 1814 sur les armes de

guerre.

Quelques mois plus tard , le même fabricant apprit que plu

sieurs de ses ouvriers avaient été appelés au bureau de police.

Là, à force de promesses et de menaces, on voulut leur faire

signer un procès-verbal constatant qu 'un buste de Napoléon et

des drapeaux tricolores avaient été promenés processionnelle

ment dans leurs ateliers. Les ouvriers s' y refusèrent. Leurs
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interrogatoires avaientsurabondamment prouvé la fausseté des

allégations policières ; mais le commissaire n'en fit pas moins

un rapport en sens contraire au procureur du roi qui dut se

rendre sur les lieux pour procéder à une enquête . Or, voici à

quoi se réduisait l'affaire : un des ouvriers avait un buste de

l'empereur, haut d'un demi-pouce environ ; il l'avait affublé

d 'un minuscule drapeau en papier , dont un brin de paille for

mait la hampe. Un jeune apprenti en parla en ville ; de là toute

l'histoire dont, avec des témoins plus complaisants et moins

honnêtes, on aurait fait une véritable conspiration .

Lors des élections de 1822 , et pendant que les habitants les

plus notables se trouvaient en leurs qualités d 'électeurs au chef

lieu du département, le nouveau maire de Mulhouse, par la

grâce du pouvoir, présumant sans doute que le résultat des

voques de satisfaction parmi ses administrés , fit venir deux

brigades externes de gendarmerie ,qui, pendanttoute la journée,

patrouillaient sabre en main , et qui le soir , au retour des élec

teurs, exécutèrent des charges contre la population pour l'em

pêcher de circuler dans les rues et de jouir d 'un feu d 'artifice

qui se tirait à un quart de lieu de la localité, dans la villa d 'un

industriel.

Il y eut des coups de sabre, des arrestations. La justice fit

son office ; le fabricant chez lequel le feu d 'artifice avait été tiré

fut condamnéà 5 fr. d 'amende, et trois citoyens , pour avoir été

arrêtés et sabrés , chacun à trois jours de prison, quoique les

étaient pris de vin , n 'avaient éprouvé aucune résistance de la

Les condamnés se proposaient d 'en appeler ,mais aucun avocat

n 'osant se charger de leur défense, ils durent subir leur peine.

En raison de tous ces antécédents et de bien d 'autres, Caron

fondait de grandes espérances sur l'adhésion de Mulhouse au

mouvement qu 'il dirigeait.

Parvenue à Battenheim . la troupe fait une nouvelle halte. Six

hommes entrent dans l'auberge tenue parlemaire de l'endroit et

s'adressant à luipour obtenir des billets de logements. Lema

gistrat se refusant à en délivrer avant d 'avoir vu la feuille de

route , l'un des chasseurs lui crie :

– Nous ne sommes plus les soldats du roi ! Que dites-vous

de cela , monsieur le maire ?
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Tandis que celui- ci élude comme il peut la question , entrent

une centaine de cavaliers . L 'invitation de fournir le logement à

deux cents hommes, à leurs chevaux, à vingt sous-officiers et å

leur colonel, est renouvelée de manière à rendre le refus impos

sible ; l'aubergiste offre sa maison et indique celle de deux voi

sins.

Là -dessus arrive le reste des deux escadrons ; la troupe se

range d 'abord en bataille, puis met pied à terre et se dissémine

dans les cours, les écuries, les granges où elle s 'occupe des che

vaux avec Roger.

Les sous-officiers et le colonel boivent ensemble dans une

une chambre du haut.

Tout à coup , deux sous-officiers se lèvent brusquement et se

précipitent sur Caron , avec qui ils venaient de trinquer, le ren

versent sous la table . A ce signal, un tumulte indescriptible

éclate : vingt chasseurs tirent leurs sabres et leurs pistolets et

tombent à la fois sur lui en criant :

- Sus au scélérat ! Qu'on le tue ! Brûlons-lui la cervelle !

L 'un d 'eux , alors, ouvre une fenêtre donnant sur la cour etdit

à Roger que le colonel le demande. Le professeur d 'équitation

s'empresse ; mais à peine a -t-il franchi le seuil de la porte , qu'il

est brutalement saisi par dix mains et maltraité, ainsi que le

domestique de Caron qui avait accompagné son maître.

Les soldats , à moitié ivres, continuent à vider les brocs de

vin . Ils brandissentleurs armes. D 'une voix pâteuse ils braillent :

- Mortaux traîtres ! Vive le Roi!

Le maire ne peut pas être plus longtemps témoin de cette

scène scandaleuse. Il prend par le bras son secrétaire, qu 'il

avait mandé, et veut sortir .Mais un chasseur le retient.

- Ce n 'est rien , dit-il ; restez seulement.

Un autre, abruti par la boisson , l'accuse d 'avoir fait prévenir

les complices de Caron .

En même temps on amenait du dehors un homme qu 'on pré

tendait être un émissaire deMulhouse : c 'était un pauvre bûche

ron au service du maire.

- Quelles sont tes opinions? lui demande un sous-officier en

lui lançant un verre de vin à la face .

Un autre habitantde la commune sortait de l'auberge en pres

sant le pas. Deux soldats se lancent à sa poursuite et l'arrêtent

« comme suspect d 'aller avertir les autres conspirateurs » ;
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c'était un homme de service du cabaretier qui, sur l'ordre mena

çant d 'autres soldats, allait chercher une corde pour garotter les

trois malheureux terrassés par deux escadrons.

En haut, l’orgie d 'injures ne cessait pas.

– Coquin ! disaient les chasseurs au colonel, tu nous as trom

pés . Nous ne voyons pas tes complices. On leur a donné l'éveil.

Où sont-ils ? Où est l'argentde l'entreprise ? Tu mériterais d'être

assommé.

Un des sous-officiers s 'aperçut que Caron n 'était pas désarmé.

– Ton épée ? demanda-t-il.

- Mon épée , dit le colonel dont la voix tremblait, je la brise.

Nul d 'entre vous n 'est digne de la toucher !

Et, avant que les autres eussent pu faire un geste , Caron

sortit la lame du fourreau , la rompit sur son genou et en jeta

les tronçons au loin .

Cet acte d 'énergique dédain porta à son comble la fureur de

la bande, qui poussa de nouvelles imprécations.

On lie pieds et mains à Caron et à ses deux compagnons, et

on les place séparément sous la garde de dix chasseurs .

Les propos insultants continuaient toujours à l'égard de ces

trois hommes réduits à l'impuissance. Les cavaliers préposés à

la garde du colonel aiguisaient, en se jouant, leurs sabres sur

son corps ; l'un d 'eux lui arracha sa croix d 'officierde la Légion

d 'honneur et une épaulette qu'on ne replaça que le lendemain

matin , à l'arrivée du secrétaire de la mairie deMulhouse. Le sous

préfet, qui avait l'air calme etmêmeriant, le lieutenant de gen

darmerie et le procureur du roi se transportèrent aussi sur les

lieux ; les recherches civiles succédèrent aux mouvements sol

datesques.

L 'arrivée de ces fonctionnaires fit cesser tout désordre. L 'un

des sous-officiers déclara au maire de Battenheim qu'il était le

capitaine Nicol ; il fit loger toute la troupe chez les habitants et

signa un bon de deux cents rations pour hommes et chevaux,

bon qu 'il laissa entre les mains du maire , en lui disant qu'il

serait payé à Colmar. Trois ou quatre autres maréchaux des

logis . qui étaient aussi des officiers déguisés, demandèrentdu

papier, des plumes et de l'encre ; l'un disait qu 'il allait écrire au

colonel, un autre au général, un autre au préfet.

Enfin , les trois prisonniers, toujours étroitement ligottés , sont

descendus avec le moins de ménagements possible . La tête de

Caron porte contre les marches de l'escalier. On attache le
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colonel, aux côtés de Roger, sur le siège d 'un char- à -banc

réquisitionné pour la circonstance ; son domestique est couché

au fond de la voiture.

Les chasseurs boivent un dernier coup, remontent à cheval.

Le faux sous-officier de tout à l'heure, le capitaine Nicol, se

place à la tête des deux escadrons qui s'ébranlent, cette fois , aux

cris mille fois répétés de « Vive le Roi! , et reprennent le che

min de Colmar.

Dans les champs, les paysans, stupéfaits , regardaient, non

sans effroi, passer cette cohorte qui,maintenant, poussait des

hurlements constitutionnels, après avoir conspué les Bourbons

et leur royauté.

XII

A COLMAR

Pendant ce temps, Colmar était le théâtre de scènes d 'un

autre genre.

Une heure environ après le départ des chasseurs de l'Allier

qui devait aller rejoindre Caron à peu de distance de la ville, les

habitants entendirent tout à coup battre la générale ; en même

temps les gendarmes et le reste des chasseurs sortaient armés

et à cheval. Les fantassins, également armés, le sac au dos,

se rangent sur la place où ils chargent ostensiblement leurs

fusils.

Toute cette force militaire se met en mouvement ; des piquets

de cavalerie , brandissant des sabres nus, parcourent les rues

avec rapidité et dans tous les sens, enjoignant aux citoyens de

rentrer chez eux, prêts à frapper ceux qui n 'obéissent pas assez

vite .

Les communications entre la cité et le faubourg de Rouffach

sont interceptées ; les postes places aux portes de la ville sont

doublés ; des détachements d 'infanterie la traversent dans sa

plus grande longueur, au pas de charge et tambour battant,

sortent par la porte de Bâle , l'une des plus éloignées de leur

caserne, et font le tour des remparts , d 'où ils chassent les pro

meneurs, sans en excepter les bonnes et leurs enfants.

Sur ces entrefaites, paraît un commissaire de police escorté

de gendarmes ; peu après , le général commandant le départe

ment, en grand costume, entouré de son état-major et accompagné
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de douze ou quinze chasseurs , arrive au grand galop, se rend

aux différentes portes de la ville où il donne des ordres par suite

desquels personne n 'ose sortir. Il fait établir des postes mili

taires sur toutes les grandes routes, de distance en distance, et

à chaque embranchement de chemin de traverse. .

Les gendarmes, leur capitaine en tête, le préfet à cheval,

suivi d 'un laquais en livrée, couraient ça et là avec toutes les

démonstrationsde l'inquiétude et du mécontentement. Lemaire,

son premier adjoint, plusieurs sergents de police ne montraient

pasmoins d 'agitation . Tous ces fonctionnaires étaient en grande

tenue, l'épée au côté .

Que se passe -t- il donc ? Quel péril soudain menace la ville ?

Les habitants qui hasardent ces questions sont, pour toute

réponse , sommés avec injures de se retirer ; et, bien qu 'ils se

retirent. on les poursuit le sabre et le pistolet au poing . Alors,

seulement, le maire fait publier cet avis en langue allemande :

Tous les citoyens bien pensants doivent, d 'après ce qui se passe en

ce moment, rentrer chez eux , surveiller leurs enfants et leurs gens,

dont ils deviennent responsables.

Cette énigmatique et courte proclamation était peu faite pour

rassurer les citoyens, surtout quand ils virent le commissaire

de police se rendre successivement chez plusieurs notables,

poser des factionnaires dans l'intérieur et à toutes les issues de

leursmaisons, et donner la consigne de la plus stricte surveil

lance sur les choses et sur les personnes.

Tant de précautions extraordinaires, que le plus imminent

danger peut seul expliquer ; tant de violences qui rendent ces

précautions inexplicables, plongent la ville dans un effroi que

l'incertitude ne fait qu'accroître.

D 'après ce qui se passe en ce moment, dit l'avis officiel . Eh !

que se passe-t-il donc ? L 'ennemi est-il aux portes ? En ce cas ,

on appellerait les citoyensaux armes au lieu de les emprisonner.

Bons Alsaciens, non , l'étranger n 'est point aux portes ; non ,

votre loyauté ne devinera jamais la cause de tant d 'alarmes, ni

contre quels ennemis on mène les soldats français ! Mais déjà

les actions, à défaut des paroles, trahissent le mystère : les

vexations semultiplient ; les attentats leur succèdent ; et si la

résignation , si la terreur du moins ne vient au secours du

citoyen outragé, provoqué, c'en est fait de lui ; un mot de plainte

ou d 'espoir peut également le perdre.
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Tandis que les habitants , gardés à vue, sont en proie aux

plus sinistres conjectures, les accusés , détenus pour l'affaire de

Belfort, ont à subir une épreuve encore plus cruelle . La trom

pette sonne sous les murs de leur prison qu 'envahit au même

instant le commandant de la place , à la tête de la force armée .

Soldats et chefs pénètrent dans l'intérieur des chambres, dont

une seule , en ce moment, est occupée par les anciens conjurés

paisiblement réunis autour d 'une table de jeu .

– Le premier qui bouge est exterminé ! s'écrie le comman

dant qui leur présente en même temps un pistolet armé.

Ces malheureux eurent le courage de s'interdire toute obser

vation sur cette étrange visite . Qui sait quelles eussent été les

suites d'un mouvement bien naturelde surprise ou de curiosité ?

Cemouvement eûtpeut-être été pris pour une tentative de rébel

lion ; et l'on n 'ignore pas tout ce que la rébellion autorise contre

les prisonniers politiques. Leur attitude calme et silencieuse les

sauva .

La nuit arrive, et point de nouvelles encore ; seulement un

bruit vague commence à se répandre : un escadron du régiment

des chasseurs de l'Allier aurait déserté, et un officier en retraite

en aurait pris le commandement. Du reste, l'autorité persiste à

se taire et à maintenir le blocus de la ville . Un arrêté défend d 'y

circuler passé neufheuresdu soir. Après cette défense, on retire

les gendarmes des maisons particulières, et la liberté d 'aller et

de venir dans l'intérieur est rendue aux liabitants .

Les mêmes sévérités s'exercent à l'extérieur ; la campagne

environnante est occupée militairement ; les personnes de la

ville, employées aux travaux des champs, chassées par les

troupes, veulent se réfugier dans les faubourgs, et sont refoulées

sur la route ; là elles cherchent un asile dans les auberges qui

leur sont fermées : tel est l'ordre exprès de l'autorité.

La nuit et une partie de la matinée du lendemain se prolon

gent au milieu d'une morne anxiété de la part des uns, d 'une

bruyante vigilance de la part des autres ; les patrouilles se croi

sent sans interruption au dedans et au dehors de la ville .

Enfin , entre neufet dix heures du matin , on voit rentrer les

chasseurs du régiment de l'Allier, partis et non pas désertés la

veille ; ils ont à leur tête les officiers supérieurs, excepté le

colonel, et ramènent en triomphe trois prisonniers. Deux sont

garottés sur le siège d 'un char -à -banc ; le troisième, qui paraît

être un domestique, est étendu au fond de la voiture. Des deux
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premiers, l'un a la tête enveloppée d 'un mouchoir ; un casque

est auprès de lui. En traversant la ville , les officiers, et après

eux les soldats, crient, à plusieurs reprises : vive le Roi !

La population , immobile et muette , contemple ce spectacle

dont l'explication lui est donnée par l'escadron vainqueur :

« Ces deux captifs enchaînés sont le colonel Caron et son ami

« Roger, ancien militaire fort connu à Colmar où il enseigne

« l'équitation . Ce sont deux traîtres qu'on a fait tomber dans un

« piège, ce qui vaudra une bonne récompense à la troupe et de

« l'avancementaux officiers : on nomme ceux auxquels la croix

« d 'honneur est déjà promise. C 'est une excellente capture , et le

« soldat y gagne plus qu' en temps de guerre. »

Ainsi, la ville apprend que toutes ces frayeurs de l'autorité,

que cette prise d 'armes, cette mise hors la loi, sont un jeu con

certé d 'avance, une comédie représentée par les fonctionnaires

publics aux risques et périls de leurs administrés ; un drame

dont les auteurs occupent un rang élevé, dont les acteurs prin

cipaux sont un général, un préfet, un maire, des colonels , des

capitaines, des sous-officiers, qui ontusé de l'autorité militaire

pour contraindre leurs subordonnés à remplir avec eux le rôle

d'agents provocateurs ; un drame dont la catastrophe, prévenue

parmiracle, aurait pu être l'insurrection d 'une ville et le mas

sacre de ses habitants !

XIII

LES PROVOCATEURS

Par l'entremise de Roger, Caron s' était mis en rapports avec

plusieurs sous-officiers des régiments en garnison à Colmar et

à Neuf-Brisach, les nommés Thiers, Gérard , Magnien et Del

zaive.

L 'autorité avait aussitôt été instruite de ces relations par les

militaires eux-mêmes. Elle y avait acquiescé, en engageant les

sous-officiers à maneuvrer de façon à amener un flagrand délit.

Ils devaient surtout promettre au colonel de travailler le soldat .

D 'après l'ordre du général baron Rambourg, commandant le

Haut-Rhin , agissant suivant instruction du ministre de la

guerre, maréchal duc de Bellune, le colonel marquis de Cha

bannes de la Palice, commandant les chasseurs de l'Allier, le

chevalierde Jolly , lieutenant-colonel commandant les chasseurs
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de la Charente en l'absence du colonel Courtier, le lieutenant

colonelKersalaun , marquis d 'Enzenou , commandant le bataillon

du 46e de ligne en garnison à Colmar, donnèrent de nombreuses

instructions dans ce sens à leurs subalternes ; les entrevues

devinrentfréquentes et les négociations plus actives entre Caron

et les sous-officiers.

Ceux-ci, en vertu d 'autorisations spéciales, pouvaient aller et

venir en ville et hors de ville , à toute heure du jour et de la nuit .

C 'était ordinairement la nuit, dansune forêt située entre Colmar

et Brisach. que les rendez-vous avaient lieu .

Seul de tous les habitants de Colmar, et par un privilège que

la mère d 'un condamnéavait sollicité en vain , le colonel Caron

entrait à toute heure dans la prison , et communiquait librement

avec les prisonniers parmi lesquels il avait un amiintime, un

ancien compagnon d 'armes, Pailhès.

Les conciliabules suivaient toujours leur train ; cependant

Caron, un jour, conçut quelques joutes sur la sincérité des sous

officiers, comme s'il eût entrevu la trahison dont il devait être

victime.

Il avait dit à Roger :

– Notre idée de sauver les malheureux prisonniers a reçu ,

presque malgré nous, une plus haute importance. Plus j'y réflé

chis , plus je reconnais que,même si tout allait à notre gré, nous

manquerions notre but, puisquenous ferions probablementplus

demal que de bien à ces prisonniers qui, la veille de leur juge

ment, ne voudraient peut-être pas nous suivre. Vous, vous avez

de la famille et une vieille mère à nourir ; restez chez vous.

Quant à moi, si les conjurés m 'ont dit la vérité sur l'esprit de

leur régiment, s'ils sont de franc jeu , je leur dois ma vie ; l'hon

neur, les engagements que j'ai pris le réclament ; ils peuvent

s' être compromis . S 'ils me trompent, j'ai la consolation , en por

tantma tête sur l'échafaud, de démontrer l'infamie de ceux

qui m 'auront fait passer pour un vil agentde police.

Pour éprouver, le maréchal des logis Thiers, quimontrait le

plus d 'ardeur et par cela même lui paraissait le plus suspect, et

lui avait dit, à une des dernières entrevues :

– Vous conviendrez qu 'il faut tout oser, pour se présenter à

des rendez-vous de ce genre sans avoir d 'autre garantie qu 'une

parole donnée, à une époque où l'on voit tant de félonie et si

peu de loyauté. Jene vous cache pas qu'aujourd'hui j'étais sur

le point de m ’armer de pistolets pour venir ici ; mais j'ai fait
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la réflexion que, si je n 'avais affaire qu 'à demisérables provu

cateurs, une cravache suffirait.

Et, comme il regardait fixementle sous-officier, celui-ci répon

avec aplomb :

- Mon colonel. je ne suis pas un lâche, mais un homme

d 'honneur !

On va voir, par l'extrait suivant d 'un rapport fait par Thiers

à son capitaine, ce qu 'était cet a homme d 'honneur » et comment

étaientmachinés les dessous de toute l'affaire :

Lemaréchal des logis Thiers, du 1er régiment de chasseurs,

à monsieur le capitaine Henri.

Colmar, le 26 Juin 1822.

Mon capitaine,

J'ai l'honneur de vous rendre compte que dimanche 23 du courant,

à 10 heures du matin , le brigadier trompette du régiment vint me

prévenir qu 'un nommé Gérard , maréchal des logis du 6e régiment

des chasseurs à cheval, me demandait chez Martin , aubergiste . Je

répondis à ce brigadier que le maréchal des logis pouvait venir chez

moi, et que je l'attendais . Il vint effectivement, il dina avec nous et

m 'annonça qu'il avait quelque chose à medire en particulier. Comme

c 'était le moment d 'aller à la messe, il me donna rendez- vous après

la parade au café Kléber . Je me rendis à ce café où je trouvai le dit

maréchal des logis ; le nommé Robin , maréchal des logis de l'esca

dron y vint avec moi. M . Lory , adjudant-sous-officier s'y trouva

aussi et un sergent d 'infanterie nomméMagnien , appartenant au 46e

de ligne. De fréquentes absences eurent lieu de la part de ce dernier

et du maréchal des logis Gérard , des conversations mystérieuses et

fort longues eurent lieu dansun corridor derrière le café , ce qu'ayant

remarqué, j'en fis des reproches à Gérard , maréchal des logis , qui

me répondit qu'ils avaient quelques affaires à démêler ensemble. La

conversation en matières politiques étant attirée par la lecture du

journal, surtout sur l'article de l'arrestation du général Berton par

trois sous-officiers de carabiniers, je manifestaimon contentement

d 'unepareille prise et je fus interrompu par le maréchal des logis

Gérard , quime dit : « Vous ne pensez pas bien , et je soutiens que

« non seulement ceux qui ont arrêté le général sont des coquins ;

a mais encore je vous assure, qu'en mon particulier, j'en suis extrê

« mement fâché. Je regardai à l'instant ledit Gérard et lui observai

que, sans doute , il était ivre ou fou ; car sans cela il ne parlerait

pas ainsi, et qu'au surplus, je l'invitais à se taire, s'il ne voulait

point m 'obliger à le quitter. A cette menace ledit Gérard me serra la

main , en disant : « Tu es mon homme. » Nous terminâmes la bou

teille de vin , et Robin , maréchal des logis , ainsi que le maitre tail
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leur du régiment qui s'était approché de notre table , partirent pour

la porte de Brisach . Ce qu'ayant fait, chemin faisant, ledit Gérard me

serrait souvent la main en me disant : « Mon ami, tu es l'homme

qu 'il nous faut. o Ce propos répété si souvent me força de lui en

demander explication ; il s'offrit sur le champ de me satisfaire et

pour cela me fit entrer avec le sergent à la poste aux chevaux, auberge

située hors de la ville, où étant entrés, il demanda une bouteille de

vin et une chambre particulière. Cette dernière demande ne pouvant

être satisfaite , puisqu 'il ne s'en trouvait point, il me dit : « Faisons

semblant de boire et nous partirons ensuite, » Néanmoins, étant

assis, il s 'approcha du sergent et de moi et nous dit : « Mes amis , il

s 'agit d 'une conspiration , votre bonheur est assuré, le grade d 'officier

vous est assuré et la croix . » Une pareille ouverture ayant jeté un

grand trouble dans nos individus, je priai Gérard de vouloir bien

s 'expliquer plus clairement. Il nous demanda alors notre parole

d 'honneur de ne point le dénoncer. Je répondis à cela que je n 'enga

gerais pointma parole d 'honneur qu 'autant que ce ne serait point

. contre mon devoir, ou du moins rien quipuisse attenter au maintien

et à la tranquillité du gouvernement légitime ; je me verrais forcé,

quoique son ami, de le faire arrêter . Il rit de ma menace et nous sor

times d 'après son invitation , sans avoir rien bu ; nous nous dirigea

mes dans un petit chemin qui coupe de la poste à la route de Bri

sach , où étant éloignés de toutes habitations, ledit Gérard nous fit

approcher de lui, et, d 'un air mystérieux, nous annonça qu'une cons

piration tendant à mettre en liberté les prisonniers détenus à Colmar

pour crime de conspiration contre l'Etat, et de changer ensuite le

gouvernement, laquelle conspiration ne pouvait tarder d'arriver

puisqu 'il ne ruanquait plus que d 'initier dans la dite conspiration ,

un sous-officier d 'infanterie et un de cavalerie de la garnison de

Colmar, et il ajouta : j'ai trouvé les hommes qu 'il me faut, en me

montrant ainsi que le sergent. Voyant que je renouvelais mesmena

ces, il me demanda si j'aimais le roi et le gouvernement d 'aujour

d 'hui ? Luiayant répondu que, non seulementmon devoir m 'en fai

sait une loi, mais en outre, en mon particulier, je ne croyais point

qu'il existe un homme qui puisse aimer les Bourbons plus que moi.

Le sergent suivant la même impulsion , assura que c'était aussi son

opinion . Sur quoi Gérard nous embrassa tous deux et nous dit :

« Mes amis, vos colonels étaient à Brisach, je les ai vus, et leur ai

« parlé , ils m 'ont chargé de venir vous voir pour vous inviter à fein

« dre d 'entrer dans cette conspiration , pour en suivre le fil, et nous

« mettre à même d'en connaitre les moteurs, pour, dans un temps

« opportun , les faire arrêter . Je suis ici à Horbourg avec le colonel

a Caron qui m 'attend pour diner et lequel est à la tête de la dite

« conspiration . Vous pouvez compter que l'argent ne manquera point,

et si nous n 'obtenons point les récompenses promises par ces scé
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« lérats , nous aurons au moins fait notre devoir en déjouant leurs

« infâmes projets, et nous aurons mérité l'estime de nos chefs et la

a reconnaissance de notre pays en livrant aux tribunaux les pertur

a bateurs de l'ordre . »

« Ayant entendu cette harangue faite par Gérard, je lui touchai

cordialement la main en lui demandant pardon d'avoir pu le soup

çonner un instant, mais que néanmoins je le prévenais que je ne

demandais pas mieux que de seconder ses intentions si elles sont

pures ; mais qu 'ilme permettrait de douter encore jusqu'à l'instant,

où je pourrais parler à mon colonel. Sur quoi il me répondit , que je

pouvais en rentrant en ville aller directement, ainsi que le sergent,

chez nos colonels respectifs. Je luirépondis alors : Je te promets que

nous allons y aller, et si tu nous a trompes tu peux t'attendre à être

arrêté , ainsi que ton colonel Caron . Il semit alors à rire et chercha à

vous rendrez sur la route de Rouffach , où vous trouverez le nommé

Caron , « qui vous dira ce que vous aurez à faire . Quantà toi,me dit-il,

« tu attendras après l'entrevue du sergent pour savoir ce que tu auras

« à faire . » Après lui avoir récidive que j'allais chez mon colonel,

nous nous séparâmes, et le sergent d 'après le conseil que je lui don

nai, fut trouver son colonel et moi le mien . Après l'avoir cherché

longtemps, je l'ai trouvé à sa pension ; au moment demes premières

ouvertures , je m 'aperçus que M . le colonel était instruit de la démar

che de Gérard , ce qui dissipa tous mes doutes. Je reçus du colonel

les instructions nécessaires pour me conduire dans cette affaire, et

l'ordre de rendre compte tous les jours de mes démarches et de ce

de ce que je pourrais apprendre à M . le capitaine Henri, qui de son

côté en rendrait compte au colonel, afin d 'éviter que l'on me voie

parler trop souvent au colonel , ce qui nécessairement donnerait des

soupçons. Le 24 juin , le sergent Magnien vint me voir , après avoir

vu le colonel Caron , etmedit : « Le colonelme charge de vous dire

« que nous devons tous les deux aller trouver à Brisach le maréchal

« des logis Gérard et revenir ensemble le soir à 7 heures et demie à

l'entrée de la forêt, sur la route de Brisach , où je trouverais Caron

i qui m 'initierait dans sa fameuse entreprise . » Nous louâmes donc

en conséquence une voiture et partimes pour Brisach à 3 heures et

demie de l'après-dinée. Nous vimes en arrivant Gérard qui nous dit

que la réunion n 'aurait lieu que le lendemain 25 courant. à 7 heures

et demie. Cela fut convenu ; étant à Brisach , nous nous décidâmes à

rester jusqu 'au lendemain .

« Le lendemain , à 5 heures environ nouspartîmes de Brisach pour

nous rendre au rendez-vous. Arrivés tous les trois . Magnien et moi,

au village situé près de la forêt, nousmangeaimes une salade à l'au

berge à l'Etoile . Gérard plaça son bonnet sur la porte l'entrée pour

servir d 'avertissement ; nous terminâmes notre souper, lorsque Caron
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passa devant la porte , sur la route , à cheval. Gérard sortit un ins

tant et l'entra , en nous disant : Achevons et rendons-nous au lieu

indiqué. Nous partimes, et comme j'avais besoin de tabac à priser,

j'entrai avec mes deux camarades dans uneboutique ; en sortant de

cette maison , nous aperçûmes Caron sur la porte de l'auberge que

nous venions de quitter . Nous passâmes tout droit, feignant de ne

point le voir , et au sortir du village, Gérard resta en arrière pour

l'attendre, tandis que moi et le sergent continuâmes à marcher, en

nous dirigeant sous la forêt. En nous retournant de moment en mo

ment, nous vimes Gérard parlant avec Caron à la hauteur du second

pont, nous étant encore retournés, nous n 'aperçûmes que Gérard

tout seul qui nous appela ; nous retournames vers lui, et il nous dit

que Caron avait passé à gauche dans un sentier couvert d'arbres, et

qu'il nous y attendait ; nous nous empressâmes de nous y rendre.

Arrivés vers lui, nous le trouvâmes couché sur l'herbe ; à notre

approche il se leva et s'approcha de nousavec beaucoup de politesse.

Il s'adressa d 'abord au sergent Magnien , en lui demandant s'il avait

trouvémoyen de se procurer l'empreinte de la clef de la prison . Le

sergent lui répondit qu'ayant communiqué cela au maréchal des

logis Thiers, ce dernier lui avait conseillé de n 'en rien faire , en lui

observant qu'il n 'était pas prudent, que sans être de service à la pri

son , un sous-officier d 'élite s'approche de la prison et aille appuyer

sa main sur la porte , ce qui le mettrait dans le cas d'être arrêté , et

alors, adieu toutes nos espérances. Le colonel Caron me fit des com

pliments surma prudence et medit qu 'effectivement il avait réfléchi

à cela ,mais qu 'il n 'avait pu voir le sergent pour lui communiquer

ses nouveaux projets. Il m 'adressa alors la parole, en me disant :

« Monsieur Thiers, Gérard vous a , sans doute , instruit de nos pro

« jets, puis-je compter sur vous et sur votre escadron ? » Je répondis

que je me ferais fort de gagner des sous-officiers de mon régiment,

et quant au soldat, il pouvait compter sur moi. Je lui demandai

alors quel serait le jour fixé pour cette opération ? il me répondit :

« Il fautmettre cela à dimanche. parce que Gérard m 'annonce, qu'il

« craint l'arrivée de son colonel, ce qui pourrait nuire à son projet. »

Je réponds que cette époque était bien rapprochée ; mais, qu 'au sur

plus, je verrais à m 'y préparer. Il me demanda si je voyais possibi

lité de m 'emparer du commandement de l'escadron . Voici, lui ai-je

dit, ce qu'il y aurait à faire : Dimanche, l'escadron passe la revue à

cheval du colonel, on pourrait parvenir à le faire monter à cheval

après cette revue, en prétextant une revue du harnachement. Il

trouva cet expédient excellent et me dit : « Voyez, Messieurs, vous

« savez la récompense promise : dans la nuit de l'exécution, cinquante

a louis à chaque sous-officier pour s 'équiper en officier, et ensuite la

« croix . Vous ne pouvez douter que l'enlèvement des prisonniers

a opéré, nous ne pouvons faire autrement que de réussir au change



-- 145 -

( ment du gouvernement, surtout nous autres, la cavalerie placée

« sur la route de Bâle, attendant l'infanterie qui doit exécuter le

« coup de main à la prison , et devant nous amener les prisonniers,

« aidée par les gens de la ville qui sont nombreux, nous dirigeant

« vers les montagnes des Vosges, que je connais commema poche,

ce qui nous rend cette position avantageuse. Au reste , je vous

« assure que si nous parvenons à dépasser quinze jours, sans être

« détruits, le gouvernement est culbuté ; car le mouvement s'exécu

« tera sur plusieurs points de la France, et alors, Messieurs, je vous

a laisse penser, quel sera le nombre de récompenses qui vont pleu

« voir sur vous. » Lui ayant demandé, sans chercher à connaitre les

membres principaux de notre association , si cependantnous pouvions

compter sur des récompenses, il répondit : « Mon cher, nousavons

« à notre tête des généraux, et surtout des hommes qui ont de l'ar

& gent ; ainsi, au cas de non réussite , il ne nous manquera aucun

« moyen de fuir , démarche que nous ne ferions qu'à la dernière

« extrémité, et je vous jure, que je serai à votre tête, et il vaut

« mieux nous faire exterminer que de céder un instant ; je vous don

« nerai l'exemple . »

J'ai ensuite observé au colonel Caron qu'il avait eu tort de faire

confidence au sergent Delzaive, vu que cet homme était sujet à se

griser et, pour cette raison, devenait dangereux pour nous. A ce

rapport, il se tourna vers Gérard , et lui dit : « Annoncez-lui, je vous

« prie, qu'il fasse attention à lui, car il doit se rappeler de ce qui est

« arrivé à celui qui fut poignardé pour avoir trahi son parti ; je con

« naissais l'homme assassiné et l'assassin , et même, qu 'il prenne

« garde, car moi même je le ferais assassiner. » Gérard lui dit : Colo

nel, je vous promets qu 'au premier mot lâché, c'est moi qui lui brû

lerai la cervelle , sur quoi le colonel répondit : non , le pistolet fait

du bruit, un bon poignard n 'en fait point. Il changea alors de con
versation et nous dit : « Quant à l'empreinte de la clef, il n 'est pas

« inutile de la prendre , mais outre cela nous avons quelqu'un en

« ville qui nous procurera la clef. Quant au coup de main de la pri

« son , il faut faire attention , car les deux barrières qui existent dans

a l'intérieur en rendent l'exécution un peu difficile ; mais voici ce

« qu'il y aurait à faire : maitre de la première porte, on peut avec

« une hache facilement enfoncer une de ces barrières ; mais d 'après

« ce que m 'ont dit les prisonniers, les guichetiers ont reçu l'ordre au

« moindre mouvement de leur part de jeter la clef par la fenêtre, ce

« quinous gênerait » (chose que je n 'ai pas bien comprise). Ensuite

il nous dit, « que la porte à ouvrir n 'avait point de verrou par der

« rière, et n 'avait qn'une mauvaise serrure . Je vous promets , dit-il,

a que je suis bien instruit . J'ai resté assez longtemps en prison pour

« la connaitre . Un seul article me chagrine, c'est l'officier de garde,

« qu' en ferons-nous ? ma foi, s 'il n 'y a pas moyen de l'attirer ail
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« leurs , un coup de poignard sera le meilleur moyen de l'empêcher

« de nous nuire dans nos projets . » Ne voyant dans mes traits

aucune altération , il me fit compliment de mon sang -froid . Il me

demanda ensuite si je connaissais un trompette de gendarmerie

décoré, nommé Discant ? Je lui répondis que non ; alors il me dit :

« Je le crois des nôtres ; car, dans le temps où j'étais détenu , il me

« portaitmes lettres en ville à une personne, de laquelle il me remet

« tait ponctuellement les réponses. Au reste , je le vois souvent pro

« mener ou boire avec un sous-officier de votre régiment. Tâchez de

a le sonder, vous me ferez plaisir . » Il dit à Gérard : Il faut que

nous nous voyions (lemain .Gérard luirépondit : demain matin . Non ,

répondit -il, parce qu 'un jeune homme qui partira d 'un endroit pour

m 'apporter de l'argent, ne peut arriver que vers huit heures . Mais

partez de Brisach de manière à vous rendre à cinq heures et demie

ou six heures (je ne me rappelle pas précisément l'heure), à l'entrée

de la forrêt où je me trouverai. Quant à vous, Monsieur Thiers, il

faut également nous voir demain à neuf heures et un quart, der

rière le Champ de Mars dans le sentier, au bout de la promenade à

gauche.

Je lui répétai encore une fois : Mais, mon colonel, observez bien

qu'exposant mon existence et celle de mon épouse pour servir votre

cause, je voudrais que vous m 'assuriez l'aperçu d 'une existence plus

agréable que celle que j'aimaintenant. a Mon Dieu !mon cher, par

lez , demandez, je suis prêt à souscrire à tout ce que vousmedeman

derez . Au reste, nous nous reverrons. » Après avoir promis de nous

revoir le lendemain aux heures convenues, nous nous sommes sépa

rés. Il a resté dans la place où il était jusqu'à ce qu'il ait vu repasser

Gérard avec sa voiture, etmoi et le sergent sommes revenus à Col

mar, où je me suis empressé de faire mon rapport à mon capitaine.

J'ai l'honneur d'être avec un profond respect,mon capitaine, votre

très humble subordonné. THIERS.

Deuxièmerapport de Thiers à son capitaine :

D 'après ce que je vous annonçais dansmon premier rapport, j'avais

un rendez-vous avec le colonel Caron à la forêt entre Brisach et

Colmar, à sept heures et demie du matin . Je m ' y rendis avec le ser

gent Magnien , le maréchal des logis Zerlaut, et le maréchal des logis

Robin ; ces deux derniers ayant été choisis par M . le colonel pour

m 'assister dans l'arrestation du nommé Caron. Ils se portèrent, en

conséquence, dans un taillis voisin du lieu du rendez-vous, attendant

le signal convenu pour leur introduction auprès de Caron , ayant

reçu des instructions de mon colonel par la voix de Zerlaut. Il me

fut enjoint de n 'opérer l'arrestation qu 'au cas que ledit Caron n 'exė

cutât pas sa promesse de donner de l'argent, ou qu 'il parut éloigner

le jour de l'exécution .
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Mais comme il ne remit point d 'argent, et comme il me parut tou

jours décidé à mardipour le départ de mon escadron , je crus bien

faire de me contenter d 'essayer seulement de lui présenter Zerlaut et

Robin comme des affidés.

Il fut convenu , comme dans mon premier rapport, que Gérard

sortirait de Brisach avec un escadron , à cinq heures et demie du

soir. que moi je partirais de Colmar à cinq heures, etmedirigerais

sur la route de Rouffach . jusqu 'à la montée, où je trouverais le colo

nel Caron , qui m ' y attendrait . Il fut convenu , en outre , que le ser

gent Magnien serait chargé de prendre l'habit du colonel, et de le

porter jusqu 'à cette montée pour le lui donner, afin de s'en revêtir et

paraitre devant la troupe en uniforme. Comme je cherchais à le tran

quilliser du côté de l'argent, je lui annonçais de ne point arrêter

notre projet pour si peu de chose ; que Gérard et moi nous avions

quelques petits fonds vers nous, et qui, joints à ce qu 'il pourrait se

procurer, nous suffiraient pour attendre . Or, d 'après ce qu ' il nous

jura de nouveau , un millier de louis devait être mis à sa disposition ,

Nous parvinmes à le convaincre. Il nous prêta de nouveau serment ;

en exigea de nous, que nous lui fìmes.

Un jour, on apprit que la porte de la prison de Colmar venait

d' êtremurée , commepour prévenir toute tentative d 'évasion de

la partdes détenus pour l'affaire de Belfort. Dans un autre rap

port à son capitaine, Thiers parle de cet incident ainsi que des

appréhensions qu 'il provoqua chez Caron et dont il fit part à ses

pseudo-complices :

Le sieur Caron changea le premier la conversation en disant å

Magnien : Mon cher ami, j'ignore d 'où vient la mesure prise par

l'autorité, en faisant murer la porte de la prison , qui, pour nous,

devenait d 'un grand point, étant celle -là plus facile à enfoncer. Y

aurait-il eu quelques aveux ? Auriez-vous commis quelques impru
dences ?

Le sergent Magnien répondit à M . Caron qu'il était sur le point de

l'instruire sur cette circonstance au moment où il l'avait lui-même

annoncée. Voyant que le colonel Caron ne paraissait pas convaincu

de l'innocence de Magnien , je pris la parole et observai à Caron que

dans une association comme la nôtre, où chacun de nous jouait le

même rôle, sans distinction de grade, il ne fallait point, par un juge

ment trop précipité , inspirer de la méfiance sur un de nous ; mais

que je n 'apercevais dans cette affaire qu 'une mesure de sûreté prise

par l'autorité , et non l'effet d 'un aveu . Je parvins à le persuader ,

mais non sans peine,de notre sincérité, qui, quoique illusoire, aurait

besoin de ne point éprouver la contrariété des mesures trop préci

pitées prises sans doute par M . le maire ; et je vous assure, mon
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capitaine, que si, malgré toutes les peines que nous pouvons nous

donner, notre entreprise n 'était pas couronnge d 'un succés parfait, je

ne pourrais en accuser que celui qui, par défaut de confiance en

nous, ou peut- être un zèle trop ardent, prend des mesures trop pré

cipitées, et qui ne tendent qu' à faire connaitre que les aveux qui

nous sont faits, ne sont que des avis qui leur sont transmis sur le

champ.

Autre inconséquence. Lenommé Caron entrait librement à la pri

son pour y voir le colonel Pailhès ; sa permission portait de midi à

une heure, et il s 'y était présenté jusqu' à ce jour à dix heures ; à

neuf heures, on l'avait toujours laissé entrer. Hier seulement, le

secrétaire de la prison luiobserva qu 'ilnepouvait entrer qu'à l'heure

indiquée sur ladite permission , ce qui étonna Caron . Il se retira et

retourna à l'heure fixée. Arrivé auprès de Pailhès, ce dernier lui dit :

« Mon cher Caron , je croyais te voir amener ici aujourd'hui ; car je

crains que tu ne sois trahi. » Les mesures prises dans cette maison

en faisantmurer la porte dont nous avons parlé , m 'ont inspiré des

craintes que je crois fondées ; mais ce quime tranquillise, c'est que

je crois avoir réussi à éloigner les soupçons de Caron.

Je demande à Caron si définitivement nous fixions le jour de notre

affaire .

Le sergentMagnien ( rapport à son capitaine) :

La porte de la prison No 1 , qui vient d 'être murée , lui a donné de

forts soupçons ; il n 'en fut dépersuadé que par les serments quinous

liaient, et que nous jurâmes de nouveau de conserver »

Malgré toutes ces protestations, le colonel n 'était pas rassuré ;

il hésitait à fixer le jour de l'insurrection . Par un des documents

précédents , on a vu que, devant ces incertitudes et par crainte

que Caron n 'abandonnât son entreprise , le général Rambourg

avait ordonné à Gérard et à Thiers de l'arrêter à un rendez-vous

qu'ils devaient avoir avec lui dans la forêt de Brisach ; mais

l'arrestation ne devait pas se faire si le colonel se montrait décidé

à agir et s'il confirmait l'espoir qu 'on rencontrerait ses affidés.

Deux autres sous-officiers étaient postés derrière des arbres,

prêts à accourir au premier signal.

Le colonel ayantmanifesté son intention de temporiser encore,

Thiers sortit un pistolet de sa poche et lui dit :

- - Alors il ne me reste plus qu 'à vous tuer et à me tuer

ensuite ! Si nous ne marchons pas, nous sommes tous déshono

rés. Je vous brûle la cervelle pour nous avoir trompés : je tourne

mon arme contre moi pour échapper à la honte.
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Devant l'accent de sincérité du sous-officier. Caron prit au

sérieux ce désespoir tragique. Il dit à Thiers :

– Je crois que vous êtes un brave garçon !

Séance tenante on fixa le jour au lendemain .

Le maréchal des logis aurait pu arrêter immédiatement Caron ,

qu 'il eût été facile, grâce à ses précédentes conversations, de

priver de sa liberté en le plongeant pour plusieurs années dans

un cachot. Mais cet homme qu 'on avait attaché aux pas du

colonel portait plus haut ses visées ambitieuses. On lui avait

demandé un flagrant délit ; il le lui fallait ; il y gagnerait, pour

prix de sa trahison , d 'excellentes notes et un bel avancement.

Le soir donc, Thiers et Magnien portent l'uniforme de Caron

dans un fourré du chemin creux de Naglinshoffen , où nous

savons que le colonel devait le revêtir . Auparavant, Thiers alla

montrer le sabre du colonel au général Rambourg , pour lui

montrer que tout était prêt.

Nous avons vu les deux escadrons venus de Colmar et de

Neuf-Brisach opérer leur jonction sur la route de Mulhouse.

Plusieurs officiers déguisés en maréchaux des logis ou en soldats

se confondaient dans leurs rangs.

Nous avons suivi cette bande d 'agents provocateurs et de

traîtres, conduits par un homme d'honneur. Arrivée en vue

d 'Ensisheim , on s'en souvient, elle envoya aux postes une

reconnaissance qui revint, rapportant que la garnison était sous

les armes et faisait mine de résister,

Or, voici ce qui s'était passé :

Ensisheim possédait deux détachements, l'un d 'infanterie ,

l'autre de cavalerie , chargés de la garde des prisons.

Lemaréchal des logis , chef de la reconnaissance; mit pied à

terre et alla droit au commandantdes deux détachements , le capi

taine Lafont, qui reconnut aussitôt dans le sous-officier le capi

taine Nicol. Il en prévint le brigadierdegendarmerie, en luidisant

qu 'il n 'y avait rien à craindre. Ce dernier, qu'on n 'avait pas mis

dans la confidence, était déjà fort inquiet, il ne se croyait passûr

de la garnison, etappréhendait qu'elle ne se joignit aux insurgés .

Si,malgré les mesures de l'autoritéquiavait prévenu longtemps

d 'avance le commandant d 'Ensisheim , dont elle a ensuite loué

la fermeté ; si, malgré ces précautions, une révolte simulée

eût produit une révolte réelle ; si les deux détachements eus

sent arboré la cocarde tricolore et rejoint les deux escadrons,

qu'auraient fait ces derniers ? Auraient- ils continué de feindre,
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au risque de tout compromettre ? Se seraient-ils démasqués, au

risque d 'en venir aux mains ? On frémit en pensantaux suites

que pouvaient avoir cet abominable jeu .

Le brigadier, qui n ' était pas du secret, se voyait dans un grand

embarras, avec cinq ou six gendarmes ; car, disait- il, on ne

pouvait pas être sûr que les détachements d 'Ensisheim ne se

joindraient pas aux révoltés, et que faire alors ? L 'un des gen

darmes avait déjà proposé un expédient : c'était de laisser les

chasseurs mettre pied à terre, et, pendant qu'ils se seraient

amusés à boire, d 'aller couper les jarrets de tous les chevaux.

Heureusement, on n 'en vint pas là ; pour la tranquillité du

brigadier, Caron n 'insista point et sa troupe tourna Ensisheim .

A Mayenheim déjà , où nousavons vu lesmilitaires vider force

brocs de bière sous les saules de la veuve Pfulb , de graves

désordres avaient failli éclater.

Le beau -frère de l'aubergiste , un capitaine en retraite , avait

dit , on s 'en souvient, que la commune entière était disposée à

faire chorus avec les provocateurs. Il avait, paraît-il, souri en

tenant ce propos.

Heureux capitaine d 'avoir ri ! Arrêté sur la dénonciation de

l'un des officiers déguisés auxquels il servait à boire, et sommé

de dire comment il avait pu répondre aux avances des soldats .

Pfulb déclara au juge d 'instruction :

- Je voyais qu 'on jouait la comédie et je crus devoir la jouer

aussi.

· Au boutdedeux jours, il fut relâché. Quel motif d 'accusation !

quel motif d 'acquittement!

C 'est encore à Mayenheim que le curé, qui avait fait rassem

bler quelques notables, voulait absolument que l'on sonnât le

tocsin et que tout le monde de l'endroit et des environs s'armât

pour exterminer les séditieux.

Qu'alliez-vous faire, amidu trône et ministre des autels ? Ces

séditieux sont des serviteurs fidèles : les soldats qui crient :

Vive l'empereur ! sont des royalistes par excellence. Si les

paysans accourentaux armes contre eux, ils seront repoussés à

coups de sabre ; s'ils se rangent avec eux, ils seront livrés à

l' échafaud . Ceux qui crient : Vive le Roi ! et les autres, sont

menacés de mort. Cette troupe qui court les grands chemins a

seule le privilège de provoquer la guerre civile sans devenir

coupable et de trahir ses serments sans devenir parjure ! Ce sont

de loyaux sujets, de braves militaires, des guerriers pleins
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d 'honneur. Niles vainqueurs d 'Iéna, ni ceux d 'Austerlitz, n 'ob

tinrent les éloges et les récompenses qui leur étaient réservés

pour cette expédition que vous traitiez , Monsieur le curé, de

brigandage.

Par bonheur, l'avis des notables ne fut pas celui du curé ,

auquel ils épargnèrent la douleur d 'avoir mené à la boucherie le

troupeau confié à son zèle pastoral.

C 'est à Mulhouse que la bande se flattait de dénouer l'action

d 'unemanière tragique. On comptait trouver. dans cette ville

que son indépendance rendait suspecte en haut lieu, les com

plices de Caron ; etalors on lui ferait payer cher le crime d 'avoir

choisi pour député un homme qui n 'était pas candidat minis

tériel !

Cinq ou six jours avant les événements que nous venons de

raconter, chaque poste de nuit était, nuit etjour, occupé par un

gendarme et par un agent de police ; on faisait courir le bruit

qu 'on attendaitun voyageurqui était signalé ; toutes les voitures

étaient arrêtées aux portes, sur la route ou dans les rues, et

rigoureusement visitées .

Depuis une semaine, en outre, on attisait le feu de la sédition

par des insultes, par de sourdes rumeurs.

Les officiers prodiguaient les attentionsaux sous-officiers ; ils

les avaient invités à un banquet où le commissaire de police

figurait au nombre des convives.

On se parlait à l'oreille , mystérieusement. Rien n 'était épar

gné pour éveiller, pour échauffer les esprits . Tout portait donc

à croire que l'étincelle finale les trouverait prompts à s 'enflam

mer et quel'incendie sepropagerait au gré de ceux qui essayaient

de l'allumer pour l'éteindre dans le sang .

Alors, comme à Lyon et à Grenoble , au milieu de cette foule

prise en flagrantdélit , qui s 'aviserait de discerner les innocents

des coupables ? Qui pourrait prouver qu'il y a eu provocation ?

Qui oserait même le prétendre , sans être punis pour avoir

exposé de respectables fonctionnaires à la haine et au mépris

publics ? Il aurait fallu avoir une singulière audace pour soutenir

que l'autorité est assez folle, assez ennemie d 'elle-même pour

faire marcher des escadrons entiers aux cris de : A bas les

Bourbons ! « Quelques soldats , égarés par les factieux, sont

rentrés dans le devoir ; et il n ' y a que les factieux eux-mêmes

qui soient capables d 'accuser le gouvernement d 'avoir armé les

citoyens les uns contre les autres ; inventer de pareilles calom



- 152 -

nies, c'est provoquer à la révolte . » Tel est le langage que le

succès eût fait tenir, et auquel le supplice des conspirateurs eût

donné de la vraisemblance. Sous ce voile sanglant, la vérité

serait demeurée longtemps impénétrable.

Mais nous le savons, le complot des provocateurs avorta aux

portes de Mulhouse. Au dernier moment, les chefs de l'expédi

tion hésiterent. Ils redoutaientapparemment de voir leurs deux

cents hommes trop bien ou trop mal accueillis par quelques

milliers d 'ouvriers. Ils préférèrent donc dresser de loin leur

embuscade, persuadés que les plus exaltés accourraient d'eux

mêmes et y donneraient tête baissée . Cette démonstration non

équivoque aurait suffi pour faire investir la ville le lendemain ,

fermer les ateliers, arrêter les principaux habitants et soumettre

les autres au régime du sabre.

Ce plan échoua. Personne ne parut ; aucun infortuné ne vint

s 'offrir au fer des satellites.

Ceux-ci, perdant patience et furieux de voir leurattente déçue,

n ' eurent d 'autre ressource que de se précipiter sur la proie qui

était entre leurs mains.

XIV

LES DENIERS DE JUDAS

Un acte aussi héroïque méritait une récompense digne de sa

valeur. Il devait avoir pour épilogue public une grotesque parade

officielle dont le Journal du Haut-Rhin du 13 juillet 1822 nous

apporte le récit :

« Ordre du jour.

« Le lieutenant-général commandant la 3e division a réuni,

hier, sur le champ de Mars, à Colmar, et cematin , près du bois

d 'Andolsheim , sur le terrain mêmeoù la trahison croyait avoir

ourdi des trames criminelles, le 46e régiment de ligne, et les

deux régiments de chasseurs à cheval de l'Allier et de la Cha

rente.

Après avoir passé l'inspection , le général a adressé à ces

beaux et braves régiments le discours suivant :

Soldats !

« La subdivision à laquelle vous appartenez est devenue deux fois

« pour les méchants un point de mire.
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« Ils ont cru semer parmi vous la séduction , et opérer votre aide

« des entrainements criminels ; eux seuls sont tombés dans l'abime

« où voulait les pousser leur délire.

« Le père de la patrie , souriant à la fidélité de ses enfants , se com

< plait à déverser sur eux ses bienfaits à pleines mains.

« Pour la seconde fois , j'ai la noble tâche de vous exprimer la

« satisfaction rovale . L 'héritage écrit en est légué à chacun de vos

« chefs .

« M . le capitaine de Nicol est promu au grade de chef d'escadron ,

« et nommé à un emploi vacant de ce grade dans le régiment des

« chasseurs des Pyrénées.

« Les sieurs Thiers, maréchal des logis chet aux chasseurs de

« l'Allier ; Gérard, maréchal des logis aux chasseurs de la Cha

« rente , et Magnien , sergentau llerégiinent d 'infanterie de ligne, sont

« promus au grade de sous-lieutenant, et nommés à des emplois de

« ce grade, savoir :

« Les sieurs Magnien , au 46e régiment ;

« Thiers, aux chasseurs de la Sarthe ;

« Et Gérard , aux chasseurs de la Some .

« Le roi a poussé sa bienveillance paternelle jusqu 'à me charger

« d 'apporter à chacun de ces officiers, ainsi qu'au sergent Delzaive .

« une gratification de 1.500 francs.

« Sa Majesté , satisfaite de tous ses soldats du 46e régiment de

« ligne, et des régiments des chasseurs de l'Allier et de la Charente,

a voulu qu'ils puissent boire à sa santé , et leur a fait allouer une

« gratification extraordinaire fixée comme suit :

« Trois francs à chaque sous-officier ;

« Deux francs à chaque caporal, brigadier, tambour ou trompette ;

« Et un franc à chaque soldat ou chasseur .

« Soldats ! Que tant de soins de la sollicitude royale restent à

« jamais gravés dans vos cours ! Je l'ai dit, je l'aftime avec confiance,

« ces cours sont la barrière d ’airain au pied de laquelle tomberont

a impuissants tous les traits qu 'oseraient encore essayer les ennemis

« du repos, du bonheur et de la gloire de la France. « Vive le Roi ! »

« Les officiers et sous-officiers promus, ayant été reconnus à

la tête de leurs anciens régiments dans leurs nouveaux grades ,

le lieutenant-général a fait la remise à ces derniers, ainsi qu 'au

sergent Delzaive , de la gratification de 1,500 francs , donnée à

chacun d 'eux .

« Donné au quartier-général, à Colmar.

« Le licutenant-général des armées du Roi, etc. , etc.,

commandant la 5e division militaire,

« Signé : Baron PAMPHILE DE LACROIX . »
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Le préfet, de son côté, avait cru devoir féliciter ses adminis

trés par une proclamation affichée dans toutes les communes :

« Habitants du Haut-Rhin ! disait ce document, vous venez

encore de donner des preuves de l'excellent esprit qui vous

anime.. .. )

C 'était là plus qu 'un mensonge : c'était une injure faite à la

loyauté des Alsaciens. Il est possible que M . le préfet ait été con

tent des Alsaciens ;mais les Alsaciens étaient- ils aussi contents

de M . le préfet ? Devaient- ils une reconnaissance bien vive aux

fonctionnaires qui, étrangers au pays, le traitaient en province

conquise ? Enverraient-ils des adresses de félicitations au minis

tère dont les agents les avaient provoqués au lieu de les pro

téger, dont les soldats avaient excité, par ordre, la guerre civile

qui pouvait amener l'invasion ?

Car enfin , si l'Alsace, choisie pour matière expérimentale,

eût été aussi combustible qu 'on le supposait , si le feu de l'in

surrection , soufflé par les magistrats eux -mêmes, se fût com

muniqué de proche en proche et eùt embrasé la province, croit

on qu'une puissance voisine ne fût pas intervenue pour y

apporter ses remèdes accoutumés ? Il y avait de tels précédents

dans l'histoire.

Ainsi donc, on avait risqué de compromettre l'intégrité et

l'indépendance du territoire français ; on n 'avait pas hésité à

offrir à l'étranger un prétexte plausible d'entrer dans un pays

que, déjà , il avait publiquement convoité. Mais ce crime cessait

d ' être un crime parce qu'il était commis par ordre supérieur !

Car il venait d 'être prouvé que les soldats , comme les Jésuites,

peuvent assassiner en sûreté de conscience dès que leur général

a parlé . L 'autorité , récompensant la trahison et l'appel à la

révolte , transformait , suivant son bon plaisir , le mal en bien ,

l'infamie en honneur !

Les lois dormaient donc dès qu 'il plaisait au ministère de

dire à ses agents de violer les lois , de placer le soldat français

entre le refus et le déshonneur, entre la désobéissance et le

crime. Et l'autorité, non contente de déconsidérer le métier des

armes, pervertissait la nature des fonctions administratives.

En un mot, l'armée venait d 'être transformée en un ramassis

d 'histrions du pouvoir , en une collectivité bonne à tout faire,

quitte à être récompensée pour sa participation à un infâme

complot de police .
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XV

RÉACTION

Aussitôt après l'arrestation de Caron et de Roger , une

immense clameur s'éleva dans toute l'Alsace. L 'indignation

dictait partout des protestations éloquentes .

La pétition suivante était adressée à la Chambre des députés

par centtrente -deux Alsaciens :

« Messieurs,

« Un fait qui suffirait seul pour caractériser une époque,

vient de porter le désordre et le trouble dans le département du

Haut-Rhin ; résultat d 'odieuses machinations que l'autorité

supérieure a vu se former ; qu ' elle a encouragées et qu'elle a

laissé se développer librement. Ce fait était évidemment dirigé

contre les habitants du département, qu'on a provoqués à des

crimes que plus tard sans doute on n 'eût réprimés qu'à regret.

Lorsque les plus déplorables ambitions se déchaînent sur un

pays ; lorsque les autorités locales, méconnaissant leur desti

nation , se plaisent à créer capricieusement le désordre et le

danger, et se permettent sur une population entière des épreuves

que l'honneur et l'humanité réprouvent, il est du devoir des

amis de l'ordre d 'appeler l'attention du gouvernement sur des

abus si propres à troubler la tranquillité publique, et à briser

les liens qui unissent les administrateurs et les administrés , »

Venait ici la relation sommaire des faits que nous connaissons.

« Tels sont les événements qui ont étonné l'Alsace et fait

naître les plus tristes pensées dans l'esprit des bons citoyens .

Mais si tout le département du Haut-Rhin est en droit de

dénoncer ces événements, il est une ville qui doit prendre ici

l'initiative, parce qu 'il est démontré par une foule de circons

tances, que c'est particulièrement contre elle qu'étaient dirigées

les provocations dont on vientde donner le détail. Il paraît, en

effet, que la ville de Mulhouse a dù jouer le principal rôle dans

cette odieuse combinaison , et que si les provocateurs ne sont pas

venus jusque dans nosmurs, il faut en attribuer la cause à une

circonstance fortuite . Dans plusieurs communes, les chasseurs

se sont informés , dès leur apparition, s'il n 'y avait pas dans ces

communes des citoyensdeMulhouse. Dans une autre commune,

quelques-uns de ces militaires ont parcouru les auberges pour
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découvrir de prétendus émissaires de Mulhouse. Après le départ

des chasseurs du dernier village où ils étaient, pour retourner à

Colmar, un envoyé de la police de Mulhouse s'est transporté

dans ce village pour prendre égalementdes informations sur les

citoyens de Mulhouse qui se seraient fait voir dans ce village,

soit avant, soit après la capture de Caron ;mêmes informations

prises par le sous -préfet, le procureur du Roi et le lieutenant de

gendarmerie de l'arrondissement.

« Après les nombreux faits que nous venons de citer, nous ne

craignons pas de déclarer que les autorités supérieuresde notre

département sont coupables, parce qu 'elles étaient instruites

d 'avance de tout ce qui s'est passé, et, qu 'affectantnéanmoins

des apparences d 'effroi, au moment d'une désertion qu'elle avait

approuvée, elles ont porté le désordre et l'inquiétude partout.

Est-il de la dignité de ces autorités de prêter leur caractère

public à des combinaisons d 'une nature si odieuse ? Leur appar

tient-il de se jouer ainsi de la tranquillité de toute une contrée ,

d 'effrayer toutes les familles, lorsque le pays les nourrit et les

entretientà grands frais pour obtenir d'elles sécurité et protection ?

a Les autorités supérieures de ce département sont coupables

pour avoir souffert qu 'une partie de l'armée française se soit

précipitée dans une carrière inconnue, jusqu 'à nos jours, à nos

fastes militaires. Jusqu 'à présent on avait cru que les agents

obscurs d'une police égarée par sa bassesse, les Chignard et les

Vauversain , pouvaient permettre sourdement d 'infâmes provo

cations contre des hommes dont ils savaient aigrir le méconten

tement, accueillir de coupables espérances, les encourager et

faire éclore enfin avec le crime légal, pour livrer ensuite eux

mêmes leur criminel à l'échafaud. Mais que les autorités supé

rieures de ce départementaient voulu qu 'un corps militaire se

jetât dans cette voie , voilà ce dont s'indigneront à jamais les

les souvenirs de Fontenoy et d 'Austerlitz ! Quel père de famille

ne frémira pas à l'idée des rôles divers qu 'on pourrait faire jouer

à son fils , qu'il a placé, malgré lui peut-être , sous les drapeaux !

N 'aura -t-il donc aucun compte à demander des services qu'on

exige d 'un fils que la conscription lui a enlevé ? Tous les services

sont-ils propres au caractère du soldat ? L 'honneur de l'armée

est d 'ailleurs une propriété nationale à laquelle il n 'est pas per

mis de porter atteinte : cet honneur est une garantie des libertés

publiques, contre lesquelles des forces aveugles et démoralisées

seront toujours les plus terribles instruments du pouvoir .
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« Or, nous le disons avec conviction , en aucun temps on n 'a

vii d 'entreprise plus dangereuse contre la loyauté qui convient

à des soldats , que lesmaneuvrés de l'autorité dans ces dernières

circonstances .

« Les autorités supérieures de ce département sont encore

coupables pour avoir souffert que hautement la provocation au

crime se soit proférée dans nos campagnes . Qu'on suppose un

moment qu 'à l'aspectde deux escadrons entiers, faisant entendre

les cris de : Vive Napoléon II ! Vive l’Empereur ! quelque

laboureur, un ancien soldat, aigri peut-être par des vexations

de chaque jour, se fût laissé entraîner par ces cris et par les

souvenirs qu 'ils auraient réveillés en lui ; et qu 'abandonnant

ses travaux, il eùt saisi ses vieilles armes pour se réunir aux

conspirateurs.

« Il eût fallu, sans doute , déployer contre lui toute la sévérité

des lois ; mais l'autorité n 'aurait- elle rien à se reprocher ? Et le

sang versé n 'aurait-il pas crié contre des provocations auxquelles

s'attachera toujours un caractère de honte et d'inhumanité ? Et

combien ces conséquences deviennent plus graves encore, si. en

supposant que les provocateurs , après avoir réussi à entrainer

quelques inalheureux paysans, eussent poussé jusqu'à Mul

house, ville manufacturière où se réunissent quelques mille

ouvriers, les uns anciens militaires, les autres étrangers d'ori

gine et n 'offrant la plupart aucune garantie de leurs actions ;

dans une ville qui supporte avec calme et dignité toutes les

amertumes dont on l'abreuve depuis plusieurs années ; une ville

qui ne cesse d 'être l'objet des plus viles calomnies, des détrac

tions les plus odieuses, et de vexations journalières de la part

d 'agents subalternes. Le devoir des autorités est d 'adoucir les

mécontentements, de ne point les aigrir par trop de défiance, et

l'humanité exige qu 'on écarte de celui qui obéit aux lois , quelle

que soit sa pensée , tout ce qui pourrait le porter à les violer .

Nos premiers fonctionnaires n 'ont-ils pas méconnu ces vérités ?

« Il faut espérer que l'Alsace n 'aura pas à déplorer les résultats

que nous venons de supposer ; elle est restée calme en présence

des provocateurs, dédaignantleurs cris , quoiqu'elle ne fùt pas

dans leur secret ;mais l'administration a -t-elle mérité les éloges

de l'Alsace ? Ceux qui ont autorisé les faits que nous avons

signalés, doiventnécessairement répondre, sinon de leurs espé

rances, du moins d 'une imprudence qui pourrait avoir de si

tristes effets pour l'humanité .
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Les citoyens soussignés, persuadés que les faits qu 'ils vien

nent de dénoncer méritent toute l'attention du gouvernement,

sollicitent expressément la Chambre des députés de demander

qu ’une enquête solemelle soit faite sur les événements des 2 et 3

juillet, et sur la conduite des autorités supérieures qui les ont

autorisés. »

· D 'un autre côté , Jacques Kachlin , député du Haut-Rhin ,

publiait une brochure qui avait pour but de compléter cette

pétition .

« La clôture prochaine de la session , écrivait-il en tête de ce

volume, et le grand nombre de pétitions dont le rapport est

indéfiniment ajourné, m 'ôtant toute espérance de voir les plaintes

des habitants du Haut-Rhin devenir à la tribune l'objet d 'une

discussion solennelle, je remplis un devoir sacré en livrant à la

publicité, par la voie de la presse, le mémoire qu'on va lire. »

Nous ne résumerons pas cette relation , d 'où nous avonsextrait

la plus grande partie de ce qui précède ; mais nous en citerons

la conclusion :

a . . . .Un homme d'horrible mémoire courait les rues de

Rome, la nuit, déguisé avec sa troupe, également travestie,

attaquant, frappant les citoyens ; et quand ceux-ci, trompés par

les apparences, se livraient, pour se défendre, aux mêmes voies

de fait, ils étaient punis de mort. Cet homme s 'appelait Néron .

Du moins il ne faisait pas crier : Vive Britannicus !

« Un autre disciple , connu d 'un excellentmaître, agent secret

de ses ennemis, traître envers son bienfaiteur, fidèle à l'autorité,

traina au supplice celui qui, la veille , l'avait admis à sa table .

Cet homme était un serviteur dévoué à la puissance ; c'était

Judas : il reçut aussi une récompense.

« Sont-ce là vos modèles. grands prédicateurs de morale

publique et religieuse ? Et n 'alléguez pas la différence des temps

et des personnes. La trahison est toujours trahison , le parjure

toujours parjure , le crime toujours crime; et c 'est par cela que

l'histoire a flétri des époques proclamées heureuses par les heu

reux d'alors ; c'est pour cela que l'auguste rejeton des Césars

n 'est à nos yeux qu'un brigand ; c'est pour cela que Domitien ,

adoré comme un dieu pendant son règne, reprend, quelques

années plus tard , son vrai nom de tyran insensé, qu'il mérita

surtout, suivant l'expression de Pline, pour avoir donné d 'exé
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crables spectacles, ramassé dans le cirque des accusations de

lèse-majesté, provoqué par des jeux funestes des passions aus

sitôtexpiées par les supplices, etorganisé la troupe desdélateurs ,

troupz admirable, troupe de héros sous Domitien , exposée aux

regards et punie comme une bande de voleurs et d 'assassins

sous Trajan .

Mais que, du moins, l'intérêt politique touche ceux qui

dédaignent les autres considérations. Les meilleurs ressorts

s'émorissent et se relâchentpar un usage trop violent; les meil

leurs principes poussés à l'extrême perdent leur magie et leur

empire. La subordination est sans doute un élément indispen

sable de toute organisation militaire ; l'obéissance doit être

habituellement passive : mais si vous placez le soldat entre le

refuset le déshonneur, entre la désobéissance et le crime, le soldat

s'accoutume à examiner vos ordres, à les juger, à mettre en

balance vos droits et les siens, ses devoirs militaires et sa cons

cience d 'homme. Que s'il n 'hésite pas, que s'il se précipite dans

toutes les voies ouvertes à son ambition et à sa cupidité, malheur

à vous si vous comptez dans l'occasion sur un pareil défenseur !

A son tour il se servira de vos leçons, et vous serez trahi par

le traitre que vous aurez fait. Voilà pour le soldat sous les dra

peaux. Mais celui qu 'on appelle , quelle idée doit il se faire d 'une

profession naguère si glorieuse et quimaintenant lui offre pour

perspective l'espionnage et le meurtre de ses concitoyens ?

Quelle école au sortir de l'éducation paternelle ! Va ,malheu

reux, dépouille tout sentimentde vertu et de générosité en revê

tant l'uniforme, obéis. obéis à tout, reviens dans ton honnête

famille avec un grade acquis à force de bassesses, avec le prix

du sang français, et prend place à côté du guerrier dont le cou

rage ne se mesura qu 'avec l'étranger. Certes, on a donné aux

Alsaciens le droit de tenir ce discours à leurs enfants .

« Et les soupçons se fortifient, et les alarmes s'accroissent

quand ont voit la coïncidence des événements de l'Alsace avec

les troubles de Nantes, avec les innombrables atteintes portées

à la liberté individuelle , avec la violation de tous les droits

constitutionnels, avec les attaques dirigées contre les députés

de la nation , avec les discours de leurs adversaires, avec la

guerre intestine fomentée en Espagne, que l'on menace encore

de la guerre étrangère.

a C 'est par le département du Haut-Rhin que devait peut-être

commencer, en France, la journée si ardemment sollicitée par
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les hommes qui sourient à la révocation de l'Edit de Nantes ,

quiexcusent, la Sainte-Barthélemy, qui foulent aux pieds des

chevaux la jeunesse amie des institutions nouvelles, qui ont

légué à l'histoire le premier exemple de deux escadrons provo

cateurs, dont le gouvernement n 'est qu 'une longue conspiration ,

et qui désignentau fer juridique ceux dont ils étouffent la voix

à la tribune .

« Voilà les doctrines , les actes, les faits ; ils sont publics ,

mais quand nous n 'aurions que la preuvedu guet-apensdu Haut

Rhin , elle suffirait et nous pourrionsdire : Abuno disce omnes . »

Les débats du procès de la conspiration étaient commencés.

Tout Colmar, toute l'Alsace et toute la Lorraine, de Belfort à

Strasbourg , de Mulhouse à Metz, les suivaient avec intérêt,

avec émotion . Toute la France tressaillait aux accents inspirés

de la défense , et applaudissait aux fières et éloquentes paroles

deMeBarthe, – ce Jules Favre d 'alors, - qui lacéraient l'accu

sation commeautant de coups de fouet sanglants . On dévorait

les journaux qui publiaient des comptes rendus du procès ; et,

tandis que les feuilles officielles s'appesantissaient à dessein

sur les réquisitoires, les organes libéraux enregistraient les

manifestations sympathiques dontles défenseurs étaient l'objet,

particulièrement Me Barthe à qui la foule , massée devant le

Palais de Justice , avait fait une ovation, après son magistral

discours en faveur de Guinand .

On devait même rencontrer, au Parlement, un écho des évé

nements de Colmar. Pendant la séance du 15 juillet, à la Cham

bre, M . Bignon , député du Haut-Rhin , prononçait les paroles

suivantes dans son discours sur la loi générale des finances :

a Jadis, pour veiller à sa tranquillité domestique, la ville de

Paris avait des compagnies du guet qui, tout utiles qu 'elles

pouvaient être, n 'avaient pas l'honneur de compter dans l'ar

mée. Les armées ne seraient-elles plus que de grandes compa

gnies du guet qui font leurs campagnes dans l'intérieur ? Au

lieu de dire avec orgueil, comme autrefois : j'étais à Denain ou

à Marengo, à Fontenoy ou à Austerlitz , faudra -t-il que nos bra

ves soient condamnés à dire avec une patriotique douleur ; j'é

tais à Lyon, à Toulouse, ou à Nantes ; ou bien encore : « J'étais

dans ces escadrons qui parcouraient les campagnes du départe

ment du Haut-Rhin , en criant : Vive l'empereur ! pour mettre à

l'épreuve les dispositions des habitants ? »
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a M . le général Foy. – C 'est une infamie ! c'est la bassesse

des bassesses ! »

Tels étaient les sentiments qu'inspirait l'attentat du 2 juillet

aux représentants les plus autorisés de l'opinion publique.

XVI

LA VICTIME EXPIATOIRE

Aussitôt après leur arrestation , Caron , son domestique et

Roger avaient été écroués à la prison de Colmar, en cellule .

La justice instruisait l'affaire et s'occupait surtout de réunir

des charges accablantes pour le principalaccusé.

Une décision ministérielle , renforcée à propos par un arrêt de

la cour de cassation basé sur deux lois oubliées, le rendit, ainsi

que Roger , justiciable du conseil de guerre.

Le lieutenant-colonel Caron était. depuis 1815 , rendu à la vie

civile . Il se trouvait donc soumis à la juridiction des cours d 'as

sises, et son droit était garanti par la Charte elle -même. Déjà les

magistrats civils se livraientà l'instruction de son affaire, lorsque

M . le général Pamphile de Lacroix écrivit en ces termes à M .

de Fossa , capitaine- rapporteur du 1er conseil de guerre de Stras

bourg : « Monsieur le capitaine, en exécution des ordres du

« gouvernement, quiconsidère comme embaucheurs les sieurs

« Caron et Roger, vous voudrez bien vous rendre de suite en

« poste à Colmar pour instruire sur le champ la procédure, con

formément aux lois des 4 nivôse an IV et 13 brumaire an V .

« Le ministre de la justice donne des ordres pour que les

« accusés soientmis à votre disposition , et M . le procureur

( général près la cour royale se fera un plaisir de vous fournir

« tous les renseignements et dépositions déjà recueillis . Je joins

cici les différents rapports relatifs à l'accusation . Votre infor

« mation doit être prompte et simple comme le fait qui y donne

« lieu .

« Pour ne point entraver l'action de la justice, vous ne devrez

« comprendre dans la procédure que les individus arrêtés à la

« tête des escadrons. Toutefois , en cas d 'acquittement pour le

« fait d 'embauchage, vous requéreriez le renvoi par devant le

a procureurdu Roi de Colmar, pour délit de complot et d 'attentat

« contre l'autorité du Roi, dont sont en même temps prévenus

« les accusés. )
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Ces ordres furent exécutés ; et la cour de cassation ayant

prononcé que c 'était au conseil de guerre lui-même à examiner

préalablement si les faits constituaient le crime d 'embauchage

pour les rebelles, Caron etRoger furent transférés à Strasbourg,

à la prison des Ponts -Couverts . Le 25 juin , sept jours avant

l'événement de Colmar, le même généralPamphile de Lacroix

avait changé le président et le procureur du Roi du 1er conseil

de guerre, devant lequel il ordonna plus tard la traduction de

Caron ; et, afin de prévenir toute nullité du jugement à inter

venir, M . Mathieu , procureur du Roi près le tribunal civil de

Strasbourg, fut désigné par le garde des sceaux , M . de Peyron

net, pour assister le capitaine-rapporteurdu conseil.

Voici quelle était la composition du tribunal :

Président : M . le baron Dubois d 'Escordal. colonel du 25e de

ligne.

Juges : MM . Tardif,major au mêmerégiment; George, capi

taine au 40e ; Herbillger, capitaine au 3e ; l'rison , lieutenant au

40e ; Grandgutz , sous-lieutenant au 25° ; Craquelin , sergent

major aux pontonniers.

Procureur du Roi : M . Renaud d'Alain , capitaine au 40e.

Rapporteur : M . de Fossa , capitaine au 3e.

Le jour du jugement arriva. C 'était le 18 septembre . L 'accès

de la salle d 'audience avait été interdite au public ; on n 'y avait

laissé pénétrer qu'une vingtaine de spectateurs dont la moitié

composé d 'officiers choisis par le président. L 'article 24 de la loi

du 13 brumaire an V estainsi conçu : « Les séances du conseil

de guerre serontpubliques ;mais le nombre des spectateurs ne

pourra excéder le triple de celui des juges. » Le conseil de guerre

étant composé de sept juges, on aurait dû admettre vingt-une

personnes ; mais on trouva que cette loi accordait trop de publi

cité . On compta M . le procureur du Roi de Colmar, quoiqu'il

eùtun mandatspécial du gouvernementpour assisterauxdébats,

comme faisant partie du public ; le nombre des spectateurs se

trouva réduit à vingt, parmilesquels dix officiers de la garnison

qui ne quittèrent pas les séances.

Devant cet auditoire sympathique allait se dérouler la plus

éhontée comédie juridique qu'on eùt vue depuis longtemps. -

Caron était défendu par Me Liechtenberger père, du barreau

de Strasbourg. Cet avocat distingné, après avoir déposé des

conclusions, qui furent rejetées, tendant à ce que le conseil se
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déclarât incompétent, prononça uneplaidoirie superbe. Il prouva

a que le fait reproché à Caron échappait à la définition légale du

crime d 'embauchage dont la justice militaire avait à connaître. »

Il termina ainsi :

« Il n ' y donc pas embauchage pour les rebelles ; car il n 'en

existe pas de patents, et la loi comme les faits de la cause vous

défendent de supposer des rebelles occultes ; ma tâche devrait

se borner à éclairer vos consciences par cette démonstration ,

car dès l'instant que dans le crime imputé à l'accusé vous ne

reconnaissez pas les caractères de l'embauchage, dès cet instant

votre juridiction cesse, dès cet instant vous devez renvoyer le

procès devant les juges ordinaires, seuls compétents pour

l'apprécier et le juger .

« Ainsi,Messieurs, point de rebelles au profit de qui l'embau

chage dùt se pratiquer, point de séduction employée pour y

parvenir. Prétendrait-on qu'il y a eu embauchage de la part du

colonel Caron envers les deux escadrons sortis de Colmar et de

Brisach le 2 juillet ? Quelles seraient les maneuvres d'embau

chage pratiquées à leur égard par mon client? Les hommes

composant les deux escadrons, sauf quelques sous-officiers et

les officiers déguisés en simples chasseurs , n 'étaient-ils pas le

2 juillet encore dans l'ignorance la plus entière et du prétendu

complot etde la promenade en armes, quidevait être la dernière

scène de ce drame ? Tous ces hommes n 'ont-ils pas reçu de leurs

chefs, le jourmême, l'ordre demonter à cheval et de suivre les

maréchaux des logis Thiers et Gérard ? N 'a -t -on pas vanté, et

avec raison , leur dévouementau Roi, leur fidélité ? et peut-on être

dévouéau Roi et rebelle , embauché et fidèle au Jrapeau ? L 'aveu

seul, consigné dans un ordre du jour du colonel du 1er régiment

de chasseurs, que les deux escadrons ont agipar l'ordre de leurs

chefs, suffit pour détruire toute présomption d 'embauchage.. . .

1 . . .. Ce n 'est pas à desmagistrats tels que vous. Messieurs,

à des militaires animés par l'honneur et la loyauté françaises,

que j'aurai besoin de faire la recommandation de s' élever au

dessus de toute influence, de se dépouiller de toute passion , de

repousser toutes les préventions, au moment fatal de la délibé

ration . C 'est la tête des deux accusés que l'on vous demande,

c 'est de leur vie ou de leur mort que vous allez décider ! Quelque

coupables que les accusés puissent vous paraître, si, comme

j'en suis certain , vous ne pouvez déclarer, en votre âme et cons
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cience, qu'ils aient commis le crime d 'embauchage pour les

rebelles, vous ne pouvez les condamner. Le juge qui transgresse

les limites de sa juridiction , qui outrepasse les pouvoirs qu 'il

tientde la loi, s'il condamne un hommequ'il n 'avait pas le droit

de juger , dùt sa sentence atteindre même un coupable , n 'en

commet pas moins un assassinat ; oui, je le répète , un véritable

assassinat, et d 'autant plus odieux encore, que, désastreux en

morale et attaquant l'ordre public dans ses bases, un pareil fait,

revêtu de la forme d'un jugement et du simulacre de la justice,

usurpe le respect auquel a seule le droit de prétendre la justice

fondée sur la loi ! »

Cette foudroyante péroraison rencontra l'approbation de la

dizaine de « spectateurs civils » – le mot est du président

Dubois d 'Escordal --- qui assistaient aux débats. Et même, la

voix vibrante du défenseur ayant porté au dehors, les personnes

stationnantaux abords de l'enceinte du tribunal poussèrent des

acclamations qui les firent disperser par la troupe.

Déjà , pendant l'interrogatoire. la noble et digne attitude de

Caron , opposée au cynisme du président, avait révolté la cons

cience de ces a civils », auxquels M . Dubois d ’Escordalimposait

silence — ainsi qu'à l'accusé parfois – en frappant du poing

sur la table du conseil.

Ce colonel-baron , sorte de Torquemada éperonné, affectait,

quand sa patience le lui permettait, une correction cérémo

nieuse. Onctueux, la plupart du temps, dans sa procédure funè

bre, il lui arrivait de s'emporter, comme s'il eùt parlé à son

ordonnance .

Il nous faut citer ici le nom des témoins qui, outre lesmili

taires instigateurs du mouvement du 2 juillet, firent des dépo

sitions de quelque importance devant le conseil de guerre :

Mercier de Boissy , sous-lieutenant au 46e de ligne ; Dublar,

l'un des condamnés de l'affaire de Belfort ; Roussillon , officier en

demi-solde à Belfort ; les frères Eggerté , à Colmar ; la veuve

Kauffmann, cabaretière ; Gros, cafetier ; Bonissons. chargé

d 'affaires de M . Bartholdi ; Dockės, marchand ; Petin , archi

tecte ; Hartmann , tailleur ; François Boucher, de Brisach .

Déposition de Gérard :

D . N 'est-ce pas vousqui avez proposé à Caron, de votre propre

mouvement, 6 sous-officiers et 80 chasseurs ?

R . Oui. C 'est moi qui ai fait cette offre ; je lui aurais offert
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encore bien plus ; je lui aurais promis la ville de Colmar, la

forteresse de Brisach , l'armée entière ; car j'avais pour instruc

tion de tomber dans son sens.

D . Dans l'entrevue quieut lieu après celle de Markolsheim ,

ne parlâtes-vous pas à l'accusé Caron de 16 sous-officiers, qui

étaient des vôtres ; qu 'une indiscrétion était à craindre et qu 'il

fallait agir ?

R . Oui. Je promettais toujours tout.

Déposition de Dockés :

Il était au café Blondeau , à Colmar, quand il entendit Thiers

dire à des personnes qui buvaient avec lui, que le colonel Caron

ne voulait pas se décider , et que lui Thiers l'avait forcé le pis

tolet sur la gorge à marcher.

Il raconte ensuite que le lieutenant-colonel du 46e de ligne qui

venait quelques fois chez lui, lui a dit un jour, en lui parlant

de la relation des événements des 2 et 3 juillet, publiée par M .

le député Kæchlin , qu'il était bien aise que ce 46e n 'y fût pas

nommé, parce que ces événements ne lui feraient pas honneur.

Le président fait remarquer ici au témoin Dockés, qu 'il lui

est difficile de croire qu ’un lieutenant-colonel puisse avoir de

pareilles conversations avec un juif. Le témoin tire de sa poche

une lettre du même lieutenant-colonel, et la remet pour toute

réponse à M . le président. Me Liechtenberger (défenseur du

lieutenant-colonel Caron ) fait observer à M . le président que le

témoin Dockés est un témoin recommandable qui exerce son

état avec probité, etqu'un juifestun hommecommeun chrétien .

Au cours des interrogatoires, M . le président éprouva le

besoin de faire cette solennelle déclaration :

« J'ai déjà eu occasion de remarquer, et je l'ai fait publi

quement, que la déposition des témoins et des accusés eux

mêmes ont constaté que les escadrons n 'avaient proféré aucun

cri dans leur marche . Je déclare doncdenouveau , et je proclame

du hautdemon tribunal à la France et à l'Europe entière, que

les troupes du Roi ont été indignement calomniées dans un

libelle où on a imprimé que les escadrons de l'Allier et de la

Charente avaient traversé les campagnes de l'Alsace en profé

rant des cris séditieux et en excitant les citoyens à la révolte .

Je le répète, c'est du hautdemon tribunal que je proclame cette

vérité ; je demande, sous ma responsabilité personnelle , qu 'il

en soit fait mention au procès-verbal et j'en demande acte. »
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Cette affirmation est en contradiction formelle avec les attes

tations écrites des sieurs Pfulb , propriétaire à Mayenheim , et

Georges Reithinger, ancien maire de Battenheim , dont le minis

tère public invoqua le témoignage.

Après la plaidoirie de Me Liechtenberger, l'étudiant en droit

Marchand presenta la défense de Roger. Ce dernier fut renvoyé

par devant la justice ordinaire ; Caron fut condamné, à l'unani

mité , à la peine demort.

Avantle prononcé du jugement, le colonel, en frac, portant

sa croix d 'officier de la Légion d 'honneur, et Roger , en tenue

d ' écuyer, tous deux les fers aux mains, furent reconduits en

prison , au milieu d 'une haie de gendarmes et de soldats qui

avaient peine à contenir la foule .

Caron était à dîner quand le capitaine-rapporteur vint le fixer

sur son sort . Il écouta l'arrêt du conseil sans qu 'un muscle de

son visage tressaillit. « Lorsque la lecture de la sentence fut

terminée, dit un historien contemporain , il exprima avec éner

gie, et en termes qui firent une grande impression sur le capi

taine-rapporteur, son opinion sur le jugement et sur les juges

qui l'avaient rendu , puis ilacheva, sans la moindre émotion, son

repas si cruellement interrompu. ?

Lemêmejour, sur les instances de MeLiechtenberger, Caron

se pourvut en révision devant un conseil ainsi composé :

Président : M . le maréchal de campbaron Billard ;

Juges : MM . le colonel Mouton , du 40e de ligne ; de Falquaire,

chef d 'escadron au 4e d 'artillerie ; Beaujour, capitaine d 'état

major ;

Rapporteur : M . Doutreleine, capitaine au 40e de ligne ;

Procureur du roi : M .Germain , sous-intendant militaire.

Ce nouveau tribunal,malgré les efforts et l'éloquence de Me

Liechtenberger, confirma le jugement rendu par le premier con

seil etdécida qu'il recevrait sa pleine et entière exécution . Parmi

les nombreux moyens de nullité qui viciaient le jugement du

conseil de guerre, et qui furent développés, le 30 septembre,

par l'avocat du lieutenant-colonel Caron devant le conseil de

révision de la 5e division militaire, il s'en trouvait un qui, fondé

sur la loi, avaitdéjà motivé l'annulation de plusieurs jugements ,

notamment, d 'une sentence capitale prononcée par le premier

conseil de guerre dans le courant du mois de juillet. Le conseil

de révision n 'eut aucun égard à la jurisprudence qu'il avait
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reconnue quelques jours auparavant ; et après dix minutes de

délibération , tous les moyens de nullité contre la sentence de

mort quiatteignait Caron furent écartés.

Quelques jours auparavant, l'épouse du condamné avait écrit

au procureur du roi la lettre suivante, qu 'on ne lira pas sans

émotion à la pensée des angoisses que devait éprouver cette

malheureuse femme :

Des prisons de Colmar, le 24 Septembre 1822.

Monsieur le procureur du roi,

Avant-hier mon malheureux époux a été condamné à mort par un

conseil de guerre ; il ne m 'appartient pas de qualifier cette condam

nation . Depuis trois mois , je suis moi-même sous les verroux et j'ai

été violemmentprivée de la triste consolation de rendre plus sup

portable sa captivité à Strasbourg et d 'être présente à son jugement.

Que la malédiction divine s 'appesantisse sur la tête de celui qui en

est la cause .

Demain , Monsieur le procureur du roi, demain peut-être . . . . je

n 'ose achever !

S 'il existe encore parmi les hommes quelques sentiments d 'huma

nité , on ne peut me refuser d 'aller recevoir les derniers embrasse

ments et les ordres, toujours sacrés pour moi, de celui qui fit mon

bonheur pendant tant d 'années et qui servit sa patrie avec tant

d'honneur et de courage.

J'ose donc vous supplier, Monsieur le procureur du roi, de vouloir

bien permettre que j'aille auprès de mon malheureux époux ; je vous

en conjure à genoux . Que l'on me fasse conduire à mes frais , en

poste , par deux, par quatre gendarmes, les fers aux pieds, aux

mains, au col, enchaînée comme la plus dangereuse créature s'il le

faut, je supporterai tout avec calme, avec plaisir même, pourvu que

je puisse encore voir et embrasser la malheureuse victime de la per

fidie la plus atroce.

Daignez, Monsieur le procureur du roi, m 'honorer d 'une très

prompte réponse.

Votre respectueuse et très humble servante .

Femme CARON .

Cette supplique reçut la réponse que voici :

Colmar, le 24 Septembre 1822.

Madame, je sens vivement tout ce que votre position a de déplo

rable, et j'éprouve un véritable regret de ne pouvoir l'alléger en

vous accordant la douloureuse consolation que vous réclamez.

Mais l'objet de votre demande n 'entre ni dans mes attributions,

ni dans celles du tribunal. Vous êtes, Madame, sous le poids d 'un
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mandat de dépôt qui ne peut être annulé qu'en vertu d 'une décision

de la Chambre du conseil du tribunal, que l'état de la procédure, à

l'égard de quelques-uns de vos co-détenus, ne permet pas de faire

Madame, ne me permet pas non plus de provoquer votre mise en

liberté provisoire moyennant caution , nimême une simple transla

tion d 'une prison dans une autre. La loi m 'en fait une défense

expresse que je trouve surtout pénible aujourd 'hui.

POUGNET, substitut.

La suprême consolation de voir sa digne femme avant de

mourir fut donc refusée à Caron . Un formalisme odieusement

exagéré, érigé pour la circonstance en raison d 'Etat, brisait les

liens les plus sacrés de l'affection familiale.

Le 1er octobre, après midi, Caron fut prévenu qu'il allait être

exécuté dans quelques instants. Il accueillit l'annonce de sa

dernière heure avec le même calme qu 'il avait reçu la nouvelle

de sa condamnation .

On lui accorda, sur sa demande, d ’écrire quelques lignes

d 'adieu à sa femme et à son défenseur.

Voici ces deux lettres, admirables de sérénité , de présence

d 'esprit etde pieuse tendresse :

A Madame Caron .

C 'est aujourd'hui, ma bien -aimée, que ton ami te quitte pour ne

est cruelle pour mon coeur ! Aie bien soin de notre pauvre Alfred ;

ménage-toi pour lui, ne t'abandonne pas au désespoir, il a encore

besoin de tes tendres soins. Pour moi, ce soir , je ne pourrai plus lui

être d 'aucune utilité.

J'emporte avecmoiau tombeau tes deux derniers billets ; ils seront

sur mon cæur. Adieu , ma chère amie , je t'embrasse de toute mon

âme ainsi quenotre malheureux Alfred . CARON .

P .- S . – Mes effets, ainsi que mon trimestre de pension seront

remis à mon avocat qui te les fera tenir . Si tu le peux, paie 200 fr.

que je dois au tailleur Villemet, à Paris , rue Croix -des-Petits-Champs,

23 . Tu réclameras pour cela les 100 fr . du char-à -banc vendu à

Balthazar .

A Monsieur Liechtenberger .

Mon cher défenseur et dernier ami,

J'ai reçu vos adieux ; recevez ici les miens et mes derniers remer

ciements. Consolez-vous, je sais mourir . Si jamais vous voyez ma

malheureuse femme, dites-lui bien que son souvenir et celui d 'Alfred

ne m 'ont pas quitté un seul instant.
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Je vous prie de retirer mes effets et de les faire parvenir à ma

femme. Tâchez aussi que l'on me paie mon dernier trimestre de

pension ; il servira à amortir quelques dettes que j'ai. On vous défend

de me voir encore,mais on nemedéfendra pas de vous aimer.

Je vous embrasse une dernière fois . CARON .

Cette dernière lettre écrite, l'abbé Schittig se présenta pour

apporter au condamné les secours de la religion . Un court entre

tien eut lieu entre le colonel et le vénérable ecclésiastique, qui

prépara au sacrifice la victimeexpiatoire .

L 'abbé Schittig reçut les suprêmes confidences de Caron , qui

lui dit avantde se mettre en route pour le lieu de l'exécution :

« – J'apprécie vos consolations, Monsieur l'abbé, et je

m 'étonne qu'on vous ait permis deme les offrir. Je n 'y comptais

pas . Ma conscience, d 'ailleurs, est tranquille . Je vais descendre

dans la tombe à cinquante ans, sans tache dans ma carrière

militaire, sans souillure surmon nom . Voyezma pauvre femme,

Monsieur l'abbé. Qu'elle ne pleure pas, car si c 'est le crime qui

fait la honte et non pas l'échafaud , elle pourra dire hautement

que le mien est d 'avoir défendu une cause sainte : l'indépen

dance de mon pays.

« C 'est pour cela que je vais être fusillé .

« Je n 'ai pas d 'argent, car je n 'ai rien mis de côté . Je laisse

ma femme sans fortune ; mais Dieu l'aidera , elle et son fils , qui

sera fier un jour de porter mon nom . )

Après cette pénible conversation , le plus ému de ces deux

hommes, prêtre et condamné à mort, n 'était certes pas le der

nier. Pourtant, quand le colonel parla de sa femme, deux grosses

larmes qu 'il ne put retenir perlèrent sous ses paupières et cou

lèrent lentement le long de ses joues.

Ce moment d 'attendrissement passa vite . Caron essuya ses

yeux, reprit l'attitude ferme et digne qui ne l'avait pas quitté

depuis le débutde sa captivité , et se disposa à se rendre à l'appel

de ses bourreaux.

Il allait être deux heures quand les portes de la prison des

Ponts-Couverts s 'ouvrirentpour laisser passer le condamné. Au

moment de franchir le seuil, Caron trébucha contre une pierre

qui se trouvait sur son chemin et qu 'il n 'avait pas vue.

- Mauvais présage, dit-il en souriant à l'officier qui l'accom

pagnait . Un Romain serait rentré chez lui.

Une voiture attendait devant la maison d 'arrêt. Le colonel y
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monta. et elle se mit rapidement en marche, escortée par des

gendarmes à cheval, du côté de la Finckmatt.

Le véhicule s'arrêta sur le glacis , derrière le bastion de la

caserne.

Caron descendit.

L 'officier chargé de commander le peloton d 'exécution le salua

de l'épée. Le colonel répondit à cette politesse en se découvrant.

Il fit placer lui-mêmeles soldats à la distance convenable, et,

comme on se préparait à lui faire une seconde lecture du juge

ment :

. - C 'est inutile, dit-il ; je le connais .

Le chef du peloton s'approcha alors de lui pour lui bander los

yeux et le faire mettre à genoux.

D 'un geste , Caron l'arrêta :

- Epargnez -moi, je vous prie , cette injure. Je peux voir

arriver la mort ; je l'ai déjà maintes fois regardée en face et ne

la crains point. Quant à m 'agenouiller, je m ' y refuse. Je veux

mourir debout, la tête haute , comme j'ai toujours vécu .

Le colonel, ensuite, s'adressa aux soldats :

- Mes enfants, dit- il de son organe vibrant, écoutez-moi. . ..

Il porta la main à son front :

- Voici deux cicatrices : l'une est ancienne; elle provient

d 'un coup de sabre reçu à l'ennemi; l'autre est récente ; c'est la

trace d 'une blessure que me fit le talon de botte d 'un sous-offi

cier français. Ne prenez pas ces deux marques commepoints de

mire. Laissez la tête ; visez au cour. .. .

« Je vais commander le feu . . . .

Cet homme était un sublime, un incomparable héros.

Sur un signe de lui, l'officier de service, dont la voix trem

blait, et qui frémissait peut-être à la pensée qu'un pareilcitoyen

allait être assassiné sous ses yeux, ordonna aux soldats de cou

cher en joue le condamné. Ces malheureux obéirentmachinale

ment, hébêtés, ayant peur.

Le colonel commanda lui-même:

- Attention . . . . Feu !

Et il ajouta aussitôt, avec énergie , un bras levé vers le ciel

dans un élan magnifique :

- Vive la liberté !

Ce furent ses dernières paroles.

Une violente détonation , répercutée par les échos de la Finck



- 171 —

matt, ébranla l'espace. Des oiseaux s'enfuirent, effarés, tandis

qu'au milieu de la fumée , douze balles venaient frapper la poi

trine de Caron . . . .

Il tomba, et la France compta un noble coeur de moins.

XVII

SUMMA INJURIA

Il y avait trois jours déjà que le colonel Caron avait été passé

par les armes, et la justice royale s'occupait encore de son pour

voi en cassation .

Le jugementqui condamnait Caron à mort était du 22 septem

bre. La nouvelle en arriva le lendemain à Paris . Le 25 , un avo

cat à la cour de cassation , Me Isambert, écrivit à MeLiechten

berger une lettre dans laquelle il lui disait qu 'indépendamment

du pourvoi devant le conseil de révision , le lieutenant-colonel

Caron avait le droit de se pourvoir devant la cour de cassation

pour incompétence du conseil de guerre, attendu que les faits

déclarés constants par ce conseil, ne constituaient pas le crime

d 'embauchage pour les rebelles, dont il est parlé dans la loi du

4 nivôse an IV , puisque ce tribunal d 'exception ne déclarait pas

et ne pouvait pas déclarer qu'en juillet 1822 il y eût en France

un corps de rebelles organisé.

Cette lettre, portant pour adresse : M , Liechtenberger , avocat

du lieutenant-colonel Caron , à Strasbourg . — Au besoin : M .

Marchand, avocat, ne fut pas remise avec exactitude par la

poste , ainsi que nous l'apprend la réponse du destinataire :

Strasbourg, le 1 Octobre 1822.

Monsieur et très honoré confrère,

De retour d 'une courte absence à laquelle des amis m 'avaient

engagé, pour m 'arracher au douloureux spectacle de mardi dernier,

je viens de rencontrer ensemble vos deux lettres des 25 et 28 septem

bre, que le facteur a déposées chez moi, en même temps, avant-hier

2 courant. Après les avoir lues, j'ai frémi à l'idée que la première de

ces lettres ait pu être retenue à la poste. J'avoue que, quelque péni

ble que soit un pareil soupçon , je suis autorisé à le concevoir d 'après

les horribles et atroces circonstances que le procès du malheureux

Caron m ' a dévoilées , etmalheureusement la qualité de défenseur que

portait l'adresse de ces lettres, devait indiquer le but dans lequel

elles étaient écrites. J'ai amèrement regretté mon absence qui m 'en
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lève le moyen de constater un fait qui devrait couvrir de honte et

d 'opprobre le vil agent de l'autorité qui a osé se permettre une action

si odieuse ; car je ne conçois rien de plus affreux que d 'avoir la cer

titude qu'une aussi coupable action a été commise et d 'être contraint

de se taire parce que l'on manque de preuves pour la démontrer.

Les généreux efforts que vous avez tentés pour la malheureuse

victime que j'ai défendue, auraient du reste été inutiles : lemoyen

que vous m 'indiquiez dans votre première lettre, pour obtenir un

sursis , ne pouvait être employé utilement ; car aucune considération

n 'aurait déterminé le colonel Caron à se pourvoir en grâce, et lors

que votre seconde lettre est parvenue à Strasbourg, l'infortuné colo

nel avait cessé de vivre.

Quoique averti du pourvoi en cassation par le dépôt de votre

requête, le ministère, après le jugement sur révision , a donné par le

télégraphe, l'ordre de passer outre et de ne surseoir à l'exécution

qu'au cas où le condamné consentirait à faire des révélations. L 'offre

d 'une commutation de peine, sous cette condition , lui avait déjà été

faite dans l'intervalle des deux jugements . Un prêtre (M . l'abbé

Latouche) avait accepté cette mission et l'avait remplie la veille du

jour où le conseil de révision devait s'assembler ; les mêmes tentati

ves auront été renouvelées, sans doute, depuis la confirmation du

jugement du 22 septembre. Je ne puis exprimer cette opinion que

sous la formedu doute, carmalgré maintes démarches, malgré mes

sollicitations, mes supplications, il ne m 'a plus été permis, depuis

cet instant fatal, d 'approcher le colonel Caron . Je l'avais sollicité au

nom de sa malheureuse épouse qui, arrêtée à son domicile le même

jour que son mari, et détenue depuis dans les prisons de Colmar,

sous je ne sais quel prétexte , n 'a pu obtenir la douloureuse conso

lation de venir recevoir ses derniers adieux.

Malgré les insidieuses tentatives du prêtre dont j'ai parlé plus

haut, etmalgré l'épouvantable et barbare isolement où l'on a placé

le condamné, il n 'a pas fléchi et il est mort avec une héroïque fer

meté.

Il ne me reste plus, Monsieur et cher confrère, qu'à vous prier

d 'agréer mes remerciements pour votre chaleureux dévouement à

l'infortuné Caron , à quimon zèle a été si peu utile et que je regret

terai toute ma vie .

LIECHTENBERGER.

Le 2 octobre, jour de la remise de la lettre du 25 septembre,

Caron avait été exécuté à 2 heures de l'après -midi. Cependant

le zèle de Me Isambertne s'était pas borné à cette lettre.

Les 27 et 28 septembre, cet avocat se transporta au greffe de

la courde cassation , pour y obtenir le dépôt du pourvoi qu'il

entendait former dans l'intérêt de Caron. Sur le refus du gref
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fier de le recevoir, parce qu'il aurait fallu que ce pouvoir eût été

formépar Caron lui-même à Strasbourg ,Me Isambert s'adressa

le 29 au présidentde cette cour, qui lui accorda la parole pour

la prochaine audience. D 'un autre côté , il adressait à M . le

garde des sceaux deux requêtes, l'une à fin de transmission des

pièces au parquet du procureur général, l'autrepour que le juge

mentdu conseilde guerre futdénoncé au nom du gouvernement,

et d 'office, pour incompétence et excès de pouvoir , conformé

ment à l'art. 441 du code d 'instruction criminelle . Le 28 septem

bre, ces deux pièces étaient enregistrées à la chancellerie . Le 29

au matin , le ministre fit dire au défenseur qu 'il ne pouvait les

recevoir. Sur l’invitation du messager, celui- ci demanda une

audience au ministre. Cette audience fut accordée le 30 septem

bre et ajournée au vendredi 4 octobre.

Le 3 au matin , le Moniteur annonçait, d 'après le télégraphe,

que Caron avait été fusillé la veille . A l'ouverture de l'audience

de la cour de cassation , Me Isambert exposa sa requête,

puis il ajouta : « Mais une nouvelle foudroyante, transmise

Caron a subi son jugement... . Nous aimons à croire que la nou

velle n 'est point officielle, et nous demandons à la cour qu 'elle

veuille bien admettre le recours. »

Un murmure sourd , dans l'auditoire, dit le Journal des

Débats, annonça que personne ne partageait l'espoir du défen .

seur.

En effet, pendant que celui-ci tentait ses démarches, l'ordre

d 'exécution avait été envoyé par télégraphe.

La mort du colonel Caron fut apprise avec douleur par tous

les patriotes. Un sentiment d'indignation et de révolte s'empara

de tous les esprits et se traduisit par des manifestations signifi

catives. Pour conjurer l'orage quimenaçait le pouvoir , il fallait

donner un semblant de satisfaction à la conscience publique en

luiaffirmant, sur l'honneur des juges de Caron , — quelle garan

tie ! - que toutes les formalités administratives et légales

avaient présidé à son assassinat.

« Je déclare sur mon honneur, disait dans un mémoire spé

cial, le capitaine de Fossa, rapporteur du premier conseil

de guerre, que j'ai eu avec l'accusé Caron , trois conférences

avant sa mort, par ordre supérieur, pour l'amener à faire des

révélations dans les dernières vingt-quatre heures de sa vie,

après la confirmation du jugementqui le condamnait à la peine



-- 174 -

de mort ; la première, le 30 septembre à 2 heures etdemie, en

présence de l'officier de service et du concierge de la prison ; la

seconde, le soir du même jour, à sept heures, devant les mêmes

témoins et en présence de M . l'abbé Schittig, aumônier de la

prison ; la troisième, lematin du 1er octobre, à 7 heures, devant

lesmêmes témoins, et que dans aucune de ces conférences, ledit

Caron , qui a froidementdiscuté sa culpabilité et la compétence

de ses juges , n 'a parlé d 'un pourvoi qu'il aurait fait ou qu'il

aurait su être présenté en son nom devant la cour de cassation,

lequel pourvoi, s'il avait existé, serait contraire à la jurispru

dence des conseils de guerre et à la loi du 18 ventose an VI, qui

rend leurs jugements exécutoires si tôt qu 'ils sont confirmés

par le conseil de révision .

« Je déclare en outre que le jugement n 'a reçu son exécution

qu 'après l'expiration des délais légaux, c'est-à -dire, 24 heures

après la confirmation . »

Cette piètre explication n'eut d 'autre résultat que de jeter un

peu plus de discrédit sur le gouvernement et sur ses misérables

satellites. Et bien que l'abbé Latouche eût raconté que « le con

damné avait refusé son ministère » personne ne vit dans ce

détail l'injure à la religion que les bourreaux du colonel y aper

cevaient complaisamment, le poursuivant jusque dans son cer

cueil pour le déconsidérer et lui voler son honneur de soldat

chrétien .

La vérité est, comme l'écrivait Me Liechtenberger à son collè

gue Isambert, que l'abbé Robert-Auguste Latouche, aumônier

du collège royal de Colmar, avait été envoyé auprès de Caron

pour essayer de lui arracher une demande en grâce, démarche

à laquelle la fierté du colonel ne voulut pas se soumettre.

Il n 'est pas sûr que la grâce eût été accordée, mais les hom

mes au pouvoir auraient exploité la demande pour salir la

mémoire de leur victime, dont ils auraient montré le caractère

s'accomodant de certaines palinodies .

XVIII

NOUVELLES PERSÉCUTIONS

Roger attendait toujours dans la prison de Colmar , avec deux

autres citoyens, MM . Adolphe Forel et Alexandre Jaussaud, de
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Remiremont qui, à la nouvelle du soulèvement de Colmar,

s'étaient rendus à Saint-Maurice, au pied du ballon deGiromagny

pour gagner de là le Haut-Rhin .

Ils y rencontrèrent deux individus vêtus de blouses qui leur

dirent être des marchands de porcs, et qui étaient en réalité des

émissaires du préfet, le comte de Puymaigre, envoyés par ce

fonctionnaire pour tâter l'opinion . Ces soi-disant marchands se

nommaient : Rossé, brigadier de gendarmerie à Lachapelle

sous-Rougemont, et Sauvageot, percepteur de cette commune.

A la suite des dénonciations que firent ces deux agents du

pouvoir, on arrêta sur le champ MM . Forel et Jaussaud, qui ne

connaissaient ni Caron ni l'Alsace, et on les traîna en prison ,

les fers aux mains, commede dangereux conspirateurs !

Après une longue détention , le procureur général Desclaux,

le même qui avait siégé dans l'affaire de Belfort, adressa le

réquisitoire suivant à la cour royale de Colmar, pour demander

le renvoi de Roger, Jaussaud et Forel, prévenus de complot

contre la sûretéde l'Etat, devantuneautre que celle de Colmar,

pour cause de suspicion légitime et de sûreté publique :

« Il n 'est peut- être pas de province en France où les opinions

soient plus divisées qu'en Alsace. On sait les espérances que

les factieux ont toujours fondées sur cette province. Lors du

complot du 19 août, le secret fut révélé à cet égard, et depuis

que les conjurés des divers points de la France nous ont appris

que peut- être on désignait le départementdu Haut-Rhin comme

devant fournir des appuis aux rebelles, les événements de Bel

fort et de Colmar ont achevé de démontrer qu'en effet des tra

mes criminelles avaient été ourdies, et que les dépositaires de

l'autorité du Roi ne sauraient prendre trop de sages mesures

pour prévenir de semblables forfaits .

« Non , certes, et l'exposant se hâte de rendre hommage à la

fidélité de l'immense majorité des habitants de ce département

et de tout son ressort. non , certes, que les efforts des factieux

ne doivent toujours être vains, et qu 'ils ne soient combattus par

un peuple religieux dévoué à ses rois légitimes. Mais toujours il

ne laissent pas que d 'être dangereux , et qui, dans leur infatigable

activité pour le mal, ont toujours exploité avec habileté les cir

constances malheureuses pour provoquer les désordres et entre

tenir les dissensions en profitant surtout de la défiance que la
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les protestants ; ils cherchent à irriter surtout ceux- ci en leur

faisant envisager le triomphe des principes monarchiques,

commedevant entraîner des persécutions pour la religion réfor

absurdes assertions sont trop souvent propagées et recueillies ;

les troubles les plus étrangers à la religion peuvent se trouver

ainsi attachés à cette cause, et les calomnies habilement pré

parées contre les intentions paternelles du gouvernement fructi

fieraient alors rapidement au profit des factieux. On ne saurait

concevoir avec quelle activité les passions ontagi à l'occasion

du jugement de la conspiration de Belfort. Toutes les anciennes

querelles avaient été réveillées, toutes les dissensions avaient

été excitées. Déjà plus de trois mois se sont écoulés depuis les

débats de ce procès tristement célèbre, et l'attitude que les

citoyens avaient prise les uns contre les autres n 'a pas encore

entièrement cessé ; et, si les anciensmotifs de division renais

saient, on ne supporterait pas sans quelque danger cette nouvelle

épreuve. Le procès de Roger et consorts se présente d'ailleurs

avec un caractère particulier. Que n 'a -t -on pas essayé, en effet ,

pour soulever les passions à l'occasion des poursuites dirigées

contre les accusés ? Des journaux audacieux , de misérables

libellistes se sont pressés, à l'envi, pour fausser l'opinion et

protéger les coupables. La brochure intitulée : Relation histo

rique des événements qui ont eu lieu à Colmar , et dont les

auteurs sont traduits devant la justice, semble n 'avoir été

imprimée que dans ce but criminel. Cedangereux écrit, répandu

gratuitement et avec profusion dans les deux langues française

et allemande, ne voile même pas les funestes opinions qu'il

renferme, et les assertions les plus calomnieuses, les insinua

tions les plusperfides y sont accumulées pour exciter au mécon

tentement contre l'autorité militaire et le gouvernementdu Roi.

« Un deuxième imprimé intitulé : Procès de Caron et de

Roger devant le conseil de guerre, dans lequel on n' a rapporté

que ce qui, dans les débats , peut être favorable aux accusés, en

tronquant même insidieusement les discours du président et

ceux des témoins, vient également d 'être publié pour arriver au

même résultat, et entretenir l'exaltation que la première bro

chure a produite sur les partisansde la rébellion .Déjà différentes

que les méchants avaient voulu irriter les esprits .
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« Le procès de Belfort n 'avait pas été précédé de présages

aussi sinistres, et cependant les événements qui l'ont devancé,

accompagné et suivi, sont de nature à éclairer la religion du

cæur. Quatre -vingts incendies ont eu lieu en Alsace depuis le

mois de mai, attribués à la malveillance, et dont les auteurs et

les causes sont généralement demeurés inconnus. En admettant

que tous soient étrangers aux circonstances politiques, ces

crimes sont, toutefois, de nature à effrayer les bons et à encou

rager les pervers. Il est deux crimes de cette espèce qui présen

tent surtout des circonstances qui ne peuvent guère laisser de

doute dans les esprits impartiaux. On veut parler en premier

lieu d 'une tentative d 'incendie, qui a eu lieu dans une maison

attenante à l'hôtel de la gendarmerie où se trouvaient détenus

le colonel Caron et plusieurs accusés du complot de Belfort ,

tentative quiparaît due, d'après l'instruction, à la malveillance,

sans que le propriétaire de l' édifice se connaisse un ennemi. On

veut parler en second lieu de l'explosion de la poudrière de

Colmar, arrivée pendant les débats de la même affaire, une

heure avant l'ouverture des audiences, explosion que des cir

constances notables, des propos graves, que la découverte des

mèches trouvées, une déviation du canal de cette usine, le tout

constaté par la justice, ne font que trop suspecter d 'être le pro

duit d 'un crime, afin d 'arriver à sauver les prisonniers à l'aide

du trouble qu 'on espérait occasionner, et en dernier résultat,

afin d 'intimider les jurés , les témoins et généralementtous les

bons citoyens. Au nombre des faits malheureux qui ont signalé

cette époque, il faut encore rappeler qu 'un des témoins à charge

(Strolz fils ), fut étranglé le jour mêine où il devait déposer. La

strangulation eut lieu de la mêmemanière que celle attribuée à

Pichegru . Les recherches de la justice ont été à la vérité infruc

tueuses pour la démonstration du crime ; mais l'on conviendra

du moins qu 'un pareil événement pourrait encore porter la

crainte dans l'âmede ceux qui seraient appelés à prononcer ou

à déposer à Colmar contre de nouveaux accusés pour crime

politique.

L 'exposant ne parle pas des écrits anonymes adressés aux

jurés et aux magistrats , des trames ourdies, pour, s'il avait été

possible , égarer les juges et suborner les témoins. Il se tait

également sur la composition de l'auditoire, où de sinistres

étrangers se faisaient remarquer par les applaudissements

donnés à la défense ; enfin , sur tous les efforts employés par
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une faction qui voulait trouver des complices. On fera remar

quer ici que par la position de l'Alsace, il est peut-être d 'un très

haut intérêt politique d' éloigner d 'elle tout ce qui peut faire

naître ou prolonger les discussions. Toutretentit icià l'étranger,

et quels que soient les bons sentiments des peuples qui nous

avoisinent, ce n 'est pas sans danger qu'on les initierait à nos

querelles avant même que le gouvernement du Roi en fût

informé.

« Sous un deuxième point de vue, la facilité d 'échapper aux

autorités françaises rend toujours les méchants plus audacieux

et plus entreprenants .

« Tout ce que l'on a dit jusqu'ici, quoique justifiant plus par

ticulièrement la demande en renvoi pour cause de sûreté publi

que, sert aussi à prouver la nécessité de ce renvoi pour suspicion

légitime. Les citoyens honnêtes ayant en effet été nécessairement

intimidés par tous les faits, toutes les machinations et toutes

les criminelles maneuvres que l'on a rapportées, il pourrait

devenir difficile de former un jury qui ne fùt pas dominépar la

crainte ; et dès lors il n 'existerait plus une liberté suffisante

pour assurer une décision conforme à la justice. Dans le cas où

l'on parviendrait à composer une liste de jurés , dans laquelle ne

figureraient que des hommes inaccessibles à la frayeur, on

pourrait redouter peut- être que tant de coupables machinations

n 'eussent fait naître dans les esprits une prévention fâcheuse,

quoique naturelle , au préjudice des accusés, et dans l'intérêt de

la défense, la suspicion serait alors invoquée .

« D 'un autre côté , il résulte de l'instruction et de la déposition

de plusieurs témoins, que Caron annonçait qu 'il avait des com

plices nombreux et puissants sur divers points du département.

Il assurait que plusieurs citoyens se joindraient à lui à un

rendez-vous convenu , et qu'ils agiraient avec lui. Il promettait

qu 'une sommede 24 ,000 francs lui serait comptée le lendemain

de la révolte par des habitants qui la soutiendraient aussi.

Toutes ces assertions, quoiquenon réalisées ,ne sontpas dénuées

de fondement. La nature des projets de Caron et de Roger, l’en

treprise qu'ils devaient exécuter, les opérations qu'ils proje

taient, tout porte à penser qu 'en effet les conjurés avaient de

puissants appuis qui restent inconnus, et qui servaient à cacher

les mystères de la charbonnerie auxquels Caron était initié, et à

l'aide desquels il préparait l'événement qu'il méditait avec ses

partisans. Or, les juges devant être choisis dans le mêmedépar
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tement où ces trames s'ourdissaient, il serait très possible qu'il

parvînt à se glisser parmi eux quelques-uns des coupables, ou

du moins quelques individus qui partageaient les veux crimi

nels que formaient les conspirateurs. Il suffit. dans une affaire

aussi grave, et qui touche à tant de hauts intérêts, qu'une

pareille crainte soit légitimée pourque la suspicion soit justifiée.

En accueillant la demande que fait l'exposant dans l'intime

conviction où il est que les débats de cette affaire pourraient

troubler la tranquillité publique, et que justice pourrait ne pas

être assurée: il ne sera en aucune façon préjudicié aux intérêts

de l’innocence, si elle existe ; tous les droits seront respectés ,

les accusés jouiront également du bénéfice de l'institution du

jury, le jugement ne sera ni entravé ni retardé, et une cour de

mêmeordre sera saisie de l'affaire. ,

Aux termes de ce réquisitoire, la cour de cassation rendit un

arrêt portant la cause devant la cour d'assises de la Moselle .

On remit en liberté le domestique de Caron et la femme du

colonel, qui était détenue depuis plusieurs semaines, après avoir

été arrêtée sans motif.

Quant à Roger, Forel et Jaussaud , ils présentèrent, en opposi

tion à l'arrêt de la courde cassation , le mémoire qu 'on va lire ( 1) :

« Lettre à M . Desclaux, procureur -général près la cour

royale de Colmar, en réponse à son réquisitoire pour

demander le renvoi de Roger et consorts devant une

autre cour que celle de Colmar , par un Alsacien .

« Monsieur le procureur général,

« La déplorable célébrité que Paris et Poitiers ont vu recher

cher par des magistrats ambitieux, a donc aussi séduit votre

grande âme : un réquisitoire signé par vous est venu ajouter à

la série des scandales politiques, dont l'année 1822 devra effrayer

la postérité ! Il est donc vrai (et c'est avec raison que cent trente

deux Alsaciens ont signalé au pouvoir législatif la conduite de

quelques individus, Basiles aux gages du pouvoir , calomniant

à dire d 'experts le pays qui les nourrit et qu'ils exploitent !) il

est donc vrai que les citoyens, forcés de sacrifier le pain de leurs

(1 ) Ce document, qui fut tiré en brochure et réuni au réquisitoire

du procureur général, est presque introuvable aujourd 'hui. C 'est ce

qui a déterminé l'auteur à le reproduire en entier.
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enfants pour payer l'habit doré ou la simarre de ceux qui les

administrent, sont condamnés à trouver leurs ennemis les plus

cruels dans ceux mêmes que la loileur présentait comme leurs

protecteurs !

« Cette vérité, que de courageux écrivains, trop mal réfutés

par des emprisonnements ou des amendes, avaient annoncée

déjà ; cette vérité constamment repoussée, n 'a plus besoin de

preuves ; elle est là , elle apparait dans sa hideuse nudité. De

même, naguère , une généreuse population, épouvantée à leur

aspect, a vu montrer en trophée et couvrir de récompenses

nationales ces agents provocateurs, instruments de toutes les

tyrannies, mais qu 'aucun n 'avait eu le courage d 'avouer encore ;

ces agents provocateurs, exécrables séides de la police , dont

l'existence, écrite en traits de sang dans les greffes de nos

tribunaux, avait été si longtemps et si obstinément déniée par .

le pouvoir immoral qui les salarie .

« Je n 'entreprendrai pas, Monsieur le procureur général,

l'examen de votre réquisitoire sous le rapport judiciaire ; je

ne signalerai que ce que le renvoique vous sollicitez peut causer

de préjudice aux accusés qui doivent figurer dans ce procès ; le

dépérissement des preuves, résultat inévitable des retards ; la

difficulté de réunir sur un point éloigné les témoins qui doivent

déposer de faits favorables à la défense ; la privation , pour les

accusés, d 'être jugés sur le lieu mêmedu théâtrede leur prétendu

crime; sur le lieu où la conscience publique, éveillée par les

manæuvres qui ont précédé leur arrestation , a jeté un cri dont

la France entière a retenti, et préparait aux victimes de la pro

vocation la plus éloquente des défenses. De pareilles considé

rations sont peu faites , je le sens, pour toucher un procureur

général, jaloux de conserver les faveurs du ministère ; je ne

vous contesterai pas le droit dont vous avez usé ; je sais trop

que, sauf la puissance et la gloire, le pouvoir dont vous êtes

l'organe s'est empressé de prendre possession du vaste héritage

que lui léguait le despotisme impérial; ce n 'est pas le fond de

votre réquisitoire, c'est sa formeque j'attaque ; Alsacien et, dès

lors, enveloppé dans cette suspicion dont mes compatriotes vous

doivent l'heureuse idée , je veux et je dois repousser des alléga

tions qu ’un sentiment plus naturel encore que l'amour de l'ordre

public vous a inspirées .

« Qui de nous n 'a lu avec étonnement cette étrange assertion

sur les divisions qui, dites-vous, divisent l'Alsace ? Les tem
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pêtes révolutionnaires, les invasions, fléaux plus terribles

encore , n 'ont-elles pas, par avance , réfuté cette calomnie qu'un

homme étranger à la province pouvait seul hasarder ? Quel est

le département de cette belle France à laquelle nous nous fai

sons gloire d 'appartenir, qui puisse avec autant de sûreté et

d 'orgueil livrer aux regards de la postérité ses annales pendant

ces époques de deuil et de confusion ? Où vit-on éclater avec

plus de force cette touchante unanimité , que le patriotisme

inspirait à toutes les classes de citoyens ? Les montagnards de

1793 et leurs farouches proconsuls , que les divisions fomentées

dans quelques provinces avaient élevés au faite de la puissance ,

ont été forcés d ’abdiquer en Alsace un pouvoir que désavouaient

l'humanité et les lois ; la hache de leurs licteurs, teinte encore

du sang des Français de l'intérieur, fut contrainte à s'incliner

devant la majesté d 'un peuple jaloux de ses droits et à jamais

uni dans son invincible horreur de toutes les tyrannies. La

France reconnaissante admire encore cet élan général et spon

tané, qui fit courir aux armes les enfants de l'Alsace, pour

défendre la patrie dans ses jours de détresse. Etaient-ils divisés

d 'opinions, ces nombreux Alsaciens qui se serraient sous le

drapeau national, ces braves confondus en 1814 et 1815 dans

une commune haine contre les étrangers en armes, pénétrés

d 'un profond mépris pour les lâches qui les appelaient de leurs

voux et les proclamaient leurs auxiliaires ?

« Des divisions en Alsace ! Oui, Monsieur le procureur géné

ral, il en existe , et vous devez en savoir quelque chose ; mais

ce ne sont pas celles que vous dénoncez à la France et à l'Eu

rope ; les voici : d 'un côté sontles propriétaires, les négociants ,

les cultivateurs et les artisans, la masse entière dela population ,

entourée de ses richesses industrielles et agricoles ; de l'autre

se trouvent ces fonctionnaires nomades, auxquels chaque faction

qui surgit au pouvoir semble léguer nos départements en usu

fruit, et qui sont environnés d 'une poignée de créatures, para

sites politiques, toujours prêts à s 'asseoir aux banquets du

pouvoir. Voilà les seules divisions que connaisse la patriotique

Alsace ! Voilà les motifs de cette attitude que vous reprochez

aux Alsaciens avec tant d 'amertume; mais ne vous y trompez

pas, Monsieur le procureur général ; il existe dans le cour des

Alsaciens un instinct de générosité et d 'amour pour la justice

que les délations ne ferontpas disparaître, et que ne sauraient

comprimer les plus fougueux réquisitoires : cette attitude qui
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vous paraît si fâcheuse, toujours hostile vis -à -vis de ces hom

mes qui, le sarcasme à la bouche et le rire sur les lèvres, sti

pulent pour le bourreau et demandent vingt têtes avec cette

ironique indifférence que Colmar admira naguère. Déjà les

Alsaciens ont repoussé avec horreur, en 1793, ces satellites

sanglants du royalisme qui, couverts du masque des jacobins,

voulaient dégoûter la France de la liberté dont à peine elle avait

recueilli les prémices ; Ces hommes qui, dignes rivauxde Marat

et de Fouquier- Tinville , riaientaussides gémissements de leurs

victimes que la hache du bourreau n 'étouffait pas assez tôt ; ces

hommes qui laissaient pénétrer la police et ses lâches intrigues

dans le sanctuaire dela justice ; ces hommes qui dénonçaientles

populations en masse , et cherchaient à se venger de l'horreur

qu'ils inspiraient par ces déclarations de suspicion qui cou

vraient tantde provinces de sang et de ruines ! Le parallèle n 'est

pas achevé, Monsieur le procureur général ; je pourrais le con

tinuer sans risquer le reproche de manquer de vraisemblance.

« Mais ces ferments de discorde que l'on voudrait vainement

découvrir dans l'opinion compacte de tous les Alsaciens sur les

matières politiques, la diversité des croyances religieuses per

inettra-t -elle d 'en supposer l'existence ? Ici, Monsieur le procu

reur général, qu 'il me soit permis d 'exprimer mon étonnement.

Que vous avez mal choisi vos arguments ! Jamais cause perdue

ne fut étayée de plus pauvres moyens. Quoi ! Vous habitez

l'Alsace, et vous croyez à l'existence de haines et de défiances

entre les hommes quiadorentunmêmeDieu ? Laterre d 'Alsace,

fécondée par la philosophie , est stérile et morte pour la supers

tition ; vierge encore des missionnaires, de ces fougueux apôtres

de l'ignorance et de la contre-révolution , elle n 'eût pas échappée

à leurs combinaisons, si l'on avait espéré y recueillir ces mois

sons de dissensions et de troubles qui naissent sous leurs pas,

dans ces terrains où le fanatisme accueille et reçoit leurs enve

nimées semences .

« Les assertions les plus absurdes sont souvent propagées ,

dites-vous, et à l'instant, et comme pour fournir la preuve de ce

fait, vous ajoutez : que les protestants d 'Alsace tremblent de

prétendues menaces sur la révocation de l'Edit de Nantes. Ah !

Monsieur le procureur général, que je vous sais gré de cette

ingénieuse idée !Mon âmeoppressée par la lecture des calomnies

dont fourmille votre libelle judiciaire, avait besoin d 'être soula

gée : j'ai lu ce charmant passage, et je me suis écrié avec le
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poète : J'ai ri,me voilà désarmé ! Il est donc vrai que le fana

tisme politique a toujours, commele fanatisme religieux, l'igno

rance pour complice et pour excuse : il paraît, Monsieur le pro

cureur général, que votre secrétaire, averti par l'exemple de

l'archevêque de Grenade, a craint de vous rendre attentif à cette

bévue également contredite par l'histoire et par notre droit

public ; je conçois cette pensée ; car un écolier n 'eût pas manqué

de montrer au doigtcette ineptie politique ; à son passage il l'eût

saluée d 'un éclat de rire, et vous eût dit : Monseigneur, cela

sent l'apoplexie !

« Arrêtons-nous un instant sur ce passage de votre réquisi

toire ; je ne dirai rien de l'erreur où vous paraissez être , que les

protestants d 'Alsace sont soumis au dogme de Calvin ; ces der

niers sont en très petit nombre, la plupart de nos compatriotes

protestants sont de la confession d 'Augsbourg ; je ne m 'arrête

pas sur ce point ; les protestants et vous, Monsieur le procureur

général, ne communiez pas ensemble ; votre erreur est donc

pardonnable. Examinons le fond de votre proposition : la révo

cation de l'Edit de Nantes ! En quoi ! l'ordonnancedu 22 octobre

1761, arrachée par le fanatisme à la vieillesse du roi bigot,

n 'a -t- elle pas révoqué cet Edit, quemoins d 'un siècle auparavant

le bon Henri avait offert, commeune arche d 'alliance, aux deux

grandes familles de son royaume? La révocation de l'Edit de

Nantes ! Les rejetons de deux cent mille familles françaises

ruinées et expatriées par cette révocation impolitique, ne sont-ils

pas en droit de considérer cette assertion comme la plus perfide

et la plus insultante ironie ? D 'ailleurs, les protestants d 'Alsace

ont-ils jamais eu besoin de l’Edit de Nantes pour prétendre au

libre exercice de leur culte ? Une telle prétention serait fausse

en fait comme en droit. En fait, la révocation décrétée par

Louis XIV n 'a pas frappéles protestants d'Alsace, et le fanatisme

des conseillers du vieux roi n 'eût pasmanqué de leur appliquer

des dispositions catholiques d’une ordonnance qui, par la crainte

du gibet, devait ramener tant de brebis égarées dans le giron de

l'Eglise, si des droits impérissables et solennellement reconnus

n 'avaient opposé une barrière à l'ardeur de leur prosélytisme!

En droit, cette révocation ne pouvait les frapper et ne saurait

les atteindre encore ; c'est le 24 octobre 1648 que l'Alsace passa

sous la souveraineté de la France, mais avec la garantie formel

lementexprimée de la liberté du culte pour les protestants ; ce

traité qui seul contient les bases des droits et des devoirs res
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pectifs de la France et de l'Alsace , fut confirmé le 3 février

1679 par la paix de Nimègue.

« Le 30 septembre 1681, Strasbourg , cette cité qui compte

pour quelque chose, et qui exerce quelque influence dans cette

Alsace que vous attaquez en masse, Strasbourg se rend à la

France par capitulation ; la liberté du culte est non seulement

garantie, mais la religion protestante demeure, avec la catho

lique, la religion de l'Etat de cette ville ; ces droits si souvent et

si publiquement reconnus, le pouvoir absolu qui, jadis , pesait

sur la France, n 'osa pas les attaquer.

Strasbourg en particulier, à leurs privilèges en faveur de la

révolution , renonciation acceptée par Louis XVI, n 'a -t-elle rien

ôté à la liberté de religion dont ils jouissaient? La constitution

de 1791, sanctionnée par Louis XVI, celle de l'an III, celle de

l'an VIII, le concordat et la loide germinal an X y relative, sont

là pour proscrire un pareil système, si un magistrat ignorant et

fanatique voulait le mettre en pratique. A ces autorités, j'en

pourrais joindre une plus récente encore ; mais je m 'arrête : en

effet, Monsieur le procureur général, n 'êtes-vous pas un instru

ment révocable et passif de ce ministère , dont le chef avait

voulu , dit -on , en 1814, déshériter le roi du droit d 'octroyer la

liberté aux Français ? Cependant, quoique en hésitant et sans

tirer à conséquence, je mepermettrai de vous citer les articles

5 et 6 de la Charte constitutionnelle . Ces vérités sont triviales

et populaires ; les enfants à la mamelle les sucent avec le lait

de leurs nourrices ; mais j'ai dù les rappeler , pour prémunir les

esprits crédules et timides : lorsqu 'un grand magistrat, dont la

science est évaluée à quinze mille francs année courante ,met

tout en question , le donte pourrait naître et l'inquiétude se pro

pager . Dormez en paix, braves Alsaciens ; le règne du bon plai

sir est passé ; il ne renaîtra plus: rendez grâce à Dieu dans vos

temples ; si, dans ces jours de colère, il a permis au loup de se

revêtir de l'habit du berger, Dieu vous châtie en père ; les armes

dont votre ennemi voudrait vous frapper, s'émoussent par le

ridicule.

« J'ai souvent ouï dire. Monsieur le procureur général, et j'ai

même lu dans des livres justement estimés, que la multiplicité

des crimes dans un pays accusait toujours, sinon le gouverne

ment et les lois elles mêmes, du moins les agents de l'autorité,

préposés pour faire exécuter la loi, et dès lors je ne puis qu'ad
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mirer le rare désintéressement du premier magistrat de la pro

vince, faisant bénévolement l'énumération des quatre -vingt

incendies qui, selon lui, ont désolé l'Alsace depuis le mois de

mai.Mais à quoi bon cetaveu si peu flatteur pour vousmême ?

De quel secours peut-il être à la thèse que vous soutenez ?

N 'êtes-vous pas forcé d'admettre que tous sont étrangers aux

circonstances politiques ? Il est vrai que le fruit que vous espérez

tirer de cet aveu , c 'est de constater l'existence d 'un grand nom

bre de malfaiteurs ! Rassurez -vous,Monsieur le procureur géné

ral, ce n 'est pas dans de tels rangs que les amis de la liberté

ont coutumede recruter leurs partisans ; et comme il paraît que

je suis destiné à faire avec vous un cours d 'histoire, je vous

demanderai si les chauffeurs du Calvados, les chouans de la

Sarthe, et ces nobles dévaliseurs de diligences qui ont rempli les

grands chemins de leurs héroïques exploits , marchaient sous

ces bannières révérées dont l'aspect glacera toujours d ' effroi les

despotes et leurs satellites ?

« Après l'énumération de ces crimes , qui, on le répète, ne

feraient pas l'éloge de votre surveillance, il est deux faits sur

lesquels vous insistez avec plus de complaisance. Habile à vous

forger des armes, vous profitez de l'obscurité que les informa

tions dressées à votre requête ont laissé planer, peut-être à des

sein . sur les causes de ces événements. pour y trouver matière

à cette soif de diffamation qui vous dévore. Mais quoi ! malgré

l'activité de vos recherches, malgré votre habileté dans la créa

tion de ces faits généraux, de ces preuves morales qui dispen

sent de preuves matérielles, ces événements n 'ont pu donner

lieu à aucune procédure ? Vous auriez rougi de faire usage de

présomptions et d 'indices pareils à ceux que vous déclarez pos

séder, pour requérir la mise en accusation du dernier des

citoyens, et vous osez, dans cette effervescence passionnée qui

vous égare, les employer pour foudroyer, contre une population

de six cent mille âmes, la plus inconcevable et la plus impé

tueuse accusation ! Ne savez-vous donc pas que ces déclama

tions et ces délations ont toujours été l'avant-coureur ou le pré

texte des proscriptions ! Ignorez-vous donc aussi, vous, qui

ignorez tant de choses, quels fruits les proscriptions font naître

pour les gouvernements ? Ah ! si dans l'exercice de fonctions

qui exigent par dessus tout du calme et de l'impartialité, vous

vous livrez souvent à cet emportement, à cette ardeur de dénon

cer et d 'accuser sans preuves, ne suis- je pas en droit de faire
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retentir près de vous ces paroles qu 'un illustre citoyen adres

sait, il y a peu de temps, à l'un de vos collègues : Que je plains

les accusés d 'avoir des adversaires , et la monarchie des instru

ments tels que vous !

« Pour compléter votre tableau et atteindre le but que vous

vous proposez, vous vous écriez bientôt : Tout retentit ici à

l'étranger ! Eh quoi ! vous avez conçu cette idée, et votre âme

ne s'est pas révoltée, et vos doigts ne se sont pas refusés à tra

cer ce calomnieux réquisitoire : Tout retentit ici à l'étranger !

Vous l'entendez, Alsaciens, et c'est sous les yeux de la sainte

alliance, si soupçonneuse et si jalouse de ses droits ; de cette

sainte alliance dont l'un des membres a jeté depuis longtemps

un regard de convoitise sur vos champs fertiles, sur vos opu

lentes manufactures, n 'attendant qu’un prétexte pour réaliser

les rêves d 'une vieille ambition , qu’un fonctionnaire, un magis

trat ose vous dépeindre comme des factieux, comme des fau

teurs d 'anarchie, des ennemis de tous les pouvoirs et de tous les

trônes ! Attendrez-vous que vos champs soient envahis, vos

maisons incendiées, vos moissons saccagées, vos femmes et

vos filles livrées à la brutale licence d 'une soldatesque con

quérante, pour voter des remerciments et des récompenses à

l'auteur de tant de désastres ! Permettrez -vous que, pour se

couvrir du manteau de l'impunité, une poignée d 'hommes liés

par ce pacte affreux dont, le 2 juillet, vous avez failli devenir les

victimes, tramant dans l'ombre de nouveaux complots, pour

justifier ou pour constater ceux que votre impassibilité a déjouée ,

vous conduisent en aveugles au fond du précipice, tandis qu 'en

graissés de votre substance et riches de vos dépouilles, ils iront

en paix exercer sur d 'autres provinces ces infernales expériences

auxquelles votre sagacité vous a permis d 'échapper !Mais non ;

le monde n 'aura pas à gémir d'un scandale si funeste : l'impos

ture et le machiavélisme, dussent-ils triompher encore quelques

instants, la poussière des tombeaux se ranimerait, et. du fond

du percueil du colonel Caron , où vos oppresseurs espéraient voir

leurs ténébreux mystères ensevelis, la vérité sortirait terrible

et vengeresse ! Honneur, honneur éternel à notre patrie ! Alsace,

terre de la liberté et du patriotisme, reçois l'hommage involon

taire que te rendenttes ennemis ! La faction qui, pour t’opprimer ,

a contracté alliance avec une police provocatrice, tremble déjà de

confier à ta loyauté le jugement des coupables qu 'elle a faits ! »

Les arguments contenus dans le mémoire qu 'on vient de lire
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n 'eurent aucune influence sur la cour qui était bien décidée ,

quoi qu'on fit, à enlever la connaissance de la cause au jury du

Haut-Rhin . Dans ce département,en effet, où l'on avait vu opérer

des traîtres stipendiés par le gouvernement, des provocateurs

aux gages du pouvoir , la justice du roi pensait ne pas trouver

certaines complaisances que l'indignation publique interdisait.

Ce futdonc devant les assises de Metz que comparurent les

accusés. Le jury était composé, en majorité , de royalistes à

particule et de fonctionnaires des diverses administrations.

Leprocès s'ouvrit le 18 février 1823 . Trois avocats de talent,

MMes Dormange, Crousset et Charpentier, assistaient Roger,

Forel et Jaussaud. Le procureur général de la Palme soutenait

l'accusation .

Après de laborieux débats, qui ne prirent pas moins de six

audiences et sur lesquels le journal de Metz , l'Abeille de la

Moselle , dut, par ordre, garder un silence presque complet, le

jury rapporta un verdict de culpabilité , sans circonstances atté

nuantes, contre Roger, et prononça en faveur de Jaussaud et

Forel un verdict d 'acquittement.

En conséquence, l'écuyer fut condamné à mort. Ce nouvel

attentat à la conscience publique produisit dans toute l'Alsace

une impression presque aussi pénible que l'assassinat de Caron .

La sentence, toutefois , ne reçut pas son exécution ; la peine fut

commuée en vingt ans de travaux forcés avec exposition au

poteau .

Roger dut doncsubir la suprême honte d 'être attaché au pilori

comme un voleur de grand chemin . Mais ses persécuteurs ne se

doutaient pas qu 'ils préparaient un piedestal à leur victime.

Le condamné reçut de la foule massée autour de lui des mar

ques de sympathie et de commisération pour sa triste position .

L 'ignominieux supplice qu 'il eut à endurer montra du moins ce

qu'on pensait de Roger et de ses juges. Malgré la surveillance

des soldats , des gardiens etde tous les agents de la force armée,

les spectateurs firent tomber de nombreuses couronnes sur

l'échafaud .

Ainsi, l'opinion absolvait, par une manifestation éclatante , ce

• citoyen dont la magistrature avait fait un malfaiteur public ,

et que tout le monde, malgré les réquisitoires officiels , s'obsti

nait à considérer commeun martyr.

De leurcôté , Forel et Jaussaud , rentrés à Remiremont, furent

l'objet d 'ovations enthousiastes de la part de leurs concitoyens.
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SIX

EN CORRECTIONNELLE

Nous avons parlé de la Relation historique des événements

de Colmar , par Jacques Kachlin .

Cette brochure, publiée par le courageux député du Haut

Rhin, avait pour but d 'établir la vérité sur l'affaire Caron . Les

procédés mis en æuvre par l'autorité s'y trouvaient dévoilés

tout au long.

La publication de cemémoire, tiré à un nombre considérable

d 'exemplaires, valut à Kæchlin des injures et des menaces, puis

une citation à comparaitre devant le tribunal correctionnel de

Paris .

Une première fois, Jacques Kachlin fut condamné pardéfaut.

L 'affaire revint quelques mois plus tard , sur opposition à ce

jugement.

C 'était Me Barthe qui défendait l'auteur de la Relation , et

l'intervention de cet illustre orateurne devait pasmédiocrement

contribuer à classer le procès parmiles causes célèbres.

Nous trouvons dans le Courrier français des 17 et 18 mai

1823, le compte rendu des séances qui eurent lieu les 16 et 17

août du mêmemois, sous la présidence de M . Chrestien de Poly .

On ne lira pas ce résumé sans intérêt :

A dix heures du matin , l'affluence est déjà considérable à la

porte de la sixième chambre du tribunal de première instance.

On ouvre les portes ;mais les spectateurs étant trop nombreux

pour pouvoir entrer tous dans l'audience, il en reste une grande

quantité sur l'escalier de la grande salle .

L 'accès du tribunal était fort difficile ; plusieurs députés se

sont en vain présentés à l'entrée principale ; malgré l'exhibition

de leurs médailles. le factionnaire a refusé de les laisser passer.

Les honorables membres qui parviennent à entrer dans la salle

par une issue particulière sont :MM. Kératry , Lameth , Labbey

de Pompierres, Gilbert des Voisins, Voyer d 'Argenson , Destutt

de Tracy fils , Bignon , Georges Lafayette, de Grammont, le

général Lafayette ,Girardin .

Les honorablesmeinbres sont presque tous debout. Un huis

sier offre une chaise à M . Kächlin .
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On appelle auparavant différentes affaires de voies de fait, de

vagabondage, de vol et d 'escroquerie .

A une heure, l'audience est suspendue ; immédiatement après

la reprise , on appelle la cause de M . Kæchlin .

Me Barthe a la parole et commence en ces termes :

« Messieurs , après avoir soumis au tribunal le récit des faits

qui doivent servir de base à ma plaidoirie, on se demande

comment il arrive que le ministère public se porte accusateur

aujourd 'huiau nom des fonctionnaires du Haut-Rhin , et que M .

Kæchlin , le député de ce département, soit accusé pour avoir

signalé au gouvernement et à la France des faits odieux qui

avaient si gravement compromis la tranquillité de ses conci

toyens. Ces fonctionnaires ont violé tous leurs droits , et on

accuse en leur nom . M . Kochlin a rempli un devoir sacré, c 'est

lui qu'on poursuit ; c'est à de pareils traits qu'il faut surtout

reconnaître ce qu'on doit entendre par ces mots : l'inviolabilité

des députés, et la responsabilité des gens du ministère. Quoi

qu 'il en soit, et sans m 'arrêter à des considérations superflues

dans une cause où les faits parlent plus haut que les discours,

je mehâte d 'écarter de la discussion tout ce quilui est étranger,

et je repousse d 'abord en peu de mots cette accusation de provo

cation à la haine contre le gouvernement du Roi, qu'on a voulu

faire peser sur M . Koechlin .

« M . Kæchlin a attaqué devant le seul tribunal qui lui fût

accessible , devant l'opinion publique, quelques fonctionnaires

qui s'étaient permis d'odieux attentats contre le département

dont il est un des députés ; il convient aussi qu 'il y a dans sa

relation un passage dirigé contre le ministère lui-même, qu'il

rend responsable de la conduite de ses agents, etoù il se demande

si le ministère aurait dû survivre à l'attentat du 2 juillet. »

Ici Me Barthe démontre, par l'exposition de quelques prin

cipes, qu'il fautdéplorer cette doctrine par laquelle le ministère

public , confondant le gouvernement du Roi avec les agents du

ministère, s'efforce d'environner ceux- ci d 'une espèce d'inviola

bilité jusque dans l'opinion publique. Le seul principe consti

tutionnel, la seule interprétation généreuse que les tribunaux

puissent admettre a été déjà proclamée plusieurs fois : le gou

vernement du Roi, c'est l'ensemble de nos institutions politi

ques, et non le ministère.

« L 'accusation se trouve donc réduite à ses justes limites . La
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cause est entre un député du Haut-Rhin et quelques préposés

du ministère, pour l'administration civile ou militaire de ce

département.

Les faits dont M . Koechlin les a accusés devant la France, il

va les en accuser devant vous.

« M .Kæchlin les accuse d'avoir porté l'atteinte la plus grave

à l'honneur de l'armée, en faisant servir deux escadrons entiers

d 'instruments aux plus misérables intrigues ; il leur reproche

d 'avoir appliqué le principe de l'obéissance passive à des faits

déshonorants qui violaient toutes les lois , et que rien au monde

ne saurait excuser ; il leur dit que tout, dans leurs rapports avec

ces escadrons, est immoral, depuis leurs premières instructions

jusqu 'aux éloges et aux récompenses.

« M . Koechlin les accuse encore d 'être les véritables auteurs

de l'attentat du 2 juillet ; d'avoir porté eux-mêmes le désordre

et le trouble dans la principale ville de leur département; d'avoir

violé le domicile de plusieurs citoyens pendant l'état de siège

où ils l'avaient mise ; d 'avoir voulu faire savoir à cette ville ,

par tous les moyens possibles, que la carrière de la rébellion à

main armée était ouverte ; que deux escadrons avaient aban

donné leurs chefs, proclamé pour colonel l'officier supérieur

Caron , et fait entendre le cri de ralliement de : Vive l'empereur !

« Il les accuse , en un mot, d 'avoir par la simulation du crime

de désertion à main armée, par les cris que les escadrons déser

teurs firent entendre, par les actes de quelques-uns des soldats ,

réalisé les provocations les plus soutenues et les plus dange

reuses au sein d 'une population qu'ils devaient bientôt faire

déclarer en état de suspicion légitime, et où ils supposaient, par

conséquent, ainsi que l'a pensé M . le procureur général près la

cour de Colmar, qu'il y avait beaucoup d 'individus susceptibles

de céder à des projets ou à des mouvements contre le gouverne

ment du Roi.

« Ces accusations sont graves, sans doute , mais aussi la

preuve en sera portée jusqu 'à l'évidence. Je fixerai, après avoir

constaté clairement les faits , les questions de morale publique

et religieuse qui en résultent, afin qu'une magistrature qui ne

parle jamais qu'au nom de la société, de la morale et de la reli

gion, nous dise toutes ses pensées , et vienne éclairer nos cons

ciences . »

Avant d 'entrer dans la discussion de chacune de ces accusa

tions, Me Barthe rappelle que les faits qu 'il vient de dénoncer
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ont déjà retenti à la tribune nationale , que le ministère a été

sommé d'y répondre, etqu 'il a gardé le silence (1). Pourquoi le

(1) Séance du 22 juillet 1822. – Présidence de M . Ravez.
Après une question de M . Benjamin Constant sur l'arrestation de

Caron et de Roger et leur renvoi devant le conseil de guerre, ques

tion à laquelle le garde des sceaux essaya de répondre en s 'attachant
de prouver que « ces deux individus » étaient coupables d 'embau

chage militaire et fit un pompeux éloge de ses magistrats pour

éta yer sa thèse. M . le général Foy demanda la parole .

N . le général Foy. -- Quand j'ai lu ces jours derniers , dans les journaux, que Caron

et Roger ( Voir à droite : Ah ! ah ! il ose les nommer !) allaient être tradnits comme
embaucheurs devant un conseil de guerre . . . . ( D 'autres toir à droite : Parlez du

budget !. . . ) j'ai cru qu 'il y avait erreur de la part du journaliste , et qu'on allait, au

contraire , y traduire ceux qui, au cri de : l'ire l'empereur ! avaient embauché Caron et

Roger. Par la plus incroyable des provocations , des soldats français, agissant par

ordre supérieur, ont conduit un homme par la main à un crime consommé ; ils l'y ont

conduit par une trahison , par un guet-apens. ( Voir à gourie : C 'est infâme !. . . D 'au
tres à droite : Vous décidez en faveur des rebelles ; c 'est la matière de l'instruction !. . .)
Ils l'y ont conduit en tentant la fidélité des habitants du pays ,en parcourant dix com

munes différentes, qu 'ils ont fait retentir de cris séditieux. Eh ! Messieurs , si des hom

mes égarés . . . . (Une foule de roir à droite : Au budget, au budget !. .. D 'autres coix

à gauche : Laissez parler, laisser répondre au garde des sceaux !) si des hommes trom

pés s 'étaient associés à ce cri coupable , y aurait-il un seul juré qui pùt les condamner
dans son âme et conscience ? (Les mêmes roix à droite : Ce n 'est pas de cela que nous

avons à nous occuper !)

J'arrive à la question spéciale. Caron et Roger ne sont pas des militaires. (Les mêmes

voic : Ce n 'est pas la question ! C 'est le budget qu'il faut discuter !. . . D 'autres roi
du même côté : Etes-vous l'avocat de tous les rebelles ? Allez les défendre là -bas ; nous

ne sommes pas leurs juges ! Voix à gauche : Ces gens-là ne veulent pas qu'on réponde !
Monsieur le président, faites faire silence ! Le garde des sceaux a été entendu sans

interruption . Les mêmes voix à droite : La clôture !) .
Messieurs, vous avez entendu le garde des sceaux ; personne ne l'a interrompu ; je

lui réponds ; pourquoi m 'interrompez-vous ? (Grand nombre de voie à droile : Parce
que vous n 'êtes pas dans la question !. . . Parlez du budget, on vous écoutera ! . . . )

M . de Lameth . - La question s'est élevée, il faut la traiter ; les députés en ont le

droit aussi bien que les ministres.

M . le général Foy . -- La loi de nivôse an IV que le ministre a citée , pour justifier sa

procédure , ne dispose comme elle l'a fait qu'en raison de circonstances dans lesquelles

elle a été rendue ; la France était alors en guerre ; il y avait des armées en présence ;

il y avait des armées de rebelles , et la loi a été faite pour ceux qui embaucheraient

pour ces armées étrangères et pour ces armées de rebelles ; c'était une loi de guerre.

(Grand nombre de voix à droite : Vous ne voulez donc pas revenir au budget ? . . .

Nous ne vous écouterons pas ! D 'autres roix à gauche : Depuis le temps que vous

interrompez , ce serait fini !. . . )
M . Dupont (de l'Eure). - Ce sont des enragés ; ils ne veuleut rien entendre .

M . le général Foy . - Il n 'y a plus aujourd'hui ni armées étrangères , ni armées de
rebelles qui nous menacent; il ne peut donc y avoir l 'embauchage.

D 'ailleurs , Messieurs, où les différents crimes sont-ils définis ? Dans le Code pénal

apparemment. Eh bien ! le mot d 'embauchage ne se trouve même pas dans le Code

pénal ; il y a dans ce Code l'explication de crimes semblables à celui d 'embauchage ;
mais on a évité le mot pour éviter la juridiction exceptionnelle. (Plusieurs roin it

droite : Au budget ! Au budget ! D 'autres à gauche : Laissez donc parler ; craignez
vous tant la vérité ? . . . )

M . le garde des sceaux, -- Depuis la Charte, la loi de frimaire an V a été reconnue

la seule existante ; les commissions inilitaires qui étaient des tribunaux spéciaux so

sont tronvés abolis ; on a , par conséquent, dù revenir aux conseils de guerre.
M . le général Foy. - Vous nous dites : La Charte a aboli les commissions militaires .

Oui, sans doute , mais elle a aboli aussi les tribunaux d 'exception , les crimes d 'excep
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ministère a -t-il refusé d 'entrer en lice ? C'est qu' il craignait que

d 'honorables généraux , dont le nom est cher à l'armée, ne pro

clamassent les vrais principes de l'honneur français , et n 'impri

massent un cachet de honte à la direction déplorable qu 'on avait

donnée aux événements des 2 et 3 juillet. C 'est par lesmêmes

motifs que, vainement sollicité par M . Kochlin lui-même, le

ministère public a reculé devant l'intervention de la Chambre,

pour devenir si rapide dans ses poursuites, aussitôt que la tri.

bune est devenue muette , et que la session est close.

Me Barthe ajoute que l'administration du département du

Haut-Rhin , directementprovoquée par l'écrit de M . Kæchlin , a

également gardé le silence ; que pour toute réponse on s'est

contenté de lancer dans le public un pamphlet qui ne porte ras

de nom , parce qu 'on n 'a pu trouver personne qui consentit å y

attacher le sien ; que ce pamphlet écrit du style le plus ignoble ,

et parsemé des plus odieuses plaisanteries, s'attache moins à

réfuter les faits qu'à établir les plus étranges doctrines, telles que

celle- ci : Il est permis de tendre des pièges aux mauvais

citoyens, comme à des bêtes fauves.

« Mais , continue le défenseur, j'abandonne ces considérations

pour suivre le ministère public dans la carrière où il m 'a appelé ;

toutefois posons d 'abord quelques principes.En matière d'impu

tation contre un fonctionnaire, la loi n 'admet d 'autre justification

que celle qui résulte d 'une preuve écrite . Il faut donc que le

fonctionnaire, accusé d 'un délit dans un écrit publié, prenne le

soin d 'en fournir lui-même la constatation à celui qui l'accuse,

et rarement les fonctionnaires publics poussent la complaisance

jusque-là . Si la preuve testimoniale était permise, j'ose le dire,

tion ; elle a voulu que les Français fussent jugés par leurs juges naturels. Pourquoi

donc voulez -vous arracher les deux hommes dont il s'agit à leurs juges naturels ? C 'est

que vous savez bien que toute la population , témoin du guet-apens dont ils ont été

victimes, les acquitterait à l'unanimité ! ( La droite éclate en murmures.)

Au moyen de la détermination qui a été prise, il est loisible au gouvernement de

faire prendre un citoyen dans la rue, de le supposer accusé d'embauchage, et de le faire

condamner par un conseil de guerre. (Plusieurs voit à droite : Allons donc !)

Messieurs, je le répète , le juge naturel des deux citoyens dont il s 'agit est la cour

royale , la cour d 'assises du département ; ils doivent être traduits devant cette cour ;

si ensuite elle juge qu 'il y a crime d 'exception , elle les renverra devant un autre tribu

nal. On a passé par dessus toutes ces formalités ; l'envoi direct de deux citoyens devant

un conseil de guerre est donc un acte arbitraire ; c'est un crime. Messieurs, j'en appelle

sur tout ce que j'ai dit à la conscience de tous les magistrats anciens et nouveaux qui

siègent en cette enceinte. Ils nous diront si l'on peut souffrir qu 'en dérogeant au droit

commun, M . le garde des sceaux envahisse les libertés des Français et puisse chaque

jour mettre leur vie entre les mains d'un conseil de guerre dont les décisions sont

dictées à l'avance !

(On demande à gauche l'impression du discours. L 'impression est mise aux voix et

rejetée.)
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une accusation n 'aurait pas été portée contre M . Koechlin , parce

que toute l'Alsace serait venue environner ici son député pour

déposer contre l'administration . »

Ici le défenseur annonce qu 'il puisera' ses preuves dans les

rapports adressés par les sous-officiers à l'autorité militaire,

dans les articles publiés par la préfecture du Haut-Rhin dans

son propre journal, dans le Moniteur, organe officiel de toutes

les administrations, dans un article communiqué par l'autorité

au Journal de la Meurthe, dans la relation du procès de Caron,

relation dont la fidélité n 'est point contestée, et que le ministère

public a citée lui-même à titre de preuve, et enfin dans une

déclaration faite et signée par 152 habitants notables du Haut

Rhin , parmilesquels figurent plusieurs magistrats, un maire,

des officiers à demi-solde, des manufacturiers et de riches pro

priétaires.

Me Barthe pose la première question en ces termes : les fonc

tionnaires du Haut-Rhin n 'ont-ils pas précipité des soldats , des

sous-officiers dans des intrigues et dans une carrière indigne de

l'honneur national ? Il s'attache à discuter les preuves diverses

qui résultent des débats du procès de Caron et des rapports que

l'autorité elle -même a produits . Il rapporte enfin les dépositions

des témoins qui déclarent avoir entendu Thiers et Gérard se

vanter d 'avoir vaincu les irrésolutions de Caron , et de l'avoir

forcé à agir en lui mettant un pistolet sur la gorge. Il fait res

sortir, dans les rapports des sous-officiers, les passages où ils

énumèrent tous les faux serments qu'ils ont prêtés à Caron .

Il termine ainsi cette partie de la discussion :

« Voyez l'accusation ; elle tourne sans cesse autour de cette

vérité morale , qu'il n 'est permis à personne de se jouer du ser

ment ; et après avoir appelé cette vérité une question , elle la

fuit, elle ne l'ose aborder, elle nous parle de l'esprit de parti

qui fait trouver des excuses à toutes les actions, et elle nous dit

que le traître est celui quitrahit son roi. Que leministère public

s 'explique, néanmoins ; c'est lui que le gouvernement a préposé

à la conservation des principes de morale publique et religieuse,

Qu'il nous apprenne s' il faudra désormais déserter les maxi

mes de l'immortel d ’Aguesseau sur ces principes d 'éternelle

justice qu 'il n 'est pas permis à l'homme d'accommoder à ses

intérêts ! Qu 'il nousdise s'il faudra déserter, dans cette enceinte,

les doctrines de Pascal, pour proclamer les misérables doctrines
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qu'il voua au mépris ! Qu 'il nousapprenne si le parjure se légi

time par l'intention , et si c'est surtout aux soldats , dont l'hon

neur est la première loi, qu'il faut enseigner cette doctrine nou

velle ?

« Messieurs , vous êtes liés, ainsi que le ministère public, par

des serments ; consentirez-vous à apprendre à la France, lors

que vous retrouverez sous vos yeux les serments multipliés

qu 'on prodiguait à Caron , qu 'il faut admettre que, selon les cir

constances, le faux serment est honorable , alors surtout qu 'il

s'agit de servir l'autorité ? Si un tribunal pouvait poser en prin

cipe l'immoralité que je viens de signaler , quelle garantie nous

offrirait- il donc à nous que l'autorité poursuit de tous ses désirs

et de toutes ses volontés ?

« La lecturede certaines pièces nous a assez appris que dans

la politique des grandes villes se trouvent des hommes qui,

sortis de la société, et quelquefois du fond des bagnes, se pré

sentent librement pour de l'or à des services honteux et immo

raux . On sait que la police a des agents qui, pourmieux décou

vrir certains coupables, vivent avec eux dans l'intimité , leur

prodiguent les témoignages de l'amitié et la prostitution du

serment, les encouragent quelquefois dans le crime pour mieux

découvrir leurs secrets et pour les dénoncer ensuite plus sûre

ment à l'autorité, dont ils reçoivent leur salaire.

« La morale tire un voile sur ces déplorables nécessités de

nos gouvernements. Les hommes, du moins, qui se livrent à de

tels services , se sont présentés volontairement. Aucune loi de

conscription ne les a enlevés malgré eux à de plus honorables

travaux : la misère et la corruption les ont offerts . Mais que l'on

nous vienne apprendre par des faits et par le scandale de la jus

tification , que des soldats enlevés peut-être par la conscription

militaire à des travaux utiles, à des parents qui les chérissaient,

peuvent être consacrés à de pareils services. Voilà ce dont tou

tes les âmes seront indignées ! Tous les pères de familles vous

demanderont compte de l'honneur de leurs enfants. Apprenez

nous si le principe de l'obéissance passive s'applique à toutes

sortes de services, si tous les services conviennent au soldat, et

si l'agriculteur, qui abandonne sa charrue pour obéir aux lois

de son pays, devra se dire : Demain peut-être un général t’or

donnera d 'entrer dans un complot factice, de fairemille protesta

tions dedévouement à un vieux militaire couvert de cicatrices ;

tu lui serreras la main en signe d 'amitié ; tu nourriras dans son
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cœur des espérances coupables par des offres, par des encoura

gements de tout genre ; tu lui prêteras des serments ; tu le

presseras pour fixer le jour d 'un attentat ; tu le proclameras

ton chef, et tu le livreras pieds et poings liés à l'échafaud ; il y

a quinze cents francs pour ces services , et in grade d 'officier !

(Mouvement très prononcé.) Que serait-ce donc, Messieurs, si

ce jeune soldat devait ajouter des cris provocateurs adressés à

ceux -là mêmes dont il partageait naguère les utiles travaux ?

« Messieurs, j'en appelle à vos consciences ; je n 'ai rappelé

dans ces derniers mots que les faits dont le ministère public est

forcé lui-mêmedereconnaître la vérité : il nous dira si c'est là

la nouvelle carrière de fidélité, d 'honneur, de délicatesse que

quelques fonctionnaires du Haut-Rhin ont ouverte à l'armée.

« Il nous dira de quel côté est l'honneur, entre un député qui

dénonce ces enseignements, et des fonctionnaires qui les met

tent en pratique, ou les font louer officiellement par leurs

agents !

« Il nous dira quels sont les véritables ennemis de l'honneur

de nos soldats , ou des fonctionnaires qui prostituent à de misé

rables combinaisons la noble profession des armes, ou des

députés qui signalent des infamies passées pour en prévenir le

retour. Les amis des libertés publiques seront toujours les

défenseurs de l'honneur de l'armée, car cet honneur est la seule

limite possible au principe de l'obéissance passive, et doit être

une garantie, une propriété du pays.

« La première question morale que le ministère public doit

résoudre est donc bien connue. Votre conscience attend sa

réponse : son silence serait une protestation contre l'accusation

qu'il est chargé de soutenir. » (Sensation .)

· Me Barthe demande quelques minutes de repos, et reprend en

ces termes :

« La seconde question est celle -ci : les fonctionnaires du

Haut-Rhin ont-ils porté le trouble et la consternation dans le

lieu de leur département ? Ont-ils simulé pour la ville de Col

mar et pour l'Alsaee tout entière, le crime d 'une double déser

tion des deux escadrons ? Il s'en rapporte au Journal du Haut

Rhin , feuille émanée de la préfecture .

Le défenseur cite l'attestation donnée par des habitants nota

bles de la ville de Colmar. Il s 'attache à caractériser les faits et

arrive à l'arrestation du colonel, dans le village de Battenheim :
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« Messieurs, si, au momentde cette arrestation , vos militaires

ont éprouvé quelque joie de n 'avoir rencontré qu'un coupable ,

vous pouvez nous condamner ; mais si l'absence de toute autre

victime ne leur a inspiré que de la fureur et du regret, flétrissez

l'horrible tendance donnée à leurs ambitions ! Voyez - les encore

brandissant leurs sabres sur la tête de l'infortuné Caron que

naguère ils proclamaient leur chef, voyez- les arrivant sur la

place de Colmar et tendant la main aux 1,500 fr . de salaire don

nés publiquement à des hommes qu 'on avait commencé par

faire officiers.

« Ah ! Messieurs , lorsque, dans la classe laborieuse , des hom

mes que les institutions n 'ont pas dépravés se précipitent, au

péril de leur vie, pour attacher un homme à la mort, ils repous

sent commeun outrage le salaire qu'on voudrait leur offrir . Les

inspirations de l'humanité sont si sacrées, la jouissance d 'avoir

sauvé la vie à son semblable est si pure qu 'elle craindrait d 'être

souillée par un intérêt quelconque. Et vous, fonctionnaires du

Haut-Rhin , lorsque quelques soldats sont venus livrer Caron

à l'échafaud, vous leur avez donné de l'or à la face de toute la

France ! »

(Des applaudissements unanimes et prolongés interrompent

l'orateur.)

M . le président, avec autorité : Huissier, faites faire silence !

(Les applaudissements se renouvellent avec plus de force.)

M . le président : Faites sortir ceux qui troublent l'ordre !

Me Barthe reprend en ces termes :

« Vous dirai-je maintenant, Messieurs , les faits qui ont suivi

l'attentat du 2 juillet ? Imiterai-je le ministère public qui a pro

testé contre le jugement de la chambre des pairs, en déclarant

que cette fois Caron était coupable ?

« Caron a été l'objet de deux décisions judiciaires.

« Il a été acquitté par la chambre des pairs.

« Il a été mis à mort en vertu d 'une sentence rendue par un

conseil de guerre.

« Si le ministère public a protesté contre la chose jugée qui

acquitte Caron , protesterai- je à mon tour contre la chose jugée

qui l'a tué ?

« Et lorsque le ministère public a regretté de se voir dans la

nécessité de rouvrir la tombe du colonel Caron et de raconter

ses fautes expiées par sa mort, devrai-je à mon tour évoquer
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son ombre sanglante , pour vous demander de flétrir , du haut de

votre tribunal, les misérables intrigues dans lesquelles il s'est

trouvé enlacé, et vos hommes qui, alors qu'il ne voulait plus

avancer vers le crime, avaient ouvert un précipice derrière lui ?

« Mais je n 'ai besoin ni d 'images, ni d 'émotion , pour fixer de

votre part une religieuse attention sur cette affaire.

« En vous démontrant combien est coupable la direction des

événements des 2 et 3 juillet, j'ai justifié M . Kächlin .

« L 'administration du Haut-Rhin a pu le faire descendre de

ses fonctions législatives sur ces bancs où se succédèrent, à la

dernière audience, tantde délits d 'une nature infamante ; mais

c 'est de cette enceinte , où l'environne l'estime de ses conci

toyens, qu'il a accusé devant l'opinion et selon la vérité, des

hommes qui ne pouvaient pas être accusés ailleurs .

a Toutefois , je ne dissimule pas combien votre devoir est dif

ficile aujourd'hui. La morale publique sollicite vivement votre

justice ; mais aussi vous voyez avec quel appareil se présentent

les fonctionnaires du Haut-Rhin . Ils n 'ont pas répondu à notre

récit ; ils n 'ont rien contesté ils ne contestent rien . Dans cette

enceinte, s'ils venaientdéposer , ils ne lèveraient pas les yeux

sur l'honorable député qu 'on accuse pour eux, parce qu 'ils sont

forcés intérieurementde rendre hommage à son courage, et de

reconnaitre en lui des vertus qu'ils n 'ont pas ! (Sensation .) Mais

ils s'offrent à vous par la pensée , environnés , pour ainsi dire,

de débris , de destitutions et de condamnations !

« Un avocatgénéral a eu le courage de s'élever contre l'atten

tat du 2 juillet et ses véritables auteurs ; et, par une vengeance

ingénieuse, laissant à un climat meurtrier le soin de le frapper,

on a trouvé le moyen de l'enlever à la magistrature, sansdémis

sion de sa part, sans destitution de la part de l'autorité ( 1). Des

conseillers municipaux , des maires n 'ont pas déguisé leur indi

gnation , ils ont été remplacés . Des journalistes ont été condam

nés à Metz, à Paris , avant que le ministère songeât à nous .

accuser. La préfecture du Haut-Rhin n 'annonce-t-elle pas, je ne

sais sur quelles garanties, quemon honorable client sera enlevé

à ses affaires pendant le nombre de jours qu'il vous plaira de

déterminer ?

« Faut-il compter sur une justice qui arrive si tard , et qui

(1 ) M . Rossée, avocat général à la cour de Colmar, avait été nommé

procureur général à Cayenne, peu de temps après l'affaire de Belfort.
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semblerait protester contre tant de faits consommés, et accuser

le passé de tant d 'injustices irréparables ? Messieurs. les faits

sont constants . Est-il possible que vous ne différiez avec nous

que sur leur moralité ? que ce qui nous paraît immoral vous

paraisse moral, au contraire ? et que l'âme des gens de bien doit

se reprocher son indignation comme une erreur de conscience ?

« Messieurs, ce n 'est pas possible ; vous mettrez votre gloire

à rendre hommage à ces principes d 'éternelle morale, que la

justice doit protéger contre toute espèce d 'atteintes, alorsmême

que ces atteintes partiraient du ministère ou de quelques-uns

de ses agents secrets . M . Kæchlin a eu le courage de faire son

devoir ; nous sommes assurés que vous ferez le vôtre ; vous

vous direz aussi quel est l'homme que vous allez juger.

a Il est en Alsace une famille nombreuse, toute consacrée à

la prospérité du commerce, et qui, par ses vertus patriarchales

plus encore que par sa fortune, a su se concilier l'estime et l'af

fection de la population tout entière. M . Jacques Kachlin , député

du Haut-Rhin , est un des chefs de cette famille ; ceux mêmes

qui le poursuivent honorent son caractère et rendent hommage

à ses vertus; sa fortune, acquise par d 'honorables travaux, est le

patrimoine des pauvres ; aucun malheureux ne l'a trouvé insen

sible ; et, je l'atteste sans crainte d 'être démenti, nul étranger

n 'a parcouru l'Alsace, sans entendre mille fois bénir son nom

et rendre hommage à son caractère. (Mouvement d'intérêt très

prononcé.)

« Quel est donc ce sentiment impérieux qui a pu tout à coup

déterminer un citoyen de mæurs douces, étranger à toute espèce

de lutte , à publier, pour la première fois de sa vie, un écrit con

tre une administration locale , et à se présenter à des vexations,

à des menaces, à des périls de tout genre ? Qui a pu le détermi

ner, lui qui n 'avait jainais vu l'enceinte d 'un tribunal de police

correctionnelle , à consentir à se placer sur des bancs où tant

d 'infamies se sont succédées en sa présence , et si étonnés de

recevoir parfois des hommes de bien et des députés ?

a Messieurs , ce sentiment, c'est celui qui a dirigé toute sa

vie, son affection pour l'Alsace, pour son honneur, pour sa tran

quillité. Voilà ce qui le soutient et ce qui l'élève en ce moment

bien au -dessus de ses accusateurs. Si quelqu 'un devait se pré

senter à des persécutions certaines, n 'est-ce pas lui, député du

département, théâtre d 'un si déplorable attentat ; lui, habitant

de cette ville de Mulhouse, dont le nom se trouve tant de fois
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dans les accusations de la préfecture et dans la bouche des sol

dats qui simulaient la désertion ?

« Qui donnera donc le noble exemple du courage et du dévoue

ment à ses concitoyens. si les députés que le pays a choisis , et

en qui il a mis sa confiance, hésitaient devantles sacrifices per

sonnels, alors que la voix du pays se fait entendre ? Messieurs ,

votre justice ne saurait flétrir, pour avoir rempli un devoir

sacré, l'homme de bien à qui la reconnaissance publique doit

aujourd 'hui une couronne ! »

M . Bayeux, avocat du roi, demande à ne répliquer que de

main .

M . le président remet l'audience à demain , à neuf heures et

demie.

MeBarthe reçoit les félicitations de ses confrères et de tous

les députés présents à l'audience . M . Kæchlin s'approche de lui

et lui serre la main , avec une émotion qui l'empêche de pronon

cer une parole.

Un groupe nombreux de spectateurs accompagnent jusqu 'à la

sortie du palais les honorables membres de l'opposition .

Audience du 17 .

Cette affaire importante, écrit le Moniteur , avait attiré ce

matin un concours d 'auditeurs encore plus nombreux qu 'il ne

l’était hier. Dès sept heures, toutes les issues étaient encom

brées par une multitude impatiente de voir recommencer les

débats.

L 'honorable M . Kuchlin est assis près du banc des avocats .

On remarque près de lui plusieurs députés ; ce sont MM . Gil

bert des Voisins, Destutt de Tracy fils , Georges Lafayette ,

Bignon , Lameth , général Lafayette, de Grammont, Kératry ,

Voyer d 'Argenson,Girardin , Foy et Labbey-Pompières.

M . le président et les juges prennent place.

M . le président : Des applaudissements se sont fait entendre

à la dernière audience, lorsque M . Barthe a prononcé les der

niers mots de sa défense. Je crois devoir rappeler au public les

dispositions de l'article 50 ' du code d 'instruction criminelle . M .

le président en donne lecture.

J’invite, ajoute-t-il, le public à s'interdire tout signe d 'appro

bation ou d'improbation. Si cet avertissement est méconnu, j'u

seraidu droit que la loi medonne.
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M . Bayeux, avocat du roi, a la parole et commence ainsi :

« Vous êtes appelés à prononcer encore une fois sur la nature

et le caractère d 'un écrit dont M . Kechlin persiste à se déclarer

l'auteur.

« M . Kæchlin a fait distribuer un Mémoire adressé selon lui

à l'opinion publique. Il était naturel que, s'adressant à ce juge,

il donnåt commedes preuves des allégations puisées dans quel

ques dépositions isolées ; mais que M . Kæchlin ait cru qu'il

pouvait faire usage des mêmes moyens devant vous, devant un

tribunal, c'est ce que nous ne pouvons admettre. Qu'on aille

chercher dans un immense procès quelques dépositions isolées

et qu'on décore ce bizarre amalgame d' i titre pompeux de preu

ves légales, oublie-t-on qu 'il y a dans nos lois en pareille ma

tière, d 'autre preuve légale que celle qui émane de celui contre

qui elle est invoquée ?

« Caron et Roger jugés, l'un par un tribunal militaire, l'autre

par des jurés , ont été tous deux condamnés comme coupables.

Personne ne peut plus attaquer ces arrêts, aucun tribunal ne

peut les juger, et voilà qu 'un tiers veut prouver qu'on a eu raison

de défendre ces condamnés en diffamant les autorités du dépar

tementdu Haut-Rhin . c'est-à -dire qu' il veutque vous, tribunal

de première instance, incompétent sous tous les rapports pour

juger ces débats, vous vous fassiez les jugesdes magistrats, des

témoins, des jurés ; que vous innocentiez les uns, que vous

jugiez les autres. Vous présenter cette seule idée, c 'est vous

démontrer l'inconvenance de cemémoire. Qu'ilme soit mainte

nant permis de vous faire quelques observations, non dans

l'intérêt de la cause. je croirais me rendre complice de l'incon

venance que je signale , mais pour l'honneur des fonctionnaires

qui ont été si cruellementattaqués. »

Le ministère public appelle l'attention du tribunal sur la

situation de l'armée au 2 juillet 1822. On essayait d 'ébranler la

fidélité des troupes, et lorsque les complots étaient découverts.

on les faisait passer pour des conspirations de police. Le gou

vernement devait prouver la fausseté de ces bruits, il a sacrifié

un homme pour en sauver d 'autres ; il a voulu prouver qu 'il

existait réellementdes artisans de troubles et de sédition ; l'au

torité en fut instruite , elle a cru qu 'une semblable capture

méritait qu 'on mît en campagne deux escadrons demilitaires

zélés pour le service du Roi. (Mouvement improbatif assez pro
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noncé.) On a été jusqu'à reprocher aux soldats de s'être affligés

en ne trouvant pas de complices, de n 'avoir fait qu 'une course

inutile, de n 'avoir qu'une des têtes de l'Hydre. (Nouveau mou

vement.)

M . le président : Silence !

Ici l'orateur discute les trois questions examinées dans le

mémoire de M . Kochlin . Il fait observer que ce n 'est pas ce

mémoire, mais bien la relation qu'on incrimine. Tout ce qui,

dans ce mémoire, renferme des observations sur la compétence

des conseils de guerre, tout ce qui a été dit à cet égard dans la

défense est inconvenant pour la cour de cassation qui a prononcé

sur ces questions pour les deux accusés.

« A quoi bon , d 'ailleurs , ce mémoire ? M . Kachlin , député et

membre de l'opposition , ne pouvait- il réclamer à la tribune ?

L 'autorité aurait pu lui donner toutes les explications qu 'elle

aurait eu à donner. »

Ici le ministère public aborde l'interprétation des mots gou

vernementdu Roi, et soutientque toutes les fois qu 'il n 'est pas

question de la confection des lois , mais simplement de leur

exécution , le gouvernement réside dans les chefs de l'adminis

tration. (Plusieurs députés paraissent peu disposés à admettre

cette doctrine.)

M . le président : Silence !

« D 'ailleurs, dans la brochure, il est sans cesse question du

gouvernement, c'est toujours lui que l'on nomme; il est donc

impossible de penser que ce ne soit pas au gouvernement du

Roi que s 'adressent les observations de M . Kochlin . Quelmotif

a pu engager M . Kechlin à prendre la plume? Sa conscience ,

répond-on ; mais sa conscience le déterminait-elle à déverser le

mépris et la diffamation sur des fonctionnaires respectables et

respectés ? (Mouvementsur le banc de MM . les députés .)

« Telle est, Messieurs, l'analyse des faits de cette cause ; nous

leur avons donné un tel développement dans notre premier

réquisitoire, quenous ne croyons pas devoir insister davantage.

Toutefois, nous ne terminerons pas sans vous rappeler que

plusieurs condamnations ont déjà été prononcées à l'occasion de

cette brochure, l'une contre l'auteur d 'une traduction allemande,

une seconde contre un journal de département qui en avait

rendu compte, et enfin une troisièmeprononcée par vous-mêmes

pour le mêmemotif contre l'un des journaux de Paris. »
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On remarque avec plaisir , dit le compte rendu , que M . Bayeux,

en soutenant l'accusation contre M . Kechlin , ne s'est jamais

écarté des égards quemérite un prévenu, surtout lorsqu'il est

revêtu du caractère de député : il a constammentdit Monsieur

Kuchlin .

Mº Barthe (Profond silence) : J'avais présenté dans l'audience

d 'hier , et précisé des questions que je soumettais à vos cons

ciences. Le ministère public n 'y a pas répondu, et cependant je

lui disais : Votre silence sera une protestation contre l'accusa

tion que vous acceptez de soutenir.

C 'est dire que sa conscience est d'accord avec la mienne, et

qu'alors qu 'il parle des autorités de Colmar, il est convaincu

commemoi qu 'il a été commis un crime grave envers la morale

et l'honneur du soldat français.

MeBarthe réfute les arguinents de M . Bayeux .

Il conclut ainsi :

« Je n 'insisterai pas davantage. Je reviendrai seulement sur

les motifs qu 'on a invoqués pour excuser les autorités du Haut

Rhin . On a dit qu'il fallait un exemple, et que l'affaire du 2

juillet n 'avait eu lieu que pour prouver que la police ne semêlait

pas des conspirations. Je crois que les résultats des procès anté

rieurs avaient montré la police civile mêlée dans les conspira

tions, et je dis que, dans cette occasion , on a voulu nous offrir

une nouvelle donnée. Je ferai remarquer que, pour infliger à

Caron et à ses complices une leçon de moralité et de respect

pour le gouvernement, il ne fallait pas s'exposer à bouleverser

une ville entière, à faire partir deux escadrons. l'un de Colmar,

l'autre de Neuf-Brisach . Vous avez voulu compromettre un

département, exposer une population tranquille aux dangers

d'une révolte ; et pourquoi ? pour atteindre quel but ?

« Dans le fond de cette accusation, je trouve quelque chose

qui estpeu moral. c 'est que si des autorités pouvaient soupçonner

qu 'une ville se laissât facilement entraîner à la révolte, elles y

envoyassent des agents provocateurs, au lieu d 'en respecter les

habitants dans leurs travaux utiles.

« Je ne puis , en terminant cette cause, m 'empêcher de répon

dre aux dernières considérations du ministère public. Il a dit :

Vous avez, dans l'espèce, des jugements de condamnation

prononcés à Metz, à Strasbourg , à Paris ; c' est vous-mêmes qui

avez prononcé. Il faut convenir que si vous voulez suivre dans
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cette affaire la conduite qui vous est tracée, M . Koechlin ne peut

se le dissimuler, il n 'échappera pas à une condamnation . Tout

ce qui s'est fait vient l'accuser, et depuis les récompenses accor

dées jusqu 'aux condamnations prononcées par les conseils de

guerre, aux destitutions des fonctionnaires publics, à celle de

M . l'avocat généralde Colmar, tout vient à sa charge : le courage

mêmede la défense tournera contre lui. On le punira de l'intérêt

qu 'il inspire à tous les gens de bien en France et dans son

département.

« En un mot, plus l'intérêt qu'il inspire est sacré, plus il a

mis de courage à soutenir la vérité contre le mensonge, plus

vous devrez faire d 'efforts pour étouffer la voix publique par une

éclatante condamnation .

« Messieurs, vousn 'étiez pas liés lorsque vous êtes arrivés ici,

vous n 'étiez pas liés à l' égard des fonctionnaires du Haut-Rhin ;

une considération vous frappera encore, c'est que M . Koechlin ,

député du Haut-Rhin , etqui ne pouvait pas croireaux intentions

paternelles de l'administration contre laquelle protestent les

cannes avec le buste de Napoléon , fabriqués par les soins de la

police, et les événements du 2 juillet , c 'est que M . Kechlin , en

présence des cris du pays , ne croyant pas à la bonne foi des

autorités, s 'est prononcé pour le pays contre l'administration ; il

a vu tous les dangers qu 'on peut lui montrer en perspective, il

les a bravés, il a fait un acte de courage qui appartenait à un

homme, l'élu du pays ; un acte qui peut-être le soumettra à votre

sévérité ;mais je dois le dire : dans tout le département du Haut

Rhin , à la Chambre, parmi les membres de l'opposition , il n 'est

personne attaché aux intérêts et à l'honneur du soldat. qui ne

voulůt siégeravec luisur les bancsdela police correctionnelle ! »

M . Kochlin se lève et prend la parole en ces termes :

« Messieurs, Me Barthe a développémes moyens de défense

avec trop de talent et de vérité, pour que je croie nécessaire d 'y

rien ajouter ; il doit vous avoir convaincu qu 'en publiant l' écrit

pour lequel je suis traduit devant vous, je n 'ai dit que la vérité ,

et qu' en la disant je n 'ai eu et ne pouvais avoir d 'autre intention

quede remplir le devoir que m 'imposait ma position sociale ;

j'en suis tellement convaincu moi-même, que si les mêmes

circonstances se représentaient, je n 'en agirais pas autrement.

« Enfin , Messieurs, ma conscience neme fait aucun reproche,

et je désire pour vous, qu 'après m 'avoir jugé, vous puissiez vous

en dire autant. » (Mouvement d 'approbation compriméaussitôt.)
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Le tribunal se retire pour délibérer .

Après cinq quarts d 'heure de délibération , le tribunal rentre

dans la salle . M . le président prononce le jugement suivant:

Attendu que le sieur Koechlin s'est reconnu l'auteur de l'écrit

intitulé : Relation historique des événements qui ont eu lieu à

Colmar et dans les villes et communes environnanles, les 2 et 3

juillet 1822 ;

Altendu que cet écrit ne renferme pas une simple critique, même

sévére , des actes de l'autorité civile et militaire, qu'il prétend avoir

autorisé la désertion armée pour provoquer à la révolte le départe

ment du Haut-Rhin et notamment la ville de Mulhouse ;

Que dans ces divers passages, sans preuveset contre l'évidence des

faits, l'auteur impute aux ministres du Roi les mêmes intentions ;

Que si l'art. 4 de la loi du 2.5 mars 1822 ne comprenait pas dans

son ensemble les ministres du Roi, il en résulterait que ces fonction

naires ne seraient protégés par aucune disposition de la loi ;

Que cet article prouve par son second paragraphe que lesministres

sont compris dans la classe des fonctionnaires, d 'où il résulte qu'ils

doivent être couverts de la mêmeprotection ;

Que d 'ailleurs. dans le dernier des passages ci-dessus, le sieur

Kachlin a employé lui-même le mot gouvernement, qui ne peut

s 'appliquer qu 'au gouvernement du Roi ;

Qu ’ainsi il s'est rendu coupable des délits prévus par les articles 4

et 5 de la loi du 25 mars 1822 ;

Le tribunal reçoit le sieur Koechlin opposant au jugement par

défaut qui le condamne, et faisant droit sur ladite opposition , con

damne ledit Kechlin à 6 mois d 'emprisonnement et à 3,000 francs

d 'amende.

L 'audience est suspendue.

M . Kächlin se retire après avoir reçu de ses honorables col

lègues de vifs témoignages d'intérêt.

Une affluence considérable attend à la porte la sortie des

députés .

En sortant de l'audience, dit pour terminer le Moniteur , M .

Kächlin , accompagné de MM . Lafayette , Lameth , Gilbert-des

Voisins, Kératry , a trouvé, dans la salle des Pas-Perdus, un con

cours assez nombreux de jeunes gens quiont ôté leurs chapealix .

Quand M . Kochlin a descendu les escaliers, des applaudisse

ments l'ont accompagné jusque dans la cour à droite , alors un

bon nombre de jeunes gens ont continué à suivre M . Kochlin .

Tout à coup des gendarmes se sont présentés et ont arrêté

plusieurs de ces jeunes gens.
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CONCLUSION

Caron s 'était écrié en tombant : « Vive la liberté ! » Et bientôt

après, la liberté disparaissait de France jusqu'en 1830 ; les

Mangin , les Bellart, les Marchangy avaient instruit son procès

et requis contre elle ; Manuel était expulsé de la Chambre ;

Guizot voyait son cours de la Sorbonne suspendu ; et le gouver

nement, en faisant adopter la loi contre la presse, inaugurait la

série d 'iniquités que devaient couronner les ordonnances du 25

juillet.

Trois jours après la mort de Caron , le général Berton , com

promis dans l'affaire de Saumur par d 'autres agents provocateurs

à la solde du pouvoir , était décapité à Poitiers. Auparavant,

l'exécution des quatre sergents de la Rochelle avait ajouté les

nomsde Raoulx , Bories, Goubin et Pomier à la liste sanglante

des victimes de la Restauration .

Les persécutionsmesquines ne cessèrentpas pour toutautant.

MeBarthe fut frappé d 'une suspension d 'un mois à la suite de

sa plaidoirie en faveur de Jacques Kachlin. L 'imprimeur Heitz ,

éditeur de la Relation , perdit son brevet.

Quant au député du Haut-Rhin , il subit sa peine à Sainte

Pélagie ; il refusa de tenter une démarche humiliante qu'on lui

proposait, et au prix de laquelle il aurait pu être transféré dans

unemaison de santé. A sa sortie de prison , une députation de

la jeunesse des écoles et des Alsaciens habitant la capitale lui

fit solennellementhommage d 'une couronne de chêne, emblème

du courage civique. A Mulhouse, la manifestation fut grandiose.

La population attendit son représentant à une lieue de la ville et

le ramena au milieu d 'un cortège triomphal. On lui offrit une

coupe en or portant gravée une dédicace ; et l'amende qu'il avait

encourue fut payée par le produit d 'une souscription ouverte

dans tout le département. Brillamment réélu en 1824, Jacques

Kæchlin se retira quelque temps après de la vie politique et

mourut sept ans plus tard , à l'âge de 58 ans.

Roger se vit grâcier après deux ans de détention au bagne de

Toulon , à l'occasion du sacre de Charles X . On luimonta , par

souscription , un manège à Mulhouse. Il fut promu sous-lieute

nant de gendarmerie en Afrique.Décoréde la Légion d 'honneur,

il estmort à l'hospice des vétérans de Riom .

Thiers avait été mis en disponibilité par retrait d 'emploi,

après la révolution de juillet. Mais son frère, qui devintpar la
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suite le libérateur du territoire et le sauveur de Belfort, réussit

à le faire entrer, en Corse, dans le cadre des officiers de gendar

merie .

Gérard etMagnien furent rayés des contrôles de l'armée après

le procès des ministres, dans lequel MM . de Peyronnet, de

Chantelauge et Guernon -Ranville avaient été condamnés à la

prison perpétuelle avec déchéance des titres, grades et ordres, et

interdiction légale . On retira , en outre, à Gérard la croix de la

Légion d'honneur qu 'il s 'était vu attribuer au commencement

de 1830.

L 'assassinat de son mari avait déterminé Mme Caron à aller

cacher ses larmes et abriter sa douleur sous un ciel lointain .

Elle se retira dans l'ile Maurice où elle vécutmodestement en

donnant des leçons de peinture et de musique. Son fils Alfred ,

qui était demeuré à Mulhouse, dans la famille de M . Mathieu

Dollfus, vint l'y rejoindre quelques années plus tard et acheva

ses études au collège Saint-Louis . A la fin de 1830, il retourna

en France, pourmettre sa bravoure et sa jeunesse au service de

sa patrie . Il s 'engagea au 6• dragons et prit sa retraite en 1867,

comme chef d'escadrons. L 'année terrible le trouva maire de

Bouïnan (Algérie ) ; il répondit à l'appel du gouvernement de la

Défense nationale et fut placé au 1er régiment de chasseurs

d 'Afrique. Au moment de partir pour la France, éclata la troi

sième insurrection de Kabylie que le commandant Caron con

tribua à réprimer, à la tête des 2e et 3e régiments demarche. Il y

a cinq ans, il était encore maire de Bouïnan , et il y habite tou

jours, entouré de l'estime de ses concitoyens.

Sa mère, la femme du colonel, était rentrée en France vers

1841 ; elle passa ses dernières années à Nantes, dans une petite

aisance que lui assura l'amide son malheureux époux, Pailhès,

lequel mourut en 1814 avec le titre de baron et le grade de

maréchal de camp.

Le commandant Caron a un fils, officier à l'armée d 'Afrique,

qui fait honneur au nom qu'il porte. Nommé sous-lieutenant et

cité à l'ordre du jour sur le champ de bataille de Gravelotte , il

fut décoré à la suite de plusieurs actions d ’éclat.

Son aïeul repose aujourd'hui à Strasbourg, dans le cimetière

de Saint-Urbain . Jusqu 'à la révolution de juillet, une simple

planchette marqua la tombe du colonel. Mais , au mois de sep

tembre 1830, un cortège composé de nombreux citoyens, de

détachements de la garde nationale, d 'officiers, sous-officiers et
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soldats de la garnison de Strasbourg , se rendit sur la sépulture

abandonnée. Des drapeaux tricolores y furent plantés. M .

Liechtenberger prononça une émouvante oraison funèbre du

héros, et une société musicale exécuta la Marseillaise, que

toute l'assistance reprit en cheur.

Depuis cette époque, la tombe de Caron a été pieusement

entretenue. Elle est entourée d 'un grillage en fer avec trophées

d 'armes ; au centre s'élève un monument ombragé par quatre

cyprès et portant cette simple inscription : « Ci- git le lieutenant

colonel Caron , mort pour la liberté, à la Finckmatt , le 2 octobre

1822. »

Nous voudrionsque, dans les temps futurs, cette tombe devînt

un lieu de pèlerinage et comme un autel du souvenir . Elle

aiderait à perpétuer la mémoire des conspirateurs belfortains,

à honorer leur généreux dévouement ; elle rappellerait à ceux

qui pourraient l'oublier ce que furent ces revenants de Quiberon

qui, pour affermir une royauté chancelante , essayèrent de pré

cipiter de patriotiques populations dans un piège d 'où ils ne

retirèrent que la vie d 'un brave de la vieille armée, d'un artisan

de nos anciennes gloires. C 'est par des enseignements de ce

genre que se forme l'âmed'une nation . Celui-ci, dans sa cruauté,

n 'aurait pas été inutile s'il devait montrer ce que vaut ce bien ,

précieux entre tous, qui s'appelle : la liberté .

FIN
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• APPENDICE

Nous n 'avons pas cru devoir donner place, dans le cours de

l'ouvrage, à la chanson suivante , dont l'auteur est inconnu . et qui a

trait à l'affaire de Belfort ; mais nous tenons à la citer ici commeun

document curieux et authentique, émanant d 'un contemporain ou

peut- être d 'un acteur de la conjuration :

Voici le marteau monotone

Qui frappe douze fois l'airain .

Au peuple ardent qui l'environne,

Oscar adresse ce refrain :

Refrain .

Dignes soutiens de la patrie ,

Sous ce portique assemblons-nous sansbruit.

Bravons, bravons la tyrannie,

Il est minuit, il est minuit !

II

Un Bourbon cause notre peine....

Mais souvent le lion des déserts

Déchire la main qui l'enchaîne :

Le tyran dort, brisons nos fers !

Refrain .

Dignes soutiens, etc....

III

Sima cruelle destinée

M 'entraîne à la nuit des tombeaux,

Vous verrez mon ombre indignée

Toujours vous redire cesmots :

Refrain .

Dignes soutiens, etc ....



L 'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

EN ALSACE ET A BELFORT

DEPUIS LE XVIIIE SIÈCLE

MESSIEURS,

Ma première parole , dans cette enceinte , doit être une parole

de bienvenue et de reconnaissance pour l' éminent représentant

du gouvernementde la République, qui, en acceptant la prési

dence de cette solennité , a voulu donner au Lycée de Belfort un

nouveau témoignage de sollicitude et de sympathie. Je dois

aussi remercier de son empressement l'assemblée d 'élite qui est

venue, comme chaque année, rehausser l' éclat de cette céré

monie , applaudir aux succès de nos élèves et nous apporter,

avec son estimeet son approbation , la plus douce récompense

de nos travaux. Permettez -moi enfin d 'évoquer, au début de

cette fête de famille , le souvenir ému de l'homme de bien dont

la perte a été si vivement sentie par nous tous. Pendant sa

longue carrière universitaire, M .Grünfelder ne s'est pas montré

seulement un professeur instruit et consciencieux . Par son

dévouement et sa modestie , par sa droiture et sa loyauté, par

cette douce bonhommie qui était commele fond de son caractère ,

il avait su conquérir la confiance de ses chefs , l'amitié de ses

collègues et , chose bien autrement difficile à gagner, l'affection

de tous ses élèves. Il nous laisse, avec une mémoire respectée,

le noble exemple d 'une vie d 'honneur, consacrée tout entière à

l'accomplissement du devoir et à la pratique de la vertu .

MES AMIS,

Un des plus curieux résultats que notre grande Révolution

ait eu pour la petite bourgeoisie française, a été la conquête en

faveur de ses enfants de ce qu'un écrivain spirituel a appelé,

non sans apparence de paradoxe, le « droit au latin » . Les élèves

des collèges de l'ancienne France ne se recrutaient guère que

dans la noblesse ou dans la haute bourgeoisie ; les rares enfants

des classes inférieures, que leurs familles songeaient à y faire
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entrer, se destinaient à la prêtrise, ou au professorat, qui n'en

différait pas beaucoup. Cependant, au XVIIIe siècle, le Tiers

Etat, quiavait grandi en intelligence et en richesse, commençait

à se montrer jaloux de ce privilège commede tous les autres, et

les fils des petites gens venaient s 'asseoir sur les bancs des

collèges les plus célèbres ; Maximilien Robespierre et Camille

Desmoulins, par exemple, étaient élèvesde Louis-le-Grand .

Bientôt, ce n 'est plus la bourgeoisie seulement, mais « le

a peuple lui-même qui veut étudier. Des laboureurs et des

« artisans envoient leurs enfants dans les collèges des petites

« villes, où il en coûte peu pour vivre ( 1) » . Marmontel fait ses

classes chez les Jésuites de Mauriac, et trouvé pension chez un

ouvrier, où il est logé, blanchi, soigné, surveillé , où il subsiste

commodément avec ses petites provisions envoyées de la cam

pagne, moyennant le modeste débours de deux ou trois livres

par mois ( 2). Mais ce mouvement populaire vers les études

s'est- il propagé partout? Cette extension rapide de l'enseigne

ment secondaire , qui a si puissamment contribué à la Révolu

tion , a -t-elle gagné toutes les provinces ? En Alsace , dans la

région de Belfort y a -t-il des collèges et ces collèges sont- ils

fréquentés ? C 'est ce que je voudrais brièvementrechercher avec

vous.

Sous l'ancien régime,mes amis, l'Etat se désintéressait pres

que entièrementdes questions d 'enseignement. Il abandonnait

volontiers le soin d 'instruire la jeunesse aux municipalités qui,

d 'accord avec les curés, choisissaient les maîtres d ' école , chargés

d 'apprendre aux enfants la lecture, l'écriture, le calcul et le

catéchisme. De même, les collèges, dans lesquels se donnait

l'enseignement classique, étaient entretenus aux frais des villes ,

ou sur les produits de fondations pieuses. Toujours placés sous

la surveillance de l' évêque ou du chancelier épiscopal, ils étaient

généralement tenus par le clergé et par les ordres religieux. Les

professeurs laïcs n 'enseignaient guère qu 'à Paris et auprès des

Universités provinciales. Ils se multiplièrent plus tard, après la

suppression de l'ordre des Jésuites, et c'est alors seulement que

se manifesta , pour la première fois, la pensée d 'un enseignement

(1) Paroles de la Chalotais, citées par Taine, Origines de la France

contemporaine ; le Régimemoderne, I. p . 216 , n . 2 .

(2 ) Marmontel, Mémoires, I, 16 . – Il y a encore des Chambriers

dans les lycées et collèges de Bretagne. Cf. les Souvenirs de Jeu

nesse de M . Jules Simon .
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national (1 ). Jamais ,' auparavant, le roi n 'était intervenu en

pareille matière, que pour publier de loin en loin une ordon

nance ou un règlement d 'une portée tout-à -fait générale : je me

trompe, il était intervenu en Alsace.

Quand l'Alsace fut réunie à la France, le traité de Westphalie

garantit à la province la liberté religieuse et les libertés muni

cipales . Or, les bourgeois dans les villes libres, les paysans dans

les campagnes, soumises presque partout à l'autorité d 'un Sei

gneur d 'outre-Rhin, gardaientlesmeurs, les usages et la langue

de l'Allemagne ; de plus, un grand nombre d 'Alsaciens étaient

attachés à la réformede Luther. On conçoit donc aisément que

Louis XIV , en vertu de son principe monarchique, au nom de

cette unité complète et absolue qu'il prétendait imposer à son

royaume, ait systématiquement combattu en Alsace, et les tra

ditions allemandes, et le protestantisme (2 ). Le gouvernement

royal voulut d 'abord conquérir la bourgeoisie des villes. Un des

moyens qu' il jugea les plus efficaces pour lutter avec succès ( et

cette leçon n 'a pas été perdue pour nos récents vainqueurs) fut la

multiplication des établissements d 'enseignement classique.

Toutefois , on se garda de rien brusquer, on évita de blesser les

sentiment d'indépendance et d 'autonomie, alors si profonds et

si vivaces chez les populations alsaciennes, on voulutménager

à tout prix les ardentes sympathies que, depuis longtemps, la

France avait su éveiller dans l'esprit de nos compatriotes. Les

institutions savantes, si nombreuses en Alsace au XVIIe siècle ,

et qui avaient toutes un caractère strictement confessionnel,

furentmaintenues et protégées (3).

Au premier rang ,brillaient du plus vif éclat l'Académie pro

testante (4 ), fondée à Strasbourg, en 1566, par l'empereur Maxi

milien II, et le Gymnase, créé, en 1538 , par l’ammeister Sturm

de Sturmeck ; collège célèbre, dont l'organisation pédagogique,

inspirée par l'esprit de la Renaissance, avait été imitée au

(1) Cf. Chéruel. Dictionnaire des Institutions de la France, Vo

Instruction , p . 592-393

( 2) Cf. Rod . Reuss. Louis XIV et l'Eglise protestante de Stras

bourg au moment de la révocation de l'Edit de Nantes (1685

1686 ). — Id . Documents relatifs à la situation légale des protes

tants d'Alsace au XVIIIe siècle .

(3 ) Krug-Basse. L 'Alsace en 1789, p . 291 sq .

(4 ) Cf. Pfister. Daniel Schoepflin et l'Université de Strasbourg,

apud Annales de l'Est, 1887.
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XVIe siècle par tous les éducateurs et par les Jésuites eux

mêmes ( 1) . Rien ne fut changé à leurs méthodes et à leurs pro

grammes . L 'enseignement se donna longtemps encore exclusi

vement en langue allemandeou en latin . C 'est en 1735 seulement

qu ’un præceptor classicus fut créé au Gymnase pour enseigner

trois fois par semaine le français. On avouera que le Gouverne

ment français sut se montrer tolérant ( 2 ). Il y avait aussi des

Gymnases protestants à Colmar, à Bouxwiller , à Wissembourg

et à Landau ; des écoles rabbiniques à Ettendorf, à Jungholtz et

à Bouxwiller, où enseignait le savant rabbin Wolf (3 ) . La jeu

nesse catholique était instruite dans la plupart des monastères

qui couvraient alors la terre d 'Alsace. A Molsheim , l'archiduc

Léopold d 'Autriche avait établi, en 1617, une Université avec

un collège dirigé par les Jésuites. Les mêmes religieux possé

daient à Ensisheim , capitale du Sundgau, un autre collège

florissant.

Le premier soin de Louis XIV fut de fonder à Strasbourg,

en 1685, quatre ans après l'occupation , un collège royal qu'il

confia aux Jésuites de la Province de Champagne. Il y adjoignit,

en 1702 , l'Université catholique, transférée de Molsheim dans

la capitale de l'Alsace. Cette Université ne comptait que deux

facultés : la faculté de théologie et la faculté des arts, dont les

cours scientifiques et littéraires étaient faits par les professeurs

du collège royal ; tandis que l'Académie protestante enseignait

de plus le droit et la médecine.

En 1698 , quand le siège du Conseil Souverain d'Alsace fut

établi à Colmar, le roi appela les Jésuites d'Ensisheim à la

direction du collège royal, créé dans cette ville (4 ). En même

temps, les écoles latines étaient multipliées dans toute la pro

vince. A Landau, à Wissembourg, à Haguenau, elles furent

tenues par les moines Augustins ; à Saverne, à Schlestadt, à

Rouffach, par les Récollets. Ces religieux n 'étaient autorisés à

admettre dans leurs écoles que les enfants de la ville et ne

(1) Compayré. Histoire critique des doctrines de l'éducation en

France, I, p . 156 .

(2 ) Krug-Basse . Op . cit. p . 300 . Cf.Carl Zwilling . Die französische

Sprache in Strassburg bis zu ihrer Aufnahme in den Lehrplan

des protestantischen Gymnasiums, ap. Festschrift des 350 jæhri

gen Bestehung des protestantischen Gymnasiums zu Strassburg.

(3 ) Dagobert Fischer. Les anciennes écoles rabbiniques en Alsace.

(4 ) Annuaire du Haut-Rhin pour l'an XIII, p . 240 .
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devaient tenir que les basses classes ; mais ces prescriptions

étaient toujours éludées.

La ville de Belfort, mes amis, était alors réduite à un petit

nombre de maisons, groupées autour de la Collégiale , au pied

du Château (1). Elle possédait déjà d 'excellentes écoles, dont

l'origine remonte à la fondation du Chapitre par la comtesse

Jeanne de Montbéliard, en 1342. Plus tard , le Magistrat fit cons

truire, rue Sur-l'Eau ( 2), à côté de l'hôpital Sainte -Barbe, une

nouvelle école , spécialement destinée aux garçons et où l'on

enseignait le français et l'allemand . C 'est là que fut transférée,

vers le milieu du XVIIIe siècle , après l'agrandissement de la

ville par Vauban, la classe latine (3). Depuis quelque temps

déjà , le Magistrat, reconnaissant le besoin d 'un collège, jugeant

d 'ailleurs que a les Belfortains, qui habitent un terrain élevé et

« vivent dans un air vif, ont naturellement de l'esprit etde l'ou

« verture pour les sciences, pour peu qu 'ils soient cultivés (4 ), »

voulant enfin ouvrir toutes les carrières à la jeunesse de la ville,

avait fait venir un grammairien , auquel on donna des avantages

et des privilèges, qui le fixèrent. Il s'engageait à enseigner les

belles lettres, à prévenir de sa retraite six mois à l'avance, et

recevait un traitement de 250 livres, porté plus tard à 400 livres,

plus une rétribution de 30 sols parmois et par élève, pouvant

lui faire pour l'année scolaire 450 livres (5 ). Un maître de latin

(1) Cf. Papuchon . Notice sur l'Histoire militaire de Belfort, pl. 2 ,

3 , 4 et 8 . – Corret . Histoire de Belfort, pl. I .

(2 ) Cette maison d'école fut bénite le 5 avril 1747. Arch . de Belfort,

CC à l'année 1747. La classe latine avait été d 'abord installée dans

le bâtiment de la rue du Rosemont.

(3 ) Dascharrières. Histoire manuscrite de Belfort, c . IX , p . 94 sq . —

Discours sur l'Histoire littéraire de Belfort, pp . 10 et 99. -- Corret,

op . cit. p . 31. – L 'ancienne école était située rue du Cloître pour les

filles , rue du Rosemont pour les garçons. C 'est l'école actuelle de la

rue de l’Etuve, qui avait été vendue à l'abbé Pierron , curé de Belfort,

le 12 mai 1772. quand il fonda la congrégation des Seurs de l'Ins

truction chrétienne, dites Sours noires.

(4 ) Histoire de Belfort, fo 34. Msc . anonyme, no 17 de la Biblio

thèque municipale , imprimé en partie , du 1er janvier au 25 avril,

dans le Journal judiciaire de Belfort. L 'auteur ajoute : « Mais on

leur reproche de l'ambition , un génie tracassier et de l'entêtement. »

(5 ) Archives de Belfort, CC an . 1716 ; traitement du recteur de

l'école latine. - Variétés sur Belfort, msc. anonyme de la Bibl.

municip . daté de 1810. – Cf. Réclamation du sieur Vivot, Arch . de

Belfort (Correspondance des Maires) et Délibération du Conseil

généralde la commune du 20 novembre 1792.
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pouvait donc vivre à l'aise dans Belfort, où tout était alors à bon

marché, ilpouvaitmêmedevenir propriétaire et, de fait, jamais

la ville ne manqua de concurrents pour cette place, quand elle

vint à vaquer.

L 'un des premiers recteurs de l'école latine fut le sieur

Lagier (1). Ileut poursuccesseur le sieur Emiette ,Lorrain d'ori

gine et d 'une capacité digne d 'éloges. C 'était un homme d'une

taille fort haute et fort imposante . Il enseignait toutes les classes

latines jusqu'à la rhétorique inclusivement et forma un grand

nombre de bons écoliers. Celuiqui vint après luiétait un Franc

Comtois (2), Jean -François Vivot,maitre ès-arts ,natif de Vesoul.

François Vivot, soutint la réputation de l'école latine de Belfort ;

sans avoir des talents distingués, il savait ce qu 'il avait à ensei

gner et la méthode de l'enseigner ; la discipline régnait dans sa

classe (3 ). Et, vraiment, c'était un terrible pédagogue que cet

homme, qu’un contemporain nous dépeint « au front ridé, tou

« jours assis sur un siège élevé, la perruque de travers, portant

« sur lui la férule destinée à punir toutes les fautes et les bar

a barismes de la latinité ; sur le nez, d 'énormes lunettes, qui

a grossissaientles moindres solécismes. Dès qu 'il en découvrait,

« il mettait en mouvement tous les instruments , qui pendaient

« à son habit, comme à une crémaillère, et vengeait, sans pitié ,

« les blessures que les enfants faisaient aux règles de la gram

« maire (4 ). » Cette attitude vigoureuse n 'obtenait pas toujours

l'approbation des pères de famille et souvent le Magistrat rece

vait des plaintes et des réclamations contre les exigences du

recteur de l'école latine (5 ).

(1) Descharrières. Hist. de Belfort, p . 96 . – Discours sur l'His

toire littéraire, p . 102. – Variétés sur Belfort, p . 42 sq . L 'inven

taire des archives de Belfort, fait en 1790 , mentionne, sous les Nos

313 et 472, des pièces, mentionnées également à l'inventaire de 1869,

sous G . G . 4 , et concernant le collège. Ces pièces ont disparu des

liasses.

(2) Il entra en fonctions le 1er janvier 1764 et enseigna jusqu'au

mois de septembre 1792. Cf. supra . Réclamation du sieur Vivot. -

Il fut reçu bourgeois le 20 septembre 1783. Registre des réceptions

de bourgeois de 1646 à 1789, fo 102.

(3 ) Discours sur l'Histoire littéraire, p . 103. « Les élèves venaient

« aux divins offices et aux catéchismes en ordre et avec une grande

( édification . )

(4 ) Variétés sur Belfort, fo 4 'i, vo .

(5 ) Arch . de Belfort, G . G . 4 . Les pièces ont disparu .
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On alla même plus loin ; on assura que le latin d 'Ensisheim

valaitmieux que celui de Belfort ( 1) . Aussi, la ville, pour con

jurer la décadence de son école et lui rendre son lustre passé,

profita de l'abolition de l'ordre des Jésuites, en 1763, qui avait

entraîné la suppression d 'un certain nombre de collèges et rendu

libres leurs revenus, pour solliciter, mais en vain , l'établisse

ment d 'un collège dans ses murs (2 ) ; elle ne put obtenir, sous

l'ancien régime, l'autorisation d' y créer une école secondaire.

Cependant elle ne perdit point courage et ne passa aucune occa

sion de revenir à la charge. Quand furent convoqués les Etats

généraux de 1789, elle formula le võu suivant, que l'on trouve

reproduitdans les Remontrances du clergé et dans les Doléances

des Communautés du district de Belfort et d 'Huningue. « La

a partie du Sundgau , en Alsace, étant peu pourvue d 'établisse

iments nécessaires à l'éducation et à l'instruction de la jeu

( nesse, nos députés supplieront Sa Majesté d'y créer un collège,

a auquel l'excédent des revenus attachés aux maisons apparte

« nant aux ci-devant Jésuites, en Alsace, pourrait être em

« ployé (3 ). »

Pas plus que les précédents , ce vai ne devait être exaucé.

Quand les Etats généraux se réunirent le 5 mai 1889, il n 'y avait

peut- être pas une seule institution de l'ancien régime qui n 'ap

pelâtdes réformes. L 'organisation des études ne pouvait échapper

au sort commun . Les encyclopédistes et les parlementaires dans

leurs écrits , le clergé et la noblesse dans leurs cahiers, les pro

fesseurs des collèges dans de nombreux mémoires, réclamaient

un nouveau système d 'éducation (4 ). L 'assemblée nationale ne

chercha point à se dérober : elle décréta , au mois de septembre

1791, « qu'il serait créé et organisé une instruction commune à

« tous les citoyens. » Malheureusement elle n 'eut pas le temps

d 'appliquer ces principes, et, après avoir examiné plusieurs

plans d 'éducation nationale , elle se sépara sans avoir rien fondé

et laissant la France presque dépourvue de collèges et d ’écoles

secondaires. En effet, la suppression desdîmes et des redevances

dans la nuit du 4 août, la prise de possession des biens ecclé

(1 ) Variétés sur Belfort, fo 43, vo.

(2 ) Arch. de Belfort, G . G . 4 , an . 1765. Les 14 pièces mentionnées

par l'inventaire de 1790, ont disparu. Cf. Krug-Basse, op. cit. p . 299.

(3 ) Mavidal et Laurent. Archives parlementaires, II, 313 , art. 6 ;

cf. art. 7 et 8 . – II, 317, art. 51.

(4 ) A . Duruy. L'Instruction publique et la Révolution , p . 51 sq .
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siastiques, l'abolition des ordres monastiques , la Constitution

civile du clergéavaient tari la source des revenus qui faisaient

vivre la plupartdes établissements et dispersé, en grande partie ,

le personnel enseignant. En Alsace, presque tous les collèges

sombrèrent ; Belfort pourtant conserva quelque temps encore

son école latine.

François Vivot, ayant, ainsi que les autres instituteurs de la

ville , fait preuve de capacité et de civisme devant le maire et les

membres de la Société des Amis de la Constitution (1 ), puis

juré fidélité à la Nation et à la Loi, futmaintenu danssa classe (2 ).

Mais bientôt, accablé par l'âge et les infirmités « 'en butte à la

« négligence des parents, à l'indocilité des enfants , à l'ingrati

« tude des uns et des autres », il dut se retirer, après trente

années d 'enseignement à Belfort. Il retourna à Vesoul, sans

avoir obtenu la pension qu 'il espérait, obligémêmede réclamer.

à plusieurs reprises ses honoraires, qui ne lui furent jamais

payés (3 ). François Vivot ne fut pas remplacé et l' école latine

disparut. Les locaux, devenus disponibles, furent occupés par

une école primaire, placée sous la surveillance du Comité d'Ins

truction (4 ).

Cependant la Convention , au milieu des plus tragiques cir

constances, avait poursuivi l'œuvre de réédification sociale . Son

(1 ) Délibération du Conseil généralde la commune du 14 mai 1791 .

( 2 ) Conformément au décret du 22 mars 1791. - Cf. A . Duruy, op .

cit. p . 60, n . 2 . – Délibérations des 3 et 4 août 1791. Les Sæurs

noires, inspirées par le curé Girard, refusèrent le serment. Aussitôt

il s 'éleva des plaintes (Délib . du 21 fév. 92) ; leur école fut fermée

(Délib . du 23 août 92) et on nomma institutrices Mlles Quiquerez ,

Gėhant, Comte et Kartz . (Délib . du 16 sept. 92). Plus tard, les Sœurs

vinrent prêter serment individuellement. Cf. Délibération du 9 tlo

réal an II (29 avril 1794 ) , etc.

( 3 ) Démission du sieur Vivot (Arch . de Belfort. Corresp . ) Récla

mation du sieur Vivot (Délib . du 20 nov . 1792). Nouvelle réclama

tion du 24 fév . 1793. (Arch . de Belfort).

(4 ) L 'école du sieur Steiger . (Délib . du 23 brumaire an II , 14 nov.

1793). — Le comité composé des citoyens Camus, Monnin , Antonin

l'aîné, Rossée, Legrand l'ingénieur, devait « concevoir l'importance

« de sa mission ; les lois que la République rendra sur cet objet

a seront par lui exécutées et jusqu'à leur promulgation , le Conseil

« général s'en rapporte à sa sollicitude pour l'avantage des enfants

« sur lesquels cette République fonde son espérance. » Délib . du 24

brumaire an II. 15 nov. 1793.
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comité d 'instruction publique faisait preuve d 'une activité dévo

rante et méritait d ' être comparé, pour cette terrible ardeur, au

comité de Salut public ( 1). Par le décret du 3 brumaire an IV ,

qui fut en quelque sorte son testament politique, la Convention

fit la synthèse de tous ses travaux et projets antérieurs, et donna

à la France une organisation complète de l'enseignement natio

nal ( 2). L 'Alsace ne fut pas oubliée. Déjà , en 1793, 600,000 fr .

avaient été votés pour établir dans chaque communauté une

école française ( 3 ). Des écoles centrales furent créées à Porren

truy, chef-lieu du département du Mont- Terrible, à Strasbourg

et à Colmar (4).

(1) H . de Riancey. Histoire de l'Instruction publique, II, p . 20. -

Cf. Despois . Le Vandalisme révolutionnaire, p . 3 .

(2 ) Duruy , op . cit. p . 137.

(3) Pfister . La limite de la langue française et de la languealle

mande en Alsace - Lorraine, ap . Bulletin de la Société de Géogra

phie de l'Est, 1890, p . 340. – Carl Zwilling, op . cit. – Piton . Stras

bourg et l'Alsace, I, p . 47. - Sur l'organisation de l'enseignement

primaire, cf. Véron -Réville . Histoire de la Révolution française

dans le départementdu Haut-Rhin , p . 196 -199 .

(4 ) Annuaire du Haut-Rhin pour l'an XIII, p . 240 . Toutes les

pièces relatives à ces établissements sont déposées aux archives du

Haut et du Bas-Rhin , où ilne m 'a pas été possible de les consulter .

On trouvera quelques détails dans le Messager du Haut-Rhin ,

Recueil des Actes de la Préfecture ; Ire année, no 7 (15 fructi

dor an IX ) : Discours du préfet Franç. Noël à la distribution des

prix du 30 thermidor an IX ; principaux lauréats ; programme du

concert; – no 9 (25 fructidor an IX ) : prospectus du pensionnat

annexé à l'Ecole centrale de Colmar ; 2e année, no 19 (25 frimaire

an XI). Distribution des cours de l'Ecole centrale de Colmar (6 an

nées) et de celle de Porrentruy (7 années) ; – no 26 (5 ventôse an XI) .

Création des écoles secondaires dans le Haut-Rhin par arrêté consu

laire du 8 pluviôse an XI; - no 22 (25 nivôse an XI).Lettre du préfet

Félix Desportes au citoyen Hess (plus tard inspecteur d 'académie et

proviseur du lycée de Strasbourg), directeur de l'Ecole centrale de

Colmar (les élèves, premiers deux fois dans le courant du mois ,

seront invités à diner chez le préfet) ; - 3e année, no 10 (jeudi 7

fructidor an XI). Distribution des prix de l'Ecole centrale de Colmar ;

discours du citoyens Français , professeur de mathématiques (envoyé

depuis au lycée de Mayence) et du préfet , qui constate la prospérité

de l'établissement et la présence de 90 pensionnaires, avec de nom

breux externes ; – no 12 (21 fructidor an XI). Circulaire du préfet,

en date du 15 fructidor, annonçant que l'Ecole centrale supprimée

est remplacée par une Ecole secondaire complète. Prospectus de la

nouvelle Ecole.
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Le programme de ces écoles était surchargé. Il constituait une

véritable encyclopédie, d'où l'ordre, la mesure et la gradation

semblaient exclus. L 'enseignement était mal défini et se per

dait dans des généralités peu appropriées à un auditoire de tout

jeunes gens. De plus, ces écoles, ne recevant que des externes,

n 'eurentqu 'un petitnombre d 'élèves, dont les parents habitaient

les grandes villes. Leur succès fut en sommemédiocre et elles

ne réussirentpas à remplacer les anciens collèges (1 ). En Alsace,

un jury d 'instruction , présidé par le célèbre helléniste Brunck ,

examina les candidats aux différentes chaires. Parmi les noms

des élus, bien peu ont survécu . On doit cependant rappeler

Hullin , professeur de belles-lettres à Strasbourg (2 ), qui devint

plus tard doyen de la Faculté des lettres, et Butenschen, pro

fesseur d 'histoire à Colmar, ensuite bibliothécaire-archiviste du

département (3 ).

L 'organisation nouvelle , qui prévoyait cependant des écoles

centrales supplémentaires, ne laissa à la ville de Belfort que

des écoles primaires ; la Municipalité aurait désiré autre chose.

Elle s' efforça du moins demaintenir ses écoles dans leur ancien

état de prospérité . Elle apporta le plus grand soin au choix des

instituteurs et à l'entretien des bâtiments scolaires (4 ). Le

bureau d 'instruction fit dans les classes des inspections fré

quentes (5 ), s'assurant du travail des enfants , de l'enseignement

des principes républicains et des droits de le l'homme, de l'ob

servation des fêtes décadaires.

(1) Cf. Despois , op. cit. p . 35 sq . – Duruy, op. cit. p . 183 sq . –

Compayré, op . cit . II . p . 359-370.

(2 ) Pierre Hullin , né à Tonnerre, fut élève du collège de Montaigu

et lauréat du concours général, puis précepteur des enfants deMar

montel. Il partit en 1792 avec le Bataillon des Arts , arriva à Stras

bourg où il étudia quelque temps la médecine à l'hôpital militaire

d 'instruction . Devenu professeur à l'Ecole centrale du Bas-Rhin , il

futmaintenu comme professeur de rhétorique au lycée et de littéra

ture française à la Faculté des lettres . La Restauration lui enleva sa

chaire au lycée. Il est mort en retraite, 1851.

(3 ) Cf. Véron -Réville, op . cit. p . 189 ; V p . 276 une notice biogra

phique sur Butenschen.

(4 ) Nombreuses délibérations de 1791 à 1799. Il est impossible de

les énumérer toutes ici.

(5 ) Cf. Délib . du 25 messidor, an IV (14 juillet 1798 ) ; du 14 fructi

dor, an VI (1er sept. 1798) ; – Procès-verbal du 2 ventose , an VII

(21 fév. 1799 ).
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Vers la fin du Directoire, des écoles privées, donnant à la jeu

nesse l'instruction classique suivant les vieilles méthodes, s'é

taient ouvertes sur tous les points de la France (1 ). Belfort eut

les siennes. Le citoyen Thové professait les mathématiques (2 ),

le citoyen Versin enseignait les belles-lettres et le latin, le

citoyen Midoz, instituteur des écoles reconnues par le gouver

nement, tenait également une classe latine (3 ). La Municipalité

encourageait ces tentatives et, non contente d 'exercer sur l'en

seignement des maîtres une active surveillance, elle voulut

exciter l'émulation des élèves et donner plus de pompe et d 'éclat

aux exercices publics qui, d'habitude, terminaient l'année sco

laire (4 ). Une souscription fut ouverte pour permettre de distri

buer des prix aux élèves méritants des écoles tant publiques

que privées (5 ). Cette distribution solennelle des prix fut célé

brée pour la première fois le 1er Vendémiaire an X (6 ). « Elle

a fut ouverte par un discours du citoyen Moucherel, juge au tri

« bunal civil, sur les Mours et en partie analogue à la cérémo

« nie » , et continuée par un exercice littéraire ( 7) , où les meil

leurs élèves de chaque section répondirent sur des matières

fixées à l'avance. Enfin , un discours sur l’Emulation , prononcé

par le citoyen Chappuis, ancien élève de l'Ecole normale, et fort

applaudi par l'assemblée, termina la fête .

(1) Duruy , op . cit. p . 310 sq . — Compayré, op. cit. II, p . 389.

(2 ) Ancien curé de Bermont (?), membre de la municipalité et plus

tard professeur au collège. On l'avait surnommé, dit-on , la Queue

Rouge . Mort, le 11 mars 1828 . Ses élèves lui ont élevé un curieux

mausolée quiexiste encore, à demi ruiné, au cimetière de Brasse.

(3 ) Statistique du canton de Belfort pour l'an X , par Louis Ordi

naire, contrôleur des postes. Msc. de la Bibl. de Belfort, p . 55.

(4 ) Sur ces fêtes scolaires, cf. Duruy , op . cit. p . 274 .

(5 ) Délib . du 4 fructidor, an IX (22 août 1801).

(6 ) Procès-verbal du 1er vendémiaire, an X (22 sept. 1801).

(7) Programmes des exercices littéraires de l'école latine du Cen

Midoz, instituteur examiné et reconnu par le jury d 'instruction et

nommé par l'administration municipale de cette ville, pour le 1er

jour complémentaire, an X (18 sept. 1802), – et le 30 fructidor an XI

(17 sept. 1803). — Le Cen Philippe Jobert expliqua les fables de Phè

dée ; le Cen Artus récita la Géographie de l'Europe ; le Cen Courtot

raconta l'Histoire de Belfort ; les Cens Lardier et Durosoy répondi

rent sur les principes de l'art oratoire, définissant l'Hyperbole et la

Prosopopée ; les Cens Antonin et Py récitèrent les Bucoliques de Vir

gile , en appliquant les règles du Rudiment. Arch. de Belfort.
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D 'aussi louables efforts méritaient une récompense et l'on

devait à cette renaissance des études classiques à Belfort une

consécration officielle .

C 'était le temps où , en Alsace ( 1 ) comme par toute la France,

on réclamait la création ,dans chaque arrondissement d'une école

secondaire. Sur l'initiative du Conseil municipal, qui vota une

subvention de 4 ,000 fr ., le Ministre de l'Intérieur autorisa, le 19

Vendémiaire an XII ( 2), l'établissement d'une école secondaire

à Belfort. Les premiers professeurs furent l'abbé Descharrières,

le futur historien de notre ville (3 ), Chappuis, Midoz et Thové.

Ils distribuèrent un enseignement complet, depuis la sixième

jusqu'à la rhétorique, et leurs élèves eurent la faculté de con

courir pour les places gratuites des lycées (4 ), qui, depuis 1802,

avaient remplacé les écoles centrales. L 'école secondaire de Bel

fort et le pensionnat, qui y fut adjoint, devinrentbien vite pros

pères. Elle fournit aux administrations de nombreux et excel

lents sujets, et se recruta surtout parmi les enfants des commu

nes allemandes du voisinage, qui venaient en foule y apprendre

le français .

Quand l'Université impériale fut définitivement organisée par

le décret du 17 mars 1808 , la ville de Belfort obtint du Grand

Maître, le comte de Fontanes, la transformation de son école

secondaire en collège (5 ). Le nouvel établissement, installé dans

les bâtiments voisins de l'hospice Sainte- Barbe (6 ), eut pour

(1 ) Duruy, op. cit. p . 495 .

(2) 14 oct. 1803. — Registre des délibérations. – Cf. Séance ex

traordinaire du 21 messidor an XI (10 juillet 1803).

(3 ) Il quitta Belfort pour le lycée de Strasbourg au mois demai1810.

(4 ) Des écoles secondaires avaient été établies à la même époque à

Altkirch (5e jour compl. an XI), à Colmar (8 vendémiaire an XII), à

Bienne, à Neuveville , à Montbéliard, à Thann (8 pluviôse an XI).

- 42 places gratuites étaient réservées aux jeunes gens du Haut

Rhin au lycée de Nancy , dirigé par M .Mollevaux,membre du Corps

législatif. – Prix de la pension : 650 fr . – Annuaire du Haut- Rhin

pour l'an XIII, p . 240 sq . Cf. Curieux détails sur l'uniforme et l'accès

aux écoles spéciales du gouvernement. — Parmi les lauréats du 30

thermidor an XII, on relève le nom du jeune Auguste Antonin , de

Belfort.

(5 ) Pétition à son Excellence Monseigneur le Comte de Fonta

nes..... Regist. des Délib ., 21 novembre 1808.

(6 ) Délib. du 24 décembre 1811.
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premier principal, M . Chappnis ; il célébra sa première distri

bution solennelle des prix le 22 septembre 1810 (1 ).

Désormais , le collège de Belfort fait partie de l'Université de

France et son histoire se confond avec celle de ce grand corps

de l'Etat. Après avoir traversé, pendant la Restauration , une

période de crise et de difficultés. sous le principalat de M . l'abbé

Froment (2 ), il prit, à partir de 1830, un nouvel essor.

Il fut placé dans l'ancien hôtel de Duras (3 ), occupé aujour

d 'hui par l'Ecole normale d 'instituteurs. Sous la direction de

principaux habiles et dévoués, MM . Boucher , Vion (4 ), Michel

etWehrlé, que secondait toute unephalange de professeurs dis

tingués, dont plusieurs sont restés nos collègues, le collège de

Belfortmérita par le nombre de ses chaires, la solidité de son

enseignement, les succès de ses élèves (5 ), d 'être considéré

(1 ) V . le Palmarès de cette distribution aux Arch . de Belfort.

( 2 ) M . Crénière avait succédé à M . Chappuis comme principal inté

riruaire . La ville voulut, suivant en cela les idées du temps, placer à

la tête de son collège un ecclésiastique. Après de longues négocia

tions (cf. Arch . de Belfort, correspondance des Maires), elle obtint

la nomination de M . Froment, curé de Suarce, en 1825. Le collège

ne prospera guère et le nombre des chaires fut réduit malgré les

réclamations de l'Académie .

J.- B . Froment, mourut à l'âge de 85 ans, comme aumônier de l'ho

pitalmilitaire, le 9 avril 1879. Il était chanoine honoraire de Stras

bourg, officier de la Légion d 'honneur et de l'Instruction publique,

médaillé de Ste-Hélène. Né à Senones (Vosges). Il avait donné à sa

patrie d 'adoption de grandes preuves de générosité et de dévouement,

- Cf. le Journal de Belfort et le Libéral de l'Est d 'avril 1879.

( 3) Cet immeuble , occupé alors par la Sous-Préfecture, et dont la

propriété fut réclamée par la ville, dès le 4 janvier 1815 (cf. Délib .

du 4 janvier 1815 , du 8 août 1826 . du 30 mars 1827), fut définitive

ment acquis le 19 mai 1827, au prix de 13 , 100 fr . En 1838 , le Génie

demanda à l'acheter moyennant 35,000 fr. Il fut alors question d'éle

ver un collège au faubourg , sur un terrain appartenant au sieur

Payme (maison Poisat, faubourg des Ancêtres , 45 ) . Un plan , avec

devis s' élevant à 112,000 fr ., fut dressé (cf. Délib . des 13 juin , 19 sept.

1837) . Ce projet n 'ayant pas abouti, on restaura de fond en comble

l'hôtel de Duras en 1844 - 1845 et, pendant la durée des travaux , le

collège fut provisoirement installé dans le bâtiment dit le Pavillon .

(4) Plus tard, proviseur du lycée de Colmar.

(5 ) 94 élèves et 4 chaires en 1811 (Annuaire du Haut-Rhin pour

1812, p . 252) . – 135 élèves et 8 chaires en 1845 (Annuaire du Haut

Rhin pour 1846 , p . 177). — 140 élèves et 9 chaires en 1865 (Rapport

de M . Wehrlé, principal, au Maire. Arch. de Belfort).
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comme l'un des plus importants et des plus prospères de l'Aca

démie de Strasbourg.

Puis vint l'année terrible avec ses désastres et ses douleurs

infinies . L 'une des premières pensées de la ville de Belfort,

toute meurtrie encore des épreuves de sa glorieuse défense, fut

pour son collège. Dès le 26 juin 1871, elle demande au Gouver

nement la création d 'un lycée dans ses murs. Il faut remplacer

les lycées, aujourd 'hui perdus, de Strasbourg et de Colmar ; il

faut permettre aux Alsaciens, violemment séparés de la mère

patrie, de donner à leurs enfants une éducation française ; c'est

là une tâche à laquelle le collège, à demiruiné par le siège, ne

peut efficacement suffire. Belfort offre un terrain et de l'ar

gent (1) . Mais l'Assemblée Nationale, effrayée des lourdes char

ges qui pèsent sur le pays, hésite à engager une dépense nou

velle . Qu'importe ! la ville revient à la charge ( 2) ; il lui faut

son lycée, quidoitmaintenir vivaces , dans bien des cæurs, les

sentiments du plus pur patriotisme ! Elle oublie sa pauvreté et

ses propres misères ; elle fait des offres nouvelles et plus consi

dérables. Puis , s'adressant aux Alsaciens eux -mêmes, elle les

invite à contribuer de leurs deniers à fonder cette maison où

leurs enfants viendront chercher une éducation saine et forte .

Cet appel est entendu , les souscriptions affluent (3 ). Enfin , le 8

août 1872, Belfort obtient gain de cause (4 ).Aussitôt les travaux

sont entrepris et menés avec une étonnante activité . Les cons

tructions s' élèvent et le 5 novembre 1873 a lieu la première ren

trée de notre lycée (5).

( 1 ) Délib . des 26 juin et 8 déc . 1871.

(2 ) Délib . du 15 mai 1872.

(3) La souscription a produit 100,000 fr . – V . aux Archives du

Lycée , l'appel aux Alsaciens et la liste des souscripteurs.

(4 ) Délib . du 8 août 1872. — Lettre de M . Keller, député. — Cf.

Délib . des 6 sept., 30 sept., 13 déc . 1872 ; des 3 janvier, 13 janvier.

9 avril. ( don Viellard : 15 ,000 fr.), 1873 .

(5 ) Le lycée, construit pour 150 internes , a été augmenté des deux

ailes du sud en 1874 . La rentrée de 1875 ayant donné 310 internes,

on a construit le petit lycée en 1877. – Délib . du 20 mars, 16 sept.

1874 ; 15 février, 23 avril, 8 octobre , 20 octobre 1875 ; 13 mars , 26

mai, 13 juillet 1876 ; 6 février , 5 mars, 23 avril 1877.

La ville de Belfort a dépensé pour la construction :

Du grand lycée. . . . . . . 913 . 118 92

Du petit lycée . . 165 . 334 66

Total. . . . . . . . . 1 .078 .453 58
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Voilà , mes amis , l'histoire du lycée de Belfort, où vous fai

tes vos études et dont vous vous plaignez sans doute. Pour

vous, c'est une prison où languit votre jeunesse captive, où des

parents trop indifférents à votre malheur vous ont placés entre

les mains d 'affreux despotes. Loin de moi la pensée d 'attribuer

à quelques railleries, qui veulent être méchantes, plus d 'impor

tance qu' elles n 'en ont réellement. Et cependant, comparez

votre sort à celui de vos devanciers ! Que de progrès accomplis

depuis le XVIIIe siècle ! Quelle différence entre les sombres

bâtiments, les salles obscures et basses, la cour humide du

vieux collège et votre lycée tout plein d 'air et de verdure ! Avec

quel soin jaloux on s 'efforce aujourd'huide vous assurer le bien

être qui convient à votre âge ! Le temps est passé où de longues

études, suivies de classes non moins longues, s'écoulaient sans

aucune récréation pour l'esprit, ni pour le corps, où la disci

pline ne se détendait jamais .

La discipline,mes amis, elle est maintenant ce que vous la

faites vous-mêmes : austère et inflexible , si vous ne vous mon

trez sensibles qu'à la rigueur ; tendre et paternelle , si la crainte

du châtiment fait place en vos cours à l'amour du devoir . A

l'exemple de notre digne proviseur, qui, sans s’armer de rigueur,

sait si habilement inspirer le respect de la règle , vos maîtres

sont tous ici remplis d 'indulgence pour vos fautes, lorsqu'ils

savent qu 'il faut les attribuer moins à l'intention qu 'à la légè

reté !

Quant aux méthodes d 'enseignement. est-il nécessaire de vous

dire combien l'Université les a perfectionnées ? Combien de

nobles esprits et de grands savants, combien aussi de modestes

éducateurs, ont consacré leur temps et leur vie à la tâche, ardue

et souvent ingrate , d ’abaisser devant vous tous les obstacles,

de vous rendre la science accessible , commode, attrayante

même ?

Reconnaissez donc,mes amis, les bienfaits de votre siècle et

ne vous plaignez point du lycée. Songez que la route de la

Elle a reçu : Subvention de l'Etat. . . . . . . .

Souscription alsacienne .. . . . . .

*Don Viellard . .

400 .000 ,

100 . 000 ,

15 . 000

Total.. . . . . . . . ... . 515 .000 )

La part contributive de la Ville a donc été de 563.453 fr. 58.
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science, remplie d'épines pour vos devanciers, est devenue pour

vous riante, ombreuse et gazonnée. Marchez- y avec résolu

tion, sansmollesse et sans mauvaise humeur. Travaillez, étu

diezavec une énergie courageuse, et le succès ne vous fera point

défaut.

Enfin , mes amis , n 'oubliez jamais que ce lycée de Belfort est

un souvenir et comme un dernier legs de la patrie perdue.

Quand , de vos cours de récréation , vous voyez flotter sur les

hauteurs voisines le drapeau tricolore, songez à ceux qui, un

peu plus loin , par delà la frontière, le contemplent comme vous,

mais avec un regard d 'envie et le cœur plein d 'amertume; son

gez à ceux dont la générosité vous a ouvert cet asile de travail,

où votre jeunesse se prépare aux luttes de l'avenir , à ceux qui

ont placé en vous leur suprême espérance !

(Discours prononcé par M . Bécourt, professeur,

le 31 Juillet 1891, à la distribution des prix du

Lycée de Belfort.)
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NOTICE

CONCERNANT LA VILLE DE DELLE

M . le colonel du génie Papuchon a eu l'obligeance de procurer

à la Société d 'Emulation un ancien plan de la ville de Delle

dressé en 1770. Le Conseil d 'administration de la Société, en

votant l'impression du plan communiqué par M . le colonel

Papuchon , a bien voulu nous demander d 'y joindre une notice

dans laquelle nous nousbornerons à retracer la physionomie de

Delle à diverses époques de son existence, en écartant toute con

troverse historique.

La configuration du sol, la qualité et l'abondance des eaux, la

facilité de nourrir un nombreux bétail ont été les principaux

motifs de la fondation des villes. Aussi, quoiqu'on n 'ait pas

trouvé à Delle de vestiges certains des peuplades antérieures à

l'occupation romaine, il est hors de doute que la situation de

cette ville y ait attirédes habitants dès cette époque. Des armes

de l'époque de la pierre et de l' époquedu bronze ont été recueil

lies dans des localités environnantes et nous donnent à cet

égard une véritable certitude.

L ’occupation romaine et surtout la construction de la grande

voie militaire de Lyon au Rhin donnèrent à Delle une certaine

importance, attestée par de nombreux fragments de tuileaux

romains. Les Romains, se servant principalement de bètes de

bâtpour leurs transports ,neménageaient pas des rampes faciles

comme nous le faisons pour nos voitures ; aussi traçaient-ils

leurs voies stratégiques aussi droites que possible . Leurs ingé

nieurs profitèrent avec intelligence de la coupure indiquée sur

le plan entre la chaussée de Montbéliard et la vallée de la Batte

et ils y firent passer leur route venant directement de Fesche

l'Eglise .

Il est probable qu'ils furent les premiers constructeurs du

château -fort de la Roche deDelle (lettre B du plan ) ; ils prolon

gèrent leur tracé au pied du coteau et on a retrouvé des vestiges

de la route dans l'enceinte de la ville à l'endroit où le plan

indique une plantation d 'arbres,
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La voie romaine se dirigeait ensuite vers l'emplacement du

Moulin -des-Prés (lettre J), traversait l'Allaine et devait aborder

la vallée de la Covatte par la ligne indiquée sur le plan : Che

min de Florimont, après avoir recoupé à la sortie du pont la

voie romaine secondaire longeant la rive droite de l'Allaine.

Cette route, probablement construite ou améliorée par le

gouverneur Lentulus Getulicus, vers l'an 30 de notre ère,

amena dans notre pays la richesse et une vie plus intense ;

cependant Delle ne paraît pas avoir été un lieu d 'étape dans les

premiers siècles, car l'itinéraire de Peutinger, écrit vers l'an 250,

ne mentionne pas de station entre Mandeure et Largitz .

Avec la fin du IIIe siècle arrivèrent les désastres militaires et

les invasions; les Romains augmentèrent le nombre des stations

d 'étape, et Delle , favorisé par l'abondance de l'eau et des four

rages devint une halte indiquée dans l'itinéraire d ' Antonin , sous

le nom deGramato.

Enfin , après la grande invasion des barbares, les Burgondes

occupèrent notre pays vers l'année 413 et les rois francs se par

tagèrentleur royaume en 534 . Danscet intervalle, les Burgondes

avaient pris aux anciens propriétaires gallo- romains un tiers de

leurs esclaves et deux tiers de leurs terres, leur laissant le reste

de leurs propriétés et ne fondant pas de nouvelles villes .

Pendant toute cette période, nousne croyons pas que la popu

lation de Delle ait été groupée au pied de la Roche ; elle devait

être espacée le long de la grande voie romaine, principalement

à la croisée des voies auprès du pontde l'Allaine, c'est-à -dire près

de l'emplacement de la gare actuelle des marchandises, qui est

d 'ailleurs mieux exposé que la ville . Les sarcophages en pierre

trouvés lors de l'agrandissement de la gare prouvent qu'une

partie de la population habitait ce quartier au commencement

du moyen -âge.

Les Burgondes, moins barbares que les Francs et les Alle

mands,se fondirent facilement dans la population gallo -romaine,

mais comme ils étaient d 'origine germanique, ils donnèrent à

Gramato le nom de Dattenried , signifiant littéralement : la prairie

humide de Datten . Le nom français correspondant nous est

inconnu ; c 'était peut-être Joncherey . commela commune voisine

faisant partie de la même paroisse.

Une tradition rapporte que la localité étant sur le point d 'être

complètement dévorée par un incendie, la chatelaine la voua à
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saint Delle dont l'intervention miraculeuse arrêta immédiate

mentles flammes. Ce changementde nom est antérieur à l'année

913.

Le comte Eberhard d 'Alsace, ayant fondé la célèbre abbaye de

Murbach , lui constitua, en 728, des revenus territoriaux et un .

domaine comprenant entre autres localités : « Dattenried avec la

« basilique où repose le corps de saint Dizier , avec tout ce qui

« dépend de l'église de Saint-Dizier, et tout ce que Walaho

« administre pour lui dans le territoire de Dattenried , possession

« qu'il avait achetée et payée en argent à Animgo, aux parents

« de ce dernier et à d 'autres propriétaires. »

Cet acte important indique comment fut constituée la seigneu

rie , ou plutôt le domaine utile de Delle , concédée à l'abbaye de

Murbach ; s 'il avait alors existé une église à Delle , elle eût été

citée et il est probable que Saint-Dizier était une grande paroisse

comprenant Delle. Les moines de Murbach durent s'empresser

de construire une église, probablement à la place où elle se

trouve encore aujourd'hui (lettre C du plan ) ; elle existait en 913,

car Conrad Ier, roi d 'Allemagne, leur en confirma la possession .

Saint Léger étant en grande vénération à Murbach qui possédait

son chef parmi ses reliques, l'abbaye lui consacra la nouvelle

église ; le souvenir de saint Delle ne fut cependant pas oublié ,

car il est quelquefois appelé patron tutélaire de la paroisse.

A cette époque de guerres fréquentes, toute la population

devait s'être groupée autour de l'église, au pied du château -fort;

elle était probablement protégée par une enceinte de palissades

en bois suivant l'usage de l'époque, et par le séjour permanent

de plusieurs gentilshommes formant la famille noble de Delle

qui figure dans les actes à partir de 1219 .

Les barbares, incapables d 'améliorer l'ancienne vicinalité

avaient conservé les voies Romaines, mais ils en tiraient profit

en établissant des droits de péage quidurèrent pendant presque

tout le moyen -âge. C 'est ainsi qu 'en 1187, le noble Liefroy de

Ferrette tenait en fief du comte Louis de Ferrette , le péage sur

la route de Fesches à Bâle, passantpar Delle.

En fondant les abbayes, les seigneurs du moyen -âge réser

vaient habituellement pour eux et leur descendance le droit

d ' être les gardiens ou avoués du monastère, c 'est-à -dire ses pro

tecteurs temporels et surtout militaires. Les abbayes rétri

buaient leurs avoués et souvent des conflits s'élevaient entre

ces deux puissances. Au commencement du XIIIe siècle , l'a
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vouerie du domaine de Delle appartenait aux comtes de Ferrette

mais elle leur était disputée à main armée par leurs cousins les

comtes de Montbéliard .

L 'abbé de Murbach , effrayé de ces guerres privées et aussi

des menaces que lui faisait le comte de Montbéliard , voisin

dangereux pour son domaine de Delle, s'adressa à Henri VII ,

roi des Romains, fils de l'empereur Frédéric II, qui s 'engagea le

31 décembre 1231 à entourer de murs la localité de Delle et à la

transformer en ville fortifiée. Par contre, l'abbé de Murbach

inféodait tout le domaine de Delle au roi Henri, en fief ina

liénable , et lui en abandonnait la moitié des droits et revenus,

excepté le droitde patronage de l'église et les dimes que l'abbé

se réservait.

Cette construction des murailles raccordées aux fortifications

du château et désignées sur le plan par les 4 lettres A , fut cer

tainement entreprise dès 1232, et l'emplacement de la ville fut

définitivement fixé. On distingue sur le plan plusieurs tours ou

avancées faisant saillies sur la muraille . Malheureusement, le

château a été si complètement rasé au XVIIe siècle que le plan

n 'indique pas sa configuration ; nous savons seulement qu 'il

comprenait trois tours. Le tracé des murailles était bien étudié ;

les deux plus grandes faces avaient pour fossés naturels : au

Nord , la rivière de la Batte probablement détournée de son

cours primitif, à l'Est, le canal des Moulins et la rivière d ’Al

laine.

La construction de la nouvelle enceinte fit forcément aban

donner les anciennes voies Romaines et on dut créer pour cor

respondre aux deux portes (lettres F et G ), le système de routes

ou chaussées figurant sur le plan .

Nous ne croyons pas devoir continuer la narration des événe

ments survenus à Delle depuis la construction de son enceinte

fortifiée, et nous nous bornerons à donner quelques détails sur

la situation de cette ville en 1770, époque à laquelle fut dressé

le plan qui nous intéresse.

A cette époque, la ville débordait l'enceinte de ses murailles ;

une vingtaine demaisons, y compris la chapelle de St-Nicolas

(lettre L ), constituait les faubourgs ; un peu plus loin que la

chapelle St-Nicolas se trouvait le gibet (lettre S ).

La population qui était seulement de 64 feux en 1720, après

les guerres de Louis XIV , avait doublé en 1750, où elle comp

tait 124 feux ; depuis cette époque elle avait encore augmenté .

-
-

-
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Vers 1770 , il y avait77 bourgeois représentés parunmaitre bour

geois, lesmagistrats et un secrétairede ville ,tandis que l'autorité

royale et l'autorité seigneuriale de la famille de Mazarin étaient

représentées par un bailli et un procureur fiscal.

L ' emplacement du vieux château (lettre B ) et la maison au

dessous du la Roche n 'appartenaient plus à la famille deMaza

rin qui les avait vendus en 1715 au chevalier Boug , de qui un

des préposés des juifs d 'Alsace les avait acquis pour les vendre

en 1771 à Nicolas Vautherin , bourgeois de Delle .

L 'église (lettre C ) entourée par le cimetière était desservie

par M . le curé Mouhat ; elle renfermait denombreuses chapelles

dont plusieurs étaient pourvues de chapelains spéciaux.

Le plan n 'indique ni l'école qui comprenait deux classes : une

latine et une française tenues par Michel et Nicolas Berdolet, ni

la maison de charité ou fondation des pauvres. Cette fondation

remontait à l'an 1603 et jouissait de 12 à 1500 livres de rente

dont les capitaux furent dissipés pendant la Révolution . La

sæur hospitalière qui soignait la maison et les malades, était

également chargée de l'instruction des jeunes filles.

Les deux fontaines (lettres Cet A ) de même que l'Hôtel de

Ville (lettre D ) existaient aux mêmes emplacements que de nos

jours.

Le tir à l'arquebuse (lettres M et N ) était bien situé et devait

être ancien , car les arquebuses furent inventées au XVe siècle

et dès 1529 nous trouvons 23 bourgeois de Delle , desservant 14

arquebuses en 9 postes. Cette nomenclature nous semble assez

intéressante pour terminer cette notice. car elle donne le détail

desmoyens de défense des anciennes murailles .

Sensuyvent les compaingnons et bourgeois de dele qu 'il sont

ordonnez pour estre seur les tort et murailles et chauffault ( 1)

de la ville dudit dele pour tirer les batons afeuz en lan mil v

cent XXIX .

Seur la porte dessus (lettre F ) deux hecqueboux .

Jehan farramer maistre de lartillerie.

Bourquin Regnalx .

Heinry Malet.

( 1) Les chauffaulx étaient des échafaudages en bois appliqués à

l'intérieur des murailles pour porter leurs défenseurs.
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Seur la tort proat (lettre A Sud-Ouest) deux hecqueboux.

Jehan Jolipiez .

Pierre le barbier de Champaignez .

En la maison de Nycolas pirbouter (probablement la maison

en saillie sur la Batte ) une hacquebux.

Nicolas pirbouter .

Laurens Sheruiteur de messr de Verchamps,

Seur le chaffauls de la Recepueresse (probablement près de

l'angle A Sud-Est le long de la Batte) une hacquebux .

Huguenin Menegart .

Nycolas le baidaires .

Seur le chaffauls de loye (probablement de l'autre côté de

l'angle A Sud- Est) une hocquebuchss.

Le gindre Jaiques mentaingnat.

Ponsat gindre Richard le pottier .

Seur le chaffaulx du mollin (lettre H ) deux hecquebuchss.

Jehan peltier.

Guittas boset.

Richard Coillaz .

Seur le echauffaulx de pres du pont (lettre G ) une hecquebux.

Jehan viennat de Lebetain .

Hans pierra le macenat.

Seur le chauffaulx de Vendellincort (probablement la partie

demuraille renforcée au pied du chateau ) deux hocquebux.

Bourquin vainer.

Guittas le maitre.

Bourquin de Gronne.

La maison de Sire Velte (1) (probablement l'angle A Nord

Est qui fait partie d'unemaison ) deux hecquebuchs.

Loudevic Soder.

Petit Jehan de la porte.

Symon filz de Nicolas le baidaires.

(Archives de Delle A A . 1 ) .

LÉON VIELLARD .

(1) Probablement Walter de Vendelincourt.
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LE TOMBEAU

DE GÉRARD DE REINACH -MONTREUX

Dernièrement, M . Alexandre Caël, avoué à Saint-Dié, et

membre de la Société philomatique vosgienne, m ’a signalé

l'existence d 'unmonumentfunèbre quiprésente, pour notre pays,

un certain intérêt historique,mais qui,malheureusement, n 'est

plus dans son état primitif d 'intégrité. Les principales pièces se

trouvent à Epinal, chez M . Colin , marbrier, et consistent en :

1° une belle plaque, en marbre noir, carrée de Om 85 de côté, sur

laquelle est gravée l'épitaphe du défunt,Gérard de Reinach ;

20 une autre, de même dimension , où sont sculptées en relief

les armoiries ; 3° un lion accroupide 0m 70 de hauteur ; et 4° un

morceau de moulure de Om 35 de largeur sur Om 20 d 'épaisseur.

D 'après une note qu 'a bien voulu me communiquer très

obligeamment M . Colin , ces quatre pièces proviennentde Saint

Baslemont, canton de Darney (Vosges), où il les a achetées en

1846 . Une grande dalle en marbre, à moulures, recouvrait un

caveau , dans la chapelle de droite de l'église de ce village. Une

statue de chevalier, dans son armure, était couchée sur cette

tombe, ayant à ses pieds le lion héraldique qui figure dans les

armes des Reinach . « Tout a été brisé, dit M . Colin ; j'ai eu un

genou de la statue ; il est perdu . Peut-être trouverait-on encore

desmorceaux dans les vieux murs des jardins voisins. »

Néanmoins, ce qu 'il en reste suffit pour intéresser vivement

les membres de la Société belfortaine d 'émulation , puisque

l'histoire de la famille de Reinach -Montreux fait, en quelque

sorte, partie de celle de notre Territoire.

Ι

Je dois à l'extrême complaisance de mon excellent amiGaston

Save et de M . Victor Franck , le photographe bien connu de

Saint-Dié, le fac- simile de l'épitaphe et la reproduction de la

plaque armoriée du chevalier Gérard de Reinach -Montreux.

L 'inscription est ainsi conçue :
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CY GIST MESSIRE GERARD DE REINACH

EN SON VIVANT CHEVALLIER SEIGNEVR

DE MONTQVENTIN MONSTVREVX AV

PAIS DE FERRETTE ET DE SAINCT HIPOLITE

CORONNEL ENTRETENVZ DE DOVZE

GENS CHEVAVLX REITRES POVR LE

SERVICE DV ROY DESPAIGNE CONSEILLIER

DESTAT CHAMBERLAIN ET CAPITAINE

DES GARDES DES SVISES DE SON

ALTEZE GOVVERNEVR DE BLAVMONT

ET DENEVRE QVI DECEDA LE XX

DE IVNG 1596

On remarquera que la date : XX juin 1596 n 'est pas gravée,

mais qu'elle a été peinte après coup ; ce qui indique clairement

que lemonument a été exécuté du vivantmêmede celuiauquel

il était destiné.

Dans l'intervalle des deux dernières lignes gravées, on a

ajouté , en même temps que l'on écrivait le millésime, et avec

la même encre ou peinture, une des qualités du défunt, oubliée

par le graveur. Après gouverneur de Denevre on a écrit dans

l'interligne et de Lonwy.

Sur la seconde plaque, en marbre noir également, sont sculp

tées les armes de la famille : un lion , la queue fourchue, la tête

et le col encapuchonnés, l'écu timbré d'un casque de tournoi,

ayant pour cimier un lion issant, la tête couronnée de cinq

plumes de paon , et orné de lambrequins (1 ). De chaque côté

des panoplies et des trophées de drapeaux et d 'armes de guerre

et de chasse. Les détails sontextrêmement variés et nombreux ;

les dessins en sont aussi corrects que soignés, et la sculpture

très finementexécutée . C 'est, en un mot, un magnifique mor

ceau .

II

Qu'était ce chevalierGérard de Reinach, seigneurde Montreux

au pays de Ferrette, et comment son tombeau se trouvait-il

dans l' église d 'un petit village lorrain ?

Il existait jadis dans la partie du Sundgau alsacien qui a fait

depuis partie de l'arrondissement de Belfort, une famille noblo

qui tirait son nom du fief de MONTREUX, nom que l'on trouve

(1) Cf. Ernest Lehr, l'Alsace noble , t . III, p . 19.
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encore écrit en français Montreuil ou Monstreul, et dans tous

les titres allemands Munsterol ou Munstrol (1 ).

Un seigneur de cette maison , Jean de Montreux, laissa en

mourant, vers 1458 ,deux fils, Frédéric et Antoine, qui devinrent

ainsi la souche de deux branches. On fit le partage de la sei

gneurie. La branche ainée obtint pour sa partCunelière, Frais,

Chavanne- le - Petit, Chavanne- le -Grand, Lutran , Romagny ,

Magny et Grün (prés Valdieu ). La branche cadette eut Fousse

magne,Montreux -Jeune,Montreux-Vieux, Bretagne et Fontaine.

Le bourg fortifié (oppidulun ) et le château de Montreux res

taient en commun .

Le chef de la branche aînée, Frédéric de Montreux, privé

d 'enfants mâles, avait obtenu, dès 1475 , de l'archiduc Sigismond

d 'Autriche, un privilège par lequel il pouvait transmettre sa

succession à ses filles et à leur descendance ; c'était accorder

l'investiture de la portion du fief de Montreux qui avait échu à

la branche aînée aux maris des trois filles de Frédéric : Etienne

de Saint- Loup, Christophe de Hadstatt, et Louis de de Reinach .

Frédéric de Montreux possédait en Lorraine quelques fiefs ,

très vraisemblablement du chef de sa femme, entr 'autres la

terre de Saint-Baslemont, qui a formé dans la suite une impor

tante seigneurie . En 1471, nous voyons ce chevalier de Mons

treuil donner au duc de Lorraine « ses foi ethommage pour le

chastel et maison -forte de Saint-Baslemont. » ( 2)

Le baron (Freyheer ) Frédéric de Montreux mourut en 1490,

et ses gendres entrèrent en possession de ses biens.Mais Louise,

qui avait épousé Etienne de Saint-Loup, étant morte sans

enfants dès 1519, et la race des Hadstatt s 'étantaussi complète

ment éteinte en 1585 , toute cette partie du domaine de Montreux,

considérablement agrandi par ces successions, passa entre les

mains des enfants de Louis de Reinach et de Marie deMontreux

(undè Reinach de Montreux dicuntur).

III

La ligne de Montreux , issue de Louis, né en 1450, et le

dixième enfant de Jean-Erhard de Reinach et de Catherine de

(1) Voy. dans la Revue d 'Alsace (1857, pag. 132 et sq .),ma Notice

sur l'ancienne famille noble de Montreux.

(2) Cf. P . Chevreux et L . Louis , Le département des Vosges, t. VII

( Dictionnaire histor. et statist. des communes, etc .), pag. 247, 2e col.
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Hauss, parait s' être établie en Lorraine, à proximité des

domaines que possédaient, sur les confins de ce pays etde la

Franche-Comté de Bourgogne, les seigneurs de Saint-Loup. Un

grand nombre de ses membres servirent d 'abord les ducs de

Lorraine et dans les armées impériales, puis plus tard dans les

armées françaises. C 'est ainsi que nous voyons, dans la sei

gneurie de Saint-Baslemont, ancien fief des Montreux au pays

de Ferrette, un Gérard de Reinach jouer un certain rôle en

Lorraine, pendant la seconde moitié du XVIe siècle .

En 1571, ce Gérard était bailli de Vosge, et accompagnait à

Saint-Nicolas l'ambassadeurdu ducde Savoie, pendant le séjour

qu'y fit ce personnage, venu pour représenter son maître au

baptême de son petit-fils Philippe-Emmanuel, depuis duc de

Mercœur ( 1). En 1576 , il était capitaine-gouverneur de Longwy.

dont il faisaitréparer le château et le donjon (2 ).

En 1580 , c'est-à -dire deux ans avant l'époque où il renouvela

les anciens traités d 'alliance entre la Lorraine et les Cantons,

Charles III, considérant « la bonne voisinance et amitié » que

ses prédécesseurs avaient conservées avec eux, voulut avoir

une « garde ordinaire de Suisses, jusques à trente hommes pour

le suivre ordinairement et être proche de sa personne » . Il en

confia le commandement à Gérard de Reinach, seigneur de

Saint-Baslemont, Montquentin et autres lieux (3 ). On ne pouvait

faire un choix plus judicieux , car le chevalier de Reinach des

cendait d 'une très ancienne famille suisse , qui tirait son nom

des châteaux de Reinach ou Rynach , près de Pfäfficon , et s'était

établie en Alsace, dans le Sundgau, après la bataille de Sempach ,

en 1386 .

Gérard de Reinach prit part, en qualité de colonel de l'un des

régiments de reîtres au service du marquis de Pont, à l'invasion

du comté de Montbéliard par les Lorrains, dans les premiers

jours de janvier 1588. C 'est lui quifut chargé de la seule opéra

tion militaire de quelque importance entreprise par les Guises

durant cette expédition ; il reçut l'ordre de s 'emparer d 'Héri

court. Cette petite ville fut investie de toutes parts ; elle n 'avait

qu'une faible garnison de 120 hommes, presque tous gens du

(1 ) Archives de Meurthe-et-Moselle , B , fo 8939.

(2) Id . B , fo 1177.

(3 ) Henri Lepage, Sur l'organisation et les institutionsmilitaires

de la Lorraine, p . 158.
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pays, commandée par le capitaine Etienne Saige, réfugié bison

tin , etmanquait de provisions de bouche et de munitions. Les

Lorrains commencèrent par se rendre maîtres des moulins de

la ville, à proximité des remparts, et adressèrent quatre som

mations successives aux habitants pour obtenir la reddition

de la place. La première sommation fut faite au nom du duc de

Lorraine par un Albanais qui ne faisait que de passer dans le

pays, le capitaine Marlo ; la seconde, deux jours après , par un

gentilhommenommé La Roche, accompagné d 'un trompette , et

se donnant comme envoyé de Gérard de Reinach . Comme le

capitaine Saige et les bourgeois ne tinrentaucun compte de ces

mises en demeure, Gérard de Reinach , en personne, revint

deux fois à la charge , invoquant le nom du roi d 'Espagne, et se

présenta à la porte de Brévilliers, en compagnie d 'un archer des

gardes du duc de Lorraine, le sieur Besançon de Belfort, qui

parait-il, proféra les plus épouvantables blasphèmes, « baillant

« son corps et son âme à tous les diables, jurant par la mort,

a par la chair, par le ventre-Dieu que sy l'on ne se rendoit, l'on

« brusleroit entièrement la ville, et mectroit-on le tout à feug et

« à sang , criant contre les femmes et filles que l'on les chevaul

( cheroit devant leurs propres marys, et usant d ' aultres plus

& vilains et détestables propos que l'on n 'osoit répéter. » Terri

fiés par ces menaces et redoutant l'arrivée des cinq pièces d 'ar

tillerie que les reitres, disaient-ils , attendaient de Besançon , les

habitants d 'Héricourt, joints aux paysans qui composaient la

garnison et tremblant de voir leurs villages réduits en cendres,

consentirent à entrer en pourparlers et envoyèrent quatre des

leurs, à Argiésans, pour discuter les conditions de la remise de

la place . La capitulation fut conclue le 14 janvier , entre Gérard

de Reinach , seigneur de Saint-Baslemont, assisté de Jean de

Cobreville , grand -prévôt des Ardennes, qui prétendait repré

senter le duc de Parme, d 'une part ; et les maîtres-bourgeois

d 'Héricourt, au hom des habitants de cette ville , d 'autre part .

Aux termes de ce traité , revêtu des signatures originales des

contractants, le capitaine Saige, ainsi que les soldats sous ses

ordres, pouvaient se retirer librement sans être inquiétés, le

capitaine avec sauf-conduit et une escorte ; la place, rendue aux

Lorrains, ne recevrait qu 'une garnison de 25 arquebusiers, qui

devaient coopérer à sa défense avec les bourgeois ; tous les

habitants de la ville seraient maintenus dans leurs anciennes

franchises et immunités, et placés, eux et leurs biens, sous la
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protection et sauve-garde du roi d 'Espagne, à la condition de

prêter serment comme ses sujets , en présence du sire de Saint

Baslemont, gouverneur de la ville au nom de Sa Majesté Catho

lique ; ils n 'auraient à supporter aucune charge de guerre , et ne

payeraientaucune contribution . Pleine et entière liberté de cir

culation était accordée aux bourgeois , tant à ceux de la ville

qu'aux forains, qui pouvaient s'en aller où bon leur semblait et

emporter leurs meubles en toute sécurité.

Le même jour, les principales clauses de ce traité reçurent

leur exécution . Pendant queGérard de Reinach, avec sa suite ,

faisait son entrée à Héricourt, le capitaine Saige se retirait, ainsi

que la garnison , et arrivait le lendemain matin à Montbéliard .

Le 15 janvier, le chevalier de Reinach accordait un sauf-con

duit à plusieurs soldats de la garnison d'Héricourt qui s'en

retournaient à Seloncourt, et délivrait des sauves-gardes signées

de sa main aux habitants des villages de Bussurel, Byans et

Semondans, quiavaient fait leur soumission entre ses mains ;

ces sauve-gardes , absolument illusoires, ne servirent pas à

grand chose et n'empêchèrent nullement le pillage. Quant à la

prestation du serment de fidélité à Sa Majesté Catholique, sti

pulée lors de la reddition de la place, elle s'accomplit le deuxiè

me jour après la signature du traité, sur la place du château ,

où les habitants de la ville furent convoqués à cet effet par

Gérard de Reinach .

L 'occupation d 'Héricourt eut une durée de neuf jours, et,

malgré les promesses solennelles contenues dans l'acte de capi

tulation , les Lorrains y menèrent « une vie insolente », réta

blirent le culte catholique, firent chanter quelques messes, et

le jeudimatin , veille de leur départ, brûlèrent publiquement la

Bible en langue vulgaire et autres livres religieux, qu'ils offri

rent à la risée de la soldatesque (1) .

Pendant leur court séjour dans le pays de Montbéliard , le duc

deGuise, le marquis de Pont et les autres seigneurs lorrains

s'adonnaient à la chasse et à la pêche. Ils couraient le pays de

côté et d'autre, et visitaient les demeures seigneuriales de leurs

amis. Certain jour, le Bâlafré et le marquis de Pont, en compa

gnie deGérard de Reinach , vinrent avec leur suite au château

( 1) Voir le savant travail de M . A . Tuetey : Les Allemands en

France et l'invasion du comté de Montbéliard par les Lorrains

1587 -1588, d'après des documents inédits . (Mémoires de la Société

d 'Emulation de Montbéliard , XIVe volume, 1882-1883).
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de Morvillars, possédé par Jean -Sébastien deReinach , un parent

éloigné de Gérard, qui leur fit la plus cordiale réception et se

montra impitoyable à l' égard des misérables paysans, réfugiés

dans son château, qu'il voulait pendre de sa propre main ; l'un

d 'eux raconte qu 'il vit tous ces seigneurs tenir une carte , sur

laquelle était figuré le comté de Montbéliard et demander aux

gens du village de Morvillars « si tel villeage estoit bon ou non ,

s 'il estoit bien loing dud. Montbéliard, et s'il falloit passer l'eau

pour y aller. »

En 1590 , Gérard de Reinach fut envoyé à Deneuvre par le

cardinal Charles deLorraine, avec les coffres des meubles venant

d 'Italie et provenant de la succession de Christine de Dane

marck ( 1). C 'est en cette mêmeannée qu'il acheta la seigneurie

de Saint-Hippolyte , en Alsace , à Christine de Sillière, fille du

chancelier de la reine Christine ( 2). C 'est encore vers cette

époque qu 'il fut nommé gouverneur du comté de Blåmont et de

Deneuvre (3 ).

En 1593. a lieu une visite des réparations à faire aux toitures

du château de Darney, de l'ordonnance deGérard de Reinach ,

sieur de Baslemont, seigneur et usufruitier de la terre de

Darney (4 ). Il avait aussi la gagère du château de Deneuvre (5 ),

et possédait des droits en la terre de Maxéville, près de Nancy ,

qui lui avaient été vendus par Christophe de Salles (6 ). On voit

par là qu'il possédait une assez grande fortune territoriale .

Le dernier représentant de la ligne de Reinach-Montreux ,

Charles-Philippe, mourut en 1704, ne laissant qu'une fille,

Marie -Claire, qui épousa François-Joseph -Ignace de Reinach ,

premier comte de Foussemagne.

Tels sont les renseignements que j'ai pu trouver sur un des

membres distingués de cette famille. Ils sont, à mon avis , de

nature à faire ressortir davantage l'intérêt qui peut s'attacher

au beau monument qui recouvrait jadis , dans la petite église de

Saint-Baslemont, les cendres d'un des plus vaillants chevaliers

de la lignée des Reinach-Montreux .

HENRI BARDY.

(1 ) Arch . de Meurthe-et-Moselle , B , fo 5171.

(2 ) Baquol et Ristelhuber, L’Alsace ancienne et moderne, art.

Saint-Hippolyte.

(3) Archives de Meurthe-et-Moselle , B , fo 3303.

(4 ) ld . B , 5086 .

(5 ) Id . B , 5179.

(6 ) Id . E , 94 .



NÉCROLOGIE

M . PARISOT

M . Charles-Louis Parisot naquit à Belfort, le 19 Septembre 1820 ,

dans la maison où se trouve encore la pharmacie quiporte son nom ,

et qu 'un de ses ancêtres avait fondée en 1749.

Depuis cette époque, les Parisot étaient pharmaciens de père en

fils ; le jeune Louis fut aussi destiné à cette profession vers laquelle

l'entralnaient des dispositions spéciales pour les sciences naturelles .

A l'âge de 18 ans, après avoir fait ses classes au collège de notre

ville , il partit pour Strasbourg, où il étudia la pharmacie . Son diplôme

obtenu , il revint à Belfort et prit l'officine de son père.

C 'est alors qu 'il commença ses travaux botaniques. Ses essais

furentremarquables ; Contejean et Kirschleger les utilisèrent dans

leurs publications sur la flore d 'Alsace.

En 1858, M . Parisot inséra dans lesMémoires de la Société d 'Emula

tion du Doubsune première étude sur la flore dela vallée de la Savou

reuse . Il fit paraitre, en 1864 , dans le bulletin de la Société d'Emu

lation de Montbéliard , une esquisse géologique du pays, avec carte.

La nécessité d 'avoir recours aux associations savantes d 'un dépar

tement voisin pour mettre au jour les écrits relatifs aux études loca

les, détermina quelques hommes d' initiative et de progrés, dont fut

M . Parisot, à s 'occuper de la fondation de la Société belfortaine

d 'Emulation .

La vie officielle de cette compagnie date du 10 mars 1872 . A l'ori

gine, M . Dietrich en fut le président ; c 'était un juste tribut d 'affec

tion rendu à cet esprit d 'élite , chez lequel le mérite scientifique s'al

liait à la plus haute valeur morale . La vice-présidence fut confiée à

M . Parisot qui, quelques mois plus tard , devint président d 'honneur

de l'Association , en sa qualité demaire de Belfort.

Le troisième Bulletin de la Société d 'Emulation (1875 - 76 ) contint

l'ouvre capitale de M . Parisot : la description géologique et minéra

logique du Territoire de Belfort, accompagnée d 'une carte au 40,000e .

Ce travail remarquable avait été soumis à Elie de Beaumont qui

l'honora d 'une approbation chaleureuse.

A la mort de M . Dietrich , en 1881, M . Parisot fut élevé à la prési

dence effective de la Société belfortaine d 'Emulation .

Il publia , dans le cinquième volume (1880 -82), en collaboration avec

M . Pourchot, une nouvelle notice sur la flore et la faune de nos envi

rons.
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Entre temps, il constituait un herbier pour le musée ; il réunissait

plus de quarante mille espèces de fossiles ramassés par lui-même in

situ , et relevait , en terrain schisteux. des empreintes de poissons

dont on n 'a trouvé les analogues qu 'à nos antipodes, dans la Nou

tifique.

Mais ces recherches considérables ne suffisaient point à l'activité

large et multiple de M . Parisot. Les nombreux rapports et discours

scientifiques qu'il écrivit témoignent, par l'aisance de la forme, d 'une

véritable culture littéraire. Il fit également æuvre de bibliographe

et d 'historien en établissant, au prix d 'un labeur de Bénédictin , le

volumineux catalogue de la bibliothèque. C 'est encore lui qui apporta,

dans toutes les collections du musée l'ordre qui les régit . Aucune

science ne lui était étrangère ; il a touché à toutes avec succès, par

fois non sans éclat ; et la méthode qu 'on peut admirer dans notre

musée est due à ses connaissances variées en histoire naturelle , en

archéologie, en numismatique.

A plusieurs reprises, ses travaux furent l'objet de flatteuses dis

tinctions. Il obtint, de la Société industrielle de Mulhouse, une mé

daille d 'argent en 1859, une médaille de bronze en 1865 . Il futnommé

officier d 'académie en 1877. Enfin , ses æuvres topographiques et

verselle de 1878 .

Nous ne pouvons passer sous silence le rôle que M . Parisot remplit

dans la vie politique de notre cité . Bien qu'ici une certainediscrétion

s'impose, il est permis de dire , sans froisser personne, ce que fut le

citoyen dontnous esquissons la biographie.

Esprit érudit et probe, il s 'était élevé aux enseignements de la

philosophie libérale des Arago , des Ledru-Rollin et des Garnier

Pagės. Il appartenait à cette vieille génération de 1848 : hommes de

ceur et de conviction , aux pensées larges et généreuses, qui furent

les précurseurs des idées nouvelles et inspirerentaux masses le culte

de la liberté.

Lorsque la France se donna un maitre, il traversa les jours de

dépendance avec dignité et courage. A la chute de l’Empire, M .

Parisot salua avec joie le triomphe définitif des principes pour les

quels il avait combattu avec l'enthousiasme de ses jeunes années

comme avec le désintéressement le plus complet. Il avait été élu

conseiller municipal en août 1860, nommé adjoint au mois de juin

de l'année suivante . Le gouvernement l'appela aux fonctions de

maire par décret présidentiel du 30 septembre 1872 .

Devenu premier magistrat de la cité qui l'avait vu naître , il donna

à tous l'exemple de la correction administrative unie à l'austére inté

grité d 'une vie privée sans reproche et sans tache. Il montra, à son

poste de l'Hôtel de Ville, une compétence absolue et mit au service
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de tous ses concitoyens la même tolérance, la même obligeance cor

diale. Ce fut un maire accompli : les Belfortains en garderont tous

un souvenir reconnaissant.

Ils n 'oublieront pas que c'est à sa science qu'ils doivent la décou

verte et la captation des sources qui alimentent la ville ; ils savent

que c'est à son zèle qu 'il faut attribuer l'embellissement de Belfort,

l'établissement, au faubourg des Vosges, de la colonie alsacienne ;

ils se rappellent que, pendant la douloureuse période du siège, au

milieu des hontes et des malheurs de la patrie , M . Parisot se signala

par un dévouement inépuisable ,donnant l'exemple de la bravoure etde

la charité. M . Thiers luien témoigna une vive gratitude ; il luidonna,

à cette époque des marques publiques de la plus haute estime.

En 1865 , la confiance des électeurs consulaires l'avait appelé au

tribunal de commerce dont il devint, par la suite , le président ; il y

fit preuve d 'une connaissance approfondie du droit commercial, ainsi

que d 'une équité scrupuleuse .

Tel est l'homme que la Société d 'Emulation a eu le grand honneur

d 'avoir à sa tête pendant près de dix années.

Il est mort, le 21 avril 1890, à Nancy, chez son gendre, M . Stehelin ,

préfet de Meurthe-et-Moselle. On peut dire qu 'il a emporté des regrets

unanimes. La population de Belfort lui fit d 'imposantes funérailles.

M . Parisot était à la fois aimable et respectable . Dans les rapports

privés, on le trouvait accueillant, spirituel, d 'un commerce agréable

et sûr. Sa bonhomie naturelle n 'excluait point la finesse. Il avait la

passion du juste et du beau et, chose rare de nos jours, il gardait la

fidélité de l'amitié .

Son esprit, fortifié par une large et libre culture, goûtait peu les

opinions extrêmes ; il se plaisait de préférence sur ces « coteaux

modérés » dont parle Sainte-Beuve, et où la vérité habite d'ordi

naire. La droiture de son caractère s'appuyait sur une intelligence

supérieure. Il était , en tout, d'une rare sincérité .

La vie publique de M . Parisot a été un perpétuel hommage à la

liberté sous toutes ses formes. Sa vie familiale fut d'une unité parfaite.

Il a donné sa dernière pensée à ce Belfort qu'il aimait tant et où il

repose,maintenant, dans le calme de l'infini sommeil. Nous garde
rons pieusement la mémoire de ses services et l'honneur de son nom

vénéré. Et, pour tracer son éloge, il n 'y aura qu'à rappeler la façon

dont il pratiquait ces quatre religions de son cœur : sa famille, sa

ville natale, la patrie et la science .

GEORGES SPITZMULLER .



LISTE SUPPLÉMENTAIRE

DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ D 'ÉMULATION

MM . Bardot Louis , ingénieur en chef desManufacturesde l'Etat.

à Paris .

Blanc, proviseur du Lycée de Lons-le -Saunier .

Briottet (abbé), vicaire à Belfort.

Canet Gustave, ingénieur civil, à Paris .

Christ Louis , greffier du Tribunal de Commerce, à Châlon

sur-Saône.

Clergé, sous-chef de section aux chemins de fer de l'Est.

Coupette Eugène, à Chaumont.

Cousin Jules , fabr. d 'horlogerie, à Reconvillier (Suisse).

Dujardin , à Belfort.

Dupuy, ingénieur à Belfort.

Durot, comptable, à Giromagny .

Friez, vétérinaire, à Petit-Croix.

Gasc, ingénieur des mines, à Giromagny.

Gesser , parfumeur à Belfort.

Hæffelé, directeur de filature, à Belfort.

Herrgott, professeur à la Faculté de Médecine, à Nancy .

Japy Frédéric (général), sénateurdu Haut-Rhin , à Belfort.

Jeannin Edmond , étudiant, à Belfort.

Juster Auguste, à Paris .

Juster Louis, agentde change, à Lyon .

Laubser, directeur de la Société générale , à Belfort.

Laurent Thiéry, rédacteur en chef de la Frontière, à

Belfort.

Letterlé, sculpteur, à Belfort.

Lévy Jules , Epinal.

Lhomme Joseph, greffierdela justice de paix , àGiromagny.

Lhomme Edouard, à Giromagny.

Marchal (abbé), vicaire, à Belfort.

Matte , professeur au Lycée de Belfort.

Moritz , négociant, à Belfort.
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MM . Oriat-Zeller, négociant, à Giromagny.

Prétot, directeur de tissage, à Giromagny.

Rolland , employé, à Giromagny .

Royer Alfred, propriétaire , à Montbéliard .

Scheurer-Sahler Fernand, manufacturier à Lure .

Scheurer-Sahler Julien , manufacturier à Lure.

Schwalm . propriétaire, à Belfort.

Thary Emile, professeur au Lycée de Belfort.

Vernier Charles, ingénieur civil, à Paris .

Voirin Jules, professeur à l'Ecole d 'agriculture de

Saulxures.
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SOCIÉTÉ BELFORTAINE D'ÉMULATION

ADMINISTRATION

PRÉSIDENTS D'HONNEUR

Le Général de division Gouverneur,

L 'Administrateur du Territoire de Belfort,

M . le Maire de Belfort.

COMITÉ D 'ADMINISTRATION

MM . Corbis, docteur en médecine, Président.

SCHIRMER, proviseur du Lycée, Vice-Président.

DUBAIL -Roy, Secrétaire .

BARDy Victor, docteur en médecine.

BAUMANN , peintre .

BÉCOURT, professeur d 'histoire.

BORNÈQUE Eugène, Beaucourt.

JUNDT, inspecteur honoraire des Ponts -el-Chaussées.

MENETREZ, avocat .

MERLE , propriétaire .

PAPCCHON, Lieutenant-Colonel du Génie .

POURCHOT, conseiller général, Giromagur.

Touvet Charles, négociant.

VEILLARD Léon , maitre de forges, Morvillars.

VUILLAUME, professeur de physique.

Beck , bibliothécaire.

KAUFFMANN, bibliothécaire -adjoint, Trésorier.

MEMBRES HONORAIRES

MM . Anathole de Barthélemy, à Paris.

Cootejean , professeur à la Faculté des Sciences, à Poitiers.

Le général Munier , à Bayonne.

llenner, peintre, à Paris .

Scheurer-Kestner, Sénateur.
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Le Supérieurdes Bénédictins, i Delle.

Cestre, conducteur des travaux, à Brisach .

Le docteur Faudel, à Colmar.

Blejcher, professeur à la Faculté de Vancy .

ill.

MEMBRES TITULAIRES

MM. Abt, pasteur, à Belfort.

Ackermann , vétérinaire, à Delle .

Sudran , professeur au Lycée de Belfort.

Bailly Louis, employé à la Préfecture, à Belfort.

Barnet, notaire. id .

Bardo ', propriétaire. id .

Bardot Louis , Ingénieur en chef des manufacturesde l'Etat,

à Paris .

Bardy Henri, Pharmacien , i Saint-Dié .

Bardy Victor, docteur en mérlerine , à Belfort.

Baumann, peintre ,

Bauve, entrepreneur',

Beck , commandant en retraite ,

Beck , bibliothécaire,

Bécourt, professeur au Lycée ,

Belin , avocat, à Besanço:).

Bellenol, ingénieur , à Giromagny.

Beloux Auguste, pharmacien , à Giromagny .

Beloux Abel, propriétaire à Belfort.

Beltz , chefde division à la Préfecture, à Belfort.

Benner, ingénieur, à Belfort.

Benoit, docteur en médecine, à Giromagny.

Bentzinger , directeur de l'école supérieure, à Giromagny .

Berger , sous-bibliothécaire à l'Institut, à Paris.

Bernard ,médecin -major au 27°, à Dijon .

Bernheim , propriétaire, à Belfort.

Bertin , substitut du Procureur, à Belfort.

Berthold , juge au tribunal, id .

Bertrand (l'abbé), curé, à Amagner (Doubs).

Besnier, conseiller de Préfecture, à Belfort.

Billet, capitaine au 3je de ligne, id .

Blanchot, ingénieur, id .

Bideaux , maire de Châtenois .

Bigenwald , chef de section des chemins de fer de l'Est , en

retraite, à Belfort.



- V

id .

Bischof,médecin -major au 151° , à Belfort.

Bizot, vétérinaire principal en retraite , à Delle .

Blanc, proviseur du Lycée de Lons-le -Saulnier .

Blondé Victor, négociant, à Belfort.

Blum , chef d 'entretien au chemin de fer de l'Est , à Belfort.

Bobl, rentier , à Bavilliers.

Boigeol Louis , maire de Giromagny .

Boigeol Charles,manufacturier, à Giromagny .

Boigeol Jules, id . id .

Boigeol Fernand, id . id .

Bonnaymé, conducteur principal des mines, à Belfort.

Bordes-Gesser, négociant,

Bornèque Eugène,manufacturier, à Beaucourt.

Mile Boulangier , institutrice,

MM. Bourquard Célestin , trésorierde la Caisse d 'Epargne, à Belfort

Bourquard Célestin , propriétaire, à Belfort.

Bourquard , professeur à l'école normale de Chaumont.

Bourquin , conducteur des ponts-et-chaussées, à Belfort.

Bretegnier , pasteur,

Briottet (l'abbé), vicaire,

Brun Emile , négociant,

Brunhammer, régisseurdela fabrique Dollfus-Mieg, à Belfort.

Bubendorf, docteur en médecine, à Belfort.

Bumsel Jules, négociant, id .

Bury Joseph , propriétaire, id .

Cacheux, chef de section aux chemins de fer de l'Est, id .

Callias, ingénieur, à Belfort.

id .

id .

jdl .

Canet Gustave, ingénieur civil, à Paris .

Canitrot, commis -greffier, à Belfort.

Chapuis , négociant, id .

Charpiot, directeur, à Morvillars.

Mme Charpentier , à Belfort.

MM .Charpentier-Page, ingénieur, à Valdoie .

Claudel-Page, id . id .

Chaton -Merle , à Belfort.

Chavin -Collin , professeur au Lycée, à Belfort.

Chevalier , négociant à Colmar.

Christ Louis , greffier du tribunal de commerce, à Chalon

sur-Saône.
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M .Christen , propriétaire, à Belfort.

Clavey Célestin , à Foussemagne.

Clémencet , professeur à l'école normale , à Belfort.

Clément Désiré , propriétaire , à Offemont.

Clerc , vétérinaire au 11° hussards, à Belfort

Clerc, instituteur , id .

Clergé, sous-chef de section aux chemins de fer de l'Est, à

Belfort.

Courdane, receveur d 'enregistrement, à Belfort.

Cointet, commis principaldes postes,

Conraux, négociant,

Comte -Cogno, propriétaire ,

Corbis , docteur en médecine ,

Cordier, architecte,

Coré Georges, professeur au Lycée ,

Cotton, id .

Coupette Eugène, à Chaumont.

Cousin Jules, fabricant d 'horlogerie , à Recouvillier (Suisse ) .

Cuenin , directeur des écoles en retraite, à Beaucourt.

Cusin , commissaire de surveillance de la gare, à Belfort.

Cusin , caissier de la Banque de France, à Boulogne-sur-Mer.

Dantzer, propriétaire, à Belfort.

Danzas, négociant, à Delle .

Dardar , id . à Belfort.

Daul, dentiste, id .

Dauphin , ancien juge de paix , à Belfort.

Mile Daval, institutrice , à Chèvremont.

MM. David , agen ! d 'affaires, à Belfort.

Delsart, pharmacien , id .

Devantoy , propriétaire, id .

Devillers , lithographe,

Deubel, négociant,

Didier, id . id .

Didier , employé de commerce, à Belfort.

Diény, Sous-Préfet, à Cherbourg.

Dirand , géomè're, à Ronchamp.

Dollfus Georges, manufacturier, à Belfort.

Dollfus Daniel, id .

Dolbeau , propriétaire,

Mille Dorvaux , institutrice,
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MM. Donzé, propriétaire, à Belfort.

Dreyfus, gérantde la Frontière, à Belfort.

Dubail, chef d 'état-major, à Epinal.

Dubail-Roy, propriétaire , à Belfort.

Dujardin , id .

Dupuy, ingénieur, id .

Doumerc, directeur de la Société Alsacienne, à Belfort.

Drouin , photographe, id .

Dumas, lieutenant- colonel en retraite ,

Dupont, propriétaire ,

Dupont fils ,

Dusquenoy,médecin-vétérinaire ,

Duvernoy, docteur en médecine ,

Eissen , manufacturier , à Valentigney .

Ehringer , dentiste,

Emonet, colonel du 50e de ligne, à Périgueux.

Engelspach , professeur en retraite , à Paris .

Faivre , employé des postes, à Belfort.

Félène, entrepreneur, id .

Felber, directeur des écoles, id .

Feltin , avocat,

Flamand , directeur de l'enseignement, à Belfort.

Fleury de la Hussinière , architecte , id .

Fournier François , propriétaire, id .

Fournier, caissier à la Banque de France, id .

Fournier , professeur au collège d 'Epinal.

Frappier, entrepreneur, à Belfort.

Freléchoux, directeur, à Grandvillars.

Fricker, négociant, à Belfort.

Frisch -Lang , propriétaire, à Belfort.

Friez, vétérinaire , à Petit -Croix .

Gallet Auguste , instituteur, à Belfort.

Garnache, agent d 'assurances, à Belfort.

Gasc , ingénieur des mines, à Giromagny .

Gasser, docteur en médecine, à Chagny .

Gasser , pharmacien , à Massevaux .

Gautherot, professeur demusique, à Belfort.

Géant, professeur au Lycée, id .

Géant, ancien lecteur à l'Université de Munich , à Belfort.

id .
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MM. Géhin , capitaine en retraite , à Belfort.

Geiger , architecte,

Geist, négociant, id .

Genot, Emile, propriétaire , à Danjoutin .

Genty, architecte , à Belfort.

George, juge au tribunal, id .

Georgino, ancien pharmacien , à Colmar.

Gérard , capitaine au 11° régiment d 'Artillerie, à Versailles.

Gesser , parfumeur, à Belfort.

Gerschel, commissaire de police, à Belfort .

Girard ,maire de Montreux-Château .

Girardez,huissier, à Belfort.

Giroux, id . id .

Mlle Girol, institutrice, id .

MM. Goffinet, négociant, id .

Goumoëns (de), directeur des houillères de Ronchamp.

Grasser, négociant, à Beaucourt.

Greiner, directeur de la Banque de France, à Belfort.

Grisez, député du Territoire de Belfort, à Paris .

Grille , serrurier, à Beifort.

Grosborne , propriétaire , à Belfort.

Grosjean , ancien député, à Montbéliard .

Gromier , docteur en médecine, à Delle .

Grumbach Jacques, négociant, à Belfort.

Grunfelder , agent d 'afľaires,

Guldemann, entrepreneur , id .

Guthmann , id . id .

Haas Joseph , banquier ,

Haas Prosper , id . id .

llanrion , général de division en retraite , à Belfort.

Hæffelé, directeur de filature, id .

Harmand , professeur au Lycée,

Hattenberger , brigadier d 'octroi,

Tlattich , relieur,

llauser Fernand , étudiant,

Hauser Léon , négociant,

llausser , chefde musique au 33° de ligne,

Henry, géomètre , à Ronchamp.

Heilmann Josué, ingénieur,

lleilmann Jean - Jacques, ingénieur, à Paris.

id .
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MM . Hechinger, dessinateur, à Belfort.

Herbelin Eugène, propriétaire, à Belfort.

Herbelin Louis, agent d 'affaires, id .

lerbrecht Thierry , comptable , id .

Hepp , général de division , à Besançon .

Herrgott , professeur à la Faculté de médecine, à Nancy .

Herzog, manufacturier, au Logelbach (Alsace).

Hosatte, directeur des écoles , à Belfort.

Houbre Léon , ingénieur en chef des ponts-et-chaussées, à

Tulle .

Huckel, libraire , à Belfort.

Humbert, inspecteur de l'association de propriétaires d 'ap

pareils à vapeur, à Belfort.

Humbrecht (l'abbé), curé de St-Joseph , à Belfort.

Huntzbuchler, instituteur, id .

Jeanneret, professeur au Lycée, à Belfort.

Jenny, percepteur, à Giromagny.

Jundt, inspecteur honoraire des ponts-et-chaussées, à Belfort.

Japy Frédéric , général de division en retraite, sénateur du

llaut-Rhin , à Paris .

Japy Jules, manufacturier, à Beaucourt.

Japy Adolphe, id . id .

Japy Gaston , id . id .

Japy llenri, id .

Japy René, id . id .

Jeannin , étudiant, à Belfort.

Joachim Camille , négociant, à Belfort.

Joachim Joseph , id . id .

Jobert, secrétaire d 'Académie en retraite , à Gap .

Jobin , avoué, à Belfort.

Jolibois, dentiste, id .

Jolivet, négociant, id .

Joseph, instituteur, id .

Jourdain , propriétaire, à Altkirch .

Juf-Conrad, négociant, à Belfort.

Juster Auguste , à Paris .

Juster Louis ,agent de change, à Lyon .

Julien , avoué, à Belfort.

Juvigny (de), avocat, à Belfort.

Kaltenbach , employé à Lyon.



MM. Katterlet, négociant, à Belfort.

Kauffmann, dessinateur, à Sceaux .

Kaufl'mann , propriétaire, à Belfort.

Keller Emile , ancien député, à St- Nicolas.

Keller, Jean , ingénieur, à Paris .

Keller, propriétaire, à Belfort.

Kiener , employé, id .

Kissel, dessinateur, id .

Kessler Fritz , fabricant à Soultzmatt.

Klem , receveur des contributions indirectes, à Champagnole

(Jura ) .

Koch , manufacturier, à Rougegoutte .

Koechlin Georges, manufacturier, à Belfort.

Koehler, négociant,

Kraut , juge suppléant, id .

Kræll, pharmacien ,

id .

Kubler, directeur du musée d'Altkirch .

Lablotier fils, à Bourogne.

Labussière, employé, à Belfort.

Lafosse, propriétaire, id .

Lamy, docteur en médecine, à Foussemagne.

Laubser , directeur de la Société générale , à Belfort.

Laurent Thiéry , rédacteur en chefde la Frontière, à Belfort.

Laurent Paul, fabricant, à Plancher-les-Mines.

Lapostolest, ancien avoué, à Belfort.

Lapostolest Noël, propriétaire, id .

Lachiche Amand , coiffeur, id .

Lacreuse (l'abbé), vicaire, à Etueffont-Ilaut.

Lardey, libraire, à Belfort.

Laroyenne, agent d 'assurances, id .

Lauxerois, négociant,

Lebleu Xavier , négociant, id .

Le Dérof, professeur au Lycée,

Lehmann , avocat, id .

Lehmann Salomon , négociant, id .

Lehmann Isidore, id .

Lehmann Léonord , id . id .

Lépine, propriétaire,

Lesmann, président du tribunal de commerce, à Roppe.
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MM. Letterlé , sculpteur, à Belfort.

Lévy Michel, négociant, à Belfort.

Lévy Jules , à Epinal.

Lévy Nephtalie , négociant, à Belfort.

Ley, négociant, id .

Lhomme Joseph , greffier de la justice de paix , à Giromagny .

Lhomme Edouard , id .

Loillier , médecin -major, à Belfort.

Loth , directeur de tissage, à Valdoie.

Louis, professeur,

Loviton, horticulteur, id .

id .

Mackler , docteur en médecine , à Colmar .

Mahler, chef de bureau à la gare, à Belfort.

Maillard , propriétaire, id .

Maitre, ingénieur des mines, à Morvillars.

Marchal, professeur au Lycée, à Belfort.

Marchal (l'abbé), vicaire, id .

Maré, capitaine des pompiers, id .

Marmet, employé à la Préfecture, id .

Mathey , directeur d 'usine, à Senones.

Martzloff , présidentdu tribunal, à Belfort.

Martzloff , maitre d 'hôtel, id .

Martz, procureur de la République, id .

Matte, professeur au Lycée, id .

Maurice (l'abbé),professeur à l'institution Ste -Marie , à Belfort.

Meillière, docteur ès-sciences, chefdes travaux chimiques de

l'Académie de médecine, à Paris.

Menetrez, avocat, à Belfort.

Menetrez, commandantau 129e de ligne, à Paris .

Menetrez, docteur en médecine, à Belfort.

Mény , chef de bureau , à Paris.

Mercelat, conducteur principal des ponts -et-chaussées, à

Belfort.

Mercier , instituteur, à Bavilliers.

Merle, propriétaire, à Belfort.

Mercky , opticien , id .

Mérot, percepteur, à Seurre.

Metz- Juteau, conseiller général, à Belfort.

Metz Arthur, négociant, à Paris .

Metz , représentant de commerce, id .
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Vlle Metzger, institutrice, à Giromagny .

MM .Meyer , inspecteur d 'Académie, à Gap.

Meyer Emile , caissier, à Belfort.

Meyer, clerc de notaire, id .

Monnier, instituteur, à Belfort.

Molck , docteur en médecine, à Colmar.

Moret, géomètre à Ronchamp.

Moritz, négociant, à Belfort.

Morlot, propriétaire, id .

Mourgeon , inspecteur des forêts , à Belfort.

Muenier Alexis , hommede lettres, à Vesoul.

Muller, vétérinaire , à Belfort.

Muller , négociant id .

Muller , commissaire-priseur, à Belfort.

Mugnier, professeur au Lycée id .

Munerot, id .

Nardin , pharmacien , id ,

Netzer, professeur honoraire, id .

Nicot, relieur ,

Niedergang, docteur en médecine, à Belfort.

Noblat (l'abbé), curé doyen de St-Christophe, à Belfort.

Olivier, ancien juge de paix, id .

Oriat-Zeller, négociant, à Giromagny .

Oriez, coutelier. à Belfort.

id .

Page, propriétaire, id .

Pagnard , agent-voyer en retraite , à Montreux -Château .

Pajot, professeur au Lycée, à Belfort.

Mme Papillon , rentière,

MM. Papillon , capitaine au 9e bataillon d 'artillerie , à Belfort.

Papuchon , lieutenant- colonel du génie, id .

Parisot, lieutenant au fer régiment de Dragons, à Lure.

Paronelli , propriétaire, à Belfort.

Pellier, professeur à l'école normale , à Belfort.

Pélot, libraire, id .

Pélot, imprimeur,

Pernelle, photographe,

Petit , employé à la Banque de France ,

Petitjean , entrepreneur ,
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jil .

id .

id .

id .

MM . Petitjean , docteur en médecine, à Belfort.

Phelpin , professeur au Lycée, id .

Picard Alfred , négociant,

Picard Gustave, id .

Pélisson , id .

Perron , employé,

Pétard ,marchand -tailleur, id .

Petitclerc , directeur du musée, à Vesoul.

Phelter, lieutenant au 42e de ligne, à Belfort.

Pezet, comptable,

Plubel, professeur à l'école normale ,

Piningre , instituteur, id .

Pochard , serrurier,

Potdevin , négociant,

Porterat, agentde la compagnie de l'Est, à Meaux.

Pourchot, conseiller général, à Giromagny.

Pourchot, fils ,

Prétet, comptable , à Belfort.

Prétot, directeur de tissage, à Giromagny .

Preiss Georges, retraité , à Belfort.

Quiquerez , négociant, à Belfort.

Raclot, notaire , id .

Ratte, propriétaire, id .

Renault, agent d 'affaires, id .

Rey , préposé en chef de l'octroi, à Belfort.

Richert, pharmacien , à Neufchateau .

Ricklin , négociant, à Belfort.

Ricklin , notaire, à Rougegoutte.

Rogenmoser, receveur des postes, à Belfort.

Roesch , pharmacien ,

Rolly , négociant,

Rolland , employé, à Giromagny.

Romann , agent d 'assurances , id .

Romond , avoué. id .

Romond , greffier du tribunal de commerce, à Belfort.

Rouget, directeur de l'école normale, à Blois .

Roy , juge de paix , à Belfort.

Royer, propriétaire , à Montbéliard .

Rueff Abraham , négociant, à Belfort.

Saglio Emile, propriétaire , id ,

id .

jd . .
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Saglio Florent, propriétaire , à Paris . •

Salomon , négociant, à Belfort.

Sauvageot, instituteur, à Lebetain .

Schad , entrepreneur, à Belfort.

Schelle, receveur des Douanes, à Bourogne.

Schemmel, pharmacien , à Belfort.

Saugier , directeur d 'usine, à Morvillars .

Scherrer, commissionnaire, à Belfort.

Schlatter, pharmacien , id .

Schirmer, proviseur du Lycée, id .

Scheurer-Sahler Fernand , manufacturier, à Lure.

Scheurer-Sahler Julien , id . id .

Schicklin , directeur des écoles, à Belfort.

Schmerber Charles,manufacturier, à Rougemont-le-Château .

Schmidt, ingénieur, à Paris . .

Schmidt, brasseur, à Belfort.

Schmidt, libraire , id .

Schneider, juge au tribunal de Commerce, à Belfort.

Schultz , entrepreneur, id .

Schwalm , propriétaire,

Senger, contrôleur des Contributions directes, id .

Senglé , conducteur des ponts-el-chaussées,

Seydel, propriétaire ,
id .

Sigrist, directeur de teinturerie ,

Simonin , inspecteur primaire, à Corte (Corse).

Sombstay, chancelier de résidence, à llanoï.

Sombstay, commis des Contributions indirectes, à Epinal.

Spalinger , photographe, à Belfort.

Stehlin , préfet de Meurthe-et-Moselle , Nancy .

Steiner, manufacturier, à Belfort.

Stoll, procureur de la République, à Montbéliard .

Spindler, manufacturier , à Plancher-les-Mines.

Spitzmuller , imprimeur, à Belfort.

Spitzmuller Georges, rédacteur en chef du Ralliement, à

Belfort.

Mlle Stiegler , institutrice, à Belfort.

MM . Stiegler, propriétaire, id .

Stractman, entrepreneur , id .

Strasser, professeur d 'allemand , à Belfort.

id .

Taboureau , greffier, id .
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MM . Tassin de Villepion, professeur au Lycée, à Belfort.

Tauftlieb , docteur en médecine, à Giromagny .

Thary, professeur au Lycée , à Belfort.

Thiault père, avocat, id .

Thiault Michel, avocat, id .

Thomas, professeur au Lycée, à Belfort.

Thomas, employé des postes, id .

Thouvenin , avoué,

Thuriot, pharmacien ,

Tisserand , architecte,

Tisserand , géomètre,

Mme Tissot, directrice des écoles,

MM . Tournesac , entrepreneur,

Touvet, négociant, id .

Touvet, directeur desmanufactures de l'Etat, à Paris .

Travailleur, commis des Douanes, à Belfort.

Tresch , agent-voyer , id .

Triponé Adolphe, négociant,

Trouillat, contrôleur des Douanes, à Epinal.

id .

Valanzasca Félix , employé de commerce , à Belfort.

ValletCharles, négociant, id .

Vaurs Antoine, propriétaire,

Vaurs Jules, négociant ,

Vautherin , docteur en médecine,

Vautherin , pharmacien , à Paris .

Mille Velle , rentière ,

MM . Vermot Arthur, industriel, à Châtenois.

Vernier Charles, ingénieur, à Paris .

V'erny , contrôleur des Douanes, à Belfort.

Viellard Félix, rentier, jd .

Viellard Léon , maitre de forges, à Morvillars.

Viellard Armand, id . il.

Villemain Paul, hôtelier, à Belfort.

Vital, conducteur des ponts -el-chaussées en retraite, à

Belfort.

Voiland , conducteur des ponts -et-chaussées, à Belfort.

Voirin , professeur à l'école d 'agriculture de Saulxures.

Vuidard , notaire, à Belfort.

Vuillaume, professeur au Lycée , id .

Warnod-Herr , manufacturier, à Giromagny.
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MM. Walser Ferdinand , négociant, à Belfort .

Walser Xavier, négociant, à Belfort.

Welté, rentier, id .

Welté Alfred , pharmacien , id .

Wetstein Léonard , commis des douanes, à Belfort.

Wælfelé (l'abbé), vicaire ,

Wulflin , ancien notaire , à Nancy.

Ziepffel, conseiller de préfecture, à Nancy .

Zeller, recteur de l'Académie de Chambéry.

Zeller, instituteur, à Belfort.

SOCIÉTÉS SAVANTES CORRESPONDANTES

Société nationale des Antiquaires de France, à Paris .

Société industrielle de Mulhouse.

Société d'Histoire naturelle de Colmar.

Société d'Emulation de Montbéliard .

Société d 'Emulation du Doubs, à Besancon .

Société d 'Histoire naturelle de Toulouse .

Académie du Gard , à Nimes.

Société d 'Emulation du Jura, à Lons-le -Saulnier.

Société jurassienne d 'Emulation de Porrentruy.

Société philomalique de Saint-Dié .

Société demédecinede Besançon .

Académie des Belles-Lettres de Besançon .

Société des Arts et des Sciences de Vitry-le-François.

Société des Sciences et des Arts de la Haute-Saône, à Vesoul.

Société nationale académique de Cherbourg .

Société des Sciences et des Arts agricoles du Havre.

Société des Archives historiques de l'Aunis et de la Saintonge, à

Saintes.

Musée Guimet, Avenue du Trocadéro , 30 , à Paris .

Société d'Agriculture, Sciences et Arts du Nord , à Douai.

Bulletin des Antiquités africaines, à Oran .

Société de Statistique de l'Isère, à Grenoble.

Société des Sciences historiques et naturelles de l'Yonne, Auxerre.

Société d 'Histoire, d 'Archéologie et de Littérature de Beaune.

Société nationale d 'Agriculture d 'Angers.
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Société d 'Agriculture, Industrie et Sciences de la Loire, à Saint

Etienne.

Société des Lettres, Sciences et Arts de Bar-le-Duc.

Société académique de Laon .

Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Marseille .

Société d 'Archéologie et de Statistique de Valence .

Société d 'Ilistoire naturelle de la Rochelle .

Smithsonia Institution, à Washington.

Société des Antiquaires de Picardie , à Amiens.

Académie Stanislas, à Nancy.

Société des Sciences, Lettres et Arts des Alpes-Maritimes, à Nice.

Académie des Belles -Lettres de Dijon .

Société historique et archéologique de Langres.

Société philomalique de Paris .

Société d 'Anthropologie de Paris, rue Antoine Dubois, 4 .

Société littéraire, historique et archéologique de Lyon.

Revue bibiographique, rue Saint-Simon , 5, à Paris .

Musée historique de Mulhouse.

Club Alpin français ( section des Hautes- Vosges), à Belfort.

Société deGéographie de l'Est, à Nancy .

Société archéologique de Nantes.

Annales de l'Est, à Nancy.

Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres deCaen .

Société d 'Agriculture, des Belles-Lettres, Sciences et Arts de

Rochefort.

Association philotechnique de Paris.

Société historique et archéologique de Château - Thierry .

Société archéologique, scientifique et littéraire de Béziers.

Société des Sciences historiques et naturelles de Semur.

Société d 'Emulation de Cambrai.

Société des Sciences et Arts de Bayonne.

Commission des Antiquités de la Côte d 'Or, Dijon .

Société des Sciences naturelles de Berne.

Institut géologique d 'Alsace-Lorraine, à Strasbourg .

Société d 'Histoire et d ' Archéologie lorraine, à Metz .



RÉUNION GÉNÉRALE DU 26 AVRIL 1891

Rapport de M . le Président

MESSIEURS,

COM

as

La mort si prématurée de M . Parisot, second

président de notre Société , m 'a légué, je ne me le

dissimule pas, une charge bien lourde qu’allégera

l'indulgence que vous m 'accorderez, j'en ai la

conviction , et dont j'aigrand besoin . Loin de moi la

prétention d 'accomplir ma mission comme l'a fait

M . Parisot, et quoi que je fasse , je ne pourrai jamais

atteindre le but ; car pour succéder à des Dietrich ,

à des Parisot, il faut apporter des qualités que je suis

loin de posséder , quelque dévouementque je puisse

apporter à l'accomplissement de la tàche qui m 'est

confiée. Il est des lutteurs qu 'il faut admirer, mais

bien se garder de vouloir les égaler ,même quelque

peu : la prudence le commande.

Parisot, vous le savez, était un savant, un citoyen

dévoué à la chose publique, et les services incontes

tables qu'il a rendus à sa ville natale, lui donnent le

droit à la reconnaissance de tous, de tous ceux , sur

tout, qui lui sont redevables de choses toujours

accordées avec empressement, et de ces derniers

grands en est le nombre . Les articles nécrologiques

qui ont été publiés sur son compte , constituent un

éloge plus vrai que celui que je pourrais tenter en

cette circonstance. Ces articles recueillis donneront

lieu à une biographie qui sera insérée dans le pro

chain bulletin .
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Si la ville de Belfort doit à M . Parisot, en grande

partie l'organisation de sa bibliothèque et de son

musée qu 'il a enrichi de pièces innombrables, l'or

ganisation primitive du Musée étant dûe à M . Die

trich , elle lui doit plus encore, elle lui doit son

agrandissement, son extension , son importance. En

effet, vous n 'ignorez pas, Messieurs, que quand les

riches industriels de Mulhouse ont pris la résolution

de quitter l'Alsace pour transporter en France leurs

industries, c'est M . Parisot, alors maire, qui leur

désigna les terrains qui devaient se couvrir de

constructions. Il a déployé, en cette circonstance , un

dévouement, un zèle digne d 'éloge, car il eut à lutter

contre les prétentions exagérées et ridicules des

propriétaires de terrains et contre les convoitises des

localités voisines désireuses de posséder des éta

blissements qui apportent la richesse et le bien - être

partout où ils s 'établissent. M . Parisot, malgré les

immemses services qu'il a rendus à sa ville natale , a

éprouvé bien des déboires, bien des amertumes qu 'il

a supportés avec stoïcisme, mais qui, malgré sa

grande modestie, ont peut- être quelque peu contri

bué à aggraver la maladie qui l'a enlevé à l'affection

des siens, de ses amis , en un mot, de tous ceux qui

ont connu cet honnête homme. Il est dans la nature

humaine que les âmes les mieux trempées ne

peuvent, quoi qu'elles fassent, résister à certains

chocs.

Si Parisot n 'a pu recueillir, de son vivant, les

récompenses, et surtout certaine récompense, aux

quelles il avait droit, son nom nedoit pas être frappé

d 'oubli ; c'est dans ce but que je me permets
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d 'émeltre un veu , celui de donner le nom de Parisot

à une des rues du faubourg des Vosges qui doit son

existence aux usines et , par conséquent, à l'ancien

maire Parisot, à la rue de Chateaudun , par exemple ,

cette ville n 'ayant en somme que des rapports assez

éloignés avec notre cité dont l'héroïsme pendant

le siège vaut bien la défense de Chateaudun qui n 'a

que faire ici, bien d 'autres villes étant dans le même

cas.

La ville de Belfort, pour qui n 'est pas vraie, elle

vient d 'en donner la preuve par de splendides

funérailles accordées à un Belfortain désireux de

reposer dans sa ville natale , cette quasi- vérité :

« l'ingratitude est la reinedu monde » , fera , j'en ai

la conviction , droit au veu que je viens d 'émettre et

qui est celui de tous .

Musée

Depuis la dernière réunion générale le Musée s'est

enrichi d 'un tableau donné par l'Etat : la mort du

Colonel Froideveau, Commandant les Sapeurs

Pompiers, tué au terrible incendie de l'Opéra -Comi

que ; du portrait de M .Mény, ancien maire de Belfort,

offert par son fils et peint par un Belfortain , Gustave

Dauphin, peintre de grand talent, auteur de la des

cente de Croix transportée depuis peu du Musée à

l’Eglise , sa place naturelle. Du reste le tableau avait

toujours été à l'Eglise ; il ne se trouvait au Musée que

depuis 1871 où il avait été déposé à la suite de

réparations faites à sa toile trouée par les obus

prussiens ; du portrait de M . Parisot peint par

M . Baumann . Ce tableau d 'une ressemblance par

S
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faite fait honneur à l'auteur qui s'est empressé

d 'accéder au yeu de la Société désireuse d 'avoir au

Musée le portrait de son second président placé à côté

du buste de M . Diétrich , le créateur de notre Société

et par conséquentson premier président.

La riche collection de coquilles qui nous a été

donnée par la famille Kestner , a été placée dans deux

vitrines spécialementdestinées à loger ce don magni

fique.Les pièces qui composent cette collection d 'une

réelle valeur et que beaucoup de villes d 'une plus

grande importance que la nôtre pourraient nous

envier, ont été cataloguées et étiquetées par un de

nos collègues, M . Merle, auquel nous devons tous

nos remerciements pour la patience de Bénédictin et

la science compétente qu'il a apportées dans ce

travail .

Numismatique

Nous n'avons rien acheté , l'occasion favorable ne

s 'étant pas présentée et les dons nous ayant fait

totalementdéfaut. Cela s'explique jusqu'à un certain

point, par le fait que presque toutes les pièces que

nous possédons et elles sont nombreuses, ont été

données dans les premières années de la Société, les

donateurs s 'étant défait avec empressement de ce

qu'ils possédaient. Espérons que parmi les nouveaux

adhérents , il s 'en trouvera de généreux qui suivront

l'exemple des premiers.

Archéologie

Le Comité a voté dans sa séance du 12 février

dernier une sommede 200 francs dans le butde faire

de nouvelles recherches sur l'habitation préhisto
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V DOUIS vau

SOUSCI
III

rique des Grottes de Cravanche. Nous avons fait

circuler des listes de souscription parmi les socié

taires et les membres de la Section des Hautes

Vosges du Club alpin français , Société qui agit de

concert avec nous dans les travaux projetés. La

souscription a produit près de goo francs, somme qui

permettra de faire des études sérieuses dans les

cavernes mises à jour en 1876 . Les premières re

cherches ont fait découvrir à i mètre 50 de profon

deur différents objets, tels que ossements humains,

poinçons, racloirs , silex taillés, débris de poteries,

Parmiles objets recueillis je mentionnerai une pierre

en serpentine plate, triangulaire , à arètes mousses

d 'environ un centimètre d 'épaisseur et dix centi

mètres de diamètre et que les personnes qui

s 'occupent activement des trouvailles faites dans

cette grotte, regardent comme un instrument fort

curieux dont la destination leur est inconnue . Cette

pierre n 'est pas etne peut être un instrument, ce ne

peut être qu'une ébauche destinée très probable

ment à devenir un instrument tranchant dans le

genre d 'une toute petite bachelte réellement fort

curieuse trouvée par le plus grand des hasards dans

des déblais sortis de la caverne . En voyant dans les

Musées ces quantités de haches, d ' instruments tran

chants de toutes variétés taillés dans des pierres

d 'une dureté presque égale à celle du diamant, on

devient vraiment rêveur en songeant à la patience

que devaient apporter et au temps que devaient

employer ces hommes à obtenir de pareils résultats

avec lesmoyens absolument primitifs dont ils dispo

saient. Nous avons le ferme espoir que les travaux
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de déblaiement de ces cavernes enrichiront nos col

lections archéologiques déjà fort riches en objets

préhistoriques. Les trouvailles resterontla propriété

de la Ville et seront déposées soit au Musée, soit

dans des vitrines spéciales qu ’on installera dans

l'intérieur de la Grotte , ce qui serait peut- être plus

rationnel, la présence de ces objets donnant à ces

grottes une plus grande importance.

Bibliothèque

La bibliothèque s'est enrichie de 385 volumes dont

165 ont été donnés par le Ministère de l'Instruction

publique. Parmi ces derniers certains ouvrages sont

d'une grande valeur : je citerai entre autres un ma

gnifique volume : « La Franche-Comtéde Bouchot » .

Les donsparticuliers ont été peu nombreux et dimi

nuent d 'année en année . Je fais un appel aux

sociétaires qui pourraient se défaire de quelques

ouvrages en faveur de la bibliothèque de la Société.

Que la crainte que les ouvrages dont ils pourraient

disposer ne soient pas assez importants pour figurer

dans une bibliothèque ne les retienne point, car

Pline l'Ancien avait coutume de dire « qu'il n 'y a si

mauvais livre où l'on ne puisse apprendre quelque

chose » . Loin de moi, bien entendu, la pensée de

faire allusion à certains romans , à certains ouvrages

qui tout en augmentant la fortune de leurs auteurs

diminuent les qualités morales de ceux qui les

lisent.

Les acquisitions du Comité ont surtout porté sur

les ouvrages relatifs à l'histoire du pays manquant

encore à nos collections : je citerai le 5e volumedu

SUU
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Cartulaire de Mulhouse par Mossmann ; le Diction

naire dramatique en 3 volumes de notre compatriote

l'abbé de Laporte ; le Protestantisme dans le pays de

Montbéliard ; le 1er volume des Châteaux pittoresques

d ’Alsace de Ganier ; l'ouvrage de Laugel sur Henri

de Rohan qui assiégea notre ville en 1635 ; le Siège

de Belfort par Caillé ; nous avons la collection à peu

près complète des nombreux ouvrages publiés depuis

1871 sur la défense de Belfort ; le 2° volume des

Campagnes de Charles IV , duc de Lorraine; l'His

toire des Séquanois de Dunod ; un magnifique exem

plaire de l'Histoire de Lorraine de Don Calmet, 3

volumes in - folio ; les Mémoires du Duc de la Force ,

4 volumes ; les Mémoires du Marquis de Beauveau,

etc., etc .

Nousavons acquis également pour la bibliothèque

populaire 5 volumes de la Bibliothèque des Mer

veilles et 130 volumes de romans d ’Alexandre

Dumas, Jules Verne, etc . Cette dernière acquisition

absorbera le crédit voté par la Ville à la bibliothèque

populaire. L 'achat et la reliure de ces ouvrages de

littérature courante coûteront environ 250 francs à la

Société. C 'est une trop forte dépense pour nos mo

diques ressources et nous constatonsavec regret que

nous sommes dans la nécessité, vu les demandes des

nombreux lecteurs, de consacrer le crédit de 200 fr .

alloué par la Ville uniquement à acquérir des romans

qui sont demandés à l'exclusion d 'ouvrages de

science , d 'histoire et de géographie . La bibliothèque

populaire en délivrant une aussi grande quantité de

romansatteint-elle bien le but qu'elle se propose, on

a le droit d 'en douter ? Que les nombreux lecteurs
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qui viennent demander les livres se pénètrent donc

bien de cette maxime : « lisez peu , mais lisez de

bonnes choses; c'est surtoutdans les lectures que la

quantité neremplace pas la qualité » .

Pendant l'année 1890, la bibliothèque a été fré

quentée par 472 lecteurs qui ont emprunté 6935 vo

lumes. Malheureusement dans ces derniers chiffres

les romansentrent pour la presque totalité et au bout

de quelques mois d 'usage, ils nous reviennent néces

sairement en si mauvais état que nous sommes

obligés de les remplacer. Les demandes de romans

diminueraientcertainement si les parents rappelaient

souvent à leurs filles que le plus bel emploi d 'une

femme est celui de ménagère et que pour l'homme

sensé le tablier de cuisine a sa poësie tout comme la

mantille de dentelle . Les conséquences de la lecture

des romans avait déjà frappé l'auteur du Contrat

social qui ne cessait de dire : « on a voulu depuis

peu , on a voulu rendre la lecture des romans utile

à la jeunesse. Je ne connais pas de projet plus in

sensé. C 'est commencer par mettre le feu à la maison

pour faire jouer les pompes » . Qu'on ouvre des bi

bliothèques populaires, rien de mieux ; c 'est un

devoir sacré que doit remplir la Société actuelle ,

mais que l'on soit spécialement guidé dans cette

mission par l'idée qu'il ne faut prêter que des livres

de fonds à ceux qui ne peuvent se les procurer ; c 'est

le seulmoyen de résoudre le problèmedu jour : ins

truire sérieusement le peuple et surtout morale

CI

ment.

Il y a deux ans, à la réunion générale , M . Parisot

faisait pressentir qu'on n 'achèterait plus de romans ;
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il avaitraison, une bibliothèque communale ne doit

pas être la succursale d 'un cabinet de lecture qui

vend la littérature du rez -de- chaussée des journaux.

Bulletin

Le bulletin est à l'impression et sera distribué

sous peu. Il contiendra différents articles qui, nous

l'espérons, serontbien accueillis par nos collègues :

la Conspiration de Belfort de 1822 par M . Georges

Spitzmuller avec une préface d'Alexis Meunier ; le

Tombeau d 'un Seigneur du pays, un Reinach

Foussemagne enterré en Lorraine, article de M . Henri

Bardy ; la Ville et la Seigneurie de Delle au siècle

dernier par M . Léon Viellard, etc . Nous préparons

les matériaux pour le prochain bulletin que nous

espérons faire paraître en 1892. Nous recevons les

mémoires de 45 sociétés savantes avec lesquelles

nous échangeons notre bulletin .

Nousavons à regretter le décès de plusieurs de nos

collègues : MM . Foltz , Grünfelder , Morey, Muller

Colasson , Tagant, Stanislas Vallet ei Warnod . Notre

Société qui comptait à la réunion générale de l'année

dernière 306 membres en a actuellement 459 et 9

membres honoraires. Celle rapide augmentation est

dùe à la propagande active faite auprès de nos con

citoyens et de nos compatriotes établis hors de notre

ville. Dans la liste vous trouverez beaucoup de Bel

fortains qui depuis longtemps ont quitté leur pays

natal, mais n 'ont pas oublié la Pierre de la Miotte .

Situation financière

Notre encaisses'élevait à plus demille francs à la fin

de 1890 . Le trésorier va vous exposer la situation qui
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est excellente. Nous avons cru utile , pour plus de

simplicité , clore l'exercice financier à la fin de

chaque année et non à la réunion générale dont la

date varie chaque année .
Dr Corbis .

M . Kautfinann , trésorier, présente son rapport sur l' état financier

de la Société au 31 décembre 1890 .

Dépenses

(Du 22 juin au 31 décembre 1890 )

206 95

9305

159 05

22 55

Achat de livres et abonnements . . . . . . . . . .

Reliure . . . . . . . . . . . . . . . .

Achat d 'objets mobiliers pour le musée . . . .

Travaux et fournitures diverses pour le musée . . .

Achat d 'objets mobiliers pour la bibliothèque . . . .

Travaux e' fournitures diverses pour la bibliothèque . .

Gardien du musée et nettoyage des salles . . . . . .

Allocation à l'aide bibliothécaire . . . . . . . .

Achat d 'imprimés divers . . . . . . . . . . . .

Frais de correspondance , de port et d'encaissement des

quittances . . . . . . . . . . . . .

23 80

99 »

39 70

46 ...

1033 15

Recettes

(Du 22 juin au 31 décembre 1890 ,

En caisse au 22 jun 1890 . . . . . . . . . . .

Subvention du département : au musée . . . . . .

à la Société archéologique.

jd . de la ville : à la bibliothèque populaire . . .

à la Société d 'Emulation . . .

Cotisations restant à recouvrer . . . . . . .

Vente de l'Histoire militaire de Belfort. . . . . . .

Vente de catalogues. . . . . . . . . . . . . .

Intorets des sommes déposées à la Caisse d 'Epargne . .

597 1.5

200 »

300 »

100 »

500 »

237 »

96 . »

33 27

2066 12
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.RECETTES .

DÉPENSES .

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

2066 12

1033 15
.

Reste en caisse au 1er janvier 1891. . 1033 37

Les comptes du trésorier sont approuvés par l'assemblée.

Il est procédé à la nomination pour 3 ans de cinq membres du

comité en remplacement deMM . Bardy, Baumann , Jundt, Schirmer

et Viellard , sortants et rééligibles.

Sont élus : MM . Schirmer 29 voix , Viellard 29, Bardy 28, Bau

mann 28 , Jundt 28.

LeComité procède à l'élection de son bureau pour une période

d 'une année. Les membres sortants sont réélus à l'unanimité .



SOUVENIRS

D 'UN

MONTAGNARD

d 'après le manuscrit

DE GEORGES SIMON





NOTICE
SUR

M . GEORGES SIMON

Ancien Juge de Pair ' Giromagny

1788 -1869

-- -refungua

L 'auteur des notes qui vont suivre — et qu’on a recueillies

sous le titre de « Souvenirs d 'un montagnard » – étail

un enfant du pays, un de ceux dont l'ambition ne fut jamais

Né à Lepuix , près Giromagny, le 27 décembre 1788, il

passa ses premières années dans un milieu fort modeste,

dont il parvint i sortir à force de travail et d 'opiniâtre

volonté.

Je n 'ai pas à apprécier ici son rôle politique ; mais , si

j'avais à le faire , je dirais, pour l'intelligence de plusieurs

points de son récit : catholique et royaliste , il n'a cessé d 'éire

fidèle à la religion des siens et à la maison de Bourbon.

D 'ailleurs, pour bien expliquer ce double attachement, qui

fut la grande, et l'on peut même dire la seule passion de la

vie si calme de M . Simon , il suffit de citer ce qu'il disait lui

même de sa famille , en 1832 : « Mon père était nne des

notabilités de son village, non par sa position de fortune , (il

fut successivement instituteur et maire) ; mais par son inflexible

vertu , par son grand caractère, par l'invariabilité de ses prin

connaissances, dans un temps où il n 'y en avait guère dans le

dément attaché à la royauté, aux descendants d 'Henri IV et

saint Louis . Il n 'en fallait pas autant alors pour être persé

cute ; il le fut . Qualifié d 'aristocrate , il fut porté sur la liste

fdes émigrés, impliqué dans un procés politique devenu

ameux dans le pays. Il ne sauva sa tête que par son grand



courage et par le respect qu 'il inspirait,même à ses ennemis.

Voilà seulement quelques traits de son caractère... Tel était

mon père : je ne crois pas avoir dégénéré. »

Cette dernière phrase éclaircit tout. Pour M . Simon donc, il

était évident – comme il l'écrivait encore en 1849 – que

« l'hérédité est une garantie d 'ordre, de sécurité , mêine de

liberté que rien ne peut remplacer . » Avec cela , disciple fer

vent du progrès, qu 'il plaçait non dans le perfectionnement de

la matière, mais dans l'amélioration des choses morales et

intellectuelles . Fils de ses cuvres, il avait d 'abord appris à

Cernay l'art de la gravure, puis était venu établir une tein

turerie à Giromagny où il se maria le jer avril 1813. Esprit

attentif, plein de bon sens, il a suivi avec beaucoup d 'observa

tion les principaux événements de son siècle et, souventmême,

il lui est arrivé de les prévoir avec une étonnante perspicacité .

Je n ' en veux pour preuve que ces lignes de lui, qui datent de

1847 , et ont trait à cette fameuse campagne de banquets,

alors menée contre la monarehie de Juillet : « Les mots ban

quets, réformes, ne sont que des prétextes ; le but est une

Révolution . »

La Restauration fit de M . Simon un magistral. Nommé

suppléant de la justice de paix de Giromagny, il devint bientôt

après juge, puis conseiller d 'arrondissement pour le même

canton . Il figure, en cette dernière qualité , à l’Annuaire du

Haut-Rhin de 1838. Il prit enfin sa retraite à Cernay, où il

avait été appelé à exercer ses fonctions judiciaires en 1849.

Promu Chevalier de la Légion d 'honneur, il vit combler tous

les væux de sa modeste ambition . Comme magistrat, ce fut

un caractère ferme, d 'une intégrité absolue, d 'une loyauté à

l'épreuve. Aussi, tout en rendant des arrêts et non des ser

vices, sut-il se concilier l'estime et l'rmitie de tous. Juge de

paix , dans le sens le plus strict du mot, il connaissait à la

lettre les devoirs de sa charge et s 'appliquait à être en justice

un vrai père de famille, un de ces hommes d 'apaisement, dont

la mission a été si sagement définie par l'illustre Assemblée

qui réforma la magistrature française .

Parmiles anciens du pays, il en est encore plus d 'un qui se



souvient de l'action bienfaisante exercée par M . Simon dans le

canton de Giromagny. On se plait toujours à y rappeler ses

exhortations, ses conseils, ses remontrances pleines de bonté ,

ses efforts enfin pour amener la réconciliation des parties en

cause , le rapprochement de ceux que divisaient de mesquines

questions d 'intérêt. « Il parlait commeun curé » , me disait-on

un jour, en me causant de lui.

Voilà pour l'homme public. On voit que ses qualités ne le

cédaient en rien à celles de l'homme privé.

Mais nous avons uniquement à envisager M . Simon comme

auteur. — Auteur ? Lemot sûrement l'aurait fait sourire. Sans

la moindre prétention littéraire , il écrivait par inclination

naturelle , sans arrière-pensée de publicité , et déjà sur le tard

de la vie , dans le seul but d 'échapper à l'oisiveté et de fixer

ses souvenirs. Que de fois n 'a- t-il pas répété, que de fois n 'a -t-il

pas déclaré : « Je n 'ai écrit que pour moi , j'y ai trouvé ma

satisfaction et, quelque informe que soit mon cuvre, je ne

m 'en repens pas ! »

Sidonc, l'on a cru devoir soulever un coin du voile, sous

lequel le sincère écrivain tenait à rester ignoré, c'est qu'il a

paru y avoir un certain intérêt à soustraire ses pages à

l'oubli .

Bien peu connaissent, en effet, l'histoire de leur région . Et

pourtant, il est instructif au premier chef de garder la mémoire

de ce qui fit époque dans l'existence de ses ancêtres . A ce

titre, nous devons savoir gré à tous ceux qui ont pieusement

recueilli ces traditions locales, ces récits transmis de père en

fils , où l'on retrouve la pénétrante saveur d 'un autre åge, et

dont l'ensemble est souvent la seule lumière capable d 'éclairer

le passé.

Quant au style de M . Simon , il ne faut pas être surpris d 'y

rencontrer, de ci de là , de légères imperfections. Lui-même,

au surplus, a pris soin de nous le déclarer nettement : « Je

n 'ai fait aucune étude — régulière, s'entend ; — je ne sais pas

ma langue, pas même l'orthographe, et si l'on doit s 'étonner

de quelque chose dans mes écrits , c'est de n 'y trouver encore

plus de fautes qu 'il y en a réellement. »
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A coup sûr, cet aveu trahit un excés de modestie, car la

phrase chez lui revêt fréquemment une eertaine élégance et ne

manque point de vivacité d 'allure . Si l'on y trouve parfois une

teinte mélancolique, la cause en est due à de simples influences

de milieu . Et puis Nisard n 'a-t-il pas dit que la mélancolie est

l'état des âmes d'élite en notre siècle ? « Je suis arrivé —

écrivait M . Simon , dès 1832 – à un âge où les forces

commencent à diminuer sans que l'esprit ait encore perdu de

sa vigueur. Né dans les montagnes, j'ai vécu au milieu des

montagnes, des rochers, des torrents, des cascades, des forêts ;

au milieu d 'une nature sombre et sauvage. Mon caractère ,

d 'abord gai et persifleur, s'est peu à peu empreint d 'une

mélancolie profonde : j'aime les hommes, mais je ſuis leur

société . La solitude a pour moi des attraits puissants ; je la

recherche sans cesse ; elle fait le bonheur de ma vie . »

Ce penchant à la solitude est un trait caractéristique de cette

âme rêveuse.

Outre les pages données ci-après, il existe d 'autres manus

crits de M . Simon , les uns sous forme de lettres datées « Des

bords de la Savoureuse » et relatives à la politique du règne

de Louis -Philippe ; les autres , d ’un caractère religieux, con

cernant notamment la paroisse de Giromagny. Peut-être leur

publication viendra-l-elle à son heure. On y trouverait, en tout

cas, de curieux détails rétrospectifs dontnotre histoire locale,

si pauvre en documents , pourrait certainement faire son

profit.

Pour terminer cette brève notice , il reste à ajouter que

M . Georges Simon mourut à Giromagny, à quatre -vingts ans,

le jer janvier 1869, avec la réputation la plus enviable qu 'il

soit possible d 'acquérir : celle d 'un parfait homme de bien .

Arsène ZELLER .

Belfort, 8 janvier 1892.



PROMENADE A LA ROCHE DU SARAZIN

La roche du Sarazin jouit de toute mon affection ; j'ai pour elle

depuis mon enfance des sentiments de tendresse qui ont leur source

dans des relations de bon voisinage. Elle ne s'est jamais déplacée

pour me rendre visite ; mais moi, je l'ai visitée souvent. Je me suis

assis mille fois à ses pieds, mille fois à son sommet au milieu des

bruyères fleuries qui la couronnent. Il m 'a toujours semblé qu 'elle

me recevait bien , que nous étions de vieilles connaissances, de bons

amis . Je me suis toujours bien trouvé demes courses près d 'elle ; je

lui ai toujours attribué les sensations debonheur dont mon âme est

inondée par la contemplation des beautés de la nature qui se dé

ployentdevant elle . Enfant, je la saluais le matin , de la fenêtre de

ma chambre ; le soir , en la regardant, il me semblait recevoir ses

souhaits de bonne nuit. Mon affection pour la roche du Sarazin ,

n 'a donc rien que de bien naturel, et s'explique sans autres argu

ments.

Cette roche est située sur le versant occidental de la montagne du

mont Jean , à quelques centaines de mètres au -dessus de la petite

plaine du Puix. Elle domine l'antique village, la modeste église , les

champs chargés de moissons dorées, les prés émaillés de fleurs, elle

il en face les formidablesmontagnes de la haute planche, des belles

filles , des sombres mousseux de l'ordon verrier . A gauche se voyent

la teie des planches et les anciens båtiments de l'exploitation des

mines ; à droite se présente la tête Sainte Barbe, et toute la haute

vallée du ballon . Ces montagnes sont couvertes de sombres forêts

parsemées de rochers granitiques gigantesques : des sentiers

bizarres, rapides, serpentent dans tous les sens ; on y voit des tor

rents fougueux ;des cascades de grandes hauteurs. Després plantés

çà et là de grandsarbres et de buissons s'étendent le long des co

teaux. Les deux branches de la Savoureuse descendant, la première

de la vallée du Ballon , la seconde des montagnes de la buicinière et

de la goutte Saint-Guillaume, baignant d 'un bout à l'autre les deux

rues du village, se réunissent à l'extrémité sous un pontmonumen

tal, fuient ensemble dans la plaine vers Giromagny sous une voute

de saule , d'aulne et de verdure. Tout cet ensemble , vu depuis la

roche du Sarazin forme un tableau riche, émouvant qui surprend et

ravit. Nulle part, à mon sens, la vue n'embrasse une plus grande

variété de sites pittoresquesgrandiosement rustiques ; mulle part, l'es
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prit n 'est plus porté à la méditation, à la mélancolie. Je me suis de

mandé souvent d 'où vient le nom de la roche du Sarazin . Déjà vieux ,

j'ai interrogé les vieux sur ce point, personne n 'a pumel'apprendre,

personne n 'a pu m 'en rien dire : ce nom est sans doute trop ancien

pour qu 'il ait pu en ètre dressé acte ; il parait qu'alors, on n ' écrivait

pas encore sur du papier timbré. Quoiqu 'il en soit, ce nom subsiste,

il se transmet de génération en génération, et il subsistera appa

remment jusqu à la fin du monde. Chose surprenante , les nomsdes

hommes fameux passent, s 'oublientmême de leur vivant, etlenom

d 'une simple pierre vivra de siècle en siècle , jusqu'à la fin . Cepen

dant le nom de la roche du Sarazin à une origine, cela me parait

certain , et comme on ne la connait plus maintenant, il doit être

permis à un admirateur de la rechercher , de la rétablir , sipon par

des preuves authentiques, du moins pardes suppositions vraisem

blables qui dans tous les cas ne font de mal à personne. Or, voici

mes suppositions : dans le temps que les Maures guerroyaient dans

notre beau pays, contre Charles Martel et ses preux , il est probable ,

à peu près certain même, qu'un Sarazin échappé d 'une bataille (on

se battait fort alors) poursuivi par Amadis de Gaule ou un autre

preux, peut- être par Roland le furieux, se sera caché sous la roche

dont il s'agit pendant quelque temps et luiaura donné son nom (1 ).

Sous la roche, il existait autrefois une caverne suffisante, elle est un

peu comblée aujourd'hui, mais n 'importe, un Sarazin a bien pu sy

cacher dans les temps anciens. Pour moi, je crois que la chose n 'a

pas pu se faire autrement, et si elle n 'a pas pu se faire autrement,

c'est ainsi qu 'elle s 'est faite . Ce qui le prouve sans réplique ou à peu

près, c'est que quand j'étais marmot et que je faisais le méchant,

ma bonnemère memenaçait du Sarazin caché sous la roche, qu 'elle

allait appeler pour me prendre, si je ne restais pas tranquille . Or,

toutes les bonnes mères du village faisaient les mêmes menaces à

leurs marmots dans le même cas. Toutes ces mères avaient appris

cela de leurs mères, et celles-ci des leurs, toujours en reculant jus

qu 'au grand Charlemagne. Ainsi la chose me parait certaine et je

m 'en tiens là .

( 1 ) L 'hypothèse émise par l'auteur de ces mémoires n ' a rien d 'invrai

semblable, car on sait qu 'au de siècle , les Sarazins se sontavancés jusqu 'au

pied des Vosges méridionales . A Luxeuil, en 725 , les Sarazins vinrent

mettre tout à feu et à sang et y massacrerent les religieux de l'abbaye

(Cf. Dict. topoy . de la Hte -Saônepar Suchaux). Dans la meme localité , l'abbé

périt en 732 avec ses compagnons et le cloitre fut abandonné pendant 15

ans (Cf. Besson , Mémoires sur l'abbaye de Lure . Dans les environs de

Montbéliard , de nombreux lieux -dits rappellent la présence des hordes

mahometanes dans le pays .
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La roche du Sarazin conserve donc toutes mes sympathies, j'y

continue mes courses malgré la rapidité du chemin . Je m 'y trouve

si bien aujourd'hui, j'y jouis d 'une telle liberté d 'esprit, d 'une si

belle vue ; les objets qui frappentmes yeux me rappellent de sidoux

souvenirs, que cédant à l'enthousiasme dont mon âme est saisie ,

sans invoquer les muses que je connais pas, je vais chanter

doucement, sans prétention , la maison paternelle et les lieux qui

m 'ont vu naître .

Je vous salue, maison de mon père, où venant à la vie , j'ai vu la

lumière du jour, où, faible créature, j'aireçu les soins empressésde

la plus tendre des mères. Je vous salue, maison de mon père,autre

fois l'asile de la vertu , de la paix , du bonheur. Votre souvenir m 'a

suivi partout : dans les contrées lointaines ou j'ai porté mes pas,

je me suis toujours rappelé avec une douce joie , les années de inon

jeune à ge passées sous votre toit hospitalier, sous l'égide des plus

ten:Tres parents. Je vous salue, maison de mon père !

Je vous salue , modeste église de mon village où il y a soixante

ans, j'ai été reçu chrétien, où de tendres parents ont répondu pour

moi. Après une longue absence, votre vue remplit mon ime

des plus doux sentiments : dans mon jeune âge, j'ai prié , j'aichantó

les louanges du tout puissant dans votre enceinte ; j'en conserve le

plus ineflable souvenir . Je vous salue , modeste église de mon vil

lage !

Je vous salue, ò tombes silencieuses demon père, demamère,de

mes frères, demes sieurs, de tous mes parents . Vous renfermez les

restes mortels des ètres vertueux auxquels je dois la vie , qui m 'ont

tendrement aiméet dont la mort fait encore couler mes larmes. Re

posez en paix , ò tendres parents ; jouissez dans le ciel des récom

penses que vous avez méritées sur la terre par votre bienfaisance,

votre charité et vos vertus. Je vous salue, ò tombes silencieuses de

mon père, demamère, de mes frères, demes seurs et de tousmes

parents !

Je vous salue, cascades écumantes, torrents impétueux, ruisseaux

limpides : je suis une de vos plus vieilles connaissances. Vous

rappelez-vous cet adolescent qui demeurait des heures entières, im

mobile , silencieux , devant vos flots argentés, écoutant avec avidité

olravissement la musique harmonieuse de vos eaux ? Vous rappe

lez -vous cet enfant qui, la ligne ou le filet à la main le jour etla nuit ,

faisait la guerre aux habitants des ondes ? Dans ce vieillard aux

cheveux blancs, à la démarche lente et pénible , vous ne reconnais

sez plus l'adolescent d 'autrefois ? Je voussalue, cascades écumantes,

torrents impétueux, ruisseaux limpides .
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Je vous salue, montagnes élevées, sombres forêts , antres sau

vages, rochers sourcilleux . Je vous ai rendu mille fois visite , vous

gravissant avec l'agilité du daim . Dans vos profondeurs, sous vos

noirs sapins, sous vos ombrages bruyants , alors que l'éclair sillon

nait la nue , avec le fracas du tonnerre, j'ai ressenti d ' étranges etde

profondes émotions. Je me suis assis mille fois sur vos pics les plus

élevés, planant en esprit sur le monde entier, aspirant avec force

un bonheur inconnu que je croyais alteindre et que je n 'ai trouvé

nulle part. Je vous salue , sombres forêts , montagnes élevées, antres

sauvages, rochers sourcilleux !

Je vous salue, sentiers de la prairie , joyeux vallons, coteaux ver

doyants. Vous m 'avez vu autrefois, parcourir vos contours mysté

rieux avec la rapidité du cerf, sans but et sans objet ; vous m 'avez

vu , un livre à la main , marchant lentement, dévorer une tendre

histoire. Vous m 'avez vu assis sous vos ombrages, versant des

larmes sans cause connue ; vous m 'avez vu d 'autres fois , écoutant

silencieusemeet la grande voix de la nature, agité de sentiments in

conmus qui faisaient bat re mon coeur avec force. Je vous salue ,

sentiers de la prairie , joyeux vallons, coteaux verdoyants !

Je vous salue, lieu dema naissance, village paisible, chalets isu

lés, autrefois l'asile de la paix, de la simplicité, de la vertu et du

bonheur. Je vois avec regret que vos joies innocentes ont disparu,

qu'elles sont remplacées par des apparences de luxe sous lesquelles

se cachent le vice et la misère. Vous devez ce triste changement aux

prétendus progrès du siècle que de prétendus sages préconisent,

mais que la véritable sagesse déplore . Je vous salue. lieu de ma

naissance, village paisible , chalets isolés, autrefois séjour de la paix ,

de la simplicité et du bonheur.

Adieu , contrée chérie, ornée de toutes les beautés de la nature. Je

vous ai toujours aimée, vous avez toujours éveillé dans mon cour

les plus doux sentiments ; vous avez toujours fait partie du peu de

bonheur que j'ai goûté sur la terre . Je regrette de ne point vous

laissermes ossements : ils ne doivent point reposer près de ceux de

mes pères. Non loin d 'ici, ils doivent être réunis et confondus avec

d 'autres très chers ossements ; c 'est là qu 'ils attendront la fin des

siècles, le son de la trompette sacrée ! Adieu , contrée chérie , ornée

de toutes les beautés de la nature !

Debout, silencieux sur la roche du Sarazin , j'embrasse d 'un coup

d 'oeil tout le village qui se déploye du levant au couchant sur les

deux rives de la Savoureuee. Les rues sont remplies de monde de

tout age et de tout sexe ; le petit nombre se dirige vers l'église pour
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prier Dieu ; le grand nombre marche vers les fabriques poury tra

vailler moyennant un salaire qui, le plus souvent, est employé au

profit du luxe et de la dégradation morale .

Le village ( 1) est un des plus anciensdu pays, moins cependant

que celui deChaux (Capelle Tscha ) dont il était une annexe.

La tradition , conformeavec les faits, rapporte qu 'il doit son ori

gine à des migrations d'ouvriers mineurs venus de la Germanie

pour extraire de la terre l'or, l'argent, le cuivre et le plomb,

renfermésdans son sein . Les nomsdes familles d 'origine germanique

qui existent encore donnent à ce fait une probabilité évidente . En

effet , on y trouve des Wimmer, des Steineck , des Raphenn ,

des Rorbach , des Baumann , des Franckhausen , etc . Dans tous les

cas, les mines (2) étaient déjà exploitées avant l'invention de

la poudre, d 'anciens travaux en font foi, ce qui donne au village

une date assez ancienne . Son nom vient du mot puits . Schopilin lui

donne le nom de Soda. La plus ancienne mine porte le nom de puits ,

d 'où vient évidemment le nom du village.

Tout porte à croire que la petite plaine occupée par le village

était autrefois une forèt. Les anciensavec lesquels je mesuis entre

tenu , ont vu défricher la partie du nord appelée les boulels : c'était

une forêt de petits bouleaux. Elle a été convertie en champs qui

portent encore aujourd'hui la désignation de champs des boulets

(champs des petits bouleaux). Dans l'un d 'eux, on a trouvé à diffé

On a conclu que pendant les guerres de la France avec l'Espagne en

Franche-Comté, pays voisin , un soldat espagnol était mort en cet

endroit .

Nous avons dit que le village du Puix était annexe de la paroisse

de Chaux. C 'était , en effet, les curés de Chaux qui administraient

spirituellement l'annexe du Puix, où il n 'existaitalors qu'unesimple

tait les offices divins avant de retourner dans la mère paroisse . Cet

( 1) Lepuix est cité en 1317 sous le nom de Puteo dans le titre de fonda

tion du chapitre de Belfort et la méme année sous celui de : Sode dans le

partage entre les filles de Jeanne de Montbéliard .

( 2) Il n 'existe aucun document permettant d 'établir même'approxima
tivement l'origine de l'exploitation de ces mines ; les premiers travaux pa

raissent remonter à la fin du 14° siècle . Il ne semble pas que les comtesde

Montbéliard , seigneurs de la contrée, y aient fait travailler. Selon toute

probabilité , c 'est la maison d ' Autriche héritière du domaine du Rosemont

par le mariage d 'Albert le Sage avec la fille de Jeanne de Montbéliard , qui

à pris l'initiative de ces établissements ,
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étatde choses a duré longtemps. Il merevient dans la mémoire sur

ces temps passés deux anecdotes peu connues aujourd'hui ; je

ne puis résister au désir de les consigner ici. Un des curés de Chaux

se rendait ordinairement à cheval dans l'annexe du Puix . La

distance est assez longue pour se servir d 'unemonture, c'était d 'ail

leurs son habitude d'user de cemoyen de locomotion . Dans la saison

des fleurs, il ornait ou faisait orner son cheval de roses. A la tête ,

à la queue, devant, derrière, partout il faisait mettre des roses

et traversait ainsi avec ses fleurs la longue rue de Giromagny. La

femme du bailli, intriguée de voir le cheval du curé couvert de

roses, l'attendit un jour dans la rue et lui demanda la cause decette

singularité . Madame, répondit le bon curé, ne soyez pas surprisede

voir des fleurs sur mon cheval, lorsque je passe dans la rue deGiro

magny, notamment devant votre demeure, je respire un air si mau

vais que je cherche à le corriger par l'odeur de ces belles roses.La

dame ne répliqua pas, le bon curé poursuivit son chemin .

Un autre bon curé confessait quelquefois ses bons paroissiens de

l'annexe, sur la route, au milieu de la campagne. Les pénitents

montagnards venaient l'attendre au petit pont, à l'entrée de Giro

magny , cheminaient à côté de lui, faisant leur confession qui, étant

terminée , semettaient à genoux sur la route et recevaient l'absolu

tion . La chose ayant été rapportée à monseigneur l'archevêque de

Besançon (nous étions alors de ce diocèse), il parait qu'il ne l'ap

prouva pas. Un doyen fut envoyé sur les lieux et s'adressant à l'un

des pénitents qui devait s'être confessé sur la route , lui demanda si

le fait était vrai, et comment la chose avait eu lieu . Lemontagnard

répondit avec modestie et fermeté « Monsieur le doyen , quand on

va se confesser, on ne prend pas de témoins » . Le bon curé, à ce

qu 'il parait ,avait quelques craintes, il vint à son tour interroger

son pénitent et lui demanda ce que le doyen lui avait dit . Monsieur

le doyen , répondit -il , m 'a demandé s'il était vrai que vous m 'aviez

confessé en route. Et qu 'as-tu répondu ? Ma foi, M . le curé, j'ai ré

pondu au doyen que quand on allait confesser, on ne prenait pas de

- témoins. Oh ! répliqua le bon curé, c'est le Saint Esprit qui a ré

pondu pour toi!

L 'église actuelle du village n 'est pas très ancienne, elle a

été construite sous l'administration municipale de mon grand- père ,

qui fut, d 'abord instituteur, puis pendant un certain nombre

d ' années, maire de la commune. Il eut, à cette occasion , un procés

avec les seigneurs qui refusèrent de bâtir le cheur de la nouvelle

église , prétextant qu 'elle était trop grande. Ils perdirent le procés
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et furentobligésde construire le cheur, mais les premières places

leur étaient dues et réservées, quoiqu'ils n 'habitaient pas le pays et

ne les occupaient jamais . Tels étaient les droits réciproques de la

commune et des seigneurs. Le premier curé du Puix fut M . Cuvier,

mort quelques années avant la révolution de 1789 ; le second fut

M . Clerc, décédé dans le schysme et pendant le schysme. Aujour

d 'hui cette église est trop petite ; elle ne peutplus contenir toute la

population . On songe à en construire une nouvelle ; mais il y a un

obstacle , on n 'agira sérieusement pour cette construction que

lorsque l'obstacle sera levé.

Pour descendre dans la plaine depuis le sommet de la roche du

Sarazin , il n 'y a que des sentiers rapides et rocailleux. Je n 'en suis

aucun , je m 'enfonce dans les broussailles, les ronces, les épines, les

genets plus élevés que moi. Seul, isolé , n 'entendant aucun bruit,

perdu au milieu des halliers sauvages presque impénétrables,

je m 'arrête et j'éprouve une satisfaction dont je ne puis me rendre

compte, mais très réelle . Une douce réverie s 'empare de mon étre,

ilme semble que je suis seulau monde, et que j'en suis le souverain ,

je sens l'existence avec force, je sens vivement la vie ; toutme rap

pelle que l'homme est le roi de la création , et que tout a été fait

pour lui. Insensiblement, je m 'approche de la petite forêt des

champs du mont qui descend jusque dans la plaine et d 'autres pen

sées s'emparent de mon esprit : des souvenirs d 'enfance se pré

sentent en foule : c 'est dans cette même forêt que mon grand -père,

àgé de quatre-vingt-dix ans,me conduisit par la main. Il en était

propriétaire, c' était le but ordinaire de ses promenades. Je descends

lentement, suivant autant que possible les anciennes traces de ses

pas; je reconnais encore quelques vieux arbres qu'il affectionnait

particulièrement ; je retrouve les différentes stations où il se reposait

et j'arrive enfin au bas de la forêt, près d 'un énorme bloc de granit

entouré de gazon où il avait l'habitude de s'asseoir sur une pierre

platte . C 'est là que je l'ai vu souvent, la tète penchée sur sesmains,

absorbé dansde profondes méditations au sortir desquelles relevant

son noble front ridé par son grand age , il adressait à Dieu ses fer

ventes adorations. Je m 'arrète.... Ces lieux ont pour moi quelque

chose d 'indéfinissable, de doux, d 'attachant qui m 'y retient, qui m 'y

fixe, j'y goûle des sensations ineffables que je ne puis expliquer ni

rendre . Il me semble qu 'un esprit ami est là qui me sourit ,

qui m 'entoure et m 'y retient. Je m 'éloigne lentement, le cæur

attristé, des larmes dans les yeux....
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PROMENADE A LA GRANDE ROCHE (Roche

Trompette)

Clopin clopant, je m 'achemine lentement vers la montagne de la

grande roche. Au lieu dit, la scie bénie, je prendsà droite, je monte

le sentier rapide de la fouillie des poules, j'arrive à la planche Dé

meusy où je fais une pause . Puis, je passe au pré Belot, puis sur

Saint-André et bientôt je parviens au plateau de la grande roche. Il

y a soixante ans, il m 'était plus facile d 'y arriver qu'aujourd'hui,

mes pauvres jambes ne se plaignaient pas de la course comme elles

le fontmaintenant, non pas sans raison , car la course est longue et

rapide. Asseyons-nous encore sur ce beau plateau , près de cette

belle source d'eau limpide et fraiche, où je me suis assis tantde fois ;

ce sera probablement la dernière fois ; il y a toute apparence que la

grande roche neme verra plus.

Et d 'abord, je suis agréablement surpris de voir le signe de notre

rédemption élevé sur ce sommet. Une grande croix , érigée depuis

quelques années seulement, la surmonte ; vue de loin , elle fait naitre

dans l'âme la joie et l'espérance, elle protège les montagnes et les

vallées ; grâce en soit rendue à la personne vertueuse qui l'a fait

eriger. Elle estdue à une douce et pieuse pensée . Je voudrais voir

la croix plantée sur toutes les hauteurs où l'homme peut porter la

vue ; rien ne serait plus propre à le faire rentrer en lui-même et à

lui inspirer des sentiments de charité et de vertu. Pour l'homme

sage, la vue de la croix est une douce espérance, une touchante

consolation ; pour le méchant, le criminel, c'est une cause d 'effroi.

de crainte , bien propre à le faire rentrer dans le devoir. La croix

exerce sur leshommes un mystérieux prestige ; personne ne peut

s 'en défendre, tous ressentent sa bienheureuse influence.

Le nom de la grande roche s'explique de lui-même : elle est en

effet très grande, très élevée etdeboutcommeun géant. Elle domine

les forêts qui l'environnent, les sapins qui croissent à ses pieds; elle

domine aussi les belles valléesdu ballon ,dela goutte des forges etde

la goutte Thiéry . On assure et le fait parait vrai, qu'elle renferme

une grotte dans son sein ;mais on ne peut y parvenir qu'en s'expo

sant aux plus grands dangers, en se suspendantsur l'abyme : je n 'ai

jamais été tenté de m 'y exposer.

La grande roche parait occuper sa place depuis le commencement

du monde. S 'il en est ainsi, elle est bien vieille , et cependant elle
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parait toujours jeune, elle n 'a point changé. Elle a vu passer lesgé

nérations qui ne sont plus; elle verra disparaitre les générations fu

tures ; elle restera debout jusqu'à la consommation des siècles .

Pourquoi ces témoins irrécusables du passé ne sont-ils pas doués

d 'intelligence et de raison , pour nous narrer les évènements qui se

sont succédé depuis le commencement du monde ? L 'homme reste si

peu sur la terre, qu'il ne peut presque rien voir , rien apprendre :

sa vie est si courte , si bornée, tout passe si vite autour de lui, quül

n 'a pas le temps deméditer sur le passé,de réfléchir sur le présent

et de penser à l'avenir . Les grandsmonuments de la nature ne lui

apprennent rien ; ils sontmuets pour lui; il passe à coté avec jndif

férence ; ils ne font naitre dans son esprit aucune pensée sérieuse, il

arrive à la fin de sa vie sans avoir rien appris.

Si la grande roche pouvait me répondre, je lui ferais de nom

breuses questions. Je luidemanderais d'abord depuis quand et com

ment elle a été placée debout presque au sommet d 'une montagne

élevée, reposant sur des terrains moins pesants qu'elle , et qui, dès

lors, se trouvaient déjà en place, lorsqu'une puissance quelconque

la mise elle -mème au lieu qu'elle occupe ? D 'après les lois de

la pesanteur, les corps lourds doivent occuper les bas-fonds, du

globe terrestre ; les corps légers doivent leur etre supérieurs. Dans

un grand nombre de cas, il n 'en est point ainsi : des corps lourds

reposent sur des terrains très légers, très mouvants. Ce fait prouve

que ces terrains étaient déjà placés , lorsqu'à leur tour, les corps

lourds sont venus prendre place au -dessus d 'eux. Ce raisonnement

est juste sans doute, mais comment cela a -t -il pu se faire ? Je n 'en

sais rien . Les explications que donne sur ce point la géologie ne

m 'ont point satisfait .

Je luidemanderais aussi si, comme le prétendent certains savants ,

il est vrai que les montagnes, telles qu 'elles sont aujourd 'hui, ne

sont plus que les enfants des montagnes d 'autrefois ? Sil est vrai

que ces montagnes d 'autrefois touchaient aux nues ? Dans le

cas de l'affirmative , je lui demanderais ce qu 'elles sont devenues

et depuis quand elles ne sont plus. Des montagnes gigantesques ne

disparaissent pas dans un jour : il faut de la place pour les mettre ;

il faut surtout du temps et des bras pour les ôter.

Je luidemanderais encore s'il est vrai, comme le prétend un autre

savant, que la terre a brûlé, qu'elle brûle encore et qu 'il n 'y

a qu'une croûte d'une lieue, de deux lieues au plus qui est refroidie .

Cecime parait fort intéressant à savoir au juste , car j'aimerais i

fixer une demeure dans l'endroit où la croute est la plus épaisse. Il



- 16 -

n 'y a peut être rien à craindre ; mais en pareilles circonstance , les

précautions ne sont jamais de trop .

() grand Buffon ! écoute : je lui demanderais des nouvelles d'un

certain soufflet, donné au soleil par une certaine comète etde l'écla

houssure que ce soufflet a produite, éclaboussure qui a tourbillonné

pendant des siècles dans l'espace, et qui, en définitive, a donné la

petite boule de terre que nous habitons. La réponse serait décisive,

car la grande roche faisait indubitablement partie de l' éclaboussure ;

elle a dù entendre nécessairement le bruit du soufflet : pall.... Elle

a du moins ressenti le contre-coup ; elle a tourbillonnédans l'espace

pendant des siècles ; elle doit donc savoir la chose au plus juste . Je

continuerais mon interrogatoire en m 'informant de la question de

savoir ce qu'est devenue la comète , surtout de savoir, si elle ne re

viendra pas bientôt donner au soleil un nouveau soufflet quiproduira

une nouvelle éclaboussure qui, tourbillonnant à son tour dans l'es

pace pendant des siècles, formera une nouvelle boule terrestre.

Ce qu'on a vu une première fois peut bien se voir une seconde fois .

Je lui demanderais enfin des nouvelles du déluge universel.

J'aimerais à savoir si ce pays, si éloigné des lieux de la création,

était déjà habité par l'homme lorsqu'il a été entièrement submergé

par les eaux . Dans le cas de l'affirmative, étaient-ce les descendants

d 'Abel ou de Caïn qui étaient venus sy fixer ? Et après le déluge

l'arche de Noé s'étant arrêtée sur une des plus hautes montagnesde

l'Arménie, il a dû s'écouler quelques siècles avant que les enfants de

Japhet soientparvenus jusqu'ici. Ces montagnes, ces sombres forêts,

ces vallées sauvages ont donc existé longtemps avant d 'être habitées

par l'homme. Quel aspect présentaient-elles alors ? Peut-on s'en

faire une juste idée ? Dans les temps calmes, il devait y régner un

silence solennel,majestueux ; dans les temps d 'orage, de tempeles,

on devait y entendre la voix formidable du tonnerre, le craque

ment, la chute des arbres séculaires, rompus par les vents ou brisés

par la foudre. On devait y entendre des bruits étranges, épouvan

tables ; il devait y régner une horrible et sauvage confusion !

Et l'hommen'y était pas pour jouir de ces grands tableaux ! Des

animaux carnassiers : l'ours, le loup , le sanglier, le cerf, d 'autres

encore, y avaient précédé l'homme et étaient seuls en possession de

ces sauvages et profondes solitudes .

J'aurais encore une foule de questions à faire , mais comme

je n 'attends pasde réponse , je les remets à une autre fois.

Du sommet de la grande roche. je vois à mes pieds une partie de

la vallée du ballon , puis , un peu plus élevée, à droile , celle
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de la goutte des forges. Lemot goutte est patois, il signifie torrent,

ruisseau. En effet, le fond de la vallée est occupé par un petit ruis

seau limpide comme le cristal, tombant de pierre en pierre, formant

de petits bassins où se jouent de petites truites noires, agiles comme

les éclairs. Les deux côtés du torrent sont occupés par des prairies

en pente, arrosées, s'élevant graduellement. Plus haut sont des

champs, ensuite des forêts profondes couvrent toutes les mon

tagnes. Des chalets isolés çà et là , des troupeaux, des bergers, des

bergères complètent le tableau qu 'offre au regard la vallée de la

goutte des forges.

Cette vallée ne parait avoir été habitée que vers le 15“ siècle . Les

premiers habitants ont été des bucherons, des charbonniers travail

lant dans les bois . Le comte Rodolphe de Reinach , seigneur du

pays, leur fit des concessions emphythéotiques ; ils défrichèrent,

bâtirent et le vallon fut habité. Les titres de concession datent du

15e siècle et existent encore.

En face de la grande roche , ou couchant de la goutte des forges,

se présente la montagne dite deSt-Nicolascouvertede noirs sapins.

A ses pieds serpente la belle route du ballon , taillée sur ce point

dans le roc granitique pur. A côté, coule avec fracas, de chute

sn chute , de rocher en rocher, le torrent du ballon , dont la source

principale se trouve au point culminant des Vosges. Plus loin ,

à droite , à l'occident de la montagne St-Nicolas, se cache la vallée

de la goutte Thiéry, en tout semblable à la goutte des forges : même

aspect, mème caractère, même situation ,mème origine. C 'est dans

cette vallée que Charles Nodier a pris le sujet de son roman ,

la belle Thérèse, faisant partie de ses souvenirs de jeunesse.Charles

Nodier a , en effet, habité Giromagny en 1799. Il était attaché à une

commission de minéralogistes envoyée à Giromagny par le gou

vernement, alors qu'il était question d 'y établir une école des

mines.

Au bas de la goutte Thiéry, se trouve la vallée de Malraux :

c'est une petite plainemarécageuse qui, anciennement, à dù ètreun

lac. Entourée de tous côtés par des hautes montagnes très -rapides ,

les terrains supérieurs entrainés par les eaux ont dù le remplir .

D 'ailleurs tout démontre que les caux se sont ouvert une issue au

point du Creux-du - V'an , et le lac s'est ainsi rempli et desséché.

C 'est aujourd 'huiune petite prairie ; on y voit quelques champs,

quelques maisons rustiques. Hélas ! on y voit en outre un tis

sage mécanique, remplaçant un moulin et une papeterie .... triste

établissement attestant la soif de l'or, caractère distinctif de notre

époque .
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Lors de notre première révolution , la petite prairie de Malvaux

appartenait au duc de Valentinois commehéritier du duc de Maza

rin . Il va sans dire qu 'elle a été vendue comme propriété nationale.

L 'acquéreur, un pauvre bûcheron , en paya le prix avec celui

d 'une vache qu'il échangea contre des assignats, etdevint ainsi, en

un instant, un riche propriétaire. Ilélas, son acquisition ne lui

profita point, il vécut assez longtemps ponr devenir un pauvre

mendiant.

A l'extrémité du vallon , au point du saut de la truite commence

l'ascension de la belle route du ballon contournant les montagnes,

au inilieu des forêts . Elle est embellie en été par les ombrages, la

verdure et les fleurs ; en hiver elle est attristée par la neige, les vents

et les frimas. Cette route est un ouvrage de Louis XV : elle faithon

neur à l'ingénieur Clinchamp qui en a fait le tracé, accompagné

d 'un de mes ancètres, alors maire de la commune du Puix.

Au milieu de ces montagnes, dans un endroit bien choisi, en face

des gigantesques rochers des blanches roches, du petit haut, de

l'eau qui tourne, on y avait construit une fontaine monumentale ,

remarquable par une pyramide en granit .Moïse y frappait le rocher

comme autrefois dans le désert, et des eaux abondantes, claires

comme le cristal, coulaient à flots pour désaltérer le voyageur fali

gué. Le beau monument que j'ai encore vu dans mon enfance

n 'existe plus aujourd'hui : les vandales de notre première révolution

l'ont détruite de fond en comble , il n 'en reste pas pierre sur pierre.

C 'était un bienfait de la monarchie, une inscription l'annonçait ; il

fallait le faire disparaître ; il a disparu . Du reste, la route du ballon

mérite une description particulière, elle sera le sujet d 'une de nos

prochaines promenades .

Portons nos regards sur un autre point. En face , plus à gauche,

se présentent les paisibles chalets de la côte , situés au -dessus des

neufs prés faisant suite à la montagne Ste -Barbe. Ces neufs prés

(prés neufs) proviennent de concessions emphythéotique qui datent

de 1770 . De là leur qualification de prés neufs . Ces concessions de

date récente comparativement à d'autres plus anciennes ont occa

sionné des troubles sérieux entre les habitants . Ils exerçaient sur les

terrains concédés des droits d 'aſſouage, de pâturage ; les nouveaux

concessionnaires, en s 'en mettant en possession , froissaient ces in

térêts. Il en est résulté des querelles, des troubles, des rixes san

glantes par suite desquelles un habitant perdit la vie .

Les hommes ont toujours été lesmêmes ; leurs intérêts ont tou

jours été la mesure de leurs actions. Les prés neufs ont un aspect

:
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très pittoresque : pusemés de bois , de buissons, de petites forêts, de

rochers, arrosés par unemultitude de petites sources jaillissant du

sol, ils ont une certaine fertilité , et reposent agréablement la vue.

Plus à gauche, au fond de la vallée, se voit une partie du village du

Puix , mon village natal, où reposentles restes niortels de mes bons

et excellents père etmère, de mes parents , de mes ancetres; village

bien aimé, anciennement paisible, tranquille , riche par le travail, la

bonne conduite et l'économie ; aujourd'hui, ruiné et malheureuxpar

les prétendus progrés de l'industrie . Mais laissons les tristes pensées

que cet état de choses fait naître ; nous aurons l'occasion d 'en parler

ailleurs .

Au fond de la vallée, en face de la grande roche existait encore il

y a quelques années, une modeste usine hydraulique établie par

mon père. Elle avait pour objet la pulvérisation du tabac dont,

avant l'établissement de la régie , mon père faisait un commerce

étendu . Plus tard , il y ajouta un moulin à huile , plus tard encore

un foulon . Mes frères ainés s'y sont occupés pendant de longues

années à la pulvérisation du tabac ; quant à moi, à peine sorti de

l'enfance, j'y travaillais déjà à la fabrication des huiles .

Je m 'y étais rendu si habile , j'avais établi une telle perfection

dans l'usine et dans le travail, que j'en recevais souvent les félicita

tions de mon père. Je couchais le plus souvent seul dans l'usine, qui

était isolée de toute autre habitation. Je m 'endormais d 'un profond

sommeil au murmure des eaux : d 'un côté, le torrent rapide roulait

ses ondes de rocher en rocher, de l'autre, la chute hydraulique for

mant ensemble , un bruit étrange, formidable , au milieu duquel il

me semblait entendre mille voix humaines confondues se croisant

dans tous les sens; d 'autres fois unemusique sauvagement harmo

nieuse et barbare.

J'avais pour compagnons quelque livres : une traduction d’ llo

race , quelques volumesdu journal de Trévoux, les métamorphoses

d 'Ovide, les fables de La Fontaine. Mes moments de loisir étaient

occupés à la lecture . J'aimais cette usine d 'un attachement peu com

mun ; je ne voyais rien au -delà ; je ne désirais rien de plus : au mi

lieu de mes occupations, je ne formais aucun autre souhait. O) com

bien de fois les premiers rayons de l'aurore m 'ont trouvé dans de

délicieuses rêveries ,marchant à pas lents , sous les aulnes touffus

qui bordaient la rivière ; combien de fois les dernières lueurs

du crépuscule m 'ont rencontré dans les mêmes réveries ! Plus tard ,

les exigences de la vie m 'ayant éloigné, puis ramené à la maison

paternelle , ò avec quel bonheur je me dérobais par des sentiers
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solitaires el arrivais sans être vu des hommes près de la petite

usine que je irouvais délaissée, triste et silencieuse. Dans l'endroit

le plus désert, au confluent du canal de fuite et du ruisseau , sur un

banc rustique caché sous le feuillage, je m 'asseyais, le cæur

oppressé de tristesse . Toutes simples, toutes communes qu'elles

étaient ; je repassais dans mon esprit les différentes circonstances

dema vie . Je medemandais ce que j' étais , ce que je faisais dans ce

monde, pourquoi j'y étais et quelle serait ma destinée. Sans doute ,

je savais mon catéchisme, et les réponses étaient là , mais j'avais

grandi, le temps des illusions était arrivé et les réponse du

catéchisme ne satisfaisaient pas entièrementmon cour. La vue ex

térieure de la petite usine, le souvenir de mes jeunes ans que j'y ai

passés augmentaientma tristesse et je finissais par répandre des

torrents de larmes. Quelle était la cause de ma tristesse , de

mes larmes ? Je n 'en savais rien ; je n 'aurais pas pu le dire. je n 'en

connaissais aucune. J' étais triste, je pleurais sans savoir pourquoi.

Enme retirant, j'adressais chaque fois à la petite usine de tendres

adieux. Elle n'existe plus aujourd'hui : échue en partage à l'un de

mes frères, il luidonna peu de soins et finit par s'en défaire. L 'ac

quéreur la vendit à un adorateur du veau d'or qui la détruisit

entièrement. Depuis la granderoche, je n 'aperçois plus quela place

qu 'elle occupait ; elle fait encore naitre mes regrets et j'ai soin de

ne plus m ' en approcher.

Portons nos pensées ailleurs et achevons notre promenade par

une petite ascension dans la montagne. A son sommet, je rouve un

sentier tracé par les rares pas des hommes : ilmeconduit prompte

ment à la pierre écrite . Mais avant tout qu 'est-ce que la pierre

écrite (1 ) ? Suivant la tradition , c 'est une pierre druidique, pour

( 1 ) Voulot, dans son ouvrage : Les Vosges avant l'histoire, s 'exprime

ainsi au sujet de la Pierre Ecrite : « Je viens de trouver la preuve maté

rielle de l'ensemble de mes croyances sur la présence des peuples préhis

toriques d 'Asie dans nos Vosges. C 'est précisément sur une cime escarpée

que je l'ai rencontrée ; une simple roche située au sommet d 'un col entre

Lepuix et Riervescemont a conservé le nom de Pierre Ecrite . Lemoyen -âge

parait l'avoir vénérée et l'avoir couverte du symbole du christianisme qui

côtoie les plus anciens hiéroglyphes. Je crois y avoir distingué à première

vue une grande ascia particulière qui en fait un tombeau et le nom d 'une

divinité, parfois en combinaison , d 'autrefois seul, tel qu 'il figure sur les

plus anciens hiéroglyphes médo -scythiques. L 'existence seule dans nos

inontagnes d 'une inscription de ce genre, la seule en Europe , c 'est la cer

titude d 'un monde nouveau à découvrir , c 'est le sceau même des Pélasges

qu 'ils nous ont légué pour témoigner des milliers d 'années après leurmort

de leurs travaux impérissables, dùs à leur foi inébranlable dans l'avenir. »

L 'ascia , observée par M . Voulot, aurait -elle été gravée par le jeune savant

accompagnant, vers 1835 , l'auteur de ce récit ?
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mon compte, je n 'en crois rien . Au temps où vivaient les druides,

il est probable que le lieu qu'elle occupe était inaccessible aux hu

mains. Rien d 'ailleurs n 'indique une origine druidique. C 'est tout

simplement un rocher ordinaire de quelques mètres de longueur,

d 'un côté au niveau du sol, un peu peu plus élevé de l'autre. Il est

situé au milieu d 'une clairière entourée de gazon , à quelques pasdu

sentier qui conduit au chante -oiseau . On y remarquait autrefois

quelques caractères , quelques figures gravées grossièrement sur

une de ses faces, et c'est de là sans doute que lui vient le nom de

pierre écrite . Aujourd 'huitout est effacé, on n ' y voit plus rien qui

mérite l'attention . La pâte du rocher est assez molle , on peut facile

ment le couper avec la pointe d 'un couteau . Cette circonstance

explique les caractères qu'on y a vus autrefois , que j'y ai vus moi

même il y a plus d 'un demi-siècle. Je l'ai examiné de nouveau , il y

a environ trente ans, accompagné d 'un jeune savantauquel on avait

parlé de la pierre écrite et qui avait voulu la voir . Il n 'y vit comme

moi qu 'un rocher ordinaire. Puis , tirantde sa poche une règle et un

couteau, il y grava un superbe quarré d 'hypothénuse et quelques

attributs des Dieux païens. Je cherche aujourd 'hui ce quarré, ces

attributs ; il n ' en reste plus rien , le temps a tout effacé. Raison de

plus pour croire que si les druides y avaient tracé des caractères ,

ils ne seraient pas venus jusqu'à nous. D 'ailleurs les druides n 'écri

vaientpas ; leur histoire civile et religieuse élait enseignée oralement :

ils n 'ont laissé aucun monument écrit. La pierre écrile restera done

pourmoi une pierre ordinaire. Sa situation non plus n 'a rien de re

marquable : presque à la sommité de la montagne, la vue ne

découvre que des forêts , des montagnes. La vallée deRiervescemont

qu'elle domine à une grande hauteur n 'est point aperçue ; il est im

possible de s'en faire un point de perspective. Cependant lorsqu'on

passe dans son voisinage, on s'y arrète volontiers pour se reposer

et manger si l'on a soin de garnir ses poches en partant.

Le sentier tout près, d 'abord uni, descend ensuite par une pente

assez rapide au plain du chante-oiseau. Là , il se bifurque : une

branche se dirigeant à gauche conduit au paturage des plaines où

se voyent deux métairies. C'ne autre branche allant à droite conduit

au paturage de Sewen , commune allemande. Il suffit pour arriver à

ce village de descendre ce pâturage où il n 'existe aucune trace de

chemin ; mais il est si rapide qu'il faut prendre des précautions

pour se tenir debout et ne pas rouler en bloc du haut en bas de la

montagne. Lemêmesentier quimène au pâturage de Sewen continue

sa course à la sommité des montagnes de la goutte du four peuplée
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rage de la felmatte où se trouve une autremétairie et conduit enfin

au territoire de Dolleren , commune du canton de Massevaux. J'ai

hommes ne foulent que rarement, et qui se conservent comme s'ils

étaient très fréquentés : c 'est un de leurs caractères distinctifs. Ils

sont pleins de mélancolie , de tristesse ; ils éveillent en nous des sen .

timents indéfinis, inconnus et portent à une douce rêverie. Il y règne

un silence profond , qui n 'est troublé que par les cris des oiseaux de

proie , ou par les mille voix du feuillage agité par les vents. On y

respire un air pur embaumé qui délecte l'âme. Planant au -dessus

des montagnes, des vallées et des plaines, au -dessus des villes et

des habitations des humains, les grands tableaux qui se déroulent

aux yeux , élèvent la pensée vers Dieu , créateur de l'univers .

Il ne reste à l'hommequ'à reconnaître son néant, se découvrir ,

s 'incliner, tomber à genoux et adorer .

LA ROUTE DU BALLON

Aujourd'hui, je dirige mes pas vers le ballon , en suivant la belle

route qui y conduit . J'aurai le temps d 'examiner encore une fois, à

mon aise , ce beau travail exécuté sous le gouvernementde Louis XV

et qui ne le cède à aucun autre du même genre. J'aime cette route

à différents titres : d'abord parce qu'elle est admirablement tracée

et parfaitement exécutée, ensuite parce que mon grand-père, alors

maire du Puix , a contribué à son exécution. Il accompagnait l'ingé

nieur Clinchamp qui en a fait le tracé. L 'époque ne m 'est pas par

faitement connue, mais c 'est vers les années 1740 à 1745 .

L 'ingénieur fut d'abord conduit dans les montagnes rocheuses de

l'eau qui tourne, au -dessus du saut de la truite . Là, il reconnut

l'impossibilité d ' y placer la route. Il tira un couteau de sa poche, et

le montrant aux personnes qui l'accompagnaient, il leur dit : « Il

en est de la route que vous sollicitez comme de mon couteau ; si je

l'ouvre, elle se fera , si je le ferme, elle ne se fera pas . Or, s'il n 'y a

pas un autre lieu pour la placer, vous n 'aurez pas de route . » Il fut

ensuite conduit dans la montagne à droite ; là , il changea d 'avis, la

route fut tracée et exécutée .

Les travaux ont duré à peu près vingt ans. D 'abord , on n 'a donné
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à la route que la moitié de sa largeur ; on a repris les travaux en

suite , et on lui a donné la largeur qu 'elle a aujourd'hui.

L 'Etat n ' y a contribué que pour les travaux d 'art, le surplus a été

fait par corvées. Tous les habitants du Rosemont, ceux du comtéde

Belfort dans une circonférence assez étendue, ont été appelés à y

travailler par tâches avec la faculté de les faire exécuter par d 'autres

travailleurs, mais toujours sous la surveillance et la direction des

agents des ponts-et-chaussées .

Les intendants d 'Alsace venaient quelquefois visiter les travaux :

on les recevait toujours avec honneur et souvent par des spectacles

aussi inattendus que grandioses. Les mineurs qui brisaient les

rochers, préparaient et chargeaient un grand nombrede mines, et

lorsque ces grands personnages étaient en vue, on y mettait succes

sivement le feu. Les détonations mille fois répétées par les échos de

montagne se succédaient sans interruption ; les rochers brisés sau

taient en l'air , volaient en éclats , retombaientavec fracas et produi

saientdes effets féeriques, impossibles à rendre.

Un jour , un de ces intendants fit prévenir le maire du Puix

(Claude-Jacques Simon , mon grand -père) à dix heures du matin , de

lui tenir des chevaux prêts à 11 heures pour se rendre aux travaux .

Grand fut l'embarras du maire : il y avait bien dans la commune

trois mauvais chevaux, mais ils étaient précisément absents .

Il envoya les chercher en toute hate, tout en prévoyant qu'ils ne

seraient pas présens à 11 heures à l'entrée du village où toute

la commune étaient réunie. Il demanda le maire et les chevaux

qu'il l'avait requis de fournir . Le maire se présenta , et lui exposa

respectueusement son embarras, lui déclarant qu 'il avait , dès la ré

ception de ses ordres fait chercher les seuls chevaux du lieu , absents,

et quemalgré toute sa diligence , ils n 'étaient point encore arrivés .

L 'intendant reprit : « Il me faut des chevaux à l'instant même ».

Alors le maire : « M . l'intendant, j'en suis peiné, mais je n 'en ai

pas » . L 'intendant, furieux de colère, répliqua : « Il me faut des

chevaux sur le champ où je te f.... des coups de bâton » . Sur ce, le

maire s 'approcha tout près de la voiture et répondit lentement,

d 'une voix ferme et grave : « M . l'intendant, je ne vous conseille

pas de frapper trop fort » . Celui-ci, outré de colère, se contint ce

pendant et partit avec les mêmes chevaux qui l'avaient amené

jusque là . Mais à peine eut-il fait un quart de lieue qu'il fit arrêter

sa voiture, envoya chercher le maire du Puix , disant qu'il voulait

revoir cet homme. Il se présenta et demanda à l'intendant ce qu'il

désirait de lui. Celui-ci répondit : « Je voudrais savoir ce que tu
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aurais fait si je t'avais donné des coups de bâton » . « M . l'intendant,

répliqua le maire, pour un , je vous en eus rendu cent. » Cette ré

ponse, faite avec calme et fermeté, fit tomber la colère de l'intendant.

I tendit la main au maire, le fit monter dans sa voiture etdepuis ils

furent bons amis .

La route du ballon commence à l'entrée de la vallée du Puix , à la

sortie deGiromagny, près du premier pont, dit le pont Véry. A un

demi kilomètre plus loin , vis-à -vis l'ancien château des mines

se trouve le deuxième pont, dit le pont de la chapelle . Il existait,en

effet, à une petite distance de ce pont une chapelle érigée par mon

grand -père maternel Nicolas Viellard, pour l'accomplissement d'un

vou qu 'il avait fait, dit la tradition , dans un grand danger. Cne

messe annuelle de fondation y était attachée . Mais quel avait été ce

grand darger ? Personne ne l'a jamais su , parce que mon grand -père

ne l'a jamais dit.

Interrogé à cet égard, il gardait le silence,même avec lesmembres

de sa famille . Les amateurs du merveilleux en ont conclu qu'il

avait eu dans l'endroit mêmeoù la chapelle était bâtie un entretien

secret avec un esprit ( un revenant) et depuis , il a été admis comme

certain , qu 'un revenant faisait sa résidence habituelle près de la

chapelle en question . Aujourd'hui encore, les bonnes gens du pays

ne passen jamais là sans se le rappeler et la nuit sans une certaine

crainte inspirée par la présence d'un habitant de l'autre monde.

Quant à la chapelle, elle n 'existe plus ; les vandales de notre pre

mière révolution l'ont détruite de fond et comble . Enfant, j'ai vu

personnellement cette destruction : je me trouvais à côté de mon

père travaillant dans un pré voisin lorsque cet acte d'impiété a été

consommé. Je n 'ai jamais oublié , je n 'oublierai jamais que mon

père suspendit son travail et s'appuyant sur un instrument aratoire,

il fondit en larmes et se retira pour ne pas être témoin plus long

temps de cette oeuvre satanique. Les démarches de ma mère ont

sauvé quelques-une des statues des saints qu'elle renferm ait ; elles

sont religieusement conservées dans la famille .

Un peu plus loin , sur la rive droite de la Savoureuse se voyaient

anciennement deux grandes croix en bois rappelant deux malheu

reux évènements : deux hommes noyés dans la rivière, les nommés

Lieblin et Dollet, dit la jambe de bois . Ces deux croix n 'existent

plus : l'oubli des morts est là . Sur un point intermédiaire se

voit une autre croix ; mais elle n ' a plus de rapport avec les deux

premières.

Entre les deux villages deGiromagny et du Puix, la route décrit
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quelques sinuosités , au milieu d'une petite plaine. A gauche,

en montant, sont les champs de la cave, les ruines des anciens bati

ments des mines autrefois très considérables, mais dont il ne reste

bientôt plus rien . Plus loin , du même coté sont les grandschamps :

à droite est une petite prairie au milieu de laquelle coule la Savou

reuse, encaissée sous une voûte de verdure variée de saule vert

tendre et d 'aulne au sombre feuillage. A droite et à gauche s'élèvent

les montagnes du montjean , de la charme, parsemées de prairiesen

pente , boisées, reposant agréablement la vue.

A l'entrée du village du Puix se trouve le troisième pont, recevant

sous ses trois arches les deux branches de la Savoureuse venant la

première des montagnes des belles-filles, de la goutte Saint-Guil

laume, de la buisinière , traversant l'endroit dans toute son étendue ,

fournissant une eau limpide aux habitants : la seconde venant du

ballon mème. Du côté droit, la route passe au côté gauche et con

tinue sa direction vers le nord , contre les formidables rochers

de St-Nicolas qui semblent former la limite du monde. De chaque

côté sont des champs, des prés, des chalets, desmontagnes couvertes

de forêts .

A la sortie de ce troisième pont, à gauche, se trouve une maison

maintenant occupée par des ouvriers qui, anciennement, était le

bureau des péages entre la province de l'Alsace et celle de la Lor

raine. Mon père était titulaire de ce bureau ,mais comme il était en

même temps instituteur, il avait peu de temps à lui donner : c 'était

ma bonne mère qui remplissait les fonctions de buraliste ; elle s'en

acquittait avec une telle régularité, avec une telle exactitude qu'elle

en recevait des félicitations, des compliments chaque fois que le

chefdes gabelles venait en faire la vérification . Un droit qui était

perçu dans ce bureau m 'a toujours paru singulier ; il concernait les

juifs ( 1). Un juif qui passait d 'une province à l'autre payait un droit

(1 ) Avant 1781, les juifs étaient soumis à des droits de péage particuliers

et même à des droits d 'octroi à l'entrée des villes. Dans les pays apparte

nant à la famille de Mazarin (Belfort, Delle , Ferrette , etc.), on leur accor

dait chaque année un billet de franchise sur un papier qui changeait pour

la couleur et portait, dit Gætzmann, le nombre, le nom , le snrnom , la

taille , le poil, låge et la demeure, lequel ils sont obligés de présenter aux

bureaux où ils passent. En janvier 1781. le roi supprima ces vexations.

« Nous avons reconnu , porte l'édit, que suivant plusieurs tarifs et pancartes

les droits , notamment en Alsace et à l'entrée de la ville de Strasbourg , les

juifs sont assujettis å une taxe corporelle qui les assimile aux animaux et

comme il répugne anx sentiments que nous étendons sur tous nos sujets

de laisser subsister à l'égard d 'aucun d 'eux une imposition qui semble avi.

lir l'humanité , nous avons cru devoir l'abolir . »

Tout juiſ qui, avant la Révolution, passait par la seigneurie de Montbé.

liard devait paver un droit de circulation de 8 sols 0 deniers : celui qui
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de trente sous tournois , le même droit qu 'un àne ! Ce bureau pro

duisait peu ; il y eutcependant une exception à l'occasion du mariage

de Paul Ier avec une princesse de Montbéliard qui devint la mère

d 'Alexandre ſer (1) D 'énormes voitures chargées de bonbons, venant

de Verdun, y acquittèrent des droits importants. A cette occasion ,

ilme revient à l'esprit une petite anecdote, suivant moi, bonne à

conserver : dans le cours de l'invasion de 1814 , l'empereur Alexandre

passa par Montbéliard et arrivé vis-à - vis du château demanda quel

était ce monument. Un Montbéliardais présent s'empressa de

répondre avec suffisance : Sire, c'est le château de Montbéliard !...

Un quidam , qui se trouvait là par hasard , lui dit : Imbécile, dis lui

donc que ce monument est le berceau de sa mère . Il parait que le

Montbéliardais n'en savait rien .

On rencontre le quatrième pont vers le douzième kilomètre, vis

à -vis de la vallée de la goutte des forges. Le torrent qui descend de

cette vallée traverse la route sur ce point et va se jeter dans la Sa

voureuse, roulant ses eaux impétueuses dans la saison des pluies,

au milieu d 'une prairie en pente . On trouve là quelques maisons,

les unes récentes, les autres très anciennes, formant aujourd'hui un

petit hameau . Vis -à -vis de la vieille maison des Collin se voyent à

gauche plusieurs couches de schyste noir, friable, sans empreintes

de végétaux , mais qui par leur position presque perpendiculaire, au

milieu de rochers primitifs, paraissent avoir une certaine impor

tance géologique. Plusieurs savants, dit-on , s'en sont occupé. A une

époque encore récente , un professeur de l'école de Lyon, ayant une

certaine répu ation dans la science vint exprès sur les lieux. Il

m 'avait été adressé, et j'eus l'honneur de l'accompagner dans la vi

site qu'il en fit. Leur formation , l'inclinaison , la position lui en ont

paru à peu près inexplicable .

A quelques pas plus loin , au pied de la montagne de St-Nicolas,

on entre véritablement dans la gorge du ballon . Sur ce point,

la route est entièrement pratiquée dans le roc granitique ; on y voit

encore les traces des perforations faites par les mineurs pour briser

le rocher au moyen de mines. C 'est un point des plus curieux de la

route, par les obstacles que présentait son établissement et le gran

traversait le Grand Pont de Montbéliard payait 36 deniers et on marquait
son chapeau de deux barres à la craie qui leur donnaient le droit de cir

culation dans la ville et dans son territoire (Cf. Duvernoy , Montbéliard au

18e siècle).

( 1) Paul Ier, tzar de Russie de 1796 à 1801, épousa en 1776 Marie Dorothée.

Alle aînée du prince régnant de Montbéliard . De ce mariage naquit

Alexandre ſer qui gouverna la Russie de 1801 à 1825 ,
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diose des tableaux qu 'on a devant les yeux. A droite , une masse de

rochers perpendiculaires d 'environ centpiedsdehauteur ; à gauche,

un torrent impétueux roulant ses eaux rapides de chute en chute .

tombant bientôt dans un précipice dont la profondeur se dérobe à la

vue, et qu'on ne peut voir sans être saisi de crainte . De chaque côté

s 'élèvent à des hauteurs prodigieuses des montagnes couvertes de

noirs sapins ; de toutes parts la vue ne rencontre que des montagnes

rapides, des rochers gigantesques qui semblent faire obstacle à tout

passage humain .

A l'issue de cette gorge, on trouve le cinquième pont. Du

eðté droit, la route passe au côté gauche de la Savoureuse. Il est

très regrettable que ce pont n 'ait qu'un parapet très insuffisant : il

en résulte un véritable danger pour le franchir dans les nuits som

bres, et elles le sont toujours dans ces rochers. Dansmon jeune âge,

en venant de la Lorraine et traversant ce passage par unenuit som

bre, au milieu d 'un orage, ne voyant plus la route, j' étais prêt à

me précipiter du haut du pont dans le torrent lorsqu'un éclair me

fit voir le torrent sous mes pas, Je reculai avec effroi et pus, grâce

à l'éclair , reprendre le milieu de la route. Chaque fois que je fran

chis ce passage, jemerappelle avec un élan de reconnaissance en

vers Dieu, qu'un éclair m 'y a sauvé la vie .

A l'entrée du pont existe une croix rappelantun évènement sinjs

tre : un rocher détachéde la montagne voisine, roulant avec une

épouvantable vitesse a tué un pauvre bûcheron du nom de Verrier .

De l'autre côté du pont, se voyait encore une autre croix rappelant

la mort accidentelle d 'une pauvre femme idiote dont le nom

est resté inconnu : « J'ai passé sur la terre commeun songe, et mon

nom est tombé dans l'oubli » . Je regrette que cette croix n'ait pas

été rétablie ; le signe de rédemption rappelle au voyageur notre

état précaire ici bas, et fait naitre en nous des pensées sérieuses qui

occupent trop rarementnotre esprit.

Après avoir fait quelques pas au -delà du pont, la vue se porte na

turellement à droite, vers une cascade très remarquable : le torrent

sortant d 'un bassin profond appelé le creux -du -van , répand ses

eaux en large nappe sur un rocher de granit : tombant de chute en

chute , sur le versant rapide du rocher ; elles se transforment

en écume brillante, répandentau loin un bruit étrange d 'une sauvage

harmonie . Elles se réunissent au pied du rocher et reconstituent le

torrent dans son état normal.

A partir de là , la route contourne la montagne. A droite, elle est

supportée par des murs en pierres sèches d 'une assez grande hau
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teur parfaitement construits et très solides. A l'extrémité de ces

murs, du mêmecôté , existe un rocher peu élevé dequelque étendue

coupé à pic . Vers son extrémité , touchant le fossé, on peut voir une

petite excavation ,maintenant obstruée par des ronces et des épines

à laquelle on ne donne aucune attention . Elle n 'a rien de remarquable

en effet , sinon qu'elle a été creusée par M . Duhamel, membre

de l'Institut. M . Duhamel a habité Giromagny, comme membre

d 'une commission de minéralogistes envoyée par le gouvernement

qui voulait y établir une école des mines, M . Duhamel s'était lié

avec mon père ; il passait souvent chez lui, en faisant ses explora

lions minéralogiques. Enfant, je m 'emparais de son sac à marteaux

et je l'accompagnais dans ses excursions. C 'est ainsi que j'ai

travaillé avec lui, à la petite excavation dont il s 'agit. Il souriait à

mes faibles efforts pour briser le roc . J'ignore quel intérêt minéra

logique il attachait à la vérification de ce rocher .

Plus loin , se présente la petite plaine de Malraux encore maré

cageuse qui, anciennement a dû être un lac. A droite se voit la vallée

de la goutte Thiéry , autrefois habitée par des familles religieuses

patriarchales, C 'est dans une de ces maisons qu'en 1799 Charles

Nodier (1), accompagné d 'un autre jeune hommedu nom d 'Auguste ,

arriva par une chaude journée du mois de mai, exténué, mourant

de faim , y trouva une rustique hospitalité . Une belle jeune fille , d'un

esprit naturel remarquable , leur servit du lait et les rafraîchisse

ments dont elle pouvait disposer. Charles Nodier partit de là pour

en faire l'héroïne d 'un roman sous le titre de la belle Thérèse . Il fait

partie de ses souvenirs de jeunesse .

En revoyant de loin la colline de la goutte Thiéry, une foule

de souvenirs se présentent à mon esprit ! J'ai gravi ses pentes ra

pides, abruptes dans mon age ! Dans le temps de la terreur révolu

(1 ) Charles Nodier, né à Besançon (1783-1811 , littérateur distingué,

membre de l'Académie française a écrit dans les Souvenirs de jeunesse

une nouvelle intitulée Thérèse dont l'action se passe à Lepuix. Son

héroïne, Thérèse , fille de Christ Burtscher qui fut une des personnalités

marquantes du mouvement révolutionnaire dans sa commune, a exercé la

profession de sage-femme à Lepuix ou son souvenir est encore conserve

par nombre d 'anciennes familles. En 1802, Nodier écrivait à son ami

Weiss : « Du courage, mon bon ami, et au mois de fructidor prochain ,

nous herboriserons dans ma chère montagne des Vosges et je te montrerai

la belle mine de Giromagny et le beau vallon du Puix et la chaumière oil

habitait cette inconcevable Thérèse Kriss qui a servi de modèle à

ma pauvre Stella » . Stella ou les Proscrits , la première nouvelle qu'ait pu

bliée Nodier parut en 1802, trois ans après avoir quitté Lepuix .Cet ouvraga

fut une cuvre d 'opposition politique contre Bonaparte et valut un empri

sonnement à son auteur.
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tionnaire, à l'époque malheureuse du schysme, élevé par la fatale

constitution civile du clergé, un certain nombre de prêtres voués à

la mort ou à l'exil, y ont trouvé un asile assuré. Une maison , si uée

presque au sommet de la montagne, près de la forêt, leur servait

particulièrement de refuge. Un digne prêtre du nom de Noblet, que

par anagramme on nommait M . Bontet, ancien chanoine de la

cathédrale d 'Auxonne, y faisait souvent de longs séjours. Une

chambre particulière était destinée à la célébration du saint sacri

fice de la messe ; on y voyait un autel, et on y avait non seulement

les vases sacrés, mais encore tous les ornements nécessaires. Les fa

milles qui étaient demeurées catholiques y venaient secrètement,

mêmedepuis Belfort, remplir leurs devoirs religieux. On était forcé

de se cacher, comme autrefois les premiers chrétiens dans les cata

combes. Quant à moi, dans l'âge de faire ma première communion ,

j'allais à l'école le matin à Giromagny près d 'un excellent maitre

bon catholique, qui me portait le plus vif intérêt et l'après-midi, je

me rendais avec ma jeune scur, par des sentiers détournés, quelque

fois par les bois sans suivre aucun chemin , au sommet de la goutte

Thiéry , dansla maison où était le digne prétre, où il avait l'extreme

bonté de nous faire tous les jours le catéchisme. C 'est ainsi que j'ai

pu faire une première communion avec une douzaine d 'autres

cofants, non pas dans la colline de la goutte Thiéry ,mais dans une

autre ferme isolée , à gauche et tout près du saut de la truite, dont

nous dirons un mot ci-après, et où se trouvait alors le digne prétre.

Ceshommes apostoliques étaient souvent obligés de changer de

demeure pour éviter les soupçons des persécuteurs. J'ajouterai en

core un mot : lorsque la conclusion du concordat de 1801 fut con

nue, mon père fut un des premiers qui en eut connaissance. Deux

prêtres se trouvaient alors cachés dans les montagnes : M . l'abbé

Pergaud et M . l'abbé Laffé , le premier décédé depuis , curé cantonal

à Jussey , près de Vesoul, le second mort vicaire à la cathédrale de

Dijon .

Mon père s'empressa de leur donner connaissance de la conclusion

du concordat; il leur écrivit et je fus chargé de porter les missives .

Je m 'acquittai de ma mission , et je n 'oublierai jamais les larmes de

joie que je vis couler des yeux de ces bons prêtres ; leur bonheur

était sans mélange, leur reconnaissance envers Dieu sans borne.

lleureusement que ces temps sont déjà éloignés de nous et qu 'on

peut croire que nous ne le reverrons plus. Mais le souvenir en est

toujours présent à mon esprit et je n 'ai pu résister au désir d 'en

consigner ici les épisodes quime touchent de si près.



– 30 –

Du lieu où nous avons laissé la route, elle s'élève graduellement

le long de la montagne, à gauche de la petite plaine de Malvaux,au

milieu des forêts de sapins. Bientôt, on trouve à gauche une mine

de cobalt qui n 'a jamais été exploitée ; une galerie d'une centaine

de mètres qu 'on y voit encore parait n 'avoir donné aucun résultat.

Un peu plus loin , on rencontre le pont dit de la goutte . C 'est

le sixième. Il est remarquable par sa hauteur et par le filet

d 'eau tombant perpendiculairement d 'un rocher sous son arche. Au

jourd'hui ce pontmenace ruine et exige des réparations. Celuiqu 'on

trouve à quelques centaines de mètres plus loin , est le pont

de la goutte (1) . C 'est le plus élevé de tous. Arrivé là , le

voyageur descend de voiture et s 'arrête pour examiner sa hauteur,

sa remarquable construction surtout, les nombreuses cascades du

torrent qui se précipitentde la montagne, au milieu des sapins,

tombant sous le pont avec un fracas qui donne le frisson .

Continuant le chemin, on laisse sur la droite , un tissage mécanique

et quelques chalets habités par des montagnards et l'on parvient

bientôt à un point de la route bien connu : c'est le saut de la truite .

Le saut de la truite est une cascade de dix à douze pieds de hau

teur, à quelques pas du huitième pont. Le torrent descendant

des montagnes des blanches roches, de l'eau qui tourne, du

ballon mème, tombe en colonne du haut d 'un rocher, dans un

bassin de granit, s'enfuit de roche en roche, traverse le pont, et

continue sa fuite rapide dans une prairie en pointe. Dans le temps

des grandes eaux, les effets produits pa la cascade et la fuite préci

pitée du torrent sont saisissants. On prétend que la truite peut re

monter et remonte en effet la colonne d 'eau de la cascade, mais ce

fait me parait erroné. Sans doute , il y a des truites dans le ruisseau

au -dessus de la cascade, mais ce n 'est pas une preuve qu'elles

puissent la remonter. J'aime mieux croire qu 'elles y ont été

portées par l'homme et qu'elles s'y propagent naturellement. Ces

truites sont noires, petites , d 'une vivacité étonnante et d 'un goût

exquis.

Le saut de la truite est un lieu de repos pour le voyageur en voi

ture : avant de s 'engager plus avant dans la montagne, on

laisse respirer les chevaux . Ici, le voyageur à pied quitte la route ;

il prend , vis-à -vis du neuvième kilomètre, à gauche, un sentier ra

(1) Nous ignorons pour quelmotif notre auteur n 'a pas donné les nonis
de ces deux petits cours d 'eau : le premier portant le nom de goutie Louis ,

le second celui de goutte du lys. La construction des ponts jetés au -dessus

de ces torrents remonte à 1762.
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boteux, humide, grimpant qui rejoint la route à une certaine hau

teur. Il la suit pendant quelques centaines de pas et vis -à -vis de la

dernière et chétive habitation , il prend un nouveau sentier , toujours

à gauche, dans une prairie agreste , rejoint encore une fois la route,

la quitte encore, s'enfonce dans la forêt toujours rapide et ne la re

trouve que près d 'un chalet, anciennemaison d 'un gardequi portait

le nom de Bonaparte .

A partir du saut de la truite , le voyageur en voiture, entre réelle

ment dans les nombreuses sinuosités , dans les nombreux contours

de la route, bordée de grands arbres, de grands sapins, presque

toujours au milieu des forêts . Le premier pont que l'on rencontre,

après celuidu saut de la truite, est encore remarquable par son élé

vation et par une nouvelle cascade tombant à pic. Partout, les nom

breux obstacles que présentait l' établissement de la route , ont

été parfaitement surinontés : ici, des murs solides en pierres sèches

admirablement exécutés la soutiennent sur de grandes étendues ;

là , des rochers coupés à pic par des mines démontrent que

l'homme, par son génie , est le roi de la création et que rien n 'arrète

son pouvoir.

Au sixième tournant, on arrive au lieu où existait autrefois une

fontaine monumentale , lieu bien choisi, d 'un aspect frappant et

grandiose. En face, on a les sombres montagnes du petit haut,

de l'eau qui tourne, les rochers gigantesques des blanches roches,

d 'un aspect sauvage et saisissant. La nature primitive abrupfe ne

peut rien présenter de plus surprenant et lorsque les vents agitent

les forêts, on y entend la grande voix de l'immensité qui rappelle à

l'hommela puissance créatrice de Dieu . A cette élévation, on res

pire plus librement un air plus vif, plus léger, plus pur ; l'àme, dé

gagée des affaires du monde en présence des grands tableaux qui

frappent les sens, s'épanouit, se dilate , et recueillie , jouit d 'une

douce et ineffable félicité.

La fontaine monumentale (1) était placée à la droite de la route ,

des murs en amphithéâtre soutenaient les terrains supérieurs ; trois

sources réunies par des tuyaux en plomb, l'alimentaient d'une

( 1) A la date du 3 septembre 1787, on lit dans la correspondance

de la comtesse de Sabran les lignes suivantes consacrées à ce monument

qni a disparu pendant la Révolution : « Au milieu du chemin , l'on trouve

une belle et grande fontaine revêtue de marbre que feu M . le Dauphin a

fait placer pour la commodité du voyageur et sur laquelle est en consé

quence une inscription en son honneur » , Le plan de la route royale de

Giromagny par un vieux vicaire (1783) nous donne le dessin de cette fon

taine construite en 1758 ,
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cau abondante et pure : un bassin vaste , profond, une pyramide en

granit , Moïse frappant le rocher comme au désert, une eau

limpide comme le cristal jaillissant à flots, une inscription complé

taient le monument. A quelques pas se trouvait la maison

du gardien , du nom de Baumann qui, en même temps, était le sur

veillant de la route et chargé de son entretien . Les travaux

l'art exceptés , toute la route était à sa charge depuis Giromagny ,

et il avait un salaire de six cents francs ! On trouvait chez

luiasile , secours, aliments ; c'était un établissement agréable , utile

au milieu de la montagne, tout cela a disparu pendand la fièvre ré

volutionnaire qui a ruiné notre belle France ; il s'est trouvé

des hommes, ou plutôt des démons à figures humaines qui

ont détruit, renversé de fond en comble , sans profit pour eux, un

monument innocent, un objet d'art éminemment utile faisant hon

neur au pays.

Pourquoi pas ? A la mème époque n 'a -t-on pas renversé les

croix, détruit le signe de notre religion ? Tout a donc été détruit , de

la belle fontaine du ballon , il ne reste plus rien . Je me trompe, les

trois sources sont toujours là , elles coulent toujours au même lieu ,

et fournissent toujours au voyageur altéré, une eau fraiche, limpide

et pure. Les destructeurs n 'ont anéanti que l'æuvre des hommes,

Tauvre de Dieu subsiste toujours, les méchants ne peuvent rien

contre les bienfaits du tout Puissant.

Quant à l'inscription latine du monument, il serait regrettable

d 'en perdre la mémoire , la voici :

« Imperat hic Lodoix ! Nec saxa horresce, nec undas suspice !

Dant rupes pocula , monsque viam . »

On en a fait la traduction libre suivante :

Louis règne en ces lieux ; les rochers à sa voix

Au voyageur surpris, en ouvrant un passage

Pour apaiser sa soil, lui offre un breuvage

Et la nature obéit à ses lois.

On quitte avec regret la place de l'ancienne fontaine du ballon, et

l'on s'achemine lentement vers le sommet de la montagne, on n 'a

plus que deux tournants à parcourir. A l'angle du premier a

été construite une maison forestière qui a été occupée longtemps

par un garde connu dans le pays par le sobriquet de Bonaparte .

Par suite, celte maison forestière est devenue la maison de

Bonaparte et n 'a plus été connue dans le pays que sous cette déno

mination . C 'était aussi un asile qui remplaçait celui de la fontaine
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monumentale ; on y trouvait à se restaurer . Les forêts voisines,

ainsi que la maison , ayant été vendues, l'acquéreur la transforma

en chalet suisse . Aujourd 'hui, le voyageur passe sans envie d 'y en

trer, quelque besoin qu'il en ait, il sait à l'avance qu'on n 'y trouve

plus d 'hospitalité.

Depuis le dernier tournant, la route décrit encore quelques sinuo

sités, quitte la forêt et arrive enfin au pâturage proprement appelé

le ballon . C 'est le point culminant, mais la route ne monte pas jus

qu'à son sommet ; elle contourne, passe près de la métairie et ar

rive bientôt à la limite du département des Vosges. C 'est là sa fin

ou son commencement, dans l'ancienne province de l'Alsace. Elle

continue en Lorraine, descend près d 'une métairie nommée la

jumenterie , et par de nombreux contours au milieu de superbes fo

rets , elle arrive au village de Saint-Maurice, et rejoint la route

impériale de Paris à Bale, par Nancy et Remiremont. Depuis

la limite des Vosges à Giromagny , notre route a une étendue de

seize kilomètres, et on y compte dix-sept ponts plus ou moins

élevés.

La métairie du ballon est située sur un petit plateau. C 'est

un grand batiment peu élevé couvert en bardeaux , renfermant de

vastes écuries où l'on réunit pour les traire les nombreuses vaches

qu 'on nourrit sur les pâturages qui l'entourent. On y trouve en été

un beurre exquis , un mets peu connu composé de lait , de crème et

d 'un certain fromage. On nomme ce mets singulier matrouille . Le

restaurer. C 'est le point de réunion des promeneurs quels qu'ils

soient. Dans la belle saison , les jeunes gens s'y rendent de la

Lorraine, de la vallée de Massevaux, de celle de Giromagny, de la

llaute -Saône ; on s 'y divertit et l'on y danse au son d 'un mauvais

violon.

Naguère, sa majesté l'Empereur Napoléon III, venant de

Plombières , a visité ce point culminant des Vosges ; il s'est arrélé à

la métairie et y a mangé une omelette . Quelques jours après cette

visite , un certain nombre d 'honorables du pays se sont rendus en

hate à la métairie , se sont fait un devoir et un honneur de

s 'asseoir alternativement dans la place qu 'y avait occupée l’Empe

reur. Voilà , je l'espère, un dévouement quimérite d 'être connu de

la postérité.

Mon Dieu , j'ai traversé bien des fois dansma vie cette montagne

du ballon ; je l'ai franchie à toutes les heures, à toutes les minutes

du jour et de la nuit, dans les neiges, dans les temps les plus péril
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leux , comme dans les plus beaux jours de l'été . Il neme reste plus

qu'à lui dire adieu . Mais avant de déposer la plume, je ne puis ré

sister au désir denarrer deux épisodes de ma vie , conservés dans

mamémoire .

Dans le temps de la terreur, une dame de haute noblesse, pros

crite, se rendait de l'Alsace dans les environs de Metz , pour

de là passer à l'émigration . Elle voyageait clandestinement la nuit

par des chemins détournés, guidée par des hommes dévoués

à la bonne cause. Elle fut adressée à mon père ; elle séjourna quel

ques jours chez lui, e lorsque toutes les mesures furent prises, elle

partit la nuit dans unemauvaise voiture pour traverser le ballon,

où de bons Vosgiens l'attendaient pour la conduire plus loin.

Je l'accompagnai dans le trajet du ballon , avec un bon mon

tagnard nommé Jean -Claude Adam , qui avait pour mère Eve

Vauclair .

Arrivés dans la métairie , on fit un mauvais déjeuner et au

momentde nous quitter, la grande dame nous remercia du concours

que nous lui avions prété, puis elle ajouta : « Messieurs, vous vous

rappellerez quelque fois , que sur cette montagne, vous avez déjeuné

avec la duchesse de.... » Le montagnard répondit à son tour :

« Nous nous rappellerons, Madame, que nous avons eu cet

honneur ; mais aussi, veuillez vous rappelez quelquefois , que vous

y avez déjeuné avec le fils ainé d 'Adam et d'Eve » . Oh ! Monsieur,

répondit la duchesse, en souriant, vous seriez donc Caïn ! Le bon

montagnard, surpris , demeura muet.

Après l'invasion de 1815, les troupes autrichiennes séjournèrent

en Alsace. Il y eut parmi elles des désertions et quelques soldats de

vinrent des voleurs. Traversant le ballon par unemauvaise journée

d 'hiver, avec un compagnon déterminé, nous trouvâmes la métairie

sens dessus dessous, au pouvoir de quatre grands gaillards, de

haute stature, simulent l'ivresse, couverts de haillons, parlant un

jargon inconnu . Les tables de la seule chambre étaient renversées,

les femmes s' étaient cachées, le fermier était dans un état complet

d 'ivresse et ne pouvait nous ètre d 'aucun secours. Des sacs remplis

de butin étaient déposés dans la chambre ; nous comprimes

que nous étions en face de bandits , de voleurs. A notre vue, il y eut

parmi eux un mouvementde crainte , mais ils se remirentbientôt et

leur attitude devint menaçante. J'en fis la remarque à mon compa

gnon , l'engageant à ne point se dessaisir de son bâton , afin que

dans le cas d 'attaque, nous soyions en mesure de nous défendre

vaillamment. Loin de craindre, il me proposa d 'attaquer, alléguant
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que de chacun un coup de bâton , nous en mettrions deux par terre

et que les deux autres ne seraient plus dangereux pour nous.

Je ne goutai point cet avis ; j'eus peur des armes à feu , et

ils en avaient en effet ; nousnous tînmes sur la défensive. Après un

moment de repos, nous quittàmes la ferme sans obstacle. Nous

descendimes rapidement la montagne, et arrivés au Thillut, j'infor

maide suite le brigadier de gendarmerie de notre aventure. Il

se rendit immédiatement sur les lieux avec sa brigade ; il trouva

les quatre bandits dans la colline des Charbonniers, commune

de St-Maurice et les arrêta. Ils venaient de voler et dévaliser

entièrement la maison de Nicolas Cheviron , située au sommet de la

goutte Thiéry, commune du Puix . N 'ayant trouvé chez lui qu'un

viellard de quatre- vingt ans, il le garottèrent, l'attachèrentavecdes

cordes, puis pillèrent entièrement la maison , quelques centaines de

francs d 'argent, deux montres et tout le linge qu'ils purent empor

ter. Ils furent d 'abord conduits à Remiremont, puis remis au géné

ral Frimont qui commandait les alliés dans le Haut-Rhin . Après

une enquête dans laquelle mon compagnon etmoi furent entendus,

tous les quatre furent condamnés et fusillés à Colmar. Ce crime est

le seul qui, demon souvenir , a été commis dans les montagnes du

ballon .

Notre route avait , autrefois , une grande importance ; elle était

la seule voie de communication entre l'Alsace et la Lorraine ;

les autres routes franchissant les Vosges sont de date plus récente.

La circulation y était très active en été : tous les sels que la France

fournissait à la Suisse franchissaient le ballon , et entraient dans ce

pays par Belfort, Altkirck et Bale , en un mot, tout le commerce

entre les deux provinces se faisait par cette voie. Il n 'en est

plus ainsi aujourd'hui: une autre route plus directe,moins rapide,

par Bussang, Urbès et la vallée de St-Amarin la remplace avanta

geusement ; celle du ballon n 'est plus guère fréquentée, et ne pré

sente plus d 'intérêt que celui qui s 'attache aux œuvres d 'art.

Il faut convenir aussi que le trajet du ballon est trés pénible et

trés long pour les voitures, quoique la route soit fort belle

et en bon état. Depuis St-Maurice au sommet du ballon , la

routemonte sensiblement, sans discontinuer , pendant un parcours

de 11 kilomètres. Un cheval ne peut monter que la moitié de

sa charge, si elle est complète, il faut deux chevaux au lieu d 'un . Il

faut ordinairement quatre heures pour faire ce trajet. Il en est à

peu près demème du côté de l'Alsace, seulement la route est un peu

moins rapide . Elle n 'est d 'ailleurs praticable qu'en été ; en hiver ,
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elle est encombrée de neiges et inaccessible aux voitures. Dans la

même saison , le passage du ballon présente au voyageur à

pied des dangers sérieux. Il est , en effet , difficile de se faire

une juste idée de la perturbation des éléments ; il faut l'avoir

vu pour y croire.

On y trouve souvent plusieurs mètres deneige accumulée , aucune

trace de passage humain , aucun chemin pour se diriger, tout

est uniforme. On est au milieu d 'un nuage épais, plongé dans

une obscurité aussi profonde que celle de la nuit ; on peut s'enten

dre parler sans se voir . Le vent est tellement violent qu'il renverse

commeune plume, l'homme le plus robuste ; il forme des tourbil

lonsde neige assez puissants, assez intenses pour vous couvrir en

un instant. Si l'on ouvre la bouche, le vent s 'y introduit avec force

et gonfle le corps comme un ballon . Souvent il faut lui tourner

le dos, se cramponner sur un fort bâton pour respirer . C 'est

au milieu de ce déchainement des éléments, dans la neige jusqu 'au

milieu du corps qu 'il faut marcher , se diriger par instinct, car

aucun chemin n 'est visible , aucune voie n 'est marquée , aucun

indice quelconque ne vient en aide au voyageur. La ligne droite

vous égare , il faut décrire un certain contour pour arriver à la mé

tairie qu'on ne voit que lorsqu'on la touche. Mais si l'on n 'y par

vient pas, on reconnait bientôt qu 'on est égaré ; alors la tèle

se trouble , les forces s'épuisent et l'on y périt misérablement. Il se

passe peu d 'années sans voir de pareils sinistres.

Il y a trois époques de l'année où il est particulièrement curieux

de visiter le ballon et la belle route qui y conduit. D 'abord , dans la

belle saison de l'été pour y jouir d 'un air doux, pur et léger, en

suite , dans celle des grandes pluies, du débordement des grandes

eaux, pour y voir les mille cascades , les mille et mille chutes d 'eau,

se précipitant de tous les rochers, de toutes les montagnes, de

toutes les hauteurs , en nappes, en filets, en torrents, produisant

un bruit majestueux , impossible à rendre, enfin , dans les grandes

tempètes neigeuses de l'hiver, pour y admirer les sauvages et belles

horreurs des éléments déchaînés. J'engage vivement les amateursà

en faire l'expérience, convaincu que je suis qu'ils ne s'en repentiront

pas et qu 'ils me sauront gré de mon avis .
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LA GRANDE PROMENADE

Mon Dieu, pourrai-je encore une fois , avant de mourir , entre

prendre et faire la grande promenade que j'ai faite tant de fois

dans ma jeunesse, à la sommité des montagnes qui entourent mon

village natal ? Pourrai-je encore une fois , commencer leur ascension

au pied de la tête des planches, m 'élever peu à peu au curtil-persil ,

à la pointe du mont Ménard , traverser le ballon de la haute

planche, lesmontagnes des belles filles , la tête des fougères, passer

à la grande goutte , au stalon , laisser à gauche le ballon de

Servance, arriver à celuidu Puix ? Pourrai-je , de là , continuer ma

course par le paturage des plaines, le chante oiseau , la pierre

écrite, la grande roche, descendre les grandes fouillies et par

le mont Jean arriver au point de mon départ ?

Ce trajet exige au moins cinq heures demarche, quelquefois par

des sentiers battus, souvent sans aucune trace humaine, toujours à

la sommité des montagnes faisant limite entre l'Alsace, la Franche

Comté et la Lorraine. Ce petit voyage n 'a rien d 'autrementcurieux,

Mais l'immensité apparait dans toute sa splendeur et frappe l'ima

gination . A cette élévation , debout au sommet de ces pointes

de rochers , les grands tableaux qui se présentent aux yeux ,

étendent la sphère de l'esprit, étonnent les sens, font naître

de grandes pensées, et l'homme reconnaissant sa petitesse , son peu

d 'importance, rentre en lui-même et devientmeilleur.

Je vais donc encore une fois entreprendre cette grande promenade

que j'ai faite bien des fois , qui me plaisait tant, qui remplissait

mon âme d 'une douce satisfaction . Ce sera la dernière. Je dirai

adieu à ces sombres forêts , à ces sites sauvages, aux petits oiseaux

qui y font leur demeure, aux sources d ' eau pure qui rafraichissent

les rares passants. Je dirai adieu à ces vallées profondes, à ces ro

chers escarpés ; je leur dirai : vous ne m 'attendrez plus ; ma course

icibas est finie ; bientôt, je quitterai ce monde, où je n 'ai fait que

passer, pour le grand voyagede l' éternité.

J'arrive sans trop de peine, par un sentier raboteux traversant

de jeunes forêts, au pâturage du curtil-persil. C 'est un gazon stérile

de trente à quarante hectares d 'étendue. Sa partie inférieure pré

sente un plateau , le surplus s'élève en pente rapide. On n 'y

voit aucun arbre ; l'hiver , les frimas, les grands vents , les tempètes

renversent, détruisent toutes les plantes, tous les arbres quiseraient

disposés à s'y élever et croitre.
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Ce lieu jouit de la plus mauvaise réputation . C 'est là , suivant une

tradition , ou plutôt un préjugé populaire qui se perd dans la nuit

des temps que se réunissent les sorciers el sorcières du pays pour

y célébrer le sabbat. On y entend , dit-on , des bruits étranges, des

cris, des chants, une musique infernale nommée haute chasse .

On ne connait pas l'origine de ce préjugé, mais il est fort enra

ciné dans l'esprit des populations qui, cependant, n 'y allachen !

plus autant d'importance qu'autrefois. J'aipassi bien des fois , sou

vent la nuil, sur le pâturage en question ; je m 'y suis arreté à des

sein , pour entendre , pour vor : je n'ai rien vu , rien entendu.

La musique infernale a été muelle pour moi, j'en ai conservé

quelque rancune contre les sorciers.

Mais d 'où vient celle croyance aux sorciers et à leur sabbat? Elle

n 'est pas particulière à ce pays ; elle existe un peu partout,

les anciens temps en fournissentde nombreux exemples . Pour moi,

j'étais à peu près incrédule sur ce chapitre, lorsque les mémoires

du comte de Mirville sont tombés entre mes muins. Les avantlus et

relus, je ne sais plus qu 'en dire. L 'Eglise n 'est pas absolument con

traire à ces idées, mais comme elle l'annonce elle -meme, le mieux

est de ne pas s'en occuper .

On s'en occupe cependant dans certaines familles . S'il n 'y avail

au fond de tout cela que les sorciers et leur sabbat, le mal

serait moins grand , mais il y a malheureusement bien autre chose :

un homme, une femme ou un enfant tombent malade sans

cause apparente : c 'est un sort jeté sur l'homme, la femmeou l'en

fant, l'auteur est un sorejer. Souvent dans la meme étable deux

vaches se trouvent enfermées dans le mème lieu ; d'autres fois ,

quoique bien attachées séparément, tous les liens tombent d 'eux

mèmes et le bétail se trouve dégilge Tontraves ; c'est encore

un sorcier qui a fait tout cela . Que fait-on pour se garantir de ces

sortilèges ? On va trouver un contre-sorcier , c'est-à -dire un sorcier

supérieur. Quelquefois , il opère chez lui sur le champ ; il récite des

formules inintelligibles el finit par insinuer artroitement que sescon

jurationsmystérieuses forceront le sorcier ou la sorcière à deman

der pardon et que la première personne qui se présentera le

lendemain chez le consultant sera infailliblement le sorcier ou

la sorcière coupable. Le lendemain , en effet, une bonne voisine

arrive pourquelque besoin ou pour rendre service et la voilà , sans

se douter de rien , déclarée socière et coupable de sortilage. I'ne fois

cette conclusion poriée, rien ne peut en faire revenir . Dans les

grandes occasions, le contre-sorcier vient sur les lieux lui-même :
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il arrive mystérieusement, il ne doit être vu de personne en chemin ,

il entre d'une certaine façon , quelquefois à reculons, tenant à

la main une branche d 'une plante cabalystique que lui seul connait.

Il fait des fumigations partout, y soumet les patients, ajoutant à

tout cela des mots barbares, des formules étranges. Si c'est

une vache qui a perdu son lait, il s'en fait apporter une petite por

tion , le met dans un vase avec certaines plantes dont il fait

un secret, le fait bouillir , et pendant l'ébullition , il le pique

avec son couteau , en prononçant certaines invocations ; et le lende

main , la vache guérie donne son lait accoutumné. Il ne manque

jamais d 'insinuer que le premier étre humain qui sera rencontré ou

qui se présentera le lendemain , sera le sorcier coupable et peu de

jours après, un honnête homme est inculpé d'avoir des relations

avec Satan . J'ai connu un homme sensé pour tout le reste , de bonne

réputation , jouissant d 'une honnète fortune territoriale , en dépenser

une bonne partie pour se défendre contre les sortilèges dont

il se croyait environné, lui et sa famille. Il se maria avec une jeune

fille, boiteuse déjà , mais qui savait parfaitement dissimuler ce

défaut. Les commères ne s'y étaient pas trompées, mais l'ail du pré

tendu n 'y vit rien . Peu de temps après le mariage, la claudication

devint évidente, augmenta et la pauvre femme en vint à la nécessité

de se servir de béquilles. Loin de voir là une infirmité naturelle ,

notre hommese persuada que la claudication de sa femme dépen

dait d 'un sort jeté sur elle . Tous les devins, tous les sorciers,

les contre-sorciers du pays, même ceux des contrées éloignées

furent appelés, consultés , firent leurs conjurations au grand détri

ment de sa fortune. Rien n 'y fit , la boiterie persista . Notre

homme mourut en bon chrétien comme il avait vécu , mais

bien persuadé que toute sa vie avait été empoisonnée par les

sorciers.

Que faut- il conclure de tout cela ? Ilme semble, en premier lieu,

qu'il fautadmettre qu'en général l'esprit de l'homme est porté vers

lesmystères, les choses cachées, ténébreuses et qu 'il admet volon

tiers l'intervention des êtres infernaux dans les choses humaines .

En second lieu , ilmeparait aussi, que le mème esprit de l'homme,

peut tomber aveuglément dans des erreurs grossières et condam

nables.

Après avoir fait une bonne pause au plateau du curtil-persil ;

après avoir fait l'historique des sorciers et sorcières qui s'y réu

nissent, assure-t-on, je monte lentement la pente rapide qui

se présente, dessinantavec mes pas des nombreux zigzags et j'ar
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live essoufflé , à la pointe la plus élevée du mont Ménard (1 ). C 'est

l'un des plus beaux points de vue du pays. Au midi, on découvre

toute la plaine depuis le bas de la montagne jusqu'à la Suisse : Bel

fort, ses fortifications, ses faubourgs, on aperçoit, on entend et l'on

suit de vue les trains de chemin de fer qui remontent vers les

Evettes et qui bientôt disparaissent dans le grand tunnel des noirs

mouchots , pour ne revoir la lumière qu 'au territoire deChampagney

(Haute-Saône).

Toute la Suisse est devant les yeux : leMont-Blanc, la Jungfrau ,

couverts de neiges éternelles, le grand Saint-Bernard avec ses sou

venirs de charité , de bienfaisance, paraissent des montagnes voi

sines. A gauche, on voit uns partie de l'Alsace , le Sundgau ,

le grand duchéde Baden , la forêt noire derrière laquelle se cachent

le Tyrol et les Grisons. A droite , l'on aperçoit l'ancienne princi

pauté de Montbéliard , la Haute-Saône, le Doubsavec sesmontagnes

calcaires et son sol accidenté. Une foule de villes, de villages, d 'ha

bitations paraissent à la vue ; il est peu de situation présentant un

aussi vaste tableau.

Après avoir examiné ce curieux panorama, on est surpris

de trouver à ses pieds, une pierre de grès taillée en forme de

borne, fortement implantée dans le sol, portant des armoiries mu

tilées et méconnaissables : on se demande quelle est son origine et

sa signification . Voici son histoire, elle n 'est pas ancienne :

Dans les dernières années de la Restauration , le gouvernement

fit faire par ses géographes militaires, ' une nouvelle carte de

France , divisée par départements . Le point culminant du mont Mé

nard , précisément celui où nous nous trouvons, servit aux opéra

tions trigonométriques des géographes, et correspondait avec

d 'autres, également élevés, aux quatre points cardinaux. Une tour

en bois y avait été élevée, des instruments de mathématiques

y avaient été portés, et les opérations terminées , la tour avait été

démolie ; à son lieu et place , on installa un repère, une pierre por

tant les armes de France. Voilà son origine ; faisons maintenant

connaitre sa mutilation . La révolution ee 1830, m 'avait indisposé

contre les hommes qui étaient au pouvoir, je les accusais d 'incurie ,

d 'incapacité.

J'étais outré qu'une poignée de coquins, ayant conspiré si

( 1 ) La Haute Planche ou Planche des Belles-Filles dont l'altitude est de

1151 metres. Ce sommet offre une vue incomparable sur la Trouée de

Belfort.



- 1l -

longtemps à la barbe du roi, ayant impunément renversé une

monarchie de 14 siècles, surtout qu'il ne se soit pas trouvé près du

monarque un seulhomme de capacité et de dévouement pour les

mettre à la raison. Dans cette situation d 'esprit, et pour faire

diversion à ma colère, car c'était une colère, je parcourais les mon

tagnes , et dans l'unede mes excursions, dans les premiers jours du

mois d'août, les évènements de Paris étaient à peine connus, j'ar

rivai au point culminant du mont Ménard, et j'y trouvai à

ma grande stupéfaction la pierre en question mutilée, les armes de

France effacées, sans aucun doute par une main ennemie de

la royauté, La mutilation était toute récente , les fragments de la

pierre gisaient sur le sol. Je fis d 'inutiles recherches pour en décou

vrir l'auteur ; il resta inconnu pour moi. En apparence , cette mau

vaise action d 'un forcené n 'a qu'une importance secondaire,

cependant elle m 'a inspiré dans le temps de sinistres réflexions. Je

rappelais à mamémoire , qu'après le traité de la Bidassoa , où fut

conclu le mariage de Louis XIV avec une princesse d 'Espagne, le

cardinalde Mazarin obtint par unedonation du roi (1) , d 'immenses

propriétés en Alsace dont les revenus, suivant les mémoires du

temps, s'élevaient à 800 .000 fr . par an . Or, presque toutes les forêts

de nos montagnes firent partie de cette donation ; elles furent déli

mitées par des pierres-bornes aux armes du cardinal, et malgré les

désastres de notre première révolution , elles sont restées intactes.

Elles se voyent encore en grand nombre aujourd'hui et les armes

de son Eminence n'ont souffert aucune atteinte.

Comment se fait-il, que les armes du roide France , rappelant un

de ses nombreux bienfaits , aient inspiré assez de haine, pour s'en

prendre à une innocente pierre ? Quelle est cette rage aveugle , infer

nale qui poursuit la famille royale ?

Maintenant que nous avons narré ce qui concerne la montagne du

montMénard , mettons-nous en route , descendons vers le nord , une

côte rapide, engazonnée, sans chemin visible, et après un quart

d 'heure de marche; nous arriverons à la métairie de la haute

planche. C 'est un pauvre bâtiment construit en pierres brutes, sans

mortier , couvert en bardeaux, au milieu d ’un pâturage, où l'on

nourrit pendant l'été une certaine quantité de bestiaux . Sa situation

au revers occidental de la montagne, territoire de Plancher-les

Mines, n 'offre rien d 'intéressant, nè rappelle aucun souvenir . Les

seuls chemins qui y conduisent ne sont que des sentiers rapides,

1 ) Par lettres patentes datées de Toulouse en 1659.
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à pres et raboteux, seulement fréquentés par les piélons et rarement,

car la ferme ne se trouve sur aucun passage, sur aucun chemin .In

gardien y fait cependant sa résidence,même en hiver ; lui et sa fa

mille se trouvent quelquefois ensevelis dans les neiges pendant des

mois entiers. Il faut cependant ajouter qu'en été , les jeunes gens sy

rendent en partie de plaisir et cherchent dans ces lieux solitaires la

liberté demal faire.

Remettons-nous en route : montons lentement, patiemment la

longue côte qui se présente, toujours vers le nord et nous arri

verons, non sans fatigue , à la sommité des montagnes des belles

filles. Je ne sais d 'où vient cette dénomination (1 ) : il n 'y a dans ce

pays désert aucune habitation humaine : il est probable qu'il n 'y

en a jamais eu aucune et que dès lors aucune fille, belle ou laide

n 'y a fait son séjour. La dénomination subsiste cependant, et

outre la montrgne il y a aussi l'étang des belles-filles . Il existe à

peu près au milieu de la montagne, au versant oriental, territoire

du Puix .

Voici devantmoi un sentier bien connu qui croise la montagne ;

venant du côté oriental, il passe au versant occidental et s'enfonce

dans la profonde vallée de St-Antoine. Irrêtons-nous un peu ; peut

itre qu 'en consultant nos souvenirs, y trouverons-nous le sujet de

quelques récits . D 'abord , il est utile de connaître le sentier en ques

tion , son usage, son commencement, le point ou il aboutit : chacun

peut en avoir besoin .

Ce senlier commence à l'extrémité du village du Puix , au bas de

la goulte St-Guillaume, passe par des lieux dits barbares : les prés

coulis , les rayons, la téle quarrée , enfin près de l'élang des belles

filles , franchit la montagne, descend dans la llaute -Saûne, passe

près des champs neufs , au plain les boufs, et arrive au fond de la

vallée de St-Antoine , où se trouve une habitation isolée connue sous

le nom de vieille hutte. De là , il remonte une seconde montagne,

très rapide, très élevée, très sauvage, la franchit el descend ensuite

à l'ancienne verrerie de Miellin qui ne subsiste plus. Il continue sa

(1) D 'après l'abbé Descharrières (Cf. Histoire manuscrite de Belfort) le

nom de Plauche des Belles - Filles se rapporterait à l'épisode suivant :

« Pendant la guerre de trente ans, en 1633, une foule de femmes et de

filles des villages environnanis. pour éviter les brutalités des Suédois qui

occupaient le pays , s 'étaient retirées dans les montagnes du Rosemont.

Elles s' y construisirent des baraques en branches de sapin . Les Suédois .

en ayant eu connaissance, les poursuivirent jusqu'au sommet du Ballon

d 'Auxelles où ils en firent un terrible massacre . On évalue à 400 le nombre

des infortunées qui y trouvèrent la mort. Depuis ce temps, ce sommet de

nudé a pris le nom de Planche des Belles -Filles » .



- 13 -

course vers le couchant, franchit une troisième montagne aussi

sauvage, rencontre le hameau de la Fonderie , commune de

Servance el aboulil au village de Chateau Lambert, où existait

autrefois un ancien manoir qui était la propriété privée de

Louis XIV .

De Château Lambert on peut arriver par une belle route nou

rellementconstruite au Thillot, chef-lieu de canton de l'arrondisse

ment de Remiremont. Il ne faut pas croire que ce sentier soil facile

i suinte, il est , au contraire, tris kiflicile , et en tout, digne

des sauvages : il se bifurque à tout instant, il meurt, il renait,

il contourne ; il s'enfonce dans des foreis profondes et vous tient

dans une anxiété continuelle . Il faut, en effet, ètre bien fami

Turisé avec les accidents des montagnes pourne point s'y égarer.

J'ai parcouru ce sentier dans des circonstances graves, heureuse

ment déjà éloignées de nous. Lors de l'invasion des alliés , à

Jépoque du siège de Belfort, plusieurs familles de cette ville

s 'étaient réfugiées à la verrerie de Miellin et s 'y croyaient en sureté.

Ces familles et d'autres en grand nombre, de Lure et des environs,

avaient trouvé asile dans les nombreux baliments de la verrerie ,

appartenant à la famille Bollot. Il avait été convenu , entre les

Belfortains et moi, que je leur servirais d 'intermédiaire pour

correspondre entre la ville et Miellin . Par des individus qui en

Traient à Belfort, dans les nuits les plus profondes en exposant leur

vie , je recevais les communications des parents qu'ils y avaient

laissés : je les transmettais ou je les portais moi-même à la verrerie

el vice-versa . J'y fus personnellement à l'occasion de la capitulation

de Belfort.

Muni de la proclamation du comte d 'Artois, de la capitulation

mome, des nouvelles les plus récentes de Paris annonçant sa reddi

tion , l'abdication de l'empereur, j'y fus reçu à bras ouverts comme

si j'avais été un libérateur. On chantait, on riait, on pleurait, on

dansait, on m 'embrassait et l'on criait à tue lète , au milieu

Je ne dois pas oublier ici une merveille des montagnes des

belles-filles : c'est un écho très remarquable ou plutôt plusieurs

échos qui répondent successivement aux interrogations qu'on leur

fail. Il y en a au moins quatre réponses successives qui s 'éloignent

et s'atlaiblissent et dont la dernière est à peine sensible à l'ouïe . J'y

ai conduit un jour un musicien qui y joua admirablement de

la flûte et les échos répondirent admirablement aux mélodies de

l'instrument. Le musicien étail dans l'enchantement, il regretta de
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quitter ce lieu et se promit d 'y revenir souvent ; jignore s 'il a tenu

parole.

Malheureusement les échos ne sont pas faciles à trouver ; il

faut ètre placé sur un point unique , quelques dizaines de pas

au -dessus de l'étang, un peu à droite du sentier. Si l'on ne trouve

pas exactement le point unique, les échos sontmuets.

Je ne dois pas non plus quitter les montagnes des belles-filles

sans dire un mot du revenant qui y fait sa demeurehabituelle. J'ai

parlé des sorciers du curtil-persil, pourquoine parlerais -je pas du

revenant voisin ? Des sorciers aux revenants , il n ' y a qu'un pas et

ceux- ci méritent autant de souvenir que ceux-là . Passant dans son

voisinage, je ne puis faire autrementque de me rappeler à son sou

venir . Je dirai donc ses faits et gestes d 'après la notoriété publique ;

elle nous apprend quelquefois des choses curieuses.

Le revenant dont il s'agit jouissait, il y a quelque quarante ans,

d ' une grande renommée. Il était connu de toute la contrée ,

était l'objet de toutes les conversations dans les longues soirées

d 'hiver. Les uns l'avaient vu plusieurs fois , les autres l'avaient seu

lement entendu ; tous en donnaient des nouvelles plus ou moins

circonstanciées. C'était un revenant éminemment frappeur : il pas

sait des jours, des semaines, desmois entiers à frapper continuelle

ment les arbres de la forêt. S 'approchait-on du lieu où l'on

entendait très distinctement les coups, il s'éloignait, et les coups

se faisaient immédiatement entendre plus loin et ainside suite. Sil

se fut borné à ce rôle inoffensif, on aurait pu vivre avec lui en

bonne intelligence ; mais il n 'en était pas toujours ainsi : il avait

quelquefois desaccès de méchanceté fort condamnables.

Par exemple , il lui arrivait quelquefois de promener les malheu

reux qui s'égaraient dans la forêt de précipice en précipice et de les

abandonner ensuite à leur malheureux sort. L 'un d 'eux fut même

victimede sa cruauté : après avoir été promené pendant toute me

nuit affreuse de montagne en montagne, exténué de fatigue et

de misère, il l' étrangla inhumainement entre deux troncs d 'arbre,

dans un lieu désert au bord d'un torrent.Lorsque le cadavre fut re

trouvé, il fallut couper l'un des arbres pour le dégager, preuve

certaine qu'il n'avait pu se placer lui-mêmedans cette situation, et

que le revenant seul était capable de ce forfait ; pour être impartial

dans une aussi grave situation , il faut cependant ajouter quül

n 'y avait pas de témoins : le revenant n 'avait été vu par personne,

sinon par lemort quine pouvait plus s 'expliquer . V 'importe, la ru

meur publique qui, commeon sait, a toujours raison a mis le fait
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sur le compte du revenant, et sa mémoire en est demeurée

chargée. Pour moi, il reste dans mon esprit quelques doutes à cet

égard .

Mais le fait ci-dessus ne me parait pas suffisamment prouvé, en

voici un autre plus authentique qui, heureusement n 'a pas eu une

fin aussi tragique.

Un jeune bûcheron de la commune du Puix devint militaire au

commencement de notre première révolution . Il fit toutes les

guerres de la République, se trouva à tous les combats , coucha sur

les champs de bataille au milieu des cadavres des morts et des

mourants sans sourciller . Blessé lui-même, il quitta le service, ren

tra dans set foyers et reprit son premier état de bûcheron .

C 'était alors un bomme fait, inaccessible à la peur et qui, en

apparence, pouvait impunément affronter tous les revenants du

monde. La forêt au-dessus de l'étang des belles-filles était alors en

exploitation ; il y travailla . Un jour, à la tombée de la nuit, resté

plus tard qu'à l'ordinaire pour terminer une corde de bois com

mencée, se trouvant seul, les autres ouvriers s'étant déjà retirés , il

entendit du bruit au -dessus de lui, et y ayant porté la vue, il vit à

quelque distance, un énorme fantôme sans tète , ayant de grands

bras, gesticulant avec force. Il le considéra un moment sans

éprouver de crain 'e ; mais le spectre s 'approchant de plus en plus

avec des gestes hostiles, la peur s 'empara de tout son étre.

Abandonnant ses outils , il se sauva avec tant de précipitation

qu'il ne suivit aucun chemin , escaladant broussailles, rochers, pré

cipices, fondrières ; il lui semblait que toute la montagne, les

rochers, les forêts bondissaient, se renversaient sur lui. Il arriva à

la première maison du village, moitié mort, couvert de sueur,

Tremblant de tous ses membres, et perdit connaissance. On le trans

porta chez lui, où il fit une grave maladie dont il ne mourut pas,

mais qui laissa des traces de désorganisation dans tout son étre. La

peur, la fugue, la maladie du pauvre bûcheron sont historiques .

Quant à la cause, comme on s'en doute bien , elle fut mise sur le

compte du revenant avec d 'autant plus de raison qu 'il était

déjà connu et mal famé dans le pays. Quoiqu'il en soit, c'est là son

dernier trait de méchanceté ; depuis , on n'a plus rien de mauvais

à lui reprocher ; il parait même qu'il a quitté son ancienne rési

dence ou qu'il s'est converti ; on n 'entend plus de plainte, on n'en

parle presque plus.

Maintenant que pour l'acquit de ma conscience, j'ai narré les

faits et gestes du revenant des montagnes des belles-filles, je vais
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continuer ma promenade. Ici, je quitte toule espèce de chemin , de

septier ; aucune trace humaine ne guide mes pas ; j'entre véritable

ment dans le désert. Je n 'ai autourdemoi que des forels profondes;

commeles sauvages, je me dirige au nord , par les indications qu'en

donnent les arbres. Le point culminant des hauteurs n 'est pas tou

jours une indication sùre ; ces hauteurs se bifurquent souvent, rien

n 'est plus facile que de s 'y égarer. J'ai environ une lieue à faire dans

ces conditions incertaines, avant de rencontrer aucune trace hu

maine : grâce à mon habitude des montagnes, j'espère m 'y diriger

comme un nocher au milieu de la mer.

Je traverse la tèle quarrée, j'arrive à la sommité de la profonde

vallée de la buisinière, dont le côté oriental est couvertde noirs sa

cette partie que se trouve la tanière de l'ours. Cette lanière, comme

on la nomme vulgairement, est une caverne dans un rocher

qui parait avoir servi de retraite au dernier ours de cesmontagnes.

La présence des ours dans ce pays n 'est poin fabuleuse ; mon

grand -père, né en 1722 , m 'a dit bien des fois avoir assisté à la der

nière chasse au dernier ours (1 ). La bête recut sept balles dans le

corps et alla périr dans la profonde vallée de St- Antoine. Depuis, le

pars fut débarrassé de cetanimal dangereux.

Poursuivantma course , j'arrive à la téle des fougères (2 ), terri

toire de Plancher-les- Mines. C 'est un point très élevé, très sauvage

formant plateau , couvert d 'une magnifique for it . Ici,mes souvenirs

se présentent en foule ; ils abondeul dans mon âme et font baltre

mon copur : j'ai habité ce plateau , cette forel, il y a soixante ans ;

j'ai couché des semaines, des mois entiers dans des huttes de char

bonniers , des les baraques des bûcherons ; j'ai parcouru , courant

comme un daim , ces montagnes, ces désorts . Ma santé était chétive

alors, j'étais un enfantmalingre dont la vie était incertaine.

Comédecin conseilla à mon père de me faire vivre en pleine li

berté au sommet des montagnes ; le conseil fut suivi, et je

fus confié à d 'honnetes charbonniers et bucherons qui travaillaient

dans la montagne susdite , alors en exploitation. C 'est ainsi que j'ai

vécu comme eux. Quoiquema bonne mère pourvoyait avec la plus

( 1 ) D 'après Richard , de Remiremont ill. Revue d 'Alsace 1833 , le dernier

ours qu 'on aurait aperçu (lans les losses aurait é tué en 170 .), dans la

forêt de Bussang . Suivant votre montagnard , la disparition de cet animal

serait postérieure à cette clate et remonterait au milieu du siecle derniel',

( 2 ) La carte de l'état-major donne à ce sommet le nom de Ballon St- In

toine par suite de sa proximité de la vallée de St- Antoine. Son altitude est

de 1123 m tro .
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grande sollicitude et abondamment à ma nourriture, je mangeais la

plus souvent les pommes de terre du bûcheron cuites sous la braise,

je buvais ensuite de l'eau de la fontaine voisine aussi froide que la

glace, et je prenais alors mes ébats au travers de la montagne .

Cette nouvelle manière de vivre changea bientôt ma constitution :

je devins agile , fort, robuste et le changement qui s'opéra dansma

sa santé était à peine croyable . Aujourd'hui, je revois les mèmes

lieux ; je les reconnais encore dans leur ensemble , mais je ne dis

tingue plus les points où étaient les baraques dans lesquelles je cou

chais sur des feuilles sèches et de la mousse et où je dormais d 'un

sommeil profond et tranquille .

Je m 'arrète au milieu d 'une clairière entourée de haules fulaies ;

je me rappelle que je suis seul, au milieu de ces vastes solitudes, à

deux lieues plus ou moinsde toute habitation humaine. J'écoute :

je n 'entenils que le cri aigu d 'un oiseau de proie qui plane dans les

airs et le chantmusical des feuilles agitées par la brise de la forel.

J'écoute encore, aucun autre bruit ne vient frapper mes oreilles ; je

demeure immobile , et une émotion profonde s 'empare de monime.

Comment pourais -je exprimer les sentiments divers qui l'agitent et

qui s'y présentent en foule ! Mon Dieu ! je le reconnais , et je m 'em

presse de le dire, l'homme est bien pelit, en présence des grandes

(Puvres de la création : perdu dans l'immensité, il y est à peine

visible . Cependant il en est le roi. Vousavez tout fait pour lui, et

vous l'avez mis en possession de tout ; vous avez prodigué les tré

sors de votre puissance pour lui ; vous avez embelli l'univers pour

lui, et vous lui avez dit : jouis de tout. En retour de mes bienfaits ,

je ne demande que ta foi, ton amour ; je ne l'impose qu'un seul de

voir , celui de vivre dans la charité et la vertu . Comment l'homme

a -t-il correspondu , comment correspond-l-il aux vues de son créa

teur ?

Hélas, l'homme est le seul des ètres de la création qui a oublié ,

qui oublie ses devoirs envers Dieu, qui les rejette ou qui les nie . Les

otres inanimés, ceux qui n'ont pour vous qu 'une vie relative, pleine

de mystère, ceux doués d 'une existence purement instinctive louent

le créateur à leur manière et suivent invariablement les lois

quül leur a tracées. Le cri de cet oiseau de proie , le chant harmo

njeux de ce feuillage sont des prières qui s 'adressent à lui : toute la

nature reconnait son maître et elle est soumise à sa puissante vo

lonté.

L 'homme seul se révolte , l'homme seul, créature par excellence,

ayant une ame immortelle , une intelligence étendue à l'image de
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Dieu qui luipermet de distinguer le bien et le mal, l'homme seul,

disons-nous, se révolte et dit à Dieu : non . je ne vivrai pas comme

tu m 'as commandé de vivre. Il est vrai qu'il y a en moi une

Jumière quime dit : sois sage, fais la volonté de Dieu pour mériter

un penchant contraire, presque irrésistible qui m 'entraine ct me

conseille à jouir du bonheur présent, en me la procurant par tous

les moyens,même par ceux qui sont les plus contraires à la vertu .

Ce penchant convient à mon orgueil ; il satisfait mes sens ; c 'est lui

que je suivrai. Si l'on rappelle à cet homme les peines atttachées à

l'infraction des devoirs, il répond encore : ces peines, s'il y en a ,

sont loin de nous , nous aurons le temps d 'y penser plus tard , en

attendant, jouissons. Quel aveuglement ! Mais il y a des hommes

plus malheureux encore et qui disent : il n 'y a point de devoir ; la

vertu n 'est qu 'un vain mot. Tout finit avec la vie ; après la mort, il

ne reste rien de nous. Les châtiments dont on nous menace

ne peuvent effrayer que les femmes ou les enfants. Pourquoi

donc mettrions-nous des entraves à la satisfaction de nos pas

sions ?

Oh ! les malheureux , les insensés ! Qu 'ils viennent ici, seuls

la grande voix de l'univers ; qu 'ils examinent cette boule de terre

qui les porte, qui les nourrit, ces globes innombrables qui roulent

dans l'espace depuis six mille ans sans jamais s'ééarter de la

dre parfait qui règne dans les plus petites choses comme dans les

plus grandes et qui produit un ensemble admirable , et s'ils pensent

encore qu 'il n 'y a pointde Dieu, je n 'ai plus rien à leur dire , j'accuse

leur esprit d 'aliénation .

Mon Dieu , il y a bien peu d 'hommes, je le crois du moins, quiré

fléchissent sérieusement sur la grandeur, l'immensité , la sublimité

de la création ; qui, recueillis en eux-mêmes, au milieu d 'un désert,

dégagés de toutes autres préoccupations, méditent humblement sur

cette grande cuvre qui est l'image de votre puissance.Oh !je plains

les hommes qui, dansune semblable situation , n 'éprouvant aucune

émotion , restent froids devant les grands tableaux de la nature !

Pour moi, j'y ai toujours éprouvé et j'y éprouve toujours des émo

tions profondes impossibles à rendre. En admirant l'ensemble

de cette grandecuvre, en descendant dans ses détails, je demeure

confondu et humilié de mon impuissance ;mais me rappelant que

je suis læuvre de Dieu faite à son image, mon ame se relève et
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s'agrandit , s 'élance vers l'infini : elle perroit des beautés admirables

qui semblent inconnues au reste des mortels . Je demeure immobile ,

j'écoute : une harmonie délicieuse m 'environne, ma vie demeure

comme suspendue, parait n 'avoir plus rien de terrestre : je jouis

d 'un bonheur intérieur ineffable que rien ne vient troubler, sinon ,

hélas ! le triste souvenir des affaires de ce bas monde. Oh ! que dans

ce moment, elles me paraissent petites les affaires de re monde !

Mais reprenons notre promenade.

Je m 'avance pour arriver au chemin rustique qui, du village du

Puix, passe à la goutte des vernes,monte au sommet de Ste -Barbe,

de l'ordon Stefl, de la goutte du lys, de St-Louis et arrive à

la grande goutte. Mais à peine ai-je fait quelques pas que j'entends

un bruit sourd, étrange. J'examine et je vois une belle petite bèle

qui se sauve rapidement. C 'est un petit chevreuil que je viens de

déranger dans son repos et qui fuit à mon approche. Je lui

dis mentalement : ne fuis pas, belle petite bèle ; je ne suis

pas un ennemi; je n 'ai point d'arme ; loin de vous nuire, je serais

heureux de vous rassurer, de vous être utile . Mais elle ne m 'écoute

pas, elle fuit, elle fuit ; pour elle , l'homme, quelqu 'il soit, est un

ennemi.

Mais pourquoi l'homme est-il l'ennemi de ces pauvres petites

bètes qui ne font de mal à personne ? Je conçois qu'il fasse la guerre

aux animaux nuisibles, malfaisants, dangereux ; mais je ne conçois

pas qu'il poursuive etmette à mort une créature innocente qui ne

demande qu'un coin du désert pour y vivre tranquille . C 'est

le droit du plus fort, réplique-t -on . Oh ! ce droit du plus fort

m 'a toujours paru barbare ; je le déteste et s'il dépendait de

moi, il serait proscrit sur toute la surface de la terre. Hélas !

aujourd'hui, il est la devise de la presque généralité des hu

mains !

J'arrive au chemin rustique dont j'ai parlé plus haut, et je par

viens à la grande goutte , territoire de Plancher-les -Mines et aussi

de St-Maurice, où , il y a quarante ans, j'ai fait une station restée

dansma mémoire. Je revenais de la Lorraine accompagné d 'un

jeune Belfortain récemment échappé des bancs, l'esprit largement

pourvu de grec et de latin : Virgile et Démosthene étaient ses amis

de prédilection .

Par une belle journée d 'automne, nous avions monté la colline de

Presle , commune de St-Maurice, le Stallon, et parvenus à la grande

goutte , épuisés de fatigue, nous éprouvions l'un et l'autre deux be

soins impérieux : la soif et la faim . Eloignés d 'environs deux lieues



de toute habitation , nous ne pouvions espérer de secours lorsqu'il

se présenta inopinément devant nous. Une vaste clairière, la même

qui se présente maintenantdevantmoi, était remplie de brimbel

Tiers, joyeux , loullus, chargés de fruits mûrs, abondants ,merveil

leux , qui nous invitaient à nous régaler . Nous ne nous fimes

pas prier : nous nous couchámes dans les brimbelliers et pendant

longtemps nous savourámes ce fruit sauvage qui nous parut déli

cirus et qui létait en effet. Ce fut pourmon jeune compagnon de

voyage une véritable fete qu'il assaisonna de citations poétiques : il

improvisa sur notre repas rustique des vers que je regrette de

n 'avoir pas conservés dans ma mémoire. Ce jeune Belfortain

est devenu une de nos plus célèbres notabilités commerciales. Si le

hasard merapprochait de lui, je lui rappellerais les brimbelliers de

la grande goulle.

Ici , je quitte encore une fois toule espèce de chemin ; je laisse à

gauche le ballon de Servance, le sentier qui conduit en Lorraine, et

bientôt j'arrive à pint intéressant des montaznes. C 'est celui

où les trois départements du Haut-Rhin , des Vosges et de la Haute

Saône se rencontreal, se joignent, point indiqué par une triple

pierre-borne. I'n préfet du Haut-Rhin avait le projet d 'y inviter à

diner ses deux collègues voisins : une table triangulaire aurait réuni

les trois autorités qui auraient diné ensemble et chacune dans son

département. Ce projet mérite d'etre mis à exécution .

J'approche du ballon de Giromagny . Déjà , je vois la barrière :

déjà je vois les vestiges d 'une redoute qui y a été construite pendant

les Cent Jours par les habitants du pays, par ordre bien entendu de

l'autorité militaire et sous sa direction . Cette redoute à une

histoire particulière, passablement comique, qui mérite un sou

venir : je vais la narrer tout en poursuivant mon ascension vers le

ballon .

Donc la redoute en question avait été construite pendant les cent

jours ; elle avait un grand nombre de saurs dans ces montagnes ; le

tout avait coûté passablemenide peines, de travaux aux habitants

et si les services qu'elles devaient rendre au pays avaient été en

proportion des peines , il est probable que l'ennemi n 'eut pas vaincu

la France. Hélas ! il n 'en fut pas ainsi. La redoute faite, il fallait

des soldats pour l'occuper ; mais il n 'y en avait pas du tout, pas un

soul. Que fit -on ? On remit la redoute entre les mains des partisans.

Je vous entends ; vousdemandez ce que c'était que les partisans ?

Voici : les partisans ce n 'était pas une grande chose, mais elle fai

sait beaucoup de bruit , comme les moulins de Don Quichotte . Ce
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n 'était rien utre chose qu 'une poignée d'ultra-libéraux du pays

qui, à les entendre, étaient sculs capables d 'exterminer les ennemis

ou tout au moins de les refouler jusqu'en Sibérie . Ils étaient bien

dix en tout !

Le chef, avec le titre de colonel, était un industriel de Masse

Vaux ; il avait dans sa cour deux petits canonsappelés visdemulet,

servantaux ovations libérales de l'époque ; ils furent transportes

dans la redoute ciles partisans en prirent possession avec une so

lennité digne des temps antiques. Toutefois , l'appel n 'était pas long

difendani le passage des Thermopyles avait un plus grand nombre

de soldats et on résolul d 'augmenter celui des partisans. Sur

To champ, tous les gardes-forestiers de la contrée furent appelés :

inspecteur, sous-inspecteurs , gardes généraux et toute la plebe des

gudes se rendirent par ordre dans la redoute , et dès lors, elle fut

et repousser loute l'armée ennemie . Il va sans dire que les gros fai

saientbonne chére et vivaient bien ;mais les petits qui avaient le

goussei vide otaient sur les dents .

Depuis la redoute , on entendait le bruit des armes, des canons,

des combats que livrait le général Lecourbe, on voyait le feu

des villages incendiés autour de Belfort et tout cela n 'était pas las

avail place des postes ilyances dans les endroits les mieux choisis

pour voir l'ennemide ... Toin , il y avait aussi des sentinelles per

dues ; enfin rien n 'avait été négligé pour meitre la redoute à l'abri

d 'une surprise . C 'est dans cet état que se trouvaient les choses,

lorsqu'un évènement inattendu les changea tout à coup et mit fin à

cette glorieuse expédition . La sentinelle du côté de la Lorraine

(c'était un garde nomméMoroge) vit ou crut voir l'ennemis'avancer

en bon ordre : à l'instant, il eut la chair de poule ; ses cheveux se

dressèrent sur sa tote , saisi d 'un transport guerrier extraordinaire ,

il tira un coup de fusil.... en l'air pour donner l'alarme. Cela fait

aver unebravoure remarquable, il courut à toutes jambes jusqu 'au

poste. Celui-ci, apris avoir aussi lire.. . en l'air , lit demêmejusqu 'à

la redoute , ou tout était déjà dans la confusion .

On y avait entendu les coups de feu et l'on ne doutait pas que

l'ennemine fut proche. Chacun s' était saisi de son bissac, avait fui

ou fuyait dans toutes les directions, les chefs n 'avaient pas été les

derniers à prendre campos.

En un instant, la redoute fut abandonnée ; il n ' y resta que
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quelques os de jambons bien rongés et les deux vis de mulet. Mais

l'ennemi? Hélas ! il n 'y avait point d 'ennemi : le garde Moroge

n 'avait vu que trois Lorrains paisibles qui venaient innocemment

travailler dans la montagne . Sa brillante imagination les avait

pris pour des ennemis ! Telle est l'histoire de la redoute ; elle

revient à ma mémoire chaque fois que j'en vois les ruines.

Continuant ma promenade, j'arrive à la belle route du ballon, au

point de la limite des deux départements : des Vosges et du Haut

Rhin . De là , elle descend par de nombreux contours dans les belles

forels du territoire de St-Maurice et dans ce village, elle rejoint la

roule impériale de Paris à Bale. Je traverse cette première route, je

suis la barrière du påturage et laissant à droite les sources de la

Savoureuse et la métairie , je parviens enfin au point culminant du

ballon , l'un des plus élevés des Vosges.On y trouve un plateau fa

vorable au repos dans les beaux jours qui y sont rares ; car

le moindre trouble dans l'atmosphère s'y fait sentir avec tant

de rigueur que les curieux et les voyageurs s'en éloignent prompte

ment. Aujourd'hui est un jour privilégié : l'air est doux, le

vent tranquille ; j'en profite pour y prendre un repos nécessaire

et faire quelques réflexions, quelques observations sur les dif

férents aspects que présentent les contrées que j'ai devant les

yeux

La sommité du ballon n'a pas de point de vue véritablement

intéressant : la vue ne rencontre que des montagne de tous les

côtés.

Au levant s'aperçoivent les deux vallées de Saint-Amarin et de

Massevaux . Au -deià de la première domine la pointe du ballon de

Soultz qu'on dit plus élevé de quelques mètres que celui-ci. Ces

deux hauteurs paraissent très rapprochées ; la distance qui les

sépare en droite ligne ne doit pas être de plus d 'une lieue ( 1), er

cependant s 'il fallait se rendre de l'une à l'autre par les routes or

dinaires, il y aurait près de douze lieues de chemin à parcourir. La

vallée de St-Amarin est presque entièrement cachée par les mon

tagnes, on ne voit que sa situation . C 'est dans cette vallée que ve

nant des Vosges par Bussang , Turenne ( 2) a passé pour aller battre

( 1) La distance, à vol d 'oiseau , entre le Ballon d 'Alsace (1256 metres d 'al

titude) et le Ballon de Soultz plus communément appelé le Ballon de

Guebwiller (1128 mètres d 'altitude) est de 21 kilomètres.

( 2 ) Il y a erreur : c 'est un des lieutenants de Turenne qui traversa le col

de Bussang et la vallée de Saint-Amarin . Quant à l'illustre général, après

s 'être em paré de Remiremont, il passa par Rupt, Faucogney, Mélisey ou il

resta deux jours et le 27 décembre 1674, il arriva au Valdoie où il coucha.
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les Autrichiens au Logelbach , près de Colmar, où se voit encore le

trophée de sa victoire . C 'est dans cette même vallée que s'étant en

dormi sous un arbre par un temps de neige, ses soldats lui firent

un abri de leurs manteaux .

La vallée commence à la sortie de la ville de Thann et continue

jusqu'à Urbès et Storckensohn , Wildentein ; elle a une étendue

d 'environ cinq lieues. Elle est inondée de fabriques : elles ont pris

naissance à Wesserling . Avant la première révolution, les princes

de Guebwiller (1 ) avaient là une halte de chasse. Les bâtiments

vendus nationalement ont été convertis en établissements indus

triels ; depuis et successivement, on y a fait des constructions

de tous genres quiont coûté, assure-t-on, vingt-neuf millions ? Les

habitants sont tous devenus des ouvriers de fabrique. En sont-ils

plus heureux ? Il est permis d 'en douter. Ils ont vendu leurs petites

propriétés ; ils n 'ont plus que leurs bras ; ils ne sont plus libres; il

faut qu 'ils marchent au son d 'une cloche. La population a dégénéré ;

les bonnes meurs se sont perdues, le luxe et la débauche régnent

en maître.

La vallée de Massevaux présente en petit les mêmes phénomènes.

Cependant les habitants ont conservé plus d 'indépendance ; ils ne

sont pas entièrement abandonnés aux fabriques.

La petite ville de ce nom parait avoir été fondée vers le 7e siècle

par le duc Ettico habitant alors un château sur la haute montagne

d'Eguisheim , près de Colmar. Il chassait un jour dans la vallée

avec son fils Masso qui tomba du haut d 'un rocher dans la rivière

de la Dolleren et s'y noya. Ettico fonda dans le même lieu

ou tout près, un couvent de religieures auxquelles il confia

les restes mortels de son fils. Il prit le nom de Massomünster,

aujourd'hui Massevaux . Les ossements de Masso furent transportés

de l'ancienne abbaye dans la nouvelle église ot se voyent encore

dans la chapelle à droite du chœur. La vallée n 'a rien de remar

quable que son petit lac au territoire de Sewen , au pied du

ballon , qu'on voit parfaitement d 'ici. Les montagnes présentent

à la vue quelques chalets rustiques qui ne sont habitables et habités

(On montre encore la maison où il logea , la Section des Hautes -Vosges

du Club alpin y a fait apposer une plaque commémorative). Il fit tirer le

canon pour annoncer son arrivée aux ennemis. Le lendemain 28 , il marcha

jusqu 'à Fontaine . On sait que c 'est de là qu 'il se dirigea sur Mulhouse

pour battre les Impériaux dans les deux rencontres de Mulhouse et de
Turckeim (CT. Mémoires des deux dernières campagnes de Turenne).

(1) Abbés de Murbach princes de l'Empire.
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peaux .

Au nord , on n 'aperçoit que des montagnes ; on voit la belle vallée

source à Bussang .

Au-dessus de ce village existe une source d 'eau minérale ferrugi

neuse qui jouit d 'une assez grande réputation . C 'est dans les villages

de St-Maurice et de Bussang que l'on mange l'excellente truite de la

Moselle , sous tous les rapports, elle mérite sa réputation . La vallée

de Remiremont présente un aspect particulier : la population y est

grande, mais les villages sont peu agglomérés. Les habitations

sont dispersées en chalets sur le penchant des collines, des mon

tagnes ; elles sont très remarquables par leur blancheur, leur bon

entretien et donnent à la contrée uu aspect riant ;mais la sommité

des montagnes étant dépourvue de végétation attriste la vue.

Il y avait, il y a environ quarante à cinquante ans, une industrie

avantageuse bien appropriée au génie des habitants, principalement

pour les femmes : c' était la filature du coton à la main , au rouet.

On en filait chaque année dans cette partie des Vosges, principale

ment l'hiver, des quantités prodigieuses . Ce travail se faisail

à la maison mème, dans la famille , sous les yeux des père el

mère.

Outre le profit qui en résultait, il avait l'avantage de conserver la

moralité des enfants. Aujourd 'hui, cette industrie n 'existe plus : la

filaturemécanique s'en est emparée.

Elle s 'est emparée aussi des enfants qui travaillaient sous les

yeux de leurs parents ; elle les renferme dans de grandes salles,

hommes, femmes, filles, fils, enfants , et le relâchement des meurs

est à l'ordre du jour. C 'est un malheur pour ce pays, comme pour

tous ceux où les fabriques se sont établies .

Si du sommet du ballon , on porte successivement ses regards aux

quatre points cardinaux, on découvre en esprit l'immensité de

la création ; au nord : la France, les Pays-Bas, la Hollande,

la Suède, le Dannemarck , la Norvège, l'Islande, la Laponie , la Si

bérie , le Kamschaka, les montagnes de glace, le pôle . Au midi : la

France, l'Italie, l'Espagne, le Portugal, l'Océan , les îles qu 'il

renferme, l'Amérique du Sud, le Brésil, le Mexique, le Texas, les

iles de la mer pacifique. Au levant : l'Allemagne, la Turquie,

1Orient, l'Egypte, l’Afrique, l'Asie, la Chine, l'Inde.Au couchant :

encore la France, l'Angleterre , l'Irlande, l'Ecosse , l'Amérique Sep

tentrionale, la Nouvelle Hollande , la Californie, l'Australie, etc.,
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etc. Quel immense tableau ! Qui pourra décrire les bourgs,

les villages , les campagnes, les peuples dispersés sur cette immen

sité ?

Qui pourra nombrer les hommes , les êtres, les individus qu'elle

contient, renferme et nourrit ? Quelle diversité de nations, de

langues, de meurs, de religions, de sectes, d'opinions, de gouver

nements ?

Et si du nombre, je descendsdans les individus, si je scrute les

ames, les consciences, mon Dieu, je demeure anéanti d 'impuissance

et de confusion . Jamais il ne sera possible de dire les passions qui

agitent la multitude de vos créatures, jamais il ne sera possible

d 'exprimer les causes de leurs agitations, le mobile de leurs actions.

Toutes les passions les tourmentent : l'orgueil, l'ambition , l'envie ,

la gloire, les honneurs, les richesses, la satisfaction des sens,

le bonheur vrai ou faux, la haine, la colère, la vengeance, tout se

trouve réuni dans l'âme des créatures et leur donne cette activité

incessante qui remue le monde d 'un bout à l'autre sans interruption .

Toutes les créatures cherchent, poursuivent le bonheur ; aucune ne

le trouve , aucune ne l'atteint, parce que le véritable bonheur n 'est

point sur la terre. Il n ' y a ici-bas qu 'un bonheur relatif, auquel per

sonne ne songe, dont personne ne se soucie . De là tous lesmaux qui

accablentle genre humain .

Mon Dieu , que les hommes sont aveugles ! Mais d 'où vient

cetaveuglement ? Evidemment vous ne les avez pas créés dans cet

état, il y a eu chute ; il y a eu perturbation dans la créa ion .

Ilme semble en effet que l'homme sorti de vos mains, devait avoir

une intelligence plus droite , plus puissante, une volonté plus forte

pour résister aux mauvaises passions qui l'entraînent ; il semble

que sa raison devait avoir plus d 'empire sur lui etdevait concourir

plus efficacement à sa perfection ; il semble enfin que l'homme

créé à l'image de Dieu , devait être son représentant sur la terre, et

devait suivre en tout la voie tracée par son intelligence suprême.

Sans doute , il en était ainsi au commencement ; mais au nombre

des prérogatives dont il était doué se trouvait le libre arbitre ;

il était libre de choisir entre le bien et le mal; il était libre d 'obéir

ou de désorbéir , il a mal usé de cette prérogative : il est tombé et le

châtiment s'en est suivi.

Ce chatiment, indépendamment de la mort corporelle , a livré

l'homme à ses mauvais penchants, à ses instincts dépravés. Aujour

d 'hui pour l'empêcher d 'être la plus méchante, la plus barbare, la

plus ingrate , la plus féroce de toutes les créatures, il faut dans tous
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les pays des empereurs, des rois , des potentats , des ministres, des

armées, des soldats, des généraux , des cours, des tribunaux ,

desmagistrats , des officiers de police, des gendarmes ; il faut des

myriades de lois, des règlements etmalgré tout cet attirail, les at

tentats , les crimes augmentent tous les jours ; partout, il y a néces

sité d 'augmenter la force armée et les prisons .

Que l'homme ne se plaigne donc point de cet état de choses ; sa

dépravation en est la cause ! Cependantmalgré la chute de l'homme,

malgré la condamnation qu'il a méritée et qu'il subit , malgré le dé

chaînement de ses passions, il semble encore qu'il a conservé assez

de belles prérogatives, assez de raison pour jouir en paix du seul

bonheur qui soit possible en ce monde. Il semble que sa chute ne

l'a pas tant dégradé qu 'il ne puisse encore trouver en lui-même,

avec le secours de Dieu qu 'il ne refuse jamais quand on le demande

avec humilité et sincérité, avec assez de force, de volonté pour se

conduire avec droiture dans les affaires de ce bas monde, et

par là jouir de la paix de l'âme, de la tranquillité d 'esprit et passer

doucement la vie .

L 'hommeest libre, avons-nous dit , il faut qu 'il soit libre ; s 'il ne

l' était pas, il ne pourraitmériter ni récompense , ni châtiment, et

nous voyons tous les jours des récompenses et des châtiments , il

faut être aveugle pour ne pas les voir. L 'homme est donc libre ;

puisqu'il est libre, il peut choisir.

Deux routes sont ouvertes : la première conduit au bonheur infini

sans fin , la seconde aux peines éternelles. La première, dit-on , est

couverte de ronces et d 'épines, elle est dure, difficile à suivre, la se

condeest couverte de fleurs, elle est douce , agréable, c'est celle que

l'on suit préférablement.

Il y a , suivantmoi, dans cette manière d 'apprécier les avantages

et les inconvénients de ces deux routes une grande erreur capitale

quime semble devoir être combattue. La première ne parait cou

verte de ronces et d 'épines qu'en apparence, elle est en réalité la

plus douce , la plus agréable ; celui qui la suit invariablement, cou

rageusement, sans dévier , est bientôt inondé de satisfaction ,

de paix , de bonheur,mêmedans les plus grands maux , parce que

rapportant tout à Dieu, il se réjouit des peines qu'il lui plait de lui

envoyer sur la route. La seconde n 'est couverte de fleurs qu'en ap

parence ; les délices qu'elle présente sont trompeuses ; bientôt celui

qui la suit éprouve le dégoût, le remords déchirant et toutes

les peines quimarchent à sa suite. Cela étant ainsi, comment se

fait-il que le grand nombre suit la seconde route ? Cela serait
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en effet inexplicable , si l'on ne savait pas que les hommes se trom

pent presque toujours sur les choses qui constituent le véritable

bonheur. Ils sont aveugles sur ce point.

L 'accomplissement du devoir est un bonheur ; son mépris est

un châtiment. Voilà ce que les hommes comprennent peu ou

point.

Les hommes doivent être gouvernés par Dieu . Rien n 'est plus rai

sonnable ; rien ne peut leur arriver de plus heureux. Pour cela , il

leur a donné ses commandements , une charte, une eonstitution

comme on dit aujourd'hui. Ces commandements sont simples,

faciles à remplir ; ils conduisent les hommes au bonheur. Les

hommes les ont rejetés ; commeAdam , ils désobéissent à Dieu ; ils

disent : nous voulons nous gouverner nous-mêmes. Ils se gou

vernent eux -mêmes, et voyez le beau tapage, le beau spectacle qui

s'en suivent. Tous les ans, dans tous les pays du monde, on fait des

chartes, des constitutions qui doivent, suivant les fabricateurs,

rendre les peuples heureux . La vérité est que plus on en fait,

moins elles valent et plus les peuples sont malheureux. Sous le pré

texte de liberté, on les rend esclaves ; sous le prétexte d 'instruc

tion , on les pervertit par les leçons de professeurs panthéistes,

rationalistes ou athées.

Voyez aussi ce qui se passe d'un boutdu monde à l'autre ? On ne

s'y entend plus ; les idées sont bouleversées, renversées ; le bien

s'appelle lemal; le mal s'appelle le bien . Il y aurait sur tout cela

mille choses à dire , mille exemples à citer ,mille conséquences à en

tirer ; je me borne à poser cette question : où le tapage infernal qui

se fait aujourd 'hui dans le monde nous conduira -t-il ? Je l'ignore.

mais ilme parait que la société est bien maladə ; je la crois atteinte

d 'un mal incurable dont elle mourra , si Dieu ne la sauvepar un mi

racle .

Encore un mot sur le même sujet : vraiment quand je réfléchis

sérieusement sur les évènements peu éloignés de nous, sur les

évènements contemporains, je ne puis medéfendre d 'un pressenti

ment sinistre. Les hommes qui gouvernent les autres, ceux qui pré

tendent savoir mieux les gouverner, ceux qu'on appelle hommes

d 'Etat, les écrivains, les journalistes presque en général, ceux enfin

qui préconisent leurs talents pour faire le bonheur du genre

humain, me paraissent frappés de vertige et privés du senscommun

le plus vulgaire .

Ils me paraissent enfoncés dans un bourbier, pataugeant dans la

fange, faisantde grands efforts pour en sortir , et ces efforts ne ser
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vant qu'à les enfoncer davantage. Je crains qu'ils ne s'enfoncent

jusqu'à une entière submersion dans la boue . Voyez plutôt : nous

avions un excellent roi, un roi sage, humain , honnête homme qui

aimait la France, qui aimait son peuple , qui ne demandait pas

mieux que de faire son bonheur, que détruire les abus que lui

avaient légués les règnes précédents , qui y travaillait de tout son

pouvoir et qui y serait parvenu .

Pour l'aider dans cette tâche, il eut la bonhommie de demander

le concours de son peuple. Ce peuple lui a envoyé tout ce que la

France renfermait d'hommes mauvais , dépravés, sans principes ,

sans religion , sans Dieu .

Loin d 'aider le roi, ils ont détruit son autorité, se sont emparés

de son pouvoir , l'ont arrêté, assassiné,martyrisé. Ils ont détruit la

religion ; sous prétexte de liberté déclaré la France en République ;

sous prétexte de bien public, ils ont volé , confisqué, vendu

les biens des nobles, des églises , des cures, des fabriques, des cou

vents , des suspects de royalisme; ils ont fait faire banqueroute à la

France, fabriqué pour quaraute - cinq milliards d ' assignats qui sont

restés dans les poches des malheureux qui ont dù les recevoir ,

quoique sans valeur, pour de l'argent comptant et sous peine

de mort; enfin , ils ont couvert la France de ruines et de sang ,

après quoi, ils se sont dévorés les uns les autres et comme des

bètes féroces. Voilà les ceuvres des premiers révolutionnaires, des

philantropes, des prétendus sages qui se sont déclarés les amis du

genre humain !

Il s'est trouvé un homme de génie , un conquérant qui a chassé

cette fange, qui s'est emparé du pouvoir , a établi un gouvernement

militaire fort régulier. Quelques-uns de ses actes méritent des

éloges ; mais, s'il a fait quelque bien , ce n 'était pour lui que

des moyens de gouvernement. Il n 'y avait rien dans son âme, dans

ses principes qui le portàt naturellement vers la justice, la vertu .

C ' était aussi un enfantde la révolution ; il la servait quand elle fa

vorisait ses fins, il la combattait, quand elle contrequarrait ses

projets . Pendant une période d'environ dix ans, il tint la France

sous un joug de fer, sous un despotisme épouvantable. Il commit

des crimes horribles : le duc d'Enguin , surpris par un guet-apens,

mourut victime d 'un assassinat juridique. Il s'empara de pays, de

royaumes qui ne lui appartenaient pas pour les donner à ses frères ,

à ses créatures ; il porta ses armes victorieuses danstoute l'Europe ;

il ruina la France d'hommes et d'argent. Il ne s 'en tint pas là : il

s 'empara des états du Saint-Père, l'enleva de Rome et le conduisit
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prisonnier à Fontainebleau , enfin , il se fit excommunier. A compter

de ce moment là , sa bonne étoile l'abandonna, sa grande armée fut

détruite en Russie par les éléments déchaînés . Deux fois il attira les

armées de l'Europe sur la France. Deux fois vaincu , il alla

enfin mourir au milieu de la mer , sur le rocher de Ste -Hélène.

Les alliés enlevèrent à la France quelques places fortes, lui impo

sèrent les frais de la guerre fixés à 800 .000.000 qu 'il fallut payer

dansun court délai.

Telle fut la seconde æuvre révolutionnaire des prétendus philan

thropes, des prétendus sages qui se sont déclarés les amis du genre

humain !

La France échappa à un démembrement imminent ; le frère du

roimartyr monta sur le trône, aux acclamations de joie et d 'amour

de toute la France, sauf cependant les ennemis de l'ordre. C ' était

incontestablement un bon et excellent roi quivoulait la grandeur et

le bonheur de la France. Malheureusement, il avait goûté la fausse

philosophie du dix -huitième siècle ; il avait, croyons-nous, trop

abjuré les idées de l'ancien régime qui, sauf les abus qu 'il y avait

lieu de détruire , étaient les bonnes et véritables idées gouverne

mentales. De plus, dans son exil, il s'était familiarisé avec le gou

vernement parlementaire anglais ; il l'avait vu fonctionner et il le

croyait bon . C 'était une erreur sans doute , mais il était de bonne

foi. Aussi, soit qu 'il eut agi de lui-même, soit qu'il eut suivi

de mauvais conseils, il octroya une charte établissant un gouverne

ment calqué sur celuide l'Angleterre . Ce fut lemalheur de la France,

ce fut le malheurde la dynastie de nos rois .

Les partis se formèrent autour du trône ; celui du faux libéra

lisme remua ciel et terre contre la royauté ; la tribune retentissait

des attaques déloyales des prétendus champions de la liberté ; le

journalisme faisait chorus. Le roi se vit entouré de conspirateurs,

de conspirations. Il lutta péniblement, frappant tantôt d 'un côté,

tantôt de l'autre, il arriva pourtant à la fin de sa carrière et mourut

sur le trône. Le premier gouvernementde la restauration , malgré

les obstacles qui lui furent suscités, rendit de grands services à la

France .

Il paya ses dettes, rétablit le crédit, mit l'ordre dans les finances ;

donna une immense impulsion au commerce, rétablit l'ordre par

tout, et fonda une ère de paix et de bonheur justement appréciée

par tous les hommes de bien .

Charles X monta sur le trône et fut en but aux mêmes attaques,.

aux mêmes conspirations. Il continua le règne précédent, fit rendre
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de bonnes lois , diminua les impôts , fit descendre le budget au

chiffre de 900 millions, enfin rendit la France heureuse, indépen

dante, respectée au dedans et au dehors.

Mais ce n 'était pas là l'affaire des conspirateurs ; ils redoublèrent

audacieusement leurs menées démagogiques . Le roi voulut enfin

agir , mais il était trop tard et d 'ailleurs, il s 'y pritmal; il était en

touré d 'hommes incapables ; une émeute d 'une poignée de coquins

soudoyés le chassa du trône contre le veu , contre l'intérêt de

la France entière, et il alla mourir en exil.

C 'est la troisieme cuvre des révolutionnaires, des prétendus

sages, qui se proclamaient eux -mêmes les amis du genre hu

main !

Le premier, le principal conspirateur était le cousin du roi, le fils

de Philippe Egalité , que la restauration avait comblé d 'honneurs ,

de biens et de richesse . Il s'en servit contre ses bienfaiteurs, encou

ragea , soudoya l'émeute et joua si bien son rôle qu 'il se fit offrir la

royauté par une minorité factieuse de députés, sans pouvoirs, sans

mission pour faire un roi. Il va sans dire qu 'il accepta . Il se nomma

roi citoyen , roi bourgeois , il sortait en chapeau gris, un parapluie

sous le bras, donnait des poignées de main à tout le monde. Mais

cela ne dura pas longtemps ; il devint bientôt odieux par ses

rapines, par l'augmentation de toutes les dépenses ; de 900

millions, il porta le budget à 1800 millions. Enfin , un beau

jour, les émeutiers, les mêmes qu'il avait soudoyés , le chassèrent

ignominieusement ; il alla finir sa triste et criminelle vie à Clarmont

en Angleterre .

Quatrièmeæuvre des révolutionnaires, des prétendus sages amis

du genre humain !

Il se trouva des hommes qui s'emparèrent du pouvoir, qui pro

clamèrent une seconde république, plongèrent la France dans des

excès de dépenses tels qu'ils la mirent à deux doigts de sa ruine. Je

ne veux pas les nommer , leurs noms souilleraient ma pensée et ma

plume. Heureusement la France s'en délivra par un vote fameux et

par le rétablissement de l'Empire . Il marche, il fonctionne. Ses pre

pas dans le gouvernement ont mérité des éloges, des sympathies

des gens honnêtes, amis ds l'ordre ; il semblait destiné à combattre

la révolution , à fermer pour toujours la porte des bouleversements .

Hélas ! cet espoir n 'a pas duré longtemps ; la révolution n 'est point

morte ; loin de la combattre, le nouvel empire semble la favoriser .

Les évènements qui s'accomplissent en Italie en sont la preuve.

Nous avons dépensé près d 'un milliard , fait mourir cent mille sol
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dats pour prendre à l'Autriche une province et la donner au

révolutionnaire piémontais. Et cela , sansdroit, sans nécessité ,sans

profit pour personne, sinon pour la révolution , car il est certain ,

hors de toute discussion que les Lombards seront mille fois moins

libres, cent fois plusmalheureux sous le gouvernement piémontais

que sous celui de l'Autriche.

Mais ce n 'est pas tout : la présence de nos armées en Italie

a enhardi les révolutionnaires et ceux-ci, agissant indirectement

sous nos auspices, ont chassé trois souverains légitimes de leurs

états et usurpé les Romagnes au préjudice du Saint Père. Il est im

possible de nier que notre expédition d 'Italie ne soit pas la premiére ,

la seule cause de ces usurpations injustes et des troubles qui

existent maintenant dans ce malheureux pays et qui, tôt ou tard ,

donneront peut-être lieu à des guerres désastreuse. La spoliation

n 'a qu 'un temps, la justice finit toujours par triompher.

Que faut-il conclure de ces tristes détails ? Ilme semble qu'il faut

en tirer cette conséquence que les révolutionnaires , loin d ' être les

amis du peuple, sont les plus terribles ennemis du genre humain ;

que ce sont eux, de concert avec les prétendus philosophes du 18e

siècle , qui ont déchaîné sur le monde entier toutes les calamités,

tous les crimes, toutes les révolutions dont nous avons été témoins

depuis soixante-quinze ans, toutes les misères, toutes les guerres,

tous les fléaux sous le poids desquels l'Europe a souffert et gémi et

souffre encore .

C 'est en attaquant la religion, la vertu, l'autorité, la légitimité

des souverains qu 'ils ont produit les désastreux résultats que nous

subissons ; c'est sous le prétexte de la liberté qu'ils ont rendu

le peuple esclave, sous celui d'économie qu'ils l'ont ruiné. Il faut

ajouter que le peuple , la bourgeoisie se sontlaissé prendre, entrainer

par les discours, les promesses fallacieuses des hommes sans prin

cipes, sans lois, sans religion , sans Dieu. Ils les ont applaudi,

acclamé, adopté leurs fausses idées, propagé leurs fausses doc

trines, se sont réjoui de leur triomphe. N' en est-il pas encore ainsi

aujourd'hui ? Ne voyons-nous pas sous nos yeux la mauvaise

presse, celle qui sape tous les jours les fondements de la société ,

qui tend à ramener la barbarie, le droit du plus fort, lue avec

avidité par une foule compacte, pervertie , sans foi, sans loi,

applaudissant à tout ce qui est de nature à faire le malheur de l'hu

manité ?

Ne sont-ce pas les journaux révolutionnaires qui ont le plus de

lecteurs ? Ne sont-ce pas les brochures impies qui attaquent la reli
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gion , la morale qui ont le plus d 'écoulement et qui sont lues avec le

plus d'avidité ? J'en conclus enfin que la plupart des hommes sont

frappés d 'aveuglement, de vertige, car ils applaudissent inconsidé

rément ou bètement à tout ce qui tend à les rendre plus malheu

reux . Il en est de même chaque fois que Dieu veut punir les

hommes : il les abandonne à leurs sens réprouvés et ils marchent à

grands pas, sans le voir , vers un abyme sans fond . Ce n 'est pas

seulement en France qu'il en est ainsi ; c 'est dans tous les pays du

monde que la terre tremble sous nos pas.

C 'est le prétendu suffrage universel, reconnu comme un droit du

peuple et appliqué au choix du souverain . Rien de plus révolution

naire, rien de plus funeste , rien de plus pernicieux ne pouvait être

inventé . Le reconnaître en principe, c 'est une des plus fatales aber

rations de l'esprit des hommes.

Le suffrage universel, au point de vue du choix des souverains

est un bélier destiné à saper les fondements de tous les trônes ; c'est

une arme permanente chargée à mitraille , braquée contre tous les

potentats ; arme terrible qui sera toujours, irrévocablement, indu

bitablement entre les mains des assassins du comteRossi, du colonel

Avanti et leurs semblables dans tous les pays du monde. Rien d 'ail

leurs n 'est plus traitre, rien n 'est plus faux : il est le triomphe de

la crapule armée de couteaux -poignards ; il est la terreur des

honnêtes gens. Les preuves nous ont été données récemment par un

pays voisin .

Ah ! si Is suffrage universel était exercé par des hommes sages ,

en pleine liberté, sans compression , sans manæuvres révolution

naires, comme cela vient d'avoir lieu dans un autre pays voisin , je

n 'aurais rien à dire contre ses résultats . Mais en est-il ainsi partout

ailleurs ? N 'est-ce pas le suffrage révolutionnaire seul qui a détrôné

(pour la forme seulement, car ils l'étaient déjà auparavant) trois

souverains légitimes et pris une partie des états du quatrième, tous

aimésde leurs sujets, de leurs peuples ?

Qui pourrait dire que les honnètes citoyensont été libres de voter

suivant leur conscience ? N 'importe , c 'est un fait accompli, hurlent

les révolutionnaires de tous les pays ; il faut respecter le fait

accompli. Eh ! malheureux , le voleur qui commet un vol, dans

une maison ou sur la route , ne peut-il pas réclamer le bénéfice

du fait accompli ? Pourquoi l'arrêtez-vous ? Y a -t-ilmoinsde culpa
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bilité de voler une province que de prendre une bourse ? Voilà ce

pendant où nous en sommes !

Les souverains paraissent en général donner peu d 'attention aux

deux nouvelles causes de perturbation qui se produisent au grand

jour, le suffrage révolutionnaire prétendu universel etle fait accom

pli. Il est à craindre qu'ils en supportent la peine dans un avenir

peut- être prochain . Quelques-unsapprouvent, les autres désapprou

vent timidement et tendent le dos. Cela est pitoyable .

En s'entendant bien , ils pourraient facilement renverser cet

échafaudage révolutionnaire, mais ils ne s'entendront pas, ils se ja

révolution de 1789 ; cela vient d 'rrriver en Italie ; cela arrivera

peut-être encore ailleurs .

Les malheureux ! C 'est pour avoir lachement subile fait accompli

de 1830 qu'il y a eu révolution en Belgique, en Prusse , en Hongrie ,

à Vienne, en Espagne, maintenant en Italie , en Sicile , sans ce qui

pourra encore arriver ailleurs. A quoi bon les traités ? Celui

de Vienne en 1815 ne garantissait- il pas les trônes des souverains

signataires ? Cette garantie était non seulement facile à donner ,

mais facile à accomplir . C 'était un devoir qu 'il n 'était pas permis de

répudier. Les souverains n 'en ont pas jugé ainsi : ils ont laissé

faire la révolution ; ils ont laissé tomber Charles X , usurpé son

trône. Aujourd'hui, ils sont exposés aux mèmes attaques , aux

mêmes conséquences C'est la loi du talion qui s'applique : comme

tu as fait il te sera fait.

J'entends de tous côtés crier au despotisme, à la tyrannie ; c'est le

langage habıtuel des révolutionnaires : l'empereur d 'Autriche est un

despote , un tyran ; il en est de même du roi de Naples, des grands

ducs, du souverain pontife . Tous sont des despotes, des tyrans. S'ils

osaient, ils donneraient le même titre à l'empereur des Français. Il

n 'y a d 'exception que pour le Piémontais, le galanthuomo, le grand

Turc , l'empereur chinois , le gouvernementanglais, le plus voleur,

le plus despote , le plus tyran de tous, témoin l'Irlande, l'Inde, les

Iles Yoniennes, etc .

Si l'on cherche ce que ces prétendus tyrans ont fait pour mériter

ce titre aux yeux des révolutionnaires, on trouve qu'ils se défendent

contre les conspirateurs, les francs-maçons, les sociétés secrètes, les

carbonaris, les criminels dont la mission, les projets sont de ren

verser tous les trônes, de détruire toute autorité, et de ramener le

monde à l'état sauvage . Il faut remarquer ici, qu 'en défendant leur

autorité, c'est la société toute entière qu'ils défendent ; c'est l'ordre ,
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la sécurité, la tranquillité publique ; n 'importe, ils ont des gen

darmes, des soldats , des juges, des prisons, ce sont donc des

tyrans ! Il ne faut rien de tout cela ; les conspirateurs doivent être

libres d 'accomplir leur æuvre infernale sans craindre ni soldats , ni

gendarmes, ni juges, ni prisons.

Et ce qu'il y a de plus significatif encore, c 'est qu'un grand

nombre d 'écrivains qui ont la prétention d'instruire les autres, de

diriger l'esprit public , l'opinion , sur les choses et les affaires, ap

plaudissent, approuvent, émettent eux -mêmes ces horribles excen

tricités. Les hommes du Siècle , de la Presse, de l'Opinion natio

nale, du Courrier et autres feuilles demêmetrempe, ne remplissent

pas d 'autre mission . Le Constitutionnel, les Débats mème leur

viennent quelquefois en aide, sans compter les journaux étrangers

qui sont les plus furibonds. Voilà où nous en sommes ; nous avons

fait du chemin depuis trois quarts de siècle !

Je regrette de m 'être trop etendu sur ces faits , ces considérations

politiques qui se sont inopinément présentées à mon esprit, et que

je n 'ai pu m 'empêcher d 'écrire .

Je reprends maintenantma course : j'ai épuisé mes provisions ;

je me suis reposé , j'ai observé, j'ai écrit ; il ne me reste plus qu'à

poursuivre mon chemin pour me rapprocher de mon point de

départ.

Je descends la pointe du ballon ; je passe près de la métairie sans

m 'y arrêter . A l'extrémité du paturage j'entre dans une jeune forêt,

je la traverse en suivant la sommité de la montagne et j'arrive

bientôt à un autre pâturage appelé les plaines, en langue allemande

Weis Krutt. C 'est un vaste påturage presque entièrement situé sur

le territoire de Sewen , canton de Massevaux. Il n 'a absolument rien

de remarquable ; on y trouve des métairies : les grandes et

les petites plaines. On y nourrit de nombreux troupeaux en été,

on y fait du fromage ; un seul gardien y fait sa résidence en

hiver.

Depuis la petite métairie, un agréable sentier conduit au chante

oiseau , commune du Puix ; en suivant ce sentier , on trouve, à

gauche, un bois rare dans nos contrées ; c'est le houx, aux feuilles

ornées d'un dard aigu . Ce bois ne se rencontre que sur un seulautre

point de nos montagnes. Le chante -oiseau est un petit plateau ; de

là , on a toute la vallée de la goutte des forges à ses pieds. Plusieurs

sentiers s 'y bifurquent : l'un va à la métairie , un autre descend

dans la colline de Riervescemont, un troisième conduit à Sewen , un

quatrième enfin contournant la sommité des montagnes, entre
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les territoires du Puix et de Riervescemont, passe près de la Pierre

écrite, à la flotterie , arrive au Montjeau et descend à Giromagny.

C 'est celui que je pratique ; il est rapide, il fautmonter .

Je fais une petite halte à la Pierre écrite pour me reposer ; j'ai

parlé de cette pierre ailleurs , je n 'ai plus rien à en dire.

Me trouvant peu éloigné de la grande roche, je m 'y rends en

quittant le sentier vers la droite , et je salue de loin l'image de la

croix sur laquelle Dieu a voulu mourir pour nous. Rien n 'est plus

capable d 'émouvoir un caur chrétien , comme cette image sur

un rocher gigantesque désert , au sommet d 'une montagne élevée

où la présence de l'homme est rare et accidentelle. Pour moi je ne

puis me défendre d'un sentiment doux, indéfinissable qui élève

mon âme, je goûte dans la contemplation de cette croix une indi

cible quiétude, une ineffable satisfaction . Grâce soit rendue aux sen

ttments de foi, de piété qui l'ont fait élever sur un rocher, au milieu

de ce désert.

Un autre sujet de douces réflexions, d 'admiration même se pré

sente à côté de la grande roche : c'est une source abondante d 'eau

vive, aussi claire que le cristal, qui ne tarit jamais, où les rares

visiteurs trouvent à se désaltérer. C 'est un véritable bienfait que

cette source placée à cette élévation dans un désert aride. D 'où vient

cette eau si pure, si abondante , si rafraîchissante ? Vient-elle des

mers éloignées ou des gouffres cachés dans le sein de la terre ? Hé

las, je n'en sais rien , les conjectures que les hommes peuvent

faire à cet égard me paraissent bien petites, bien puériles. Mais

très certainement, cette source, comme tant d 'autres, sont des bien

faits de la providence de Dieu, des preuves de sa bonté infinie pour

nous, pauvres humains.

Les eaux de toutes les sources desmontagnes sont toujours pures

et saines ; toutefois , il est dangereux d 'en faire un usage immodéré

et sans précaution .

On y arrive ordinairement essoufflé , le corps surexcité par la

chaleur , le cæur haletant, etdans un état dangereux de boire cette

eau glacée, plus dangereux encore de s'arrêter après avoir bu .

Dans ces circonstances, il faut manger avantdeboire, ne serait-ce

qu'un mauvais crouton de pain ; à défaut de pain ou d 'autre

chose, il faut avant de boire , tremper les deux mains dans l'eau

froide, rafraîchir le cerveau , rincer la bouche, en un mot produire

une sensation de froid dans le corps avant d'y introduire l'eau

froide. On peut boire alors, mais encore à la condition de ne point

s'arrêter longtemps.
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Pour avoir négligé ces précautions, j'ai vu un bon nombre de

jeunes gens forts et robustes, contracter en buvant de ces eaux gla

cées et se couchant ensuite, desmaladies aigües qui les ont conduits

au tombeau . Les sources du même genre sont très communes dans

les montagnes ; elles sont connues par des noms particuliers qui se

transmettent d 'age en age, de génération en génération. Il y a la

fontaine Dieu garde, la fontaine des grandes gardes, la fontaine

des roseaux , la fontaine des lares, la fontaine du cerf, la fontaine

au loup , la fontaine des villets , la fontaine Notre Dame et beau

coup d 'autres. Toutes doivent nous inspirer des élans de recon

naissance envers Dieu qui a ainsi libéralement pourvu à tous nos

besoins.

Depuis la grande roche, je cotoye la montagne en montant dou

cement et j'arrive aux grands sapins de la froterie , au point culmi

nantappelé motie rossi. C 'est une pointe de montagne formée d 'une

masse de pierres brisées entassées les unes sur les autres, il est

impossible de se faire une idée de la multitudede ces pierres, il est

encore plus difficile d 'expliquer comment elles ont pu être placées

dans cet endroit. Elles paraissent appartenir au grès ancien .

De ce point, on a à ses pieds la belle vallée du Puix et le village

de ce nom .

Le village et les chalets répandus sur les coteaux présentent une

agréable variété . Quoique bornée, la vue rencontre des sites rus

tiques, grandioses qui la reposent agréablement.

Je descends lentement la pente rapide, tantôt dans les sapins

séculaires de la froterie , tantôt dans les grandes fouillies voisines .

Bientôt je traverse le beau sentier du Montjean , je le suis jusqu'à

l'entrée de la forêt dite le bois du seigneur. Là , je m 'arrète et je

fais une dernière pause, avant de descendre dans la plaine, pour

arriver à mon point de départ.

Je n 'ai plus rien à dire et d 'ailleurs je suis fatigué de ma course

et demes récits . Mollement couché sur le gazon émaillé de fleurs

odoriférantes , entouré de bruyères et de genèts fleuris, je sensmes

membres s'engourdir et le sommeil gagner doucement mes yeux ;

je m 'y abandonne . Je ne dors cependant pas ; je ne suis point

éveillé non plus : c 'est un agréable état de somnolence qui n 'est pas

sans charme et qu'on ne peut goûter qu'après une grande course et

par un beau soleil couchant. Un dernier effortme ramènera à mon

foyer ; mais avant de le faire, j'ai à remercier Dieu de m 'avoir

permis une dernière fois de faire à la sommité de nos montagnes

la grande promenade qui avait tant d 'attrait pour moi dans ma
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jeunesse. J'ai aussi à dire adieu à ces lieux que j'ai visités ou con

templés : adieu donc forêts , montagnes, rochers, vallées , collines,

chalets, villages , adieu tableaux rustiques, sites pittoresques adieu .

Il est probable que je ne vous verrai plus que de loin ;mais je vous

aimerai toujours.

LE CHATEAU DU ROSEMONT (Rosenfels )

Il y a près de nous deux vallées qui ne sont guère visitées par les

curieux : ce sont les vallées de Riervescemont et celle de Lamade

leine. Aucun chemin praticable n 'y conduit ; les voitures à bæufs

seules peuvent s'y rendre pour l'exploitation des forêts . Le touriste

qui s'y rend pour voir le pays est forcé d 'aller à pied par des che

mins quine méritent guère ce nom . Il y a cependantdans ces deux

vallées absolument cachées dans les montagnes , qu'on ne voit pas,

qu 'on ne supposerait pas qu 'elles sont là , des habitations, deshabi.

tants, des citoyens, des ménages .

On y nait , on y vit, on y meurt comme partout ailleurs ; les con

ditions de la vie sont à peu près lesmêmes partout : il faut travail

ler, manger et dormir. Sous un certain rapport, ces montagnards

sont plus favorablement traités que les citoyens des villes , que ceux

des pays d 'industrie : on n 'y lit point de journaux ; on n 'y fait

point de politique, le bruit des révolutions qui font trembler la terre

n 'arrive pas jusqu'à eux. Leur vie simple et laborieuse les met

presque tous à l'abri du besoin ; ces avantages sontassez rares pour

qu'on en fasse cas aujourd'hui.

Pourquoi ne ferions-nous pas une petite visite à cesmontagnards?

S 'ils pouvaient soupçonner qu 'ils trouveraient place dans nos récits

ils en seraient fiers et peut-être reconnaissants ; mais il vautmieux

qu'ils l'ignorent toujours, et nous nous garderons bien de leur en

rien dire.

Mettons-nous donc en route. le temps est beau , la campagne est

belle et riante ; toutnous y convie .

C 'est par Vescemont que nous commençons notre course ; c'est à

la sortie de ce village, au nord , que commence la vallée, entre

deuxmontagnes, le Fleury au levant, le Montjean au couchant. Le

fond de la vallée est une prairie de quelque étendue, arrosé par un

ruisseau , appelé pompeusement la Rosemontoise. Ce ruisseau des

cend desmontagnes supérieures du nord au sud , passe au pied du
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rocher sur la sommité duquel se trouvent les ruines du château de

Rosenfels ; il donne le mouvement à plusieurs moulins à planches

et à farine, et après avoir arrosé les prairies de Vescemont,

de Rougegoutte et d 'Eloie , il se jette dans la Savoureuse, près du

Valdoie . On y pèche des écrevisses, des truites, des anguilles ;

mais ces poissons y sont rares .

Le village de Vescemont proprement dit n 'a pas cent feux agglo

mérés, mais les habitations s'étendent le long des côteaux du

Montjean et du Plainot.

Le hameau de la Planche-le-Prêtre qui en fait partie, est aussi

populeux que le villagemême. Les habitations sont dispersées çà et

là sans aucune agglomération . Tous les habitants sont des cultiva

teurs,des bûcherons, des voituriers travaillanthabituellementdans

les forêts. Cependant la proximitédes fabriques de Giromagny y at

tire déjà bon nombre de jeunes gens, de jeunes personnes qui y

prennent le goût du luxe, du relâchement des mœurs ; c'est un

malheur pour eux et pour le pays.

Vescemont est la patrie de Jean Neury qui fut général comman

dant une expédition des Rosemontois contre les Belfortains. A quel

propos cette expédition , quelle est sa date ? ( 1)

La tradition n 'en dit rien ; mais évidemment M . Corret se trompe

dans son histoire de Belfort en prétendant qu 'elle a eu lieu contre

les Suédois au temps de Gustave Adolphe. Non certainement,

ce n 'est point contre les Suédois que l'expédition a eu lieu , mais

bien contre les citadins de Belfort qui furent battus et qui prirent la

fuite . Le chant populaire du Rosemont religieusement conservé par

la tradition en est une preuve irrefragable . Il est en patois du pays ;

nous en donnons ici une copie fidèle et à la suite une traduction

en français pour l'intelligence de ceux qui ne comprendraient pas

le patois.

( 1) Tous les auteurs qui ont rapporté cet épisode s 'accordent pour
le placer pendant la guerre de Trente ans et l'invasion des Suédois dans
notre pays : l'abbé Descharrières (Cf. Histoire manuscrite de Belfort),

H . Bardy (Cf. les Suédois dans le Sundgau ), Corret (Cf. Histoire de Bel

fort), Bonvalot (Cf. Coutumes du Rosemont), Liblin (Cf. Recherches sur le

Territoire de Belfort), adoptent cette opinion d 'après laquelle les Rosemon

tois se seraient révoltés contre les exactions des Suédois. Nous croyons ,
avec l'auteur de cesmémoires, que rien ne vient corroborer cette asser

tion , car la chanson du Rosemont ne fait aucune allusion à la présence

des Suédois dans le pays . Les archives sont muettes à l'égard de cette

expédition militaire, mais n 'est- il pas permis de supposer qu 'elle remonte

probablement à la guerre des paysans qui éclata en 1525 dans le Sundgau, à

Îa suite des prédications de Mathias Nithard , curé d 'Eschentzwiller et dans

laquelle les paysans du Rosemont, révoltés, seraient entrés en lutte avec
les bourgeois de Belfort ?
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C 'a Dgean Neury de Vescemont, que Due lo bolte en gloire ;

Al vortschie tros d 'geos, tros neux po rassembia son monde.

Al' vortschie tros d'geos, tros neux po rassembia son mondo

A Due veu die Reutscha Preveu , veus' qu 'à veute bonniere ?

3

A Due veu die Reutscha Preveu, veus' qu'à veute bonniere ?

Neus l'an leyée dedans Tschå , dedans Tschå let d'geulie .

Neus l'an leyée dedans Tschå, dedans Tschå let d 'geulie

Ous' qui y a leschie cinq cents pietons pou vadgeai la bonniere

Ous' qui y a leschie cinq cents pietons pou vadgeai la bonniere

Deschu let breutsche di Vàdeu , neus rancontrant les mires

Deschu let breutsche di Vàdeu , neus rencontrant les mires

Et tant pietons que cavalie, neus' étins quinze mille

Et tant pietons que cavalies, neus' étins quinze mille

Détschassie vos cos de Béfo pou repessa let reviere

Dutschassie vos cos de Béfo pou repessa let reviere

Cés que ne sarant repessai lou pont pesserant dans lai riviere

Cés que ne sarant repessai lou pont passerant dans lai riviere

Régaidge en hå, régaidge en bé, ne san qué tschemin panre

Régaidge en bå, regaidge en bé, ne san qué tschemin panre

El an tirie as contreva, de vé lai crou de piere

El' an tirie as contreva , de vé lai crou de pierre

Deschu lai breutsche des ainans, neus an repris neux pridges

12

Deschu lai breutsche des ainans, neus an repris neux pridges

Tos les pos, tos les moutons, tolte lai boirdgeric
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Tos les pos, tos les moutons, totte lai boirdgerie

Alan piquai leux tscheva moira pou sâtai lai barriere

14

Al an piquai leux tscheva moira pou sâtai lai barriere

Jn tschapai à tschu en derrie , neus voyins lo rendre

15

Jn tschapai à tschu en derrie , neus voyins lo rendre

Tos les d 'gens de Giromingny tschantins common des ainges ;

16

Tos les d ’gens de Giromingny tschantins common des ainges

Tos ces de Sermonmingny brailins common des tschievres

Et tos ces de Sermonmingny brailins common des tschievres

S 'ils avins péssa poi Angeot et revenus poi lai reviere

18

S ' ils avins péssa poi Angeot et revenus poi lai reviere

Tos les aifans du Rosemont serins évus des chires,

TRADUCTION LIBRE

C'est Jean Neury de Vescemont, que Dieu le mette en gloire . Il a

marché trois jours et trois nuits pour rassembler son monde. Je

vous salue Richard Prevost ; où est votre bannière ? Nous l'avons

laissée dans Chaux la jolie, sous la garde de cinq cents piétons. Sur

le pont du Valdoie , nous rencontrons l'ennemi ; tant piétons que ca

valiers nous étions quinze mille. Otez vos bas, coqsde Belfort, pour

passer la rivière ; ceux qui ne pourront arriver au pont passeront

dans l'eau . Regardant en haut, regardant en bas, ils ne savent

quel chemin prendre : ils ont pris à contrevau du côté de la croix

de pierre. C'est sur le pont des ainans que nous avons repris

nos biens : tous les porcs , tous lesmoutons, toutes les bergeries. Ils

ont piqué leurs chevaux gris pour sauter la barrière : un chapeau

est tombé en arrière ; nous voulions le rendre. Tous les gens de Gi

romagny chantaient commedes anges ; et tous ceux deSermamagny

braillaient comme des chèvres . S 'ils avaient passé par Angeot

et fussent revenus par Larivière, tous les enfants du Rosemont au

raient été riches.

D 'après ce chant populaire, il n 'est pas possible de supposer que
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la levée de boucliers des Rosemontois ait été dirigée contre

les Suédois . Comment, au contraire, ne pas voir que leurs adver

saires n ' étaient autres que les Belfortains ? Mais pourquoi ceux- ci se

seraient-ils emparés par la violence des troupeaux deleurs voisins ?

On peutmême croire sans crainte de se tromper qu'ils l'ont fait

dans la supposition vraie ou fausse d'un siège et qu'ils ont voulu ap

provisionner leur ville sans bourse délier . Ceci est d 'ailleurs

conforme à la tradition et jamais un Rosemontois ne se laisse plai

santer par un citadin de Belfort sans leur rappeler ironiquement

ce passage du chant populaire : Otez vos bas, coqs de Belfort

pour passer la rivière ; c'est toute la vengeance qu'il aime à en

tirer.

M . Corret fait encore une autre erreur en écrivant que Jean Neury

était un seigneur de Vescemont. Cette localité n 'a jamais eu de sei

gneur particulier. Avant le traité de Munster c'étaient les archiducs

d 'Autriche ; depuis ce traité, c'était le cardinal de Mazarin comme

toutes les autres communes du Rosemont. Jean Neury n 'était qu'un

simple paysan , il a réuni autour de lui tous les paysans qui

ont voulu le suivre ; il a marché en bon ordre, contre les citadins

de Belfort, les a mis en déroute complète. Je conçois qu'il serait un

peu moins risible d 'avoir fui devant un seigneur que devant un

simple paysan , mais la vérité exige que les Belfortains en passent

par là .

Le chemin qui, de Vescemont conduit dans la colline de Rier

vescemont, suit le pied de la montagne. Puis, il s'en éloigne,

traverse le ruisseau près d 'un moulin à planche tombant en ruine.

Il n 'y a aucun pont pour les voitures, seulement une pièce de bois

jetée sur son lit sert aux piétons pour le traverser. Le chemin arrive

ensuite au pied des ruines de l'ancien château de Rosenfels. Là, les

deux montagnes orientale et occidentale, couvertes de noirs sapins

se touchent, se donnent pour ainsi dire la main si l'on peut s 'expri

mer ainsi. Rien ne les sépare que le ruisseau et la place occupée

par le chemin ; elles s' élèvent ensuite vis -à -vis l'une de l'autre à une

grande hauteur et semblent se défier.

Un rocher perpendiculaire, d 'une élévation d'au moins cent pieds

supporte les ruines de l'ancien château , inabordable de ce côté.

Pour y arriver , on est forcé de faire un assez grand détour en

côtoyant la montagne pour un assez mauvais chemin , conduisant

en face des ruines. Elles consistent aujourd 'hui en une tour carrée

de quinze à vingtmètres de hauteur, construite en pierres brutes

mal alignées, mal jointes, mais liées par un ciment tellement dur
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qu'il résiste à toutes les intempéries et conserve les ruines telles

qu 'elles sont depuis des siècles. Telles on les voit aujourd'hui, telles

les anciens les ont vues et la plus vieille des traditions les

présente dans le même état. L 'intérieur de cette tour fait douter

qu'elle ait pu être habitée : on n 'y remarque qu'une seule ouverture

au sud de petite dimension quine ressemble en rien à une fenêtre,

le sol n 'est que de la terre recouvrant le rocher. Au midi, sur

le mème roc, on voit des vestiges d 'anciens murs qui font croire

qu'il y avait encore d 'autres constructions ; mais ces vestiges sont

si peu apparents qu'on ne peut plus aujourd'hui juger de ces cons

tructions. Une dépression naturelle de la montagne ou un fossé

creusé demain . d 'homme, ce dont on ne peut plus décider aujour

d 'hui, sépare ces ruines du surplus de la montagne. Voilà l'état où

se présentent aujourd'hui les ruines de l'ancien château de Ro

senfels.

On se demande d 'abord si ce château a été habité et d 'après

ce qu 'il en reste aujourd'hui, on est porté à répondre négativement.

Cependant la tradition est contraire à cette négation . Elle annonce

que le château a été habité ; elle annonce qu 'il s'y trouvait d'autres

constructions que celles qu'on voit aujourd 'hui ; elle prétend qu'une

route partant de Vescemont côtoyait la montagne par une pente

douce, arrivait au château , et que ce qu 'il en reste maintenant ne

peut plus donner l'idée de ce qu'il était autrefois . Cette tradition est

confirmée par un ancien titre qui existe encore : c 'est une copie des

us et coutumes du Rosemont, réglant les droits d'usages des habi

tants dans les forêts, énumérant les obligations de ceux-ci envers

les seigneurs. Cette pièce est sans date ; elle a été collationnée sur

un titre plus ancien encore, par un notaire du nom de Viellard dont

on ne connait plus l'existence, ni le domicile Elle a été produite

dans le procès en cantonnement des communes, et comme elle était

rappelée dans d 'autres titres authentiques, les tribunaux lui ont

accordé l'importance d'une pièce probante . Or, un des articles porte

textuellement que lorsque le seigneur habite le château du Rose

mont, les habitants sont tenus d 'y monter la garde ; un autre

article les oblige à y livrer annuellement la dime. Il parait donc

que malgré les apparences il faut admettre que le château a été

habité.

D 'autres questions ne sont pasmoins intéressantes : quelle est la

date de cette construction (1 ) ? Quels sont les seigneurs qui y ont

(1 ) Dans le partage fait à Altkirch le 26 Août 1317 entre les quatre Alles

de Jeanne de Montbéliard , épouse en premières noces d 'Ulric , dernier
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demeuré, quelle est la cause, l'époque de sa destruction ? A cet

égard , l'histoire de l'Alsace estmuette. On n 'y trouve aucun détail,

aucun renseignement.

Schæpfin mentionne le château et n 'en dit rien de plus ; le

père Laguille , ni Grandidier , ni de Golbéry n 'en disent pas davan

tage. C 'est une lacune très regrettable . On connait en grand nombre

les seigneurs qui ont habité les châteaux dont on voit les nom

breuses ruines, à la sommité des Vosges alsaciennes ; on sait

l'époque de leur destruction ; en ce qui concerne le château de Ro

senfels , on ne sait rien . Il est à désirer que quelque savant déterre

quelques faits qui fassent le jour dans cette nuit profonde. La

nature des ruines dont il s 'agit, la grossièreté des matériaux,

le ciment employé annoncent une haute antiquité ; elles doivent re

monter, tout au moins, à la noblesse du moyen -âge, alors que les

seigneurs plaçaient leurs demeures comme des aires de vautours à

l'abri des atteintes humaines. Quant à la destruction , on peut

supposer qu'elle remonte à la guerre des gueux ou à l'invasion

suédoise .

D .- R .

comte de Ferrette, Jeanne, épouse d 'Albert, duc d 'Autriche eut dans son

lot le château du Rosemont « Rosenuels die Burg » . C 'est la première

mention de ce manoir féodal, mais sa construction doit être bien antė

rieure à cette époque.



SUR UNE TOURBIÈRE DISPARUE

DES

Environs de Froidefontaine

PAR

MM . BLEICHER ET L . MEYER

Le village de Froidefontaine, déjà signalé par divers auteurs au

sujet des schistes tertiaires à poissons que l'on y rencontre, est situé

à 335 mètres d'altitude sur la rive gauche de la rivière Saint-Nico

las, affluent de l'Allaine, et touche à son extrémité ouest le canal

du Rhône au Rhin . Adossé du côté sud à des monticules de

diluvium rhénan peu élevés par lesquels prend fin le petit plateau

qui s'étend entre Grosne, Boron , Morvillars et Froidefontaine,

ce dernier village regarde au Nord la petite plaine formée par les

alluvions de la rivière. Cette plaine est limitée, sur la rive droite ,

près de Charmois et Eschène, par des élévations de terrain qui

égalent en altitude celles de la rive opposée, mais qui, suivant

M . Parisot, en différeraient par leur constitution géologique. (Dilu

vium vosgien ? )

A la sortie du village on remarque, à droite de la route de Bre

botte , une marnière exploitée tant pour l'amendement des terres

que pour la fabrication de tuiles Les schistes et marnes qui y sont

mis à découvert doivent être attribués à l'époque tertiaire (assise

supérieure de l'oligocene moyen ), d 'après les travaux de MM . Pari

sot, Koechlin -Schlumberger, Muston , Andreae, Kilian , Oustalet et

Sauvage, Bleicher et Fliche. Immédiatement au -dessus de ces

marnes schisteuses se trouve une tourbière disparue aujourd'hui,

c 'est- à -dire arrêtée dans sa formation et recouverte de terrain

de transport.

Prise dans son ensemble , elle apparait, sur la paroi nord de

la marnière, sous la forme d 'une zone de couleur brun -foncé, qui

toutefois peut échapper au visiteur inattentif, à cause des fréquents

éboulements du terrain superposé. Son épaisseur n 'est pas égale sur
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toute la longueur visible, mais semble plutôt s'amincir dans

les deux sens de la coupe et affecter la forme d 'une couche lenticu

laire. Sa plus forte puissance est d 'un mètre environ . Quant à ses

autres dimensions, elles ne peuvent être précisées pour le moment,

le terrain qui la recouvre n 'offrant aucune excavation ni entaille où

l'on puisse constater ses limites.

La tourbe fournie par ce dépôt non encore signalé jusqu 'ici n 'est ,

certes, pas utilisable comme combustible et ne sera donc jamais ex

ploitée ; elle est , en effet, trop mêlée demarne pour pouvoir brûler

régulièrement, et laisse des résidus considérables. Par endroits la

marne s'y trouve mêlée dansde telles proportions que la dénomi

nation « tourbe » devient mèmeimpropre.

neuses, car les matériaux déposés sont fréquemment enduits de

limonite terreuse. Les restes végétaux qui ont fourni les éléments

constitutifs de notre tourbe ne sont pas toujours assez bien conser

vés pour permettre au spécialiste de reconnaitre les espèces aux

quelles ils appartenaient.

Une faune assez nombreuse, dont on trouvera plus loin la liste, y

a également laissé des vestiges, et permet, avec la nature de

la flore, d 'apprécier sinon l'àge relatif, au moins le facies de la tour

bière .

' Le terrain qui recouvre la tourbe atteint une puissance, dans la

marnière, d'environ 40 centimères, et se compose d 'une argile de

couleur gris-brun qui, en sèchant, se réduit en fragments prisma

tiques et renfermequelques galets roulés, pour la plupart de quar

zites de provenance alpine.

Un examen approfondi des dépôts de diluvium de la contrée

mène l'observateur à conclure que ces dépôts ont dû être remaniés ,

notamment par les eaux de la rivière Saint-Nicolas, demanière que

les argiles recouvrant la tourbe peuvent être considérées, d 'accord

avec M . Oustalet (1 ) , commealluvions de cette rivière. On nous a

affirméqu 'elles servent, mêlées aux marnes sous-jacentes, à la con

fection de tuiles .

L 'un de nous a recueilli, soit dans la tourbe, soit dans les marnes

remaniées qui y sont mélangées, les coquilles suivantes ;

Helix sericea Müll .

H . pulchella Müll.

( 1) Notice sur les couches à Meletta de Froidefontaine par M . E . Ous

talet; Bull . Soc. géol, de France, 2e série, t. XXVII. p . 383.
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H . nemoralis Linn type.

Hyalina cellaria Müll .

Cochlicopa (Zua ) lubrica Müll.

Pupa muscorum Linn .

Pupa (vertigo ) pygmea Drap .

Planorbis umbilicatus Müll.

Limneus truneatulus Linn .

Limneus palustris Moq . Tand , forme petite .

Sphærium rivicolum Leach .

Des débris de corselets et d 'élytres d ' insectes coléoptères

indéterminables s'y rencontrent encore en assez grande abon

dance .

Quant à la tourbe, elle est formée de débris végétaux parmi les

quels domine une mousse du genre Hypnum , des rameaux de

plantes ligneuses très menues,des rhisomes et tigesdeCyperacées,

des utricules avec akène inclus d 'une espèce du genre Carex qui a

dù être très répandue en cet endroit, et enfin des fragments

de feuilles caduques macérées, et dans un état de conservation tel

que nous y reconnaissons avec doute le chêne, une espèce de saule,

le noisetier .

La marne remaniée , feuilletée , mêlée à la tourbe, est remplie de

débris ligneux très fins, d 'impressions de tiges et de sporanges

bien conservés de chara .

Les tiges de chara ont le plus souvent laissé dans les feuillets de

la marne une empreinte blanche avec la trace des cannelures pro

venant de la saillie des cellules du cylindre extérieur.

Les sporanges atteignentde (mm9 à 1mm de longueur sont allongés,

de couleur blanche ; leurs cellules spirales extérieures ont les parois

calcifiées et l'intérieur est vide, d 'où la difficulté de les isoler

et d 'étudier la rosette que les termine. Quoiqu'il soit difficile de dé

terminer exactement un chara à l'aide des seuls caractères énoncés

plus haut, il semble qu'il s'agit ici du chara fætida A . Braun plu

tôt que d 'une autre espèce. Il est cependant à noter que les dimen

sions des sporangesde l'espèce actuelle sont un peu inférieures à

celles de nos sporanges.

D 'après l'ensemble de la faune et de la flore que contient cette

tourbe, d 'après sa situation même, il n ' est pas permis de l'attribuer

à une époque très ancienne .

Cependant elle paraft indiquer un état de choses qui diffère de

l' état actuel, et l'emplacement qu' elle occupe devait être en commu

nication plutôt intermittente que permanente avec un cours d 'eau ,
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et occupé par une sorte de tourbière, ou mieux, de fond marécageux

couvert de mousse humide. Les eaux ont dû y amener de plus ou

moins loin des coquilles terrestres, des feuilles, des fruits , des

débris d 'insectes, tandis qu'un certain nombre de mollusques

palustres pouvaient y vivre, et que des plantes des mêmes stations

y prospéraient et y laissaient leurs traces.

La composition de la faune malacologique indique une station

fraiche et humide, et quoique toutes les espèces qui s'y rencontrent

soient encore actuellement vivantes dans les environs, elle n 'est pas

sans intérêt.

En effet , on y constate la plupart des espèces considérées comme

caractéristiques du lehm d 'Alsace , et ce fait, rapproché d 'autres

que nous avons observés en Alsace comme en Lorraine, nous

démontre qu 'il faut être prudent dans la détermination commelehm

d 'un dépôt diluvien .

La flore ne présente également rien de particulier ; les chara et

les cares sont actuels et quoique la tourbière ait disparu sous un

manteau d 'alluvion dans laquelle entrent des cailloux alpins, elle

peut fort bien ne pas être considérée comme appartenantaux temps

préhistoriques .

Le fond marécageux de Froidefontaine a pu être comblé par des

apports du voisinage, qui ont entrainé avec eux des cailloux

du diluvium alpin qui affleure aux environs, sans qu'il y ait com

munauté d'origine, ni surtout contemporanéité entre les deux

dépôts.



DATES DE LA DÉCOUVERTE

DES

GROTTES DE CRAVANCHE

Jusqu' en 1835 on ne soupçonnait pas au village de Cravanche

l'existence de grottes dans le Mont. On connaissait bien sur le bord

du chemin qui conduit à Essert un trou , au rasde terre , connu sous

le nom de Trou du diable, mais on était loin de soupçonner que

cette ouverture, du reste assez étroite, donnat accès à des chambres,

et personne n 'avait jamais eu la pensée de s'y engager , peut-être

par crainte supersticieuse, ce trou se trouvant à peu près à deux

cents mètres des Combes-la -Dame où régnait la légende de la dame

blanche apparaissant à certains moments de l'année. On était per

suadé dans le village que cette dame blanche, que personne n 'avait

jamais vue, bien entendu, était la dernière châtelaine du château

que les habitants de Cravanche croyaient avoir existé en cet en

droit. L 'idée de l'existence de ce château reposait sur les ruines d 'un

poste militaire romain dont il a été parlé dans le bulletin 9 ,

page 34 .

En 1835 , des individus, poussés par la curiosité , s'engagèrent

dans cette ouverture et se trouvèrent, à leur grand étonnement,

dans une vaste chambre à l'entrée de laquelle se trouvaient le sque

lette d 'un sanglier et celui d 'un loup .

Le bruit de cette découverte se répandit bien vite dans le village

et je ſus, avec quelques camarades, un des premiers quipénétrèrent

dans cette grotte ou plutôt dans ces grottes, car il y avait trois

chambres, la première plus vaste que les autres. Elles étaient

tapissées de stalactites et de stalagmites dont quelques unes se re

joignant formaient des colonnes. Outre les concrétions que l'on ren

contre nécessairement dans toutes les cavernes à infiltration d 'un

liquide tenant en dissolution les sels du terrain qu'il traverse,

le plancher était parseméd'autres concrétions qu'nne imagination

vive aurait peut-être transformé en objets de l'industrie humaine

tels que tombeaux, meubles, etc., mais qui, en somme, n 'étaient

que des pierres à employer avec plus ou moins d 'art à faire
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les bordures d 'une corbeille dans un jardin . Le plancher de ces

chambres, surtout celuide la première, était littéralement forméde

petites vasques d 'une eau nécessairement claire comme du cistal.

Pour passer d 'une chambre à l'autre il fallait sauter sur la crète de

ces vasques dans le liquide glacial des quelles les maladroits pre

naient un bain à la grande joie des compagnons assez adroits ou

plutôtassez heureux pour nepas trébucher.

En 1864, M . Thiault , propriétaire de la brasserie de Cravanche,

obtint de la ville de Belfort l'autorisation de transformer ces grottes

en une vaste cave où il remise ses bières de garde. Les travaux

entrepris à cet effet constatèrent jusqu'à l'évidence que ces

grottes n 'avaient jamais été habitées, les ouvriers n 'ayant

trouvé aucun objet de l'industrie de l'homme préhistorique ;

et cependant ces grottes ayant une ouverture au ras de

terre étaient sur le même palier et formaient de belles et vastes

voutes régulières. La cause de l'inhabitation de ces grottes par nos

ancètres réside peut- être dans les infiltrations continues et abon

dantes de ces cavernes.

Lesdeux autres grottes qui rendent le village de Cravanche quasi

célèbre et que visitent journellement de nombreux touristes, ont été

découvertes à la suite de coups de mines dansles carrières ouvertes

pour l'extraction de pierres destinées à la construction du fort du

Salbet : la première au mois d 'avril 1876 et la seconde au mois

de février 1890 . Les squelettes, les débris de poterie , les baches et

autres objets fort nombreux et fort curieux que les ouvriers ren

contrent journellement sous leurs pioches, fontcroire que ces grottes

ont servi d 'habitation à l'homme préhistorique. Cependant en pré

sence des nombreux débris humains que l'on trouve, ont pourrait

peut-être se poser judicieusement cette question : ces grottes ont

elles bien réellement servi d 'habitation ou plutôt ne seraient-elles

pas d 'anciennes nécropoles ? Aux personnes qui s'occupent de

l'histoire de l'homme préhistorique, cette science nouvelle en voie

de création , à résoudre cette question .

Il est jusqu'à présent, impossible malgré les recherches minu

tieuses qui ont été été tentées, de découvrir l'entrée de ces grottes .

M . Grad , dans la relation savante qu'il a faite de ces cavernes,

insinue que l'entrée a bien pu être fermée par des alluvions venues

des Vosges . C 'est, à mon avis, une opinion un peu hasardée,

attendu que les terrains de Cravanche ne sont absolument pas des

terrains d 'alluvions.

Ces grottes avaient nécessairement une entrée. Cette entrée, vu
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l'épaisseur des parois , formaient peut-être une galerie plus ou

moins longue ayant deux ouvertures, l'une extérieure l'autre inté

ricure. En admettant que l'ouverture extérieure soit bouchée par

l'accumulation des terres, conséquence des révolutions séculaires,

l'ouverture interieure doit exister encore d 'une manière plus ou

apparente sur les parois d 'une des chambres habitées ; et si la ver

sion de M . Grad est vraie , cette entrée doit ètre bouchée par des

alluvions qu'on doit forcément retrouver et dans le cas où cette ou

verture ne serait pas bouchée par des alluvions problémaliques,

elle doit se reconnaitre plus ou moins par la forme, le cadre, en un

mot par quelque chose de régulier provenant du travail de l'homme

et tranchant sur les parois abruptes, les habitants de ces cavernes

n 'ayant pasmanqué, je crois, de donner une certaine aisance à

l'entrée de leurs habitations. Je m 'étonne donc que les personnes

qui s'eccupent tout spécialementde ces grottes n 'aient pas songé à

l'idée que j'émets et ne fassent pas tout leur possible pour retrouver

cette ouverture intérieure qui forcément doit exister. A elles donc

de diriger leurs investigations de ce cóté-là et de résoudre ce pro

blème qui ne manque pas d 'intriguer les personnes venant visiter

les anciennes demeures de nos ancêtres, cet homo primigenius d 'où

descend l'homme actuel que la langue scientifique nomme homo

sapiens

Dr Corbis.



LA COMPLAINTE

DE LA

CONSPIRATION DE BELFORT

Dans le dernier Bulletin de la Société belfortaine d 'Emulation ,

M . Georges Spitzmuller a publié d'une manière très complète et

très intéressante cet épisode de l'histoire de la Restauration connu

sous le nom de Conspiration de Belfort. Ce récit qui n 'occupe pas

moins de 105 pages, a dû certainement exciter la curiosité des

habitants de notre ville , principalement celle des vieux Belfortains

dont les parents ou les amis ont été plus ou moins compromis dans

cette affaire .

Nous regrettons toutefois, dans ce travail, l'absence complète de

références : pas un seulnom d 'auteurs n 'est cité , pas un seul titre

d 'ouvrages n 'est indiqué. On voit cependant que l'auteur a lu el

consulté de nombreux documents , qu'il a puisé à plus d 'une source:

Mais il aurait dû avoir soin de le dire, afin de renseigner d 'une façon

plus précise ceux qui pourraient avoir le désir d 'approfondir ce

sujet.

L 'ouvrage publié à Colmar en 1822 sous ce titre : Cour d'assises

du Haut- Rhin . Affaire dite Conspiration de Belfort (Decker, in -80

de 414 pages), paraitra à beaucoup de personnes comme ayant été

trop exclusivement consulté . Et, en effet , plusieurs fautes, qui ont

échappé aus rédacteurs de ce compte -rendu judiciaire, et qui

auraient pu être très facilement corrigées, subsistent dans le texte

de M . Spitzmüller, qui voudra bien nous pardonner cette petite et

amicale critique.

Il n 'en est pas moins certain que sa relation , bien écrile et

présentée sous une forme dramatique et originale , a fait con

naitre un des épisodes les plus intéressants de notre histoire

locale .

Cette affaire, très sérieuse au fond , a eu naturellement, ainsi que

beaucoup de choses en ce monde, son côté plaisant. Comme, jadis ,

tout finissait en France par des chansons, la Conspiration de

Belfort aboutit aussi à une complainte. Et ce ne fut pas le côté le
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moins curieux de la chose , car il montra que si l'opinion publique

fut vivement impressionnée, en Alsace, par ce procès que l'on

cherchait à faire le plus retentissant possible, ce fut dans un sens

tout opposé à celui auquel s'attendait le gouvernement.

En haine d 'une Restauration faite à l'aide des baïonnettes étran

gères, encore grisée par les souvenirs glorieux de l'Empire, la

masse de la population conçut pour cette brave, libérale et si

téméraire jeunesse, une sympathie que l'on s'explique encore

mieux aujourd'hui ; elle lui donna , comme de juste , le beau rôle ,

et la complainte ne fut que l'expression comique,mais convaincue,

de l'effet produit par la conduite , aussi généreuse qu' étourdie ,

de la plupart de ces jeunes gens, trop pressés, trop irréfléchis

et trop bruyants pour être de veritables et dangereux conspi

rateurs.

La complainte de la Conspiration de Belfort, assez répandue

pendant et après les débatsdu procès , s'oublia vite, comme tout ce

qui n 'est pas imprimé ou écrit. On en répétait des couplets, entendus

ça et là , que l'on retenait tant bien que mal. Naturellement,

c 'étaient ceux qui, par leur méchanceté et leur malice, visaient des

fonctionnaires mêlés à l'affaire ou des membres de la Cour royale

préposés aux débats , se colportaient et se répandaient le plus vo

lontiers. Mais peu de personnes, parait-il, se donnèrent le soin de

transcrire les qualre-vingts ou cent couplets dont se composait cette

interminable chanson . A n 'en pas douter, et bien qu 'on l'ait

attribué à un seul auteur — un conseiller à la Cour encore ! – c'est

unecuvre collective. Quelques strophes sont dues à de jeunes avo

cats moqueurs et spirituels , à des spectateurs mordants et rieurs, à

desmécontents boudeurs et vindicatifs ; d 'autres ont été ajoutées

après coup ; puis, chacun , chansonnantet bafouant le personnage

qui lui était le plus antipathique, la complainte menaça de s'allonger

indéfiniment.

Dans la copie que nous avons pu nous procurer autrefois à Bel

fort , il y avait 98 couplets . Malheureusementles 18 premiers man

quaient. Uneautae copie , qui n 'en avait que 81, nous fut donnée en

1868 par Charles Gérard , l'éminent avocat à la Cour d ' appel de Col

mar, le savantauteur de l'Ancienne Alsace à table. Celle -ci pré

sentait tous les caractères d 'authenticité désirable , car il la tenait

lui-même de Colmariens, qui avaient assisté aux fameuses

Assises de 1822. En confrontant ces deux copies nous avons

pu corriger de grosses erreurs ; ajouter quelques couplets omis

dans l'une , en intercalant ceux qui, dans l'autre, permettaient de
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combler une lacune : en retrancher enfin plusieurs par trop scabreux

et personnels.

La version que nous offrons aujourd 'hui aux membres de la

Société d 'Emulation sera donc aussi complè e que possible . On

pourra , nous le croyons. la considérer commedéfinitive. Par le re

tranchement de certains passages, renfermant des allusions malsé

antes et d'ordre tout privé, elle ménagera toute espèce de suscepti

bilités. Ces allusions,qui pouvaient offrir à l'époque quelque piquant,

seraient actuellement tout-à - fait incompréhensibles, et partantaussi

déplacées qu'inutiles. Nous n 'avons conservé que ce qui avait trait

au caractère du fonctionnaire public et de l'homme politique. Tous

ceux qui ontsiégé dans ces célèbresaudiences, président, procureur

général, avocats généraux, conseillers, appartiennent maintenant à

l'Histoire, et il est permis à la postérité de les juger en dernier

ressort .

Nous ne donnerons d 'explicatiun que pour les couplets 61 à 66

inclusivement, qui visent le conseiller-instructeur , dont les antécé

dents prétaient plus particulièrement à la critique du moment, et

qui nous intéresse tout spécialement, parce que c 'est un enfant de

T'Alsace, et un de ceux qui fon : le plus d 'honneur à leur pays.

Philippe de Golbéry qui, au mois de septembre 1820, avait été

appelé aux fonctions de conseiller à la Cour royale de Colmar, eat

à remplir , dans l'affaire de Belfort, le rôle de juge-instructeur. Il

était très connu à Colmar, puisqu 'il y était né en 1786 , et que toute

sa famille y habitait depuis que son bisaïeul avait acheté , en 1714,

la place de greffier en chef au Conseil souverain d 'Alsace . Il n 'est

donc pas étonnant qu'il ait été plus en vue qu'aucun autre, tous ses

faits et gestes étant sus etdiversementappréciés suivant les opinions

de chacun .

Nommé le 29 janvier 1813, à la place de procureur impérial dans

sa ville natale , Golbéry fut amené, par les évènements quisuivirent

et par la part qu'il y prit, à donner sa démission dès 1814 . C 'est que,

dans ce court intervalle , il avait pris les armes pour défendre la

France envahie par l'étranger, et qu'il avait fait campagne, en

qualité d'officier d 'un corps franc, contre ceux qui venaient rétablir

le trône des Bourbons, dont il allait, quelques années après, devenir

le serviteur. Il était évident que cette époque de sa vie devait être

sévèrement jugée par ceux qui, regrettant le régime impérial, - et

ils étaient nombreux, — l'avaient connu dans toute la fougue de sa

jeunesse et dans toute l'ardeur de son patriotisme.

Ecoutons Matter , son biographe et son ami, nous dire quels

motifs guidèrent alors sa conduite :
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« Douloureusement ému de nos catastrophes de 1813, commeun

Français qui avait servi aux avant-postes de l'Empire , dévoué

commehomme du parquet aux institutions du pays et à ce génie

créateur qui les avait fondées pour tous les besoins de grandeur de

sa nation, Golbéry ne se consolait pas de la perte de tant de pays

glorieusement conquis . Dans cette situation d 'esprit, il reçoit de son

oncle , le capitaine de Muller , une lettre pleine d 'un patriotisme

exalté et d 'excitations belliqueuses à l'adresse de la brave Alsace :

« Après avoir vu ses plus nobles enfants combattre pour la gloire des

conquètes, souffrirait-elle l'invasion étrangère sans courir aux

armes et défendre ses riches foyers avec l'invincible énergie qui

caractérise sa population , celle du Haut-Rhin surtout ? » Le ton de

la lettre n 'était pas généreux seulement, il entraînait. Golbéry céda

moins à la double autorité du patriote et de l'oncle , qui était un ca

marade, qu'à son enthousiasme personnel, et répondit qu 'il se ferait

soldat lui-même. Il parcourut les villages pour y répandre l'ardeur.

Elle eùt de l'éclat et des partisans, mais il ne put arrèter avec une

poignée d'hommes le cours des évènements, et il en subit les consé

quences. Il donna sa démission de chef du parquet, molivé sur

Timpossibilité de conserver des fonctions « qui pourraient le mettre

dans la nécessité de poursuivre des personnes avec lesquelles il fai

sait profession de sympathiser. » Ce qui m 'étonne, ce n 'est pas cette

démarche , c 'est la spontanéité laissée à un magistratqui s' était fait

une pareille position ; c'est la bienveillance avec laquelle le garde

des sceaux , le vénérable Barbé-Marbois , y répond . Il n 'accepte la

retraite de M . de Golbéry qu'avec l'espoir de le voir rentrer un jour

dans la magistrature. Il avait raison ; on peutblâmer la résolution

d 'un procureur impérial d 'insurger une province, fut-cemêmecontre

Tétranger ; mais encore faut-il tenir compte des circonstances de

l'acte, et rendre la justice toujours due au courage qui affronte les

chances d 'une défaite, au dévouement qui méprise celles d 'une

ruine. » (1 )

Nous avons dit que peu de tempsaprès sa nomination à la Cour,

de Golbéry eùt à remplir , dans l'Affaire de Belfort, les fonctions

de conseiller-instructeur. Sa situation était des plus délicates . Les

uns lui reprochaient d 'avoir renié les opinions de sa jeunesse

pourembrasser la cause desBourbons ; les autres, qui nepouvaient

lui pardonner son attitude en 1814, prétendaient au contraire qu'il

avail conservé plus de sympathie pour un tout autre régime que

(1) Philippe de Golbéry, par Matter; Revue d'.1lsace, se année, (1857",
page 11,
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celuidu jour. Quoiqu'il en soit, il dil se justifier auprès du Procu

reur général pour avoir, comme juge d 'instruction, donné en fa

veur des prisonniers des ordres empreints de douceur, et il reçut de

ceux-là mêmequ'il eût à condamner de sincères et de légitimes té

moignages de reconnaissance pour tout ce que son humanité luiavait

suggéré de bons procédés pendant leurdétention . « Rien , dit Matter ,

n 'est plus palpitant d 'intérêt, si l'on me permet cette locution , que sa

correspondance à ce sujet. D 'unepart, calmantles vingt-deuxmilitaires

qui réclamentdes adoucissements avec toute l'impétuosité du sang et

dumalheur, se plaignent du manque d 'air , du manque de feu (de

Janvier en Avril), de l' élévation des prix de tout par l'avidité du

concierge ; et, d ' autre part, plaidant leur cause auprès du maire,

qui fait de bonnes choses et de belles promesses, et auprès du chef

du parquet , qui veille à l'ordre et ne connaît que la loi. Nous avons

sous nos yeux des lettres touchantes, pleines de la plus vive recon

naissance, du colonei Pailhès et de sa femme, l'un et l'autre aussi

fermes dans leur malheur que sensibles aux adoucissements qu’y

apporte le juge d 'instruction. « (1)

Dansun article sur la Charbonnerie , signé Trélat et publié dans

un volume paru . en 1848 , chez l'éditeur Pagnerre, sous le titre de

Paris révolutionnaire, nous trouvons, sur le séjour des conspira

teurs de Belfort dans les prisons de Colmar, desdétails très intéres

sants, que nous croyons devoir reproduire :

« Il n 'est sorte de persécutions auxquelles les accusés n 'aient été

livrés au commencement de leur détention . Chacun d 'eux fut lon

guement tenu au secret ; on les éveillait la nuit en sursaut pour les

interroger , dans l'espoir sans doute de briser leur constance. Mais

on ne tarda pas à reconnaître qu'on avait affaire à des hommes

inébranlables ; et, s'il en est plusieurs qui ressentirent quelques

instants d 'abattement, ils se retrempèrent vite près de leurs amis ,

ils prirent tous une digne part au premier procès politique de la

Restauration dans lequel on ait vu un si grand nombre d 'accusés,

forts de leur conviction , ne pas démentir un seul instant l'unité de

leur position , celle de leur défense, et dominer constamment l'ins

truction du procès par la fermeté de leur caractère. « Faites votre

« métier , disait Buchez au juge qui l'interrogeait ; le mien est de

« ne vous point répondre, je ne vous répondrai pas. » Les paroles

des autres accusés furent à peu près les mêmes , et bientôt les sym

pathies de la population alsacienne forcèrent l'autorité locale à se

relâcher de ses inutiles rigueurs. Autant les prisonniers avaient été

(1) Loc. cit., page 56.
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maltraités les premiers jours, aulant ils furent plus tard entourés

d 'égards et de prévenances. Dès que le secret fut levé, on vint les

visiter en foule ; et leurs familles reçurent, à leur arrivée , les té

moignages les plus touchants de la part des habitants. Ce sont ces

éclatantesmanifestations qui ont préparé et décidé l'acquittement

des accusés dans celui de tous les procès politiques de la Restaura

tion qui réunissait le plus de charges accablantes. Grâces soient

rendues à la population alsacienne, et surtout à M . Kæchlin , dont

la noble conduite a exercé tant d 'influence à cette époque sur celle

de ses concitoyens et sur le sort de nos amis ! Tous conservent un dé

licieux souvenir des huil ou neufmois de prison qu'ils passèrent en

Alsace ; tous, à l'exception d 'un ou deux renégats, pour qui le souve

nir de principes auuquels ils se consacraient alors doit être plus pe

sant encore que la chaîne à laquelle ils se sont attachés depuis.

« Si aucune époque n 'avait été plus gaie pour les détenus que

celle de leur emprisonnement, rien ne fut plus dramatique que le

procès . Barthe n'avait jamais été plus éloquent que dans la défense

de Guinand ; tout l'auditoire fondait en larmes, et le défenseur lui

même était tellement troublé après l'audience, qu'il parcourut toute

la ville sans s'apercevoir qu'il avait oublié son chapeau . »

Dans son travail, M . G . Spitzmuller a donné, d'après le Comple

rendu des Assises, les noms des douze jurés de cettemémorable

session. Nous ajouterons ici, à titre de renseignement complémen

taire, la profession et le domicile de chacun d 'eux :

Baffrey , aubergiste à Wintzenheim .

Vilmet, directeur de la poste aux lettres de Colmar.

Scherb, maire de Nidermorschwihr.

Heinrich , propriétaire à Ammerschwihr.

Bach , percepteur à Soultz.

Chauffour, le jeune, avocat à Colmar.

Willig, maire et maitre de poste à Hattstadt.

Bechelé , chefde bataillon en retraite à Berckhleim .

Boll, adjoint au maire d 'Eguisheim .

Leib , adjoint au maire de Colmar ( 1).

llenriet, contôleur des contributions à Thann .

Diemuntsch , aubergiste à Guéberschwir.

Il eut été bon également de donner quelques dates relatives à la

tenue des nombreuses audiences nécessitées par ces longs débats.

(1 ) Le compte -rendu des Assises donne le nom de Leib, Le journal ou

nous avons puisé ce renseignement l'écrit Lach . Il serait facile de véri

fier la chose dans les archives municipales de Colmar.
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Le Compte-rendu pourtant si détaillé et sivolumineux , ne fournit

aucune donnée à cet égard . Nous allons combler cette lacune, avec

l'aide des relations publiées dans les journaux du temps.

La première audience eut lieu le lundi 22 Juillet 1822 ; on y pro

céda à la formation du jury et on y donna lecture de l'acte d 'ac

cusation .

Dans celle du lendemain 23 , l'avocat-général Rossée prononça un

discours d'introduction aux débats qui, d 'après les feuilles de

l'époque, produisit la plus vive impression . Les débats s'ouvrirent

ensuite par la déposition des témoins, dont on entendit ce jour-là

les neuf premiers. Le 24, l'audience futlevée après l'audition du

21e témoin . On alla , les 25 et 26 , du 22e au 510.

L 'audience de 27 juillet s'ouvrit par la déposition du lieutenant

de gendarmerie Deschamps, et futlevée après celle du 57e témoin .

Il n 'y eut pas d 'audience le dimanche 28 . L 'audition des témoins

continua dans celles des 29, 30, 31 juillet, fer et 2 août et ne fut

terminée que dans celle du 3 .

Le 5 , le procureur général Deschaux prit la parole , et après lui,

l'avocat général Costé . Le 6 , ce fut le tour de Rossée, second

avocat général. Ce jour là , l'audience fut de courte durée ;

elle fut levée à dix heuresdu matin , à cause de l'absence d 'un des

défenseurs.

Les plaidoiries commencèrent le 7 par celle de Me Fleurent,

en faveur de Tellier ; puis vinrent celles de Barthe pour Guinand ,

et de Verny pour le colonel Pailhès . Les 8 , 9 et 10, on entendit les

autres défenseurs, ainsi que la réplique du Procureur général.

Le lundi 12 , Mes Verny, Bach , Sandherr et Barthe répliquèrent

au ministère public , et enfin , dans la dernière séance, celle du

13 août 1822, le premier président fit son résumé et le jury rendit

son verdict .

Non seulement aucune condamnation capitale ne fut prononcée

contre les accusés de Belfort ;mais peu s'en fallut, dit -on , qu 'ils ne

fussent tous acquittés. Quatre seulement furent condamnés : Tellier,

à l'unanimité ; Pailhès, Dublar et Guinand , à la simple majorité de

sept voix contre cinq ; mais la Cour se réunit à la majorité du jury .

La peine des uns et des autres fut cinq ans de prison , 500 francs

d 'amende et deux ans de surveillance de la haute police . Ce qu'il y

cutde remarquable , c 'est que toute la rigueur du jury ait pesé sur

celui dont la faiblesse avait fait découvrir le complot.

llenri BARDY.
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l'effroyable, épouvantable... conspiration de Belfort.

erore

Jir : de fualdles.

Approchez, gens le village ,

De la ville et des faubourgs,

Aveugles, boiteux et sourds,

Gens de haut et bas étage ;

Apprenez le triste sort

De la ville de Belfort.

C 'était la nouvelle année :

L 'enfance qu'on étrennail,

Pour le momentne songeait

Quà bien sucer la dragée :

Mais un affreux tremblement

Se prépare sourdement.

D 'un perfide caractère,

D 'un physique singulier,

L 'adjudant nommé Tellier,

Voulant exciter la guerre,

Assemble les grenadiers,

Et même les fusiliers.

« Amis , dit le sanguinaire ,

« Il nous faut, vers la minuit,

« Descendre sans aucun bruit. »

Eloquence meurtrière !

En un mot, il leur parla

Comme un vrai Catilina .
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Oudin et Lavieuville ,

Faits depuis sergents-majors,

Dans le vingt-neuvième alors,

Vont dire que dans la ville

On prépare un changement

Contre le Gouvernement.

VT

I ces mots, Monsieur Elienne ,

Plein de résolution ,

Tremblant pour la Nation

Et son rang de capitaine ,

S 'écria : « Nous serons là ,

« On y mettra le hõla ! »

VII

Le capitaine de Baude ,

Qui non plus n 'est pasmanchot,

« S 'ils ne sont, dit-il, pas trop

« Nous leur casserons les côtes ;

« Dénoncons ce coup mortel

« Au lieutenant-colonel. »

VIII

Ayant mis bas la casaque

Ils trouventMonsieur Reynac

Etudiant l'almanach ,

Ve songeant pas à l'attaque ...

« Ah ! dit-il, mettant son frac ,

« Buvons un verre de cognac , »

IX

Le commandant de la place ,

Du Roi le lieutenant,

Composait un compliment

Pour des parents de sa race,

Et beaucoup d 'autres écrits

Pour envoyer au pays .
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Voilà qu'on frappe à sa porte .

Un affreux pressentiment

Le saisit subitement.

Des trois héros la cohorte

Ce forfait lui raconta .

Il dit : « Voyez-vous cela ! »

X1

« Vous, allez à la caserne,

« Vous, courez sur les remparts ;

« Mais allez donc quelque part ...

« Il ne faut pas qu'on me cerne » .

Mais aucun des trois n 'osait

Mler où l'on lui disait.

XII

Lors, Toustain , d 'une voix forte ,

Leur dit : « Je suis votre chef,

« Je vous le dis de rechef ;

« Promptement que chacun sorte ;

« Comme lientenant de Roi,

« Je prends le danger surmoi. »

XIII

Puis à la porte de France

Il court précipitamment.

Les autres au régiment

Volent sans trop d 'assurance ,

Car déjà le fantassin

S 'insurgeait pour le certain .

XIV

En entrant à la caserne

Reynac voit tous les soldals

Prêts à mettre l'arme au bras.

Il leur dit d 'un ton paterne :

« Si vous n 'allez vous coucher.

« Je vous fais tous fusiller. »
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XV

Pacquetet, le magnanime,

Dans les corridors jurait,

En jouant de son briquet ;

Et, de son discours sublime,

Plus d'un soldat stupéfait

Déjà ressentait l'effet.

XVI

Mais soudain arrive Etienne

Qui dit : « Ne te gène pas,

« Tu harangues les soldats

« Sans l'ordredu capitaine :

« Tu vas aller en prison

« Pour faire le Cicéron . »

XVII

Près de la porte de France ,

Un corps de conspirateurs

Formé de quatre amateurs

Savançait plein d 'espérance ;

Et Toustain quiles suivait

Nu corps-de- garde les met.

XVIII

Toustain , courant à sa perte

Et bravant tous les hasards,

D 'un rassemblement épars

Fit la rare découverte ,

Car partout il y voyait

Malgré la nuit qu'il faisait .

XIX

On entreroyait dans l'ombre

l'n grand hommeen grand chapeau

Qui cachait sous son manteau

Des conjurés le grand nombre.

Le voyant de loin , Toustain

Voulut lui percer le sein .
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XX

En lui disant : « Téméraire,

« Je le fais mon prisonnier. »

- « Tu me fais ton prisonnier !

« Ah ! tu ne me connais guère ;

« Et loin que je sois à toi

« C 'est toi quiseras à moi. »

XXI

Tout après cette parole ,

Il ouvre un manteau net,

Il en tire un pistolet,

Et le visant à l'épaule

Frappe à la place du coeur

son chef, ah ! quelle noirreur !...

XXII

Mais par bonheur pour sa vie .

Depuis environ trois mois

Il avait reçu la croix ;

La balle y fut amortie ,

Et le coup qui le perga

Légèrement le blessa .

XXIII

Alors, rappelant son zèle

Au milieu de ce péril,

« Vive le roi ! » cria -t-il.

Et c'est tandis qu 'il chancelle

Qu'il poussa touthaulce cri

Que personne n 'entendit .

XXIV

Au milieu de ce désordre ,

Monsieur Guinand se trouvail :

Voyant le trouble , il venait

Pour y remettre un peu d 'ordre.

Mais n 'étant pas le plus fort,

On lui dit qu 'il avait tort,
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XXIV

On le prend . Toute l'armée

De ces fiers conspirateurs,

Comme d'épaisses vapeurs.

S 'évanouit en fumée .

C'ne patache était là

Dans laquelle elle monta .

XXVI

Du triste lieu de la scène

Reviennent tous les guerriers ;

On cherche les prisonniers ,

Et l'on voit, chose certaine !

Que le chefdu poste aussi

Iver eux s'était enfui.

XXVII

Mais quand la troupe rebelle

En patache s'éloignait ,

Un autre corps s'avançait

Pour cerner la citadelle ,

Offrantaux soldats du fort

Vingl-quatre sous en bon or.

XVVIII

Que peuvent l'or, la richesse,

Surdes cœurs si généreux !

Lesconjurés malheureux

S 'enfuient avec vitesse ;

On les compta de bien loin ,

Ils étaient vingt-quatre au moins.. .

XXIX

C ' était un sou par personne

Qu'offraient tous ces scélérats ;

Mais les valeureux soldats

Ne prennent pas ce qu 'on donne,

Et le Roi mieux les paya :

Dans la garde il les plaça .
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XXX

Après toutes ces alarmes

Le juge d 'instruction

Donna par précaution

i tous les braves gendarmes

Un mandat d 'arrètement

Pour tout le département.

XXXI

L 'on en prend sur la grand 'roule,

On en prend dans les hôtels ;

On prend messieurs tels et tels ,

On en prend coute que coute,

Et l'on en prit tant et tant

Que l'on fut assez content.

XXXII

Guinand , pour solder sa dette,

Ne voulant pas la payer ,

Fuyait loin du créancier

(Cela n 'était pas si bote ) ;

Mais , fuyant un accident,

Il tomba dans un plus grand .

XXXIII

I deux lieues de la bagarre ,

Ce pauvre Monsieur Dublar

Se promenait par hazard ;

La Justice s'en empare

Eu disant ; « Brutus-César ,

« Tu vas aller à Colmar. »

XXXIV

Un docteur en médecine ,

Le gigantesque Brunel,

Ayant quitté le scalpel,

Sen allait à la sourdine

On l'envoie , ô sort cruel !

Au donjon de Riz -pain -sel.
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XXXV

Un petit maitre d 'études

Que l'on appelle Paulin ,

Fut jetté dans le pétrin

Par un coup du sort bien rude ,

Et ce funeste destin

Lui fit perdre son latin .

XXXVI

Fuyant un rival féroce,

Lemarquis de Canizy ,

Avec son objet chéri,

Quittait Paris en carosse ;

Et, quoique d 'amour transi ,

Il n 'en fut pas moins saisi.

XXXVII

Il faut, lecteur, que tu notes

Que ces trois particuliers

Qu 'on a nommé les derniers ,

Afin d 'épargner leurs bottes
Elaient dans un char- à -banc ,

Avec un cheval devant.

XXXVIII

A l'auberge, Monsieur Pance

Attendait un plus beau temps ;

Il l'eut attendu longtemps,

O divine Providence !

Comme il redoutait l'hiver

On le fit mellre à couvert.

XXXIX

Un second clerc de notaire,

Le pacifique Rouen

Allait faire un testament,

Ou peut-être un inventaire ;

On le prend chemin faisant.

C 'est bien facheux cependant !
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SZ

Tvant quitté ses malades,

Quidepuis se sont guéris.

Grenier venait de Paris :

Il fut pris par les brigades

I dix pas de son ami

Qui voyageait avec lui.

SLI

L 'année était commençante :

En cet honneur, Salveton ,

Jeune homme plein deraison ,

Jlait visiter sa tante :

Sajsissant l'occasion ,

On le conduil en prison .

XLII

Pour la doctrine Broussaise ,

Vernière , rempli d 'amour,

Voulait aller à Strasbourg

Y débiter une thèse :

I'n gendarme, vrai vautour,

Lui lit prendre le grand lour.

XLIII

Voyageur par habitude,

Buchez, le mystérieux ,

Mangeait comme un bienheureux ,

C 'est là son unique étude :

Mais étant loin de Belfort

On le soupconna très fort.

XLIV

Péniblement lu sommeilles

O suspecté Roussillon ,

Tu crois te voir en prison...

El soudain tu te réveilles

El fajs une exclamation :

« Je ne l'ai pas pove done ! »
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SLI

Sortant du ringt et neurime.

Crometty , cahin -cahi ,

Allait joindre son papa

Qui commande le huitième;

Mais à Metz , chez sa maman ,

On y mit empèchement.

XLVI

Pourquoi ? Je vais vous le dire :

Le lieutenant, nommé Crofl',

Jussi français que Platoff,

Dit que Grometty conspire,

De là , Monsieur Lancastel

Conclut qu 'il est criminel.

XLVII

Ce Croil ajoutail encore

Que de Gromelly savait

Comment on confectionnait

La cocarde tricolore.

Lors , Lancastel, rayonnant,

Dit : « Grometty n 'est pas blanc. »

SLVIII

Dubouchet, venant de la Suisse,

Paris était fànant ;

Op le crut de l'accident

Auteur, fauteur ou complice,

D 'autant plus qu 'il a passi

Près de Belfort l'an passé.

XLIX

Le trois , à la neuvième heure ,

Netzer, dit le camphrier,

D 'hussards, ex- sous-officier,

Fut bloqué dans sa demeure ,

Et se voyant enfermé,

Dit : « Je m 'en étais douté. »
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De Porrentruy, dans la Suisse,

Jacques Bainier arrivait

En apportant un billet .

A son air plein de malice,

Monsieur Georges qui le vit,

Crut qu'il n 'avait pas d 'esprit.

LI

En cachette , dans la ville ,

Il demande Battisti ;

Quelqu'un lui dit : « Le voici! »

Jacques Bainier, tout tranquille ,

Lui présente le billet

Qui fit un si triste effet.

LII

En effet, pour récompense,

On le conduit en prison .

Aurait-t'on donc eu raison ?

Ce n'est pas ce que je pense.

Le fait est qne Battisti

S 'en trouva fortmal aussi .

LIII

Frache, sur la Place d 'Armes

Fut avec le régiment ;

On en fit un adjudant.

Du grade il goutait les charmes ,

Quand sur lui, le lendemain ,

La Justice mit la main .

LIV

Gosselin , le redoutable ,

Et Frache l'audacieux ,

Ne furent pas très heureux .

On les prit, chose incroyable !

Pour avoir fait un repas

Composé de quatre plats .
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LI

Pendant cette nuit terrible ,

Gosselin , le soucieux ,

N 'avait pu fermer les yeux :

C 'est une chose terrible !

Mais en prison ildormit

Pour réparer cette nuit.

LVI

Amoureux de la bouteille,

Amoureux de la beauté ,

Chotteau , que la volupté

Trouble quand même il someille ,

Coupable d 'avoir monté . ..

La garde, fut arrété .

LVII

On en arrèta bien d 'autres.

Saint-Venant s 'en aperçut,

Car en personne il le fut,

Bien qu 'il fit le bon apôtre.

Il serait encore dehors

Si l'on ne l'eût pris alors.

LVII

Tous ces guerriers , chez Jeanpierre.

Ce brave marchand de vin ,

Devaientmanger un festin .

On les prit pour celts allaire ,

Et ce qui plus les vexa

C 'est que le festin manqua .

LIX

Monsieur Court, dans son village,

Allait, toujours arrêtant,

Il n 'était pas un passan !

Qui ne fut pris au passage .

Sa rage si loin alla

Que luimême il s'arréla.
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LS

Amené devant le juge

Chacun de ces gens disait :

« Que diable ayons-nous fait

« Pour causer tout ce grabuge ?

« Elant si peu l'on ne peut

« Prendre Belfort comme on veut.

LIT

" — Bah ! vousavez tous beau dire ,

« l'ous veniez pour ce fait-là . »

- « Vous venions pour ce fait -là :

« Ah ! monsieur, vous voulez rire. »

- « Je perdsmes conspirateurs,

« Il me faut des voyageurs. »

LXII

Mais le juge-commissaire,

D 'un ton de voix patelin ,

Disait : « Soyez sans chagrin ,

« Je presserai votre affaire. »

Et si bien il la pressa

Que sept mois elle dura .

LXIII

Cet hommeextraordinaire,

Avant d 'aimer le Bourbon ,

Avait pour Napoléon

Une estime singulière,

Car il s'était fait corps- franc

Pour défendre le lyran .

LXIV .

Mais de cette erreur funeste

Combien il est revenu .

Le remords fait la vertu ;

Maintenant il le déteste .

Et s'il pouvait revenir ...

Il pourrait bien le servir ,
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LIT

Sa belliqueuse nature

Pourtant ne l'a pas quitlé ;

Ayantmis à son côté

Un poignard dans sa ceinture,

On vit que le magistrat

Savait fort bien manier ça .

LXVI

Pour renouveler sa peine ,

Un jour un maudit témoin

Qui n 'y voyait pas plus loin

Lui dit : « Bonjour, capitaine ! »

Mais, entendant ce bonjour,

Le pauvre homme fit le sourd .

LXVII

On réunit, non sans peine,

Elle tint sa session

Pendant toute une semaine ,

La Justice y présida,

Le geòlier seul y gagna .

LXVIII

Demougé, droit comme un cierge ,

Présidait le comité ;

Jadis ayant demandé

Une place de concierge ;

Trop bète pour un geôlier ,

On en fit un conseiller .

LXIX

Un mot de l'homme capable

Le plus grand nombre entrainait.

Sans rien entendre, on disait :

Car le grand nombre vraiment

Valait bien le président.
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LXS

Entin viennent les Assises,

Où de Colmar le Préfet

Depuis bien longtemps songeait

A leur en montrer de grises,

Etle bourreau s'écriait :

« Merci, Monsieur le Préfet ! »

LXXI

On arrive à la séance ,

Et là tous les conjurés

Avaient l'air plus rassurés

Qu'on ne l'aurait cru d 'avance ,

Et chaque damedisait :

« Quels jolis garçons ça fait ! »

LXXII

Quelle est donc cette ligure

Qui parait au beau milieu

Assise sous le bon Dieu ,

Qui tout bas peut- être en jure ?

C 'est celle du Président

Qu'on reconnait à sa dent.

LXXIII

On parle, comme il s'apprète :

C 'est contre les accusés.

On parle pour : « C 'est assez !

« A l'instant que l'on s'arrète. »

Noble Impartialité,

Fille de l'Antiquité !

LXXIV

A sa droite , l’on admire

Un courageux magistrat ;

C 'est Monsieur Jacquot-Donat,

Qui vaut mieux ou bien est pire ;

Il était rouge jadis,

Aujourd'hui blanc comme un lys.
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LXXT

En voyant sa toque noire

Avec ses galons dorés,

Un de messieurs les jurés,

Qui connaissait son histoire,

Etait surpris de lui voir

A présent un bonnet noir .

LXXTT

Mais on voit , chose réelle !

Un individu riant.

Un spectateur bon enfant

Dit : « Voilà Polichinelle ! »

C ' était, ò destin fatal !

Le Procureur général.

LXXVII

Auprès de Polichinelle

Est le beau Monsieur Costé

Dont l'œil est toujours braqué

Sur certaine demoiselle ,

Qui reluque aussi pas mal

Notre Avocat général.

LXXVII

Pour éviter le désordre,

Monsieur notre Président

D 'un ton plein d 'esprit vraiment

A chaque accusé par ordre

Demande tous les prénoms,

Qui plus est, même les noms.

LXXVIII

Après ce, l'on vient à lire

L 'acte d'accusation ,

Qui n 'est pas comique au fond

Quoi qu' il nous ait fait bien rire ;

On prétend que le bourreau

Y plaça son petit mot.
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LXXIX

On appelle dans la cause

Un grand nombre de témoins.

Cent quatre-vingt-dix au moins

Ne témoignent pas grand chose :

Et le reste ne savait

De quel fait il s'agissait.

LXXX

Il en arrive de Suisse,

Il en vient de Rougemont,

Il en vient de Besançon ,

Il en vient de la police ,

Il en vientde toutes parts ,

Honnêtes gens et mouchards.

LXXXI

L 'un témoigne qu 'à Marseille

On voulut faire un complot.

D 'autres témoins comme il faut

Témoignent chose pareille ,

Et ces témoins voyageurs

S ' en vont témoigner ailleurs .

LXXXII

Et puis vient à tour de rôle

De Belfort le sous-préfet

Qui récita son couplet

Sur un ton vraiment bien dròle ;

L 'honnète Monsieur Desclaux

Pour lors ricane à propos.

LXXXIII

Il reçut sa patenotre

Sous double serment d 'honneur ;

Il nommeun révélateur,

Et quand il arrive à l'autre

On lui demande son nom ,

Et le sous -préfet dit : « Non » .
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LXXXIV

Il a doncdeux consciences,

Demandait un avocat.

- « Monsicur, que vous fait celà ? »

Dit-il plein d 'impatience.

« Un sous-préfet ne connait

« Que le service du Roi. »

LXXXV

Et puis viennent à la file

L 'hypocrite et le cafard ,

L 'honnête homme et le mouchard ,

Le pédent et l'imbécile ,

Médard , Mathias et Martin ;

De Lancastel vient enfin .

LXXXVI

Cethomme plein demémoire

Nous raconte longuement

Commeun poème en dix chants,

Son pathétique mémoire ;

Je crois que virgule et point

A coup sur n ' y manquaient point.

LXXXVII

Il disait entr’autres choses,

Que remplaçantle Préfet

Sans nul bruit il écoutait

Aux portes à demi-closes.

Et quelqu 'un dit en passant :

« Les mouchards en font autant. »

LXXXVIII

Croff ensuite eut la parole .

Croſſ, orateur éloquent,

Bégayait comme un enfant

Devant som maitre d 'école :

On vit en lui le rival

Du Procureur-général.



– 106 –

LXXXIX

« Vers la fin -fin de décembre,

« Gro -Grometty dit un mot

« D 'un cri-criminel complot

« Et cru -crût m 'en faire membre,

« Et trou -trouver dans mon caur

Un con -con -conspirateur.

XC

« Je gardai la -la semaine

« Mon fu -funeste secret :

« Si le cou -cou nemanquait

« J'en pro-profitais sans peine.

« Mais co -comme il a manqué

« J'ai tout-tout-tout révélé . »

XCI

Un homme qui sait écrire ,

L 'honnète Monsieur Desclaux,

Quand les débats furent clos,

Vient à parler commeun livre ;

L 'orateur improvisait

Le long discours qu'il lisait .

XCII

Il demande vingt-trois tètes ,

Et cela d ’nn ton charmant.

Il les aura sûrement

Car les jurés sont honnêtes ;

Mais il insiste si bien

Que peut-être il n 'aura rien !

XCIII

Circonstance remarquable !

C 'est que tous les accusés

N 'étaient pas fort empressés

De céder à l'offre aimable .

Et chacun d ' eux défendait

Soigneusement son toupet.
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XCIV

M . Costé lut ensuite

Dans un long discours moral,

Ce principe original

Quivaut bien qu'on lemédite :

« La vertu peut se nier

« Si l'on ne croit pas Tellier.

ХСУ

« De Tellier votre âme tendre

« Peut faire encore un heureux ;

« Ce criminel vertueux ,

« Vous ne voulez pas le pendre ?

« Que deviendra la vertu

« Quand Tellier sera pendu . »

XCVI

Mais lorsque vint la défense

Le complot disparaissait ;

Le Procureur stupéfait

Ricanait d 'impatience .

EtMonsieur le Président

Vétait pas du tout content.

XCVII

Puis , tout en braplant la tete,

Le Président, enrhumé,

Nous lut un long résumé,

Et commeil n'était pas bète

Chacun tout bas se disait :

« Ce n 'est pas lui qui l'a fait. »

XCVIII

Voilà qu 'enfin l'on décide

Que nul complot n 'existail,

Qu'en conséquence il fallait

Prendre le Code pour guide ,

Et laisser là l'attentat

Parce qu 'il n 'existait pas.



LES SIÈGES DE BELFORT

PENDANT LA

GUERRE DE TRENTE ANS ")

Premier siège de Belfort par le Rhingrave Otton -Louis

en Décembre 1632

Les premiers sièges de Belfort eurent lieu pendant la guerre de

Trente ans, ainsi nommée parce que commencée en 1618, ellene fut

terminée qu 'en 1648 par le fameux traité de Westphalie, parce qu'il

futnégocié dans ce pays. Elle dut son origine aux protestans de

Bohème qui se révoltèrent contre leur souverain pour la défense

des nouvelles erreurs . Gustave Adolphe, roi de Suède, qui n'avoit

rien à démeler dans cette affaire,se ligua avec la plupart des princes

protestans d 'Allemagne pour la défense des sectaires et renouvella

ainsi dans le 17e siècle la trop fameuse ligue offensive el défensive

de Smalkade qui avoit eu lieu un peu moins d 'un siècle auparavant.

Louis XIII, roi de France, par des vues de politique, devint l'allié

du roi de Suède en 1631 et contribua beaucoup à ses succès, surtout

vers le Rhin et l'Alsace . Il y eu de part et d 'autre de grands géné

raux , des négociateurs habiles , des ministres actifs et zélés ; mais

le pillage que les protestans permettoient à leurs troupes ,la spoliation

des églises, la ruine de la religion catholique dans les lieux où ils

dominoient, les horreurs inouïes commises dans les places prises

d 'assaut etmêmedans les campagnes ouvertes, ont rendu cette

guerre d 'autant plus odieuse qu 'elle a changé, par le traité définitif,

le droit public de l'Allemagne (Bougeant list. des guerres et négo

· ciations pour le traité de Westphalie ). Il paroit que l'alliance de la

France avec la Suède en 1631 contribua eſlicacement à attirer les

( 1 ) La bibliothèque de Belfort possède un volumineux manuscrit avant

pour titre : Histoire de Belfort et dont l'auteur est l'abbé Descharri res.

La rédaction de cet ouvrage remonte au commencement de ce siècle . Plu

sieurs extraits de cet important travail ont déjà paru dans les bulletins

de la Société d 'émulation notamment dans les no 1 et 8 . Nous nous pro

posons de continuer la publication des chapitres les plus intéressants pour

l'histoire de notre ville ,
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armes protestantes sur Belfort, car en 1632 , l'armée du Rhingrave

Otton-Louis investit la place et prit lee dispositionsnécessaires pour

en commencer le siège. (1 )

· Son armée étoit assez peu consdérable en elle-même,mais grossie

chaque jour par des recrues de protestans des deux rives du Rhin

que l'avidité du gain et du pillage, le fanatisme de secte et les solli

citations des officiers engagcoient à se ranger sous les drapeaux

de Gustave-Adolphe qu 'ils regardoient tous comme l'empereur du

protestantisme. Le Rhingrave étoit subordonnéau général suédois

Gustave lIorn , mais ses troupes étoientmoins disciplinées que les

naturels de Suède, et désertoient volontiers. Les assiégeants avoient

de l'artillerie mème assez nombreuse pour le temps, mais de petit

calibre et de formeassez courte , en sorte qu 'on ne pouvoit la mettre

en batterie qu 'en barbette et que sa portée n 'étoit ni longue , ni cer

taine (Puffendorf De reb . Suecie, lib IV . Laguille in folº Tom . 2 pag .

107 Merc. de France Tom . 19). D 'un autre côté, la ville étoitmédio

crement pourvue de poudre et de canons, sans rempart proprement

dit, mais ceinte seulement de simples murs sans terrasse , déjà an

ciens. de pierre calcaire pour la plupart, mal construits dans l'ori

gine et plusmal entretenus Les tours et les parapets n ' étoient pas

suffisamment garnis ni en hommes, nien armesparce que plusieurs

bourgeois, sur qui la défense de la ville devoit rouler principale

ment en vertu de l'affranchissement du mois de mai 1307 par le

diplôme de Renaud de Bourgogne , de sa femme et de leur fils,

avoient disparu pour se réfugier les uns dans les hautes montagnes

des Vosges, avec leur bétail ; d 'autres en Franche-Comté , les der

niers enfin à Montbéliard et en Suisse. Malgré cette défection , les

vivres n 'étoient pas abondans et leur disette auroit amenédans peu

la reddition de la place, lorsqu'un incident engagea les assiégeants

( 1 H . Bardy dans l'article : les Suédois dans le Sundgau (1632- 1618 ) publié

dans la Revue d ' Alsace années 1853, 1851 et 1856 donne la date du 23 No

vembre 1632 pour l'investissement de la place et celle du 27 Décembre

pour la reddition . Nous croyons qu 'il y a erreur, car dans une enquête

relative à la capitulation de Belfort en 1633 faite par la Régence autrichienne

à la fin de la máme année, on lit : « l'ennemi est arrivé le mercredi avant

les Rois . Il prit possession le lendemain du château et de la ville . »

Hugues Bois -de -Chène, bourgeois de Montbéliard dans sa chronique

s 'exprime ainsi : 1632, 23 Décembre , ceux de Belfort et des villages d 'alen

tour refuvent en la ville de Montbéliard ; le 27 suivant, Belfort s 'est rendu

aux Schwédois . Le chroniqueur montbéliardais employant le vieux style

par celles du 2 et 6 Janvier 1633 . L 'abbé Besson dans ses Mémoires sur

lation de notre ville ,
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de presser les attaques. De prétendus signaux , peut- être mal inter

prélés, je veux dire des feux nocturnes , allumés peut-être par

hasard , dans quelques forêts de Franche-Comté voisines et sur les

hautes montagnes des Vosges méridionales qu 'on appelle Bâlons

dans le pays firent soupçonner aux assiégeants qu'il venoit du se

cours à la place qu'on vouloit engager par là à résister jusqu'à la

dernière extrémité . Le conseil de guerre tenu en conséquence, il

fut résolu qu'on attaqueroit sur plusieurs points à la fois, avec une

extrême vigueur, surtout dans les endroits où l'on soupçonnoit

qu'étoient les principaux dépôts d 'armes de la place. Il y en avoit

trois : le donjon du château d 'une force supérieure à leurs attaques,

la tour des Bourgeois un peu moins forte , mais masquée par les

deux bourgs et l'arsenal de la ville entre la porte de Brisack et la

rue sur l'Eau Le donjon avoit des armes pour le château, la tour

des Bourgeois pour lesdeux bourgs et la rueMal-engin pour les ci

tadins. Comme les assiégeants avoient tous les jours dans leur

camp des protestans de Montbéliard , Iléricourt, Mülhausen et voi

sinage à qui l'intérieur de Belfort étoit parfaitement connu ; ils

apprirent aisément par eux ces lieux de dépôts d 'armes. Ils déses

pérèrent cependant de brûler le donjon solidement bâti en grosses

pierres de taille fondé sur le roc ; mais ils attaquèrent les deux

autres endroits , au milieu des ténèbres de la nuit, avec des feux

d 'artifice composés de poix des Vosges et d 'autres matières com

bustibles avec une vivacité et une fureur qu'on ne peut exprimer.

La tour des Bourgeois resta intacte , parce qu'elle étoit batie solide

ment ; mais les deux bourgs qui la couvroient souffrirent conside

diées, ce quimit un étrange désordre en cette partie , tandis que

l'arsenal de la ville plus bas que la porte de Brisack prit feu par la

maladresse de l'artillier qui devoit faire jouer ses machines pour

sa défense . Les flammes pénétrèrent dans l'intérieur des magasins,

brulèrent des armes, firent ébouler les voûtes mal construites et

tomber lemur d 'enceinte en sorte que la brèche, grâce à l'incendie,

devint praliquable en cet endroit. Mais les Suédois ne voulant pas

y pénétrer à travers des brasiers ardents , donnèrent aux bourgeois

'unsternés le tempsde dresser une capitulation qui ne fut que pro

jettée sans signature, ni exécution , tant les protestans mirent

d 'apreté à ce siège, peut-être à l'instigation de leurs corélégion

naires du voisinage qui n 'aimoientpas Belfort comme ils n 'y étoient

pas aimés. L 'artillier au reste étoit un ouvrier qui fabriquoit des

machines de guerre , les exéculoit dans l'attaque el la défense des
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places et en avoit la garde et l'entretien en temps de paix . Souvent il

n 'y en avoit qu'un seul par arsenal. Nos artilleurs actuels sont totale

mentdifférents . Après cedésastre , les bons habitants de Belfort pour

perpétuer, à leur décharge, la maladresse de cet artillier qui périt

dans le feu donnèrent à la rue qui aboutissoit à cet arsenal brûlé

le nom de Mal-engin (1 ) qui lui est resté jusqu'à présent, tant les

évènements qui touchent au coeur passent aisément à la postérité

chez une nation sensible ! Pendant le siège, on remarqua depuis la

ville , dans les travaux des assiégeants , plusieurs protestans des

villes voisines , qui paroissoient vouloir influer sur les attaques des

ennemis. On sut depuis qu'ils cherchoient bien moins à ruiner les

fortifications que les tanneries de Belfort , objet de jalousie pour

eux ; car les cuirs de cette ville ont joui pendant longtemps d 'une

grande réputation, en Suisse, en Lorraine et pays adjacents,malgré

le préjugé des Allemands contre les ouvriers sur peau. Le canon

ennemifit peu d 'effet dans ce siège, il ne battit pas en brèche, mais

attaqua seulement le parapet de l'enceinte et des tours ; ce qui

n ' étoit pas difficile dans de vieux murs mal entretenus. Comme les

assiégés n 'étoient pas nombreux ainsi qu'on l'a vu ,ils eurentd 'abord

moinsde blessés que les assiégeants qui se présentoienten foule et à

découvert; mais dès que l'incendie se futmanifesté aux deux bourgs

et à l'arsenalde la ville , la défensive devint nulle de la part des

bourgeois intimidés qui virent pleuvoir sur eux presque à bout

portant les mousquetades et les canonades. Il n 'y avoit encore ni

fusils, ni bayonnettes, les assiégeants n 'usèrent point de canons de

gros calibre, mails ils employérent des mortiers connus sous le

nom de bombardes et même des bascules en bois pour projetter

leurs feux d 'artifices , composition grosièrre de mousse, étoupe,

résine, poix qui, lancée pendant la nuit, éclairoit l'horizon, inspi

roit la terreur et réussissoit parfois à allumer des habitationsbaties

en partie de matières inflammables. Les bombes n 'y furent pas con

nues, quoiqu'en nsage dès le temps du roide France Charles VII ,

mais elles étoient tombées en désuétudepar la difficulté de leur direc

tion . Il étoit réservé au siège de la Motte en Lorraine en 1634, par

le maréchal de la Force de les voir reparoître et au célèbre ingé

nieur anglais Mathus, appelé pour cela par Louis XIII, de leur

donner de la vogue et de périr dans l'exercice de cet art cruel. La

mine à poudre déjà connue alors n 'y fut pasmèmeessayée , non plus

(1 ) Cet épisode est antérieur à la guerre de Trente ans, car la rue Malen

gin existait au 16e siècle : en la rue Malengin (Cf. Stoffel Dicte topoge du

Haut-Rhin ) .
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que les sorties, tantla bourgeoisie étoit circonspects.Cernai, Thann,

Altkirck et Ferrette étioent entre les mains des ennemis (Laguille

in folo Tom 2 Liv. XI) La place fut donc rendue à la discrétion

sans que le donjon , qui auroit pu, par sa position avantageuse,

obtenir quelque condition favorable , se mit en devoir d 'en profiter,

quoique les agents du souverain , comme le capitaine du château

et son lieutenant y fussent censés retirés. On peut se figurer alors

toutes les espèces de vexations qu'eurent à souffrir , après la prise,

ces bourgeois, soldats par affranchissement, de la part des protes

tans qui faisoient la majeure part de l'armée victorieuse. Les

prètres furent encoremoinsménagés, car on peut voir dans l'his

toire d 'Alsace du P . Laguille ( Tom 2 folo ibid ) ce que l'un d 'eux eût

à souffrir de leur part dans le Sudgau . Vers le même temps, il y

survécut pour élre un témoin subsistant de leur fureur à Belfort:

les vases sacrés furent pillés dans l'église de la paroisse sous la

Roche et dans les deux hopitaux (Ste Barbe et de la comtesse

Jeanne); on croit que la chapelle du château cut le mêmesort. On

porta la soif de l'or jusqu'à ouvrir des tombeaux pour y trouverdes

objets de prix et à dépaver une partie de l'église paroissiale parce

que les avides vainqueurs y soupçonnoient des trésors cachés . Voilà

les réformateurs de l'évangile ! (Voyez les chants du Rosemont,

complaintes en patois du temps sur les malheurs de la guerre des

Suédois. Les vieilles gens dans les villages en ont retenu quelques

quelques couplets par cour). Les monuments historiques très rares

pour ce temps-là dans le pays sans doute par lemalheur des guerres

ne fontmention d'aucun trait particulier de bravoure de la part des

indigènes. On trouve cependant un habitant d 'Offemont, village

paroissial de Belfort , dont on regrette que le nom soit perdu,em

prisonné pour avoir apporté en cachette quelques vivres à des

bourgeois de Belfort , qui, après la redition étoient encore retenus

dans leurs maisons en manière d 'otages. Sans doute qu'on vouloit

que ce pauvre homme en eut fait hommage aux ennemis de sa re

ligion , de son souverain etde ses compatriotes . La campagne, en

effet étoit ravagée non seulement par les ennemis , mais par des

coureurs de différents partis dont la première loi étoil de piller pour

vivre , car pour s 'enrichir , il n 'y avoit pasmoyen . L'ne piècede bétail

enlevée, étoit aussitôtdépecée et partagée entre ces héros faméli

ques , puisqu'il y en eut qui mangèrent de la chair humaine, Forget,

médecin du duc deLorraine Charles IV raconte que dans le bassin

de Lure vers le même temps, un soldat de ce prince s 'étant fracassé

la main en déchargeant son arquebuse, le chirurgien charge de la
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couper ,demanda pour son salaire la permission de la manger. C 'est

D . Calmet qui le rapporte d 'après les manuscrits de Forget lui

mème. Les hôpitaux du pays étoient ruinés, les armées n'en avoient

point à leur suite ; les blessés restoient plusieurs jours sur le

champ de bataille à la merci des bêtes féroces, ou à la charité fort

incertaine des habitants qu'ils avoient rançonnés ; les foires et les

marchés n 'avoient plus lieu , les chemins publics étoient interceptés ,

les petites villes du voisinage se trouvoient au pouvoir de l'ennemi,

les vivres devenoient rares et d 'une chèreté exorbitante, la famine

imena la peste et cette horrible contagion répandit dans les cam

pagnes le peuple des villes qui vint s'y faire enterrer, comme on le

voit encore par les tombes en pierre qu'on rencontre de temps en

temps dans les haies et les forêts , avec le millésime de ce temps là

(de 1630 à 1640 D . Calmet, Hist. de Lorraine Tom VI pag. 203-207).

On s'estimoit heureux de trouver des herbes ou des racines sau

vages pour se nourrir . On mangeoit des animaux dont on a naturel

lement horreur et jusqu'à des charognes infectes dérobées à la vo

racité des animaus carnassiers. Une femme disoit à sa voisine :

« Tu mangeras aujourd'hui la part demon enfant, demain , je man

geraima part du tien » . (Mém . de Beauveau ). Une femme fut

trouvée mangeant la chair de son mari, mort de faim (1) . Calmet

liv . 36 col. 151). St. Vincent de Paul vint au secours de ces mal

heureux, mais ne put remédier à tant de misère. (Sa vie Tom . II) .

Plusieurs villages étoient déserts ; les loups y guettoient dans des

masures abandonnées ; les vagabonds, les voleurs et les déserteurs

infestoient le pays. C 'est sans doute à ces temps de calamités que

l'on devoit à Belfort la fondation d 'une prière à l'église paroissiale

pour être préservé de la peste. Des villages entiers n 'ont pu se

repeupler et leur nom ne subsiste que dans le territoire . ·

Second siége de Belfort par le duc de Féria, Espagnol,

en octobre 1633

On a reproché à la maison d 'Autriche que dans les différentes

guerres dont elle a été travaillée, elle ait négligé ses domaines

éloignés, pour y concentrer ses forces et borner sa tactique

à la stratégie. Ce système peut avoir des avantages, mais il est

vraisemblable que, si au commencement de la guerre de XXX ans,

cette maison eut pourvu de munitionsde guerre et de bouche, et de
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bonnes garnisons avec des officiers de mérite , les petites villes

qu'elle possédoit en Haute-Alsace, appuyé d 'un côté de la neutra

lité des Suisses, de l'autre, de quelques secours de Franche-Comté

et de Lorraine, ce pays auroit arrété plus longtemps les efforts des

ennemis , et se seroit conservé sous la souveraineté de cette maison

sieurs villes, les fréquentes insurrections des campagnes contre les

troupes ennemies et les massacres qui en furent la suita à Vézelois

derrière la forêt de la Perche, à Dannemarie et dans une foule

d'autres endroits qu'il serait trop long de rapporter . Quoiqu'il en

soit, le duc de Féria , gouverneur du Milanez pour le roi d'Espagne,

dès l'année 1631, conduisit en Allemagne, à travers les Alpes

du Tyrol en 1633, une armée de 30 .000 hommes pour secourir la

maison d'Autriche . Dix mille Bavarois se réunirent à lui,mais bien

tôt cette armée nombreuse fut affoiblie par les maladies et la diselte

(Laguille in -folº Tom . 2 page 115 col. 2) ; elle passa cependant le

Rhin pour délivrer , s'il étoit possible , la Haute-Alsace des ennemis

qui l'opprimoient. Le duc de Féria , brave général, sujet fidèle, élait

dans l'intention de livrer pour cela une bataille décisive. Mais son

collègue Altringer vendu au jaloux Albert de Walstein , ducde Frid

Tand , hommeambitieux qui avait intérêt de prolonger la guerre el

qui peut-être nourrissoit déjà dans son cœur altier le projet infame

de trahir son maitre , l'empereur, comme il le lit par après, contra

l'ia toujours ce dessein généreux qui auroit pu accélérer la paix

(Puffendorf liv . V $ 94, Grillet Hist. de France sous Louis XIII) ;

l'armée combinée fut donc réduite, au lieu de combattre, à se

retrancher en Haute - Alsace, à portée de Soultz , Guebwiller et

Wateville ayant à dos les Vosges et tous les chariots en avant.

Cette position , vraiment redoutable, en imposa à l'ennemi, qui

tection de Walstein abandonna sous dill'érents prétextes, le duc de

Féria et repassa le Rhin . Dans cet état de choses, le général espa

gnol, trop affoibli pour occuper une position aussi étendue , prit le

parti de marcher vers Thann et de s'emparer de Belfort el

d'Altkirch où 3 .000 Comtois et Luxembourgeois avec 400 chevaux

vinrent le joindre. Ce renfort ne porta pas son arınée au-delà de

7 .000 hommes, le reste ayant péri de maladie et de disette plutôt

que par le fer de l'ennemi. Encore ces troupes de nouvelle levée ne

ne pouvoient-elles inspirer une grande confiance à leur général

(Puflendorf ibid ). Cette conquête de Belfort ne lui coula pas beau

coup . Les peuples étoientmécontents des vexationsdes étrangers el
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il fut facile au dur de Féria de s'en emparer, peut- être avec moins

de 3 .000 hommes, quoique ce fut une opériaton de conséquence (la

ville et le château de Belfort étoit un poste important qui fermoit

de ce côté-là l'entrée de la province. Laguills ibid liv . XI) Le duc

en effet auroit pu s'en former une place d 'armes et une barrière

entre les Hautes -Vosges et le Jura , y établir des magasins, commu

niquer avec la Franche-Comté et tenir en échec les places voisines,

mais les Italiens et les Espagnols de son armée ne pouvoient sup

porter la rigueur de l'automne des Balons alors couverts de neige .

Car le siége avoit eu lieu vers la fin d 'octobre 1633 (1 ), il fut obligé

de repasser le Rhin à Brisach , après avoir mis de petites garnisons

à Roufach , Ensisheim , Thann et quelques bicoques voisines ; ei il

ne tarda pas à mourir ds chagrin pour avoir été simal secondé par

le perfide Altringer qui le suivit de près au tombeau , ayant été tué

en allant au secours de Landshut (Laguille ibid page 116 ). Walstein

lui-même, l'infame Walstein fut tué dans sa chambre, en chemise ,

d 'un coup de pertuisanne à Egra , par ordre , à ce qu'il paroit, de

l'empereur, le 15 février 1631. Il étoit en révolte ouverte contre son

maitre (Sarrasin , Hist. de la conspirat. de Walsteim ). Tel est en gé

néral le sort quiattend les traitres , mais les armées qui sont sous

leurs ordres ne peuvent guère s 'attendre à d 'heureus succès ; sur

tout si elles sontde différentes nations et sous les ordres de leurs

chefs nationaux. La différence du langage et de la discipline, la ri

valité de commandement, l'opposition d 'intérêt produisent presque

toujours une mésintelligence funeste au soldat, à l'officier et au

peuple. Le duc de Féria étoit un brave militaire, franc, loyal, géné

reux , ne cherchant que la gloire de son maître et de la défense de

la bonne cause,mais ilmanquoit des talents de détail pour l'appro

visionnement de son armée, ce qui ne contribua pas peu à sa ruine.

Il avoit compté sur la coopération et sur lesmagasins de la Bavière,

sur la récolte et sur la bonne volonté des habitants ; mais la Bavière

luimanqua, et les armées ennemies, comme des sauterelles dévo

rantes avoient presque tout ruiné; le peuple , las dela guerre, quoi

que bien éloignée de sa fin , cachoit ses fourrages en meule dans les

plus affreuses forels et enterroit ses grains et ses légumes en racine,

dans des terrains secs, pendant les ténèbres de la nuit, se déliant

également d 'amis et d 'ennemis. Belfort cependant souffrit moins

dans ce siége que dans le premier ; et les vivres qui lui arrivèrent

( 1) Belfort se serait rendu le 8 novembre ( n . sty .), le 29 octobre ( v . sty .)

suivant la chronique de Montbéliard de Hugues Bois-de -Chesne,
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ensuite de la Franche-Comté, à la demandedu duc, de contribuèrent

pas peu à ravitailler la place et le voisinage. Ce général peut être

compté parmiles bienfaiteurs de la ville et du pays ; il n 'y fit au

cune réquisition qui ne fut nécessitée par la loi d 'une défense légi

time. Il donna mèmedans quelques églises des vasés sacrés pour

remplacer ceux que les religionnaires avaient enlevés : exemple

touchant qui fut imité par Louis XIV lorsqu' il se vit maitre pai

sible de l'Alsace et de la Franche-Comté. Nous avons encore vu plus

d 'un siècle après dans de pauvres campagnes de cesdeux provinces

des calices d'argent aux armesde ce grand prince qui les avoit fail

distribuer après les calamités de la guerre .

Siège de Belfort par le Rhingrave Otton -Louis en mars 1634

Soit que le duc de Féria en quittant Belfort qu'il affectionnoit eut

compté sur le dévouement et la fidélité des bourgeois de cette ville ,

laissoit,du moins au château, lui parut suffisante pour une bonne

défense , il est certain que lorsque le 7 mars 1634 , c 'est-à -dire envi

ron 4 mois après la retraite du duc de Féria , le Rhingrave Otton

Louis se présenta de nouveau devant Belfort avec une armée

d 'abord peu nombreuse, mais insensiblement grossie par les pri

sonniers qu'il faisoit dans sa marche, comme on va le voir ; il ne

trouva dans la place aucune résistance, les portes de la ville lui

furent ouvertes , malgré le souvenir encore récent des incendies,

de la ville et du château (Laguille ibid page 120 col. 2 , Griflet

Hist. de Louis XIII, Puffendorf liv . VI $ 26 ). On se contenta de ne

donner aucun signe de joie , plusieurs bourgeois se tinrent renfermés

chez eux pendant plusieurs jours et ne sortirent que lorsqu'il fallut

préter le serment de fidélité au dominateur, non individuellement,

mais par chef de famille , chacun répondant pour ses enfants et ses

domestiques, une chose remarquable , c'est qu'il ne se trouva que

32 chefs de ménage pour ce serment, les autres sans doute étant

abrités dans les deux bourgs sous la couleuvrine du château ou

dans ledonjon mème, ou tués ou fugitifs . Le Rhingrave, général

actif et connaisseur en artillerie pour le temps ne tarda pas à dres

ser ses balteries contre le château qui faisoit mine de résistance

(Merc , de France tom . 20 ), ce n 'étoit guère la peine de faire cette
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1634

levée de boucliers pour la capitulation qui suivit. Après quelques

décharges insignifiantes, le donjon arbora le drapeau blanc et de

manda à capituler. Autrefois , dit le P . Daniel (Hist. de la milice

françoise Tom . I liv . 8 chap 2) les capitulations étoient une chose

sacrée chez les militaires Les guerres civiles et de religion en

France ou en Allemagne les ont souvent fait enfreindre, parce que

la haine détruit l'honenur. Or la capitulation du château fut reçue

le 11 mars ( 1) aux conditions suivantes (Puffendorf liv . VI $ 26 ) :

1° Que les officiers, autrichiens pour la plupart seroient prison

niers de guerre mais détenus dans une prison honnète , honnesta

custodià (Puffendorf ibid ) .

20 Que les soldats allemands d 'origine (c 'étoit le grand nombre )

serviroient dans les troupes suédoises, sans en excepler les catho

liques, ce qui étoit le comble de la dégradation .

30 Que le reste de la garnison seroit libre de se retirer où bon lui

sembleroit Du reste , nulle mention d 'honneurs de la guerre, ni de

sureté pour les bagages (Laguille ibid liv . 12).

Quand la garnison sortit du château , il s 'y trouva sept capitaines

centuriones (Puflendorf ibid ) ce qui équivaut à un bataillon ,

Les làches, ne pouvaient-ils pas faire une trouée vers la Franche

Comté , supposé qu'ils fussent sans munitions de guerre et de

bouche ? Craignoient-ils d 'ètre pendus aux saules de la rivière

comme la mode commençoit à s'en introduire ? Ignoroient-ils qu'un

brave guerrier quidéfen : les intérils de son souverain légitime les

armes à la main est respectable chez toutes les nations quand

mème il seroit malheureux ? .. . Les protestans ont reproché à un

pape ( Alexandre VI) d 'avoir tracé des limites aux Espagnols et aux

Portugais pour leurs conquèles dans le nouveau monde. Les Sué

dois alloient plus loin : ils assignoient à leurs généraux un terme

jusqu'où ils pouvoient étendre leur domination au préjudice de

leurs alliés . Ainsi, ils avoient autorisé le Rhingrave Otton -Louis,

lors de son invasion de Belfort de porter ses armes jusqu'à l'impor

tante et riche abbaye de Lure, à la ville de ce nom et au château de

Passavant ( 2 ) qui en étoit une dépendance et ce général entrepre

nant se mit en devoir de profiter de cette singulière concession :

mais heureusement pour ce pays et le voisinage, les François

étoient à Remiremont sous le colonel IIébron , Ecossois d 'origine,

( 1 ) D 'après la chronique de Hugues Bois -de -Chesne, la capitulation au

rait eu lieu le 13 mars ( v . sty ), 23 mars (n . sty ).

( 2 ) Le château de Passavant dont il ne reste que quelques ruines, était

situé entre Champagney et Plancher -Bas .
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mais attaché à la France quül servoit fidèlement dans le rang de

maréchal de camp. Il n 'eut pas plutôt appris la prétention du Rhin

grave qu 'il reconnut l'abbaye sous la protection de la France, força

le général suédois de renoncer à cette acquisition et de lui abandon

ner le château de Passavant. Ainsi ce furent les François, alliés des

Suédois, quibornèrentde ce côté le succèsde ces religionnaires. Le

général Ilébron fut tué en 1636 au siége de Saverne, d 'un coup de

mousquet (Laguille ibid liv . 13 page 133) ; il étoit fort considéré du

ministère français , il avoit du talent, du courage et de la discipline

(Daniel, llist, de la milice française ).

Le Rhingrave Otton-Louis , trop avide et trop impatient pour

rester longtemps dans l'inaction, quitta la llaute -Alsace, courut de

grands dangers dans diferents endroits et périt le 6 octobre 1634,

d 'une manière qui n 'est pas trop bien constatée par l'histoire : les

uns disent à Spire, les autres à Worms. Le parti protestant perdit

en lui un général aussi heureux qu'entreprenant qui, par ses suc

cès, avoit obtenu les éloges mème de ses ennemis, mais que ses

cruautés envers les catholiques avoit rangé parmi les persécuteurs

de la vraie religion. Il étoit de la branche de Mærchingen ou Mor

hange, seigneurie près de Marsal dans le ci-devant domaine de

Téyèché deMetz ; il avoit commencé par ètre général de la cavalerie

suédoise .

Siège de Belfort en janvier 1635

On trouve dans une note particulière : le siége de Belfort levé le

30 janvier 1635 . Cette note ne dit pas par qui, ni cominent. On

s'est contenté de la rapporter ici, comme indication . Ce siége ne fut

vraisemblablement qu'une espèce de blocus par l'armée du duc de

Rohan qui, avec 15 .000 hommes , après avoir traversé la Lorraine,

alloit attaquer le duc Charles IV vers Brisach . L'armée du duc de

Rohan campa près de Belfort sur la fin de janvier. Il se rendit de là

à Altkich où les impériaux avoient des magasins, l'emporta par es

calade en plein midi et l'abandonna au pillage du soldat. Si Belfort

n 'eutpas le mêmesort, est-ce que le duc de Rohan crut qu'il n 'y

avoit rien de bon à gagner ?... D . Calmet d 'après les manuscrits de

Forget,médecin du duc Charles qu 'il suivoit alors à l'armée dit

(llist . de Lorraine, liv . 37 nº 18) que ce prince, après la prise de

Philisbourg, par le général autrichien Galas ayant appris que le
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duc de Rohan étoit entré en Alsace à la tête de 8 .000 hommes de

pied et 2 .000 chevaux et étoit allé mettre le siège devant Belfort que

les François avoient abandonné lorsque l'armée impériale s 'appro

choit de Strasbourg, monta aussitôt à cheval et marcha pour déli

vrer Belfort. Quoique cette place parut alors de peu de consé

quence, que la saison fut rigoureuse et les troupes extrêmement

fatiguées ayant été en campagne pendant tout l'hiver, son altesse

n 'hésita pas à se mettre à la tête de sa petite armée, composée de

son régiment, de celui de Bitche et des troupes nouvellement levées

avec lesquels il passa le Rhin . Au bruit de sa marche , le duc de

Rohan leva le siége ( 1) et se retira assez à temps pour ne pouvoir

ètre entamé.

Ce fut sans doute au printemps suivant que le maréchal de la

Force, averti que Charles assembloit près de Belfort une armée de

nouveaux régimens, marcha contre lui. Le combat eut lieu

à Fèche, près de Montbéliard , après lequel Charles jetta la Verne

avec son régimen à Pourrentru ; Saint-Baslemont à Montjoie avec le

sien . Pour lui, il se retira à Belfort, puis à Brisac (Le village de

Fèche, lieu du combat, ne doit pas s'appeller Fresche, ni Fressque,

malgré D . Calmet) . Le colonel Saint-Balmont étoit sans doute

l'époux de dame Albert Barbe d 'Ernécourt, connue sous le nom de

Madame de Saint-Balmont, célèbrehéroine du Verdunois qui suivoit

le parti de la France , tout en repoussant les maraudeurs françois ;

tandis que son mari avoit un régiment sous les ordres de

Charles IV , simaltraité par la France. Madame de Sain : -Balmont

mourut en 1660 . Sa vie fut imprimée à Paris en 1678 sous le nom

de l'Amasone chrétienne par le P . Jean -Marie , religieux du Tiers

ordre de Saint-François. Le savant P . Desbillons, jésuite, en a

donné en 1773 une histoire mieux rédigée, mais tirée , quant aux

principaux traits , de la première. Celle-là a pour titre : Histoire de

la vie chrétienne et des exploits militaires deMadame de Saint-Bal

mont, Liége in -8°. Cette héroïne joignoit , en effet , aux vertus mili

taires, à l'activité et à la bravoure, toutes les vertus chrétiennes et

de son sexe ; et ses exemples seroient une intéressante instruction

pour un grand nombre de personnes qui suivent la dangereuse pro

fession des armes en oubliant les principes religieux qui l'enno

blissent. Le 18 février 1635 , le marquis de Bourbonne, l'un des ma

l) Le 8 février, le duc de Rohan se trouvait encore à Roppe occupé au

siège de Belfort, (Lettre du duc au roi, datée du camp de Roppach 8 fai

vrier, Cf. Des Robert, campagnes de ( harles IV . !
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réchaux de camp du duc de Rohan s'en retournoit dans son

gouvernementde Montbéliard avec 30 cavaliers de sa garnison et

passoit par un village situé à 2 ou 3 lieues de Belfort.Le gouverneur

de cette place en sortit avec 100 mousquetaires pour l'enlever ; il en

fut averti dans sa marche, mais au lieu de retourner sur ses pas il

se met en bataille , marche fièrement aux cent mousquetaires, les

charge, l'épée à la main avec ses trente cavaliers qui font des

prodiges de valeur. Quarante mousquetaires restent sur la place,

dix sont prisonniers avec le gouverneur, le reste prend la fuite

(Griffet, Hist. de Louis XIII). Il est fàcheux que cet historien ne

nomme pas ce gouverneur de Belfort. Etoit -il un des colonels de

Charles IV ?... En 1633, plus de 32.000 impériaux logèrent 7

semaines aux environs de Belfort, au printemps et y causèrent une

très grande cherté.

Siège de Belfort en 1636 par Gaspard de Champagne

comte de la Suze

De grands évènements cependant se préparoient en Alsace. Le

cardinal ministre de Louis XIII qui n 'avoitménagé l'alliance de la

France avec la Suède qu'en vue d 'affoiblir insensiblement dans

l'Empire la puissance colossale de la maison d 'Autriche, trop fré

quent ombrage aux François , avoit porté les armes de son maitre

dans toute la Lorraine. En 1633, tout le Barrois étoit occupé : la

Lorraine le fut en 1634 et les châteaux de Pont-à -Mousson, Remire

mont, Neufchâteau , Châtel-sur-Moselle , Blamont, Sarbourg, St-Dié,

Lunéville .... rasés dès la fin de Novembre (Griffet ibid Tom . 2 page

536 , Merc. de France Tom . XX). Il paroît qu'en cela , la France

cherchoit moins à s 'emparer du domaine légitime d 'une ancienne

maison souveraine qu'à se mettre en mesure d 'arrêter les Suédois ,

dont les succès lui donnoient plus d'un sujet d'alarmes . D 'un autre

côté , les François menacoient la Franche-Comté vers Gray, Dole et

le couchant où ils avoient des partisans. Les suédois , avec rasoin ,

commençoient à les regarder comme leur rivaux, plutôt que comme

leurs alliés et ils agissoient en conséquence avec cette circonspec

tion que dicte la prudence à des généraux qui se sont trop avancés.

Il ne paroit pas que le Rhingrave Otton-Louis, en s'éloignant de

Belfort, l'ait laissé sans garnison . Ce voisinage des François à Re

miremont, Lure et Passavant, leur entrée à Porrentrui en mars
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1634 et à Montbéliard vers le mêmetemps, devoient luiinspirer une

grande défiance sur cette clef de l'Alsace, d 'autant plus qu'il devoit

ètre instruit par la correspondance de ses chefs que le ministère

françois cherchoit plutôtdes prétextes que des raisons pour éluder

la lettre des traités , sans en détruire entièrement l'esprit, en sup

posant que cet habile général eût laissé bonne garnison és ville et

château de Belfort; il peutse faire qu'après la bataille deNordlingue

gagnée par les impériaux le 27 Aout 1634 , les Suédois , obligés

d 'évacuer plusieurs petites places pour concentrer leurs forces, ayant

rappelé la garnison de Belfort et que cette ville livrée à elle -même

se soit remise denouveau et spontanément au pouvoir des Autri

chiens qui, alors favorisoient en tout la religion catholique.L 'amour

de cetle religion , l'attachement naturel à leur souverain légitime et

crainte des François dont le grand nombre professoient le calvi

nismedans les armées, rendent cette opinion vraisemblable . Elle

est en quelque sorte démontrée par le silence de l'histoire qui,entre

la retraite du Rhingrave en 1634 et le siège par les François en 1636

ne rapporte aucune agression . Ce ne pouvoient ètre que des Autri

chiens qui eussent occupé cette place par la retraite de la garnison

suédoise ou pour d 'autres raisons qu'on ne trouve pas dansl'histoire.

Cela est si vrai, qu'après la prise de Philipsbourg en hyver 1635, le

duc de Lorraine qui étoit à la droite du Rhin ayantappris que le

duc de Rohan étoit entré en Alsace, avec 200 chevaux et 800 fan

tassins et avoit assiégé Belfort abandonné par les François (ou les

Suédois leurs alliés) lorsque l'armée impériale s'approcha de Stras

bourg , Charles IV marcha contre lui, à la tête de son régiment, de

celui de Bitsche et de troupes nouvellement levées, quoique la

saison fùt rigoureuse, son armée très fatiguée et la place réputée

alors de peu de conséquence (D . Calmet), au bruit de sa marche, le

duc de Rohan leva le siège et se retira dans lesmontagnes où il ne

fut pas possible de l'atteindre (Hist. de Lorraine liv . 37 col. 173) .

Le mèmeCharles IV avoit eu contre les François en 1634, un combat

assez désavantageux après lequel il s 'étoit retiré à Belfort. Le

champ de bataille étoit près de Fesche. Soit que le marquis de

Bourbonne ait suivi le duc de Rohan dans son ambassade en Suisse

et son expédition vers les Grisons contre la Valteline, soit pour

quelqu 'autre raison ; il est certain qu 'au printemps 1636 , il n ' étoit

plus gouverneur de Montbéliord et que Gaspard de Champagne,

comte de la Suze commandoit dans cette place pour le Roi. Ce fut

lui qui, à cette époque, alla acsiéger Belfort sur les Autrichiens, au

nom de son maitre. Cette opération ne pouvoit se faire dans des
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circonstances plus favorables. Charles de la Porte, marquis, depuis

duc de la Meilleraye, cousin du cardinal ministre , étoit depuis deux

ans grand maitre del'artillerie et ilavoit, dit Sl-Evremont uneardeur

fort propre à presser un siège (Griffel Tom . 2 in tº page 567)

rempli d 'ailleurs de grandes connoissances en ce genre . Il joignit

l'autorité du premier ministre à ses propres projets . Ainsi tous les

préparatifs du siège arrivèrent à point nommé de Remiremont,

Lure, Porrentrui et Montbéliard . C 'étoit une belle artillerie plus

forte qu'on n 'en eut encore vu dans le pays : il y avoitentr'autres

des mortiers et des bombes avec des carcasses. Rien n 'y 'manquoit,

et Belfort autrichien n 'avoit pas l'air de s'en douter. Aussi fut-il

dupe et obligé de se rendre à des conditions peu favorables le 29

Juin 1636 . ( 1 )

Le P . Laguille (ibid page 134) dit que le comte assiégea ensuite

Delle que le Rhingrave avoit prise auparavant, qu 'elle se rendit à

des conditions favorables pour les bourgeois le 25 Juin 1636 . Cela

veut dire, pour observer l'ordre chronologique, qu'aussitôt après la

circonvallation de Belfort et tandis qu'on faisoit des dispositions

pour les premières attaques, le comte de la Suze , en vue d 'assurer

ses derrières, avoit fait attaquer la petite ville de Delle ou plutot

son château où quelques bourgeois s'étoient retirés , crainte du pil

lage. Pour se conserver une libre communication avec Montbéliard

et Porrentrui où il commandoit, il offrit à ces bourgeois, sans coup

férir, des conditions favorables qui furent acceptées le 25, ce qui ne

contribua pas peu à déconcerter la garnison de Belfort, qui n 'avoit

à portée aucune place amie . Elle étoit d 'ailleurs environnée d'une

artillerie formidable , de lignes profondes creusées par les paysans

du voisinage en réquisition ; car on commençoit alors à faire les

sièges à la hollandoise, c 'est-à -dire en cheminant à la sape pié à

pie , en quoi cependant les François n ' étoient pas encore fort habiles

comme on le vit dans le même temps au siège de Dôle , par le prince

de Condé (Griflet ibid , Boivin siège de Dôle in4" ). Un autre évène

ment, mais d 'une plus grande conséquence, contribua encore da

vantage à affaiblir le courage de la garnison de Belfort. Les Francs

Comtois, quoique sujets du roi d 'espagne, avoient conclu en 1610

un traité de neutralité avec la France qui fut signé le jer Janvier

1611 et dont les louables cantons suisses s'étoient rendus garans.

On ne crut pas, en conséquence, pouvoir porter la guerre dans cette

(1 ) Huges Bois-de- Chesne, dans sa chronique de Montbéliard , donne la

date du 18 juin ( v . sty .) ce qui correspond au 28 juin (11. str .
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province, sans exposer au public les raisons que l'on avoit de

rompre la neutralité , c'est ce qui détermina le Roi à faire publier

une déclaration datée du 7 mai 1636 ,dans laquelle il accusoit « les

Comtois d 'avoir violé les premiers les traités de 1611 par des in

fractions qu'il ne pouvoit dissimuler, sans manquer à ce qu 'il de

voit à ses sujets et à l'honneur de sa couronne » (Griffet Tom . 2

page 709). Ces griefs étoient constatés par des informations juri

diques faites dans les villages de Fay-billot, de Foucherans, etc .

Mais plusieurs demeurerent persuadés que ce n 'éloient que des pré

textes. D 'autant plus que les Francs-Comtois répondirent à la dé

claration d 'une manière victorieuse . Il se mirent en état de défense ,

ce qui n 'empêcha pas le prince de Condé de partir d 'Auxonne pour

investir Dèle le 27 mai 1636 avec 30 pièces de canon et une armée

formidable, tout en promettant aux Comtois la conservation de leurs

privilèges.Les Comtois cependant avoient invoqué la garantie des

Suieses qui l'esquivèrent moyennant la somme de 200.000 livres

que la France leur fil compter aussitôt ; déloyauté que l'apologiste

des Suisses n 'a pas connue ou qu'il n 'a pas cru pouvoir excuser.

( Apol. des Suisse , Båle , Tourneysen 1796 in8°). Ainsi la Franche

Comté devenue en proie à toutes sortes d 'horreurs ne pouvoit plus

ètre un point d'appui pour les Autrichiens de Belfort. La Meillerave

grand 'maitre de l'artillerie française étoit au siège de Dole et comme

cette armeest décisive contre les forteresses, on craignoit que de

Lure ou de Remiremont il ne fit passer contre Belfort de nouvelles

bouches à feu propres à en faire un tas de mines. D 'un autre côté ,

le Barrois et la Lorraine étoient envahis par les François , quoique

le duc Charles IV , avec sa petite armée les harcelat sans cesse, de

même que les Suédois. Enſin le duc Bernard de Saxe Weimar, gé

néral suédois , ennnemi juré des Autrichiens, avoit fait avec Louis

XIII un traité pour l'entretien de son armée qui la mettoit à la dis

position de la France en Alsace et dans les pays voisins. Il ne faut

donc pas ètre surpris de la prompte reddition de Belfort, mais elle

ne fut pasantérieure à celle de Delle comme le P . Laguille semble le

penser. Il n 'est pas fait mention de la capitulation de Belfort, le

Comte de la Suze en ménagea cependant les habitants . Il étoit brave,

mais humain , généreux même, et il se proposoit même de faire de

fatigues de la guerre. Ces deux terres avec leurs dépendances lui

furentdonnées par le Roi, sous simple Brevet en 1636 et il en jouit

jusqu'à 1654 que le roit le fit assiéger dans Belfort par le maréchal

la Ferté pour avoir pris le parti du prince de Condé dans la guerre
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de la Fronde encore subsistante alors (Manuscr. de l'avoc. génér. le

Laboureur Biblio . publ. de Strasbourg ) La comtesse de la Suze , de

son côté , contribuoit à attacher le peuple à son mari, quoique

celui-ci révoquåt en doute sa fidélité conjugale. Souvent elle donnoit

des fêtes dans les petites villes où il commandoit et il n 'étoit pas le

dernier à y soupçonner du mystère. Les bourgeois cependant et les

bourgeoises de Belfort,Montbéliard et Delle y étoient admis comme

les militaires. Pour les parties de promenades et les déjeûners

champêtres, elle préféroit la fontaine de Bermont, entre ces trois

villes et elle avoit foit graver sur la coquille du rocher qui la sur

plombe ces vers que son mari fit effacer quand il en eut connois

sance :

Vous ne m 'attirez point par vos attraits charmans

Beaux lieux où tant d 'heureux amans

Trouvent de douces aventures,

Ah ! je ne songe point à chercher des plaisirs

Et je veux seulement sous vos ombres obscures,

Entretenir ma peine et cacher mes soupirs .

(OEuvres de la comtesse de la Suze Tom . 2 in 120, pag . 166 -167).

Les fréquents voyages qu 'y faisoit la comtesse firent donner son

nom à cette belle source et elle le retient de nos jours. C 'est une

émanation de la rivière voisine (la Savoureuse) qui sort en gros

volume et à gros bouillons du rocher de Bermont qui la couronne

en quelque sorte et l'environne presque en fer à cheval au bord

d 'une prairie riante et coupée de mille canaux. Avant la Révolution

c'étoit un des plus beaux coups d ’ail du pays,mais le propriétaire

actuel a tout dégradé pour y batir un moulin . On attribue à la com

tesse de la Suze le tour de galanterie qui a régné, dit-on , pendant

longtemps parmile beau sexe de Belfort. J'ignore sur quoi cela est

fondé, ce que je puis assurer, c 'est qu 'ayant vécu bien des années à

Belfort, plus d 'un siècle après les aventuresde cette dame bel-esprit ,

je n 'ai rien vu que d'honnète et de décent chez les dames de la

bonne compagnie et encore mieux chez les bourgeoises qui étoient

en général des modèles de piété. Je n 'en dirois pas autant du ton

qui y règne, depuis la Révolution . Le comte de la Suze , donataire

de par le roi des terres et seigneuries de Belfort et Delle chercha à

s 'y fortifier contre les évènemens. Il gagna aisément par la douceur

de son gouvernement, sa justice et sa popularité, l'affection d 'un

peuple naturellement bon et confiant. Il rétablit l'exercice des foires

et marchés longtemps suspendus, fit réparer les ponts et les grands

chemins, rendit un cours plus libre aux rivières stagnantes, pour
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dessécher desmarais et assainir l'atmosphère et purgea les cam

pagnes et les forêts des vagabonds qui les infestoient,mais il donna

surtout ses soins et ses plans aux fortifications de Belfort : ville et

château . Il ne crut pas que la bicoque de Delle valut la peine d' ètre

réparée et on attribue généralement à son administration la ruine

de son château et de ses murs qui furentdémantelés de son temps,

malgré le bel éloge que fait de ses habitans le bon P . Laguille qui

ne les connoissoit pas. Pour ce qui est de Belfort, le comte de la

Suze se borna à réparer ce qu'il y avoit de plus caduc dans les

murs d 'enceinte , les portes, les tours et les créneaux et à entretenir

dans la bourgeoisie , aux termes de son affranchissement le service

militaire, c'est-à -dire guet et garde ou patrouille,mais il donna de

plus grands soins au château qui domine toute la place à une

grande hauteur en mettant en bon état tout ce qui avoit besoin de

réparation , il ajouta de nouveaux ouvrages aux anciens savoir des

Cassemattes en plusieurs lieux , un chemin couvert et un glacis sur

tout le front de fortifications et en particulier un bastion sur la

courtine, entre le donjon et la chapelle moderne ; ou si l'on veut

entre les deux portes, celle du secours et celle du bourg ; c'est le

premier ouvrage de ce genre qui ait été construit à Belfort quoique

l'usage en fût connu ailleurs depuis plus de deux siècles. Il est vrai

que le plan préféré par le comte de Suze pour ce bastion pouvoit

ctre mieux choisi ; il adopta le tracé du chevalier Antoine de Ville ,

bon ingénieur pour son temps , mais fort au-dessous du comte de

Pagan qu 'on peut regarder comme le père du grand Vauban. Quelle

qu'ait été l'erreur du comte de la Suze en tracé de fortification, ce

fut cependant avec ces moyens qu'il fit au château de Belfort la

belle défense dont on va parler et qu 'on ne peut attribuer à sa va

leur seule ; les talens y eurent aussi quelque part. La vérité de

l'histoire exige donc que l'on rende justice à ce guerrier intelligent

et qu'on le regarde comme un des bienfaiteurs du pays; quoiqu'il

y ait amené, puis attiré le fléau de la guerre, le plus terrible pour

les peuples, puisque celui-ci est suivi pour l'ordinaire de tous les

autres. On ne parlera plus ici des torts qu'on suppose à sa femme,

puisqu'il les désapprouva hautement dès qu 'il les connut. Pour

avoir une juste idée de ce héros, il suffit de le comparer à deux gé

néraux suédois dumême temps etquifirent la guerre en Alsace avec de

grands succès parce qu'ils avoient de grands moyens. Le maréchal

Horn et le duc Bernard de Saxe Weymar. Celui-ci, dit le marquis de

Feuquières étoit un prince de grand cœur, mais d 'un esprit mé

diocre, très vaillant et d 'uve ambition sans bornes, sa naissance, sa
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valeur et sa libéralité (du bien d 'autrui) lui avoient donné un grand

crédit parmiles gens de guerre (Relation du marq . de Feuquières.

Recu . d'Auberg . Tom . I page 417) ses biens, dit Griffet, ne consis

toient que dans sa bonne fortune et dans le duchéde Franconie que

la couronne de Suède lui avoit donné (Griffet ibid . Tom . II page

388 ) ; il mourut en 1639. Il étoit un cadet de la branche aînée de

Saxe dépossédée par l'empereur Charles-Quint. Le maréchal Gus

tave Ilorn , qui, dès 1631 avoit pris tant de places en Alsace étoit

un général habile , actif, infatigable, mais plus propre à prendre

de la confiance à leurs cultivateurs qui sont cependant les nouri

ciers des armées. C 'étoit un terrent dévastateur quine laissoit après

Tui que des traces semblables à celles d'un violent incendie (Bou

geant, llist. des guerres de Wesphalie). Le comte de la Suze , au

contraire, étoit un conservateur. S 'il négligea Delle, c'est qu 'il ne la

crut pas défendable . Il entretint les fortifications de Montbéliard,

quine fut démantelé que longtemps après, c'est-à -dire en 1674, par

ordre de Louis XIV . Quoiqu'il professat la religigion prétendue ré

formée, il eut pour les catholiques du pays la mème balance que

pour les protestans, presque ses coreligionnaires, qualité bien rare

dans un calviniste, la plus atroces de toutes les sectes. Ainsi, tan

dis que la France-Comté, la Lorraine, les deux Alsaces , les villes

forestières, la Souabe, la Franconie, la Champagne et la Bourgogne

je dirois volontiers une grande partie de l'Europe étoient en proie

à toutes les horreurs d 'une guerre de religion , également désolées

par les alliés et les ennemis , le bon comte de la Suze eut l'excellent

esprit et le talent inappréciable de maintenir en paix et en bonne

harmonie les villes de son gouvernement ; il est vrai que les cam

pagnes environnantes étoient sujettes au passage et au logement

des guerres, et à toutes les réquisitions usitées en pareil cas. Si

c'étoient des amis, le comte savoit tempérer leur avidité et proté

ger l'habitant contre leurs violences, si c'étoientdes ennemis l'ha

bile général prenoit lesmoyens les plus efficaces pour débarrasser

promptement le pays de ces hôtes incommodes et plusieursdeleurs

arrière-gardes n 'eurent pas à se louer de trop de lenteur dans leur

passage. Pour avoir une juste idée des services qu 'il rendit dans ce

petit pays de Belfort à Porrentru, c'est-à -dire entre lesHautes-Vosges

méridionales et la naissance du Jura , de la source de l'Ougnon à

celle de la Byrse, il faudrait tracer l'histoire de la guerre de XXX

ans et de celle de la Fronde en ces cantons, mais outre que cette

entreprise mèneroit trop loin , il suffit de rappeller lesnoms des
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Horn ,des Rhingrave, des Jean de Werth , des Saxe-Weymar, des

Charles IV , duc de Lorraine et de tant d 'autres guerriers qui, tour

à tour, ont désolé ce pays. Il étoit presque entièrement dépeuplé

comme la Lorraine, dont huit cens mille habitans émigrèrent alors

en conséquence de ces malheurs , ou des folies de leur infortuné duc

quelquefois battu, souvent battant, jamais déconcerté , disoit de lui

Louis XIV . Dans ces temps calamiteux, l'humain comte de la Suze,

donnoit asile dans les villes et les campagnes de son gouvernement

à tous les fugitifs qui avoient quelque moyen de subsistance, mé

tier, industrie, savoir faire ; et il les protégeoit ouvertementlorsque

leur conduite étoit irréprochable Par cette humanité , il contribua à

repeupler un pays désolé quine demandoit que des habitans, pour

reprendre son ancienne vigueur. On remarque en lui comme un

trait de sagesse qu'il ne permit pas aux religionnaires de s 'établir

dans un village catholique, tant il avoit à coeur la bonne harmonie

dans le pays. On attribue pour l'ordinaire, au temps de son gouver

nement, le grand nombre de nomsde famille allemands qui se sont

naturalisés dès ce temps-là dans les environs de Belfort et qui n ' y

étoient pas connus auparavant d 'après les registres, nouvelle

preuve de la sagesse de son administration . On regrette amèrement

qu 'il faille ellacer des pages de son histoire son attachement au

parti des princes, révoltés contre leur roi.... Pour avoir une idée

des malheurs des pays voisins à cette époque, il ne fautpas oublier

qu 'en été 1637, le duc Weymar traversa toute la Franche-Comté,

avec une armée formidable pour s'opposer à Jean de Werth qui

s 'evançoit vers le Rhin . Après Gys, il se rendit maitre du château

de Saint-Loup-les-Gray dont il fit pendre le gouverneur pour avoir

voulu défendre une si mauvaise place contre une puissante armée

(Griffet ibid Ton . III page 76 ). L 'année précédente, le prince de

Condé étoit venu faire le siège de Dôle avec toutes les ressources de

la puissance et du génie et le duc de Lorraine Charles IV après le

lui avoir fait lever, avoit ajouté aux calamités du pays, par un long

séjour, des combats particuliers et des réquisitions exhorbitantes.

Enfin la justice du Dieu des armées avoit envoyé sur ces trois

provinces le terrible fléau de la peste qui moissonna ceux que le

glaive avoit épargnés . Des tombes de pierre éparses dans les forêts

sous le millésime de 1636 et années voisines en sont les témoins.

D .- R .

- IOGEA



SOBRIQUETS

donnés autrefois à certaines personnes de Belfort

Le bulletin d'une Société d 'Emulation ne doit pas avoir pour but

unique de donner des articles sur diverses questions de sciences ; il

doit avoir aussi, je crois , pour but essentiel de donner des articles

concernant l'histoire d 'une ville , ses mœurs, ses usages, les cou

tumes d 'un age passé, articles que peuvent consulter avec quelque

intérêt les personnes qui prennent à tache d 'écrire l'histoire de cette

ville . C 'est à ce titre que je consacre un article sur les sobriquets

que l'on donnait jadis à certaines personnes de Belfort.

Ces sobriquets avaient presque toujours pour origine un défaut,

une manie, un tic , une infirmité qu'on découvrait chez tel ou tel

individu, hommeou femme. C 'est ainsi qu'un individu, fort mau

vaise langue, du reste , affligé d 'une aukylose du genou droit avec

flexion de la jambe, était connu sous le nom de septante -sept,

parceque la cadence de sa marche se traduisait très bien par ces

mots : septante -sept, septante sept ; un autre malheureux s 'appelait

Tourniquet , parceque à la suite d 'une peur, il lui était survenu un

état nerveux particulier qui le forçait à faire presque toutes les cing

minutes un tour complet sur lui-même.

Cependant quelques sobriquets étaient créés de toute pièce, sans

qu'on put y trouver une raison d'ètre, sinon un jet spontané

lancé dans un moment de joyeuseté, comme, par exemple, Breu

tieusse, Laguingue, Den ’quès, qui n 'ont aucun sens.

Les personnes les plus honorables, les personnages le plus en

relief subissaient les conséquences de l'habitude qu 'on avait de

donner des sobriquets . Nul ne se fachait, nul n 'en prenait ombrage,

C 'est qu 'alors les mœurs étaient bien différentes de ce qu 'elles sont

aujourd'hui. Tout le monde, à Belfort , se connaissait ; la vie était

simple, sans luxe ; l'ouvrier étaitmodeste , humble, serviable , il ne

croyait pas, comme l'ouvrier exigeant, hargneux d 'aujourd'hui,

qu'il nourrissait le riche de sa sueur, sublime bêtise qui reviendrait

à admettre avec raison que le cordonnier qui fournit une paire de

souliers à un ferblantier nourrit de sa sueur ce dernier , lequel pour

rail en dire antant du cordonnier auquel il fournit un morceau de
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fer-blanc plus ou moins bien façonné. Tous les habitants, les pau

vres à côté des riches, passaient, en été, leurs soirées sur des bancs

placés à demeure devant presque toutes les maisons. Parmi ces

sièges , il s'en trouvait un ayant une certaine célébrité , c 'était celui

de la pharmacie Parisot, place d 'Armes. Il était connu sous le nom

de banc de craquovie, parce que c'était-là que se réunissaient tous

lesmatins certains habitués, hommes d 'esprit, vieux farceurs qui

fabriquaientdes nouvelles que venaient chercher les naïfs qui col

portaient alors par toute la ville comme nouvelles sérieuses, ces

craques faisant néanmoins le bonheur de la population , d 'où le

nom de banc de craquovie .

L 'abbé Tové, curé défroqué, dit la Grenouille, était un des fami

liers de ce fameux banc. C 'était un sujet assez peu recommandable ,

parait-il, qui fut enterré civilement et auquel, néanmoins, ses an

ciens élèves, car il donnait des leçons pour vivre, élevèrent,

par souscription, un modeste mausolée au cimetière de Brasse.

Aujourd'hui que la ville de Belfort a pris de l'extension ; qu'elle a

la prétention d'etre ou de devenir une quasi grande ville ; que le

luxe, il ne faut pas se le dissimuler , a remplacé la simplicité ; que,

par le suffrage universel, les citoyens se croient tous égaux - plus

ou moins par exemple — au pointqu'on a presque le droit de dire

que, par ce temps d 'égalité, il suffit d 'être si peu de chose pour ètre

quelque chose, qu'on a le droit de se croire quelque chose quand on

n 'est rien . L 'habitude dedonner des sobriquets a disparu ou à peu

près. Est-ce un bien ? est-ce un mal ? je n 'en sais rien. Ce que je sais

c 'est que les sobriquets n 'ont certainement plus leur raison d 'être à

Belfort dont les éléments sont bien différents de ceux qu'ils étaient

jadis , les sobriquets ne se donnant que dans une localité restreinte

où tout le monde se connait , témoins les villages où certains habi

tants ne sont connus que sous leurs sobriquets .

Liste des sobriquets que j'ai recueillis

Batio . – Béquillard . - Breutieusse. - Bolo . -- Bécasse. — Bou

tiou . - Boucatte . – Botle-molle . - Babeloche. — Becfigue . —

Beurlu . — Blancblanc. — Boubatte . - Broubrou . — Bitou . — Baco .

- Brise-raison . - - Bacatte . — Brochet, - Bobèche.

Chaton . - Chalot. - Chat-maigre. - Cachacha. -- Croquet.

Cratu . - Cabou . — Chato. - Chichi. - Croto . -- Cassation . —
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Camarade. – Caporal. – Cazo . – Cascandrvuille . – Cartouche.

- Charlix . — Creuillon. – Charles dix . – Chambord . – Chico .

- Cabrera .

Den quès. — Dédie . — Doniasse . — Daudet.

Frérot. – Fricot. — Fanfinet. – Faifai. - Finette . – Fanfan .

- Fiozo . – Franc'li.

Gros-joujou . – Gridou. – Guesch'tot. – Groscu . – Golbiche .

- Gniestre. — Gniaffe . — Grosse -tête .

Joujou. – Joseli. – Jauqui. — Jauzette . – Jakoff. - Jacqueli.

Katz . – Knæpſlen .

Labonne. - Le beuf. – Loulou . – La minette . – L 'ogeai. -

La gayesse. — Le rouge. — Le sourd. — L 'Anglais . — Le Portu

gais. — Le prince. – La loupe. -- - Le hussard . – Lala . – Lili. –

Lailai. – La coite. – La grébeusse. - La guingue. – La

grenouille . - Lizette . – La mère la tuile . – La drouille . -

L 'amidonné. – L 'image. - Le Parisien . - Le noirot. – La porte

de fer.

Maroco. — Marmotte. – Mon tchappet. – Machemech . – Ma

mie . — Mouton blanc. — Mayeux.

Nini. – Nanques. — Nez-en -moins. – Vienniotte .

Pancrace. – Poupette . - Pichegru . – Piperlin . – Peuta . –

Pierre ’li. — Pioupiou. – Patenaille . – Poupoule. – Ponponne.

- Popo . — Poulotte .

Quate- quate .

Ratchi. — Riche-en-gueule . — Rostopchine.

Septante - sept. – Soizotte. — Seurette . – Soulouque.

Tintin . – Titisse. — Taurus. – Tabac. – Tartare . - Tourni

quet. — Toto. — Tord -gueule . – Tratra . -- Tourne-vis . – Tutu

panpan. -- Trou d ' souris .

Vava. – Vinaigre. – Vidocq .

Youya .

Zaza . - Zozo .

Dr CORBIS .



LES ENFANTS DE LA PIERRE DE EA MIOTTE

Chanson :

Cette chanson qui a fait vibrer bien des cours belfortains ; qui,

loin de la Pierre de la Miotte, ce palladiun du vrai Miollain , faisait

verser des larmes à ceux qui la chantaient loin de Belfort, ne se

chante plus. Elle est oubliée. Les conscrits ne se rendent plus,

commejadis , au tirage de la conscription en faisant entendre dans

les rues ce chant patriotique que tous les habitants écoutaient avec

émotion et qui rappelait son jeune âge au père accompagnant son

fils. En un mol les Enfants de la Pierre de la Miotte est complete

ment oubliée , ou à peu près ; c'est, il faut bien le reconnaitre, la

conséquence des changements qui se sont opérés depuis quelque

temps dans les meurs de la ville agrandie : sic transit gloria

mundi.

Je crois que c'est un devoir de reproduire dans le Bulletin de la

Société d'Emulation , et pour ne point la laisser perdre, cette chan

son due à un Belfortain et cela quoiqu'elle laisse peut-ètre im peu

à désirer au point de vue de la poésie .

La chanson des Enfants de la Pierre de la Miotte a été composée

vers la Restauration par un nommé Lemonnier, fils d 'un serrurier

de Belfort.

Les Enfants de la Pierre de la Miotte

Ter COUPLET

O monument d 'une antique mémoire,

Des Belfortains à jamais vénéré,

Tu ſus témoin de plus d 'une victoire

Et du dieu Mars et du dieu Cythéré.

Tous nos aïeux ,même avant Hérodote ,

Se sont unis dans ces riants vallons.

Nous sommes donc de la Pierre de la Miotte ,

Les petits rejetons, les petits rejetons.
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2e COUPLET

Ces lieux chéris, cette paisible ville,

De l' étranger charment tous les loisirs ;

Car la fillette , bien douce et bien gentille,

V 'est pas loujours ennemie des plaisirs .

Tous les printemps le chant de la linotte

Répète encore aux amis , aux tendrons,

Vivent à jamais de la Pierre de la Miotte

Les petits rejetons, les petits rejelons.

3e CouPLET

Brave aux armées, digne de la victoire ,

Le Belfortain brille dans les combats :

Il fut souvent couronnépar la gloire ,

Pour le pays arma toujours son bras.

C 'est de Henri le vrai compatriote ;

L 'honneur français s'annoblit de son nom ,

C 'est qu'il est bien de la Pierre de la Miotte

Le noble rejeton , le noble rejeton .

4e COUPLET

Compatissant, secourant la misère,

Aux étrangers prodiguant des secours,

Son tendre cæur comme celui d 'un père

A l'indigent il donne tous les jours ;

A l'infortune il donnerait sa coite ,

Pour le tirer des cachots, des prisons ;

Ce sont bien là de la Pierre de la Miotle

Les nobles rejetons, les nobles rejetons.

je COUPLET

Quand l'étranger vint envahir la France ,

Par trahison et non point par valeur,

Lecourbe sut, non loin de l'Espérance ,

De l'ennemi Oter le peu d 'honneur ;

En l'arrêtant avec sa seule escorte,

n le battit assez près d 'Offemont.

Il était là , sous la Pierre de la Miotte,

Avec nos rejetons, avec nos rejetons.

Dr CORBIS .



UN RECENSEMENT DE BELFORT EN 1790

co

.

Rien de ce qui concerne notre vieille cité ne saurait être indiffé

rent à nos concitoyens ; c 'est à ce titre que nous avons cru devoir

reproduire ici in extenso un dénombrement original des habitants

de notre ville remontant à plus d 'un siècle et dont nous devons la

communication à l'obligeance de M . Beck , bibliothécaire -archiviste .

Dans ce relevé, la commune est partagée en cinq cantons; pour

tous ceux qui connaissent notre localité , il sera facile de voir

que les faubourg des Ancêtres et de Montbéliard qui ne sont

pas dénommés s'y trouvent certainement confondus avec le Maga -

sin et le faubourg de France dont le nombre des maisons (131) se

rait trop élevé sans cette adjonction. La particulartié qui distingue

ce document, c'est que la population , outre les distinctions de

sexe, d ' état et de condition , est divisée en deux catégories d 'une

différence bien tranchée : celle des honnêtes gens et celle des gens

suspects et sans aveu . On comprend que ce tableau contient de

curieuses indications sur l'état moral officiel de Belfort à cette

époque troublée de notre histoire.
Il est fàcheux que les recensements actuels ne soient plus éta

blis sur lesmêmes bases, car il eut été intéressant d 'en faire à cet

égard des comparaisons instructives à plus d 'un titre .

M . K .
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RÉSUMÉ GE

POPULATION DES VILLE, FAUBOURG

au 1er Janvier de Ton2

NOMBRE EFFECTIF DE

DÉNOMINATION

des

M
a
i
s
o
n
s

F
e
u
x o
u
m
é
n
a
g
e
s

B
o
u
r
g
e
o
i
s

e
t
b
o
u
r
g
e
o
i
s
e
s

H
a
b
i
t
a
n
t
s

CANTONS

tort . . . . . . . . . . . . . 275 545 231 314 426

Faub. de Brisach , Croix d 'Espérance et le Château . . 22 24 6 18 22

Le Magasin et le faubourg de France . . . . . . .

Le Fourneall . . . . . . . . . . . . . . 63 81 23 58

La Forge . .

TOTAUX. . . . . 519 871 316 5522

Nota que le produit de ces quatre colonnes n'est pas compris dans l'énuméra

tion des âmes ci-contre.
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GÉNÉRAL

RGS ET BANLIEUE DE BELFORT

lan 2 de la Liberté

Classe des propriét. et locataires réputés honnêtes Classe des gens suspects,dontteux et sans aveu

TOTALITÉ

DOMESTICATION

H
o
m
m
e
s

F
e
m
m
e
s

G
a
r
c
o
n
s

P
e
n
s
i
o
n
n
a
i
r
e
s

eto
u
v
r
i
e
r
s

H
o
m
m
e
s

F
e
m
m
e
s

G
a
r
ç
o
n
s

F
i
l
l
e
s P
e
n
s
i
o
n
n
a
i
r
e
s

e
t
o
u
v
r
i
e
r
s

V
a
l
e
t
s

S
e
r
v
a
n
t
e
s

d 'ames

v
a
l
e
t
s

s
e
r v
a
n
t
e
s

506 507 571 98 37 196 ! 8 42 25 45 2 » 2463

»
967

187 35

78 637910

30

5

40

8

34 36

9 13

33 38

11 10

1681

» 356

248

724 826 843 922 153 74 251 ) 54 96 71 103 2 13 15 4144

Noël CHARDOILLET.

Fécit

1790
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